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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

10 - ARRÊT DU SCOT DES SABLES D'OLONNE AGGLOMÉRATION 

Notre agglomération affirme sa stratégie visant à maîtriser sa croissance dans un
objectif  de préserver  les  ressources,  les  richesses  naturelles  et  patrimoniales  du
territoire, les terres nécessaires à l’agriculture et le cadre de vie de ses habitants

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) est le document majeur qui affirme cette ambition.
Ce  document  a  pour  objectif  d’acter  la  stratégie  d’aménagement  du  territoire  sur  les  20
prochaines années en traçant les grandes lignes de l’organisation de l’espace et en assurant
une  cohérence  des  orientations  en  matière  d’environnement,  d’habitat,  de  mobilités  et
d’économie.

L’élaboration du Schéma de Cohérence Territorial a été engagée par délibération en date du 10
novembre 2015 puis par délibération en date du 29 septembre 2017 à la suite de la création
de la Communauté d’agglomération.

Une concertation élargie pour définir une vision d’avenir partagée

Conformément à l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, la révision du SCoT a fait l’objet
d’une  concertation  associant  -  pendant  toute  l’élaboration  de  la  durée  du  projet  -   les
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. Les modalités de cette
concertation  avaient  été  définies  dans  la  délibération  en  date  du  29  septembre  2017  et
prévoyait les modalités suivantes :

 Mise à disposition du public d’un dossier assorti  d’un registre d’observations qui  lui
permette de s’informer du déroulement de la procédure et de prendre connaissance des
orientations étudiées à travers les principales décisions prises par le comité syndical. Ce
dossier sera complété au fur et à mesure de l’avancée des différentes étapes de la
révision du SCoT,

 Le dossier sera consultable et actualisé jusqu’à l’arrêt du projet de révision :
◦ au siège de la structure porteuse du SCoT,
◦ au siège des intercommunalités membres,
◦ ainsi qu’en mairie de chacune des communes membres situées dans le périmètre du

SCoT, aux jours et heures d’ouvertures habituelles.
 Organisation d’au moins une réunion publique,
 Information  sur  l’état  d’avancement  de  la  procédure  de  SCoT  par  le  journal

intercommunal, par voie de presse, par les bulletins d’informations et site internet des
communes et intercommunalités lorsqu’ils existent.

La concertation s’est tenue de janvier 2017 à février 2023. Les modalités et le bilan de la
concertation sont joints en annexe de la présente délibération.

6  enjeux  pour  inspirer  les  documents  stratégiques  de  l’agglomération  et  de  ses
membres

Les grands enjeux issus de la concertation menée par thème sont les suivants :
 la nécessité de mieux maîtriser le développement du territoire pour préserver le cadre

de vie existant et les ressources du territoire mais aussi en lien avec les problématiques
de mobilité et la prise en compte des risques de submersion marine,
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 la nécessité de prendre en compte les enjeux de changement climatique et notamment
les risques de submersion marine,

 la difficulté de se loger sur le territoire et la nécessité de promouvoir un logement plus
abordable afin de maintenir les jeunes ménages sur le territoire et accueillir les actifs,

 la  mise  en  place  d’une  urbanisation  maîtrisée  et  intégrée  à  l’environnement  et
respectueuse de l’identité architectural existant,

 la  mise  en  place  d’un  tourisme  plus  vert  et  en  adéquation  avec  les  capacités  du
territoire,

 le souhait d’un développement de l’offre commerciale et de services de proximité.

Le  projet  d’aménagement  et  de  développement  durable  (PADD)  débattu  en  Conseil
communautaire du 1er avril 2021 intègre des orientations en corrélation avec les enjeux définis
tout au long de la concertation.

Le document d’orientations et d’objectifs (DOO) décline plus précisément ces orientations et
définit les prescriptions et des recommandations pour le PLUi.

1 SCOT équilibré, 3 ambitions pour un développement maîtrisé

Ainsi le projet soumis au présent arrêt s’organise autour de 3 ambitions :
 Inscrire le développement du territoire en relevant le défi de la transition énergétique et

écologique, gage de qualité de vie préservée du territoire,
 S’engager dans un développement équilibré et fonctionnel à proximité des centralités,
 Conforter la dynamique économique locale en s’appuyant sur les spécificités locales.

Le  projet  de  SCoT  pose  comme premier  postulat  la  nécessité  de  préserver  les  richesses
naturelles  et  patrimoniales,  les  espaces  nécessaires  au  maintien  de  la  biodiversité  et  à
l’agriculture. Cette préservation des espaces qui doit s’appuyer sur la trame verte et bleue
existante, y compris en milieu urbain, doit également permettre de mieux appréhender les
enjeux liés au changement climatique.

C’est dans cet objectif de mieux préserver nos richesses et notre cadre de vie, de s’inscrire
dans un territoire plus résilient et plus sobre mais également au regard des contraintes liées à
la situation littorale du territoire et des objectifs de consommation d’espace imposée par la loi
Climat et résilience que s’inscrit le projet de développement résidentiel de l’Agglomération des
Sables d’Olonne.

Pour  préserver  la  qualité  de  vie,  le  choix  assumé  de  maîtriser  la  croissance
démographique

Notre  choix  d’une  maîtrise  de  la  croissance  démographique  s’inscrit  dans  ce  contexte.  Le
territoire ne peut continuer à se développer selon les précédentes décennies au risque de
mettre  en  péril  les  ressources  du  territoire  pour  les  futures  générations  et  de  changer
considérablement le cadre de vie.

Ainsi le projet de SCoT fait le pari ambitieux de ne pas dépasser 65 000 habitants à l’échelle de
l’agglomération et 54 000 habitants sur la ville des Sables d’Olonne à horizon 2040 et ce afin
d’être en cohérence avec les capacités d’accueil du territoire. Ce choix permet de diviser par
deux la consommation d’espaces liée à la construction de nouveaux logements. Dans cette
logique le SCoT fixe une consommation maximale d’environ 86 hectares pour l’habitat d’ici
2040 sur l’ensemble du territoire dont 48 ha pour la ville des Sables d’Olonne et 38 ha pour les
communes rétro-littorales.

La création de nouveaux logements devra se faire majoritairement dans l’enveloppe urbaine à
proximité des services et des équipements dans un souci de limiter les déplacements et de
favoriser  les  déplacements  alternatifs  à  la  voiture  individuelle.  Cette  nouvelle  urbanisation
devra s’inscrire dans un urbanisme de qualité intégrée à l’environnement existant, promouvant
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des espaces de respiration nécessaire à la biodiversité et la santé des habitants en ville et
intégrant les enjeux énergétiques définis dans le PCAET.

En lien avec le projet de PLH et dans un contexte de tension foncière du territoire liée à son
attractivité,  l’Agglomération et les communes s’engagent à promouvoir  des logements plus
abordables, notamment afin de loger les jeunes ménages et les actifs sur le territoire dans
l’objectif d’une ville balnéaire à l’année.

Dans ce même objectif, le SCoT met en avant la nécessité de réinvestir le parc existant et de
prioriser le logement pour de la résidence principale. Il s’agira également d’accompagner les
ménages dans la réhabilitation de leur logement afin que le parc ancien reste attractif.

Cette ville à l’année ne peut se faire sans maintien du dynamisme économique du territoire.
C’est pourquoi le projet de SCoT définit des secteurs de développement économique d’intérêt
communautaire et communales à urbaniser afin de permettre aux entreprises du territoire de
poursuivre leur développement et continuer à accueillir de nouvelles. Ainsi le projet de SCoT
prévoit la réservation de 74 ha fléchés pour le développement économique.

Le développement  du commerce  devra  s’inscrire  dans  les  secteurs existants.  Il  s’agira  de
concilier une dynamique commerciale de proximité avec les polarités commerciales majeures
existantes.

Le projet économique comprend également les besoins pour l’activité maritime et portuaire en
cohérence avec le projet Port Olona 2040, ainsi que la nécessité de préserver l’outil agricole
pour un territoire plus automne pour l’alimentation.

Le maintien de ce dynamisme économique, s’il est important pour l’équilibre du territoire et
dans la construction d’une ville balnéaire à l’année, devra s’inscrire dans un développement
plus sobre, moins consommateur d’espace et d’énergie, et s’inscrire dans un aménagement
qualitatif tant pour les constructions que pour les espaces libres.

Le projet de SCoT, comprenant le rapport de présentation, le PADD et le DOO, sera soumis
pour avis aux personnes publiques associées et aux communes membres de l’Agglomération. À
l’issue d’un délai de 3 mois cet avis sera réputé favorable. Le projet sera ensuite soumis à
enquête publique.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.103-2 à L.103-4, L.143-17 et suivants,

Vu la délibération du syndicat mixte du Pays des Olonnes du 10 novembre 2015 prescrivant la
révision du Schéma de Cohérence Territorial et définissant les objectifs poursuivis,

Vu la  délibération  du Conseil  municipal  de la  commune de Saint-Mathurin  en date  du 22
septembre 2015 actant l’association de la commune à l’élaboration du SCoT engagé par le
syndicat mixte des Olonnes,

Vu la création au 1er janvier 2017 de la Communauté d’agglomération Les Sables d’Olonne
Agglomération par arrêté préfectoral en date du 12 décembre 2016 et ayant pour compétence
pour l’élaboration du SCoT,

Vu la délibération de la Communauté d’agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération du
29 septembre 2017 annulant la délibération du 10 novembre 2015 du syndicat mixte des
Olonnes,  actant l’intégration de la  commune de Saint-Mathurin à l’élaboration du SCoT et
définissant les objectifs de la révision et les modalités de la concertation,

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 1939

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9656-DE-1-1

Vu le débat sur le PADD qui s’est tenu le 1er avril 2021,

Vu le projet de SCoT annexé à la présente délibération,

Vu le bilan de la concertation annexé à la présente délibération,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  17
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

1 abstention (Caroline POTTIER)

- DE TIRER le bilan de la concertation relative à l’élaboration du Schéma de
Cohérence Territoriale, tel qu’annexé à la présente délibération,

- D’ARRÊTER le projet de Schéma de Cohérence Territorial des Sables d’Olonne
Agglomération tel qu’il est annexé à la présente délibération et comprenant un
rapport  de  présentation,  un  projet  d’aménagement  et  de  développement
durable et un document d’orientations et d’objectifs,

- DE  RAPPELER que  le  projet  de  SCoT  ainsi  arrêté  et  annexé  à  la  présente
délibération sera soumis pour avis conformément aux dispositions du Code de
l’urbanisme :

 aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et
L.132-8 du Code de l’urbanisme,

 aux communes membres de l’Agglomération des Sables d’Olonne,
 à l’autorité environnementale.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 07/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 1941

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

REVISION DU SCOT LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION 

 

BILAN DE LA CONCERTATION 

 

 

 

 

 

 

  

  

Vu pour être annexé à la délibération du 30 mars 
2023 
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1 - Le cadre du bilan de la concertation du 
SCOT 
 

En application de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) fait partie des documents qui « font l’objet d’une concertation associant 
pendant toute la durée de l’élaboration du projet les habitants, les associations locales et 
autres personnes concernées ». 

L’article L.103-3 du Code de l’urbanisme détermine que l’établissement public porteur du 
SCOT définit les modalités de la concertation applicables tout au long des études et jusqu’à 
l’arrêt du SCOT. 
 
Par délibération en date du 29 septembre 2017, le conseil communautaire des Sables 
d’Olonne Agglomération a définit les modalités suivantes pour la réalisation de la 
concertation autour de l’élaboration du SCOT : 

 

1 Mise à disposition du public d’un dossier assorti d’un registre 
d’observations 
Ce dossier doit permettre au public de s’informer du déroulement de la procédure 
et prendre connaissance des orientations étudiées à partir des principales 
décisions prises par le bureau communautaire. 
 
Ce dossier sera complété au fur et à mesure de l’avancée des différentes étapes 
de la révision du SCOT. Il sera actualisé et consultable jusqu’à l’arrêt du projet 
de révision : 

- Au siège de la LSOA, 
- En mairie des communes situées dans le périmètre du SCOT aux jours et 

heures habituels d’ouverture, 
- Sur le site internet de la structure porteuse du SCOT 

 
2 Organisation d’au moins 2 réunions publiques (Phase PADD et DOO) 

 
3 Information sur l’état d’avancement de la révision du SCOT par le journal 

intercommunal, par voie de presse, par les bulletins d’information et les sites 
internet des communes et des intercommunalités lorsqu’elles existent 
 

 

 

Le présent document tire le bilan de la concertation 
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2 - La manière dont les modalités de la 
concertation ont été mises en œuvre 
 

Les éléments de la concertation menés pendant l’élaboration du SCOT sont les 
suivants. 

 

 Organisation d’ateliers à l’attention de la population et autres acteurs 
du territoire  
 
 Forum du 4 juillet 2019 « Morphologie urbaine et politique patrimoniale, 

un enjeu d’attractivité et de qualité de vie »;  
 Forum du 4 décembre 2019 « Quelle économie pour le littoral 

Vendéen » ;  
 Forum du 12 octobre 2019 « PCAET et SCOT » ;  
 Atelier du 15 septembre 2021 en phase DOO 
 Réunion avec le Conseil de Développement du 3 janvier 2023  

 

 Organisation de Réunions publiques 
 
 Réunion du 6 avril 2017 « Présentation du SCOT et des premiers 

résultats du diagnostic » ;  
 Réunion du 6 juillet 2021 sur le PADD ; 
 Réunion du 5 janvier 2023 sur le document d’orientations et 

d’objectifs 

 

 Mise en place de registres de concertation dans les communes et 
mairies annexes des Sables d’Olonne 

Les registres ont été mis en place dès le lancement de la procédure. 

 

 Création d’une adresse mail spécifique 

 

Par ailleurs toute au long de la procédure des réunions ont été organisées avec 
les personnes publiques associées, y compris les associations qui ont souhaité 
être associée à la révision de procédure de SCOT.  
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3 – Les résultats de la concertation 
 

3.1 Le cadre général de la concertation du SCOT 

La concertation s’est déroulée tout au long de la procédure et a répondu aux 
modalités définies dans la délibération en date du 29 septembre 2017. Des extraits 
des éléments de la concertation sont joints en annexe du présent bilan. 

 

3.2 – Les questions soulevées et leurs prises en compte dans le document 
du SCOT 

Ce chapitre fait état des principales remarques et attentes soulevées lors de la concertation 
et émises principalement lors des ateliers et des réunions publiques. 

 

La qualité du cadre de vie et la richesse des espaces naturelles 

La concertation et plus particulièrement les réunions de la phase diagnostic et PADD a mis 
en évidence la qualité du cadre de vie sur l’ensemble de l’agglomération liée 
notamment à la richesse de ces espaces naturels : le littoral avec sa côte rocheuse 
et ses dunes, les marais, le bocage…. 

Tant pour les associations que pour les habitants, ces espaces naturels sont soumis à une 
forte pression liée à l’attractivité de l’agglomération de par sa situation littorale et qui 
s’intensifie suite à la période COVID. 

Pour les participants, cette pression est d’autant plus importante à maitriser aujourd’hui 
au regard des enjeux liés au changement climatique et plus particulièrement de montée 
des eaux, qui impliquent de s’engager vers un territoire plus résilient. 

Il en ressort la nécessité de mieux concilier urbanisation, cadre de vie, bien être et 
adaptation au changement climatique afin de s’assurer d’un développement de long terme. 

 Prise en compte : Le SCOT met en œuvre un niveau de protection fort pour les 
espaces naturels et agricoles et diminue très fortement la consommation 
d’espace  

La densification et le cadre de vie 

L’une des préoccupations premières de la population est de préserver le cadre de vie 
existant sur l’ensemble du territoire. 

En lien avec la préservation du cadre de vie, la question de la densification est une 
thématique récurrente évoquée par la population lors de l’ensemble des ateliers et réunions 
publiques.  

De manière générale, ils sont particulièrement inquiets sur la teneur du SCOT et du future 
PLUi et craignent que ces documents autorisent une densification non adaptée au territoire 
et qui ne soit notamment pas respectueuse de l’architecture existante et du bâti 
caractéristique des communes de l’agglomération. A ce titre, quelques habitants pointent 
régulièrement du doigt des collectifs autorisés qui apportent de nombreuses nuisances aux 
riverains, notamment en terme de vue et qui ne s’intègrent pas toujours bien dans 
l’urbanisation existante.  
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Certains sont d’accord pour dire qu’il sera sans doute nécessaire d’accepter une 
densification raisonnée pour répondre aux besoins en logement et considérant la nécessité 
de limiter la consommation d’espaces et les contraintes liées à la situation littorale du 
territoire. Il ressort toutefois que cette densification devra être maitrisée : nécessité de 
maintenir ou de créer des espaces de respiration, de bien penser l’organisation de ces 
espaces en renouvellement urbain afin qu’il soit qualitatif tant dans l’aménagement des 
espaces publics que pour la construction des nouveaux bâtiments. 

Dans le cadre de cette thématique, certains ont posé des questions sur les futures règles 
d’urbanisme, questions qui relèveront de la procédure du PLUi en cours et non de celle du 
SCOT. 

 Prise en compte : Le SCOT maitrise le développement de sa population et 
mobilise le parc existant et notamment le parc secondaire pour que les besoins 
en logements maitrisés (rythme plus faible que dans le passé) ne conduisent 
pas à une sur densification. En revanche et afin de ne pas consommer d’espace 
et de satisfaire les besoins en logement notamment abordables pour les actifs,  
il s’avère néanmoins nécessaire de proposer une typologie de logement non 
exclusivement centré sur le logement pavillonnaire  

Le logement 

Le logement est également une autre préoccupation majeure des habitants. Ils ont bien 
conscience de la difficulté pour les jeunes et les actifs de se loger sur le territoire. Quelles 
solutions peut-on mettre en œuvre pour permettre à ces ménages de loger et sans trop 
densifier le territoire, ni consommer trop d’espaces ? Est souvent évoquée la question de 
logement secondaire sur la ville des Sables d’Olonne qui vient concurrencer le parc de 
logement. Comment réutiliser ce parc de logement pour créer du logement principal ?   

La production de davantage de logements abordables apparaît également comme un 
impératif pour répondre aux besoins en logements des jeunes du territoire et répondre aux 
besoins en logements des salariés des entreprises.  

 Prise en compte : Le SCOT mobilise le parc existant et notamment le parc 
secondaire mais prévoit également la construction de logement abordable 
avec notamment une part significative de logements aidés.  

 

Sur les mobilités 

Les problématiques de mobilités sont des préoccupations qui ressortent dans les ateliers 
et les réunions publiques. Même si les avis sont partagés sur le modèle « de la voiture 
individuelle », il en ressort majoritairement un besoin de poursuivre le développement du 
vélo et de rendre plus attractif le réseau de transport urbain, en particulier sur la ville 
centre qui est de plus en plus congestionné en période estivale et lors des week-end d’avant 
saison.  

Il est évoqué les difficultés de circulation notamment en période estival et la nécessité de 
créer pour les visiteurs des parkings en entrée de ville couplés avec des navettes, des 
solutions qu’ont développées d’autres villes littorales comme La Rochelle, par exemple. 

 Prise en compte : Le SCOT s’appuie sur le PCAET et les actions en termes de 
transport portées par l’AGGLO pour orienter un aménagement faisant une part 
plus importantes au transport collectif et au mobilités innovantes douces et 
partagées 
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Sur l’économie et le commerce 

Concernant l’économie, le sujet amène moins de remarques de la part de la population. 
De manière générale, ils estiment que le territoire est bien doté. Il apparait toutefois 
nécessaire de maintenir le dynamisme économique du territoire et surtout maintenir une 
véritable activité sur le territoire qui soit diversifiée et pas seulement tournée vers le 
tourisme. 

Le renforcement des commerces de proximité apparait essentiel pour les habitants pour 
le maintien des dynamiques de centres villes et bourgs...Des logiques de mixités 
fonctionnelles (habitat/commerce/service) sont ainsi à rechercher pour faire un territoire 
des courtes distances.  
La question de la formation supérieure a été abordée sous le prisme d’implantations de 
petites unités de formations universitaires en coopération avec les universités voisines 
(Nantes, Angers, La Rochelle, Bordeaux, notamment) de manière à « rajeunir » la 
population locale et faire venir des entreprises intéressées par une main d’œuvre formée. 

Lors de l’atelier sur le DOO, la montée en gamme de l’offre touristique, notamment 
en terme d’hébergement, a été érigée au rang de priorité. Cette offre pouvant coïncider 
avec une forme d’éco-tourisme/agro-tourisme pour des usagers cherchant le 
ressourcement littoral/rétro-littoral. 
 

 Prise en compte : Le SCOT s’attache à sauvegarder une capacité économique 
nécessaire au bon fonctionnement du territoire. Il ne prévoit pas de 
développement du grand commerce hors des SIP déjà existantes dont la 
capacité est limitée hors renouvellement et requalification. Enfin la question 
touristique est abordée dans le sens exact de ce qui a été dit en Atelier à savoir 
montée et élargissement de la gamme avec le développement d’un tourisme 
durable 

 

Conclusion sur projet de SCOT et le bilan de la concertation 

La concertation engagée tout au long de la procédure d’élaboration a permis de conforter 
les choix de l’agglomération pour son développement dans les vingt prochaines années 
en venir : 
 

- Le choix assumé d’un développement résidentiel plus modéré visant à accueillir 
environ 65 000 habitants à l’horizon 2040, en considérant que ce développement 
raisonné est plus en adéquation avec les capacités d’accueil et la préservation des 
ressources du territoire et qui devra s’accompagner par une baisse de la production 
de logement. 

 
- La volonté de réduire la consommation d’espaces en dehors de l’enveloppe urbaine 

actée dans le cadre du débat du PADD en avril 2021 et avant la promulgation de la 
loi Climat et Résilience dans un objectif de préservation de la trame verte et bleue 
indispensable à la biodiversité, au maintien de l’outil agricole, sans oublier l’intérêt 
de la préservation des espaces naturels pour les paysages, la lutte contre le 
changement climatique ou encore la prise en compte des risques de submersion 
marine et de montée des eaux. 
 

- Le constat d’un dynamisme économique local qu’il convient de continuer 
d’accompagner proposant une offre de foncier adaptée aux besoins des entreprises 
endogènes et exogènes, en prenant bien entendu en compte les enjeux de 
consommation d’espaces et de qualités des zones économiques. 
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- Le maintien de ce dynamise économique implique également de répondre aux 

besoins en logements des actifs et des jeunes ménages, le logement devant un 
frein à l’emploi. Le SCOT, à ce titre, met en avant la nécessité de créer davantage 
de logement abordables pour répondre à ce besoin et de poursuivre les actions 
engagées pour favoriser la création de logement en résidence principale pour 
compenser aussi la réduction de la production nouvelle de logement. 
 

- La nécessité de s’engager vers une densification raisonnable dans l’enveloppe 
urbaine qui permette de répondre en besoin en logements, ce renouvellement 
urbain devant s’accompagner d’une architecture et d’espaces communs de qualité, 
intégrant des espaces de verdures et de respiration en lien avec le plan Forêt Climat 
2050 et les objectifs du PCAET. 
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ANNEXES 

BILAN DE LA CONCERTATION  

1949



Information sur le site internet de l’agglomération 
et conférence de presse informant de la procédure 
en cours 
 

Création d’une page SCOT sur le site internet de l’agglomération et conférence de presse pour 
présenter la procédure de révision du SCOT 

 

1950



Une rubrique sur le site internet de 
l’agglomération dédié au SCOT et des registres de 
concertation mis à disposition dans les mairies et 
des événements relayés dans la rubrique actualité 
et réseaux sociaux 

Articles dans l’agglo et vous 
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Dossier de concertation 

Registre déposé au siège de l’agglo et dans toutes les mairies de 
l’agglomération 
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Réunion publique du 6 avril 2017 
 

Information de la réunion publique sur le site internet de l’agglomération, les 
réseaux sociaux ; information relayée sur les sites internet des communes et 
affichage en mairie 
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Réunion publique du 6 juillet 2021 
Information de la réunion publique sur le site internet de l’agglomération, les 
réseaux sociaux ; information relayée sur les sites internet des communes et 
affichage en mairie 
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Réunion publique du 5 janvier 2023 
Information de la réunion publique sur le site internet de l’agglomération, les 
réseaux sociaux ; information relayée sur les sites internet des communes et 
affichage en mairie 
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Les ateliers en phase PADD 
Information de la réunion publique sur le site internet de l’agglomération, les 
réseaux sociaux ; information relayée sur les sites internet des communes et 
affichage en mairie 

 

  

 

1956



Forum Morphologie urbaine ouvert aux élus, associations et 
population 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Forum « Quelle économie de demain sur le littoral vendéen » – en 
présence des acteurs économiques 

4 décembre 2019 
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Séminaire, « PCAET et SCOT : comment faciliter et organiser la mise 
en œuvre des actions du PCAET au travers du SCoT » 
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Atelier en phase DOO du SCOT 
Information de la réunion publique sur le site internet de l’agglomération, les 
réseaux sociaux ; information relayée sur les sites internet des communes et 
affichage en mairie 
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L’objectif et le contenu du résumé non technique 

Le résumé non technique (RNT) du SCoT vise à présenter de façon succincte l’ensemble des pièces 
du SCoT, dans l’optique de les rendre compréhensibles par un non-spécialiste. 
 
Il résume l’ensemble du dossier, qui se compose des éléments suivants : 
 

1 Rapport de Présentation (RP) 

1.1 Résumé non technique (RNT) 

1.2 Diagnostic et Etat Initial de l’Environnement (EIE) 

1.3 Explication des choix 

1.4 Analyse de la consommation d’espace 

1.5 Articulation avec les plans et programmes 

1.6 Evaluation Environnementale (EE) 

1.7 Les indicateurs de suivi 

2 PADD 

3 DOO 

Bilan de la concertation 
	
	
Le SCoT initial 

L’élaboration initiale du SCoT a été réalisée sur la base de l’arrêté du Préfet de Vendée en date du 10 
mai 2004, qui définissait un périmètre dit « du Canton de Sables d’Olonne » composé de 6 communes 
réparties en deux communautés de communes : la CC des Olonnes (Les Sables d’Olonne, Château 
d’Olonne, Olonne-sur-Mer) et la CC de l’Auzance et de la Vertonne (L’Ile-d‘Olonne, Sainte-Foy, Vairé). 
 
Le SCoT du Canton des Sables d’Olonne a été approuvé le 20 février 2008. 
 
Le comité syndical, le 30 janvier 2015, a approuvé l’analyse des résultats de l’application du SCoT en 
application de l’article L. 143-28 du code de l’urbanisme, et a décidé le maintien du SCoT dans l’attente 
d’une évolution des périmètres des EPCI. 
 
 
La révision  

Le 10 novembre 2015, le comité syndical a prescrit la révision du SCoT, accompagnée d’une fixation 
des objectifs de cette révision et d’un arrêt des modalités de concertation.  

Depuis le 1er. Janvier 2017, le SCoT est porté par les Sables d’Olonne Agglomération, Communauté 
d’Agglomération composé de 7 communes (la commune de Saint-Mathurin ayant rejoint les Sables 
d’Olonne Agglomération). Une nouvelle délibération de prescription a dont été prise le 29 septembre 
2017 sur le nouveau périmètre.  
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Depuis le 1er janvier 2019, la Commune nouvelle des Sables d’Olonne s’est substituée aux anciennes 
communes des Sables d’Olonne, du Château d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer. Ces trois anciennes 
communes n’en forment désormais plus qu’une.  
 
 
	

Le territoire du SCoT - Source : BD Topo IGN, traitement Proscot, 2020 
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Le diagnostic et l’état initial de 
l’environnement (EIE)$ 
 

 

Les constats 

Le nombre d’habitants des Sables d’Olonne Agglomération continue sa progression depuis les années 
2000 pour s’approcher des 54 500 habitants en 2019, avec 83% de la population au sein de la ville des 
Sables-d’Olonne.  

Le rythme de développement démographique (+0,95% par an entre 2008 et 2019) se situe au niveau 
de la moyenne départementale, et la ville centre des Sables-d’Olonne a une dynamique semblable au 
début des années 2000 (+0,78% / an de 1999 à 2008 et +0,79% / an de 2008 à 2019). 

 

Indicateurs 
(source : 
INSEE) 

Les 
Sables-

d'Olonne 

L'Île-
d'Olonne 

Sainte-
Foy 

Vairé Saint-
Mathurin 

Les Sables-
d’Olonne 

Agglomération 

Vendée 

Nombre 
d’habitants 
en 2019 

45 030 2 783 2 378 1 744 2 323 54 258 685 442 

Évolution de 
la population 
de 2008 à 
2019 

(taux annuel 
moyen) 

0,79% 0,53% 2,54% 1,70% 2,72% 0,95% 0,96% 

 

Cette dynamique résidentielle confirme 
les facteurs liés au positionnement du 
territoire bénéficiant de l’attractivité du 
littoral vendéen et de la continuité avec 
l’aire urbaine de La Roche-sur-Yon.  

L’axe de la RD160 (Les Sables-
d’Olonne – La Roche-sur-Yon) 
prolongeant l’A87 (Angers – Cholet – 
La Roche-sur-Yon) participe à 
l’imbrication du territoire du SCoT dans 
un espace urbain, révélateur des 
enjeux forts pour le département de la 
Vendée. 

Évolution de la population par commune, de 2013 à 2019 
(Source : RGP INSEE, traitement Observ’EAU 2022) 
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Dans l’espace littoral de la « côte 
vendéenne », la densité plus marquée 
de la ville des Sables-d’Olonne atteste 
d’une occupation plus intense associée 
à des activités structurantes sous 
l’angle résidentiel aussi bien permanent 
que saisonnier (services, santé, 
commerces...) générant de fait une 
activité économique. 
 

Cette double appartenance, d’espace 
urbain imbriqué avec La Roche-sur-Yon 
et de pôle principal de la « côte 
vendéenne », un positionnement 
spécifique et une série d’opportunités 
quant aux modes de son 
développement : touristique, certes, 
mais également urbain / résidentiel, et 
économique ; les Sables d’Olonne 
Agglomération bénéficient donc, pour 
définir leur avenir, d’une liberté de choix 
précieuse... 

Porté par la très grande notoriété des 
Sables-d’Olonne, notamment liée aux 
manifestations nautiques d’envergure 
internationale, le territoire est marqué 
par une économie littorale et maritime.  
Les flux touristiques entraînent une multiplication par trois de la population en période estivale, et 
l’équivalent de 68 000 équivalents habitants annuels du fait des agréments de « l’agglomération 
balnéaire ».  
 
A cela s’ajoute l’activité portuaire, en particulier sur la pêche (4e en valeur au niveau national) et le 
commerce maritime.  
 
 
Les enjeux prospectifs et les perspectives d’évolution du territoire 

Les enjeux du diagnostic du SCoT portent sur : 

• Un renouvellement de la population lié au solde naturel, enregistré seulement en rétro-littoral, 
interroge la capacité à attirer de jeunes ménages sur tous les secteurs du SCoT et de produire 
davantage de logements abordables.  

Densité moyenne de population (hab./km2) par commune en 2019 
(Source : RGP INSEE, traitement Observ’EAU, 2022) 

 

Évolution du nombre d’emplois par commune de 2013 à 2019 
(Source : RGP INSEE, Observ’EAU, 2022) 
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• Une capacité à accueillir des habitants à l’année implique de valoriser les facteurs d’attractivité, en 
affirmant la position du territoire à une échelle plus large que le seul horizon du littoral 
vendéen.  

• Une offre importante et diversifiée de logements collectifs et services dédiée aux personnes âgée, 
qui suppose une réflexion sur les conditions de leur accueil et de leur maintien à domicile.  

• Des activités touristiques « matures » au sein du territoire, mais pour lesquelles un besoin de 
positionnement vis-à-vis des nouveaux marchés régionaux, nationaux et internationaux reste un 
enjeu fort.  

• La mise en place de la nouvelle Société Publique Locale (SPL) « Destination Les Sables » jouera 
un rôle clé dans la mise en œuvre de cette stratégie en apportant une meilleure coordination entre 
les projets et le renforcement des partenaires.  

• La recherche de solutions de mobilité adaptée pour permettre aux actifs du rétro-littoral l’accès 
aux emplois du cœur d’agglomération et aux fonctions urbaines.  

• Les conditions de la mobilité conditionnent l’attractivité du territoire. Malgré le bon niveau des 
infrastructures routières, cette question est essentielle dans la perspective d’un territoire de plus en 
plus imbriqué avec les territoires voisins et dans un contexte de vieillissement de la population.  

• Les opérations de renouvellement urbain participent au renforcement des centralités. Cette 
démarche est l’occasion de l’installation ou la reconfiguration d’équipements-services (culture, 
commerce, administration...).  

• La mise en œuvre d’une offre de proximité coordonnée à l’échelle de l’agglomération se pose 
pour des publics spécifiques (santé, vieillissement, petite enfance, enfance avec le périscolaire, 
jeunesse, population précaire...), d’autant plus dans les zones soumises à des flux démographiques 
importants où les solidarités locales s’estompent potentiellement.  

• Le développement récent et futur de l’Agglomération des Sables d’Olonne implique de préserver, 
protéger, restaurer et valoriser ses éléments environnementaux et patrimoniaux dans la 
quête d’une durabilité de son cadre de vie, avec des « points d’attention » spécifiques sur les 
marais, les vallées et zones humides, la forêt, et, plus généralement, les espaces littoraux. 

• L’exceptionnelle diversité des milieux crée, certes, des contraintes lourdes d’aménagement, 
mais représente également une « infrastructure naturelle » qui peut être valorisée au service du 
développement du territoire.  

• Un défi sur la ressource en eau, notamment en été, avec des « pointes » qui sont identifiées 
comme un enjeu départemental et appelle des solutions à la fois dans la limitation de la 
consommation et dans la recherche de solutions de production innovantes. 

• La gestion des risques (submersion marine et inondation notamment) concerne de larges 
secteurs du territoire, particulièrement dans les zones de marais, et rend la mise en œuvre d’un 
projet de développement à l’échelle du territoire dépendante d’une prise en compte fine des 
espaces impactés.  
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• Le maintien des éléments paysagers structurants et des caractéristiques de chacune des entités 
paysagères, marqueurs de l’identité locale.  

• L’accompagnement du développement des énergies renouvelables et les besoins mis en 
évidence dans l’élaboration du PCAET des Sables d'Olonne Agglomération autour de l’autonomie 
énergétique et donc la nécessité de mettre en œuvre une véritable stratégie de résilience territoriale 
et de transition énergétique. 

	
	
	
 

L’explication des choix 
 

 
 
Le projet d’aménagement et de développement durables a été envisagé comme un véritable projet de 
territoire. Son élaboration a été préparée par une phase prospective à partir des variables d’évolution 
des Sables d’Olonne Agglomération : 
 
 

Question 1 : La croissance 
Les enjeux du diagnostic et les variables de changement qui déterminent cette question transversale : 

• La croissance résidentielle 
• Les flux touristiques 
• Le développement économique 
• La multiplication des équipements  

 
Question 2 : L’équilibre 

Les enjeux du diagnostic et les variables de changement qui déterminent cette question transversale : 

• Le vieillissement 
• Les disparités nord/sud – littoral/rétrolittoral 
• Les risques naturels 
• La gestion de l’espace 

 
Question 3 : L’innovation 

Les enjeux du diagnostic et les variables de changement qui déterminent cette question transversale : 
• Les mobilités 
• La culture et la communication 
• La « smart city » 
• Le développement économique high tech’ 
• La diversification touristique 
• La gestion environnementale. 

 

Sur cette base, trois scénarios prospectifs de développement, qui ont permis de déterminer quel 
positionnement était souhaitable pour Les Sables d’Olonne Agglomération et quelle stratégie devait être 
mise en œuvre pour y parvenir, et de définir une programmation adaptée pour la croissance de 
population, de logements et d’emploi. 
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L’analyse et la justification de la 
consommation d’espace 
 

 
 
Le SCoT, conformément à la Loi, analyse et justifie la consommation d’espace prévue au document 
d’orientation et d’objectifs (DOO). 

Le tableau ci-après compare sur une base de ratio annuels les consommations passées et celles à 
2040 telles que prévues dans le DOO : 
	
	
	
	
	
 

 

 

 

 

 

 

 
Ce tableau aboutit à un rythme de consommation d’espace en diminution de 59,22 % au total (- 
70,07 % pour l’habitat et – 37,49 % pour l’activité). 
 
 
 
 

L’articulation du SCoT avec les 
documents « supérieurs » 
 

 
 
Un document spécial décrit l’articulation du SCoT avec les documents « supérieurs » : il montre la 
compatibilité avec : 

 Les dispositions particulières au littoral et les dispositions des documents stratégiques de 
façade 

Activité Habitat Mixte Inconnu Total

Total 2011/2021 69,0 160,4 4,9 6,0 240,3

Par an en moyenne 6,9 16,0 0,5 0,6 24,0

Activité Habitat Total

Total à 2040 100,0 96,0 196,0

Par an en moyenne 5,0 4,8 9,8

Activité* Habitat et équipements Total

Moyenne annuelle 
2011/2021 8,0 16,0 24,0

Moyenne annuelle à 
2040 5,0 4,8 9,8

Taux de diminution -37,47% -70,07% -59,22%

Consommation 2011/2021 (en hectares)

Consommation à 2040 (en hectares)

Diminution du rythme de la consommation

* Pour faculiter les comparaisons, les consommations 2011/2021 'mixte" et "inconnu" déterminées par le CEREMA ont été additionnées à celles de l'activité.
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 Les règles générales du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Égalité des territoires (SRADDET) des Pays de la Loire 

 Les orientations du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux (SDAGE) Loire-
Bretagne 

 Compatibilité avec les objectifs du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
Auzance-Vertonne 

 Les objectifs du Plan de Gestion du Risque d’Inondation (PGRI) du Bassin Loire-Bretagne)  

 Le schéma régional des carrières. 
 
 
 
 

L’évaluation environnementale 
 

 
 
Le SCoT émet un ensemble de mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement dans l’objectif d’un développement territorial respectueux des ressources 
d’aujourd’hui et de demain dans un contexte de changement climatique. 

L’évaluation environnementale est une démarche qui doit contribuer à placer l’environnement au cœur 
du processus de décision. Il s’agit en effet de prévenir les impacts potentiels des décisions 
d’aménagement en amont et ainsi d’orienter les orientations du schéma. Les thématiques traitées par 
l’évaluation environnementale sont ls suivantes : 

 

Les sols et la géomorphologie 

La consommation maximale d’espace en extension s’élève à 196 ha sur 20 ans, soit environ 9,8 ha par 
an en moyenne. 

La politique d’aménagement du SCoT tend à réduire considérablement la consommation d’espace dans 
un souci de valorisation et de préservation des espaces naturels et agricoles. 

 

La ressource en eau et ses usages 

Le développement du territoire, ses aménagements et son urbanisation apportent de nouvelles 
opportunités pour mettre en place une gestion efficace de l’eau, améliorer la qualité du réseau 
superficiel, souterrain et littoral et apporter l’eau potable et l’assainissement au plus grand nombre. La 
mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue à travers la définition d’objectif de protection de la ressource 
en eau et ses milieux associés constitue des mesures d’évitement fortes. 
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La gestion intégrée des eaux apporte un cadre auquel se référer pour tous les changements et les 
réflexions concernant le cycle de l’eau, les usages de l’eau et le traitement des eaux usées. La gestion 
intégrée des eaux urbaines équilibre les demandes des différents utilisateurs de l’eau ; agriculteurs, 
industriels, ménages et écosystèmes. 

L’incidence cumulé du projet de SCoT sur la ressource en eau est maitrisée et positive. 

 

La biodiversité et la dynamique écologique 

De par l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement, le 
projet de SCOT : 

• Soutient la préservation des espaces naturels remarquables ; 

• Garantit la perméabilité des réservoirs de biodiversité en renforçant le maillage bocager ; 

• Évite les coupures d’urbanisation ; 

• Maintient la trame verte au sein de la matrice agricole, en particulier grâce au maillage boisé et 
bocager du territoire ; 

• Maintient les connexions entre les espaces côtiers et avec les espaces arrières-littoraux ; 

• Poursuit la trame verte et bleue en milieu urbain. Il s’agit ainsi de ne pas oublier les éléments 
de nature ordinaire.  

La Trame Verte et Bleue (TVB) du SCoT des Sables d'Olonne Agglomération répond : 

• Aux enjeux de la biodiversité par la préservation des habitats, des espèces et de leurs espaces 
de vie et de circulation, des paysages, ainsi que par la valorisation de la nature en ville ; 

• A la nécessité de limiter la consommation d’espaces et de préserver les ressources, notamment 
les espaces agricoles et forestiers, et de lutter contre le mitage des espaces ruraux, forestiers 
et littoraux. 

Le SCoT à travers la TVB contribue également : 

• Au traitement des espaces soumis aux risques naturels et technologiques ; 

• A l’amélioration de la qualité des eaux ; 

• A l’amélioration du cadre de vie au travers de liaisons douces, d’espaces verts, espaces de 
transitions, maintien d’espaces paysagers. 

Les sites Natura 2000 du territoire caractérisent la diversité écologique remarquable associée à une 
biodiversité. Le projet de SCoT protège et valorise ces espaces dans le cadre : 

• D’une protection « stricte » des milieux, habitats associés ; 

• D’une intégration d’un tourisme durable ; 

• D’une mise en œuvre d’une trame verte et bleue à l’échelle du territoire en lien avec l’échelle 
régionale ; 
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• D’une intégration des activités économiques notamment celles liée au milieu marin ; 

• De la protection et la valorisation de la frange littorale. 

De par ces éléments, le SCoT ne présente pas d’incidence négative sur ces espaces ; au côté de 
mesures d’accompagnement mettant en avant la pédagogie auprès des populations, les mesures 
tendent à valoriser durablement ces espaces. 

 

Les risques naturels et technologiques 

Le projet de SCoT intègre une stratégie de résilience face aux risques naturels et technologiques dans 
un contexte de changement climatique. Les risques sont pris en compte et font l’objet de dispositions 
d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement proportionnées aux enjeux locaux. 

Les risques littoraux sont gérés en créant des systèmes urbains étendus fonctionnels donnant de la 
capacité d’accueil. Il s’agira de rechercher un aménagement résilient à l’égard des risques et du 
changement climatique. 

L’adaptation au risque associée à une culture de risque est transversale à la préservation de la 
ressource en eau, à la protection de la biodiversité ou encore en adaptation au changement climatique. 

 

Les nuisances et pollutions 
Le développement du territoire par l’accueil de nouveaux flux, de nouvelles populations, de nouveaux 
équipements, de nouveaux services engendrera de nouvelles émissions plus ou moins impactants sur 
les ressources telles le sol, l’eau, l’air. 

Toutefois, le SCoT met en œuvre :  

• Une politique forte de réduction de polluants de façon directe et indirecte sur l’ensemble des 
composantes environnementales mais également sur la population pour un cadre de vie 
apaisé ; 

• Une politique durable des mobilités : il donne plus de place aux modes actifs dans la ville par 
la création de cheminement piétons, de voies cyclables ou de stationnements de vélos mais 
également en mettant en œuvre un système de polarisant offrant à tout à chacun les services 
et équipements nécessaires pour œuvrer au niveau local ; 

• Une politique plus durable de l’offre de logement : adaptation au parcours de vie, intégration du 
bioclimatisme…. 

 

Le climat et les ressources énergétiques 

Le projet de SCoT met en œuvre une politique forte vis à vis du changement climatique, tant sur le volet 
de l’adaptation que sur le volet de l’atténuation. 
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Bien que le projet de SCoT doive engendrer de nouvelles consommations énergétiques, la politique en 
matière de production d’énergie renouvelable viendra maîtriser et contrebalancer ces effets. La 
résilience du territoire face aux risques est prégnante et ne pourra avoir que des effets positifs : 
réduction de la vulnérabilité de la population, non aggravation des aléas, une nature dans sa libre 
expression. 

L’objectif explicité par le DOO du SCoT est d’inscrire le territoire dans une transition énergétique et 
écologique engagées et en lien avec le PCAET. 

 

Le paysage 

La trame paysagère dresse le socle qui caractérise les traits patrimoniaux et paysagers à préserver et 
à valoriser pour le compte de l’attractivité territoriale. En effet, le maintien des identités paysagères 
participe à la mise en scène des identités territoriales, elles-mêmes vectrices d’un référentiel auquel les 
individus peuvent se rattacher.  

Au-delà de ces aspects morphologiques et esthétiques, les paysages sont des éléments tangibles qui 
tracent les lignes de fonctionnalités et de continuités ou de ruptures entre les espaces de vie tels qu’ils 
sont vécus par les populations. Les paysages agricoles sont un des témoins de ces usages différenciés 
et leur préservation devient, par conséquent, un enjeu. Ce d’autant plus, qu’ils contribuent également, 
à leur échelle à agir sur l’état de la qualité du cadre de vie territorial en tant qu’espace d’accueil de 
biodiversité, de désimperméabilisation des sols, de gestion des ruissellements, etc.  

On le comprendra, la diversité paysagère du territoire du SCoT des Sables d'Olonne Agglomération 
apparaît comme un atout maître sur lequel il entend capitaliser par le fait qu’il offre de la diversité.  

Son imbrication avec la nature est telle que son maintien tend amener un surplus de résilience à l’égard 
du changement climatique et de ses conséquences.  
 
 
 
 

Les indicateurs de suivi 
 

 
 
Le rapport de présentation du SCoT comprend des indicateurs de suivi permettant notamment de 
réaliser un bilan de la mise en œuvre du SCoT 6 ans après son approbation. 
 
Au nombre de 48, ces indicateurs sont répartis en 4 thématiques : 
 

• Trajectoire du développement ; 

• Biodiversité et fonctionnalité environnementale ; 

• Capacités de développement et préservation des ressources ; 

• Préservation du territoire.  
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La tonalité du projet 
 

 
 
Le projet de territoire des Sables d’Olonne Agglomération traduit la volonté des élus de prendre à bras 
le corps la question de l’image et de la notoriété du territoire en utilisant le levier de la transition 
écologique et économique pour un mode de développement dynamique. 

Au travers de ce projet, les acteurs locaux cherchent à affirmer l’exceptionnalité du territoire pour mettre 
en perspective son caractère balnéaire dans un mode de développement authentique, ouvert sur les 
évolutions à l’œuvre, et affirmant son positionnement « central » sur le littoral vendéen. 

Ce projet politique s’articule autour d’un triple défi qui met en exergue les défis sociétaux auxquels est 
confrontée l’agglomération. 
 
 

Trois grands défis pour les Sables d’Olonne Agglomération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Trois axes de développement 
 

 
 
En réponse à ces trois défis, le projet de PADD s’organise autour de 3 axes : 

• Guider le développement du territoire en relevant le défi de la transition énergétique et 
écologique, gage d'une image de qualité du territoire : 

Accélérer la stratégie d’adaptation du territoire au changement climatique et plus généralement 
aux défis environnementaux pour contribuer au rayonnement et à une image positive du 
territoire pour les résidents, les acteurs économiques et touristiques. Les objectifs associés à 
cet axe portent sur : 

SOA s’affirme 
comme une 

agglomération 
balnéaire 

dynamique, 
cœur du littoral 

vendéen.

Face à l’allongement de 
la durée de la vie et au 

vieillissement de la 
population. 

Face au contexte d’une 
réorganisation territoriale vers 

les métropoles.

Face à la révolution 
numérique, aux évolutions 

économiques et 
touristiques, aux enjeux 
d’attractivité des jeunes 

actifs, de maintien du tissu 
agricole, ….
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Construire un territoire sobre en énergie : réduction des consommations d’énergie dans les 
domaines de l’habitat et des transports, et développement des énergies renouvelables) 

Améliorer la qualité de l’air (dont le stockage du carbone en lien avec le Plan Forêt Climat 
2050) 

Articuler les défis du SCoT avec les engagements du PCAET 

Préserver la biodiversité (à la fois par les continuités fortes « entre Terre et Mer », et aussi 
par la trame verte et arborée ainsi que la nature en ville) 

Valoriser les paysages et le patrimoine au service du cadre de vie 

Rechercher un développement urbain équilibré moins consommateur d’espaces 

Sécuriser, préserver, économiser et optimiser la ressource en eau 

Œuvrer pour une réduction des déchets et permettre le développement de filières (économie 
circulaire) 

Réduire la vulnérabilité aux risques et aux nuisances (dont le recul du trait de côte et la 
submersion marine, la gestion du risque d’inondation… 

• S'engager dans un développement équilibré et fonctionnel de l'agglomération autour des 
centralités existantes :  

S’engager dans une offre culturelle, touristique, de mobilités et résidentielle maitrisée, 
diversifiée et de qualité s’inscrivant dans un espace urbain qualitatif et fonctionnel. Les objectifs 
associés à cet axe portent sur : 

Maîtriser la croissance résidentielle pour un développement plus respectueux de 
l’environnement  

Apporter une offre résidentielle plus durable et de qualité, équilibrée et diversifiée 

Renforcer les services, l’offre culturelle, de loisirs, de formation pour une agglomération 
vivante à l’année (équipements, accès numérique, formation, santé...) 

Jouer pleinement le rôle d’autorité organisatrice des mobilités par le développement d’une 
offre de transport alternative à la voiture individuelle, par l’expérimentation de solutions de 
mobilité apaisée et sobres en énergie  

• Conforter la dynamique économique locale en s'appuyant sur les spécificités locales :  

Assurer la montée en gamme par une stratégie d’effets de levier et la mutation des filières 
associées aux spécificités du territoire. Les objectifs associés à cet axe portent sur : 

Favoriser et accompagner le dynamisme économique locale (offre immobilière et foncière 
qualitative et respectueuse de l’environnement, impulsion d’une offre de formations 
supérieure et professionnelle, accompagnement sur le numérique, offre de logements pour 
les salariés...) 

Renforcer les filières existantes et émergentes (nautisme, portuaire, économie du 
vieillissement, artisanat, BTP, numérique...) 

Donner à l’agriculture un rôle moteur dans la lutte contre le changement climatique et dans 
un projet alimentaire de qualité (préservation des espaces et outils de production agricole, 
circuits-courts, accès à l’eau, innovation notamment via le numérique...) 

Articuler la montée en gamme de l’offre touristique avec la stratégie résidentielle (tourisme 
de qualité à l’année, tourisme d’affaires, éco-tourisme...) 

Concilier une dynamique commerciale de proximité et de pôles commerciaux majeurs (en 
incluant une stratégie de bon acheminement des marchandises sur le dernier kilomètre).  
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Les objectifs du DOO 

Le Document d’orientations et d’Objectifs (DOO), qui constitue la partie « prescriptive », opposable, du 
dossier de SCoT, traduit le PADD en répondant aux questions qui permettent sa mise en œuvre : quoi 
(quels objectifs pour le territoire), comment (avec quels moyens d’urbanisme et d’aménagement), où 
(dans quel espace ces orientations s’inscrivent-elles), quand (phasage) ? 

Les orientations et objectifs du DOO concernent les champs suivants : 
 

Transition énergétique et écologique 

Le PADD du SCoT met en place une stratégie d’amélioration du cadre de vie par une gestion 
environnementale et paysagère de tous les espaces : cet objectif conduit à préserver et à valoriser les 
espaces environnementaux, les ambiances paysagères et la qualité patrimoniale bâtie, au service d’une 
image d’un territoire olonnais tourné vers un modèle de croissance durable et une gestion économe de 
ses ressources. 

Le PADD reconnait que les 
paysages de l’agglomération 
contribuent à son attractivité 
et modèlent son identité 
visuelle ainsi que l’occupation 
et l’usage des sols. La 
conservation de ces 
ressources naturelles, par 
une protection adaptée, est 
un impératif qui permettra de 
valoriser le territoire et 
d’améliorer sa capacité 
d’attraction. Cette démarche 
qualitative est essentielle car 
tous, habitants, investisseurs, 
touristes y portent un intérêt.  
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Pour atteindre l’autonomie énergétique, le PADD prévoit d’inscrire le territoire dans une transition 
énergétique et écologique, en lien avec le PCAET et donc de réduire les consommations d’énergie et 
d’augmenter progressivement la production en EnR&R du territoire, tout en veillant à limiter les impacts 
sur l’environnement, les paysages et les activités humaines. 

Désireuse de se positionner comme un véritable acteur de la transition énergétique, et non seulement 
comme partenaire des futurs projets locaux en la matière, l’agglomération souhaite capitaliser sur la 
mise en œuvre d’une SEM avec Vendée Energie et de son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

Le DOO organise et 
cartographie la Trame 
verte et Bleue du 
territoire (TVB) : celle-
ci a pour principal 
objectif d’enrayer la 
perte de biodiversité. 
Il s’agit d’un outil 
d’aménagement du 
territoire qui vise à 
réduire la frag-
mentation des milieux 
favorables aux 
espèces animales et 
végétales.  

La TVB, composée de 
réservoirs de bio-
diversité́ reliés par 
des corridors écolo-
giques, forme un 
réseau d’espaces 
appelé continuités 
écologiques. 

 

 

Ci-contre : carte de la 
trame verte et bleue 
(TVB) du SCoT (source : 

DOO). 
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Enfin, le DOO prévoit les conditions de la résilience du territoire vis-à-vis de la ressource en eau, qui 
constitue un véritable défi à l’échelle départementale, et vis-à-vis des nuisances et des risques et 
notamment des risques littoraux (inondation, submersion marine, etc…). 

 

La fonctionnalité du littoral  

En cohérence avec la préservation de la trame verte et bleue sur laquelle il s’appuie, le SCoT localise 
à son échelle, comme espaces présumés remarquables au sens de la Loi Littoral, les réservoirs de 
biodiversité majeurs et d’importance significative de la trame verte et bleue. Il localise également les 
coupures d’urbanisation littorales, les espaces proches du rivage, la bande des cent mètres le long du 
littoral, et organise le développement des communes littorales autour des agglomérations, villages et 
secteur déjà urbanisés (SDU). 
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Population 

Le SCoT donne un objectif démographique à l’horizon 2040, afin que Les Sables d’Olonne 
Agglomération ne dépasse pas les 65 000 habitants. Cet objectif se porte à un rythme moins soutenu 
que la période récente (+0,86 %/an de 2019 à 2040 contre +0,95 % de 2008 à 2019). 

La ville des Sables d’Olonne a pour objectif de maintenir son poids démographique dans l’agglomération 
(à 83 % du total des habitants de l’intercommunalité), soit ne pas excéder les 54 000 habitants en 2040.  

Les quatre communes pôles rétro-littoraux visent collectivement les 11 000 habitants en 2040, avec 
l’objectif d’assurer le renouvellement démographique de ces centralités de proximité. 

 

Besoins en logements 

Les objectifs résidentiels affichés dans le SCoT sont déterminés à partir des ambitions rappelées 
précédemment, afin de soutenir le développement souhaité.  

Le parc de logements du territoire est marqué par le poids des résidences secondaires (près de 36% 
en 2019, contre 24% en Vendée), un phénomène qui contribue au point mort. Ce dernier est également 
alimenté de deux autres facteurs principaux venant accentuer le besoin en logements nécessaire au 
maintien de la population, à commencer par le desserrement des ménages (vieillissement 
principalement, et un peu la décohabitation) ainsi que le renouvellement urbain. 

Au regard de l’objectif démographique de ralentir le développement de la population, le rythme de 
construction attendu s’établit entre 6 400 et 7 250 logements à l’horizon 2040 (soit une moyenne de 350 
logements par an en moyenne contre 529 logements /an pour la période 2008/2019).  

Cette décélération va de pair avec une incitation à la transformation des résidences secondaires en 
résidences principales (objectif de 32% de résidences secondaires 2040), et d’un taux de 16% de 
renouvellement du parc immobiliser.  

L’autre composante principale du point mort, le desserrement des ménages, est appelé à être limité 
grâce à la diversification des opérations immobilières (objectif de 1,94 personnes par résidence 
principale en 2040, contre 1,95 en 2019). La vacance résidentielle reste pour sa part un phénomène 
marginal (inférieure à 5% des logements) limitant sa capacité de mobilisation. 

 

Développement économique 

L’un des défis économiques du territoire est directement lié aux objectifs résidentiels, puisqu’il consiste 
à attirer des actifs au sein du territoire, en particulier des jeunes via l’offre de formation. Si la 
gentrification à l’œuvre participe à l’arrivée de cadres et autres actifs diplômés du supérieur (les CSP+), 
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le défi démographique implique davantage de mixité sociale afin de nourrir l’ensemble des activités, en 
particulier celles à dimension « saisonnière » et dédiées aux services à la personne. 

Le développement des sites dédiés aux entreprises s’inscrit dans le redéploiement du schéma d’accueil 
des espaces d’activités économiques, en privilégiant les installations dans l’enveloppe urbaine et dans 
des parcs répondant à des besoins différencies. Pour cela, les sites privilégiés sont : 

• Le développement des services et du tertiaire dans les espaces urbains. 

• L’appui sur des secteurs économiques stratégiques à l’échelle de l’agglomération : Parc de la 
Vannerie (projet de 34 ha en deux phases) et Parc des Sables d’Olonne Sud (projet de 35 ha). 

• Le potentiel du parc d’activité de Saint-Mathurin comme interface rétro-littorale (projet de 5 ha 
en deux phases). 

• Les zones de proximité dédiées aux parcours des entreprises locales (TPI/PMI/Artisanat), soit 
17ha (en deux phases). 

• L’accompagnement des activités touristiques, en particulier les hébergements de loisirs, soit 9 
ha (en deux phases). 

Le phasage destiné à maitriser la consommation foncière relève de deux périodes similaires pour les 
parcs d’activités (phase 1 de 2022 à 2032, et phase 2 de 2032 à 2042), avec un principe d’activation 
de la phase 2 uniquement lorsque l’enveloppe foncière de la phase 1 aura été réalisée à hauteur de 
60% de la surface commercialisable. 

 

Consommation d’espaces 

Le projet de SCoT s’appuie également sur des objectifs stratégiques en lien avec la gestion de l’espace. 
Limiter la consommation foncière d’espace en extension, à vocation agricole ou naturelle, passe tout 
d’abord par donner la priorité au renouvellement urbain en cohérence avec l’armature des centralités.  

Cette orientation permet de répondre à la trajectoire de sobriété foncière, et à l’attractivité ciblée propice 
au développement durable et à la limitation des GES (redynamisation et intensification des centralités, 
résorption des friches et dents-creuses, réhabilitation de l’existant...). 

Le SCoT s’engage à une diminution de la consommation d’espace par un facteur supérieur à 2 par 
rapport à la décennie antérieure (240 ha sur la période 2011-2021, source observatoire de 
l’artificialisation du CEREMA), avec une ventilation entre les décennies 2030 et 2040 pour chaque mode 
d’occupation de l’espace : 

• Alors que près de 70% de la programmation de logements sera réalisée dans l’enveloppe 
urbaine, 86 ha de surface potentielle maximale de foncier en extension de l’enveloppe urbaine 
existante sont dédiés au développement résidentiel à l’horizon 2040 ; 

• Une surface potentielle maximale de 10 ha de foncier à destination des grands équipements et 
services en projet à horizon 2040 ; 

• Une surface potentielle maximale de 100 ha pour l’économie en deux phases.   
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Contact : 
 
Service aménagement 
2 bis avenue Carnot 
85100 Les Sables d'Olonne 
Tél : 02 51 23 86 05 
Mail : technique@lsoagglo.fr 
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LA REVISION DU SCOT DES SABLES 
D’OLONNE AGGLOMERATION 
 

 
 
Le SCoT initial 

L’élaboration initiale du SCoT a été réalisée sur la base de l’arrêté du Préfet de Vendée en date du 10 
mai 2004, qui définissait un périmètre dit « du Canton de Sables d’Olonne » composé de 6 communes 
réparties en deux communautés de communes :  
 

• la CC des Olonnes (Les Sables d’Olonne, Château d’Olonne, Olonne-sur-Mer) ; 
 

• la CC de l’Auzance et de la Vertonne (L’Ile-d‘Olonne, Sainte-Foy, Vairé). 
 
 
Le SCoT du Canton des Sables d’Olonne a été approuvé le 20 février 2008. 
 
Le comité syndical, le 30 janvier 2015, a approuvé l’analyse des résultats de l’application du SCoT en 
application de l’article L. 143-28 du code de l’urbanisme, et a décidé le maintien du SCoT dans 
l’attente d’une évolution des périmètres des EPCI. 
 
 
 
 
La révision  

Le 10 novembre 2015, le comité syndical a prescrit la révision du SCoT, accompagnée d’une fixation 
des objectifs de cette révision et d’un arrêt des modalités de concertation.  
 
Depuis le 1er. Janvier 2017, le SCoT est porté par les Sables d’Olonne Agglomération, Communauté 
d’Agglomération composé de 7 communes (la commune de Saint-Mathurin ayant rejoint les Sables 
d’Olonne Agglomération). 
 
Depuis le 1er janvier 2019, la Commune nouvelle des Sables d’Olonne s’est substituée aux anciennes 
communes des Sables d’Olonne, du Château d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer. Ces trois anciennes 
communes n’en forment désormais plus qu’une.  
 
Le SCoT est donc composé des 5 communes de la Communauté d’Agglomération, dont la population 
au recensement général de la population de 2016 (dernière population « légale ») est la suivante : 
 

Population des communes de l’agglomération en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 

 
 
 
 

  

Commune Population 2016

Les Sables-d'Olonne 43 219

L'Île-d'Olonne 2 699

Saint-Mathurin 2 245

Sainte-Foy 2 115

Vairé 1 660

Les Sables-d'Olonne Agglomération 51 938

1991
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Le territoire du SCoT 
Source : BD Topo IGN, traitement Proscot, 2020 
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LE DIAGNOSTIC DANS LA REVISION DU 
SCOT  
 

 
 
Le diagnostic dans le code de l’urbanisme 

Aux termes de l’Article L141-3 du code de l’urbanisme, tel qu’il est désormais rédigé à la suite de 
l’Ordonnance du 23 septembre 2015, le rapport de présentation du SCoT : 
 

« (…) explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables et le document d'orientation et d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au 
regard des prévisions économiques et démographiques, notamment au regard du vieillissement 
de la population et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, 
d'agriculture, de préservation du potentiel agronomique, d'équilibre social de l'habitat, de 
transports, d'équipements et de services. »	

 
 
Outre le diagnostic, le rapport de présentation du SCoT se compose de différents documents : 

• Un résumé non technique permettant de s’approprier rapidement les grands enjeux qui se 
posent au territoire du SCoT des Sables d’Olonne Agglomération et les objectifs et 
orientations en réponse à ceux-ci, entre autres. 

• Une explication des choix retenus pour établir les objectifs du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables et ses modalités d’application dans le cadre du Document 
d’Orientation et d’Objectifs. 

• Une analyse de la consommation des espaces naturels et agricoles. 

• Une présentation de l’articulation entre le SCoT et les documents de rang supérieur avec 
lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte. 

• Une évaluation environnementale qui analyse les incidences environnementales du projet du 
territoire défini dans le cadre du SCoT. 

• Un recensement des indicateurs socio-économiques et environnementaux utiles pour suivre 
l’évolution du SCoT au regard de ses objectifs. 

	
	
	
Les différentes pièces du diagnostic 

Le diagnostic de la révision du SCoT des Sables d’Olonne Agglomération se compose de deux parties 
complémentaires : 
 
• Une partie transversale, qui vise à décrire de façon systémique et globale : 

- les évolutions récentes du territoire ; 

- ses problématiques spécifiques ; 

- ses enjeux de moyen et long terme. 
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• Une série de fiches analytiques concernant la démographie, l’habitat, l’économie, les 
mobilités, les services et équipements, le paysage, l’environnement. 

 

Ce diagnostic vise à fournir les données nécessaires et à introduire la réflexion du territoire sur son 
« projet » de long terme qui sera consigné dans le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables du SCoT révisé. 
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LES CONSÉQUENCES DES EVOLUTIONS 
ADMINISTRATIVES ET DU PERIMETRE 
 

 
 
 
Le « moment » de la révision 

L’élaboration du SCoT approuvé en 2008 correspondait à la fois à l’état de la législation à cette 
époque et à l’état d’avancement des réflexions et travaux des différentes collectivités de ce qui était 
alors un Canton.  
 
Depuis 2008, l’activité du Syndicat Mixte et des Collectivités s’est évidemment développée, avec, pour 
ce qui concerne le SCoT, un ensemble de travaux et de documents, et notamment un Programme 
Local de l’Habitat (PLH) actuellement en cours de révision, un Plan Global de Déplacements (PGD), 
des études relatives à la consommation d’espace et à la trame verte et bleue. 
 
La révision a donc été préparée, dès avant la fusion des intercommunalités, avec un ensemble de 
travaux qui permettent une révision adaptée et concrète. 
 
 
 
 
Orientation, objectifs et opérationnalité 

Cette capacité a été renforcée par la création de la Communauté d’Agglomération en 2017, ce qui 
recèle plusieurs conséquences pratiques : 
 

• Le SCoT est un document d’urbanisme et d’aménagement, mais d’autres politiques publiques 
concourent nécessairement à l’atteinte des objectifs que le SCoT peut se fixer. 
 
De ce point de vue, le lien direct entre SCoT et EPCI renforce la capacité à « prescrire », mais 
également « à faire », compte-tenu des capacités opérationnelles d’une communauté 
d’agglomération dans de très nombreux domaines.  
 
Les orientations et objectifs du SCoT seront donc « applicables » par l’organisme même qui 
les a déterminées. 
 
 

• Le SCoT revêt, dans tous les cas, une « double nature » : celui de projet de territoire et celui 
de document d’urbanisme et d’aménagement. 
 
En l’espèce, ce « projet » est un « projet de communauté » qui, à la fois, donne corps aux 
orientations définies, et tend à donner un contenu plus précis au regroupement opéré dans le 
cadre de la nouvelle intercommunalité.  
 
Le « moment » de la révision du SCoT est donc également un moment de mobilisation autour 
des conséquences de la création des « Sables d’Olonne Agglomération ». 
 
 

1995
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• Dans le cadre des Lois ALUR et NOTRe, les intercommunalités sont interpellées par la 
perspective de Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (PLUi).  
 
Dans le cas des Sables d’Olonne Agglomération, si un tel PLUi n’est pas élaboré à ce jour, il 
n’en reste pas moins que les travaux du SCoT doivent prendre en compte une telle 
perspective, ce qui implique une opérationnalité renforcée et une précision plus grande, sans 
que pour autant, les compétences propres du SCoT soient outrepassées. 
 
Là également, la révision du SCoT doit être l’occasion de développer cette opérationnalité au 
compte d’un urbanisme et d’un aménagement pensés à l’échelle du nouveau périmètre, tout 
en prenant en compte les potentiels de chaque secteur. 
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UN POSITIONNEMENT CENTRAL ? 
 

 

 
 
Un « couple » avec l’agglomération de La Roche-sur-Yon ? 

Comme tous les territoires littoraux, celui des Sables d’Olonne Agglomération n’échappe pas à un 
développement « à 180 degrés », l’océan bornant le développement, bien que le littoral représente un 
atout et un axe de développement essentiel, et que les activités nautiques, et, surtout, maritimes et 
portuaires ouvrent le demi-cercle vers le sud-ouest… 
 
Mais, au-delà de sa position littorale, le territoire des Sables d’Olonne Agglomération, qui occupe une 
position centrale sur la côte vendéenne, est en vis-à-vis avec l’agglomération de La Roche-sur-Yon, 
qui occupe, elle, une place centrale dans le Département de la Vendée. 
 
Ce vis-à-vis (37 km du centre de La Roche-sur-Yon à celui des Sables d’Olonne) se marque par 
l’importance des infrastructures (D 160 et voie ferrée) qui relient les deux agglomérations, dont la 
proximité a abouti à ce que les deux aires urbaines se rejoignent : au-delà des deux pôles urbains, les 
communes périurbaines constituent un corridor complet, certaines communes étant 
« multipolarisées », c’est-à-dire attirées à la fois par l’agglomération de La Roche-sur-Yon et celle des 
Sables d’Olonne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les aires urbaines de l’ouest vendéen 
Pôles urbains, couronnes périurbaines, communes multipolarisées et espace rural 

Source : GeoFla, INSEE, contours des aires urbaines 2010.   
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Le caractère essentiel des infrastructures dans ce « couple urbain » est illustré par le fait que, 
classiquement, ce sont les communes périurbaines qui se développement le plus, mais, en particulier, 
le long de la D 160, avec un accroissement de population de 12 % de 2011 à 2016 à Saint-Mathurin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dynamisme démographique et réseau routier 
Taux d’évolution total de la population, par commune, de 2011 à 2016 – en surimpression, réseau routier 

principal 

Source : GeoFla, IGN, INSEE RGP 2016 

 
 
Il faut cependant remarquer que, depuis 1999, les pôles urbains des deux agglomérations ne se sont 
pas étendus, contrairement à bien d’autres aires urbaines. 
 

(Une aire urbaine est, selon l'Insee, un ensemble formé par un pôle urbain et par sa couronne périurbaine, c'est-à-dire les 
communes dont 40 % de la population active résidente ayant un emploi travaille dans le pôle urbain. 
 

Toujours selon l’INSEE, une unité urbaine est un ensemble présentant une zone de bâti continu - pas de coupure de plus 
de 200 mètres entre deux constructions - qui compte au moins 2 000 habitants. En l’occurrence, l’unité urbaine de La 
Roche sur Yon ne comprend que la commune-centre de La Roche-sur-Yon, celle des Sables d’Olonne comprenant, outre 
les Sables d’Olonne, Château d’Olonne et l’Ile-d’Olonne. Les deux unités urbaines sont donc fort loin d’une jonction…) 

 
 
De plus, si cet espace de jonction le long de la D 160 est très loin de constituer une continuité bâtie, la 
question de l’évolution de ce que l’INSEE appelle désormais « l’espace urbain La Roche-sur-
Yon/Sables d’Olonne » est naturellement posée sur le long terme. 
 
Dans tous les cas, cet espace de liaison est un espace à très fort enjeu, à l’échelle des Sables 
d’Olonne Agglomération, mais également à l’échelle du département de la Vendée.  

2004
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Au-delà de son évolution physique et urbanistique (le secteur reste un secteur à forte prédominance 
rurale et agricole, mais a néanmoins été marqué par le développement, dans les Sables d’Olonne 
Agglomération, du pôle santé à Olonne-sur-Mer, à l’arrivée de la route à 4 voies allant vers la Roche-
sur-Yon, et, au milieu entre les deux villes, de la zone d’activités de La Mothe-Achard), cet espace 
représente potentiellement un axe de développement et une opportunité pour les Sables d’Olonne 
Agglomération… 
 
 
 
 
La côte vendéenne comme autre espace d’inscription 

La réalité territoriale inscrit également les Sables d’Olonne Agglomération dans l’espace littoral, la 
« côte vendéenne », qui s’apparente plus à une continuité bâtie, bien que ces coupures interrompent 
l’urbanisation du littoral entre la plupart des communes. 
 
Néanmoins, il s’agit bien d’une continuité de densités, en particulier jusqu’à Saint-Gilles-Croix de Vie 
et Saint-Jean-de-Monts, qui atteste d’une occupation dense de l’espace littoral, une large partie 
cependant de cette occupation étant constitué de résidences secondaires dont le taux de présence 
varie de manière saisonnière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Densité communale en habitants/Km2 : au-delà des villes et des communes périurbaines, les fortes 
densités sont littorales… 

Source : GeoFla, IGN, INSEE RGP 2016. 
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Un « carrefour » adossé à la mer ? 

De prime abord, le territoire de Sables d’Olonne Agglomération apparaît donc comme un espace en 
tension, inséré dans un continuum littoral et touristique de grande ampleur (la côte vendéenne 
représente 79 % de la fréquentation touristique départementale qui dépasse les 35 millions de nuitées 
par an…), et situé à l’extrémité d’un espace de jonction avec l’agglomération de La Roche-sur-Yon. 
 
Malgré sa situation littorale qui encadre son espace, les Sables d’Olonne Agglomération bénéficient 
donc d’une situation de carrefour sans égale sur le littoral vendéen, et rare sur le littoral 
Manche/Atlantique. 
 
Cette double appartenance lui fournit un positionnement spécifique et une série d’opportunités quant 
aux modes de son développement : touristique, certes, mais également urbain / résidentiel, et 
économique : les Sables d’Olonne Agglomération bénéficient donc, pour définir leur avenir, d’une 
liberté de choix précieuse… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le « T » de Sables d’Olonne Agglomération : un double axe d’inscription 
Source : carte BD TOPO IGN. Traitement PROSCOT, 2017 
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UNE DIVERSITE INTERNE ? 
 

 
 

 
Des visages multiples, liés à la géographie et à l’histoire 

Depuis plus de deux millénaires, le territoire présente une dualité maritime et terrestre qui ne se 
dément pas : marais, vignobles, culture, pâturages, le Havre d’Olonne puis les Sables d’Olonne… 
Même le tourisme fortement développé après 1816 n’a pas atteint cette double caractéristique. 
 
La géographie et la géologie ont constitué des paysages variés, que l’urbanisation récente, forcément 
plus homogène, n’a pas annihilés. 
 

     
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si les grandes composantes 
paysagères donnent une 
certaine unité au territoire, la 
manière dont elles s’organisent 
localement identifie une 
mosaïque de micro-paysages 

Source : PROSCOT, 2017 
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L’aboutissement de ce processus est un territoire pourvu d’une densité extrêmement différenciée, 
allant de 505 habitants au km2 aux Sables d’Olonne à 59 hab/Km2 à Vairé… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Densité de population (hab / km2) 
Source : Insee, traitement Proscot 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Commune
Densité (hab / 

km2)

Coefficient 

multiplicateur par 

rapport à la moyenne du 

SCoT

Les Sables-d'Olonne 505 1,67

L'Île-d'Olonne 140 0,46

Saint-Mathurin 95 0,32

Sainte-Foy 135 0,45

Vairé 59 0,20
Total SCoT 302 1,00

2008
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Des ambiances et des modes de développement constitutifs d’une 
véritable agglomération ? 

Les ambiances urbaines sont également très différenciées, entre une « ville balnéaire » au sud et des 
villages d’architecture basse et relativement dispersée au nord, les développements récents ayant 
seuls modifié ce faciès rural… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographies satellite de quatre centres présentant des faciès urbains différenciés 
Source : landsat/copernicus, altitude 4,87 km. 

 
 
La variété de ces ambiances correspond à un « gradient » d’urbanité depuis le littoral vers le nord ; ce 
gradient (à 180° et non à 360° en raison de l’océan) est caractéristique de la plupart des 
agglomérations européennes, avec un centre, une périphérie et un espace rural environnant. 
 
L’on peut affirmer que cette déclinaison représente les éléments d’une véritable agglomération, certes 
en devenir, mais répondant à la diversité de la demande des ménages tout en préservant le rôle du 
centre come pôle d’emploi bénéficiant à toutes ses composantes. 
 
En revanche, à une échelle plus fine, l’analyse morphologique montre que les développements 
récents, sur la base de noyaux urbains souvent très anciens, se sont localisés en « doigts de gant » le 
long des principales routes (celles qui existaient avant les « 4 voies » et les rocades modernes, qui ne 
possèdent plus la même capacité de diffusion). 
 
A une « île urbaine littorale » s’oppose, souvent de l’autre côté de la rocade, des extensions urbaines 
composées de façon disséminée par des lotissements de maisons individuelles, des espaces 

Les Sables d’Olonne  Olonne-sur-Mer  

Vairé 

  

 L’Ile-d’Olonne  

 

2009
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d’activité ou commerciaux, qui ont tendu à rejoindre la « première couronne » des villages anciens 
(L’Ile d’Olonne, Château d’Olonne, Olonne-sur-Mer). Cette « première couronne », ou, plutôt, cette 
auréole urbaine, est prolongée par les villages restés ruraux (Saint-Mathurin, Sainte-Foy et même 
Vairé, cependant plus éloignée), qui forment une seconde auréole, et qui restent séparés du centre 
par un espace rural et agricole important. 
 
De ce point de vue, l’Ile-d’Olonne occupe une place à part : à la fois une quasi-continuité depuis le 
centre via l’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer et village ancien de la seconde auréole, bordé par 
les marais et par un espace agricole ample. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La ville littorale dense, la ville « en doigts de gant », les villages, les auréoles urbaines 

Source : BD TOPO IGN, traitement PROSCOT, 2017.   

2010
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Cette évolution n’est pas en soi surprenante ; elle présente des analogies avec le développement de 
nombre d’agglomérations françaises ; mais, compte-tenu de l’ampleur des mutations urbaines des 
cinquante dernières années, et de l’importance relative des extensions liées aux voies de 
communication, la question du mode de développement de l’agglomération se posera inévitablement. 
 
L’avenir des Sables d’Olonne Agglomération, du point de vue des morphologies urbaines et donc du 
cadre de vie des habitants actuels et futurs, sera à définir entre prolongation indéfinie de l’urbanisation 
linéaire et invention d’un nouveau mode de développement, alliant sans doute affirmation des 
fonctions du centre de l’agglomération et maillage cohérent de centralités périphériques… 
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Des flux et une visibilité « à spectre 
étroit » ? 
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UN TERRITOIRE DANS DES FLUX 
NATIONAUX ET INTERNATIONAUX 
 

 
 

 
Une très grande notoriété sur quelques manifestations spécifiques 

Sur le plan de la notoriété du territoire, il semble pertinent de mettre au premier plan les 
manifestations nautiques, vecteurs de marketing territorial et de retombées économiques locales. A ce 
titre, on peut évidemment citer plusieurs courses : 
 

 Le « Vendée Globe » : un évènement nautique d’envergure internationale (tous les 4 ans) ; 

 Le « New-York – les Sables-d’Olonne » : une nouvelle transat en solitaire depuis mai 2016 ; 

 Le Tour de France à la voile (étape aux Sables d’Olonne tous les deux ans) ; 

 « Les Sables – Les Açores » (tous les deux ans),… 

 
 
On notera l’extrême popularité de ces événements, mais également leur relative spécialisation : cela 
positionne le territoire comme un espace nautique et maritime, un « pays né de la mer », mais cela 
permet peu de faire valoir d’autres facettes des capacités locales (autres formes sportives, balnéaires, 
tourisme de nature, développements économiques hors filières nautiques et maritimes, espace de 
développement résidentiel, etc…). 
 
La question n’est évidemment pas de « bouder son plaisir » devant cette avalanche d’événements 
que nombre de territoires envieraient (et envient…), mais de voir comment cette grande notoriété peut 
être étendue à d’autres secteurs d’activité, et être utilisée pour un développement multiforme. 
 
 
 
 

Un territoire de flux touristiques très intenses 

La seconde expression de l’insertion des Sables d’Olonne Agglomération dans les grands flux 
internationaux et nationaux est bien évidemment l’ampleur des flux touristiques : la capacité d’accueil 
en haute saison est de l’ordre de 150 000 personnes (population permanente comprise, mais 
excursionnistes non compris – les excursionnistes sont les visiteurs qui ne passent pas la nuit sur 
place). 
 
A l’année, on compte environ 800 000 touristes étrangers par an (20 % du total environ). 
 
Les flux touristiques représentent au total un apport de population présente sur une base annuelle 
moyenne de 1,33 fois la population permanente (de 51 000 habitants permanents au sens de l’INSEE 
à 68 000 équivalent-habitants annuels). 
 
Mais il faut noter que le rapport entre la population touristique maximale hébergée (par exemple en 
très haute saison) et la population permanente est très variable d’une commune à l’autre, les flux 
touristiques se concentrant spécifiquement sur Les Sables d’Olonne plus que sur les autres secteurs  
littoraux, dont certains, au nord, notamment, sont moins accessibles. 
 

2015
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Rapport population touristique maximale / population permanente,  
par commune en 2016 (à l’échelle des anciens périmètres communaux) 

Source : Vendée Expansion, INSEE 2016, traitement Proscot 

 
 
On note, enfin, une volonté de montée en gamme touristique avec notamment la création d’un hôtel 4 
étoiles aux Sables-d’Olonne. 
 
Au global, le pôle touristique des Sables d’Olonne Agglomération présente une notoriété et une 
visibilité équivalente aux principaux pôles touristiques de l’arc atlantique (Quiberon, La Baule, 
Arcachon, Biarritz), avec une spécificité nautique très forte. 
 
Mais il possède d’autres attracteurs touristiques sur lesquels il est possible de capitaliser : 

 L’observatoire d’oiseaux migrateurs sur le marais de l’Ile-d’Olonne ; saliculture et marais, 
vignes ;  

 Le parc zoologique des Sables-d’Olonne : 2ème site touristique de Vendée derrière le Puy-du-
Fou ; 

 Les casinos des Sables-d’Olonne ; 

 La thalassothérapie,… 
 
 
Enfin, il faut noter que le total des chiffres d’affaires du tourisme marchand des Sables d’Olonne 
Agglomération est de 361 millions d’Euros, pour un total de 6 063 emplois, dont 2 884 emplois 

2016
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permanents et 3 179 emplois temporaires, ce qui en fait le premier contributeur touristique de Vendée, 
devant le Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie (310 millions d’Euros). 
 
 
 
 

Un élément spécifique : l’activité portuaire 

Le port des Sables d’Olonne représente une spécificité forte, dont témoigne la diversité de ses 
fonctions : 
 

 Le port de pêche des Sables-d’Olonne : une production halieutique qui constitue un moteur de 
« l’économie bleue » : 

 4ème port de pêche français (en valeur) et 1er port vendéen ; 

 10ème port de pêche national en volume ; 

 Développement de l’e-pêche ; 

 Une dimension européenne (débarque vers l’Espagne …) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Evolution des ventes des 8 premières criées françaises (valeur annuelle en €) 

Source : FranceAgriMer 2015, traitement Proscot 

 
 
 Le commerce maritime est en retrait (22ème port national) par rapport à l’activité de la pêche, 

mais malgré tout, le port des Sables d’Olonne reste un port de commerce important au sein de 
la façade atlantique, pour lequel le niveau d’activité est en progression (+2,1% entre 2013 et 
2015). 
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Evolution de l’activité du port du commerce des Sables-d’Olonne entre 2013 et 2015 

Source : CCI Vendée 2015, traitement Proscot 
 
 
 
 
 

UN TERRITOIRE DANS DES FLUX 
REGIONAUX ET INFRA-REGIONAUX 
 

 
 
 
Des équipements rayonnants ? 

Le territoire présente une gamme fournie d’équipements au service d’une diversification de 
l’économie, mais actuellement de dimension plus régionale que nationale.  
 
Dans cette catégorie, on peut citer : 
 

 La consolidation du centre de congrès avec la création d’un hôtel 4 étoiles ; 

 La montée en puissance du pôle Numerimer (Datacenter, coworking, hôtel d’entreprises...) ; 

 La modernisation du musée d’art moderne à l’abbaye Sainte-Croix des Sables-d’Olonne ; 

 La connexion du pôle équestre à Sainte-Foy avec le littoral ; 

 Des projets d’envergure régionale, mais à vocation national comme la « cité maritime ». 
 
 
On note également le développement d’équipements et de services à la population d’importance 
régionale, mais dans un contexte parfois concurrentiel : 
 

 Un pôle de santé en service depuis 2011 avec le regroupement sur un même site du centre 
hospitalier et de la clinique chirurgicale ; ce pôle santé constitue un équipement essentiel pour 
un territoire dont le taux de vieillissement sera dans tous les cas important. 

 L’ouverture de l’Institut Supérieur du Tourisme, antenne de l’université d’Angers, qui consolide 
l’offre d’enseignement supérieur sur les métiers du nautisme, du patrimoine et des cultures 
littorales (mise en place d’un BAC+5 en 2018). Cette ouverture ouvre les Sables d’Olonne 
Agglomération sur un développement qualitatif correspondant à ses spécificités et à ses 
capacités. 

 

2013 2014 2015
Evolution
2013-2015

Tonnage total 963 554 939 809 983 411 2,1%

Entrées 582 864 544 782 549 156 -5,8%

Sorties 380 690 395 027 434 255 14,1%
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Le commerce comme « point fort » des capacités territoriales ? 

Le territoire a constitué une offre commerciale de rayonnement infra-régional, qui tend à se 
développer, notamment aux Sables d’Olonne (secteurs d’Olonne-sur-Mer et du Château-d’Olonne). 
 
Cette offre serait accrue par un projet d’extension du centre commercial Leclerc à Olonne-sur-Mer, 
pour ce qui concerne les grandes surfaces. 
 
Mais il convient de rappeler qu’une partie importante de l’enjeu d’un rayonnement commercial régional 
est lié au centre-ville des Sables d’Olonne. 
 
Ce centre-ville commercial représente un atout spécifique et peut devenir un « point d’ancrage » du 
territoire dans la galaxie des centres de villes balnéaires de la côte Manche/Atlantique, où ces 
centres-villes d’excellence commerciale ne sont pas si nombreux (Deauville/Trouville, La Baule-
Escoublac, Arcachon, Biarritz, et, dans une certaine mesure, Le Touquet-Paris-Plage, l’Ile de Ré, 
Quiberon, si l’on exclut de cette liste les sites plus urbains que balnéaires comme La Rochelle ou 
Saint-Malo). 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition de l’offre en grande distribution en 2017 
Source : Panorama du commerce 2017, traitement Proscot 
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Un territoire d’accueil 

La dynamique démographique du littoral est portée par le seul solde migratoire, largement positif, ce 
qui est caractéristique des territoires littoraux, à la différence du rétro-littoral (où le solde naturel est 
également positif).  
 
Au total, en cinq années, près de 4 000 personnes supplémentaires sont donc venues s’installer sur le 
territoire. 
 
Les nouveaux arrivant viennent majoritairement de Vendée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution du solde migratoire et naturel entre 2011 et 2016 

Source : Insee, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
Un territoire autonome mais qui ne constitue pas un pôle d’emploi… 

Le taux de concentration de l’emploi est positif (rapport emplois sur place / actifs occupés, qui mesure 
donc l’attractivité économique d’un territoire) et en progression de 3 points entre 2011 et 2016. 
 
Ce fait est notable dans un contexte où les emplois littoraux ont eu tendance à stagner, voire à 
régresser, dans cette période, au plan national. 
 
Avec 106 emplois pour 100 actifs occupés résidant au sein du territoire (135 dans la CA de la Roche-
sur-Yon), les Sables d’Olonne Agglomération ne constituent pas véritablement un pôle d’emploi à 
l’échelle départementale, les mouvements vers le territoire et vers l’extérieur s’équilibrant à peu de 
choses prés. 
 
Mais, à l’échelle de l’agglomération, la ville des Sables-d’Olonne constitue un pôle d’emploi très fort, 
avec 129 emplois pour 100 actifs occupés résidant sur la commune. 
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Taux de concentration de l’emploi en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
…Dans un contexte de mutations économiques rapides 

La répartition des emplois et de la valeur ajoutée du territoire entre quatre grandes fonctions 
(production hors tourisme, tourisme, fonction résidentielle principal, fonction résidentielle secondaire – 
cf. présentation méthodologique de cette analyse dans le fiche consacrée à l’économie annexée au 
diagnostic transversal) montre une série de mutations économiques assez importantes : 
 

 En nombre d’emplois, la fonction productive hors tourisme (industrie, services aux 
entreprises) est en baisse : c’est le cas dans la plupart des territoires de tonalité touristique, 
mais ce phénomène est aggravé ici par la création, aux portes du territoire, de la zone 
d’activités de La Mothe-Achard, avec des transferts d’activité vers cette zone, alors que les 
Sables d’Olonne Agglomération ne présentent pas toujours une offre foncière adaptée à ce 
type d’activités…). 
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Les 4 fonctions fondamentales d’un territoire touristique – évolution de l’emploi 2008/2013 

 
Source : INSEE RGP, Unistatis, traitement proscot, 2017 

 
 

 En valeur ajoutée (la valeur ajoutée désigne le supplément de valeur qu'une entreprise, grâce 

à son activité, est capable d'apporter à un bien ou à un service provenant d'un tiers et 
représente donc un indicateur économique de la création de richesse. Elle sert notamment à 
mesurer le PIB - Produit Intérieur Brut - d'un pays), la baisse est moins sensible, preuve que 
l’industrie (c’est un phénomène national) perd des emplois, mais présente une productivité en 
hausse (légère). 
 
La fonction résidentielle présente une très légère baisse (en pourcentage, mais pas en 
Euros), sans doute liée à la crise immobilière et au relatif ralentissement de la construction. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 4 fonctions fondamentales d’un territoire touristique – évolution de la valeur ajoutée 2008/2013 

 
Source : INSEE RGP, Unistatis, traitement Proscot, 2017 
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Diagnostic transversal et 
prospectif 

 

Des potentiels de développement et de 
montée en gamme ? 
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UN CADRE DE VIE SPÉCIFIQUEMENT 
ATTRACTIF ? 
 

 
 
 
Une mosaïque paysagère entre terre et mer, dessinant une identité forte 
mais un aménagement encore peu qualifié 

Paysages maritimes, balnéaires, dunaires, maraîchins, bocagers, urbains : ce qui caractérise les 
paysages des Sables d’Olonne Agglomération est la diversité des cadres, des ambiances, des 
assises territoriales. 
 
Cette diversité paysagère est renforcée par le patrimoine bâti historique et monumental, qui constitue 
un des éléments majeurs de l’identité du territoire, témoignant de sa richesse et de son évolution: 
 
 12 sites inscrits (Villa Sans Souci, Abbaye de Saint-Jean d’Orbestier, Parc du château de 

Sainte-Foy…) ; 
 

 6 sites classés (Eglise d’Olonne sur Mer, Phare de l’Armandèche, Menhir de la Conche 
Verte…) : 

 
 1 AVAP (Aire de mise en VAleur du Patrimoine) ; 

 
 Des éléments de petit patrimoine (cœur de villages, vestige du mur de l’atlantique, architecture 

balnéaire…). 
 
 
Mais il faut noter un enjeu de qualification et de gestion des franges urbaines si l’on souhaite maintenir 
dans le temps un cadre de vie de qualité : franges urbaines refermées sur elles-mêmes, tissu 
pavillonnaire lâche et morphologiquement incohérent, entrées de villes peu qualifiées et marquées, 
souvent sans intégration paysagère, par les grandes infrastructures… 
 
Cet enjeu de qualification (et de requalification) urbaine semble représenter un enjeu majeur à moyen 
et long terme : il est le pendant du mode de développement « en doigt de gant » de l’agglomération et 
son traitement sera largement dépendant des choix qui seront opérés pour déterminer la forme du 
développement ultérieur… 
 
 
 
 
Une Trame Verte et Bleue pouvant servir de point d’appui à une mise en 
valeur et à une découverte du territoire. 

La trame verte et bleue, qui sera déterminée par le SCoT et qui a fait l’objet d’importants travaux 
d’analyse, constitue à la fois : 
 

 un support de la préservation de la biodiversité du territoire et donc du maintien de ses 
« aménités naturelles » à long terme ; 

 
 un support de la ; mise en valeur du territoire, qui peut donner lieu à des éléments de 

découverte du territoire, ce qui constitue un enrichissement touristique potentiel… 
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Eléments de la trame verte et bleue 
Source : étude TVB, traitement proscot, 2017 
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UN POTENTIEL HUMAIN EN QUESTION ? 
 

 
 
 

Les ressources humaines : qualité versus quantité ? 

Les flux migratoires, dont on a vu l’ampleur, sont essentiellement soutenus par l’arrivée de ménages 
âgés attirés par le cadre de vie du littoral et l’ambiance sécurisée du cœur d’agglomération : ainsi, la 
part des 60 ans et plus est estimée à 2040 par l’INSEE à 51% du total de la population, contre 43% en 
2016. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution annuelle de la population pour chaque catégorie d’âge de 2011 à 2016 
 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
Sur le plan qualitatif, les évolutions technologiques à l’œuvre (par exemple : la robotisation) vont 
interpeller le niveau de qualification de la population et risquent de remettre en cause le modèle 
économique du territoire, alors que 32% de la population des Sables d’Olonne Agglomération n’a pas 
de diplôme ou un niveau équivalent au brevet des collèges. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le niveau de diplôme de la population en 2016 
 

Source : INSEE, traitement Proscot 
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Les ressources humaines : une réserve mobilisable ? 

Le territoire du SCoT présente un taux de chômage relativement élevé : 
 

 Sables d’Olonne Agglomération : 14,1% en 2016 ; 

 Vendée : 11,5% ; 

 Pays de la Loire : 12%. 

 
Ce niveau interpelle la capacité du territoire à offrir des emplois adaptés au niveau de qualification de 
la population, en tenant compte de la saisonnalité. 
 
Mais il peut également témoigner d’une attractivité qui dépasse les questions de l’emploi et qui 
aboutit, pour une part au moins, à l’installation sur place de ménages avec un taux de chômage déjà 
élevé, résultant du marché de l’emploi dans leur région d’origine, et ayant du mal à répondre aux 
besoins locaux de main d’œuvre qualifiée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taux de chômage en 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 
 
 
 

UN POTENTIEL DE CROISSANCE ? 
 

 
 
 

Un ralentissement de la croissance économique ? 

On comptait 17 854 emplois en 2016 au sein des Sables d’Olonne Agglomération (+ 650 entre 2011 
et 2016, soit +3,8%), 52 800 emplois au sein de la CA de la Roche-sur-Yon (+ 740 soit + 1,4%), et 5 
500 emplois au sein du Pays des Achards (+100 entre 2011 et 2016, soit +1,9%). 
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Evolution des emplois entre 1975 et 2016 (indice base 100 en 1975) 
Source : INSEE, traitement : Proscot 

 
 
 
Comme on le voit, l’économie des Sables d’Olonne Agglomération a été impactée, dans son rythme 
de croissance, par la crise de 2008 : si le territoire n’a pas perdu des emplois, une stagnation de fait 
s’est installée.  
 
Comme toujours cet effet de la crise, plus net que dans des territoires proches, recèle des causes 
conjoncturelles, mais également des causes structurelles : on a vu que le tourisme était toujours 
créateur d’emploi, mais que le secteur productif et industriel connaissait des difficultés, malgré la 
prégnance de ces activités en Vendée.  
 
Les questions de formation, de disponibilité effective de la main-d’œuvre, mais également de 
disponibilité du foncier économique constituent sans doute une part de l’explication structurelle. 
 
 
 
 
Un potentiel économique résidentiel lié aux revenus des habitants ? 

En revanche, l’économie résidentielle bénéficie de revenus en hausse, tirés vers le haut par l’arrivée 
de populations nouvelles, et dans l’ensemble supérieurs à ceux observés dans les territoires voisins : 
 
 Revenu médian annuel du SCoT = 21 627 € 

 20 390 € en Vendée ; 

 20 855 € pour la CA de la Roche-sur-Yon. 

 
Il faut rappeler qu’à ces revenus des habitants s’ajoute le très important potentiel des résidentes 
secondaires, qui dynamisent la consommation locale. 
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Indicateurs de répartition des revenus déclarés des ménages en 2016 
Source : DGFIP – INSEE, FILOSOFI, traitement Proscot 

 
 
 

 
Des évolutions liées à la « résidentialisation » ? 

Ces grandeurs économiques pourraient connaître une évolution importante : actuellement, le parc de 
logements se caractérise, malgré la vocation touristique du territoire, par une domination des 
résidences principales (60 % en 2016), en particulier dans les communes rétro-littorales.  
 
Mais la part élevée des résidences secondaires (38 % pour les Sables d’Olonne Agglomération contre 
24% en Vendée), surtout aux Sables-d’Olonne (41 %), masque une mutation progressive de ce parc 
en logement principal, notamment lorsque les propriétaires de résidences secondaires, aux approches 
de l’âge de la retraite, choisissent de vivre à l’année dans le territoire. 
 
Ce phénomène de résidentialisation pourrait modifier profondément le profil du territoire et 
déterminer à la fois une évolution rapide de la population permanente, et un accroissement significatif 
du taux de présence des résidents (secondaires + principaux – actuellement une moyenne de 68 000 
personnes vivent chaque jour sur le territoire en moyenne annuelle) qui est, au fond, le principal 
indicateur de l’activité économique résidentielle dans le territoire, l’activité résidentielle représentant 
plus de 60 % de l’ensemble de l’activité économique locale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les typologies de logements dans les communes de l’agglomération en 2016 
Source : INSEE, traitement : Proscot 

 
  

Territoire
Médiane du 

niveau vie (€)

1er décile du 

niveau de vie (€)

9e décile du 

niveau de vie (€)

Rapport 

interdécile 9e 

décile/1er décile

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 21 627 12 683 37 947 3,0

CA La Roche sur Yon - Agglomération 20 855 12 256 33 722 2,8
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 21 089 13 077 34 243 2,6
CC de Vie et Boulogne 20 457 13 113 30 666 2,3
CC Vendée Grand Littoral 20 530 12 446 33 518 2,7
CC du Pays des Achards 20 061 12 810 29 626 2,3
Vendée 20 390 12 627 32 421 2,6

Nombre
% des 

logements

Evo 2011-

2016
Nombre

% des 

logements

Evo 2011-

2016
Nombre

% des 

logements

Evo 2011-

2016

Les Sables-d'Olonne 22 371 56,9% 1 347 15 922 40,5% 425 1 023 2,6% 210
L'Île-d'Olonne 1 119 79,9% 54 197 14,1% 45 85 6,0% 18
Saint-Mathurin 925 90,0% 111 69 6,7% 8 34 3,3% -11
Sainte-Foy 859 90,4% 145 37 3,9% 1 55 5,8% 20
Vairé 672 82,6% 66 111 13,6% 10 31 3,8% -14
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 25 945 59,6% 1 724 16 336 37,5% 488 1 228 2,8% 223

Commune

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants
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Le caractère crucial des NTIC 

De ce point de vue, la situation peut être caractérisée de transitoire : 
 
 Le schéma départemental prévoit un déploiement complet du FTTH (« fiber to the home » ou 

« fibre à la maison ») à l’horizon 2020, qui devrait répondre à l’accès aux usages du territoire 
par les fonctionnalités numériques (e-commerce, e-médecine, e-learning,…) pour la diversité de 
ses usagers (entreprises, résidents de tous âges ou touristes,…) ; 

 Le déploiement de la 4G pour la téléphonie mobile (qui se confond de plus en plus avec l’usage 
d’internet) pointe une dichotomie d’accessibilité à la téléphonie entre les territoires littoraux et 
certains espaces rétro littoraux ; 

 Tandis qu’à l’heure où ces lignes sont écrites, les conditions et les rythmes du déploiement de 
la 5G sont encore inconnus. 

 
 
Il faut naturellement rappeler que l’ensemble des activités d’un territoire mobile comme celui des 
Sables d’Olonne Agglomération dépend des connexions aux nouvelles technologies de l’information 
et de la communication (NTIC) : activités administratives (e-administration, accès des citoyens aux 
services offerts par les collectivités), économiques, commerciales, agricoles, résidentielles, 
touristiques, médicales et paramédicales, de formation, etc… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution de la couverture en THD entre 2012 et 2018 
 

Source : Observatoire du THD, traitement Proscot 
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Un potentiel agricole qui bénéficie de sa proximité et de sa qualité 

L’agriculture locale recouvre une variété de situation et de productions, avec une adaptation aux 
caractéristiques de qualité du territoire, véhiculant une image de « terroir », de « qualité de vie », de 
« santé » qui pourrait, malgré les incertitudes générales qui pèsent sur cette activité, être génératrices 
de développement. 
 
A ce titre, le territoire compte en effet : 
 

• 7 exploitations en agriculture biologique (sur 76 exploitations) ; 
• Signes officiels de qualité (AOC viticole dénomination Brem, 4 IGP et 1 AOP) et 1 certification 

privé « Nature et Progrès » ; 
• Diversification agricole : 21 exploitations pratiquant les circuits courts et 2 exploitations avec 

hébergements touristiques ; 
• Une terre d’élevage (82%) avec des spécificités que sont le maraîchage, le sel et la viticulture… 
• 7 718 ha de surface agricole utile (SAU) en prairies et cultures ; 
• 82 ha contractualisés en MAE (mesures agro-environnementales). 

 

 

Un potentiel énergétique à exploiter  

De par son contexte géographique et son terroir, l’agglomération bénéficie d’un potentiel de 
ressources énergétiques variées, en quantité non négligeable et mobilisable à court ou moyen terme :  

 Energie solaire et photovoltaïque (notamment 2 centrales photovoltaïques aux Sables 
d’Olonne) ; 

 Energie éolienne (2 parcs aujourd’hui installés, représentant 11 éoliennes, Est du territoire 
identifié comme zone favorable au développement éolien par le SRE) ; 

 Energie houlomotrice (encore au stade d’expérimentation) ; 

 Géotermie (territoire favorable à l’exception de la bande dunaire) ; 

 Biomasse (1 chaudière bois alimentant l’EHPAD de l’ex commune d’’Olonne sur Mer. Potentiel 
de développement de la filière bois-énergie et méthanisation). 

 
Mais le territoire reste fortement consommateur de produits fossiles importés. 
 
 
 
 

UN POTENTIEL LIE AUX EQUIPEMENTS ET 
SERVICES ? 
 

 
 

Des équipements et projets « d’agglomération » ? 

Dans un grand nombre de domaines, les équipements et services à la population sont de haut niveau, 
reflétant le double apport (et le double besoin) de la population permanente et des touristes : 
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 Culture, Sport, Loisirs : des équipements destinés au niveau souhaité de pratique entre 

perfectionnement-compétition et loisirs-détente ; 
 

 Des collèges et lycées concentrés dans le cœur d’agglomération, avec une aire d’attraction 
supérieure au territoire des Sables d’Olonne Agglomération, reflétant la question de 
l’accompagnement des mobilités des jeunes ; 

 
 Petite enfance : une diffusion des solutions de garde collective vers le rétro-littoral (ex : MAM 

à Vairé) ; 
 

 Une offre de santé de proximité engagée dans des formes de coopérations face aux enjeux 
démographiques (maisons de santé aux Sables d’Olonne (ex Château-d’Olonne), secteur 
santé sur La Vannerie, maison socio-médicale à Vairé...). 

 
 
La question n’est pas uniquement celle du niveau et de la qualité de chaque équipement pris pour lui-
même : leur répartition, leur fonctionnement, leur développement sont-ils constitutifs d’une dimension 
d’agglomération, qu’il s’agisse de projets privés ou de projets publics, intercommunaux ou 
communaux ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les services de 
santé 

 

Source : INSEE-BPE 

Traitement : Proscot  
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Une mobilité d’agglomération ? 

Avec le périmètre de la nouvelle agglomération, la question des déplacements est essentielle dans la 
perspective d’un bon fonctionnement intégré valorisant les rôles de chacun. 
 
Sur ce plan d’agglomération, la réflexion pourrait concerner : 
 

 Les nouveaux modes de déplacements (co-voiturage, modes doux, voitures partagées, 
nouvelles technologies de mobilité) ; 

 L’intermodalité autour de la gare des Sables-d’Olonne et d’autres nœuds de mobilités à 
développer le cas échéant, en lien avec les polarités du territoire;  

 Les enjeux spécifiques de déplacement des personnes âgées, et, plus généralement, des 
publics présentant des difficultés de locomotion ; 

 Les lignes de cars interurbains (lignes départementales et « low cost » nouveaux). 
 

Il faut signaler, cependant, l’efficacité actuelle du réseau d’agglomération, dont la restructuration a 
permis de doubler la fréquentation du réseau depuis 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fréquentation annuelle du réseau Oléane de 2010 à 2018 
 

Source : SOA, 2020, traitement : Proscot 
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Plan du réseau Oléane 
 

Source : SOA, 2020 
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UNE RESSOURCE EN EAU ET UN 
ASSAINISSEMENT PERMETTANT LE 
DEVELOPPEMENT DE LA CAPACITÉ 
D’ACCUEIL 
 

 
 
 

Une gestion de l’eau adaptée 

L’alimentation en eau potable est assurée par une gestion solidaire à l’échelle de la Vendée. Dans ce 
cadre, il faut remarquer que la consommation d’eau augmente moins rapidement que la population, 
bien que la demande connaisse une hausse significative durant la période estivale, en lien avec 
l’activité touristique. 
 
La pérennité de l’AEP (Alimentation en Eau Potable) est assurée par une multiplicité de dispositifs : 
 

 3 retenues alimentent le territoire et ne sont utilisées qu’à 20% de leur capacité ; 
 

 Plusieurs interconnexions de réseaux existent ; 
 

 Vendée Eau développe la recherche de nouvelles ressources en parallèle des opérations 
d’économie d’eau (6 forages prévus en 2017, et un projet d’usine de dessalement à long 
terme…) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution de la consommation en eau (m
3
/an) 

Source : SAGE Auzance Vertonne, traitement Proscot 
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Evolution de la consommation en eau (m3/an) 
 

Source : SAGE Auzance Vertonne, traitement Proscot 

 
 
 
Un assainissement qui participe également du potentiel de développement 

Le territoire est majoritairement 
couvert par des équipements 
d’assainissement collectif. 
 
Les équipements apparaissent 
comme suffisamment dimen-
sionnés pour répondre aux 
besoins de la population résidente 
et touristique : 
 
 Equipement récemment mis 

en service ou en cours de 
travaux ; 
 

 Rejets généralement de 
bonne qualité ; 

 

 Au global, le territoire 
dispose d’une capacité 
d’accueil pour le déve-
loppement futur de l’ordre 
de 40 à 50 000 EVH 
(équivalent-habitants), qui 
est donc loin d’être 
négligeable. 

 
 
Mais il faut signaler que le réseau 
d’eaux usées est sensible aux 
infiltrations d’eau de pluie, ce qui 
invite à poursuivre l’effort de 
renouvellement des réseaux. 

L’organisation de l’AEP sur le territoire 
Source : Portail d’Information sur l’Assainissement Communal, 

traitement Proscot 
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Diagnostic transversal et 
prospectif 

 

Une capacité d’aménagement pour un 
développement durable ? 
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L ‘ESPACE ET LE DEVELOPPEMENT : UN 
COUPLE ANTINOMIQUE ? 
 

 
 
 

Une gestion de l’espace contrainte 

Le territoire est soumis à de très nombreuses contraintes en termes d’aménagement : PPR, zonages 
environnementaux, zones humides, infrastructures de transport… 

 
A cette liste s’ajoutent d’autres éléments à prendre en compte : Loi littoral, périmètres de monuments 
historiques, aléas liés aux mouvement de terrain, site SEVESO de la Cavac, risque de feu de forêt… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principales contraintes d’aménagement 
Source : DREAL, DDTM 85,  traitement Proscot 
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Les enjeux fonciers interpellent le mode de développement 

Le rythme de consommation d’espace total du territoire est de 214 ha entre 2009 et 2017, 
principalement localisé sur la commune des Sables d’Olonne (148,2 ha). La majorité des 
urbanisations relève de la production de logements (57% des surfaces consommées, soit 121 ha 
entre 2009 et 2017), les espaces consacrés au développement économique ayant pour leur part 
engendré une consommation de l’ordre de 44 ha au cours de la même période (20% du total). 
 
Exception faite de la CC du Pays des Achards, le développement résidentiel a engendré une 
consommation d’espace nettement supérieure dans les autres EPCI, idem concernant le 
développement économique pour lequel le rythme de consommation d’espace est notamment près de 
5 fois supérieur au sein de la CA de la Roche-sur-Yon (25 ha / an en moyenne contre 5,5 ha / an au 
sein de l’agglomération des Sables d’Olonne). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Consommation foncière entre 2009 et 2017 (en ha.) 
Source : CEREMA, traitement Proscot 
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La consommation foncière au sein du SCoT soulève des enjeux agricoles, et donc des enjeux de 
définition des priorités par rapport aux axes de développement et aux projets des Sables d’Olonne 
Agglomération et par rapport à l’efficacité foncière, dans un contexte où le foncier sera dans tous les 
cas rare et où l’urbanisation du littoral s’achève… 
 
 
 
Des enjeux de maintien et de reconquête potentielle de l’agriculture 

On compte 180 ha de friches sur L’Ile-d’Olonne, et les ex communes d’Olonne-sur-Mer et du 
Château-d’Olonne, dont la moitié pourraient être ré-exploitées (en raison d’une progression ligneuse 
pas trop avancée). 
 
L’enjeu est évidemment le maintien des exploitations, alors que leur nombre a très fortement chuté, 
notamment avant 2000 : on dénombre désormais 129 exploitants (- 55 % depuis 88 et - 9 % depuis 
2000, représentant 50 emplois salariés) avec une diminution plus fortement marquée sur Olonne-sur-
Mer et Château-d’Olonne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les exploitants (à gauche) et les enjeux (à droite) 

 

Source : Chambre d’Agriculture 85 
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Un aménagement qui doit également prendre en compte les mobilités de 
loisirs 
 
 

Ces mobilités de loisirs sont nécessaires pour favoriser la découverte globale (en lien avec la trame 
verte et bleue comme enjeu de décloisonnement du territoire et support d’aménités), et pour 
développer les pratiques du nautisme sur le littoral. 
 
Elles pourraient s’appuyer sur des liaisons douces (pédestres, cyclables, équestres,...) pour renforcer 
le lien entre littoral et rétro-littoral, avec des « boucles » greffées sur une dorsale côtière… 
 
Les projets de la Maison des randonnés à Vairé et du Plan Vélo à l’échelle de l’agglomération 
s’inscrivent dans cette dynamique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Réseau programmé dans le cadre du plan vélo 

 

Source : SOA, 2019 
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UNE FORTE TENSION RÉSIDENTIELLE 
 

 

 

Un besoin résidentiel important 

Dans la dernière période, l’accroissement du parc de logements a été destinée principalement au 
point mort : le point mort, c’est-à-dire le niveau d’accroissement du parc nécessaire pour garder la 
population au même niveau, a absorbé 63 % de la construction entre 2011 et 2016, soit 363 
logements par an. 
 
Ce besoin a été alimenté par le desserrement des ménages, le renouvellement urbain et 
l’augmentation des résidences secondaires. Dans tous les cas, ce besoin restera fort pour les années 
à venir et cette réalité sera un élément important de la programmation du SCoT. 
 
De plus, même si la vacance résidentielle a très légèrement augmenté, elle reste à un niveau quasi 
incompressible (2,8%), ce qui ne permet pas d’envisager de « mobiliser » de nouveaux logements 
hors construction neuve. 
 
L’augmentation du parc de logements pour l’accueil des nouveaux habitants a consommé 37 % de la 
construction entre 2011 et 2016, soit + 217 logements par an et a surtout été ressentie sur le rétro-
littoral. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Destination du parc de logements construits entre 2011 et 2016 
 

Sources : INSEE, SITADEL, traitement Proscot 

 
Par ailleurs, le logement social, qui contribue, outre sa vocation purement sociale à l’égard de 
population aux revenus modestes, à fixer une population principale dans un territoire où la pression 
des résidences secondaires est importante, a connu un développement dans les Sables d’Olonne 
Agglomération (+ 342 logements entre 2012 et 2018). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution du parc social entre 2012 et 2018 au sein du SCoT 
Source : INSEE, traitement Proscot  

Construction neuve : 580 logements / an

Point mort : 363 / an

Evolution des logements vacants : 45 logements / an

Renouvellement du parc : 93 logements / an

Desserrement des ménages : 127 logements / an

Evolution des résidences secondaires : 98 logements / an

Accueil de nouvelles populations : 217 logements / an

Commune 2012 2018
Var 2012-

2018

TCAM 2012-

2018

% des 

résidences 

principales 

en 2012

% des 

résidences 

principales 

en 2018

Les Sables-d'Olonne 1 450 1 734 284 3,0% 6,9% 7,8%
L'Île-d'Olonne 14 16 2 2,3% 1,3% 1,4%
Saint-Mathurin 15 42 27 18,7% 1,8% 4,5%
Sainte-Foy 11 33 22 20,1% 1,5% 3,8%
Vairé 14 21 7 7,0% 2,3% 3,1%
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 1 504 1 846 342 3,5% 6,2% 7,1%

2045



 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 

 

61 

Des prix immobiliers très différenciés qui posent la question des vocations 
dominantes des espaces urbains 

La pression immobilière et foncière est liée à l’attractivité littorale, avec une accentuation du prix des 
terrains à bâtir (prix médian d’un terrain = 79 500 € au sein de l’agglomération en 2018), alors que les 
secteurs rétro-littoraux ont connu une augmentation moins prononcée. 
 
Cet accroissement des prix a favorisé une intervention croissante des promoteurs dans les opérations 
de construction neuve. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prix de l’immobilier en vente en mars 2020 (en € /m2) 
Source : www.meilleursagents.com, traitement : Proscot 

 
 

Des opérations d’aménagement résidentiel qui assurent l’évolution de 
l’agglomération de demain 

La croissance de l’agglomération est soutenue par un certain nombre d’opérations d’aménagement 
qui tendent à assurer la cohérence des développements urbains  et qui concernent presque tous les 
secteurs du territoire. Parmi ces projets, on peut citer : 

 Opération cœur de village à Saint-Mathurin et Sainte-Foy ; 
 Projet de cœur de ville de l’ancienne commune du Château-d’Olonne ; 
 Projets urbains de l’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer (boulevard du Vendée Globe, 

avenues De Gaulle et Mitterrand, centre-ville) ; 
 Projet de reconversion du camping des Roses aux Sables-d’Olonne ; 
 Projet sur un ilot urbain à Vairé.  
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UN FONCIER ECONOMIQUE EN 
QUESTION 
 

 
 
 

Un immobilier d’entreprise qui répond aux besoins ? 

L’agglomération a développé une offre avec plus de 3 000 m2 de locaux communautaires pour les 
créateurs d’entreprise, les filières nautique et numérique. Parmi ces locaux figurent : 

 La pépinière d’entreprises dans le parc Actilone : 9 bureaux de 15 à 30 m2 + 9 ateliers de 50 à 
200 m2 ; avec un taux d’occupation de 85% en 2018 ; 

 Le Village d’entreprise : 5 ateliers de 200 à 450 m2 ; avec un taux d’occupation de 100% en 
2018 ; 

 Village d’entreprises Nautiques en face de Port Olona : 8 ateliers de 221 à 292 m2 et un espace 
showroom de 580 m2 ; avec un taux d’occupation de 100% en 2018 ; 

 Numerimer, dédié à la filière numérique sur un espace de 1 000 m2, avec l’accueil de 
formation, de bureaux pour l’accompagnement des jeunes entreprises et un espace de co-
working. 

 

 

Parc de la Vannerie : une vocation mixte, et un enjeu de vitrine de la 
tertiarisation économique 

Ce parc représente un enjeu très important pour le territoire, compte tenu de sa situation en entrée 
d’agglomération, et du potentiel effectivement disponible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Plan des ilots du parc de la Vannerie 
 

Source : CCO 
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Des capacités foncières faibles au sein des zones d’activité en 
développement ou en projet ? 

Les capacités de développement disponibles à court terme sont relativement faibles avec seulement 
10,6 ha de disponibles fin 2018. Le besoin de nouveaux espaces d’activités est donc important, 
d’autant plus que la commercialisation des zones artisanales historiques (Actilonne  et les Plesses) 
s’achève. La Communauté d’Agglomération ayant commercialisé 4,3 ha sur la zone des Plesses en 
2018, seul 1,1 ha reste disponible sur cette zone au 31 décembre 2018. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation des zones d’activités au sein des Sables d’Olonne Agglomération 
Source : LSOA, 2018 
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L’ensemble de ces projets soulèvent un enjeu de lisibilité de l’offre, de cohérence et de 
positionnement par rapport à des entreprises-cibles. 
 
Les nouveaux parcs d’activité, en effet, ne peuvent pas seulement constituer une offre foncière ; ils 
ont besoin d’offrir des espaces de travail de qualité, avec un bon niveau de services répondant aux 
besoins d’entreprises à forte valeur ajoutée, en cohérence avec le prix de cession des terrains, qui, 
dans tous les cas, sera plus élevé que dans nombre de territoires voisins. 
 
La réflexion du SCoT devra, cependant, se porter sur les besoins économiques (sans oublier le 
tertiaire qui représente une part importante de la croissance potentielle), dans le cadre d’un schéma 
cohérent à l’échelle de l’agglomération, permettant de présenter une gamme d’offres de qualité 
(foncier / immobilier / services) répondant au projet global de développement du territoire. 
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LES GRANDS ENJEUX DU TERRITOIRE 
 

 
 

 
Au terme des analyses sectorielles des différents domaines d’investigation du SCoT, il convient de 
rassembler les différents enjeux soulevés par le diagnostic, afin d’évaluer le « champ des possibles » 
laissé à la révision SCoT pour fixer les objectifs des politiques publiques d’aménagement.  
 
Il apparaît opportun d’exposer ces enjeux de façon à la fois synthétique et transversale. Le tableau ci-
dessous résume les principaux éléments de ces enjeux : 

 
 

Problématiques Eléments du diagnostic 

Modes de 

développement 

La croissance du territoire des Sables d’Olonne Agglomération a été positive dans la 
dernière période, le rythme s’étant particulièrement accéléré depuis 2011 par rapport 
aux tendances observées dans les territoires voisins. 

Si on note une réduction de la dépendance économique du territoire vis-à-vis de 
l’extérieur, les Sables d’Olonne Agglomération ne représentent pas véritablement un 
pôle d’emploi vis-à-vis de l’extérieur. 

La vocation d’accueil (populations permanentes, bi-résidents, touristes) du territoire 
restera forte à l’avenir, d’autres activités, incorporant de l’immatériel à haute valeur 
ajoutée, pourraient s’y adjoindre au compte d’un nouveau modèle de développement 
plus mixte : nouvelles technologies, économie du vieillissement, tourisme marchand 
(qu’il importe de bien distinguer du résidentiel secondaire), artisanat et maintenance 
qualitative du parc de logements, économie maritime, tertiaire, commerce et, en 
particulier, commerce de centre-ville, mais également industrie à forte valeur ajoutée, … 

 

Gestion de 

l’espace 

Le développement, dans la dernière période, a été peu consommateur d’espace 
comparativement aux autres communautés de communes et d’agglomération 
vendéennes. Sur les 214 ha consommés entre 2009 et 2017, 57 % relèvent du 
développement résidentiel. 

La diminution de la surface des terres agricoles est cependant, également, le produit 
de stratégies foncières individuelles dans un contexte de reclassement et de tension 
foncière dans tout le territoire. 

Les espaces dédiés à l’activité économique restent modestes, et les questions 
foncières et immobilières pour l’activité représentent dans ce cadre un enjeu important 
qui sera à n’en pas douter un des axes de réflexion de la révision du SCoT. 

Dans tous les cas, la question de l’équilibre entre les différentes parties du territoire 
(urbain, agricole, naturel) sera également au cœur des réflexions. Cette réflexion devra 
intégrer la nécessité, au vu de la rareté foncière liée à la fois à l’occupation actuelle et 
aux très nombreuses contraintes d’aménagement ainsi qu’aux enjeux agricoles, de 
favoriser les formes urbaines et les activités économiques présentant le « rendement 
spatial » le plus élevé. 
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L’équilibre du 

territoire 

L’équilibre du territoire, c’est d’abord l’équilibre global avec une économie qui reste 
attractive (rapport emplois/actifs positif) et une mixité générationnelle qui risque 
d’évoluer : 

 pour ce qui est du taux de concentration d’emploi, on note une dépendance réduite 
vis-à-vis de l’extérieur : les évolutions récentes ont plutôt favorisé les Sables 
d’Olonne Agglomération ; 

 pour ce qui est de la mixité générationnelle, le vieillissement de la population risque 
de se poursuive compte tenu de l’arrivée importante de personnes autour de l’âge 
de la retraite (arrivée de nouveaux acquéreurs ou phénomène de résidentialisation - 
transformation de résidences secondaires en résidences principales), notamment 
aux Sables d’Olonne. 

Globalement, les équipements publics et privés sont de haut niveau en raison du 
nombre élevé de personnes fréquentant le territoire, avec une réflexion à poursuivre sur 
la cohérence des équipements d’agglomération. 

 

L’économie des 

flux 

Le mode de développement se traduit par un accroissement très rapide des flux de 
toute nature, et notamment des déplacements liés à l’emploi, aux loisirs, au tourisme : 
l’économie des Sables d’Olonne Agglomération est de plus en plus intégrée à 
« l’économie des flux ». 

Le tourisme appartient évidemment à cette économie des flux : il est à la croisée des 
chemins, autour de l’évolution des résidences secondaires et de la restructuration 
amorcée des hébergements marchands. Le besoin de positionnement vis-à-vis des 
nouveaux marchés régionaux, nationaux et internationaux, reste en enjeu fort pour 
cette filière, qui, dans tous les cas, continuera à constituer la principale « filière 
d’excellence » du territoire… 

Cependant, les conditions de la mobilité (mobilités douces, articulation fer/route, 
transports collectifs) participent de l’attractivité sur laquelle la croissance du territoire est 
largement assise. Malgré le bon niveau des infrastructures routières, cette question est 
essentielle dans la perspective d’un territoire de plus en plus imbriqué avec les 
territoires voisins, et, toujours, le contexte du vieillissement de la population. 

Cette réflexion est prolongée en ce qui concerne la téléphonie mobile et le haut-débit, 
avec, notamment, dans le cadre des schémas existants, la question des horizons 
temporels de l’amélioration de la situation et de l’équilibre (littoral/rétro-littoral) du 
territoire. 

 

La liberté de 

choix 

La liberté de choix des habitants du territoire est évidemment liée à leurs niveaux de 
revenus. S’ils sont souvent élevés, une fraction de la population ne dispose néanmoins 
que de revenus faibles, voire précaires, liés notamment aux activités saisonnières.  

Du point de vue du logement, les enjeux restent forts, avec des problématiques de : 

 Capacité à intervenir au sein du parc afin de permettre la fluidité des parcours 
résidentiels (logements « libres », mais également logements à prix maîtrisés et 
logements sociaux pour lesquels la demande est forte) et l’entretien du parc de 
logement existant ; 

 Capacité à répondre aux besoins d’amélioration de la performance énergétique 
des logements tant dans une perspective aussi bien sociale qu’environnementale ; 

 Capacité à favoriser le maintien à domicile des personnes âgées au regard du 
vieillissement de la population. 

En revanche, l’accès aux services et aux commerces, c‘est-à-dire aux « aménités » du 
territoire est facilitée par leur implantation, malgré une dissymétrie nord-sud. 

De ce point de vue, la situation des Sables d’Olonne Agglomération est plutôt favorable, 
tout comme sur le plan de sérénité et de la sécurité publique du territoire. 

2054



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 

 

70 

 

La qualité du 

cadre de vie 

Le cadre de vie, qui résulte d’une combinaison spécifique des atouts environnementaux 
et paysagers, des sites urbains et de leur qualité, et des services disponibles dans le 
territoire, est le principal atout des Sables d’Olonne Agglomération, aussi bien pour les 
résidents principaux que pour les résidents secondaires et pour les touristes.  

L’exceptionnelle diversité des milieux crée certes des contraintes lourdes 
d’aménagement, mais représente également une « infrastructure naturelle » qui peut 
être valorisée au service du développement du territoire. 

C’est en effet, évidemment, au cadre de vie exceptionnel que doit être imputée pour 
l’essentiel la croissance résidentielle récente. 

Son maintien à long terme suppose, en revanche, une attention soutenue au respect 
des équilibres, notamment dans le domaine de l’environnement et de sa gestion (zones 
sensibles, biodiversité, paysages naturels et urbains) et dans celui de la qualité des 
urbanisations. 

 

La prévention des 

risques 

Le territoire présente des risques de submersion marine et d’inondation forts, ainsi que 
de feux de forêt.  

La gestion de ces risques concerne cependant de larges secteurs du territoire, 
notamment dans les zones de marais, et rend la mise en œuvre d’un projet de 
développement à l’échelle du territoire dépendante d’une prise en compte fine des 
espaces impactés. 

Les risques territoriaux sont pour l’essentiel ceux du maintien à long terme d’une 
attractivité forte, dans un contexte concurrentiel de plus en plus vif (sur les plans 
résidentiel et touristique notamment), et de la capacité du territoire à définir et à mettre 
en œuvre une stratégie valorisant efficacement ses importants atouts. 

Dans ce cadre, un projet de développement raisonné doit évidemment retenir la 
stratégie la plus « robuste », c’est-à-dire celle qui serait capable de résister à la 
survenance de difficultés dans un contexte marqué par la crise et par une évolution 
forte du mode de développement. 
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La population 
 

 
• Répartition de la population 

Le territoire du SCoT des Sables-d’Olonne Agglomération compte 51 938 habitants en 2016 répartis 
sur 5 commune, dont 83,2 % résident dans la commune des Sables-d’Olonne (issue en 2019 de la 
fusion de la commune historique des Sables-d’Olonne, d’Olonne-sur-Mer et de Château-d’Olonne). 

Le poids démographique des quatre autres communes est de 3,2 à 5,2 % du total du SCoT. Entre 
2011 et 2016, seule la commune de l’Ile-d’Olonne a vu son nombre d’habitants diminuer alors que les 
autres communes ont vu leur démographie se développer. Malgré la croissance démographique de la 
commune des Sables-d’Olonne (+ 1 741 habitants entre 2011 et 2016), son poids à l’échelle du SCoT 
s’est légèrement contracté du fait des croissances démographiques des communes de Saint-
Mathurin, Sainte-Foy et Vairé. 
 

Population dans les communes au sein des Sables-d’Olonne Agglomération en 2011 et 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

 

 

 

 

 
 

 
Population dans les communes au sein des Sables-d’Olonne Agglomération en 2016 

Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 
  

Nombre
% dans le 

SCoT
Nombre

% dans le 
SCoT

Nombre TCAM

Les Sables-d'Olonne 41 478 83,6% 43 219 83,2% 1 741 0,8%
L'Île-d'Olonne 2 753 5,5% 2 699 5,2% -54 -0,4%
Saint-Mathurin 2 010 4,1% 2 245 4,3% 235 2,2%
Sainte-Foy 1 837 3,7% 2 115 4,1% 278 2,9%
Vairé 1 533 3,1% 1 660 3,2% 127 1,6%

Les Sables-d'Olonne Agglomération 49 611 100,0% 51 938 100,0% 2 327 0,9%

Territoire

Population 2011 Population 2016
Variation population 2011-

2016
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La répartition de la population au sein des quartiers de l’agglomération apporte un niveau d’analyse 
plus fin et comparable aux entités des communes plus petites en nombre d’habitants du territoire du 
SCoT. La commune de l’Ile-d’Olonne apparaît ainsi d’une taille similaire aux quartiers Chaume Sud 
aux Sables-d’Olonne ou l’Avenue Mitterand Ouest (ex commune d’Olonne-sur-Mer). Le quartier du 
Passage-Notre-Dame-Guynemer dans le centre-ville des Sables-d’Olonne est celui qui a perdu le plus 
de population depuis 2011 (478 habitants en moins), alors que celui Est-Ouest (ex commune 
d’Olonne-sur-Mer) enregistre 444 habitants supplémentaires. 
 

Population dans les quartiers IRIS des Sables-d’Olonne en 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Carte des quartiers IRIS des Sables-d’Olonne 

Source : INSEE, fond de carte Google, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Nombre % du SCoT Nombre % du SCoT Nombre TCAM

Le Bourg 3 353 6,8% 3 579 6,9% 227 1,3%
Les Plesses 3 126 6,3% 3 311 6,4% 185 1,2%
La Ceinture 2 793 5,6% 2 952 5,7% 159 1,1%
La Métairie 1 681 3,4% 1 716 3,3% 34 0,4%
Le Littoral 2 520 5,1% 2 472 4,8% -48 -0,4%
Sud 4 703 9,5% 4 824 9,3% 121 0,5%
Est-Ouest 3 672 7,4% 4 116 7,9% 444 2,3%
Avenue Mitterand Ouest 2 309 4,7% 2 633 5,1% 324 2,7%
Avenue Mitterand Est 3 156 6,4% 3 382 6,5% 227 1,4%
Passage-Notre-Dame-Guynemer 2 235 4,5% 1 757 3,4% -478 -4,7%
Saint-Pierre-La Rudelière 1 809 3,6% 2 041 3,9% 232 2,4%
La Foire aux Chats 2 068 4,2% 2 246 4,3% 178 1,7%
Gare-Saint-Michel 3 417 6,9% 3 486 6,7% 69 0,4%
Chaume Nord 1 975 4,0% 2 075 4,0% 100 1,0%
Chaume Sud 2 662 5,4% 2 628 5,1% -34 -0,3%
Les Sables-d'Olonne Agglomération 49 611 100,0% 51 938 100,0% 2 327 0,9%

Population 2016

IRIS

Population 2011 Variation population 2011-2016
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La densité d’habitants du cœur d’agglomération participe à définir la position de pôle majeur du littoral 
vendéen attribuée aux Sables-d’Olonne Agglomération. Cet espace du bord de mer apparaît plus 
concentré en nombre d’habitants que le rétro-littoral, où quelques pôles apparaissent, notamment La 
Mothe-Achard en direction de La Roche-sur-Yon.  

La densité des Sables-d’Olonne Agglomération (239 hab/km2) apparaît proche de celle de la CA 
Bassin d’Arcachon Sud-Pôle Atlantique. Seule la CA du Pays de Saint-Malo affiche une densité plus 
élevée (358 hab/km2) 

 
Population du SCoT en 2016 et densité d’habitants (au km2) 

Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Densité d’habitants (au km2) en 2016 

Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 
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• Evolution de la population 

2 327 habitants supplémentaires sur la dernière période intercensitaire (2011-2016), avec une 
croissance pour toutes les communes à l’exception de l’Ile-d’Olonne qui enregistre une diminution de 
sa population (54 habitants en moins). 

Après avoir ralenti entre 2006 et 2011, le rythme d’augmentation de la population repart à la hausse 
entre 2011 et 2016 (+0,6 % / an de 2006 à 2011 contre +0,9 % / an au cours de la dernière période). 
Seules les communes des Sables-d’Olonne et de Sainte-Foy enregistrent une nette accélération de 
leur croissance démographique (+0,8 % / an et +2,9 % / an de 2011 à 2016). 

Evolution de la population de 1990 à 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgré un regain d’attractivité démographique au cours de la dernière période, le cœur 
l’agglomération – la ville des Sables-d’Olonne – enregistre un dynamisme en deçà de celui observé 
dans le rétro-littoral, où sont enregistrées les plus fortes croissances démographiques, notamment sur 
l’axe vers La Roche-sur-Yon (CC Pays des Achards à + 1,8 % / an de 2011 à 2016). 
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La comparaison des rythmes de développement avec les agglomérations du littoral Ouest Français 
prises en comparaison apparente la dynamique des Sables-d’Olonne Agglomération (+0,9 % / an) à 
celles des agglomérations du Sud (CA Royan, CA Bassin d’Arcachon Sud), alors qu’au Nord les 
agglomérations littorales enregistrent une croissance moins prononcée (Cap Atantique) voire une 
diminution de leur population (CC Cœur Côte Fleurie). 

Evolution comparative de la population en 2011 et 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Evolution de la population de 2006 à 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

	 
 
 
  

2011 2016 Variation 
absolue TCAM

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 49 611 51 938 2 327 0,9%
CA La Roche sur Yon - Agglomération 91 959 95 416 3 457 0,7%
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 45 367 48 056 2 689 1,2%
CC de Vie et Boulogne 40 138 43 349 3 211 1,6%
CC Vendée Grand Littoral 31 266 33 551 2 285 1,4%
CC du Pays des Achards 16 851 18 438 1 587 1,8%

CA du Pays de Saint-Malo 79 697 82 577 2 880 0,7%
CC Cœur Côte Fleurie 21 918 20 997 -921 -0,9%
CA Bassin d'Arcachon Sud 61 938 65 952 4 014 1,3%
Cap Atlantique 72 802 73 599 797 0,2%
CA Royan Atlantique 79 441 82 277 2 836 0,7%

Vendée 641 657 670 597 28 940 0,9%
Pays-de-la-Loire 3 601 113 3 737 632 136 519 0,7%
France métrop 64 933 405 66 361 658 1 428 253 0,4%

Territoire
Population Variation population

0,6%

-0,6%

0,2%

0,6%
0,7%

1,0%

1,4%

0,9%

0,5%

0,9%

0,7%

-0,9%

1,3%

0,2%

0,7%
0,9%

0,7%

0,4%

-1,0%

-0,5%

0,0%

0,5%

1,0%

1,5%

2,0%

CA Les Sables 
d'Olonne 

Agglomération

CA du Pays de 
Saint-Malo

CC Cœur Côte 
Fleurie

CA Bassin 
d'Arcachon Sud

Cap Atlantique CA Royan 
Atlantique

Vendée Pays-de-la-Loire France métrop

2006-2011 2011-2016

2071



	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

87 

 

Evolution de la population de 1990 à 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Evolution de la population des communes de l’agglomération de 1968 à 2016 

(indice base 100 en 1968)  
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 
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• Solde naturel et migratoire 

L’attractivité d’une population venant habiter aux Sables-d’Olonne Agglomération est la seule 
composante positive de l’évolution de la population depuis la fin des années 1960, avec un léger 
ralentissement entre 2006 et 2011 suivi d’une reprise entre 2011 et 2016. Au cours de cette dernière 
période, cet apport démographique des entrées de population supérieures aux sorties du territoire du 
SCoT s’effectue à un rythme inférieur à l’agglomération de la Roche-sur-Yon ou à la CC Vie et 
Boulogne. 

Le solde naturel, constituant la seconde composante de l’évolution de la population (différence entre 
les naissances et les décès), est négatif depuis les années 1980. La baisse continue de la variation de 
la population due au solde naturel est révélatrice d’un vieillissement de la population accentué par 
l’arrivée de ménages âgés sur le territoire des Sables-d’Olonne Agglomération. Ce solde négatif est 
enregistré uniquement au sein de la commune des Sables-d’Olonne alors que le solde naturel est 
positif dans les autres communes, exception faite de Vairé où il est nul. 

 

Evolution du solde migratoire et naturel au sein de l’agglomération depuis 1968 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution du solde migratoire et naturel entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 
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TCAM du solde naturel depuis 1968 
Source : INSEE, traitement Proscot 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

TCAM du solde migratoire depuis 1968 
Source : INSEE, traitement Proscot 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

 

Evolution de la population dû au solde naturel et migratoire entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 

 
	  

Variation 
de la 

population
% par an

Variation 
du solde 
naturel

% par an  
Variation 
du solde 

migratoire
% par an 

Les Sables-d'Olonne 1 741 0,8% -1 912 -0,9% 3 653 1,7%
L'Île-d'Olonne -54 -0,4% 30 0,2% -84 -0,6%
Saint-Mathurin 235 2,2% 110 1,0% 125 1,2%
Sainte-Foy 278 2,9% 80 0,8% 198 2,0%
Vairé 127 1,6% -1 0,0% 128 1,6%
Les Sables-d'Olonne Agglomération 2 327 0,9% -1 693 -0,7% 4 020 1,6%

Évolution de la 
population 2011-2016 Solde Naturel Solde Migratoire

Communes
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TCAM de la population due au solde naturel entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

TCAM de la population due au solde migratoire entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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• Les migrations résidentielles 

Entre 2015 et 2016, l’agglomération a enregistré près de 1 900 départs contre plus de 2 900 arrivées 
de personnes venant y résider, soit un excédent d’environ 1 000 personnes reflétant l’attractivité du 
bord de mer.  

L’analyse des mouvements migratoires témoigne de l’importance des flux de populations avec les 
autres territoires de la région : cela concerne 54 % des arrivées de population et près de 63 % des 
départs, dans les deux cas les migrations s’effectuant majoritairement à l’échelle vendéenne. 

Les flux sont également importants avec l’Ile-de-France, particulièrement dans le sens des arrivées : 
466 personnes ont quitté cette région pour venir s’installer dans l’agglomération entre 2015 et 2016, 
soit 16 % de l’ensemble des arrivées enregistrées localement.  

Les migrations résidentielles entre 2015 et 2016 : origine régionale et départementale des 
nouveaux habitants du SCoT (flux > à 50 personnes) 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les migrations résidentielles entre 2015 et 2016 : destination régionale et départementale des 
anciens habitants du SCoT (flux > à 50 personnes) 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 

 

 

 
  

Origine des nouveaux habitants 
du SCoT entre 2015 et 2016

Nombre de 
personnes

Part des personnes 
arrivant dans le 

terrioire

Pays de la Loire 1 585 54,1%
    dont Vendée 1 228 41,9%
    dont Loire-Atlantique 221 7,5%
    dont Maine-et-Loire 70 2,4%
Ile-de-France 466 15,9%
Nouvelle-Aquitaine 191 6,5%
Centre-Val de Loire 143 4,9%
Auvergne-Rhône-Alpes 87 3,0%
Bretagne 75 2,6%
Normandie 74 2,5%

Hauts-de-France 62 2,1%

Provence-Alpes-Côte d'Azur 59 2,0%
Total 2 929 100,0%

Destination des anciens habitants 
du SCoT entre 2015 et 2016

Nombre de 
personnes

Part des personnes 
quittant le terrioire

Pays de la Loire 1 196 62,6%
    dont Vendée 801 41,9%
    dont Loire-Atlantique 281 14,7%
    dont Maine-et-Loire 103 5,4%
Ile-de-France 156 8,2%
Nouvelle-Aquitaine 154 8,1%
Bretagne 91 4,8%
Auvergne-Rhône-Alpes 60 3,2%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 54 2,8%
Occitanie 54 2,8%
Total 1 910 100,0%
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A l’échelle vendéenne, le solde entre les arrivées et les départs est positif (427 arrivées de plus que 
de départs). Si les flux résidentiels sont dans l’ensemble dispersés à cette échelle, les principales 
interactions s’effectuent avec l’aire urbaine de la Roche-sur-Yon (180 arrivées sur l’année contre 131 
départs), avec La Mothe-Achard (61 arrivées pour 135 départs) ou encore avec Talmont-Saint-Hilaire 
(109 arrivées pour 128 départs). 

Au-delà du département, les principaux mouvements s’effectuent avec la Loire-Atlantique (7,5 % des 
arrivées et 14,7 % des départs) et plus particulièrement avec l’aire urbaine de Nantes. 

 

Les migrations résidentielles entre 2015 et 2016 : origine infra départementale des nouveaux 
habitants du SCoT (flux > à 50 personnes) 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les migrations résidentielles entre 2015 et 2016 : destination infra départementale des anciens 
habitants du SCoT (flux > à 50 personnes) 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 
  

Origine des nouveaux habitants du SCoT 
entre 2015 et 2016 Nombre de personnes Part des personnes 

arrivant dans le terrioire

Vendée 1 228 41,9%
    dont communes rurales du département 85 317 10,7%
    dont La Roche-sur-Yon 180 6,1%
    dont Bretignolles-sur-Mer 110 3,7%
    dont Talmont-Saint-Hilaire 109 3,7%
    dont La Mothe-Achard 61 2,1%
Loire-Atlantique 221 7,5%
    dont Nantes 137 4,6%
Total 2 929 100,0%

Destination des anciens habitants du 
SCoT entre 2015 et 2016 Nombre de personnes Part des personnes 

quittant le terrioire

Vendée 801 41,9%
    dont communes rurales du département 85 215 11,3%
    dont La Mothe-Achard 135 7,1%
    dont La Roche-sur-Yon 131 6,9%
    dont Talmont-Saint-Hilaire 128 6,7%
    dont Bretignolles-sur-Mer 67 3,5%
Loire-Atlantique 281 14,7%
    dont Nantes 210 11,0%
Maine-et-Loire 103 5,4%
    dont Angers 58 3,0%
Total 1 910 100,0%
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Dans le sens des arrivées, les flux concernent en premier lieu les personnes âgées de 60 ans et plus 
(924 personnes entre 2015 et 2016, soit 31 % de l’ensemble des arrivées sur le territoire). 

Dans le sens des départs, à l’inverse ce sont les plus jeunes qui quittent principalement 
l’agglomération, en particulier les 20 – 30 ans pour poursuivre leurs études supérieures ou à des fins 
professionnelles (29 % des départs concernent cette classe d’âge, soit 563 départs au cours de 
l’année). 

L’attractivité résidentielle du territoire s’observe pour l’ensemble des classes d’âges, exception faite 
des 20 – 30 ans, classe pour laquelle le nombre de départs est plus important que le nombre 
d’arrivées (13 départs supplémentaires). 

Classe d’âge des personnes arrivant et quittant le SCoT entre 2015 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Différentiel entre les arrivées et les départs du SCoT selon les classes d’âge entre 2015 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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La structure de la population 
 

 
• La répartition par classe d’âge 

La pyramide des âges resserrée sur sa base reflète une faible natalité, avec un nombre de moins de 
10 ans relativement faible. 

La proportion importante des personnes de 60-69 ans traduit l’attractivité de l’agglomération vis-à-vis 
des populations âgées. 

La proportion de femmes plus élevée que celle des hommes dans les 60 ans et plus exprime le 
phénomène de desserrement des ménages unipersonnels âgés et interroge la capacité du maintien à 
domicile pour les personnes seules notamment les plus âgées. 

 

Pyramide des âges de l’agglomération en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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Au sein de l’agglomération, la commune des Sables-d’Olonne compte une part plus importante de 
population âgée de 60 ans et plus (44 % de sa population). A l’inverse, les communes avec la plus 
forte proportion de jeunes (moins de 30 ans) sont celles situées en rétro-littoral (Saint-Mathurin, 
Sainte-Foy et Vairé). 

Répartition de la population en fonction des classes d’âge en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 

 

 

 
 
 
 

En comparaison avec les territoires alentour et de référence sur la façade atlantique, Les Sables-
d’Olonne Agglomération apparaît avec une forte part de population âgée de 60 ans et plus (43 % de 
l’ensemble de la population), contre 24 % pour la Roche-sur-Yon Agglomération ou 41 % pour la CC 
de St-Gilles-Croix-de-Vie. 

A contrario, Les Sables-d’Olonne Agglomération compte une proportion moindre de jeunes de 15-29 
ans (12 %, contre 19 % pour la Roche-sur-Yon Agglomération) Cette caractéristique interroge les 
facteurs d’attractivité sur le territoire du SCoT pour cette catégorie d’âge comprenant les jeunes en 
formation et ceux en insertion dans le tissu économique. 
 

Répartition de la population en fonction des classes d’âge en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les Sables-
d'Olonne 

L'Île-
d'Olonne

Saint-
Mathurin

Sainte-Foy Vairé
Les Sables-

d'Olonne 
Agglomération

Population 4 918 495 458 422 347 6 641
% 11% 18% 20% 20% 21% 13%

Population 4 848 350 312 365 220 6 095
% 11% 13% 14% 17% 13% 12%

Population 5 224 498 480 404 328 6 933
% 12% 18% 21% 19% 20% 13%

Population 8 087 620 441 487 291 9 926
% 19% 23% 20% 23% 18% 19%

Population 12 140 552 409 328 301 13 729
% 28% 20% 18% 16% 18% 26%

Population 6 992 173 137 92 145 7 539
% 16% 6% 6% 4% 9% 15%

Population 1 010 11 8 16 28 1 074
% 2% 0% 0% 1% 2% 2%

43 219 2 699 2 245 2 115 1 660 51 938

30-44 ans

45-59 ans

60-74 ans

75-89 ans

90 ans et +

Population totale

0-14 ans

Classe d'âge

15-29 ans
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Les Sables-d’Olonne Agglomération enregistre un vieillissement de sa population de 2011 à 2016 
marqué par une accentuation de la population âgée de 60 ans et plus et une diminution de la 
population de certaines classes d’âges plus jeunes (moins de 15 ans et 30 – 44 ans). Cette évolution 
contrastée, entre un nombre de personnes âgées qui augmentent et un nombre de personnes jeunes 
qui diminuent, participe au solde naturel négatif. 

Taux d’évolution annuel des classes d’âge de 2011 à 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Le poids des populations âgées de 65 ans et plus met en évidence un contraste entre le littoral et le 
rétro-littoral. Le nombre important de ces habitants au sein du cœur d’agglomération définit ce 
phénomène de vieillissement de la population. A l’échelle des quartiers IRIS, les quartiers du centre 
du cœur d’agglomération comptent avec plus d’intensité les personnes âgées, alors que la part des 65 
ans et plus dans la population diminue en allant vers la périphérie. 
 

La population de 65 ans et plus dans les quartiers IRIS des Sables d’Olonne en 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 
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• L’indice de vieillissement 

L’indice de vieillissement pour Les Sables-d’Olonne Agglomération (195 personnes de 65 ans et plus 
pour 100 personnes de moins de 20 ans) apparaît principalement marqué sur la ville des Sables-
d’Olonne (234), seule commune où le poids des populations âgées reste supérieur à celui des jeunes. 
Les autres communes, situées en rétro-littorales, comptent davantage de moins de 20 ans que de 65 
ans et plus. 

 

Indice de vieillissement en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’indice de vieillissement est le rapport de la population des 65 ans et plus sur celle des moins de 20 ans. Un 
indicateur autour de 1 indique que les 65 ans et plus et les moins de 20 ans sont présents dans à peu près les 
mêmes proportions sur le territoire. Plus l’indice est faible plus le rapport est favorable aux jeunes, plus il est 
élevé plus il est favorable aux personnes âgées. 
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La comparaison avec les territoires voisins et les agglomérations littorales permet de signaler un 
phénomène de vieillissement de la population partagé sur la façade atlantique, liée à la concentration 
de population âgée. 

Les Sables-d’Olonne Agglomération apparaît avec un indice de vieillissement particulièrement élevé 
par rapport aux autres territoires vendéens, loin devant la CC du Pays de St-Gilles-Croix-de-Vie (172 
personnes âgées pour 100 jeunes ou de la CC Vendée Grand Littoral (149 personnes âgées pour 100 
jeunes). 

D’autre part, si le rapport entre les classes d’âges les plus âgées et les plus jeunes tend à s’accentuer 
dans l’ensemble des territoires observés, cette tendance est davantage marquée au sein de 
l’agglomération. 

 
Indice de vieillissement en 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 
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• La composition des ménages 

Le nombre de personnes par ménage est principalement déterminé par l’impact du vieillissement de la 
population. Le littoral vendéen compte un nombre moindre de personnes par ménage par rapport au 
secteur rétro-littoral, à l’exception de La Roche-sur-Yon où l’attractivité d’étudiants participe à diminuer 
la taille des ménages. Ce contraste entre le littoral et le rétro-littoral se vérifie au sein du territoire du 
SCoT. 

La baisse continue du nombre de personnes par ménages (2,4 en 1990 contre 2 en 2016 pour le 
SCoT) est une tendance généralisée, qui est moins marquée sur les secteurs rétro-littoraux du fait de 
l’attractivité d’une population de ménages avec enfants. 
 

Evolution du nombre de personnes par ménage depuis 1968 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taille des ménages en 2011 et 2016 au sein du SCoT 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ménage : ensemble des occupants d’un même logement sans que ces personnes soient nécessairement unies 
par des liens de parenté (en cas de cohabitation, par exemple). Un ménage peut être composé d’une seule 
personne. 
	  

Communes
Taille moyenne 
des ménages en 

2011

Taille moyenne 
des ménages en 

2016

Variation annuelle 
moyenne de la 

taille des ménages

Les Sables-d'Olonne 1,93 1,88 -0,51%
L'Île-d'Olonne 2,58 2,40 -1,45%
Saint-Mathurin 2,45 2,44 -0,06%
Sainte-Foy 2,53 2,45 -0,66%
Vairé 2,45 2,43 -0,19%

Les Sables-d'Olonne Agglomération 2,01 1,96 -0,51%
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La composition des ménages reflète l’impact du vieillissement dans le territoire. La proportion des 
ménages d’une seule personne est élevée dans les secteurs marqués par le poids de la population 
âgée, avec notamment une part de femmes seules plus élevées. Cette caractéristique se vérifie sur 
Les Sables-d’Olonne, où cette situation s’accentue avec pas moins de 525 ménages supplémentaires 
composés d’une femme seule entre 2011 et 2016. 

La proportion plus élevée des couples avec enfant(s) renvoie aux secteurs du rétro-littoral, dont les 
communes du SCoT de Sainte-Foy, Saint-Mathurin, Vairé et L’Ile-d’Olonne. Cette caractéristique, à 
lier avec l’attractivité de jeunes ménages avec enfants, représente environ un tiers de la population de 
ce secteur (de 30% à 36% pour les quatre communes mentionnées). 
 

La composition des ménages en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution de la composition des ménages du SCoT de 1999 à 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Famille : une famille suppose la corésidece au sein d’un même ménage, entre deux conjoints ou entre enfant(s) 
et parent(s). Il y a également des ménages sans famille (une personne seule, un frère et une sœur, deux 
colocataires, ...).  
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Evolution de la composition des ménages au sein du SCoT entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution de la composition des ménages entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Modes de cohabitation des ménages de 65 ans et plus en 2016 au sein du SCoT 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

2016
var 

2011-
2016

2016
var 

2011-
2016

2016
var 

2011-
2016

2016
var 

2011-
2016

2016
var 

2011-
2016

2016
var 

2011-
2016

Les Sables-d'Olonne 3 331 558 6 090 525 281 -109 7 801 171 3 361 39 1 508 170
L'Île-d'Olonne 155 49 124 14 10 -10 416 38 348 -42 65 4
Saint-Mathurin 117 43 108 7 5 -18 294 43 333 26 73 17
Sainte-Foy 64 -14 110 39 5 1 311 60 306 31 64 33
Vairé 100 16 75 15 5 5 240 4 200 8 55 19

Les Sables-d'Olonne Agglomération 3 768 651 6 507 600 305 -131 9 062 315 4 548 61 1 765 243

Hommes seuls Femmes seules Autres sans 
famille

Couples sans 
enfant

Couples avec 
enfant

Familles 
monoparentales

Communes
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Synthèse 
 
 

Atouts 
 

Le principal pôle démographique du littoral 
vendéen. 

Une croissance démographique au rythme 
proche des agglomérations du littoral 
atlantique Sud. 

Une attractivité démographique marquée, en 
particulier concernant les personnes de 60 ans 
et plus. 
 
Un apport de jeunes ménages sur la partie 
rétro-littorale qui participe au renouvellement 
démographique et à l’arrivée d’actifs sur le 
territoire. 

Faiblesses 
 

 
Un solde naturel négatif depuis les années 
1980. 
 
Un solde migratoire des 20-30 ans négatif. 
 
Un vieillissement de la population marqué, 
notamment au sein de la commune des Sables 
d’Olonne et qui tend à s’accentuer. 
 
Une proportion faible de jeunes (moins de 15 
ans et 20-34 ans notamment) et une 
proportion qui tend à s’affaiblir. 
 

 

Défis 

Le renouvellement de la population lié au solde naturel, enregistré seulement en rétro-littoral, 
interroge la capacité à attirer de jeunes ménages sur tous les secteurs du SCoT. Le contraste sur le 
solde naturel entre le littoral et le rétro-littoral soulève la capacité à proposer une offre de logements 
accessible pour les jeunes ménages dans le cœur d’agglomération et à conserver le rythme de 
développement des communes rétro-littorales au regard de leur réceptivité de nouveaux habitants 
(foncier, équipement...). 

La capacité à toujours attirer de nouveaux habitants demande de valoriser les facteurs d’attractivité, 
en affirmant la position du territoire à une échelle plus large que le seul horizon du littoral vendéen. 
Cela passe par l’affirmation des Sables-d’Olonne Agglomération dans son statut de pôle de la façade 
atlantique, capteur de flux démographiques et économiques, au travers d’un positionnement en 
mesure de diversifier l’économie du territoire. 
 

La gestion du vieillissement de la population, en particulier l’accompagnement des personnes âgées 
vivant seules.  

Une attractivité de population de ménages actifs et des jeunes à renforcer par la diversification de 
l’économie, des équipements-services et de l’offre de logements afin de répondre à la question du 
renouvellement de la main d’œuvre locale. 

La capacité de renouvellement de la population dans le cœur d’agglomération, à l’appui de ses 
différentes composantes pour l’organisation de fonctions complémentaires (économie, services, 
commerce, loisirs, habitat...).  

La recherche de solutions de mobilité adaptée pour permettre aux actifs du rétro-littoral l’accès aux 
emplois du cœur d’agglomération et aux fonctions urbaines.  
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Diagnostic prospectif 
 

Habitat 
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Le parc de logements 
 

 

En 2016, Les Sables-d’Olonne Agglomération compte 43 509 logements dont 90,4 % dans la 
commune des Sables d’Olonne. 

Entre 2011 et 2016, l’augmentation du parc de logements observée à l’échelle de l’agglomération est 
plus intense dans les communes rétro-littorales, notamment à Sainte-Foy et Saint-Mathurin, tandis 
que le plus grand volume de nouvelles habitations est enregistré aux Sables d’Olonne. Seule la 
commune de Vairé a été marquée par une légère baisse de son parc de logements sur cette récente 
période. 

Au regard de ces tendances, le poids des Sables-d’Olonne a légèrement diminué entre 2011 et 2016, 
au profit des communes rétro littorales. 

 
Répartition et évolution du nombre de logements au sein du SCoT entre 2011 et 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

TCAM des logements de 2011 à 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

Evolution des logements de 2011 à 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

Logements % du parc Logements % du parc

Les Sables-d'Olonne 37 334 90,9% 39 316 90,4% 1 982 1,0%

L'Île-d'Olonne 1 283 3,1% 1 401 3,2% 118 1,8%

Saint-Mathurin 921 2,2% 1 028 2,4% 107 2,2%

Sainte-Foy 785 1,9% 950 2,2% 165 3,9%

Vairé 752 1,8% 814 1,9% 62 1,6%

Les Sables-d'Olonne Agglomération 41 074 100,0% 43 509 100,0% 2 435 1,2%

Territoire
2011 2016 Var 2011-

2016
TCAM 2011-

2016
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L’ensemble des quartiers de l’espace urbain enregistre une croissance de leur parc résidentiel. 

Le poids de l’habitat de chaque quartier-IRIS dans le total de l’agglomération montre un plus net 
renforcement des secteurs Est-Ouest et de l’Avenue Mitterand (ex commune d’Olonne-sur-Mer), alors 
que certains quartiers historiques des Sables-d’Olonne (Passage Notre-Dame Guynemer, Chaume 
Sud) enregistrent une très légère croissance de leur nombre de logements. 

Évolution du nombre de logements dans les quartiers des Sables-d’Olonne Agglomération, 2011-2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte des quartiers IRIS des Sables-d’Olonne 

Source : INSEE, fond de carte Google, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Nombre % du SCoT Nombre % du SCoT Nombre TCAM

Le Bourg 1 696 4,1% 1 836 4,2% 140 1,6%
Les Plesses 1 821 4,4% 1 997 4,6% 176 1,9%
La Ceinture 2 062 5,0% 2 339 5,4% 276 2,5%
La Métairie 1 774 4,3% 1 833 4,2% 58 0,7%
Le Littoral 2 577 6,3% 2 709 6,2% 131 1,0%
Sud 2 574 6,3% 2 730 6,3% 157 1,2%
Est-Ouest 2 006 4,9% 2 335 5,4% 330 3,1%
Avenue Mitterand Ouest 1 155 2,8% 1 329 3,1% 174 2,9%
Avenue Mitterand Est 1 582 3,9% 1 721 4,0% 139 1,7%
Passage-Notre-Dame-Guynemer 5 044 12,3% 5 103 11,7% 60 0,2%
Saint-Pierre-La Rudelière 3 133 7,6% 3 209 7,4% 76 0,5%
La Foire aux Chats 2 390 5,8% 2 441 5,6% 52 0,4%
Gare-Saint-Michel 3 598 8,8% 3 664 8,4% 66 0,4%
Chaume Nord 1 455 3,5% 1 540 3,5% 86 1,2%
Chaume Sud 4 469 10,9% 4 529 10,4% 60 0,3%
Les Sables-d'Olonne Agglomération 41 074 100,0% 43 509 100,0% 2 435 1,2%

IRIS
Logements 2011 Logements 2016 Variation 2011-2016
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Sur le long terme, la croissance du parc de logements des Sables-d’Olonne Agglomération s’inscrit 
dans la tendance générale à l’œuvre sur le littoral atlantique. Le phénomène a toujours été plus 
intense sur la CC de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, et a globalement suivi le même rythme que sur 
l’agglomération de la Roche-sur-Yon depuis les années 1990. 

La dernière période - 2011-2016 – a été marquée par un niveau de croissance inférieure aux autres 
territoires de comparaison, notamment de la CC Vie et Boulogne et de la CC du Pays des Achards qui 
bénéficie à la fois du desserrement de l’agglomération de La Roche-sur-Yon et de l’apport en rétro-
littoral. 

 
Évolution du parc de logements depuis 1968 (indice base 100 en 1968) 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution annuelle moyenne du parc de logements depuis 1968 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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L’attrait du littoral atlantique se vérifie pour Les Sables-d’Olonne Agglomération, et les territoires du 
Nord de la CC de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et du Sud de la CC Vendée Grand Littoral, avec une part 
élevée des résidences secondaires (entre 38% et 50%). Le très faible poids de la vacance (environ 
3% au sein des Sables-d’Olonne Agglomération) souligne la pression sur le marché du logement due 
à la fois à l’attractivité touristique et résidentielle. 

 
Typologie du parc de logements en 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

La commune des Sables-d’Olonne se caractérise par une part importante de résidences secondaires 
(41%) de son parc de logements, signe de son attrait touristique spécifique à trois quartiers IRIS du 
front de mer (Passage Notre-Dame Guynemer : 78%, Saint-Pierre-La Rudelière : 62%, Chaume Sud : 
64%). Les autres communes des Sables-d’Olonne Agglomération disposent d’une offre de logements 
principalement orientée pour des habitants qui vivent à l’année (entre 80% et 90% de résidences 
principales). Le poids de la vacance dans les communes est faible, notamment dans les quartiers IRIS 
où la part des résidences secondaires est élevée. 

La croissance du nombre de résidences secondaires s’effectue principalement au sein des Sables 
d’Olonne (425 résidences secondaires entre 2011 et 2016 sur les 488 nouvelles enregistrées au sein 
de l’agglomération), commune qui enregistre également la majorité des nouveaux logements vacants 
(210 logements vacants supplémentaires en cinq ans). 

 
Typologie du parc de logements des communes du SCoT en 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
  

Nombre
% des 

logements
Evo 2011-

2016
Nombre

% des 
logements

Evo 2011-
2016

Nombre
% des 

logements
Evo 2011-

2016

Les Sables-d'Olonne 22 371 56,9% 1 347 15 922 40,5% 425 1 023 2,6% 210
L'Île-d'Olonne 1 119 79,9% 54 197 14,1% 45 85 6,0% 18
Saint-Mathurin 925 90,0% 111 69 6,7% 8 34 3,3% -11
Sainte-Foy 859 90,4% 145 37 3,9% 1 55 5,8% 20
Vairé 672 82,6% 66 111 13,6% 10 31 3,8% -14
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 25 945 59,6% 1 724 16 336 37,5% 488 1 228 2,8% 223

Commune

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants
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Typologie du parc de logements des quartiers (IRIS) en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce poids important des résidences secondaires (38%) est stable depuis les années 1990. Il s’est 
constitué historiquement au côté de l’offre de résidences principales. Sur la période récente, les 
résidences secondaires se sont légèrement contracter, engendrant une légère hausse de la vacance 
dont le niveau avait diminué depuis 1999, mais qui reste malgré tout à un seuil minimal (2,8 %).  
 

Évolution de la typologie du parc de logements depuis 1968 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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La part de la vacance atteint un niveau quai-incompréhensible au sein de l’agglomération (2,8%), 
niveau qui est en légère croissance entre 2011 et 2016, tout comme dans les autres territoires de 
comparaison. 

Taux annuel moyen d’évolution des logements par type de 2011 à 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La contraction de la vacance des Sables-d’Olonne Agglomération observée entre 1982 et 2011 a 
participé à une hausse du parc de résidences secondaires, notamment pour les quartiers de la 
Chaume Nord, la Gare-Saint-Michel, et La Foire aux Chats. Si globalement ce phénomène n’est pas 
observé depuis 2011, il se poursuit néanmoins dans les communes de Saint-Mathurin et de Vairé. 

Taux annuel moyen d’évolution des logements par type de 2011 à 2016 au sein des communes du SCoT 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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Les Sables-d’Olonne Agglomération constitue une polarité attractive du littoral atlantique qui préserve 
son positionnement par une mutation interne de son parc de logements. La remobilisation du parc 
d’habitats vacants depuis les années 1980 au sein des Sables-d’Olonne renforce l’offre de résidences 
secondaires pour répondre à l’attrait touristique de cette ville littorale. Cette dynamique s’étend 
progressivement du quartier central des Sables (Passage Notre-Dame-Guynemer) vers les autres 
quartiers proches du pôle urbain. Les autres secteurs de l’agglomération consolident ce système 
urbain par un parc de logements plus orienté pour une population résidente à l’année. 

Taux annuel moyen d’évolution des logements par type de 2011 à 2016 dans les quartiers IRIS 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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Les résidences principales 
 

 

Entre 2011 et 2016, la croissance du nombre de résidences principales à l’échelle des Sables-
d’Olonne Agglomération est ressentie sur toutes les communes. Sur le 1 724 résidences 
supplémentaires 1 347 sont localisées aux Sables-d’Olonne. La croissance de résidences principales 
a été plus soutenue dans la partie rétro-littorale. 

Part de résidences principales en 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution des résidences principales entre les communes du SCoT de 2011 à 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Résidence 
principale % du parc Résidence 

principale % du parc Var TCAM

Les Sables-d'Olonne 21 023 56,3% 22 371 56,9% 1 347 1,3%
L'Île-d'Olonne 1 065 83,0% 1 119 79,9% 54 1,0%
Saint-Mathurin 814 88,4% 925 90,0% 111 2,6%
Sainte-Foy 714 90,9% 859 90,4% 145 3,8%
Vairé 606 80,6% 672 82,6% 66 2,1%
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 24 222 59,0% 25 945 59,6% 1 724 1,4%

Commune
2011 2016 2011-2016
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Evolution annuelle moyenne des résidences principales entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution des résidences principales de 2011 à 2016 dans les quartiers IRIS 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Résidence 
principale

% du parc Résidence 
principale

% du parc Var TCAM

Le Bourg 1 515 89,4% 1 680 91,5% 164 2,1%
Les Plesses 1 470 80,7% 1 670 83,6% 200 2,6%
La Ceinture 1 490 72,3% 1 550 66,3% 60 0,8%
La Métairie 907 51,1% 952 51,9% 45 1,0%
Le Littoral 1 184 45,9% 1 255 46,3% 71 1,2%
Sud 2 204 85,7% 2 405 88,1% 201 1,8%
Est-Ouest 1 557 77,6% 1 784 76,4% 227 2,8%
Avenue Mitterand Ouest 962 83,3% 1 130 85,0% 168 3,3%
Avenue Mitterand Est 1 424 90,0% 1 532 89,0% 108 1,5%
Passage-Notre-Dame-Guynemer 1 383 27,4% 1 076 21,1% -307 -4,9%
Saint-Pierre-La Rudelière 998 31,8% 1 154 36,0% 156 3,0%
La Foire aux Chats 1 211 50,7% 1 342 55,0% 130 2,1%
Gare-Saint-Michel 2 122 59,0% 2 151 58,7% 28 0,3%
Chaume Nord 1 037 71,3% 1 101 71,5% 64 1,2%
Chaume Sud 1 559 34,9% 1 590 35,1% 32 0,4%
Les Sables-d'Olonne Agglomération 24 222 59,0% 25 945 59,6% 1 724 1,4%

IRIS
2011 2016 2011-2016
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Les résidences secondaires 
 

 

Le volume de résidences secondaires est principalement concentré sur Les Sables-d’Olonne (97% du 
total des Sables-d’Olonne Agglomération), avec trois quartiers IRIS principaux : Passage Notre-Dame 
Guynemer, La Chaume Sud et Saint-Pierre La Rudelière. Dans une moindre mesure, le quartier IRIS 
Le Littoral (ancienne commune du Château-d’Olonne) se distingue par son nombre de résidences 
secondaires, au même niveau que les quartiers proches du centre des Sables-d’Olonne que sont la 
Gare-Saint-Michel et la Foire aux Chats. 

Le volume de résidences secondaires supplémentaires est principalement enregistré aux Sables-
d’Olonne, une évolution étant également à noter à L’Ile-d’Olonne. Alors que les années précédentes 
les quartiers concernés par cette croissance étaient ceux identifiés précédemment au titre de leur 
volume de résidences secondaires, ainsi que le quartier de la Ceinture (ancienne commune du 
Château-d’Olonne), la période récente témoigne d’un basculement de résidences secondaires en 
logements vacants au sein du quartier de Saint-Pierre-La-Rudelière. 

De manière générale, le poids important des résidences secondaires est à apprécier au regard du 
phénomène de résidentialisation, où des ménages s’installent sur de longues durées dans leur 
résidence secondaire, au point d’être davantage dans une logique de bi-résidence. 

 
Évolution des résidences secondaires entre les communes du SCoT de 2011 à 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution des résidences secondaires de 2011 à 2016 dans les quartiers IRIS 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Résidence 

secondaire
% du parc

Résidence 

secondaire
% du parc Var TCAM

Les Sables-d'Olonne 15 497 41,5% 15 922 40,5% 425 0,5%
L'Île-d'Olonne 152 11,9% 197 14,1% 45 5,4%
Saint-Mathurin 62 6,7% 69 6,7% 8 2,3%
Sainte-Foy 36 4,6% 37 3,9% 1 0,4%
Vairé 101 13,4% 111 13,6% 10 1,9%
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 15 848 38,6% 16 336 37,5% 488 0,6%

Commune

2011 2016 2011-2016

Résidence 
secondaire

% du parc Résidence 
secondaire

% du parc Var TCAM

Le Bourg 87 5,1% 86 4,7% -1 -0,3%
Les Plesses 263 14,5% 251 12,6% -12 -0,9%
La Ceinture 521 25,3% 680 29,1% 159 5,5%
La Métairie 819 46,2% 829 45,2% 10 0,2%
Le Littoral 1 366 53,0% 1 400 51,7% 34 0,5%
Sud 221 8,6% 237 8,7% 16 1,4%
Est-Ouest 364 18,1% 442 18,9% 78 4,0%
Avenue Mitterand Ouest 137 11,8% 119 9,0% -18 -2,7%
Avenue Mitterand Est 105 6,6% 121 7,0% 16 2,9%
Passage-Notre-Dame-Guynemer 3 628 71,9% 3 970 77,8% 342 1,8%
Saint-Pierre-La Rudelière 2 122 67,7% 1 974 61,5% -148 -1,4%
La Foire aux Chats 1 149 48,1% 1 048 42,9% -101 -1,8%
Gare-Saint-Michel 1 428 39,7% 1 465 40,0% 38 0,5%
Chaume Nord 408 28,1% 420 27,3% 12 0,6%
Chaume Sud 2 881 64,5% 2 880 63,6% 0 0,0%
Les Sables-d'Olonne Agglomération 15 848 38,6% 16 336 37,5% 488 0,6%

IRIS
2011 2016 2011-2016
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Part de résidences secondaires en 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution du nombre de résidences secondaires entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 
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Les logements vacants 
 

 

Le niveau de vacance des logements est faible par rapport aux niveaux observés ailleurs (2,8% du 
parc, par rapport aux 5,3% en Vendée et 8,1% en France), les taux les plus élevés de l’agglomération 
étant enregistrés hors de l’espace urbaine : 3,3% à Saint-Mathurin, 3,8% à Vairé, 5,8% à Sainte-Foy, 
et 6,1% à l’Ile-d’Olonne. Ce niveau reflète la forte attractivité résidentielle et touristique du territoire. 

La très faible augmentation du nombre de logements vacants entre 2011 et 2016 (223 logements 
supplémentaires, le taux passant seulement de 2,4% à 2,8%) concerne en premier lieu certains 
quartiers urbains des Sables-d’Olonne, notamment celui de Saint-Pierre-La-Rudelière où la diminution 
de résidences secondaires a engendré une hausse du nombre de logements vacants. 

Au-delà de certains quartiers de l’espace urbain, le nombre de logements vacants est également en 
légère croissance dans les communes de l’Ile-d’Olonne et de Sainte-Foy, croissance qui interroge la 
capacité de renouvellement urbain dans ces secteurs. 

Part de logements vacants en 2016 
Source : INSEE, recensement de la population, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Comment analyser le phénomène de la vacance : un taux : 

- Inférieur à 5% témoigne généralement d’une forte tension sur le parc de logements. 
- Compris entre 5 et 7% permet de garantir la fluidité du marché du logement et la réalisation de parcours 

résidentiels sur un territoire (vacance frictionnelle). 
- Supérieur à 7%, est le signe d’une relative inadéquation entre l’offre et la demande de logements, liée le 

plus souvent à un manque de qualité dans le parc de logements proposés à la location ou à la vente.  
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Évolution des logements vacants entre les communes du SCoT de 2011 à 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution des logements vacants de 2011 à 2016 dans les quartiers IRIS 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Logement 
vacant % du parc Logement 

vacant % du parc Var TCAM

Les Sables-d'Olonne 813 2,2% 1 023 2,6% 210 4,7%
L'Île-d'Olonne 66 5,2% 85 6,0% 18 5,0%
Saint-Mathurin 45 4,9% 34 3,3% -11 -5,4%
Sainte-Foy 35 4,5% 55 5,8% 20 9,2%
Vairé 45 6,0% 31 3,8% -14 -7,2%
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 1 005 2,4% 1 228 2,8% 223 4,1%

Commune
2011 2016 2011-2016

Logement 
vacant

% du parc Logement 
vacant

% du parc Var TCAM

Le Bourg 93 5,5% 71 3,8% -23 -5,4%
Les Plesses 88 4,8% 77 3,8% -12 -2,8%
La Ceinture 51 2,5% 110 4,7% 58 16,3%
La Métairie 48 2,7% 52 2,8% 3 1,4%
Le Littoral 28 1,1% 54 2,0% 26 14,0%
Sud 148 5,8% 88 3,2% -60 -9,9%
Est-Ouest 85 4,2% 110 4,7% 25 5,3%
Avenue Mitterand Ouest 56 4,9% 80 6,1% 24 7,5%
Avenue Mitterand Est 53 3,3% 69 4,0% 16 5,3%
Passage-Notre-Dame-Guynemer 33 0,6% 57 1,1% 25 11,9%
Saint-Pierre-La Rudelière 13 0,4% 81 2,5% 67 43,5%
La Foire aux Chats 30 1,2% 52 2,1% 22 11,7%
Gare-Saint-Michel 48 1,3% 48 1,3% 0 0,0%
Chaume Nord 9 0,6% 19 1,2% 10 15,8%
Chaume Sud 30 0,7% 58 1,3% 29 14,4%
Les Sables-d'Olonne Agglomération 1 005 2,4% 1 228 2,8% 223 4,1%

IRIS
2011 2016 2011-2016
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Le mode d’occupation des logements 
 

 

Si le principal mode d’occupation du logement est le statut de propriétaires (70%), Les Sables-
d’Olonne Agglomération se distingue par une proportion importante de locataires. En revanche, la part 
du parc locatif social apparaît inférieure (6%) par rapport à la moyenne départementale (7%) et au 
regard de l’autre collectivité vendéenne ayant statut d’agglomération (CA La Roche-sur-Yon, 16%). 

A l’échelle de l’agglomération, l’évolution du nombre de propriétaires occupants est corrélée à la 
dynamique démographique des communes. Les communes rétro-littorales avec une forte croissance 
de population enregistrent une hausse forte de propriétaires occupants (supérieure à 2%/an pour 
l’évolution des propriétaires sur Saint-Mathurin, Sainte-Foy et Vairé). L’arrivée de nouveaux habitants 
est ici synonyme d’une recherche d’accès à la propriété. Cette corrélation interroge la possibilité 
d’effectuer un parcours résidentiel au sein de l’agglomération (être locataire avant d’être propriétaire).  

L’augmentation du nombre de propriétaires occupants sur Les Sables-d’Olonne s’accompagne d’une 
croissance du nombre d’habitants sur la commune, tendances qui n’étaient pas observées 
auparavant. L’augmentation du nombre de locataires HLM a été important aux Sables-d’Olonne avec 
364 locataires supplémentaires en 5 ans. 

 
Modes d’occupations des résidences principales en 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Modes d’occupations des résidences principales en 2016 au sein des communes du SCoT 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 
  

Nombre Evo 2011-
2016

Nombre Evo 2011-
2016

Nombre Evo 2011-
2016

Nombre Evo 2011-
2016

Les Sables-d'Olonne 15 119 481 5 344 416 1 517 364 391 87
L'Île-d'Olonne 958 72 142 -20 14 8 5 -6
Saint-Mathurin 750 101 132 0 37 10 6 -1
Sainte-Foy 726 120 101 40 27 -8 4 -6
Vairé 530 71 121 2 14 -1 7 -6
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 18 083 845 5 841 438 1 609 373 412 68

Commune
Propriétaires Locataires (hors HLM) Locataires HLM Logés gratuitement
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La proportion élevée de locataires (hors parc HLM) se vérifie surtout sur des quartiers IRIS centraux 
des Sables-d’Olonne (plus de 30% pour Gare Saint-Michel, Passage Notre Dame Guynemer et Saint-
Pierre La Rudelière). Ces secteurs de l’agglomération sont également ceux révélés par l’attractivité 
touristique identifiée par le nombre de résidences secondaires. Cette corrélation accompagne le 
phénomène de résidentialisation. 

Par ailleurs, le parc de locatifs sociaux (HLM) est en proportion plus présent dans le quartier Sud 
(13.9%) (ancienne commune d’Olonne-sur-Mer). Les autres quartiers de l’agglomération avec une 
part plus soutenue de logements locatifs sociaux (10-11%) se situent à La Foire aux chats, à la 
Chaume Nord et à la Gare-Saint-Michel. 

 
Modes d’occupations des résidences principales en 2016 dans les quartiers IRIS 

Source : INSEE, traitement Proscot 
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La forme des logements 
 

 
Le parc de résidences principales est dominé par la maison (67% à l’échelle des Sables-d’Olonne 
Agglomération). Cette forme reste toutefois moins fréquente sur ce territoire que dans les secteurs 
voisins. La proportion élevée d’appartements révèle la densité des formes de logements dans le cœur 
d’agglomération. 
 

Les appartements et les maisons dans les résidences principales en 2013 
Source : INSEE, RP, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taux d’évolution du nombre de maisons et d’appartements entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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Le nombre de pièces par logement 
 

 
Dans l’ensemble, l’agglomération présente un parc de logements répartie à part égale entre les 
logements de 3 pièces, 4 pièces et 5 pièces et plus (entre 25% et 27% pour chacune de ces 
catégories). 
 
Le nombre de pièces par logement est plus élevé dans les territoires affichant une proportion de 
maisons plus importante. Au sein des Sables-d’Olonne Agglomération, cette caractéristique se vérifie 
entre les communes littorales (avec de maisons comptant moins de 4,5 pièces) et les communes 
rétro-littorales (avec de maisons comptant plus de 4,5 pièces). 
 

Nombre de pièces des logements en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de pièces par type de logement en 2016 au sein du SCoT 
Source : INSEE, RP, traitement Proscot 
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L’ancienneté du parc de logements 
 

 
Près de 2/3 du parc de logements a été construit avant 1990 (67%). Cette caractéristique est partagée 
avec la CA de La Roche-sur-Yon, alors que les territoires voisins ont un parc plus récent. 
 
Au sein des Sables-d’Olonne Agglomération, Les Sables-d’Olonne affiche un parc de logements plus 
ancien. A l’inverse, les communes rétro-littorales ont une proportion de logements récents plus 
importante, notamment Saint-Mathurin et Sainte-Foy (27% du parc a été créé depuis 2006). 
 

Période de construction des logements en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Période de construction des logements en 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Logements % du parc Logements % du parc Logements % du parc Logements % du parc Logements % du parc Logements % du parc
Les Sables-d'Olonne 2 886 8,0% 2 481 6,0% 7 628 20,0% 13 496 35,0% 7 692 20,0% 4 294 11,0%
L'Île-d'Olonne 86 6,0% 41 3,0% 109 8,0% 377 27,0% 547 40,0% 222 16,0%
Saint-Mathurin 72 7,0% 38 4,0% 75 8,0% 280 29,0% 243 25,0% 262 27,0%
Sainte-Foy 35 4,0% 28 4,0% 48 6,0% 176 23,0% 284 36,0% 210 27,0%
Vairé 127 16,0% 31 4,0% 62 8,0% 232 30,0% 188 24,0% 144 18,0%
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 3 206 8,0% 2 619 6,0% 7 923 19,0% 14 562 34,0% 8 954 21,0% 5 132 12,0%

de 2006 à 2013
Commune

Avant 1919 de 1919 à 1945 de 1946 à 1970 de 1971 à 1990 de 1991 à 2005
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La construction de logements et le marché 
de l’immobilier 
 

 
• La construction de logements 

 
L’évolution du parc de logements lors de la dernière décennie témoigne d’un rythme particulièrement 
soutenue au sein de l’agglomération. Si la crise économique a ralentit la construction jusqu’en 2009, 
les années suivantes ont marqué une reprise avec un nombre de logements commencés oscillant 
entre 462 et 785 logements chaque année entre 2010 et 2016. 
 
Cette reprise amorcée en 2009-2010 a été freinée sur les territoires voisins et de référence alors que 
Les Sables-d’Olonne Agglomération a vu son rythme de construction repartir à la hausse, avec une 
augmentation significative au cours de l’année 2016. 
 
Cette vitalité de la construction résidentielle exprime le rôle moteur des opérations collectives menées 
dans le cœur d’agglomération. 
 

Evolution du nombre de logements commencés de 2006 à 2016 
Source : DREAL-SITADEL, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de logements commencés en 2006, 2011 et 2016 dans les communes du SCoT 
Source : DREAL-SITADEL, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Logements 
commencés % Logements 

commencés % Logements 
commencés % Logements 

commencés %

Les Sables-d'Olonne 933 90,6% 449 80,5% 683 90,2% 234 52,1%
L'Île-d'Olonne 0,0% 0,0% 11 1,5% 11
Saint-Mathurin 29 2,8% 38 6,8% 4 0,5% -34 -89,5%
Sainte-Foy 34 3,3% 67 12,0% 41 5,4% -26 -38,8%
Vairé 34 3,3% 4 0,7% 18 2,4% 14 350,0%
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 1 030 100,0% 558 100,0% 757 100,0% 199 35,7%

Commune
2006 2011 2016 Var 2011-2016
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La dynamique de la construction sur la période récente confirme cette spécificité sur le littoral d’une 
production importante de logements collectifs pour Les Sables-d’Olonne Agglomération par rapport 
aux autres intercommunalités et même à l’agglomération de La Roche-sur-Yon. Cette caractéristique 
se vérifie principalement sur Les Sables-d’Olonne, commune qui ne dispose que de très peu de 
foncier disponible pour une offre de logements individuels. 
 

Typologie des logements commencés de 2006 à 2016 
Source : DREAL-SITADEL, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
On distingue une construction selon son caractère individuel (maison) ou collectif.  

Logement individuel : il s’agit d’une maison, c’est-à-dire un bâtiment ne comportant qu’un seul logement et 
disposant d’une entrée particulière. On distingue deux types de maisons : individuel pur : maison individuelle 
résultant d’une opération de construction ne comportant qu’un seul logement ; individuel groupé : maison 
individuelle résultant d’une opération de construction comportant plusieurs logements individuels ou un seul 
logement individuel avec des locaux.  

Logement collectif : par l’exclusion des deux premiers concepts, il s’agit de logements faisant partie d’un 
bâtiment de deux logements ou plus. 
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La surface moyenne des logements commencés au sein de l’agglomération est en moyenne  
inférieure aux territoires voisins avec une moyenne de 96 m2 (107 m2 en moyenne en Vendée). 
 
L’optimisation du foncier disponible à la création de l’habitat est une démarche partagée aussi bien 
dans le cœur d’agglomération que dans les communes rétro-littorales. L’orientation du SCoT de 2008 
en matière de foncier participe à ce résultat avec un objectif de densité moyenne de 24 logements par 
hectare pour la consommation d’espace lié aux constructions à usage d’habitat. 
 

Surfaces moyennes des logements commencés de 2006 à 2016 
Source : DREAL-SITADEL, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Surfaces moyennes des logements commencés de 2006 à 2016 selon leur typologie 
Source : DREAL-SITADEL, traitement Proscot 
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• Les besoins en logements 
 
L’augmentation du nombre de logements à l’échelle de l’agglomération apparaît principalement être 
destinée au point mort (63% de la construction, soit 363 logements par an entre 2011 et 2016), c’est-
à-dire assurer les conditions d’habitat de la population du territoire. Ce phénomène s’explique 
principalement par : 

- Un besoin de construction en réponse au desserrement des ménages (diminution du nombre 
de personnes par ménage liée ici surtout au vieillissement de la population, soit 127 
logements par an). 

- Le contexte urbain de l’agglomération favorise le développement du logement par des 
opérations de renouvellement urbain (93 logements par an), engagées sur toutes les 
communes et en plus grand nombre dans le tissu du cœur d’agglomération ; 

- L’attractivité touristique participe également à la création d’habitat dédiée aux résidences 
secondaires (98 logements par an), principalement aux Sables-d’Olonne ; 

- La légère aumentation du nombre de logements vacants au cours de la dernière période (cf. 
partie conscrée à la vacance ci-avant) avec 45 logements par an, du fait notamment de 
résidences secondaires devenues vacantes dans certains quartiers urbains de 
l’agglomération. 

 
L’effet démographique sur le territoire traduit l’attractivité de la population, révélée avec le solde 
migratoire positif. Ce phénomène se vérifie sur toutes les communes du territoire. 
 
 
Usage des logements construits entre 2011 et 2016 au sein de l’agglomération : calcul du « point mort » 

et des logements disponibles pour l’accueil de nouvelles populations 
Source : DREAL-SITADEL, INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le point mort : il désigne le nombre de logements nouveaux à construire chaque année pour maintenir la 
population. Il prend en compte le desserrement des ménages, la transformation ou la mobilisation des résidences 
secondaires et des logements vacants en résidences principales et la destruction de logements.  
 
  

Construction neuve : 580 logements / an

Point mort : 363 / an

Evolution des logements vacants : 45 logements / an

Renouvellement du parc : 93 logements / an

Desserrement des ménages : 127 logements / an

Evolution des résidences secondaires : 98 logements / an

Accueil de nouvelles populations : 217 logements / an
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• Le marché de l’immobilier 
 
Le prix moyen de l’immobilier des communes souligne la pression immobilière liée à l’attractivité 
littorale. La commune des Sables d’Olonne enregistre les prix les plus élevés de Vendée (avec l’Ile de 
Noirmoutier) aussi bien en termes d’offre collective qu’individuelle (3 819 € /m2 pour un appartement 
et 3 479 € /m2 pour une maison). Le secteur rétro-littoral de l’agglomération enregistre des prix 
inférieurs, mais qui restent soutenus par rapport à la moyenne départementale. 
 

Prix de l’immobilier en vente en mars 2020 
Source : www.meilleursagents.com, traitement : Proscot, en euros au mètre carré 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Prix moyen de l’immobilier en €/m2 au sein du SCoT et dans quelques communes voisines en mars 2020 
Source : www.meilleursagents.com, traitement : Proscot 

 
 

 
 
 
 
 
 
  

Appartement Maison Loyer
Les Sables-d'Olonne 3 819 € 3 479 € 9,9 €
L'Île-d'Olonne 2 448 € 2 040 € -
Saint-Mathurin - 1 899 € -
Sainte-Foy 2 548 € 2 088 € -
Vairé - 1 749 € 7,4 €
La Mothe-Achard 1 933 € 1 690 € 7,0 €
La Roche-sur-Yon 1 599 € 1 782 € 8,2 €
La Tranche-sur-Mer 2 512 € 2 597 € 9,5 €
Saint-Gilles-Croix-de-Vie 3 458 € 3 084 € 8,4 €
Saint-Jean-de-Monts 2 420 € 2 317 € 8,1 €
Noirmoutier-en-l'île 3 337 € 3 982 € 8,7 €
Vendée 2 405 € 1 881 € 7,6 €

Territoire
Prix moyen au m2
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L’analyse des données DV3F (source DGALN-DGFIP) permet d’avoir une approche sur le prix des 
terrains à bâtir acquis par les particuliers pour la construction de logements neufs sur la période 2010-
2014. Le prix du terrain constitue le « billet d’entrée de l’accession » à la propriété. 
 
Sur le territoire de l’agglomération, le prix médian des mutations enregistré est de 79 500 € et la 
surface médiane de terrain de 500 m2. Les coûts médians au m2 sont parmi les plus élevés du 
département de la Vendée et la surface médiane est une des plus faibles. Le coût médian du terrain 
est très élevé sur les communes littorales, et en particulier sur la commune des Sables d’Olonne au 
regard de disponibilités foncières très réduites.  
 
 

Surfaces médianes des terrains à bâtir et prix du foncier 
Source : Portée à connaissance des services de la DDTM 85 pour la révision du PLH, 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Souce	PAC	de	DDT

Commune Surface parcellaire 
médiane (m2)

Coût médian du 
terrain (€)

Coût médian du 
foncier (€/m2)

Château-d'Olonne 529 108 750 € 212 €
L'Île-d'Olonne 647 70 000 € 109 €
Olonne-sur-Mer 440 93 200 € 171 €
Les Sables-d'Olonne 383 140 000 € 349 €
Saint-Foy 441 55 760 € 109 €
Saint-Mathurin 509 59 106 € 104 €
Vairé 496 46 900 € 98 €
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 500 79 500 € 140 €
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Le logement social 
 

 

Le parc locatif social se concentre dans la commune des Sables-d’Olonne (1 734 logements sociaux 
en 2018 sur les 1 846 que recense l’agglomération). Si cette offre en logements aidés reste toutefois à 
un niveau moindre dans le parc total de logements que celle présente sur La Roche-sur-Yon (7,1% 
contre 17%), il est intéressant d’observer l’augmentation soutenue du parc social sur la dernière 
période pour Les Sables-d’Olonne Agglomération (+4,2%/an de logements entre 2012 et 2018, soit 
342 logements supplémentaires). 

Au regard de la tension locale sur le marché immobilier, l’inscription des Sables-d’Olonne dans le 
zonage Duflot (type B1) participe à cette production de logements aidés, au travers de dispositifs 
d’aides au logement (prêt à taux zéro, dispositif d’investissement locatif intermédiaire destiné aux 
particuliers, dispositif destiné aux acteurs institutionnels au travers du régime de TVA à 10 % au 
bénéfice du logement locatif intermédiaire...). 

Part des logements sociaux parmi les résidences principales et taux annuel moyen d’évolution des 
logements sociaux de 2012 à 2018 

Source : INSEE, RP, traitement Proscot 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Part des logements sociaux parmi les 
résidences principales en 2018 
Source : INSEE, traitement Proscot 

Nombre de logements sociaux en 2018 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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Au cours de la période 2010-2018, la comparaison du rythme de croissance des logements aidés met 
en exergue les territoires littoraux, parmi lesquels l’agglomération des Sables-d’Olonne. 

Cette croissance de l’offre a principalement été enregistrée sur les Sables-d’Olonne. Les opérations 
de renouvellement urbain ont entraîné une baisse du parc de logements locatifs aidés dans le cœur 
de l’agglomération, principalement dans les quartiers du Passage Notre-Dame Guynemer et de la 
Gare Saint-Michel. Ce double mouvement, baisse dans le centre des Sables-d’Olonne et hausse dans 
des quartiers périphériques, contribue à une spécialisation de l’espace sous l’effet d’une pression 
immobilière sur le centre des Sables-d’Olonne, alimentée par l’attractivité touristique de ce secteur (cf. 
hausse des résidences secondaires). 

La croissance de ce parc social s’intensifie sur les dernières années avec près de 200 logements 
enregistrés entre 2015 et 2018. Cette dynamique est portée par les opérations d’aménagement 
accompagnées par les promoteurs de logements sociaux. Les deux principaux acteurs sur le territoire 
sont Vendée Habitat et La Compagnie du Logement (ex-Vendée Logement). Au-delà de la commune 
des Sables-d’Olonne et avec une pression foncière étendue à la partie rétro-littorale, ces deux 
bailleurs sociaux interviennent également sur des opérations d’aménagement dans les communes de 
Vairé, Sainte-Foy, Saint-Mathurin. 
 

Evolution du nombre de logements sociaux entre 2012 et 2018 (indice base 100 en 2012) 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution du parc social entre 2012 et 2018 au sein du SCoT 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Commune 2012 2018 Var 2012-
2018

TCAM 2012-
2018

% des 
résidences 
principales 

en 2012

% des 
résidences 
principales 

en 2018

Les Sables-d'Olonne 1 450 1 734 284 3,0% 6,9% 7,8%
L'Île-d'Olonne 14 16 2 2,3% 1,3% 1,4%
Saint-Mathurin 15 42 27 18,7% 1,8% 4,5%
Sainte-Foy 11 33 22 20,1% 1,5% 3,8%
Vairé 14 21 7 7,0% 2,3% 3,1%
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 1 504 1 846 342 3,5% 6,2% 7,1%
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L’offre en logements aidés au sein de l’agglomération est principalement orientée vers du logement 
collectif (69% de l’offre). Si cette composition est semblable à celle de l’agglomération de la Roche-
sur-Yon (74% de collectifs), elle diverge avec d’autres territoires voisins où le logement individuel 
prédomine (54% de logements individuel dans la CC du Pays de St-Gilles-Croix-de-Vie, 69% dans la 
CC Vendée Grand Littoral ou 79% dans la CC de Vie et Boulogne). Cette offre repose même 
quasiment exclusivement sur du logement individuel dans la CC du Pays des Achards. 

En corrélation avec ce constat, l’offre en logements aidés de l’agglomération est davantage tournée 
vers des logements de petite taille par rapport aux autres territoires (28% de logements de 1 à 2 
pièces localement). 
 

Typologie des logements sociaux en 2018 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nombre de pièces des logements sociaux en 2018 

Source : INSEE, traitement Proscot 
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L’ancienneté du parc social de l’agglomération est dans l’ensemble semblable à celui des autres 
territoires du littoral vendéen, avec une majorité de logements réalisés après 2000. 

En revanche, la problématique de la vulnérabilité énergétique des populations résidents dans ces 
logements se pose avec moins d’acuité au sein de l’agglomération puisque seulement 3% des 
logements aidés sont classés en classes énergétiques E, F ou G, alors que ces classes énergétiques 
concernent 11% du parc social vendéen, 16% dans la CC de Vie et Boulogne et 25% dans la CC 
Vendée Grand Littoral. 

Période de construction des logements sociaux 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Classement énergétique des logements sociaux en 2018 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Classement énergétique : ce classement fait de lettres allant de A à G, de la meilleure performance à la moins 
bonne, permet de donner une information fiable à l’acquéreur du logement, notamment sur les travaux de 
rénovation énergétique qu’il devra mener.  
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Avec un foncier qui se raréfie sur le territoire, et 
dont le coût est relativement élevé, les projets 
de construction de logements sociaux se font 
au gré d’opportunités, et sur des modes très 
divers pour les bailleurs : VEFA, baux 
emphytéotiques sur des terrains communaux ou 
sollicitations de promoteurs et construction en 
Maîtrise d’ouvrage déléguée (MOD). Les 
bailleurs sont confrontés à des enjeux d’accès 
au foncier, combinés aux stratégies de 
développement et d’implantation des 
promoteurs. 
 
Si Vendée Habitat (63% des logements) et 
Vendée Logement (31% des logements) sont 
les principaux bailleurs sociaux du territoire, 
gérant la quasi-totalité des logements sociaux 
existants sur LSOA, l’augmentation de la 
production de logements sociaux en VEFA 
implique l’arrivée de nouveaux bailleurs sur le 
territoire. 
 
 
187 logements sociaux ont été agréés pour 2018 et 157 pour 2019. En moyenne, entre 2010 et 2017, 
166 logements sociaux par an ont été agréés.  
 
La création de logements sociaux porte majoritairement sur des financements PLUS, ce qui implique 
un enjeu de rééquilibrage des financements en faveur du PLAI, pour les ménages les plus précaires. 
 

Programmation de logements locatifs sociaux en 2018 et 2019 par type de financement 
Source : PLH LSOA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il existe trois types de financement du logement social : 

- Le Prêt locatif aidé d’intégration : PLAI. Il est destiné aux ménages aux très faibles ressources qui 
peuvent également rencontrer des difficultés d’intégration. Le loyer et les plafonds de ressources 
d’accès sont donc inférieurs aux PLUS. Il existe également des logements en PLAI adapté, soit du 
logement très social financé sur appel à projet national et destiné aux ménages cumulant difficultés 
financières et sociales. 

- Le Prêt locatif à usage social : PLUS. Il s’agit du financement le plus fréquemment mobilisé qui permet 
l’accès au logement social à un large public dans un objectif de mixité sociale. 

- Le Prêt locatif social : PLS. Il s’agit d’une offre intermédiaire avec des loyers et des plafonds de 
ressources d’accès supérieurs au PLUS. Il s’agit de logements souvent développés dans les zones 
tendues pour la production de logements à destination des classes moyennes. Ce type de financement 
peut permettre de financer des logements- foyers spécifiques pour personnes âgées ou handicapées.  

Répartition du parc de logements sociaux au sein 
de l’agglomération par bailleurs 
Source : RPLS 2018, PLH LSOA 
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Le niveau de loyer moyen dans le parc social est de 5,2 €/m2 
en moyenne sur LSOA. A titre de comparaison, il est de 
5,50€/m2 à l’échelle de la France. 
 
On observe de très faibles disparités de niveaux de loyers entre 
les communes, en lien avec la relative homogénéité de l’offre 
produite. 
 
Les financements utilisés se caractérisent par une faible 
diversité. Le PLUS a permis de financer 82% des logements du 
territoire et la part de PLAI n’est que de 10%.  
 
 

Prix de location des logements sociaux au m2 en euro 
Source : RPLS 2018, PLH LSOA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au total, 69% des ménages de LSOA sont éligibles au logement social selon leurs plafonds de 
revenus (PLAI, PLUS et PLS confondus) et 21% sont éligibles aux logements PLAI qui ne constituent 
que 10% du parc social sur le territoire. De même, 18% des ménages sont éligibles au PLS alors que 
ces derniers représentent uniquement des conventionnements foyers, et ne sont pas développés sur 
le territoire. 
 
La mise en parallèle de l’offre actuelle avec les ménages pouvant potentiellement accéder à un 
logement social met en exergue à la fois l’enjeu d’un développement de l’offre de logements mais 
également de diversification des financements (PLAI / PLUS / PLS) pour répondre aux ménages aux 
faibles ressources mais également aux besoins « intermédiaires » dans un territoire très tendu.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Répartition du parc social de LSOA 
par financement d’origine (hors PLI) 

Source : RPLS 2018, PLH LSOA 
	

Répartition des locataires du parc privé de 
LSOA par plafonds de revenus HLM PLUS 

Source : FILCOM 2015, PLH LSOA 

Répartition des ménages de LSOA en fonction 
des plafonds de revenus HLM PLUS 

Source : FILCOM 2015, PLH LSOA 
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Avec un volume de 1609 demandes actives en 2018 et 
de 189 ménages logés, soit environ 9 demandes pour 
un logement attribué, le territoire se caractérise par une 
tension forte. 
 
Le taux de rotation du parc social est peu élevé, 9,6% 
(RPLS 2017). Ce taux va dans le sens d’un marché 
locatif social tendu. 
 
La répartition de la demande (1er souhait) est 
cohérente avec la répartition de logements sociaux sur 
LSOA : elle porte en quasi-totalité sur la commune 
nouvelle des Sables d’Olonne, et notamment sur le 
secteur centre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Taux de tension du logement social (nombre de demandes pour une attribution) par commune de LSOA 

Source : PLH LSOA 

 
 
 
  

Demande de logements sociaux au sein de 
LSOA 

Source :, PLH LSOA 
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Les publics spécifiques 
 

 
• Les jeunes 

 
On constate un enjeu de précarité relativement important concernant les jeunes du territoire : seuls un 
tiers (29,1%) des jeunes actifs ont un emploi stable, les autres sont apprentis, ont un emploi précaire 
ou sont au chômage (source : étude DDCS 2018). En parallèle, l’offre de logements accompagnés 
reste peu développée pour ces publics : on recense une résidence sociale pour les jeunes de 58 
logements sur le territoire (FJT à Château-d’Olonne) et 3 logements en intermédiation locative. 
 
Il s’agit alors d’accompagner le développement d’une offre adaptée à la situation précaire et instable 
d’une partie des jeunes du territoire (structures d’hébergement, logements intergénérationnels, petites 
typologies, offre dans les bassins d’emplois plus porteurs pour les jeunes), d’assurer une adéquation 
entre le coût du logement et les moyens des jeunes (renforcer la production en PLAI), mais aussi 
améliorer la mobilité emploi-logement sur le territoire. 
 
Par ailleurs, le développement d’une offre de formation sur le territoire implique l’arrivée prochaine de 
nombreux étudiants, principalement à la recherche d’un petit logement à bas coût, pour une durée 
définie sur la ville-centre des Sables d’Olonne. Il s’agira alors de prendre en compte ce besoin en 
logements d’une nouvelle catégorie d’habitants, et éventuellement de penser des offres en logements 
aux publics spécifiques en lien avec les spécificités de besoins des étudiants (développer une offre 
pour étudiants et saisonniers durant l’été par exemple).  
 
 
 

Situation d’origine des jeunes demandeurs de logement social 
Source : PLH LSOA 
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• Les séniors 
 
Ce public spécifique recouvre diverses réalités. En effet, le territoire polarise un accueil de séniors aux 
profils très différents. D’un côté, les néo-arrivants, retraités attirés par le cadre de vie, la proximité du 
littoral et un habitat individuel qualitatif. Ils ont généralement un fort pouvoir d’achat et les moyens 
d’une adaptation de leur logement au vieillissement. Les communes rétro- littorales constatent 
fréquemment l’installation de ménages d’une soixantaine d’années, non originaires du territoire, qui 
repartent 10 à 15 ans plus tard, avant la perte d’autonomie. D’un autre, certains habitants de longue 
date des communes de l’agglomération, qui n’ont pas forcément les moyens voire l’envie d’engager 
des travaux ou de déménager. Il y a donc une vigilance particulière sur la fragilité économique d’une 
partie des personnes âgées de LSOA, susceptible par ailleurs de connaître des phénomènes 
d’isolement. 
 
Les personnes ayant des besoins spécifiques liés à la perte d’autonomie (personnes âgées et 
personnes en situation de handicap) peuvent trouver sur le territoire des solutions diverses, allant du 
service à domicile à l’hébergement. On recense 4 résidences autonomie (3 aux Sables-d’Olonne, 1 à 
Sainte-Foy), 4 EPHAD aux Sables-d’Olonne et 1 à Vairé, ainsi que 3 logements sociaux en maintien à 
domicile à Sainte-Foy et 6 aux Sables-d’Olonne (ancienne commune d’Olonne-sur-Mer). A l’échelle 
de l’agglomération, le nombre de structures d’accueil de jour et d’hébergement temporaire est ainsi 
plus important que sur les autres territoires vendéens. 
 
L’offre en résidence autonomie, MARPA (Sainte- Foy) ou logements sociaux adaptés à la perte 
d’autonomie est relativement bien développée sur le territoire, et notamment sur les communes rétro-
littorales. Il y a toutefois un réel enjeu d’accessibilité financière des EHPAD sur le territoire : l’offre en 
EHPAD se concentre sur la commune-centre, et présente une large gamme de prix, du simple au 
double, de 1800 euros à 3600 euros par mois. 
 
Les structures d’accueil pour adultes handicapés se situent, quant à elles, exclusivement sur la 
commune des Sables-d’Olonne (cf. tableau page suivante). 
 
De fait, si les réponses à la perte d’autonomie sont diverses sur le territoire, certains habitants 
peuvent faire face à des difficultés d’accès à une de ces solutions, au vu du prix élevé des maisons de 
retraite ou du temps long d’attente pour y accéder, et de l’enjeu d’adaptation des logements au 
vieillissement, avec des aides existantes mais qui peinent à toucher les publics âgés, réticents à 
demander de l’aide et en difficulté face à la lourdeur des dossiers.  

Capacité d’accueil des EHPAD 
Source : PLH LSOA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2123



	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération 

Rapport de présentation 
	

139 

• Le public en perte d’autonomie 
 
 
En parallèle du développement de l’offre, il apparaît nécessaire de renforcer le soutien à domicile des 
personnes en situation de handicap, tout comme celui des personnes âgées, au plus près de leur lieu 
de vie. Ainsi, les situations de perte d’autonomie, parfois doublées de précarité, soulèvent différents 
enjeux en termes de politique de l’habitat : 

- Le développement d’une offre dédiée, médicalisée ou non, qu’il s’agirait de calibrer au regard 
des besoins sur le territoire, et du vieillissement de la population ;   

- Le développement de nouveaux modes d’habiter, tels que des colocations 
intergénérationnelles ; 

- Un enjeu d’adaptation et de réinvestissement du parc existant, avec des propriétaires 
occupants précaires qui n’en ont pas toujours la capacité, en particulier dans les communes 
rétro-littorales ; 

- Un besoin d’améliorer l’accès au parc social pour les personnes âgées précaires, qui ne sont 
plus en capacité de demeurer dans leur logement (trop grand, trop isolé).   

 
 

Capacité d’accueil des établissements par commune 
Source : PLH LSOA 
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• Les travailleurs saisonniers 
 
Par sa situation géographique, 
l’agglomération des Sables-d’Olonne 
constitue le plus grand pôle touristique du 
département. On observe donc une 
prégnance des besoins en emplois 
saisonniers : plus de la moitié des projets 
de recrutement sur la ville des Sables-
d’Olonne impliquent des emplois 
saisonniers, principalement dans le 
domaine des services. 
 
La tension marquée sur le marché du 
logement dans l’agglomération a un 
impact sur le logement des saisonniers : 
la demande de logement des travailleurs 
saisonniers reste en grande partie 
insatisfaite. 
 
Selon l’enquête menée par les services 
de l’Etat en 2018 sur le logement des 
travailleurs saisonniers, 145 postes 
saisonniers à pourvoir ont été identifiés, 
dont 47 postes qui seraient non pourvus, faute de solution d’hébergement. 
 
Sur les 18 établissements ayant répondu à l’enquête, 12 déclarent rencontrer des difficultés à recruter 
des saisonniers à cause du manque de logement. 
 
 
S’il existe des solutions pour le logement des travailleurs saisonniers sur le territoire (jusqu’à 200 lits 
sont disponibles sans aucune redevance prévue, dans les lycées Tabarly et Valère Mathé, gérés par 
LSOA), elles n’apparaissent pas comme suffisantes au vu de la tension sur ce secteur.  
En effet, la part importante de résidences secondaires dans les communes littorales contribue à la 
tension marquée sur le marché du logement dans l’agglomération. La tension et la hausse des loyers 
est également liée aux plateformes telles qu’Airbnb. 
 
Les professionnels ayant répondu à l’enquête sur le logement des travailleurs saisonniers menée par 
les services de l’Etat ont ainsi mis en avant ces mêmes facteurs comme éléments de blocage : une 
offre de logements trop limitée durant les mois d’été, et nettement trop chère pour les saisonniers 
(locations à la semaine). De fait, si certains employeurs proposent des solutions, la majorité 
embauche des saisonniers ayant déjà un ancrage sur le territoire. 
 
L’enquête a également permis de faire émerger différentes suggestions : proposer plus de logements 
dans des locaux non utilisés l’été (internats, lycées), et mettre à disposition des logements collectifs 
communaux. 
 
La commune des Sables-d’Olonne ayant été classée commune touristique, une convention de 3 ans 
avec l’Etat pour le logement des travailleurs saisonniers a été signée. Le développement de solutions 
d’hébergement, adaptées à leurs moyens et à la temporalité de leur présence sur le territoire, 
constitue donc un enjeu du PLH.  
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• Les gens du voyage 
 
À ce jour, trois aires d’accueil des gens du voyage ont été aménagées sur l’agglomération des 
Sables-d’Olonne : 

- Une aire sur l’ancienne commune du Château-d’Olonne (10 emplacements, 20 places) ; 

- Une aire sur l’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer (15 emplacements, 20 places) ; 

- Une aire sur la commune des Sables-d’Olonne (15 emplacements, 15 places). 
 
Les communes de LSOA répondent aux exigences du Schéma départemental d’accueil des gens du 
voyage 2017-2022 (SDAGV). La gestion des aires d’accueil du territoire a été confiée à la ville (police 
municipale). 
 
Les trois aires sont fréquentées par des populations aux modes de vie relativement différents. Si la 
commune des Sables- d’Olonne accueille des familles pour de longs séjours (74% des voyageurs 
restent plus d’un mois selon le SDAGV), les aires du Château-d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer 
accueillent des voyageurs pour des durées nettement plus courtes (85% d’entre eux restent moins 
d’un mois au Château-d’Olonne). L’aire des Sables-d’Olonne se démarque également par un taux de 
fréquentation parmi les plus élevés du département en haute saison (94% en 2015), tandis qu’il 
s’élève à 17% à la même période au Château-d’Olonne. 
 
Le SDAGV formule un ensemble de recommandations, dont certaines concernent particulièrement 
l’agglomération des Sables-d’Olonne : 

- La mise en place d’un système de télégestion, existant déjà dans la plupart des aires d’accueil 
vendéennes. Ce système permettra au gestionnaire l’enregistrement, la facturation, 
l’ouverture et la fermeture d’eau et d’électricité ou encore le prépaiement à distance ; 

- La désignation d’un référent gens du voyage dans chaque intercommunalité, qui sera 
l’interlocuteur privilégié du coordonnateur départemental. Le coordonnateur a un rôle de 
médiation et travaille en priorité avec les EPCI concernés par la question des grands 
passages durant la période estivale ; 

- L’établissement d’un partenariat entre les bailleurs, les délégataires et les collectivités, 
contribuant à faire converger les besoins des gens du voyage avec les politiques du logement 
plus classiques. Des outils tels que le Prêt locatif aidé d’intégration classique pourrait favoriser 
l’accès au logement social dans le parc existant et impulser la création de l’offre en matière 
d’habitat privé. 

 
Il n’apparaît donc pas nécessaire de créer de nouvelles aires, l’offre des places en aires d’accueil 
apparaissant suffisante sur le l’agglomération comme sur le département. Il s’agit plutôt, sur la durée 
du schéma, d’optimiser et d’adapter l’offre existante, en évitant la sous-occupation de certaines aires. 
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Synthèse 
 

 
 

Atouts 

Dynamique de la construction avec le soutien 
d’opérateurs privés pour la production de 
logements accessibles et de locatifs aidés 
(inscrits dans le zonage Duflot). 

Une production de logements répondant aux 
objectifs de densité du SCoT de 2008 grâce à 
une diminution de la taille des lots et un 
développement de l’offre collective. 

Des solutions d’habitat pour les jeunes 
coordonnées à l’échelle du cœur 
d’agglomération et intégrant les besoins liés 
aux activités saisonnières. 

Faiblesses 

Pression immobilière dans le cœur 
d’agglomération limitant la capacité d’accès à 
la propriété pour les jeunes ménages. 

Une problématique des grands 
rassemblements des gens du voyage à 
intégrer par la sélection de terrains. 

 

 
 

 
 

Défis 

Le parcours résidentiel à fluidifier entre le parc locatif et l’accès à la propriété au travers d’une 
extension de la réflexion sur l’habitat, concentrée initialement au cœur d’agglomération (avec le PLH 
et réuni dans le même zonage Duflot) et demandant d’intégrer les communes rétro-littorales des 
Sables-d’Olonne Agglomération (situées en dehors du zonage Duflot). 

La maîtrise du renouvellement urbain, engagé dans le cœur d’agglomération par des opérateurs 
privés (promoteurs et bailleurs) et plus ponctuellement en rétro-littoral, avec une approche globale 
nécessaire sur les formes urbaines (mixité et densification du bâti), les économies d’énergies, la 
valorisation patrimoniale de l’existant... 

Une offre importante et diversifiée de logements collectifs et services dédiée aux personnes âgées qui 
est appelée à faire face à un fort accroissement démographique de ce public dépendant ayant 
différents niveaux de ressources. Une réflexion à étendre sur les enjeux du maintien à domicile des 
personnes âgées (coordination des services, solutions de mobilité, domotique...). 

Une programmation de logements locatifs sociaux devant prendre en compte les caractéristiques des 
ménages exprimant une demande et les évolutions de ceux-ci (âge, couples, naissances par 
exemple). Cette offre devra également être à même de répondre aux objectifs de la loi SRU : 25% de 
logements sociaux à atteindre sur les Sables-d’Olonne, ainsi qu’un minimum de 30% de financements 
PLAI.  
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Livret 2 : 
Économie 
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PORTRAIT ÉCONOMIQUE GÉNÉRAL 
 

 
Observatoire 

• Les emplois par secteur économique 
 
Avec 17 675 emplois en 2016, le territoire des Sables d’Olonne Agglomération enregistre une 
progression de 645 unités par rapport à 2011 (+3,8%). Dans l’ensemble, les autres territoires de 
comparaison enregistrent au cours de cette période une croissance moins dynamique : +1,4% des 
emplois au sein de la CA de la Roche-sur-Yon (soit + 739 emplois) ou + 1,3% au sein de la CC de St-
Gilles-Croix-de-Vie. Seule la CC de Vie et Boulogne témoigne d’une dynamique plus prononcée 
(+6,8%, soit 891 emplois supplémentaires). 
 
L’activité économique au sein du SCoT est principalement tournée vers le tertiaire (8 emplois sur 10) : 
50% relèvent du secteur marchand et 33% du secteur « administration publique, enseignement, 
santé, action sociale ». Ces services marchands représentent près de 4 emplois sur 10 à l’échelle de 
la Vendée. Par rapport aux autres territoires, les emplois de commerce, transports et services sont 
surreprésentés (50% des emplois contre 39% à l’échelle départementale). L’économie des Sables-
d’Olonne Agglomération se tertiairise : les principales évolutions relèvent de la construction et de 
l’industrie (-161 et -93 emplois) et du secteur du commerce, transports services divers (783 emplois 
supplémentaires de 2011 à 2016). 

Répartition des emplois en 2016 
Source : INSEE, traitement EAU 

 
 
 

 
 

 
Répartition des emplois par secteurs d’activités en 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les services marchands comprennent les activités de commerce, de transports et de services divers aux 
entreprises et à la personne. Par opposition, les services non marchands sont des activités issues de 
l’administration publique, de la santé et de l’action sociale.  

Emplois Var 2011-
2016

Emplois Var 2011-
2016

Emplois Var 2011-
2016

Emplois Var 2011-
2016

Emplois Var 2011-
2016

Emplois Var 2011-
2016

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 347 -10 1 251 -93 1 565 -161 8 830 783 5 861 185 17 675 645
CA La Roche sur Yon - Agglomération 843 -79 6 764 107 3 022 -457 22 263 521 19 809 781 52 843 739
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 683 -44 3 298 23 1 767 -196 5 882 223 3 768 504 15 030 188
CC de Vie et Boulogne 947 -96 3 435 -62 1 635 -69 4 874 729 2 778 147 13 929 891
CC Vendée Grand Littoral 507 -94 892 -19 818 -187 2 969 66 2 133 147 7 417 172
CC du Pays des Achards 309 -76 1 728 214 769 -63 1 581 120 1 249 106 5 514 104
Vendée 13 179 -940 51 130 -740 23 421 -1 624 102 961 4 916 71 671 4 158 260 832 4 176

Administration 
publique, 

Enseignement, Santé, 
Total emplois

Territoire
Agriculture Industrie Construction

Commerce, 
Transports, Services 

divers
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Depuis 1975, les Sables d’Olonne Agglomération enregistre une croissance similaire à celle de la 
Vendée. Le rythme de croissance a été encore plus marquée au sein de certains territoires vendéens 
voisins tels que la CA de la Roche-sur-Yon ou la CC de Vie et Boulogne. 
 
Par rapport aux tendances antérieures, la dernière période 2011-2016 marque au sein de 
l’agglomération une croissance particulièrement importante du nombre d’emplois par rapport aux 
intercommunalités voisines : +0,7%/an dans le SCoT (soit +122 emplois/an), contre +0,3%/an en 
moyenne dans la CA de la Roche-sur-Yon tout comme en moyenne à l’échelle de la Vendée. Seule la 
CC de Vie et Boulogne a créée davantage d’emplois au cours de la période (+1,3%/an). 
 

Evolution des emplois entre 1975 et 2016 (indice base 100 en 1975) 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taux d’évolution annuel moyen de l’emploi entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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• Les emplois par fonctions 
 
Avec 15% des emplois de l’Agglomération, soit près de 2 700 emplois, les services de proximité sont 
les principaux pourvoyeurs d’emplois du territoire, devant la distribution, la gestion et la santé/action 
sociale qui représentent chacun environ 12% des emplois. 

 
Les dynamiques d’emplois sont hétéroclites selon les fonctions économiques du territoire entre 2011 
et 2016 : 
 

o Créations dans les services de proximité (300 emplois en plus), l’entretien et la réparation 
(+230 emplois) ou encore le transport et la logistique (+139 emplois). 

o Principales diminutions des emplois dans les fonctions du BTP (-176 emplois) ou de 
gestion (-160 emplois). 

 
Répartition des emplois par fonction économique en 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’analyse fonctionnelle des emplois propose des regroupements des professions dans le but de faire 
apparaître de grandes fonctions transversales aux secteurs d’activités. 15 fonctions sont ainsi définies. 
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Nombre d’emplois par fonction en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 

Evolution des emplois par fonction entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
  

Territoire Administrati
on publique Agriculture

Bâtiment-
Travaux 
Publics

Commerce 
inter-

entreprises

Conception, 
 Recherche

Culture, 
Loisirs Distribution Education, 

Formation
Entretien, 

Réparation Fabrication Gestion Transports, 
Logistique

Prestations 
Intellectuelles

Santé, 
Action 
Sociale

Services de 
Proximité

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 1 302 383 1 585 547 123 465 2 128 932 1 402 875 1 950 987 469 2 019 2 686
CA La Roche sur Yon - Agglomération 5 419 906 2 905 2 182 894 878 3 895 2 843 4 201 4 045 8 110 3 622 1 962 6 642 4 198
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 682 692 1 526 367 216 224 1 553 435 1 266 2 251 1 403 797 335 1 344 2 306
CC de Vie et Boulogne 491 874 1 521 550 174 132 846 521 1 179 2 571 1 209 1 311 340 842 1 108
CC Vendée Grand Littoral 456 480 854 218 26 128 647 233 666 635 566 384 170 713 1 142
CC du Pays des Achards 232 302 624 277 113 63 259 221 494 1 215 514 414 112 265 531
Vendée 15 403 12 906 21 709 9 170 3 409 4 028 20 373 11 169 21 235 36 217 27 869 22 826 6 656 23 122 26 269
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• Les emplois métropolitains 
 
3 554 emplois métropolitains au sein des Sables d’Olonne Agglomération, soit 20% des emplois du 
territoire contre 19,5% à l’échelle de la Vendée. La part des emplois métropolitains est supérieure au 
sein de l’agglomération de la Roche-sur-Yon avec 26,6% des emplois. 
 
À l’échelle des Sables-d’Olonne Agglomération, plus de la moitié des emplois métropolitains relève 
d’emplois de gestion, leur nombre étant en diminution entre 2011 et 2016. 
 
 

Effectifs et variations des emplois métropolitains entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 

Part des emplois métropolitains dans l’emploi total en 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La définition du concept de fonctions métropolitaines s’appuie à la fois sur la qualification de l’emploi, définie à 
partir de la catégorie sociale, et de la localisation plus spécifique des fonctions dans les aires urbaines. Parmi les 
15 fonctions, 5 sont plus spécifiquement présentes dans les grandes aires urbaines : conception-recherche, 
prestations intellectuelles, commerce inter-entreprises, gestion, culture-loisirs. Elles forment les fonctions dites 
métropolitaines. 

Les cadres des fonctions métropolitaines visent à offrir une définition plus proche d’emplois « stratégiques », 
en assurant la cohérence avec les fonctions.  

 
  

Emplois 
Var 2011-

2016 Emplois 
Var 2011-

2016 Emplois 
Var 2011-

2016 Emplois 
Var 2011-

2016 Emplois 
Var 2011-

2016 Emplois 
Var 2011-

2016

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 547 -22 123 22 465 133 1 950 -160 469 9 3 554 -19
CA La Roche sur Yon - Agglomération 2 182 273 894 74 878 71 8 110 249 1 962 293 14 025 960
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 367 -3 216 61 224 -39 1 403 51 335 14 2 545 85
CC de Vie et Boulogne 550 -12 174 23 132 -43 1 209 63 340 58 2 406 90
CC Vendée Grand Littoral 218 9 26 -22 128 37 566 -60 170 29 1 108 -7
CC du Pays des Achards 277 116 113 42 63 14 514 43 112 26 1 079 240
Vendée 9 170 654 3 409 341 4 028 395 27 869 1 080 6 656 724 51 132 3 194

Commerce inter-entreprises Conception, Recherche Culture, Loisirs Gestion Prestations Intellectuelles Total emplois métrop
Territoire
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Taux d’évolution annuel moyen des emplois métropolitains entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Part de l’encadrement métropolitain en 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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• Les emplois présentiels et productifs 
 
La majorité des territoires est marquée par une prédominance des emplois présentiels, mise à part la 
CC du Pays des Achards et de la Vie et Boulogne où les activités productives sont prédominantes. Ce 
constat est davantage prégnant au sein de l’Agglomération des Sables-d’Olonne où les emplois 
présentiels représentent 77% des emplois, contre 59% pour le département ou 69% pour la CA de la 
Roche-sur-Yon. 

Evolution de la proportion d’emplois présentiels et productifs de 1975 à 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre d’emplois de la sphère productive et présentielle en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La partition de l’économie en deux sphères, présentielle et productive permet de mieux comprendre les logiques 
de spatialisation des activités et de mettre en évidence le degré d’ouverture des systèmes productifs locaux. Elle 
permet aussi de fournir une grille d’analyse des processus d’externalisation et autres mutations économiques à 
l’œuvre dans les territoires. 

Les activités présentielles sont les activités mises en œuvre localement pour la production de biens et de 
services visant la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone, qu’elles soient résidentes ou 
touristes. 

Les activités productives sont déterminées par différence. Il s’agit des activités qui produisent des biens 
majoritairement consommés hors de la zone et des activités de services tournées principalement vers les 
entreprises de cette sphère.  

Nombre
% des 

emplois
Var 2011-

2016
Nombre

% des 
emplois

Var 2011-
2016

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 4 116 23,1% 262 13 738 76,9% 443

CA La Roche sur Yon - Agglomération 16 299 30,9% 653 36 402 69,1% 220
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 5 640 36,6% 12 9 758 63,4% 497
CC de Vie et Boulogne 6 966 51,0% 513 6 704 49,0% 135
CC Vendée Grand Littoral 2 252 30,8% -74 5 067 69,2% -12
CC du Pays des Achards 2 895 51,4% 227 2 742 48,6% 72
Vendée 108 018 41,2% 3 038 154 344 58,8% 2 733

Territoire

Emplois productifs Emplois présentiels
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Les évolutions économiques des dernières décennies mettent en exergue une croissance significative 
de la sphère présentielle, alors que les emplois productifs régressent. A l’échelle de l’agglomération, si 
les activités présentielles sont en croissance régulières depuis plusieurs décennies, l’évolution des 
emplois productifs est cyclique, à une période de croissance suit une période de déclin.  
 

Les tendances économiques observées au sein d’autres territoires vendéens démontrent pour leur 
part une croissance conjuguée des emplois présentiels et productifs. C’est le cas du Pays des 
Achards, de Vie et Bourgogne et de la CA de la Roche-sur-Yon, où la croissance des emplois ne 
résulte pas de la seule dynamique de la sphère présentielle. 
 

Evolution des emplois présentiels entre 1975 et 2016 (indice base 100 en 1975) 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution des emplois productifs entre 1975 et 2016 (indice base 100 en 1975) 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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Synthèse 

Atouts Faiblesses 
 

Une dynamique d’emplois particulièrement 
marquée au cours de la dernière période. 
 
Un tissu économique local diversifié permettant 
de diminuer les risques conjoncturels. 
 
Une croissance des emplois de culture-loisirs 
particulièrement importante pour un territoire qui 
se veut littoral avec une ambition touristique. 
 
 

 
Des activités productives en déclin depuis 2008, 
alors qu’elles restent dynamiques dans certains 
territoires vendéens (CA de la Roche-sur-Yon). 
 
Une diminution des emplois métropolitains. 
 
Un secteur du BTP impacté par les effets 
conjoncturels (- 161 emplois entre 2011 et 2016). 
 

 
Défis 

 
La présence de quadra/quinqua qualifiés est un vivier à mobiliser pour démultiplier l’entreprenariat 
local. L’enjeu sera alors d’accompagner au mieux ce gisement. 

 
La filière de la silver économie est une filière hétérogène. Elle concerne les secteurs d’activités du 
tourisme, du commerce, des services à la personne, des métiers de l’habitat, de l’industrie et des 
technologies de l’information, tous impactés par le potentiel de l’allongement de la durée de vie. 
Aussi, fédérer ces activités autour de la thématique de la silver économie, pourrait générer des effets 
de valeurs (création de valeur ajoutée et d’emplois) sur le territoire. 
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GÉOGRAPHIE DE L’EMPLOI 
 

 
Observatoire 

• La répartition et l’évolution des emplois au sein des communes 
 
Les Sables-d’Olonne avec 16 621 emplois (soit 608 de plus en 5 ans) concentrent 94% de l’ensemble 
des emplois de l’agglomération. 
 
Seule commune de Vairé a vu son nombre d’emploi légèrement diminué au cours de la période.  
 

Nombre d’emplois au sein des communes du SCoT en 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation des emplois en 2016 et taux de variation 2011-2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Nombre % dans le 
SCoT Nombre % dans le 

SCoT Nombre TCAM

Les Sables-d'Olonne 16 013 94,0% 16 621 94,0% 608 0,7%
L'Île-d'Olonne 329 1,9% 329 1,9% 0 0,0%
Saint-Mathurin 268 1,6% 281 1,6% 13 0,9%
Sainte-Foy 173 1,0% 209 1,2% 37 3,9%

Vairé 248 1,5% 235 1,3% -13 -1,1%

Les Sables-d'Olonne Agglomération 17 031 100,0% 17 675 100,0% 645 0,7%

Territoire
Variation  2011-2016Emplois 2016Emplois 2011
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Une Agglomération qui fournit un nombre d’emplois supérieurs au nombre d’actifs occupés y résidant 
(106 emplois offerts pour 100 actifs occupés résidant dans le territoire). Si à l’échelle du département 
ce taux d’attractivité par l’emploi est inférieur et stable, il est en croissance au sein de l’agglomération 
par rapport à 2011 (+ 3 points). 
 
Au regard du nombre d’emplois, la commune des Sables d’Olonne exerce une véritable attractivité par 
l’emploi sur les autres communes de l’agglomération voire même au-delà, avec deux fois plus 
d’emplois offerts que d’actifs occupés y résidant. À l’inverse, les communes rétro-littorale exercent 
une attractivité relativement limitée (taux d’emploi de 20% à Sainte-Foy par exemple). 
 

Taux de concentration de l’emploi en 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Le taux de concentration de l’emploi 
désigne le rapport entre le nombre 
d’emplois offerts dans une commune et les 
actifs ayant un emploi qui résident dans la 
commune. On mesure ainsi l’attraction par 
l’emploi qu’une commune exerce sur une 
autre. Ainsi, en 2016, pour 100 actifs 
occupés au sein du SCoT, il y a 106 
emplois offerts. 
 
  

Taux de concentration de l’emploi en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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NIVEAU D’ACTIVITÉ 
 

 
Observatoire 

• La population active 
 
18 960 actifs au sein du territoire en 2013, nombre en légère augmentation par rapport à 2008 (+ 119 
personnes). Cette évolution reste néanmoins en deçà de celles observées au sein des territoires 
voisins : + 0,13%/an contre + 1,10%/an à l’échelle départementale ou +2,79%/an dans la CC du Pays 
des Achards, ce qui interroge la capacité de renouvellement de la main d’œuvre au sein du territoire. 
 
Le taux d’activité au sein de l’Agglomération est de 71,6%, soit 5 points de moins qu’au niveau 
départemental. Les communes rétro-littorale concentrent des taux d’activités supérieur de 15 points à 
la commune des Sables-d’Olonne. 

Taux d’activité en 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Le taux d’activité désigne le rapport entre le nombre 
d’actifs et l’ensemble de la population correspondante. 
 

Taux d’activité en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

	 Actifs de 15-64 ans en 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

	
Territoire 2011 2016 Var 2011-

2016
TCAM 2011-

2016
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 18 928 19 501 573 0,6%
CA La Roche sur Yon - Agglomération 44 357 44 883 525 0,2%
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 17 998 18 870 871 1,0%
CC de Vie et Boulogne 20 152 21 458 1 306 1,3%
CC Vendée Grand Littoral 12 379 13 039 660 1,0%
CC du Pays des Achards 8 322 8 988 666 1,6%
Vendée 292 825 301 702 8 877 0,6%
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À hauteur de 62%, le taux d’emploi des Sables d’Olonne Agglomération est inférieur à tous les autres 
territoires de comparaison (67% en moyenne en Vendée ou 64% dans la CA de la Roche-sur-Yon). 
 

Alors qu’il régressait auparavant, le nombre d’actifs occupés au sein du territoire a augmenté de 249 
personnes ente 2011 et 2016. Seule la CA de la Roche-sur-Yon ne voit pas son nombre d’actifs 
occupés progresser au cours de ces 5 années. 

Taux d’emploi en 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Le taux d’emploi désigne le rapport entre les 
personnes ayant un emploi et le nombre d’individus de 
la classe d’âge correspondante. Il mesure la capacité 
des individus à être employables. 

 
 
 
 
 
 

  

Taux d’emploi en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

	
Actifs occupés de 15-64 ans en 2011 et 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 
	 Territoire 2011 2016 Var 2011-

2016
TCAM 2011-

2016
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 16 510 16 759 249 0,3%
CA La Roche sur Yon - Agglomération 39 502 39 052 -450 -0,2%
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 15 896 16 276 380 0,5%
CC de Vie et Boulogne 18 455 19 466 1 010 1,1%
CC Vendée Grand Littoral 10 859 11 114 256 0,5%
CC du Pays des Achards 7 531 8 068 538 1,4%
Vendée 263 199 267 120 3 921 0,3%
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• Le chômage 
	
Le territoire compte 2 546 chômeurs âgées de 15 à 64 ans en 2013, soit 375 de plus qu’en 2008. Au 
cours de ces cinq années, la croissance du chômage a été moins significative au sein du territoire de 
l’Agglomération que dans les autres territoires : + 3,2%/an au sein du territoire, contre + 5,8%/an en 
Vendée ou +6,9%/an dans la CA de la Roche-sur-Yon. 
	
Même si la tendance à l’augmentation du nombre de chômeurs est en deçà des autres territoires de 
comparaison, la situation du marché de l’emploi au sein de l’Agglomération est davantage impactée 
que le territoire départemental avec un taux de chômage de 13,4% contre 11%. 

Taux de chômage en 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
Le taux de chômage est le pourcentage de chômeurs dans 
la population active (actifs occupés + chômeurs). On peut 
calculer un taux de chômage par âge en mettant en rapport 
les chômeurs d’une classe d’âge avec les actifs de cette 
classe d’âge...   

Taux de chômage en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

	
Chômeurs de 15-64 ans en 2011 et 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 
	 Territoire 2011 2016 Var 2011-

2016
TCAM 2011-

2016
CA Les Sables d'Olonne Agglomération 2 418 2 742 324 2,5%
CA La Roche sur Yon - Agglomération 4 855 5 830 975 3,7%
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 2 103 2 594 491 4,3%
CC de Vie et Boulogne 1 697 1 992 296 3,3%
CC Vendée Grand Littoral 1 520 1 925 404 4,8%
CC du Pays des Achards 791 919 128 3,1%
Vendée 29 626 34 582 4 956 3,1%
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Synthèse 

Atouts Faiblesses 
 

Suite à une diminution du nombre d’actifs 
occupés, leur nombre est en progression au 
cours de la dernière période (contrairement à la 
CA de la Roche-sur-Yon). 
 
Une relative attractivité du territoire par l’emploi 
confortant sa capacité à être un bassin 
d’emploi. 
 
Taux de concentration, taux d’activité et taux 
d’emplois : trois indicateurs économiques en 
progression. 
 

 
Un taux d’emploi peu élevé au sein du SCoT 
(62%) qui révèle un territoire avec une capacité 
amoindrie de création de richesses. 
 
Un taux de chômage élevé (environ 14%), témoin 
de difficultés rencontrées par une frange de la 
population pour s’insérer sur le marché du travail. 

 
Défis 

 
Au regard des tendances démographiques à l’œuvre (vieillissement), l’un des objectifs est de capter 
davantage de jeunes au sein du territoire, via l’amélioration de l’offre de formation. L’enjeu sera de 
maintenir localement ces futurs jeunes actifs formés, dans une perspective de renouvellement de la 
main d’œuvre locale vieillissante. 
 
Les disparités littorales-rétro littorales s’expriment sur l’ensemble des indicateurs, ce qui amène à 
caractériser les spécificités des uns et des autres au nom d’une harmonie territoriale portée par 
l’irrigation du développement économique. 
 
L’augmentation du nombre d’actifs sera un facteur prépondérant afin d’accroître la capacité du 
territoire à former une main d’œuvre d’avenir à ses entreprises. 
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INDICATEURS SOCIAUX 
 

 
Observatoire 

• Les catégories socio-professionnelles 
 
Une proportion d’agriculteurs exploitants inférieure aux autres territoires (1% des CSP du SCoT). 
Comme dans tous les territoires de comparaison, leur nombre est en diminution (une vingtaine d’actifs 
en moins depuis 2011). 
 
Les agriculteurs, ouvriers et personnes sans activités sont les trois catégories qui régressent sur le 
territoire de l’agglomération. 

 
Structure de la population active de 15-64 ans par CSP en 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Population active de 15-64 ans par CSP en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
  

Actifs
Var 2011-

2016
Actifs

Var 2011-
2016

Actifs
Var 2011-

2016
Actifs

Var 2011-
2016

Actifs
Var 2011-

2016
Actifs

Var 2011-
2016

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 194 -21 1 932 159 2 240 183 4 406 71 6 371 343 4 383 -32

CA La Roche sur Yon - Agglomération 546 -25 2 189 265 5 421 -80 12 237 250 12 778 -154 11 080 -124
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 466 -33 1 790 67 1 287 25 4 314 756 5 843 430 5 293 -117
CC de Vie et Boulogne 654 -181 1 302 223 1 883 429 5 253 678 5 684 225 6 532 -234
CC Vendée Grand Littoral 387 -105 1 348 -116 898 -22 2 763 298 4 143 370 3 477 167
CC du Pays des Achards 262 -48 567 84 664 195 2 223 437 2 797 386 2 768 1
Vendée 8 606 -1 367 20 945 1 496 25 333 1 679 67 722 4 581 84 265 2 368 93 473 154

Ouvriers

Territoire

Agriculteurs exploitants
Artisans, Commerçants, 

Chefs entreprise

Cadres, professions 
intellectuelles 
supérieures

Profession intermédiaires Employés
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Evolution relative des actifs de 15-64 ans selon leur CSP entre 2011 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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• Le niveau de ressource de la population 
 
Les revenus de la population de l’agglomération sont supérieurs aux territoires voisins, le revenu 
moyen par foyer étant notamment 2 600 € plus élevés à l’année que la moyenne des foyers 
vendéens. La part des foyers fiscaux imposés est également plus élevée, cela concernant 54,6% des 
foyers. 
 
Ce niveau de vie plus élevé en moyenne cache des disparités de revenus au sein de la population qui 
sont davantage marquées au sein de l’agglomération que dans les autres territoires : 

o 10% des ménages les plus aisés perçoivent 3 fois les revenus des 10% des ménages les moins 
aisés. 

o Ce rapport entre le haut et le bas de la distribution des revenus est moins marqué dans les 
autres territoires (2,6 en Vendée ou 2,8 au sein de la CA de la Roche-sur-Yon). 

 
Revenu fiscal moyen par foyer de 2011 à 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indicateurs de répartition des revenus déclarés des ménages en 2016 
Source : DGFIP – INSEE, FILOSOFI, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les déciles sont des indicateurs de distribution de revenu. Les déciles sont utilisés pour décrire les disparités de 
revenus, notamment ente le premier et le dernier. À titre d’exemple, le premier décile est tel que 10% des 
personnes appartiennent à un ménage qui déclare un revenu par unité de consommation inférieur à cette valeur 
et 90% présentent un revenu supérieur. Ainsi, plus le rapport interdécile est élevé, plus les inégalités en termes 
de revenus sont grandes. 

 
 
  

Revenu fiscal moyen

Territoire 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Var 2011-
2016

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 24 034 25 601 26 383 26 212 26 526 27 184 3 150
CA La Roche sur Yon - Agglomération 23 358 24 370 24 580 24 933 24 843 25 116 1 757
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 23 705 23 926 24 745 24 936 25 097 25 408 1 703
CC de Vie et Boulogne 22 067 23 224 23 976 24 177 24 522 24 753 2 685
CC Vendée Grand Littoral 22 266 23 681 24 551 25 294 24 792 24 965 2 699
CC du Pays des Achards 20 271 21 909 22 591 22 707 23 030 23 408 3 137
Vendée 22 039 23 314 23 757 24 030 24 247 24 537 2 498

Territoire
Médiane du 

niveau vie (€)
1er décile du 

niveau de vie (€)
9e décile du 

niveau de vie (€)

Rapport 
interdécile 9e 

décile/1er décile

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 21 627 12 683 37 947 3,0
CA La Roche sur Yon - Agglomération 20 855 12 256 33 722 2,8
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 21 089 13 077 34 243 2,6
CC de Vie et Boulogne 20 457 13 113 30 666 2,3
CC Vendée Grand Littoral 20 530 12 446 33 518 2,7
CC du Pays des Achards 20 061 12 810 29 626 2,3
Vendée 20 390 12 627 32 421 2,6
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Une proportion de pensions retraite nettement supérieure à la moyenne des autres territoires, avec 
47,5% des revenus des ménages du territoire qui sont concernés. 
 
Dans l’ensemble du SCoT, le niveau de salaire moyen des ménages à l’année est en progression 
mais il reste dans la moyenne, inférieur à la CA de la Roche-sur-Yon ou à la CC de Vie et Boulogne, 
mais supérieur à la moyenne du Pays de St-Gilles-Croix-de-Vie. 

 
Répartition des revenus fiscaux des ménages en 2016 selon leur nature 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Salaire moyen de 2011 à 2016 (en €) 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

Salaire

Territoire 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Var 2011-
2016

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 22 788 23 986 24 424 24 574 24 964 25 297 2 509
CA La Roche sur Yon - Agglomération 24 605 25 791 25 984 26 329 26 576 26 775 2 170
CC du Pays de St Gilles-Croix-de-Vie 21 903 23 085 23 490 23 797 23 992 24 314 2 411
CC de Vie et Boulogne 24 004 25 566 25 921 26 401 26 703 26 952 2 948
CC Vendée Grand Littoral 21 790 22 747 23 130 23 598 23 823 23 666 1 876
CC du Pays des Achards 22 464 23 922 24 629 25 036 25 503 25 794 3 330
Vendée 22 935 24 180 24 582 24 945 25 268 25 456 2 522
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Un niveau de précarité de la population du SCoT similaire à la moyenne vendéenne et qui témoigne 
de potentielles difficultés rencontrées par une frange de la population (9,4% des individus sont 
concerné). 
 
Cette problématique de la précarité concerne en premier lieu les jeunes actifs (moins de 30 ans) dont 
15% vivent sous le seuil de pauvreté. 
 

Taux de pauvreté des ménages en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taux de pauvreté selon les classes d’âge au sein de l’agglomération en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le taux de pauvreté correspond à la proportion d’individus (ou de ménages) dont le niveau de vie est inférieur 
pour une année donnée à un seuil, dénommé seuil de pauvreté (exprimé en €). Le seuil de pauvreté est 
déterminé par rapport à la distribution des niveaux de vie de l’ensemble de la population. On privilégie en Europe 
le seuil de 60% du niveau de vie médian. 
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• Les niveaux de diplôme et formation 
 
Dans l’ensemble, le niveau de diplôme de la population non scolarisée du SCoT est proche de celui 
de l’échelle départementale : 

o 32% d’entre eux n’ont pas de diplôme ou un niveau équivalent au brevet des collèges ; 
o 22% ont obtenu un diplôme de l’enseignement supérieur. 

 
Le nombre de personnes sans diplômes tend à diminuer (- 1 692 personnes entre 2011 et 2016) alors 
que ceux ayant obtenu un diplôme de l’enseignement supérieur est en croissance (1 962 personnes 
supplémentaires). 

 
Répartition de la population non scolarisée de 15 ans ou plus selon son niveau de diplôme obtenu 

Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution de la population non scolarisée de 15 ans ou plus entre 2011 et 2016 selon son niveau de 
diplôme obtenu 

Source : INSEE, traitement Proscot 
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• Les besoins en main d’œuvre au sein du bassin d’emplois des Sables-d’Olonne 
 

Projets de recrutement par bassin d’emploi vendéen en 2016 
Source : Pôle Emploi, 2016 

 
Avec 22 417 projets de recrutement recensés en 
2016, la Vendée affiche une hausse significative 
de +11,9% par rapport à 2015. 
 

30,2% des projets de recrutement à l’échelle du 
département sont jugés difficiles par les 
établissements recruteurs, une nette baisse par 
rapport à 2015 où 39,3% des projets étaient 
jugés de la sorte. La Vendée présente ainsi le 
plus faible taux de tension de la région. Les 
bassins d’emploi vendéens affichent des tensions 
proches de cette moyenne départementale allant 
de 26,2% aux Sables d’Olonne à 35,2% aux 
Herbiers. 

 
 
 
5 150 projets de recrutements au sein du bassin d’emploi des Sables-d’Olonne pour 2016. 60% de 
ces potentiels recrutements concernent des établissements de petite taille (inférieur à 5 salariés). 
 

Des projets de recrutement principalement concentrés dans les activités de services (2 projets de 
recrutements sur 3 du bassin d’emploi) et relevant majoritairement d’emplois saisonniers. 
 

Au regard de place occupée par l’économie touristique au sein du territoire, les projets de 
recrutements sont les plus élevés pour des postes de serveurs de cafés ou restaurants (près de 600 
embauche sur l’année, dont près de 85% en saisonniers). Viennent ensuite des projets de 
recrutements dans le secteur de l’animation socioculturelle ou des employés polyvalents de cuisine, là 
aussi en majorité pour des emplois saisonniers. 
 
 
Projets de recrutement et proportion d’établissement en 2016 Projets de recrutement par secteur 
Source : Pôle Emploi, 2016     d’activités en 2016 au sein du SCoT 
        Source : Pôle Emploi, 2016 
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Les métiers recherchés en 2016 au sein du SCoT 
Source : Pôle Emploi, 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Proportion de difficultés de recrutement par secteurs d’activité en 2016 
Source : Pôle Emploi, 2016 

 
Les employeurs industriels éprouvent 
le plus de difficultés pour effectuer des 
recrutements alors que les métiers du 
commerce ou des services sont 
beaucoup moins en tension. 

 
 
 
 
 

Liste des métiers le plus souvent associés à des difficultés de recrutement en 2016 
(uniquement sur les métiers qui recensent plus de 15 projets de recrutement du bassin d’emploi) 

Source : Pôle Emploi, 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’enquête BMO résulte d’une enquête par questionnaire auto administrée en novembre 2015 auprès de 
l’ensemble des établissements (secteur privé, agricole, collectivités territoriales, fonction publique hospitalière) du 
bassin d’emploi. Cette enquête comptabilise les projets de recrutement (créations ou renouvellement de postes) 
déclarés par les employeurs et non les flux d’emploi, mesurés postérieurement. L’indicateur traduit les 
anticipations des entrepreneurs sur leurs perspectives d’embauche pour l’année à venir.  
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Autres ouvriers non qualifiés de type industriel (préparation matières et prod, industriels,,,) 25 100% 67%
Viticulteurs, arboriculteurs salariés, cueilleurs 22 100% 100%
Soudeurs 22 100% 69%
Monteurs, ajusteurs, contrôleurs et autres ouvriers qualifiés de la mécanique 20 100% 75%
Représentants auprès des particuliers (y compris agents immobiliers non cadres) 19 100% 0%
Autres ouvriers qualifiés de type industriel (préparation matières et prod, industriels,,,) 16 100% 80%
Agents de sécurité et de surveillance, enquêteurs privés et métiers assimilés 62 98% 84%
Aides à domicile, aides ménagères, travailleuses familiales 92 88% 38%
Chefs cuisiniers 26 84% 100%
Agriculteurs salariés, ouvriers agricoles 86 69% 87%
Menuisiers et ouvriers de l'agencement et de l'isolation 39 58% 13%
Cuisiniers 257 57% 81%
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Synthèse 

Atouts Faiblesses 
 

Une population locale au pouvoir d’achat 
supérieur aux autres territoires vendéens. 
 
Un tissu économique qui offre de nombreuses 
possibilités d’emplois. 
 

 
Un niveau de revenu élevé mais qui masque 
des disparités au sein de la population 
 
Les pressions démographiques sur le littoral 
favorisent la hausse des prix de l’immobilier 
sur ce secteur et mettent à mal la capacité des 
ménages les plus fragiles à favoriser leurs 
parcours résidentiels. 
 
Un niveau de qualification d’une frange de la 
population qui interroge son insertion au sein 
du marché du travail (1/3 de la population sans 
diplôme). 
 

 
 

Défis 
 
Le territoire devra à l’avenir fournir un nombre et une qualité d’équipements et de services, dont le 
commerce et le transport, toujours plus importants. En effet, la gentrification du territoire, portée par 
les CSP+, tend à cela. Néanmoins, il se doit d’assurer une mixité sociale afin de nourrir l’ensemble 
de son tissu économique. 
 
Cela pose la question de la continuité d’un modèle social Vendéen fondé sur des salaires moins 
élevés qu’à l’échelle nationale, mais en contrepartie d’un système permettant de satisfaire les 
besoins primaires (logements, transports, …). 
 
La dimension « saisonnière » des besoins en main d’œuvre interroge la capacité de réactivité du 
marché de l’emploi à nourrir les entreprises demandeuses afin d’éviter tout « goulot d’étranglement » 
dans le processus de production ou de services, qui fondent leur croissance. 
 
Plus de la moitié des revenus proviennent des pensions, retraites… ce qui démontre le poids de 
l’économie présentielle sur le territoire. Adossé à cela, il se pose la question de la granulométrie du 
modèle économique que le territoire souhaite, entre un modèle tourné vers le présent 
(consommation locale) et un modèle tourné vers le futur (investissements des entreprises, 
notamment productives). 
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LES FILIÈRES ÉCONOMIQUES 
 

 

Observatoire 

• L’industrie 
 
Plus de 1 000 emplois salariés relèvent de l’industrie au sein du SCoT, dont 45% à Olonne-sur-Mer 
(467 salariés) et 32% au Sables-d’Olonne (330 salariés). 
 

Le nombre d’emplois industriels est plus élevé au sein de la CC de Vie et Boulogne (2 671 emplois), 
du Pays de St-Gilles-Croix-de-Vie (3 197 emplois) et de la CA de la Roche-sur-Yon (6 775 emplois). 

 
5 activités industrielles enregistrent plus de 50 salariés, parmi lesquelles notamment la filière nautique 
avec 122 salariés dans le domaine de la construction de bateaux de plaisance et 105 salariés 
exerçant une activité dans le domaine de la construction de navires et de structures flottantes. Les 
activités de boulangerie concentrent également de nombreux emplois avec 115 emplois dans la 
fabrication industrielle de pain et de pâtisserie et 108 dans la boulangerie-pâtisserie. 
 
Les séries de l’ACOSS couvrent l’ensemble des cotisants aux URSSAF du secteur concurrentiel. Ne sont pris 
en compte les administrations publiques, l’éducation on marchande, la santé non marchande et l’emploi par les 
ménages de salariés à domicile. Pour le secteur agricole, le dénombrement est partiel. 
 
 
Effectifs salariés dans l’industrie en 2015 au sein 
des territoires voisins 
Source : ACOSS, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Effectifs salariés dans l’industrie en 2015 au sein 
du SCoT 
Source : ACOSS, traitement Proscot 
 

 
Les principales activités industrielles en termes d’effectifs salariés en 2015 au sein du SCoT 

Source : ACOSS, traitement Proscot 
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Une économie locale au sein de laquelle 5 activités industrielles sont surreprésentées par rapport aux 
Pays-de-la-Loire : 

o L’industrie extractive ; 
o La fabrication de matériel de transport ; 
o Les autres industries manufacturières ; 
o La production et distribution d’électricité ; 
o La production et distribution d’eau. 

 
Le tissu industriel local est composé de 256 établissements en 2015. Il est majoritairement composé 
de TPE : 90% des établissements industriels comptabilisent moins de 10 salariés (soit 238 unités). 
Seuls 3 établissements ont 50 salariés et plus (soit 1% des unités industrielles). 
 
 

L’indicateur de spécialisation est une notion relative. Le territoire sera considére comme spécialisé dans un 
secteur donnée s’il occupe une place plus importante dans l’activité du territoire qu’en région Pays de la Loire. 
Lorsque l’indicateur est supérieur à 1, le territoire est spécialisé dans le secteur en question. Sont représentés ici 
uniquement les indices supérieurs à 1. 
 
Les TPE, ou très petites entreprises possèdent moins de 10 salariés. 
 
L’établissement  est une unité de production géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante 
d’une entreprise. 
 
La source CLAP (Connaissance de l’Appareil Productif) fournit des statistiques localisées sur l’emploi salarié 
pour les différentes activités marchandes et non marchandes. 

 
Secteurs de spécialisation industrielle en 2013 au sein du SCoT 

Source : INSEE,  traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caractéristiques des établissements industriels en 2014 au sein du SCoT 
Source : INSEE, CLAP,  traitement Proscot 
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Sables d'Olonne Agglomération 158 60% 80 30% 16 6% 8 3% 3 1% 265 100%

CA de la Roche Sur Yon 243 53% 123 27% 37 8% 24 5% 29 6% 456 100%
CC de Vie et Boulogne 156 59% 63 24% 23 9% 15 6% 8 3% 265 100%
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 161 59% 72 27% 10 4% 12 4% 16 6% 271 100%
CC du Pays du Moutierrois 34 64% 14 26% 1 2% 4 8% 0 0% 53 100%
CC du Talmondais 76 75% 18 18% 4 4% 2 2% 1 1% 101 100%
CC du Pays des Achards 64 55% 21 18% 13 11% 10 9% 8 7% 116 100%
Vendée 2 473 59% 1 003 24% 263 6% 239 6% 234 6% 4 212 100%
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Depuis 2008, les effets des crises ont entrainé une légère baisse du nombre d’établissements 
industriels : -21 établissements. 
 

Les effectifs ont également été impactés avec 315 salariés en moins, alors qu’ils ont été en 
croissance au sein d’autre territoire : + 250 établissements au sein de la CC du Talmondais par 
exemple. 
 

Evolution des emplois salariés industriels entre 2008 et 2015 
Source : ACOSS, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 

Evolution des établissements industriels entre 2008 et 2015 
Source : ACOSS, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
À hauteur de 9,9%, le taux de création d’entreprises industrielles est supérieur à la moyenne 
départementale et dénote d’une dynamique industrielle avec la création de 21 établissements au 
cours de l’année 2015. 
 
 
Le taux de création d’entreprises désigne le rapport entre le volume de création dans un secteur sur le stock 
d’entreprises du même secteur recensé dans la même année. 
 

Taux de création et nombre d’entreprises industrielles créées en 2015 
Source : SIRENE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Territoire 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Variations 
2008-2015

TCAM 2008-
2015

Sables d'Olonne Agglomération 1 360 1 129 1 061 1 009 1 015 1 011 1 009 1 045 -315 -5,1%
CA de la Roche Sur Yon 6 976 6 946 7 032 7 230 7 295 7 101 6 887 6 775 -201 -0,6%
CC de Vie et Boulogne 2 793 2 565 2 523 2 584 2 800 2 758 2 636 2 671 -122 -0,9%
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 3 650 3 170 3 208 3 289 3 252 3 188 3 179 3 197 -453 -2,6%
CC du Pays du Moutierrois 174 117 142 152 153 155 157 165 -9 -1,1%
CC du Talmondais 293 273 256 622 565 571 543 543 250 13,1%
CC du Pays des Achards 1 659 1 538 1 533 1 517 1 480 1 404 1 424 1 481 -178 -2,2%
Vendée 56 025 52 117 51 865 52 593 52 738 52 187 51 676 51 765 -4 260 -1,6%

Territoire 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Variations 
2008-2015

TCAM 2008-
2015

Sables d'Olonne Agglomération 133 134 130 126 121 123 116 112 -21 -3,4%
CA de la Roche Sur Yon 227 226 222 220 217 215 216 212 -15 -1,4%
CC de Vie et Boulogne 104 100 101 105 113 110 109 111 7 1,3%
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 121 119 120 117 114 114 114 118 -3 -0,5%
CC du Pays du Moutierrois 23 21 21 20 20 20 19 19 -4 -3,7%
CC du Talmondais 38 36 37 37 37 36 30 33 -5 -2,8%
CC du Pays des Achards 54 54 53 52 50 50 49 52 -2 -0,8%
Vendée 1 914 1 882 1 844 1 843 1 827 1 821 1 775 1 766 -148 -1,6%

0%#

2%#

4%#

6%#

8%#

10%#

12%#

Sables#d'Olonne#
Aggloméra9on#

CA#de#la#Roche#Sur#
Yon#

CC#de#Vie#et#
Boulogne#

CC#du#Pays#de#St#
GillesGCroixGDeGVie#

CC#du#Pays#du#
Mou9errois#

CC#du#Talmondais# CC#du#Pays#des#
Achards#

Vendée#

9,9%#
21#

8,9%#
28#

6,2%#
14#

10,9%#
21#

7,7%#
3#

11,1%#
8#

8,9%#
8# 8,2%#

265#

2157



	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

173	

Parmi les sociétés du secteur industriel, DRAHTZUG STEIN SAPROFIL, qui fabrique des pièces pour 
l’électroménager, est la principale pourvoyeuse d’emploi avec 85 emplois. 
 

Parmi les principales sociétés industrielles, localisées pour la majorité à Olonne-sur-Mer, on observe 
la présence d’entreprises agro-alimentaires (Paso, Setacam, Titok production, Psma la Sablaise, …), 
de la filière nautique (J Composite) ou bien de fabrication d’éléments (VM Distribution) en béton ou de 
fenêtre (Alu Rideau). 
 

À noter que le site de production de l’entreprise Paso (spécialisée dans la production de préfou et de 
produits traiteurs), localisé sur la commune d’Olonne-sur-Mer va déménager courant 2017 vers la 
Chapelle-Achard. 
 

Principaux établissements industriels du SCoT (selon leur effectif) 
Source : CRCI Pays de la Loire, 2016, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelques unes des principales sociétés industrielles des Sables d’Olonne Agglomération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

RAISON SOCIALE COMMUNES TYPES D'ACTIVITÉS EFFECTIF DU SITE

DRAHTZUG STEIN SAPROFIL SOCIETE 
SABLAISE DE PRODUITS EN FIL DE FER OLONNE-SUR-MER FABRICATION ET TRAITEMENT D'ARTICLES EN FIL DE FER POUR DIVERS SECTEURS DONT 

L'ELECTROMENAGER 85

PASO CHATEAU-D'OLONNE FABRICATION VENTE DE SANDWICHS ENCAS AMUSE-GUEULES TAPAS ET TOUS AUTRES 
PRODUITS ALIMENTAIRES DESTINES A LA CONSOMMATION HUMAINE. 70

PASO OLONNE-SUR-MER FABRICATION INDUSTRIELLE DE PAIN ET DE PÂTISSERIE FRAÎCHE 50
J COMPOSITE OLONNE-SUR-MER CONSTRUCTION DE BATEAUX DE PLAISANCE 48
PAUL GRANDJOUAN SOCIETE 
D'ASSAINISSEMENT ET COLLECTE CHATEAU-D'OLONNE COLLECTE DES DÉCHETS NON DANGEREUX 31

ALUBAT CHANTIER NAVAL CHATEAU-D'OLONNE CONSTRUCTION DE BATEAUX DE PLAISANCE 30
SETACAM OLONNE-SUR-MER BOULANGERIE ET BOULANGERIE-PÂTISSERIE 30
TITOK PRODUCTION OLONNE-SUR-MER FABRICATION D'AUTRES PRODUITS ALIMENTAIRES 30
VM DISTRIBUTION CHATEAU-D'OLONNE FABRICATION D'ÉLÉMENTS EN BÉTON POUR LA CONSTRUCTION 30
ALU RIDEAU SAINT-MATHURIN FABRICATION DE PORTES ET FENÊTRES EN MÉTAL 30

PSMA LA SABLAISE OLONNE-SUR-MER TRANSFORMATION ET CONSERVATION DE POISSON, DE CRUSTACÉS ET DE 
MOLLUSQUES 21

URBASER ENVIRONNEMENT CHATEAU-D'OLONNE COLLECTE DES DÉCHETS NON DANGEREUX) 21
MERCERON CARRIERES VAIRE EXPLOITATION DE GRAVIÈRES ET SABLIÈRES, EXTRACTION D'ARGILES ET DE KAOLIN 21
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• La construction 
 
 
1 083 emplois salariés relèvent d’activités de construction au sein des Sables d’Olonne 
Agglomération, dont 39% à Olonne-sur-Mer (417 salariés) et 37% à Château-d’Olonne (403 salariés). 
 
Parmi les principales activités de construction du territoire, on retrouve celles liées aux travaux 
d’électricité (161 salariés), aux travaux de menuiseries (151 salariés), à la construction de maisons 
individuelles (149 salariés) ou aux travaux de peinture et vitrerie (125 salariés). Ces 4 activités 
regroupent plus de moitié des emplois du secteur. 
 
 
Les séries de l’ACOSS couvrent l’ensemble des cotisants aux URSSAF du secteur concurrentiel. Ne sont pris 
en compte les administrations publiques, l’éducation non marchande, la santé non marchande et l’emploi par les 
ménages de salariés à domicile. Pour le secteur agricole, le dénombrement est partiel. 
 
 
Effectifs salariés de construction en 2015 au sein 
des territoires  
Source : ACOSS, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Effectifs salariés de construction en 2015 au sein 
du SCoT 
Source : ACOSS, traitement Proscot 
 

 
 

Les principales activités de construction en termes d’effectifs salariés en 2015 au sein du SCoT 
Source : ACOSS, traitement Proscot 
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Par rapport à la composition de l’économie des Pays de la Loire, le secteur de la construction est 
légèrement surreprésenté à l’échelle du SCoT. 
 

Indice de spécialisation du secteur de la construction en 2013 au sein du SCoT 
Source : INSEE, traitement Proscot 

L’indicateur de spécialisation est une notion relative. Un 
territoire sera considérée comme spécialisé dans un 
secteur donnée s’il occupe une place plus importante 
dans l’activité du territoire qu’en région. Lorsque 
l’indicateur est supérieur à 1, le territoire est spécialisé 
dans le secteur en question. Sont représentés ici 
uniquement les indices supérieurs à 1. 
 
Les TPE, ou très petites entreprises possèdent moins de 
10 salariés. 
 
L’établissement  est une unité de production 
géographiquement individualisée, mais juridiquement 
dpendante d’une entreprise. 
 
La source CLAP (Connaissance de l’Appareil Productif) 
fournit des statistiques localisées sur l’emploi salarié pour 
les différentes activités marchandes et non marchandes. 
 
Le tissu local est composé de 543 établissements de construction, majoritairement des TPE : 96% 
des établissements comptabilisent moins de 10 salariés (soit 519 unités). Seuls 2 établissements 
dénombrent plus de 50 salariés. 
 

Comme à l’échelle de la Vendée, les établissements du BTP ont dû faire face aux effets de la 
conjoncture depuis 2008 avec une régression de 2% de leur effectif, soit 21 établissements en moins 
au sein de l’Agglomération. Les effectifs salariés ont suivi la même tendance avec 195 salariés du 
secteur en moins au cours des 7 dernières années.  
 

Caractéristiques des établissements de construction en 2014 au sein du SCoT 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 

Evolution des emplois salariés de construction entre 2008 et 2015 
Source : ACOSS, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 

Evolution des établissements de construction entre 2008 et 2015 
Source : ACOSS, traitement Proscot 

 
 
 
  

1,23%

0,0%

0,2%

0,4%

0,6%

0,8%

1,0%

1,2%

1,4%

Nombre Part Nombre Part Nombre Part Nombre Part Nombre Part Nombre Part

Sables d'Olonne Agglomération 374 69% 145 27% 17 3% 5 1% 2 0% 543 100%

CA de la Roche Sur Yon 392 60% 181 28% 43 7% 22 3% 11 2% 649 100%
CC de Vie et Boulogne 180 59% 90 30% 18 6% 11 4% 4 1% 303 100%
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 309 60% 184 35% 12 2% 13 3% 1 0% 519 100%
CC du Pays du Moutierrois 88 62% 45 31% 8 6% 2 1% 0 0% 143 100%
CC du Talmondais 175 62% 103 36% 5 2% 0 0% 0 0% 283 100%
CC du Pays des Achards 101 55% 61 34% 12 7% 7 4% 1 1% 182 100%
Vendée 3 664 59% 2 032 33% 284 5% 144 2% 37 1% 6 161 100%

Territoire
Sans salarié 1-9 salariés 10-19 salariés 20-49 salariés 50 salariés et plus Ensemble

Territoire 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Variations 
2008-2015

Sables d'Olonne Agglomération 1 278 1 228 1 237 1 309 1 218 1 101 1 029 1 083 -195
CA de la Roche Sur Yon 2 848 2 735 2 774 2 727 2 695 2 621 2 541 2 382 -466
CC de Vie et Boulogne 1 223 1 182 1 231 1 272 1 296 1 239 1 228 1 175 -48
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 1 377 1 332 1 313 1 356 1 385 1 338 1 262 1 236 -141
CC du Pays du Moutierrois 278 244 254 273 271 261 277 227 -51
CC du Talmondais 426 401 374 399 395 386 330 307 -119
CC du Pays des Achards 585 600 621 643 629 623 600 565 -20
Vendée 19 546 18 920 19 008 19 207 19 008 18 606 17 863 17 106 -2 440

Territoire 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Variations 
2008-2015

Sables d'Olonne Agglomération 215 205 199 199 200 196 190 194 -21
CA de la Roche Sur Yon 304 298 308 295 296 282 276 269 -35
CC de Vie et Boulogne 129 131 130 134 140 141 136 132 3
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 243 239 240 238 240 238 233 229 -14
CC du Pays du Moutierrois 60 55 54 54 52 55 54 50 -10
CC du Talmondais 133 131 119 119 121 122 111 101 -32
CC du Pays des Achards 91 95 90 86 87 84 82 79 -12
Vendée 2 916 2 849 2 860 2 810 2 793 2 765 2 670 2 598 -318
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À hauteur de 11,8%, le taux de création d’entreprises du secteur de la construction est supérieur à la 
moyenne départementale (7,7%) et dénote d’une dynamique dans le secteur avec la création de 53 
établissements au cours de l’année 2015. 
 
Le taux de création d’entreprises désigne le rapport entre le volume de création dans un secteur sur le stock 
d’entreprises du même secteur recensé dans la même année. 
 

Taux de création d’entreprises de construction en 2015 
Source : SIRENE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Parmi les sociétés du secteur de la construction, deux sociétés emploient plus de 100 salariés : la 
société Electricité chauffage climatisation sanitaire avec 247 emplois sur la commune des Sables-
d’Olonne et la société EGB Milcendeau avec 130 salariés. 
 
 

Principaux établissements de construction du SCoT (selon leur effectif) 
Source : CRCI Pays de la Loire, 2016, traitement EAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Quelques unes des principales sociétés de construction des Sables d’Olonne Agglomération 

 
 
 
 
 
  

RAISON SOCIALE COMMUNES TYPES D'ACTIVITÉS EFFECTIF DU SITE
ELECTRICITE CHAUFFAGE 
CLIMATISATION SANITAIRE CHATEAU-D'OLONNE ÉLECTRICITE PLOMBERIE CHAUFFAGE CLIMATISATION 

ÉLECTRICITE MARINE 247

 EGB MILCENDEAU OLONNE-SUR-MER ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 130
ETABLISSEMENTS LOUE SAINT-MATHURIN TRAVAUX DE MENUISERIE BOIS ET PVC 31

PAJOT-CHENECHAUD OLONNE-SUR-MER TRAVAUX D'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS THERMIQUES ET DE 
CLIMATISATION 30

COLAS CENTRE OUEST CHATEAU-D'OLONNE CONSTRUCTION DE ROUTES ET AUTOROUTES 29

HERBRETEAU CONSTRUCTION OLONNE-SUR-MER TRAVAUX DE MAÇONNERIE GÉNÉRALE ET GROS OEUVRE DE 
BÂTIMENT 28

ENTREPRISE BUTON OLONNE-SUR-MER TRAVAUX DE MAÇONNERIE GÉNÉRALE ET GROS OEUVRE DE 
BÂTIMENT 25

MICHON LD CHATEAU-D'OLONNE TRAVAUX DE PEINTURE ET VITRERIE 21
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• Les services 
 
 
6 300 emplois salariés relèvent d’activités de services au sein de l’Agglomération, la majorité étant 
localisée aux Sables-d’Olonne.  
 
7 activités de services enregistrent plus de 200 salariés, parmi lesquelles les agences de travail 
temporaire (441 salariés), la restauration (380 salariés), la post-production de films (345 salariés), les 
activités de nettoyage (283 salariés), les hôtels (225 salariés), les EHPAD (210 salariés) et le 
nettoyage courant des bâtiments (204 salariés). Au total, ils représentent près du tiers des emplois de 
services. 
 
 
Les séries de l’ACOSS couvrent l’ensemble des cotisants aux URSSAF du secteur concurrentiel. Ne sont pris 
en compte les administrations publiques, l’éducation non marchande, la santé non marchande et l’emploi par les 
ménages de salariés à domicile. Pour le secteur agricole, le dénombrement est partiel. 
 
 
Effectifs salariés de service en 2015 au sein des 
territoires voisins 
Source : ACOSS, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Effectifs salariés de service en 2015 au sein du 
SCoT 
Source : ACOSS, traitement Proscot 
 

 
 

Les principales activités de services en termes d’effectifs salariés en 2015 au sein du SCoT 
Source : ACOSS, traitement Proscot 
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Une économie locale au sein de laquelle 6 activités de services sont surreprésentées par rapport aux 
Pays-de-la-Loire : 

o Les activités de ménages ; 
o Arts et spectacles ; 
o Santé humaine ; 
o Immobilier ; 
o Edition et audiovisuel ; 
o Hébergement et restauration. 

 
Le tissu local des activités de services est composé de 2 932 établissements en 2015. Il est 
majoritairement composé de TPE : 97% des établissements comptabilisent moins de 10 salariés (soit 
2 854 unités). Seuls 10 établissements ont 50 salariés et plus (soit 0,3% des unités du secteur). 
 

 

L’indicateur de spécialisation est une notion relative. Un territoire sera considérée comme spécialisé dans un 
secteur donnée s’il occupe une place plus importante dans l’activité du territoire qu’en région. Lorsque l’indicateur 
est supérieur à 1, le territoire est spécialisé dans le secteur en question. Sont représentés ici uniquement les 
indices supérieurs à 1. 
 
Les TPE, ou très petites entreprises possèdent moins de 10 salariés. 
 
L’établissement  est une unité de production géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante 
d’une entreprise. 
 
La source CLAP (Connaissance de l’Appareil Productif) fournit des statistiques localisées sur l’emploi salarié 
pour les différentes activités marchandes et non marchandes. 
 

Secteurs de spécialisation des activités de services en 2013 au sein du SCoT 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caractéristiques des établissements de services en 2014 au sein du SCoT 
Source : INSEE, CLAP, traitement Proscot 
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Nombre Part Nombre Part Nombre Part Nombre Part Nombre Part Nombre Part

Sables d'Olonne Agglomération 2 215 76% 639 22% 45 2% 23 1% 10 0% 2 932 100%

CA de la Roche Sur Yon 2 871 68% 1 083 26% 140 3% 73 2% 46 1% 4 213 100%
CC de Vie et Boulogne 861 78% 208 19% 20 2% 15 1% 4 0% 1 108 100%
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 1 907 78% 502 20% 25 1% 13 1% 3 0% 2 450 100%
CC du Pays du Moutierrois 305 79% 78 20% 1 0% 3 1% 0 0% 387 100%
CC du Talmondais 873 82% 183 17% 11 1% 3 0% 0 0% 1 070 100%
CC du Pays des Achards 492 79% 113 18% 9 1% 3 0% 3 0% 620 100%
Vendée 20 282 75% 5 934 22% 477 2% 269 1% 135 0% 27 097 100%

Territoire
Sans salarié 1-9 salariés 10-19 salariés 20-49 salariés 50 salariés et plus Ensemble
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Depuis 2008, le nombre d’établissements de services est globalement stable (8 établissements 
supplémentaires). 
 
Dans le même temps, les effectifs ont enregistré une croissance de 1 000 personnes, soit une 
croissance de 3,6%, la plus importante des territoires observés.  
 

Evolution des emplois salariés de service entre 2008 et 2015 
Source : ACOSS, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution des établissements de service entre 2008 et 2015 
Source : ACOSS, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le taux de création d’entreprises désigne le rapport entre le volume de création dans un secteur sur le stock 
d’entreprises du même secteur recensé dans la même année. 
 
 
À hauteur de 12%, le taux de création d’entreprises du secteur est au même niveau qu’à l’échelle 
départementale, mais nettement en deçà de celui enregistré dans certains territoires voisins (16,6% 
dans les CC de Vie et Boulogne et du Pays du Moutierrois). 
 
 
Le taux de création d’entreprises désigne le rapport entre le volume de création dans un secteur sur le stock 
d’entreprises du même secteur recensé dans la même année. 
 
 

Taux de création d’entreprises de services en 2015 
Source : SIRENE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Territoire 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Variations 
2008-2015

Sables d'Olonne Agglomération 5 281 5 166 5 354 5 514 5 780 5 953 6 157 6 313 1 032
CA de la Roche Sur Yon 17 888 17 563 18 849 18 783 18 586 18 921 18 886 19 092 1 204
CC de Vie et Boulogne 2 051 2 143 2 194 2 182 2 221 2 205 2 279 2 396 345
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 3 393 3 218 3 480 3 246 3 212 3 196 3 195 3 390 -3
CC du Pays du Moutierrois 348 354 366 387 383 385 396 350 2
CC du Talmondais 965 929 941 967 946 964 982 1 012 47
CC du Pays des Achards 1 030 1 003 1 010 1 077 1 106 1 039 1 043 1 096 66
Vendée 65 551 64 412 68 209 68 401 67 759 68 628 69 020 71 214 5 663

Territoire 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Variations 
2008-2015

Sables d'Olonne Agglomération 981 977 968 997 1 021 1 006 1 007 989 8
CA de la Roche Sur Yon 1 743 1 778 1 780 1 784 1 783 1 785 1 800 1 794 51
CC de Vie et Boulogne 301 309 312 318 320 322 326 340 39
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 746 748 750 737 739 741 746 745 -1
CC du Pays du Moutierrois 106 101 106 113 115 118 115 112 6
CC du Talmondais 266 252 262 269 269 270 267 273 7
CC du Pays des Achards 159 161 160 172 178 171 165 171 12
Vendée 9 069 9 111 9 197 9 224 9 280 9 320 9 312 9 294 225

0%#

2%#

4%#

6%#

8%#

10%#

12%#

14%#

16%#

18%#

Sables#d'Olonne#
Aggloméra9on#

CA#de#la#Roche#Sur#
Yon#

CC#de#Vie#et#
Boulogne#

CC#du#Pays#de#St#
GillesGCroixGDeGVie#

CC#du#Pays#du#
Mou9errois#

CC#du#Talmondais# CC#du#Pays#des#
Achards#

Vendée#

12%#
223#

11,8%#
328#

16,6%#
111#

10,9%#
140#

16,6%#
46#

11,4%#
66#

11,7%#
50#

11,8%#
1#907#

2164



	 	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération 

Rapport de présentation 
	

180	

Parmi les sociétés du secteur des services, celles qui emploient le plus de salariés sont Atlantic Media 
(140 salariés) spécialisée dans la technique audiovisuelle et Glassy Glass (131 salariés) dans le 
nettoyage de locaux. 
 
 

Principaux établissements de services du SCoT (selon leur effectif) 
Source : CRCI Pays de la Loire, 2016, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Quelques unes des principales sociétés de services des Sables d’Olonne Agglomération 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

RAISON SOCIALE COMMUNES TYPES D'ACTIVITÉS EFFECTIF DU SITE

ATLANTIC MEDIA   OLONNE-SUR-MER
MISE EN OEUVRE EXPLOITATION DE TOUS MOYENS ET SUPPORTS CONCOURANT A 
L'ENREGISTREMENT D'IMAGES ANIMEES OU FIXES DE SON VISANT A ENRICHIR OU 
COMPLETER UN PROGRAMME AUDIOVISUEL

140

GLASSY GLASS CHATEAU-D'OLONNE
NETTOYAGE ENTRETIEN DE LOCAUX A USAGE PROFESSIONNEL SURFACES VITREES 
VEHICULES AUTOMOBILES NETTOYAGE ENTRETIEN RENOVATION MARBRES PIERRES 
MARBRIERES

131

LES JARDINS D'OLONNE OLONNE-SUR-MER GESTION ET ADMINISTRATION D'UNE MAISON DE RETRAITE MEDICALISEE 74

CODES ROUSSEAU CHATEAU-D'OLONNE EDITION DISTRIBUTION SUPPORTS PEDAGOGIQUES DANS LE DOMAINE DE LA 
SECURITE ROUTIERE DIFFUSION DE TOUS OUVRAGES AUDIO-VISUELS ET EDITIONS 65

ADREXO CHATEAU-D'OLONNE DISTRIBUTION DE PRESSE GRATUITE ET PROSPECTUS PUBLICITAIRES 55

KOBA DIFFUSION PRESSE OLONNE-SUR-MER MANDATAIRE ET COMMISSIONNAIRE DE JOURNAUX DIFFUSEUR DE PRESSE PORTAGE 
DE JOURNAUX DISTRIBUTION DE COURRIERS 55

HERVOUET - TOURISME SABLAIS OLONNE-SUR-MER TRANSPORTS DE PERSONNES AGENCE DE VOYAGES 53
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• L’artisanat 
 
 
Avec 866 entreprises employant 2 749 actifs au 1er janvier 2016, les Sables d’Olonne Agglomération 
se situe au 3ème rang des EPCI de Vendée, derrière La Roche-sur-Yon Agglomération et le Pays de 
St-Gilles-Croix-de-Vie. 

 
L’année 2015 a été marquée par 115 créations et reprises, contre 82 radiations. 
 

La densité artisanale s’établit à 20,5 entreprises pour 1 000 habitants (18,8 en Vendée). 
 
Depuis 2011, le territoire recense 152 entreprises supplémentaires signe du dynamisme du tissu 
artisanal local. 
 

Nombre d’entreprises artisanales par communes de Vendée en 2016 
Source : Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Pays de la Loire, 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une entreprise artisanale doit exercer une activité professionnelle indépendante de production, réparation, 
transformation, prestation de services (à l’exclusion de l’agriculture et de la pêche). Elle doit également employer 
au maximum 10 salariés au moment de sa création. 
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Le nombre d’entreprises artisanales s’est accru de 28% en 10 ans. 
 

En 2015, 115 entreprises artisanales ont été immatriculées, dont 87% par des créations et 13% grâce 
à des reprises. 
 

Evolution du nombre d’entreprises artisanales depuis 10 ans 
Source : Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Pays de la Loire, 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au cours des 5 dernières années le nombre d’entreprises a augmenté de 21%, soit +152 entreprises 
(+17% en Vendée). Cette progression est principalement alimentée par le secteur des services (67 
entreprises gagnées en 5 ans) et par le bâtiment (+44 entreprises en 5 ans). 
 

Evolution des entreprises par secteur d’activité depuis 5 ans 
Source : Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Pays de la Loire, 2016 
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L’artisanat demeure un secteur très volatile avec de nouvelles entreprises : 
o 115 entreprises ont été immatriculées au Répertoire des Métiers en 2015 (créations 

et reprises). C’est l’effectif le plus élevé depuis 5 ans. 
o Les radiations d’entreprises ont aussi été plus nombreuses en 2015 en raison 

notamment d’une régularisation administrative des « radiations d’office ». 
 
80% des entreprises créées ou reprises sont toujours en activité 3 ans après la date de 
création/reprise et 73% atteignent leur 5ème année. 
 
 

Mouvement des entreprises artisanales depuis 2011 
Source : Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Pays de la Loire, 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taux de maintien à 3 ans et à 5 ans 
Source : Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Pays de la Loire, 2016 
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Les artisans sont relativement plus jeunes dans les services alors qu’ils sont plus âgés dans la 
production et alimentation. 
 

Au total, c’est un potentiel de plus de 400 entreprises à transmettre à l’horizon 2030, dont 36% dans le 
secteur du Bâtiment. 
 

Répartition des dirigeants par tranche d’âge 
Source : Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Pays de la Loire, 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le vieillissement des dirigeants est très marqué sur le territoire de l’Agglomération : en 2016, 43% des 
chefs d’entreprises artisanales sont âgées de 50 ans ou plus, contre 37% en Vendée. 
 

A noter que 9 dirigeants ont le titre de Maître Artisan et 627 ont la qualité d’Artisan. 
 
 

Part des chefs d’entreprises de 50 ans et plus 
Source : Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Pays de la Loire, 2016 
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43% des établissements ont employé au moins un salarié en 2015, contre 47% en Vendée. Au total,  
1 616 salariés travaillent dans les entreprises artisanales des Sables d’Olonne Agglomération. 
 

Depuis 5 ans, l’emploi est en recul dans l’artisanat et tout particulièrement dans le secteur du 
Bâtiment. Seul le secteur de l’Alimentation enregistre une évolution positive. 
 

Répartition des salariés par secteurs d’activités en 2015 
Source : Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Pays de la Loire, 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution de l’emploi salarié dans l’artisanat par secteur d’activité entre 2010 et 2015 
Source : Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Pays de la Loire, 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
L’artisanat joue un rôle prépondérant dans l’apprentissage en formant 60% des jeunes apprentis 
vendéens. 
 

En 2016, 128 jeunes sont en apprentissage dans 97 entreprises artisanales du territoire du SCoT (soit 
11% des entreprises). Entre 2015 et 2016, les effectifs ont tendance à se stabiliser. 
 
Dans le contexte économique actuel, l’apprentissage constitue un véritable enjeu de croissance car il 
apporte une réponse « gagnant-gagnant » à la fois pour l’entrepreneur et les jeunes. 

 
Répartition des apprentis par secteur d’activités 

Source : Chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Pays de la Loire, 2016 
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Synthèse (industrie, construction, services, artisanat) 

Atouts Faiblesses 
 
Un tissu artisanal dense (densité d’entreprises 
supérieure à la moyenne départementale) qui 
tend à se développer et dont la vitalité est 
facilitée par les actions menées par les acteurs 
locaux en faveur de l’accompagnement des 
porteurs de projets. 
 
Des actions en matière d’apprentissage qui 
permettent l’insertion de jeunes au sein des 
établissements artisanaux ainsi qu’une réponse 
aux objectifs de compétitive des établissements. 
 
Tissu composé essentiellement de TPE, qui 
sont réactives, mais dont le parcours résidentiel 
demande à être anticipée. 

 
Peu d’entreprises industrielles de grande 
envergure. 
 
Une dynamique de créations ou de reprises 
d’établissements qui ne reflète pas l’évolution du 
nombre d’emplois, qui régresse depuis 5 ans plus 
rapidement qu’à l’échelle départemental, et tout 
particulièrement dans le secteur du B.T.P., 
principal secteur en matière d’emplois au sein de 
l’Agglomération. 
 
Une part non négligeable de chef d’entreprise 
âgés de 50 ans ou plus, notamment dans le 
secteur du B.T.P., reflet des enjeux à venir en 
matière de transmission d’entreprise. 
 

 
 

Défis 
 
Le vieillissement d’une partie des artisans à la tête de leur structure interroge à terme sur le maintien 
du tissu artisanal. Les futurs départs en retraite de ces chefs d’entreprises devront être anticipés afin 
d’accompagner au mieux la poursuite de leurs activités. 
 
Au regard des aléas économiques, la dynamique constructive a été impactée par la crise du BTP. 
Néanmoins, la croissance de la population autour des principaux pôles du territoire, conjugué au 
desserrement des ménages et au vieillissement de la population, créent de nouveaux besoins en 
matière de logements et offrent ainsi des perspectives de marché pour le secteur. 
 
Créer des zones économiques de qualité pour attirer des entreprises innovantes et des jeunes 
cadres au sein du territoire. 
 
Favoriser le développement de fonciers économiques pour maintenir les entreprises industrielles 
ainsi que la gestion des locaux pour les entreprises. 
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LE COMMERCE 
 
 
Observatoire 

• L’emploi et les établissements commerciaux 
 
2 822 emplois salariés relèvent des activités de commerces en 2015, dont la majorité là où sont 
localisées les principales zones commerciales du territoire, à savoir au sein des anciennes communes 
d’Olonne-sur-Mer (1 251 salariés) et du Château-d’Olonne (810 salariés). 
 
Parmi les activités commerciales du territoire de l’Agglomération, les hypermarchés et supermarchés 
sont les principaux employeurs avec respectivement 719 et 182 salariés. Les magasins de vêtements 
emploient 175 salariés et les commerces automobiles 169 salariés. 
 
 
Les séries de l’ACOSS couvrent l’ensemble des cotisants aux URSSAF du secteur concurrentiel. Ne sont pris 
en compte les administrations publiques, l’éducation non marchande, la santé non marchande et l’emploi par les 
ménages de salariés à domicile. Pour le secteur agricole, le dénombrement est partiel. 
 
 
Effectifs salariés du commerce en 2015 au sein 
des territoires voisins 
 Source : ACOSS, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Effectifs salariés du commerce en 2015 au sein du 
SCoT 
Source : ACOSS, traitement Proscot 
 

 
Les principales activités de commerce en termes d’effectifs salariés en 2015 au sein du SCoT 

Source : ACOSS, traitement Proscot 
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Par rapport à la composition de l’économie des Pays de la Loire, le secteur du commerce est 
surreprésenté à l’échelle du SCoT. 
 

Indice de spécialisation du secteur du commerce en 2013 au sein du SCoT 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
L’indicateur de spécialisation est une notion relative. 
Un territoire sera considérée comme spécialisé dans 
un secteur donnée s’il occupe une place plus 
importante dans l’activité du territoire qu’en région. 
Lorsque l’indicateur est supérieur à 1, le territoire est 
spécialisé dans le secteur en question. Sont 
représentés ici uniquement les indices supérieurs à 1. 
 
Les TPE, ou très petites entreprises possèdent moins 
de 10 salariés. 
 
L’établissement  est une unité de production 
géographiquement individualisée, mais juridiquement 
dpendante d’une entreprise. 
 
La source CLAP (Connaissance de l’Appareil 
Productif) fournit des statistiques localisées sur l’emploi 
salarié pour les différentes activités marchandes et non 
marchandes. 
	
Le tissu local des activités commerciales est composé de 1 026 établissements en 2015. Il est 
majoritairement composé de TPE : 95% des établissements comptabilisent moins de 10 salariés (soit 
972 unités). Seuls 8 établissements ont 50 salariés et plus (soit 1% des unités du secteur). 
	

Caractéristiques des établissements de commerce en 2014 au sein du SCoT 
Source : INSEE, CLAP, traitement Proscot 

	
	
	
	
	
 

Principaux établissements de commerce du SCoT (selon leur effectif) 
Source : CRCI Pays de la Loire, 2016, traitement Proscot 
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RAISON SOCIALE COMMUNES TYPES D'ACTIVITÉS EFFECTIF DU 
SITE

SODILONNE (LECLERC) OLONNE-SUR-MER HYPERMARCHE 350
SAS SCOD (SUPER U) OLONNE-SUR-MER HYPERMARCHE 123
DISTRIBUTION CASINO France CHATEAU-D'OLONNE HYPERMARCHE 107
MIRVILLE (INTERMARCHÉ) CHATEAU-D'OLONNE HYPERMARCHE 81

CENTRAL GESTION OLONNE-SUR-MER
ACHAT VENTE DE TOUS VEHICULES NEUFS OU D'OCCASION LOCATION SANS 
CHAUFFEUR GARAGE VENTE DE LUBRIFIANTS PIECES DETACHEES ET 
ACCESSOIRES

62

SAGE OLONNE-SUR-MER COMMERCIALISATION DE LOGICIELS 59

CLARA AUTOMOBILES CHATEAU-D'OLONNE COMMERCE DE VOITURES ET DE VÉHICULES AUTOMOBILES LÉGERS 41

TROUILLARD SAS OLONNE-SUR-MER COMMERCE DE GROS (COMMERCE INTERENTREPRISES) DE BOIS ET DE 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 40

SAS LA VALLEE OLONNE-SUR-MER COMMERCE DE DÉTAIL DE FLEURS, PLANTES, GRAINES, ENGRAIS, ANIMAUX DE 
COMPAGNIE ET ALIMENTS POUR CES ANIMAUX EN MAGASIN SPÉCIALISÉ 34

CECO ET CIE CHATEAU-D'OLONNE SUPERMARCHÉS 28

MAROCHAR CHATEAU-D'OLONNE COMMERCE DE DÉTAIL DE QUINCAILLERIE, PEINTURES ET VERRES EN GRANDES 
SURFACES 28

SHOWROOMPRIVE.COM OLONNE-SUR-MER VENTE À DISTANCE SUR CATALOGUE SPÉCIALISÉ 27

DECATHLON FRANCE OLONNE-SUR-MER COMMERCE DE DÉTAIL D'ARTICLES DE SPORT EN MAGASIN SPÉCIALISÉ 25

SARL PROUD CHATEAU-D'OLONNE COMMERCE DE DÉTAIL D'APPAREILS ÉLECTROMÉNAGERS EN MAGASIN 
SPÉCIALISÉ 24

GUENANT AUTOMOBILES CHATEAU-D'OLONNE COMMERCE DE VOITURES ET DE VÉHICULES AUTOMOBILES LÉGERS 22

Nombre Part Nombre Part Nombre Part Nombre Part Nombre Part Nombre Part

Sables d'Olonne Agglomération 603 59% 369 36% 37 4% 9 1% 8 1% 1 026 100%

CA de la Roche Sur Yon 799 56% 502 35% 76 5% 39 3% 23 2% 1 439 100%
CC de Vie et Boulogne 231 62% 113 30% 13 3% 12 3% 6 2% 375 100%
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 558 67% 246 30% 17 2% 5 1% 4 0% 830 100%
CC du Pays du Moutierrois 105 76% 24 17% 7 5% 3 2% 0 0% 139 100%
CC du Talmondais 244 75% 71 22% 8 2% 0 0% 2 1% 325 100%
CC du Pays des Achards 153 73% 48 23% 4 2% 3 1% 2 1% 210 100%
Vendée 6 051 63% 3 027 31% 354 4% 150 2% 93 1% 9 675 100%

Ensemble
Territoire

Sans salarié 1-9 salariés 10-19 salariés 20-49 salariés 50 salariés et plus
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Depuis 2008, le nombre d’établissements de commerce est en légère augmentation : 28 
établissements supplémentaires. 
 

Dans le même temps, les effectifs ont enregistré une croissance de 233 salariés personnes, 
croissance du même ordre qu’au sein de la CC du Pays de St-Gilles-Croix-de-Vie, alors que 
l’agglomération de la Roche-sur-Yon a pour sa part perdu 231 salariés. 
 

Evolution des emplois salariés de commerce entre 2008 et 2015 
Source : ACOSS,  traitement Proscot 

	
	
	
	
	
	

Evolution des établissements de commerce entre 2008 et 2015 
Source : ACOSS, traitement Proscot 

	
	
	
	
	
	
	
 
À hauteur de 11,4%, le taux de création d’entreprises du secteur est supérieur à l’échelle 
départementale, mais en deçà de celui enregistré dans certains territoires voisins (15,3% dans la CC 
du Pays du Moutierrois ou 13,7% dans la CC de Vie et Boulogne. 
	
Le taux de création d’entreprises désigne le rapport entre le volume de création dans un secteur sur le stock 
d’entreprises recensé dans la même année. 
	

Taux de création d’entreprises de commerce en 2011 et 2014 
Source : INSEE, SIRENE, traitement Proscot 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	 	

Territoire 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Variations 
2008-2015

Sables d'Olonne Agglomération 2 599 2 636 2 652 2 643 2 698 2 690 2 719 2 822 223
CA de la Roche Sur Yon 6 463 6 410 6 286 6 318 6 330 6 282 6 237 6 232 -231
CC de Vie et Boulogne 1 503 1 571 1 497 1 501 1 464 1 536 1 527 1 581 78
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 1 363 1 405 1 413 1 603 1 567 1 567 1 585 1 607 244
CC du Pays du Moutierrois 254 232 235 242 238 245 244 249 -5
CC du Talmondais 853 839 837 469 474 460 473 469 -384
CC du Pays des Achards 362 383 414 416 427 444 459 467 105
Vendée 28 996 28 908 29 054 28 923 29 064 29 101 29 310 29 442 446

Territoire 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Variations 
2008-2015

Sables d'Olonne Agglomération 422 437 441 440 442 439 437 450 28
CA de la Roche Sur Yon 640 646 653 652 657 660 655 657 17
CC de Vie et Boulogne 144 144 146 142 142 147 146 156 12
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 264 281 293 294 298 285 296 301 37
CC du Pays du Moutierrois 37 36 36 34 34 33 31 35 -2
CC du Talmondais 92 93 96 89 83 85 88 80 -12
CC du Pays des Achards 54 60 58 54 55 54 57 53 -1
Vendée 3 638 3 672 3 772 3 716 3 768 3 758 3 786 3 811 173
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• L’offre commerciale 
 

Taux de commerces pour 1 000 habitants par territoire 
Source : INSEE, BPE 2015, traitement Proscot 

 
Le territoire des Sables d’Olonne 
Agglomération compte 430 commerces, ce qui 
lui permet d’afficher une densité commerciale 
(8,5 commerces pour 1 000 habitants) qui se 
situe à un niveau supérieur à celle observée 
dans les territoires voisins. 
 
 
 
	
Sur ces 430 équipements, le territoire 
comprend : 

o 33 équipements de la gamme supérieure (7,7% du total), dont 23 établissements de 
poissonnerie ; 

o 289 commerces de la gamme intermédiaire (67,2% du total), dont 115 magasins de 
vêtements (26,8% de l’ensemble des commerces du territoire) ; 

o 108 commerces de la gamme de proximité (25,2%), dont 59 boulangeries. 
	

Offre commerciale des EPCI en 2015 par niveau de gamme 
Source : INSEE, BPE 2015, traitement Proscot 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Le commerce regroupe : les boulangeries, les boucheries, les charcuteries, les poissoneries, les presses 
librairies et tabacs, les fleuristes, les horlogeries-bijouteries, les parfumeries, les magasins d’optique, les 
magasins d’électroménagers et de matériel audio/vidéo, les magasins d’équipements du foyer, de meubles, de 
revêtements murs et sols, les drogueries/quincaillerie, les magasins d’articles de sports et de loisirs, de 
chaussures et vêtements, les superettes, épiceries, hypermarchés, supermarchés, produits surgelés et stations 
services. 
 
La partition des équipements en gamme résulte de la part de l’Insee, d’une analyse de leur présence 
simultanée dans les communes. Pour ce faire, une classification automatique des commerces figurant dans la 
Base Permanente des Equipements (BPE) est réalisée sur la matrice indiquant la présence de chaque type 
d’équipement dans chaque commune. 3 gammes d’équipements sont définies : supérieure, intermédiaire et de 
proximité.  

Niveau de 
gamme Type de commerce

Sables d'Olonne 
Agglomération

CA de la 
Roche sur Yon

CC de Vie et 
Boulogne

CC du Pays de 
St Gilles-Croix-

De-Vie

CC du Pays des 
Achards

CC du Pays du 
Moutierrois

CC du 
Talmondais

Somme 33 21 6 24 2 0 15
Hypermarché 4 4 3 4 0 0 2
Grande surface de bricolage 4 11 1 4 2 0 4
Produits surgelés 2 2 0 2 0 0 0
Poissonnerie 23 4 2 14 0 0 9

Somme 289 319 48 189 23 18 73
Supermarché 9 9 4 7 4 3 2
Librairie papeterie journaux 23 20 3 13 2 1 5
Magasin de vêtements 115 118 10 71 3 4 29
Magasin d'équipements du foyer 16 25 3 9 2 1 4
Magasin de chaussures 24 19 2 15 0 0 2
Magasin d'électroménager et de matériel audio-vidéo 4 10 2 3 0 0 3
Magasin de meubles 18 37 3 13 1 2 3
Magasin d'articles de sports et de loisirs 22 15 0 24 1 0 12
Magasin de revêtements murs et sols 1 1 0 0 0 0 0
Droguerie quincaillerie bricolage 9 6 4 4 2 0 4
Parfumerie 8 11 1 8 0 1 1
Horlogerie Bijouterie 12 15 2 4 3 0 0
Magasin d'optique 19 21 7 13 2 1 3
Station service 9 12 7 5 3 5 5

Somme 108 127 36 108 20 20 41
Supérette 6 7 1 7 1 0 3
Epicerie 4 11 3 11 3 1 6
Boulangerie 59 63 15 50 9 8 18
Boucherie charcuterie 23 16 6 17 2 5 6
Fleuriste 16 30 11 23 5 6 8

430 467 90 321 45 38 129Total

Intermédiaire

Supérieure

Proximité
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L’offre commerciale au sein de l’Agglomération s’articule entre le centre-ville des Sables-d’Olonne, les 
deux pôles commerciaux d’Olonne-sur-Mer et du Château-d’Olonne, et les communes retro littorales 
où l’offre est moins étoffée. 
 

Plus de 61% de l’offre commerciale se concentre dans la commune des Sables-d’Olonne (263 
commerces, dont une vingtaine de commerce de la gamme supérieure et une majorité de commerces 
de la gamme intermédiaire (notamment des magasins de vêtements). Les commerces de Château- 
d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer viennent ensuite compléter l’offre de la gamme supérieure. 

Taux de commerces pour 1 000 habitants par communes 
Source : INSEE, BPE 2015, traitement Proscot 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Offre commerciale des communes du SCoT en 2015 par niveau de gamme 
Source : INSEE, BPE 2015, traitement Proscot 

	
	
	
	
	
	
	
	
	 	

Niveau de gamme Type de commerce Château-d'Olonne L'Île-d'Olonne Olonne-sur-Mer Les Sables-
d'Olonne Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé

Somme 6 0 7 20 0 0 0
Hypermarché 2 0 2 0 0 0 0
Grande surface de bricolage 2 0 2 0 0 0 0
Produits surgelés 1 0 1 0 0 0 0
Poissonnerie 1 0 2 20 0 0 0

Somme 58 1 44 184 0 2 0
Supermarché 3 0 1 5 0 0 0
Librairie papeterie journaux 4 0 1 18 0 0 0
Magasin de vêtements 14 0 17 84 0 0 0
Magasin d'équipements du foyer 5 0 3 8 0 0 0
Magasin de chaussures 3 1 3 17 0 0 0
Magasin d'électroménager et de matériel audio-vidéo 0 0 1 3 0 0 0
Magasin de meubles 12 0 3 3 0 0 0
Magasin d'articles de sports et de loisirs 1 0 3 17 0 1 0
Magasin de revêtements murs et sols 0 0 0 1 0 0 0
Droguerie quincaillerie bricolage 3 0 3 2 0 1 0
Parfumerie 3 0 0 5 0 0 0
Horlogerie Bijouterie 1 0 1 10 0 0 0
Magasin d'optique 6 0 5 8 0 0 0
Station service 3 0 3 3 0 0 0

Somme 18 3 22 59 2 2 2
Supérette 2 1 0 2 1 0 0
Epicerie 1 0 0 1 0 1 1
Boulangerie 9 1 15 31 1 1 1
Boucherie charcuterie 1 1 2 19 0 0 0
Fleuriste 5 0 5 6 0 0 0

82 4 73 263 2 4 2Total

Supérieure

Intermédiaire

Proximité

2176



	 	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération 

Rapport de présentation 
	

192	

Localisation des commerces au sein du SCoT en 2015 
Source : INSEE, BPE 2015, traitement Proscot 

	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    Rue commerçante du centre-ville des Sables-d’Olonne                Pôle commercial à Vairé 
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• L’offre de grande distribution 
 

Répartition des commerces de grandes surfaces selon leur surface au sein du SCoT en 2017 
Source : Panorama commerce 2017, traitement Proscot 

 
Le territoire des Sables d’Olonne Agglomération 
recense plus de 90 800 m² de surface de vente 
en grande surface, dont notamment : 

o 35% pour les activités alimentaires (31 421 
m²) ; 

o 37% pour le bricolage et jardinerie (33 853 
m²). 

 
 
 

Les commerces de moins de 300 m² : il s’agit de 
tous les magasins qui vendent des produits au détail 
et dont la surface de vente est inférieure à 300m² 
(supérettes, épiceries, boulangeries, magasins de vêtements, de chaussures,…). 
 
Les grandes surfaces : ensemble des magasins qui vendent des produits au détail et dont la surface de vente 
est supérieure ou égale à 300m² (hypermarchés, supermarchés, hard-discounts, grandes surfaces de 
bricolage,…). 
 
Les autres formes de vente : cette catégorie regroupe principalement les commerces non sédentaires 
présents sur les marchés ainsi que la vente à distance, par correspondance ou par internet. Il s’agit également 
des livraisons à domicile, des tournées et des achats effectués directement auprès des producteurs. 

 
Principaux commerces du SCoT en surface de vente (> à 300 m² de surface de vente) 

Source : Panorama commerce 2017, traitement Proscot 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	 	

Commune Enseigne Nature Domaine Surface en m2
Les Sables-d'Olonne CENTRE E. LECLERC Hypermarché Grande distribution alimentaire 6 782
Les Sables-d'Olonne VILLAVERDE Jardin Bricolage - jardinerie - animalerie 5 736
Les Sables-d'Olonne WELDOM Bricolage Bricolage - jardinerie - animalerie 5 700
Les Sables-d'Olonne LA JARDINERIE DES OLONNES Jardin Bricolage - jardinerie - animalerie 5 448
Les Sables-d'Olonne GEANT CASINO Hypermarché Grande distribution alimentaire 5 269
Les Sables-d'Olonne BRICO E. LECLERC Bricolage Bricolage - jardinerie - animalerie 5 000
Les Sables-d'Olonne BRICO CASH Bricolage Bricolage - jardinerie - animalerie 4 969
Les Sables-d'Olonne SUPER U Hypermarché Grande distribution alimentaire 4 849
Les Sables-d'Olonne MA CAMPAGNE Jardin Bricolage - jardinerie - animalerie 3 900
Les Sables-d'Olonne INTERMARCHE SUPER Hypermarché Grande distribution alimentaire 3 622
Les Sables-d'Olonne DECATHLON Sport Sport - culture - loisirs 2 560
Les Sables-d'Olonne GIFI Discount Bazar Equipement de la maison 2 506
Les Sables-d'Olonne SUPER U Supermarché Grande distribution alimentaire 2 410
Les Sables-d'Olonne E. LECLERC DRIVE Click & Drive Service Drive 2 300
Les Sables-d'Olonne CENTRAKOR Discount Bazar Equipement de la maison 1 930
Les Sables-d'Olonne CARREFOUR MARKET Supermarché Grande distribution alimentaire 1 848
Les Sables-d'Olonne GEMO Textile Equipement de la personne 1 800
Les Sables-d'Olonne PROMOCASH Cash & Carry Cash & Carry - Commerce de gros 1 800
Les Sables-d'Olonne NOZ Discount Bazar Equipement de la maison 1 600
Les Sables-d'Olonne VM MATERIAUX Négoce Matériaux Bricolage - jardinerie - animalerie 1 500
Les Sables-d'Olonne E. LECLERC ELECTROMENAGER Electrodomestique Equipement de la maison 1 498
Les Sables-d'Olonne INTERSPORT Sport Sport - culture - loisirs 1 450
Les Sables-d'Olonne BUT COSY Electrodomestique Equipement de la maison 1 397
Les Sables-d'Olonne KIABI Textile Equipement de la personne 1 340
Les Sables-d'Olonne LIDL SDMP Grande distribution alimentaire 1 297
Les Sables-d'Olonne U EXPRESS Supermarché Grande distribution alimentaire 1 041
Les Sables-d'Olonne POINT P Négoce Matériaux Bricolage - jardinerie - animalerie 1 000
Les Sables-d'Olonne DARTY Electrodomestique Equipement de la maison 1 000
Les Sables-d'Olonne MARKET Supermarché Grande distribution alimentaire 995
Les Sables-d'Olonne DEFI STOCK Discount Bazar Equipement de la maison 984
Les Sables-d'Olonne ESPACE CULTUREL E. LECLERC Culture Loisirs Sport - culture - loisirs 973
Les Sables-d'Olonne LEADER PRICE SDMP Grande distribution alimentaire 880
Les Sables-d'Olonne MONOPRIX Supermarché Grande distribution alimentaire 699
Les Sables-d'Olonne MAXI TOYS Jouet Sport - culture - loisirs 670
Les Sables-d'Olonne JOUECLUB Jouet Sport - culture - loisirs 650
Les Sables-d'Olonne BIGMAT Négoce Matériaux Bricolage - jardinerie - animalerie 600
Les Sables-d'Olonne PICARD SURGELES Freezer center Grande distribution alimentaire 500
Les Sables-d'Olonne CARREFOUR CITY Superette Grande distribution alimentaire 467
Les Sables-d'Olonne LEADER PRICE EXPRESS Superette Grande distribution alimentaire 462
Les Sables-d'Olonne ACCASTILLAGE DIFFUSION Sport Sport - culture - loisirs 400
Les Sables-d'Olonne OCEANO SPORTS Sport Sport - culture - loisirs 370
Les Sables-d'Olonne BIOCOOP Bio Grande distribution alimentaire 300
Les Sables-d'Olonne CONNEXION Electrodomestique Equipement de la maison 300

90 802Total

33 853

1 800
11 2153 140

31 421

2 300
7 073

Bricolage - jardinerie -
animalerie

Cash & Carry - Commerce de 
gros

Equipement de la maison

Equipement de la personne

Grande distribution alimentaire

Service Drive

Sport - culture - loisirs
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De la fusion des trois communes du pôle urbain résulte une localisation quasi exclusive de l’offre en 
grande distribution au sein de la nouvelle commune des Sables-d’Olonne : 92% de la surface en 
grande distribution de l’Agglomération est localisée sur les anciennes communes d’Olonne-sur-Mer et 
de Château-d’Olonne, principalement dans les commerces de type alimentaire et bricolage – 
jardinerie.  
 

Répartition de l’offre en grande distribution par commune du SCoT en 2017 
Source : Panorama commerce, traitement Proscot 
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Le territoire de l’Agglomération recense près d’une douzaine de zones commerciales, principalement 
sur les anciennes communes d’Olonne-sur-Mer et de Château-d’Olonne à proximité des grands axes 
urbains. 

 
Localisation des zones commerciales 

Source : CC des Olonnes, 2015 
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• Les marchés et les associations de commerçants 
 
 
- Les marchés 

Localisation des marchés au sein du SCoT 
Source : Office de tourisme, traitement Proscot 

Les marchés sont des lieux 
d’échanges et de convivialité où 
sont proposé de nombreux produits 
alimentaires et artisanaux. Leur 
présence assure une continuité de 
lien social et d’habitude de 
consommation de proximité pour de 
nombreux chalands (touristes, 
habitants). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Les unions commerciales 
 

Liste des unions commerciales au sein du SCoT 
Source : CCI Vendée, 2016, traitement Proscot 

 
Les unions de commerçants sont un outil 
pour entretenir une dynamique 
commerciale au sein du territoire. 
 

Une quinzaine d’union est recensée au 
sein du territoire, principalement aux 
Sables-d’Olonne. 
 
 
 
 
 

  Marché des Halles des Sables-d’Olonne                Marché aux halles de Sainte-Foy 
	
	
	
	
	
	
	
 
  

Raison sociale Commune
CAP ARAGO Les Sables d'Olonne
ASSOCIATION DU MARCHE DE LA CHAUME Les Sables d'Olonne
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DES PRESIDENTS Les Sables d'Olonne
UNION DES COMMERCANTS DES SABLES D'OLONNE Les Sables d'Olonne
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DU PORT DE PECHE Les Sables d'Olonne
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DES HALLES CENTRALES Les Sables d'Olonne
ASSOCIATION DU QUARTIER DE LA GARE Les Sables d'Olonne
F.A.C.S.O. Les Sables d'Olonne
COEUR DE CHAUME Les Sables d'Olonne
ASSOCIATION DES COMMERCANTS DU MARCHE ARAGO Les Sables d'Olonne
ASSOCIATION LA BOUSSOLE Château-d'Olonne
ASSOCIATION DES COMMERCANTS LES OCEANES Château-d'Olonne
ASSOCIATION DES COMMERCANTS ARTISANS DE L'ILE D'OLONNE L'ïle d'Olonne
ASSOCIATION DES ACTEURS ECONOMIQUES DES THYSSALINES Olonne-sur-Mer
ASSOCIATION DES ARTISANS ET COMMERCANTS D'OLONNE SUR MER Olonne-sur-Mer

LÉGENDE'

Marché'Arago'
(marché'alimentaire'couvert'tous'les'ma;ns'de'8h'à'13h)'
'

1 

1 

2 

Marché'de'l’Ile'd’Olonne'
(marché'alimentaire,'chaque'vendredi'de'8h'à'13h'place'de'l’église)'

Marché'de'SainteIFoy'
(marché'alimentaire,'tous'les'dimanches'de'juilletIaoût'de'9h30'à'12h30)'

Marché'de'la'Chaume'
(marché'alimentaire'couvert'mardi,'jeudi'et'dimanche,'et'marché'forain'
extérieur'jeudi'et'dimanche'de'8h'à'13h).'

2 

Marché'du'Cours'Dupont'
(marché'forain'extérieur'mercredi'et'samedi'de'8h'à'13h)'

3 

3 
4 

4 Marché'Les'Halles'centrales'
(marché'alimentaire'couvert':'8h'à'13h'tous'les'jours)'

Marché'd’OlonneIsurIMer'
(marché'forain'alimentaire'le'mercredi'de'9h'à'13h).'

5 

5 6 

6 

7 

7 
Marché'de'la'Pironnière'
(marché'forain'et'alimentaire,'les'mardis,'jeudis,'samedis'et'dimanches'
de'septembre'à'juin'puis'tous'les'ma;ns'en'juillet'et'août).'

8 

8 

Marché'du'centreIville'de'ChâteauId’Olonne'
(marché'alimentaire'le'dimanche'de'8h30'à'13h).'

9 

9 
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Synthèse  

Atouts Faiblesses 
 
Une offre commerciale diversifiée, maillant, à 
des degrés divers, l’ensemble du territoire, et 
faisant du territoire le 2ème pôle commercial 
vendéen. 
 
Un tissu de commerces de proximité participant 
au dynamisme local et limitant l’usage de 
l’automobile pour se déplacer. 

 
Des pôles commerciaux localisés en périphérie 
des centres-villes pouvant engendrer une 
concurrence avec les commerces de proximité.  

 
 
 

Défis 
 
Le vieillissement de la population interroge les nouveaux modes de consommation au sein du 
territoire et accentue les besoins en matière de consommation de proximité. Pour répondre aux 
besoins des ménages actuels et futurs, ainsi que des touristes, le territoire devra veiller à une 
organisation équilibrée entre commerces de centre-ville, de périphéries et ceux des villages rétro-
littoraux. 
 
Les communes rétro littorales peuvent éprouver davantage de difficultés pour maintenir leurs 
commerces sur leur territoire. S’il y a un engouement relatif pour la création d’établissements 
commerciaux, les entrepreneurs n’en tirent pas toujours bénéfice. La maîtrise des locaux 
commerciaux s’apparente à un réel enjeu afin de « libérer » le commerçant de la charge d’acquisition 
des locaux à des prix souvent élevés. 
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LES ACTIVITÉS MARITIMES 
 

 
Observatoire 

• La pêche 
 
Bien que son poids se soit sensiblement réduit durant la deuxième moitié du 20ème siècle, la filière de 
la pêche représente toujours une importante source de revenus et d’emplois pour l’économie locale. 
 

Avec le port des Sables d’Olonne, le territoire possède le 4ème port français en valeur et le 1er port de 
pêche vendéen en volume. Il est l’un des 4 ports du département dotés d’une criée, les autres ports 
du département étant le port de Joinville (Ile d’Yeu), de Saint-Gilles-Croix-de-Vie et l’Herbaudière sur 
l’Ile-de-Noirmoutier. 
 
30 à 40% des apports de la criée proviennent de navires d’autres ports vendéens, voire d’autres 
régions. Les navires qu’ils accueillent sont, pour la plupart, spécialisés dans la capture d’espèces à 
forte valeur ajoutée (bar, sole, merlu, calmars, …) qui sont principalement écoulées sur le marché des 
produits frais. 
 

85 bateaux composent la flottille du port des Sables d’Olonne qui regroupe près de 255 marins 
exerçant dans différents métiers : 34% de chalutiers côtiers, 39% de polyvalents côtiers (lignes, 
palangres, filets, casiers) et 24% de chalutiers et senneurs danois « haturiers ».  
 
 

Données de vente sous la halle à marée des Sables-d’Olonne en 2015 
Source : FranceAgrimer, 2015, traitement Proscot 

	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Rang Espèce Quantités vendues 
(tonnes) Espèce Valeur des ventes (k€)

1 Merlu 2 026 Sole 8 594
2 Sole 745 Merlu 6 007
3 Seiches 743 Bar 4 929
4 Calmars 689 Calmars 4 894
5 Maquereau 539 Seiches 2 891
6 Merlan 414 Rouget barbet 2 059
7 Bar 408 Baudroie 1 430
8 Rouget barbet 306 Langoustine 1 162
9 Baudroie 278 Merlan 910

10 Langoustine 114 Thon rouge 892
11 Thon rouge 101 Maquereau 748
12 Saint Pierre 56 Saint Pierre 653

Total 8 255 41 607

Espèces principales en tonnage Espèces principales en valeur
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Au début des années 2000, les tonnages de poissons débarqués au sein des ports du département 
ont été fortement réduits, sous les effets conjoints de la diminution des stocks de certaines espèces et 
de la baisse des quotas de capture imposés par les autorités européennes. La progression des prix 
de vente qui a accompagné cette évolution a permis de limiter fortement le recul du volume de 
production. 
 
 

Débarquements 2006-2015 en euros par halle à marée des Pays de la Loire 
Source : Corepem, 2015 

 
 
 
Selon les chiffres des criées, le 
tonnage débarqué au sein du port 
des Sables d’Olonne, et plus 
généralement au sein des ports 
voisins de la façade atlantique, est 
en hausse (+16% entre 2012 et 2015 
avec 8 428 tonnes pour la dernière 
année). 
 
 
 
 
 
 

Débarquements 2006-2015 en tonnes par halle à marée des Pays de la Loire 
Source : Corepem, 2015 
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• L’économie portuaire 
 
 

- Le port de commerce 
 
Avec près d’un million de tonnes de marchandises, le port des Sables-d’Olonne se situe dans la 
proportion des ports français les moins importants (22ème place au niveau national), loin derrière les 7 
grands ports qui totalisent 78% du trafic. Il apparaît néanmoins comme l’un des principaux ports de la 
façade Atlantique. La CCI de la Vendée, concessionnaire du port de commerce, gère les 
infrastructures portuaires, entretient les quais, le bassin à flot et les accès pour permettre son 
développement. 

 
Sa capacité est de 6 postes à quai pour les navires de commerce dans le bassin à flots et de 2 postes 
en extérieur. 

Chiffres du port du commerce des Sables-d’Olonne 
Source : CCI de la Vendée, 2015 traitement Proscot 

Pour l’année 2015, le trafic est de 
434 navires dont 153 cargos, 146 
sabliers et 132 rotations pour 
l’avitaillement de L’Ile d’Yeu. Le 
tonnage total est de 983 411 T, en 
hausse globale de 4,64% par rapport à 2014 et de 2,1% par rapport à 2013. 
 
 

Port des Sables-d’Olonne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

2013 2014 2015 Evolution 2013-2015

Tonnage total 963 554 939 809 983 411 2,1%
Entrées 582 864 544 782 549 156 -5,8%
Sorties 380 690 395 027 434 255 14,1%

Zone%de%plaisance%

Zone%de%plaisance%

Port%à%
sec%

Zone%de%
commerce%
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- Le port de plaisance 
 
 
Le territoire est également doté d’un port de plaisance, Port Olona, qui dispose de 1 500 places (dont 
110 pour visiteurs) destinées aux plaisanciers. L’activité de plaisance est en expansion aux Sables- 
d’Olonne. 
 

Le projet de construction d’un port à sec à La Cabaude permettra l’accueil de 480 bateaux 
supplémentaires sur l’ancien emplacement des chais des marins. Ce projet souhaite répondre à trois 
préoccupations majeures : réduire le déficit d’anneaux sur la façade Atlantique, offrir une solution à la 
demande des professionnels du nautisme et générer des emplois induits. 
 

Cela fait des Sables le premier port de plaisance départemental. Les activités liées à la plaisance 
jouent un rôle important puisqu’elles génèrent directement entre 600 et 1 000 emplois. 
 
Notons que l’économie maritime se traduit également à travers la présence de 13 entreprises de 
construction navale, réparation ou vente sur la commune des Sables d’Olonne. (source : PLU des Sables-
d’Olonne). 
 
 

Le port de plaisance des Sables-d’Olonne (port Olona) 
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• La construction navale 
 
L’évolution du nombre d’établissements lié à une activité de construction naval témoigne des effets 
conjoncturels sur ce secteur. Entre 2008 et 2015, le nombre d’établissements du secteur est passé de 
15 à 11 unités, dont 3 établissements en moins dans les activités de réparation et maintenance 
navale. 

 
Au cours des 5 dernières années, le territoire du SCoT a perdu 258 salariés travaillant dans les 
activités de construction navale, soit la moitié des effectifs du secteur. 
 
Avec le chantier OCEA, spécialisé dans la construction de navires destinés à la surveillance côtière, 
au transport de passagers et à l’environnement, le port des Sables-d’Olonne comprend l’un des 
leaders en France sur ce marché. 
 
 

Evolution des établissements de la construction navale entre 2008 et 2015 
Source : ACOSS, traitement Proscot 

 
 
 
 

Evolution des emplois salariés de la construction navale entre 2008 et 2015 
Source : ACOSS, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 

Le chantier OCEA aux Sables-d’Olonne 
 
 
  

Activité 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Variations 
2008-2015

Construction de navires et de structures flottantes 1 1 2 1 2 2 2 1 0
Construction de bateaux de plaisance 4 4 3 3 3 3 3 3 -1
Réparation et maintenance navale 10 10 10 9 7 7 7 7 -3
Ensemble 15 15 15 13 12 12 12 11 -4

Activité 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 Variations 
2008-2015

Construction de navires et de structures flottantes 103 87 88 84 96 106 120 105 2
Construction de bateaux de plaisance 352 228 186 127 120 90 108 122 -230
Réparation et maintenance navale 69 45 52 47 39 41 35 39 -30
Ensemble 524 360 326 258 255 237 263 266 -258
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• La saliculture 
Marais salants de l’Ile-d’Olonne 

 
Des marais salants sont présents sur la commune de 
l’Ile-d’Olonne, ancien village de sauniers. 
 

Il y a 10 ans, l’ancienne Communauté de Communes de 
l’Auzance et Vertonne a acquis et restauré ces marais 
pour les louer aujourd’hui à des jeunes sauniers. 
 
Ces sites sont prisés par les touristes souhaitant les 
découvrir particulièrement à la période estivale. 
 
 

• L’extraction de granulats marins 
 

Localisation des zones d’extraction des granulats marins en Vendée 
Source : Ifremer 

Deux zones d’extractions de granulats sont 
localisées en Vendée : la concession du 
pilier au large de Noirmoutier et de la 
Pointe Saint Gildas et la concession du 
Payré au large des Sables-d’Olonne. 
 

La sablière des Sables-d’Olonne traite et 
commercialise environ 550 000 tonnes par 
an de granulats marins en provenance de 
différents gisements répartis sur la façade 
atlantique. Elle est approvisionnée par le 
navire sablier Penfret de la société des 
Sabliers de l’Odet (Quimper) et l’André L 
de la société DTM (filiale du groupe Libaud 
de La Rochelle). 
 
  

2188



	 	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération 

Rapport de présentation 
	

204	

Synthèse 

Atouts Faiblesses 
 
Un territoire littoral aux activités maritimes 
diversifiées : 4ème port de pêche national en 
valeur et 1er port de pêche vendéen en volume, 
un des principaux ports de commerce de la 
façade Atlantique, le premier port de plaisance 
départemental, … 
 
Des activités de pêche soumises aux aléas des 
habitudes des consommateurs et impactées par 
les fluctuations des cours du pétrole et leur 
répercussion sur le coût du carburant, des 
politiques européennes et nationales en termes 
de quotas et de normes. 
 

 
Une activité de construction navale en perte de 
vitesse (258 salariés en moins au cours des 5 
dernières années). 
 
Des professionnels du monde de la pêche 
souvent « vieillissants » et interrogeant sur le 
renouvellement des actifs du secteur. 
 
Une concurrence étrangère vivace. 

 
Défis 

 
Outre le fait que l’économie maritime est vectrice d’identité pour le territoire du SCoT, elle est aussi 
et avant tout l’objet d’opportunités économiques directes, et indirectes amenant à une vision de filière 
porteuse d’un objectif commun et de meilleure utilisation de la chaine de valeur face à la 
concurrence. 
 
La filière de la pêche reste fragile face aux aléas économiques et aux enjeux règlementaires. Les 
professionnels du secteur éprouvent souvent des difficultés à renouveler un parc de navires parfois 
vieillissants et plutôt énergivores. D’autre part, l’un des défis pour ce secteur repose sur sa capacité 
à « capter » davantage de jeunes actifs afin d’impulser le renouvellement d’actifs vieillissants. 
 
La valorisation des produits de la mer, (transformation locale, traçabilité, …), notamment au travers 
de démarches d’éco labélisation, est une orientation permettant d’accroître les revenus des 
pêcheurs. 
 
La pérennité des activités maritimes, dépendra de la capacité des professionnels du secteur à 
développer des synergies au sein de filière bien structurée en apportant une réponse qualitative aux 
problématiques de coûts. 
 
Dans une économie concurrentielle, de plus en plus de territoires littoraux œuvrent pour l’émergence 
d’activités innovantes en lien avec les ressources naturelles maritimes. Les possibilités de 
développement liées aux biotechnologies marines sont réelles et apparaissent comme de véritables 
perspectives d’avenir pour les secteurs de la cosmétique, pharmaceutique, voire de 
l’agroalimentaire. 
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LE TOURISME 
 

 
Observatoire 

• Les emplois et entreprises 
 

L’activité balnéaire et touristique apparaît comme la locomotive de l’économie locale. 
 

Les 1 316 emplois touristiques se localisent principalement dans la commune des Sables-d’Olonne 
(64% des salariés touristiques de l’Agglomération, soit 843 emplois). 
 

7 activités touristiques emploient chacune plus de 50 salariés. Avec 380 salariés, les activités de 
restauration ainsi que celles des hôtels et hébergement similaire (225 salariés) sont celles qui 
regroupent le plus d’emplois du secteur. 
 
Les séries de l’ACOSS couvrent l’ensemble des cotisants aux URSSAF du secteur concurrentiel. Ne sont pris 
en compte les administrations publiques, l’éducation on marchande, la santé non marchande et l’emploi par les 
ménages de salariés à domicile. Pour le secteur agricole, le dénombrement est partiel. 
 
Les activités 100% touristiques regroupent les hôtels et hébergements similaires, l’hébergement touristique et 
autre hébergement de courte durée, les terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs, la 
restauration traditionnelle, les cafétérias et autres libres services, la restauration de type rapide, les débits de 
boissons, les activités connexes, l’organisation des foires, salons professionnels et congrès, l’entretien corporel, 
la gestion des salles de spectacles et musées, de sites et monuments historiques, des attractions touristiques 
similaires, des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles, les activités de parcs à thèmes, les 
autres activités récréatives et de loisirs, l’organisation de jeux de hasard et d’argent (dont casinos), la projection 
de films cinématographiques. 
 
Effectifs salariés du tourisme en 2015 au sein des 

territoires voisins 
Source : ACOSS, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Effectifs salariés du tourisme en 2015 au sein du 
SCoT 

Source : ACOSS, traitement Proscot 
 

Les principales activités de tourisme en termes d’effectifs salariés en 2015 au sein du SCoT 
Source : ACOSS, traitement Proscot 
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Chiffre d’affaires du tourisme par EPCI 
Source : Vendée Expansion, étude sur le tourisme en Vendée, 2016 

 
Près de 66% de l’activité économique 
touristique de Vendée est réalisée au 
sein des intercommunalités du littoral. 
 
Au sein du SCoT, 61% du chiffre 
d’affaires total des activités relève du 
tourisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Chiffre d’affaire de l’ensemble des activités touristiques des Sables d’Olonne Agglomération 
s’élève à 361 043 K€, dont 35% pour les GMS alimentaires. 
 

Chiffre d’affaires des activités économiques liées au tourisme par EPCI 
Source : Vendée Expansion, étude sur le tourisme en Vendée, CGFIP 2014, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poids des emplois du secteur du tourisme 
Source : Vendée Expansion, étude sur le tourisme en Vendée, 2016 

 
À l’échelle départementale, 66,5% des 
emplois touristiques sont comptabilisés 
dans les intercommunalités du littoral. 
 
Au sein de l’Agglomération, 66% des 
emplois relèvent du tourisme. 
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et 

héberge
ment 
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Campin
gs et 
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pour 

caravan
es et 

véhicul
es de 
loisirs 

Autres 
héberge
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ques

Sites et 
Loisirs

Service
s 

tourism
e

Cafés, 
bars, 

tabacs

Comme
rce 
de 

détail 
aliment

aire

Comme
rce 
de 

détail 
non 

aliment
aire

GMS 
Aliment

aire

Gestion 
de 

biens 
immobil

iers

Restaur
ation

Service
s 

à la 
personn

e

Secteur 
du 

Sport

Secteur 
du 

Transpo
rt

Service
s 

autres
Total

Sables d'Olonne Agglomération 18 995 349 23 209 0 7 664 15 917 4 729 13 715 76 328 128 137 20 112 36 751 9 802 1 330 3 694 312 361 043
CA de la Roche Sur Yon 12 249 ND 640 ND 11 855 8 107 434 3 692 45 930 24 545 14 240 22 929 1 853 239 623 ND 147 334
CC de Vie et Boulogne - Pays de Palluau 767 319 1 722 0 1 115 0 770 1 626 8 562 34 885 1 835 3 877 225 ND ND 80 55 781
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 7 582 2 952 43 294 0 7 326 7 739 4 618 11 594 65 092 113 116 15 052 26 248 2 980 566 1 416 375 309 950
CC du Talmondais - Pays du Moutierrois 3 290 397 35 251 0 6 606 ND 1 150 6 099 20 986 41 125 5 678 7 296 1 128 409 205 ND 129 619
CC du Pays des Achards ND ND 8 633 0 ND 0 229 523 5 636 10 552 301 1 041 143 ND ND ND 27 058
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Selon l’étude réalisée par les services de Vendée Expansion en 2016, en collaboration avec les pôles 
et offices de tourisme locaux, le territoire du SCoT recense près de 2 884 emplois touristiques 
permanents et plus de 800 emplois saisonniers. 
 

La capacité d’accueil du territoire est de 29 270 lits, dont près de la moitié résulte de l’hôtellerie de 
plein air. 
 
D’autres territoires du littoral vendéen disposent d’une capacité d’accueil nettement supérieure : 63 
359 lits au sein de la CC du Pays de Saint Gilles-Croix-de-Vie plus au nord, ou 38 822 lits au sein de 
la CC du Talmondais et du Pays du Moutierrois plus au sud. 
 

Emplois touristiques par EPCI 
Source : Insee, DAD, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Capacité d’accueil (en lits) par EPCI 
Source : réseau des Offices de Tourisme de Vendée, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emplois touristiques : le nombre d’emplois est ici étudié à partir du fichier postes de la base DADS 2013 de 
l’Insee qui comprend tous les postes occupés par les salariés au cours de l’année. 
 
Emplois saisonniers : les saisonniers étant intégrés de manière plus large au fonctionnement des marchés 
locaux du travail, l’identification des emplois saisonniers das le secteur du tourisme s’est faite à partir de la 
nature du contrat de travail (CDD, mission) et de sa durée (avril à septembre). 
 
Touristes : visiteur qui passe au moins une nuit hors de son domicile. 
 
Nuitée : correspond à l’occupation d’un hébergement touristique par un touriste (un couple séjournant 5 jours 
dans une chambre d’hôtes totalisera 10 nuitées). 
 
Lit touristique : unité de mesure de l’offre touristique (pour un emplacement camping, on totalisera 3 lits, pour 
un gîte, 5 lits, pour une chambre d’hôtel, 2 lits et pour une résidence secondaire, 5 lits). 

 
 
  

Territoire
Emplois 

touristiques

Emplois 
permanents 
touristiques

Emplois 
temporaires 
touristiques

Emplois 
purement 

saisonniers 

Emplois 
touristiques 

dans activités 
directes

Emplois 
touristiques 

dans activités 
indirectes

Sables d'Olonne Agglomération 6 063 2 884 3 179 879 1 632 4 431
CA de la Roche Sur Yon 3 865 1 570 2 295 625 2 139 1 729
CC de Vie et Boulogne - Pays de Palluau 727 315 412 46 230 497
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 5 397 1 787 3 610 1 219 2 258 3 139
CC du Talmondais - Pays du Moutierrois 2 712 673 2 039 826 1 592 1 120
CC du Pays des Achards 423 118 305 105 285 138

Territoire
Lits touristiques 
en Hôtellerie de 

Plein Air

Lits touristiques 
en Hôtellerie

Lits des Autres 
Hébergements 

touristiques
Total

Sables d'Olonne Agglomération 15 691 1 973 11 606 29 270
CA de la Roche Sur Yon 944 2 241 2 850 6 035
CC de Vie et Boulogne - Pays de Palluau 2 823 73 850 3 746
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 48 733 686 13 940 63 359
CC du Talmondais - Pays du Moutierrois 25 458 1 191 12 173 38 822
CC du Pays des Achards 5 575 151 728 6 454
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• Les équipements touristiques 
 
Le territoire dispose d’une offre en équipements touristiques principalement concentrée au sein de la 
commune littorale des Sables-d’Olonne. 
 

Plus d’une vingtaine d’hôtels sont comptabilisés sur le territoire, pour la majorité localisée aux Sables-
d’Olonne, à laquelle la vingtaine de campings vient compléter l’offre touristique du territoire. 
 

Répartition des équipements touristiques et densité d’équipements pour 1 000 habitants en 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les équipements touristiques en 2016 dans le SCoT et les territoires de comparaison 
Source : INSEE, 2016, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

0 
0,04 à 0,66 

0,67 à 1,41 

1,42 à 3,28 

3,29 à 317,07 

Nombre d’équipements pour 1 000 
hab 

Nombre 
d’équipements 
touristiques 

Territoires Agence de 
voyage

Hôtel 
homologué

Camping 
homologué

Information 
Touristique

Sables d'Olonne Agglomération 11 23 23 6
Château-d'Olonne 2 0 6 1

L'Île-d'Olonne 0 0 1 1
Les Sables-d'Olonne 7 22 2 3

Olonne-sur-Mer 2 0 10 0
Saint-Mathurin 0 0 1 1

Sainte-Foy 0 0 1 0
Vairé 0 1 2 0

CA de la Roche-Sur-Yon 17 16 6 4
CC de Vie et Boulogne 1 2 3 4
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 6 16 74 4
CC du Pays du Moutierrois 0 1 10 6
CC du Talmondais 1 6 39 8
CC du Pays des Achards 0 2 10 2
Vendée 67 191 339 77
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- Les hébergements touristiques 
 

Evolution 2016/2015 des nuitées d’été par département 
Source : INSEE, 2016 

Entre 2015 et 2016, le contexte national lié aux risques 
d’attentats a influé sur le nombre de nuitées estivales qui a 
fortement régressé au sein de nombreux départements du 
littoral normand, breton et vendéen : 

o -0,3% en Loire-Atlantique ; 
o -6,3% dans le Finistère ; 
o -6,1% dans la Manche ; 
o -3,7% dans le Calvados. 
o -1,8% dans la Charente-Maritime ; 
o -4,5% en Vendée. 

 
L’offre hôtelière au sein de l’Agglomération repose 
principalement sur des établissements de type 2 ou 3 
étoiles (78% de l’ensemble des chambres). Seuls 2 
établissements sont classés 4 étoiles et aucun en 5 
étoiles. 

 
 

L’hôtellerie en 2016 au sein du SCoT 
Source : INSEE, BPE 2016, traitement Proscot 

Hôtel aux Sables-d’Olonne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Hôtel à Vairé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’hôtellerie en 2016 au sein du SCoT 
Source : INSEE, BPE 2016, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 

0 
0,04 à 0,27 

0,28 à 0,72 

0,73 à 1,87 

1,88 et plus 

Densité pour 1 000 hab 

Nombre d’hôtels 
homologués 

Territoires Hôtels Hôtels non 
classés

Hôtels 
classés 1 

étoile

Hôtels 
classés 2 

étoiles

Hôtels 
classés 3 

étoiles

Hôtels 
classés 4 

étoiles

Hôtels 
classés 5 

étoiles

Chambres 
dans hôtels

Chambres 
dans hôtels 
non classés

Chambres 
dans hôtels 

classés 1 
étoile

Chambres 
dans hôtels 

classés 2 
étoiles

Chambres 
dans hôtels 

classés 3 
étoiles

Chambres 
dans hôtels 

classés 4 
étoiles

Chambres 
dans hôtels 

classés 5 
étoiles

Sables d'Olonne Agglomération 25 4 0 12 7 2 0 779 37 0 306 302 134 0
Château-d'Olonne 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

L'Île-d'Olonne 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Les Sables-d'Olonne 22 3 0 11 6 2 0 651 29 0 236 252 134 0

Olonne-sur-Mer 2 0 0 1 1 0 0 120 0 0 70 50 0 0
Saint-Mathurin 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sainte-Foy 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Vairé 1 1 0 0 0 0 0 8 8 0 0 0 0 0

CA de la Roche-Sur-Yon 17 2 2 5 7 1 0 846 50 123 249 357 67 0
CC de Vie et Boulogne 2 1 0 1 0 0 0 29 9 0 20 0 0 0
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 15 7 0 5 3 0 0 301 90 0 103 108 0 0
CC du Pays du Moutierrois 1 0 0 1 0 0 0 7 0 0 7 0 0 0
CC du Talmondais 5 2 0 1 2 0 0 205 25 0 31 149 0 0
CC du Pays des Achards 2 0 0 0 1 1 0 69 0 0 0 43 26 0
Vendée 189 55 4 67 54 8 1 5 099 711 142 1 583 2 299 338 26
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Les campings en 2016 au sein du SCoT 
Source : INSEE, BPE 2016, traitement Proscot 

 
Au travers de sa vingtaine de 
camping, le territoire propose une 
capacité d’accueil de près de 4 900 
emplacements, capacité nettement 
inférieure à celle enregistrée au sein 
de la CC du Pays de St-Gilles-Croix-
de-Vie avec près de 80 campings 
mettant à disposition plus de 14 000 
emplacements. 
 

L’offre d’hébergements en camping au 
sein de l’Agglomération est 
principalement orientée sur des 
emplacements au sein 
d’établissements de type 4 ou 5 
étoiles (78% de l’ensemble des 
emplacements). 
 
 
 
Camping 5 étoiles à Olonne-sur-Mer 
 
 
 
 
 

 
Les campings en 2016 au sein du SCoT 

Source : INSEE, BPE 2016, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les autres hébergements touristiques en 2016 au sein du SCoT 
Source : INSEE, BPE 2016, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

0 
0,01 à 0,47 

0,48 à 1,13 

1,14 à 2,67 

2,69 et plus 

Densité pour 1 000 hab 

Nombre de 
campings 
homologués 

Territoires Campings 
en 2016

Campings 
non classés

Campings 
classés 1 

étoile

Campings 
classés 2 

étoiles

Campings 
classés 3 

étoiles

Campings 
classés 4 

étoiles

Campings 
classés 5 

étoiles

Emplaceme
nts de 

camping

Emplaceme
nts camping 
non classés

Emplaceme
nts camping 

classés 1 
étoile

Emplaceme
nts camping 

classés 2 
étoiles

Emplaceme
nts camping 

classés 3 
étoiles

Emplaceme
nts camping 

classés 4 
étoiles

Emplaceme
nts camping 

classés 5 
étoiles

Sables d'Olonne Agglomération 23 2 1 3 4 9 4 4 892 63 22 700 541 2 262 1 304
Château-d'Olonne 6 0 0 1 0 4 1 1 550 0 0 246 0 1 019 285

L'Île-d'Olonne 1 0 0 0 1 0 0 215 0 0 0 215 0 0
Les Sables-d'Olonne 2 0 0 0 0 1 1 450 0 0 0 0 200 250

Olonne-sur-Mer 10 1 0 2 1 4 2 2 465 38 0 454 161 1 043 769
Saint-Mathurin 1 1 0 0 0 0 0 25 25 0 0 0 0 0

Sainte-Foy 1 0 1 0 0 0 0 22 0 22 0 0 0 0
Vairé 2 0 0 0 2 0 0 165 0 0 0 165 0 0

CA de la Roche-Sur-Yon 7 0 1 1 4 1 0 276 0 25 30 211 10 0
CC de Vie et Boulogne 3 1 0 1 1 0 0 141 19 0 26 96 0 0
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 82 1 2 16 30 29 4 14 711 80 272 1 399 4 264 7 372 1 324
CC du Pays du Moutierrois 11 1 2 2 3 3 0 1 221 25 50 112 286 748 0
CC du Talmondais 41 4 2 5 13 11 6 6 721 215 186 396 1 447 2 341 2 136
CC du Pays des Achards 11 1 1 1 2 3 3 1 715 25 25 25 140 444 1 056
Vendée 354 28 17 75 112 100 22 55 955 1 622 1 322 6 661 15 391 23 650 7 309

Territoires Villages 
vacances

Unités 
d'hébergem
ents dans 
Villages 

vacances

Lits dans 
Villages 

vacances

Résidences 
de tourisme

Unités 
d'hébergem
ents dans 

Résidences 
de tourisme

Lits dans 
Résidences 
de tourisme

Auberges 
de jeunesse 

- Centres 
sportifs

Unités 
d'hébergem
ents dans 
Auberges 

de jeunesse 
- Centres 
sportifs

Lits dans 
Auberges 

de jeunesse 
- Centre 
sportif

Sables d'Olonne Agglomération 2 79 293 11 806 3 750 1 30 90
Château-d'Olonne 1 19 53 5 477 2 067 0 0 0

L'Île-d'Olonne 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Les Sables-d'Olonne 1 60 240 4 185 883 1 30 90

Olonne-sur-Mer 0 0 0 2 144 800 0 0 0
Saint-Mathurin 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sainte-Foy 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Vairé 0 0 0 0 0 0 0 0 0

CA de la Roche-Sur-Yon 2 39 165 1 107 255 0 0 0
CC de Vie et Boulogne 0 0 0 0 0 0 0 0 0
CC du Pays de St Gilles-Croix-De-Vie 5 342 1 726 6 306 1 697 0 0 0
CC du Pays du Moutierrois 0 0 0 1 19 125 0 0 0
CC du Talmondais 5 363 1 268 6 909 5 027 0 0 0
CC du Pays des Achards 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Vendée 35 1 721 7 095 42 3 170 15 682 3 84 223
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Le territoire balnéaire des Sables d’Olonne Agglomération dispose de potentialités touristiques riches 
et variées proposant de multiples expériences à vivre. 
 
En complémentarité des activités littorales « classiques », l’arrière-pays propose de nombreuses 
richesses naturelles (forêt domaniale, marais salants, observatoire des oiseaux, …) conjuguées au 
développement des activités équines, par l’intermédiaire duquel émergent de nouvelles possibilités 
propices à l’émergence d’un tourisme « vert ». 
 

Les principaux attracteurs touristiques au sein du SCoT et dans son environnement proche 
Source : Vendée Tourisme, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Golf à Olonne-sur-Mer                L’observatoire d’oiseaux à l’Ile-d’Olonne 
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• Les activités touristiques 
 
- Le zoo des Sables-d’Olonne 

Zoo des Sables-d’Olonne 
Le parc zoologique des Sables-d’Olonne de 4 hectares 
est le deuxième site touristique de Vendée, derrière le 
Puy du Fou. 
 
Afin d’assurer son rôle de préservation, le zoo 
développe la reproduction des animaux. Parmi ses 55 
espèces, et 360 animaux 46 naissances ont vu le jour 
en 2015-2016. 
 
Précurseur dans le monde des zoos de par sa 
démarche écoresponsable, le zoo a obtenu la norme 
environnementale ISO 14001. 
 
 
- Les casinos 

Casino Les Atlantes aux Sables-d’Olonne 
Deux casinos au sein du SCoT localisés aux Sables-
d’Olonne : 

o Le casino des Atlantes, ex propriété du groupe 
Barrière, propriété depuis février 2016 de la 
société normande Vikings. 

o Le casino JOA Les Pins. 
 
 
 
 
 
 
- La thalassothérapie 

Thalasso des Sables-d’Olonne 
Le territoire bénéficie de l’un des deux centres de 
thalassothérapie de Vendée, avec l’établissement Côte 
Ouest et Relais Thalasso, situé face à l’océan, offrant 
une vue d’exception sur la baie des Sables-d’Olonne. 
 
 
- Le pôle équestre Vendéen à Sainte-Foy 

 
Pôle équestre vendéen à Sainte-Foy 

L’équitation est un thème sur lequel la commune de 
Sainte-Foy a souhaité axer la valorisation de son 
territoire. 
 

Outre le fait que la Vendée est le 2éme département 
d’élevage, l’équitation est un thème porteur puisqu’il 
s’agit du 3ème sport comptant le plus de licenciés à 
l’échelle nationale. Ce nouvel équipement permet 
l’essor d’une offre touristique nouvelle au sein du rétro-
littoral et devrait s’accompagner d’un parc de 
résidences de loisirs composés de plusieurs dizaines de 
chalets.  
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• Les manifestations touristiques et sportives 
 
- Le Vendée Globe 
 
La course du Vendée Globe contribue grandement à la renommée nationale et internationale des 
Sables-d’Olonne et de son environnement proche. 
 
Chaque année lors du Vendée Globe, l’activité économique locale bénéficie des retombées de cette 
manifestation (+40% selon les professionnels du tourisme). 
 
La SAEM Vendée, société organisatrice de l’événement a investi 12,3 millions d’euros pour l’édition 
2016, les retombées économiques attendues localement étant de 10 euros pour 1 euro investi. 
 
Durant les trois semaines entre l’ouverture du village et le départ de la course, près de 2 millions de 
personnes sont attendues aux Sables-d’Olonne. 
 
Outre cette manifestation d’envergure internationale, la ville des Sables-d’Olonne accueille également 
d’autres manifestations nautiques de premier plan : Les Sables/Les Açores/Les Sables, Les 
Sables/Horta/Les Sables, La Solo Maître Coq ou encore le Tour de France à la Voile. 
 

Vendée des Globes 
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- Les fêtes et manifestations 
 
De nombreuses fêtes et manifestations sont organisées au cours de l’année sur le territoire, parmi 
lesquelles : 
 

o Le festival de la Nouvelle chanson française en avril ; 
 

o Le festival Simenon en juin, Les Marinades (fête du nautisme locale) fin juin ; 
 

o Le Festival Salsa del Mar, début juillet ; 
 

o Le Festival Souffleur d’Arundel : théâtre, en juillet-août ; 
 

o La Fête des Vieux métiers à l’Ile-d‘Olonne en juillet : métiers d’autrefois, 
démonstrations, groupes folkloriques locaux ; 

 
o La Grande Bordée, la fête des gens de mer en septembre. 

 
 
 

• Les flux touristiques 
 
La capacité d’hébergement touristique du territoire, mobilisée l’été à près de 100% de son potentiel, 
détermine des flux extrêmement importants de population, à caractère saisonnier.  
 

Cette fréquentation, qui s’ajoute à la population permanente (plus de 50 000 habitants), amène le 
niveau instantané de population en milieu de période estivale à des niveaux supérieurs à 100 000 
personnes, excursionnistes non compris (les excursionnistes sont les visiteurs qui ne sont pas 
hébergés sur le territoire, qui y viennent à la journée sans y passer la nuit). 
 
Ces variations extrêmes rendent très difficiles en l’état les raisonnements économiques ou 
opérationnels, faute de pouvoir ramener ces flux à ce qu’ils représentent en équivalents-habitants à 
l’année.  
 
En effet, le niveau d’équipements ou de services à la population est bien à apprécier par rapport au 
total des populations amenées à résider sur le territoire, que ce soit de façon très concentrée sur une 
période ramassée, au cours de l’été, ou que ce soit de manière plus répartie tout au long de l’année. 
 
Pour ce qui concerne les maxima de population hébergée (par exemple la première semaine 
d’août), le tableau ci-dessous montre la situation des Sables d’Olonne Agglomération : 
 
 

Tableau de la capacité maximale d’hébergement - par commune 
Source : RP INSEE, année 2016 (estimations 2016 pour la population et le nombre de résidences secondaires) 

 
 
 
 
 
 
 
  

Lits touristiques 2016 
(population maximale)

Lits dans 
hôtels

Lits dans 
camping

Lits dans 
Villages 

vacances

Lits dans 
Résidences de 

tourisme

Lits dans 
Auberges de 

jeunesse - 
Centres sportifs

Total lits 
hébergement 

marchand

Lits dans 
résidences 

secondaires 
(estimation)

Total lits 
hébergement

Population 
permanenete 
(estimation)

Population 
maximale 
présente

Coefficient 
multiplicateur

Sables d'Olonne Agglomération 1 558 14 676 293 3 750 90 20 367 82 120 102 487 50 732 153 219 2,02
Château-d'Olonne 0 4 650 53 2 067 0 6 770 16 600 23 370 13 687 37 057 1,71

L'Île-d'Olonne 0 645 0 0 0 645 850 1 495 2 841 4 336 0,53
Les Sables-d'Olonne 1 302 1 350 240 883 90 3 865 59 750 63 615 14 010 77 625 4,54

Olonne-sur-Mer 240 7 395 0 800 0 8 435 3 900 12 335 14 401 26 736 0,86
Saint-Mathurin 0 75 0 0 0 75 325 400 2 230 2 630 0,18

Sainte-Foy 0 66 0 0 0 66 195 261 1 902 2 163 0,14
Vairé 16 495 0 0 0 511 500 1 011 1 661 2 672 0,61
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On voit donc que le territoire peut héberger (et héberge effectivement en haute saison) 150 000 
personnes en même temps, ce qui fournit un point de comparaison pour l’ensemble des analyses 
concernant les équipements et les infrastructures (routes, cycle de l’eau, énergie, équipements 
publics et services à la population) qui doivent, même pour une période limitée, répondre à ce 
maximum de façon satisfaisante. 
 

Pour ce qui concerne la population présente en moyenne sur le territoire sur une base moyenne, 
une analyse spécifique a été conduite. 
 
À partir du taux d’occupation par types d’hébergements, qui est une donnée sectorielle connue et 
fournie par Vendée Expansion (par exemple, la moyenne d’occupation d’une résidence secondaire 
n’est pas celle d’un hôtel), il est possible de calculer un équivalent habitant touristique à l’année pour 
le territoire.  
 
Ce calcul est conduit globalement, ainsi que commune par commune, en fonction des modes 
d’hébergement qu’elles comportent respectivement, afin de calculer une nouvelle population présente 
à l’année, par addition de la population touristique « à l’année » ainsi déterminée et la population 
résidente permanente. 
 
Le tableau ci-après fournit le résultat de cette approche pour les Sables d’Olonne Agglomération : 
 

Tableau de la population présente sur une base annuelle - par commune 
Source : Vendée Expansion, RP INSEE, année 2016 

(Estimations 2016 pour la population et le nombre de résidences secondaires) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Il résulte de cette analyse que la population présente en moyenne sur le territoire de l’Agglomération 
est environ 1,33 fois la population permanente décomptée officiellement au titre des recensements, 
avec des variations très significatives par commune, selon l’intensité de leur insertion dans l’économie 
touristique (mais avec un niveau qui dépend largement de la saisonnalité très forte dans les 
campings). 
 

L’effet multiplicateur (rapport entre la population touristique maximale hébergée et la population 
permanente) est extrêmement variable, entre, d’un côté, les Sables-d’Olonne et Château-d’Olonne sur 
le littoral, et, de l’autre côté, les communes non littorales.  
  

Population présente en 
moyenne annuelle 2016

Population 
dans hôtels

Population 
dans camping

Population 
dans Villages 

vacances

Ppopulation 
dans 

Résidences de 
tourisme

Population dans 
Auberges de 

jeunesse - 
Centres sportifs

Total 
population 

hébergement 
marchand

Population 
dans 

résidences 
secondaires 
(estimation)

Total 
population 
hébergée

Population 
permanenete 
(estimation)

Population 
maximale 
présente

Coefficient 
multiplicateur

Sables d'Olonne Agglomération 795 2 495 117 1 913 36 5 355 11 497 16 852 50 732 67 584 0,33
Château-d'Olonne 0 791 21 1 054 0 1 866 2 324 4 190 13 687 17 877 0,31

L'Île-d'Olonne 0 110 0 0 0 110 119 229 2 841 3 070 0,08
Les Sables-d'Olonne 664 230 96 450 36 1 476 8 365 9 841 14 010 23 851 0,70

Olonne-sur-Mer 122 1 257 0 408 0 1 788 546 2 334 14 401 16 735 0,16
Saint-Mathurin 0 13 0 0 0 13 46 58 2 230 2 288 0,03

Sainte-Foy 0 11 0 0 0 11 27 39 1 902 1 941 0,02
Vairé 8 84 0 0 0 92 70 162 1 661 1 823 0,10
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Notons que pour les 
communes de Vairé et de 
Sainte-Foy, cet effet 
multiplicateur est presque 
négligeable, Olonne-sur-Mer 
occupant une place 
intermédiaire en fonction de 
sa géographie spécifique où 
l’accès au littoral n’est pas 
largement ouvert. 
 

Cet effet constitue un 
indicateur direct du taux de 
pénétration des flux 
touristiques dans l’économie 
des différentes parties du 
territoire du SCoT. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

Carte des coefficients multiplicateurs (population touristique/population 
permanente – 2016 – par commune) 

Source : Vendée Expansion, RP INSEE, année 2016 ; traitement : Proscot) 
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• Etude de la clientèle touristique des Sables-d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer 
 
En 2014, Vendée Expansion et les offices touristiques locaux ont mené une étude sur la clientèle 
touristique des communes des Sables-d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer, fondée sur une enquête réalisée 
auprès de 5 957 touristes. 
 

Les principaux éléments de cette étude sont synthétisés ci-dessous : 
 
 

Etude de la clientèle touristique des Sables-d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer en 2014 
Source : Vendée Expansion, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le tourisme aux Sables-d'Olonne en 10 points Le tourisme à Olonne-sur-Mer en 10 points

1 Un profil de clientèle familiale et excursionniste
2,6 personnes par famille

Un profil familial, jeune et actif
4,1 personnes par famille

2

Une clientèle consommatrice localement
+ balades (82 %)
+ plage (55 %)
+ producteurs locaux (30 %)
+ balades à vélo (25 %)
+ shopping (19 %)
+ restaurants (17 %)

Une clientèle consommatrice de loisirs «nature» et de services locaux
+ plage (78 %)
+ balades (77 %)
+ restaurants (34 %)
+ sites touristiques (15 %)

3 Des séjours de 10,21 jours en moyenne Des séjours de 8,43 jours en moyenne

4
Une dépense moyenne de 41,37 € par jour et par personne
50,72 € en hébergement marchand
29,72 € en hébergement non marchand

Une dépense moyenne de 41,37 € par jour et par personne
50,72 € en hébergement marchand
29,72 € en hébergement non marchand

5 1 touriste sur 10 visite une ou plusieurs destinations à partir 
des Sables d’Olonne (1,7 destination en moyenne par personne)

2 touristes sur 3 visitent une ou plusieurs destinations à partir 
d’Olonne sur Mer (2,2 destinations en moyenne)

6
Premier réseau de consultation et de réservation sur Internet : 
l’Office de tourisme et les hébergeurs touristiques
Second : Booking

Premier réseau de consultation et de réservation sur Internet : 
les hébergeurs touristiques
Second : Vacances Directes

7 Une attractivité liée à la mer et à la proximité
Un cadre de vie perçu comme reposant et agréable

Une attractivité liée à la proximité et à la mer
Un cadre de vie perçu comme reposant et convivial

8 Le cadre de vie ainsi que la dimension balnéaire des Sables-d’Olonne 
sont reconnus comme des atouts

L’ambiance, le cadre de vie ainsi que la dimension balnéaire d’Olonne-
sur-Mer sont reconnus comme des atouts

9 Les faiblesses perçues sont structurelles (transports et circulation, 
surpopulation en période estivale)

Les faiblesses perçues sont quantitatives (commerces, restaurants) et 
structurelles (transports et circulation)

10
Accueil et qualité notés par les touristes aux Sables d’Olonne : 8,1 / 10
Le + : qualité des plages (8,52)
Le - : qualité des animations et des événements (7,47)

Accueil et qualité notés par les touristes à Olonne sur Mer : 8 / 10
Le + : qualité des sentiers cyclables (8,48)
Le - : accueil des restaurateurs (7,73)
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Synthèse 

Atouts Faiblesses 
 
Un événement nautique d’envergure 
international avec le Vendée Globe, source de 
retombées économiques conséquentes pour le 
territoire et vecteur d’attractivité à 
l’internationale. 

 
Les plages du littoral offrent la possibilité de 
pratiquer de nombreuses activités ; paddle, 
kitesurf, windsurf, longe-côte, planche à voile, 
plongée, … 
 
La mise en place de la nouvelle SPL 
« Destination Les Sables-d’Olonne » est un 
levier permettant au territoire de capitaliser sur 
ses atouts pour devenir la locomotive 
économique et touristique de la Vendée et à 
plus large échelle d’une partie du littoral 
atlantique. 
 
Une diversification de l’activité touristique à 
l’œuvre : Parc Naturel Pédagogique du marais 
d’Olonne, développement des pistes cyclables 
en bordure des marais ainsi qu’à proximité du 
rivage, développement du pôle équestre à 
Sainte-Foy,… 
 

 
Des professionnels du tourisme trouvant que les 
activités sont dans leur ensemble trop centrées 
sur la période estivale. 
 

Une capacité d’hébergements touristiques en 
deçà de certaines villes côtières, notamment en 
matière d’offre de type 4 - 5 étoiles, prisée par 
une clientèle d’affaires susceptible d’être présente 
lors de grands évènements et de participer à des 
conférences et congrès. 
 
Une synergie littorale-rétro littorale pas encore 
exploitée dans sa globalité. 

 
Défis 

 
Aujourd’hui, l’enjeu principal réside dans la capacité du territoire à renouveler son image de 
destination touristique pour personnes âgées et vacanciers régionaux. Pour ce faire, l’un des défis 
sera de développer une offre de loisirs grand public présente toute l’année et l’accueil d’une clientèle 
plus haut de gamme avec le développement d’une offre d’hébergement spécifique. 
 

La mise en place de la nouvelle SPL « Destination Les Sables » jouera un rôle clé dans la mise en 
œuvre de cette stratégie en apportant une meilleure coordination entre les projets et le renforcement 
des partenariats au sein du secteur et des synergies avec les attracteurs vendéens. 
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Définitions 
 
Valeur ajoutée (INSEE) : 
 
Elle est égale à la valeur de la production 
diminuée de la consommation 
intermédiaire, c’est à dire des 
consommations correspondant aux biens et 
services consommés dans le cours de la 
production. 
 
Dans une entreprise industrielle, par 
exemple, la valeur ajoutée est égale aux 
ventes moins les matières premières et les 
autres facteurs de production. 
 
La valeur ajoutée, qui intègre donc les 
salaires, permet de mesurer de façon 
homogène la création de richesse par une 
entreprise quelque soit son secteur 
d’activité, industriel ou de services, 
marchand ou non marchand. 
 
La somme des valeurs ajoutées des 
entreprises et organisations d’un territoire 
constitue son produit intérieur brut (PIB). 
 
Il s’agit donc d’une valeur essentielle à l’analyse 
économique qui décrit la richesse effectivement produite 
par l’entreprise ou l’organisation, et sur la base de 
laquelle, en Europe, est assise la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA). 

 

LES ÉLÉMENTS GLOBAUX D’ÉVOLUTION ÉCONOMIQUE DU 
TERRITOIRE : LA VALEUR AJOUTÉE ET LE MODÈLE 
ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE 
 
 

La valeur ajoutée (qui mesure le mieux la richesse 
créée dans le territoire) a augmenté de 646 à 1 087 
millions d’Euros de 1999 à 2013, soit une 
multiplication par 1,68, tandis que la Région, pour la 
même période, de connaissait qu’une progression 
de 1,57 (qui était cependant une des plus forts 
accroissements de France…). 
 
Cet accroissement s’explique par : 
 
 L’inflation, qui représente 32 % de 1999 à 

2013 ; 

 L’accroissement de la productivité par 
emploi, particulièrement élevée dans les services et 
surtout dans la construction ; 

 L’accroissement du nombre des emplois (+  

 
Ces trois facteurs conjugués constituent en quelque 
sorte une synthèse de l’activité du territoire, avant 
tout marquée par une croissance particulièrement 
rapide pour la dernière période. 

 
 

Graphique de l’évolution 1999/2013 de la valeur ajoutée total du territoire (en millions d’Euros) 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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La question est posée, des moyens d’analyser le plus finement possible la réalité du fonctionnement 
et de la « trajectoire » économique du territoire. 
 

Diverses théories économiques ont été utilisées, dans la dernière période, pour analyser la chaîne de 
création de valeur dans les territoires.  
 
Dans le cadre du diagnostic d’un SCoT, il n’apparaît pas possible, ni de retenir une de ces théories, ni 
d’en privilégier une. 
 
Il y a donc lieu de rechercher une description économique plus adaptée aux activités spécifiques du 
SCoT, qui permette une meilleure compréhension des phénomènes observés et, surtout, qui identifie 
les facteurs sur lesquels le SCoT peut jouer pour décider d’une orientation économique du territoire. 
 
 
Une première réponse est fournie par l’analyse économique classique, qui agrège des éléments 
jusque-là noyés dans les grands secteurs économiques afin de montrer le poids du tourisme dans le 
territoire.  
 
Comme nous l’avons remarqué supra dans le présent chapitre, Vendée Expansion a réalisé une 
étude sur le poids économique du tourisme marchand en 2016 (avec un détail selon les 
intercommunalités 2017, donc notamment sur le périmètre exact du SCoT), qui fournit les chiffres 
reproduits page suivante. 
 
Cette étude montre le poids relatif de l’hôtellerie, dont le chiffre d’affaires est relativement élevé, bien 
que sa capacité soit faible en comparaison de celle des campings, et, surtout, le poids du grand 
commerce alimentaire, qui représente à lui seul 34 % du total.  
 
Le total des chiffres d’affaires du tourisme marchand du SCoT est de 361 millions d’Euros, pour un 
total de 6 063 emplois dont 2 884 emplois permanents et 3 179 emplois temporaires, ce qui en fait le 
premier contributeur touristique de Vendée, devant le Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie (310 millions 
d’Euros). 
 
 
Au-delà de ces chiffres, il a semblé nécessaire d’affiner l’analyse en recherchant une description 
économique plus adaptée aux activités spécifiques du SCoT, permettant une meilleure 
compréhension des phénomènes observés et, surtout, qui identifie les facteurs sur lesquels le SCoT 
peut jouer pour décider d’une orientation économique du territoire. 

 
 

Une approche nouvelle a été choisie, qui part d’un double constat à propos du territoire du SCoT : 
 

o de prime abord, l’économie locale est dominée par des revenus tirés du tourisme 
marchand et des résidences secondaires, c’est-à-dire par des flux économiques 
engendrés par des consommateurs et des investisseurs qui disposent de revenus acquis 
en-dehors du territoire ; 
 

o au sein de ces flux d’origine externe, il y a lieu de distinguer le tourisme des résidences 
secondaires : 

 
 Le tourisme que nous appellerons « marchand » (car il n’appartient pas au 

domaine de l’investissement, mais de la consommation) est une activité exportatrice 
(à l’échelle du territoire), classique du point de vue de la production de services : il 
n’y a pas de différence fondamentale avec d’autres commerces, sinon que les 
clients viennent tous de l’extérieur et que l’action des touristes retentit, de façon 
distincte, sur toutes les activités locales et pas seulement sur les secteurs 
généralement considérés comme touristiques. 
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Méthodologie 
 
L’analyse part l’analyse des activités de chaque commune du SCoT, réparties selon les 4 fonctions indiquées 
lorsque l’activité pouvait être rattachée principalement à une de ces fonctions. Les activités non directement 
rattachables ont été finalement ventilées comme la somme des activités rattachables de leur classe.  
 
Au final, la totalité des emplois et des établissements des communes concernées est donc ventilée selon ces 
quatre catégories fonctionnelles, sans recouvrement de catégorie, et sans retraitement. 
 
Des contrôles de cohérence sont effectués en fonction des données disponibles. 
 
La valeur ajoutée de chaque catégorie fonctionnelle est obtenue par affectation à chaque classe de la 
productivité apparente du travail en Euros sur la base d’une extrapolation des données régionales. Il s’agit 
donc dans ce dernier cas d’une estimation, elle aussi confrontée à des tests de cohérence. 
 
 

 Le résidentiel secondaire est une activité à base de consommation (qui retentit 
pareillement sur toute l’activité locale) et d’investissement, et dont la plupart des 
aspects économiques, à part le fait que les résidents viennent tous de l’extérieur du 
territoire et que les durées de séjour sont plus faibles, sont très proches de ceux des 
résidents principaux.  

 
 

Ces problématiques aboutissent à distinguer deux catégories et quatre sous-catégories : 
 

o La production de biens et de services, elle-même répartie en production hors 
tourisme et en tourisme marchand ; 

 
o Le résidentiel, qui se décompose en résidentiel principal et résidentiel secondaire. 

 
 
L’intérêt de cette distinction dans le cadre d’un SCoT est qu’au-delà de leurs aspects purement 
économiques, ces catégories correspondent à des utilisations de l’espace spécifiques : occupation 
dense pour la production et occupation lâche pour le résidentiel (principal et secondaire), avec la 
particularité des campings, activité de faible densité spatiale. 
 

En effet, dans le cadre d’un SCoT, l’objectif de la construction d’un modèle économique territorial est 
de lier les approches économiques et les approches spatiales, ce qui revient à analyser et si possible 
à quantifier les approches foncières et économiques de l’aménagement du territoire. 
 
Les résultats de l’agrégation des différentes activités du territoire en fonction de ces 4 catégories 
(production hors tourisme, tourisme marchand, résidentiel principal, résidentiel secondaire) sont 
différents de ceux fournis par l’analyse classique. 
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Le tableau ci-dessous fournit la répartition des emplois totaux du territoire en 2008 et 2013 : 
 

Tableau des emplois en 2008 et 2013 selon 4 grandes fonctions 
Source : RP INSEE, traitement Proscot 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme on le voit, la production (industrielle, services aux entreprises, etc…) reste relativement 
importante, mais est en diminution non négligeable, tandis que le tourisme marchand se développe, 
tout comme les fonctions résidentielles. 
 

Il y a lieu de noter que l’activité touristique (tourisme marchand + résidences secondaires représente 
plus de 40 % des emplois, en accroissement notable. 
 
La même analyse pour ce qui concerne la valeur ajoutée du territoire conduit à nuancer le propos : 
 

Tableau de la valeur ajoutée en 2008 et 2013 selon 4 grandes fonctions 
Source : RP INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. 
La productivité des différentes activités étant différenciée, les résultats en valeur ajoutée montrent un 
relatif accroissement du poids des activités économiques liées aux résidences principales, et une 
moindre diminution de la part de l’industrie. 
 

Cette analyse fonctionnelle du territoire permet donc à la fois de comparer les grandes fonctions entre 
elles, quant à leur poids respectif, mais encore d’isoler les « variables motrices », celles qui sont plus 
indépendantes des autres, variables motrices qui constituent autant de leviers à la disposition des 
décideurs pour construire un projet de territoire. 
 
De ce point de vue, le territoire, évidemment touristique, est également un territoire marqué par la 
diversité de ses fonctions, avec une réalité industrielle qui le rattache au reste de la Vendée, avec une 
fonction résidentielle principale qui s’affirme et un tourisme en progression. 
 
La diversité fonctionnelle est sans doute gage d’une certaine durabilité de la « trajectoire » du 
territoire, bien que, là comme partout en France, le maintien d’un certain niveau d’activités 
productives et industrielles reste un enjeu fort. 
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Synthèse économie 

Atouts Faiblesses 
 
Une activité économique locale au sein de 
laquelle prédominent tertiaire, PME, PMI, 
artisanat, qui se renouvelle autour de filières 
spécifiques à forte résonance identitaire 
(activités maritimes et logistiques, pêche, 
agriculture et agroalimentaire, tourisme et 
nautisme, commerces et services). En 
complément, de nombreuses entreprises, aux 
savoir-faire reconnus et à la renommée 
régionale, nationale, voire internationale, 
renforcent l’image du territoire. 
 
Une activité touristique qui reste déterminante 
tant par l’importance des infrastructures 
présentes que par son chiffre d’affaires, et 
l’image de l’ensemble du territoire véhiculée 
vers l’extérieur. À ce titre, la manifestation 
internationale du « Vendée Globe » joue un rôle 
majeur, tout comme le port des Sables-
d’Olonne dont la plurifonctionnalité fait son 
attrait et nourrit l’activité économique locale. 

 
Un coût du foncier et un manque de disponibilités 
foncières dans certains territoires de 
l’Agglomération qui ne facilitent pas l’émergence 
de nouveaux sites d’activités. 
 

Un contexte commercial de plus en plus 
concurrentiel avec les bassins de consommation 
voisins (évasion commerciale vers la Roche-sur-
Yon notamment) et au sein duquel un 
développement cohérent est à trouver entre 
commerces de centre-ville et centres 
commerciaux périphériques. 
 
Un nombre d’actifs limité au regard des besoins 
des entreprises et du vieillissement de la 
population. 

Défis 
 
L’offre de services aux salariés est un facteur d’attractivité des sites d’activités, dans une logique de 
faire des lieux de travail de véritables lieux de vie (crèche, conciergerie, restaurant, …). Si le territoire 
souhaite attirer davantage de cadres, alors il devra opérer une montée en gamme de ses 
équipements et services pour devenir attractif auprès de ces populations aux modes de vies souvent 
urbains. 
 

Une cohérence de l’offre économique à l’échelle de l’Agglomération, en fonction des vocations et des 
atouts des différents pans du territoire, permettra de trouver un maillage et une hiérarchisation 
rendant le territoire attractif et visible pour les porteurs de projets. 
 
L’un des défis en matière de développement économique résultera également dans la capacité des 
acteurs locaux à s’appuyer sur les outils mis en place ces dernières années (SEM, SPL, …) afin de 
bonifier l’attractivité des territoires littoraux pour qu’elle participe à un développement économique 
complémentaire de celui des communes rétro littorales, profitant à l’ensemble du territoire de la 
nouvelle agglomération. 
 
D’autre part, il sera important de s’insérer dans un réseau d’agglomération vendéenne ou sud Loire 
afin de participer à la « métropolisation » de l’économie et de bénéficier des synergies et marchés 
d’innovation, de formation, de réseaux d’acteurs économiques, … 
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LES ZONES D’ACTIVITÉS 
 
 

• La localisation des zones d’activités 
 
 

Localisation des zones d’activités au sein des Sables d’Olonne Agglomération 
Source : LSOA, 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

La fiche sur les zones 
d’activités économiques sera 
complétée au fur et à mesure 
des informations fournies par 

les partenaires locaux. 
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• Trois grands secteurs marqueurs de l’histoire récente du développement 
économique du territoire 

	
	
Le diagnostic foncier sur les parcs d’activités du territoire mené par la SAEM Les Sables-d’Olonne 
Développement fin 2016, met en exergue trois grands secteurs au sein desquels le développement 
économique a été particulièrement dynamique ces dernières années : 
 

o Actilonne, Les Fruchardières et le centre commercial « Les Olonnes » ; 
o Les Plesses (Château-d’Olonne) ; 
o La zone portuaire des Sables-d’Olonne (La Cabaude et la Sablière). 

	
	
	
Plan des zones d’Actilonne et des 
Fruchardières à Olonne-sur-Mer 
Source : SAEM Les Sables-d’Olonne 
Développement, 2016 
	
	
Cet espace est un parc central, 
relativement bien desservi, entouré 
d’activités commerciales, avec 
notamment le centre commercial 
Leclerc sur la partie sud. 
 
Seuls 1 900 m² sont encore 
disponibles au nord-est. 
 
 
 
	
	
	
Plan de la zone d’activité des Plesses 
au Château-d’Olonne 
Source : SAEM Les Sables-d’Olonne 
Développement, 2016 
 
 
Cette zone d’activité est 
principalement composée de TPE et 
PME. 
 

5,5 ha sont disponibles, mais peu 
attractifs pour d’éventuels 
entrepreneurs car étant localisés entre 
l’aire d’accueil des gens du voyage et 
la station d’épuration. 
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Plan de la zone portuaire 
Source : SAEM Les Sables-d’Olonne 
Développement, 2016 
	
 
La zone portuaire des Sables-
d’Olonne se compose de nombreuses 
entreprises aux activités maritimes 
(pêche, commerce, construction 
navale,…). 
 
La Cabaude correspond au port de 
commerce, le port Olona au port de 
plaisance (1er port de plaisance 
vendéen). 
 
Au nord du port de plaisance, le 
village nautique propose des 
bâtiments dédiés aux entreprises 
spécialisées dans le nautisme : 8 
ateliers de 221 m² à 392 m², avec un 
espace showroom de 580 m². 
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• Des parcs d’activités ou secteurs en devenir 
	
- La Vannerie 
	
Inscrit dans le SCoT de 2008, le projet de la ZAC de la Vannerie était identifié comme pôle de 
développement économique futur. 
 
Approuvé par le Conseil Communautaire le 30/09/2016, la Communauté d’Agglomération souhaite 
faire de cet espace une zone stratégique pour le renforcement de l’attractivité et le rayonnement de 
l’ensemble du territoire et la promotion de nouvelles dynamiques économiques. D’une surface totale 
de 145 ha, ce projet aura pour vocation principale de répondre aux besoins des habitants en matière 
de services et d’emplois. 
 
 

Plan des 4 ilots de la ZAC de la Vannerie 
Source : SAEM Les Sables-d’Olonne Développement, 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	
	 	

ILOT%1%

ILOT%2%

ILOT%3%
ILOT%4%

Ilot Nord               21,5 ha 

Vocation tertiaire – services – 
équipements publics et d’intérêt 
collectif 
 

 

Ilot 2                     73,5 ha       

Vocation dominante 
économique– tertiaire-  santé-  
équipements publics et d’intérêt 
collectif-artisanat 
 

Total Ilot 1 et Ilot 2 = 95 ha 
 

 

Ilots 3 et 4             50 ha 

V o c a t i o n  d o m i n a n t e 
économique – artisanat – PME 
 

 

 

Total site de la Vannerie  

145 ha 
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La ZAC de la Vannerie comprend le centre hospitalier Côte de Lumière et la clinique chirurgicale 
Porte Océane (ouvert en 2010 et 2011) qui constituent le Pôle santé des Olonnes 
 
Dans la continuité de ce Pôle, les Sables d’Olonne Agglomération propose une extension, avec un 
secteur santé (d’une superficie de 4,3 ha cessibles subdivisés en 19 terrains) visant à créer une 
synergie autour de la santé et de répondre aux besoins des patients ainsi que des professionnels de 
santé. 2,9 ha cessibles sont disponibles. 
 
À l’est du pôle santé, le Pôle Numérique Numerimer est un projet visant à l’implantation et au 
développement d’entreprises tertiaires et de haute technologie numérique. 0,9 ha cessibles sont 
disponibles. Il se décline en plusieurs phases : 

o L’implantation d’un data center : 1ère pierre du pôle numérique ; 
o La création de la Numeric Factory, une pépinière/hôtel d’entreprises combinés à un 

pôle de formation et à un espace co-working : berceaux du campus numérique ; 
o L’installation d’entreprises de la filière numérique autour du campus. 

	
Plus au sud, se trouve la ZAC n°1, d’une superficie de 24 ha, périmètre au sein duquel 
l’Agglomération est en cours d’acquisition des terrains. L’aménagement de cet espace est envisagé 
pour l’année 2019. 
	
À noter que l’ensemble du site permettra aux entreprises de bénéficier d’un réseau sécurisé grâce à 
une boucle locale, ainsi que d’infrastructures passives permettant de proposer de nombreuses offres 
de services THD adaptées aux besoins des entreprises. 
 
 
 

Plan d’aménagement de la ZAC 1 de la Vannerie 
Source : Les Sables d’Olonne Agglomération, 2016 
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Située à l’entrée principale de l’agglomération, à la croisée de deux axes majeurs, la RD 160 
(direction La Roche-sur-Yon, Nantes, Paris) et la RD 760 (vers Challans et Saint-Nazaire), la Vannerie 
est destinée à devenir la vitrine économique du territoire. 
 
Sa desserte étant directement liée à celle de l’agglomération, des réflexions menées avec le Conseil 
Départemental ont conduit à des hypothèses de dessertes supplémentaires (cf. carte ci-après). Ce 
projet de « contournement » devrait permettre de soulager le rond-point de la Vannerie, déjà 
diagnostiqué comme « point noir ». 
 
Un maillage de liaisons douces est également prévu afin de faciliter la circulation à travers les ilots 
d’activités ainsi qu’avec les quartiers environnants à partir des chemins existants et des zones de 
protection entre les activités économiques et les habitations. 
 
 
 

Hypothèses de desserte supplémentaires de la ZAC de la Vannerie 
Source : Conseil Départemental de Vendée, 2016 
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- Le Vendéopole 
	

Créé en 2005 le Syndicat Mixte du Vendéopôle du Littoral Vendéen vise à mettre en commun les 
moyens nécessaires à la création sur son territoire de parcs d’activités répondant aux critères de la 
Charte des Vendéopôles établie par le Conseil Départemental de la Vendée. 

Le Syndicat Mixte du Vendéopôle du Littoral Vendéen a décidé la réalisation d’un premier Vendéopôle 
sur la commune du Château-d’Olonne. 

L’agglomération est propriétaire de l’ensemble des terrains localisés dans la continuité de la zone 
d’activité des Plesses. 

Des réflexions sont actuellement menées, dont une étude de faisabilité, concernant notamment le 
déplacement de l’aérodrome de la Lande, situé sur le territoire de la commune du Château-d’Olonne, 
sur les terrains du Vendéopôle.  

Le choix du Vendéopôle pourrait s’avérer stratégique au travers de la création d’un « Aéropôle », 
plateforme dévolue aux métiers de l’aéronautique. Ce choix clarifierait en outre les spécificités 
sectorielles du Vendéopôle par rapport au site de la Vannerie, zone économique future de 
l’agglomération. 
	

Plan du Vendéopôle 
Source : Source : SAEM Les Sables-d’Olonne Développement, 2016 
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- Quelques ilots remarquables encore inexploités 
	

Plan des zones d’activités concernés 
Source : SAEM Les Sables-d’Olonne Développement, 2016 
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• Un secteur rétro littoral aux enjeux économiques très contrastés 
	
- La présence de zones artisanales dont le développement doit être accompagné par 
l’agglomération 
	
2 zones sont actuellement en cours de commercialisation : 
 

o La Combe à Vairé (0,9 ha cessibles disponibles) ; 
o Les Biottières à Saint-Mathurin (4 530 m² cessibles disponibles). 

	
	
	
Plan de la zone de la Combe à Vairé   Plan de la zone des Biottières à Saint-Mathurin 
Source : SAEM Les Sables-d’Olonne Développement, 2016 
	
	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	
	
• 1 zone aménageable à court terme : la zone de l’Epinette à Sainte-Foy (2ème tranche de 3 ha 

cessibles). 
Plan de la zone de l’Epinette à Sainte-Foy 

Source : Source : SAEM Les Sables-d’Olonne Développement, 2016 
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3 zones aménageables à moyen terme : 
 

o Les Bajonnières à L’Ile-d’Olonne (3,09 ha au total) ; 
o Vairé (17,86 ha au total) ; 
o Les Biottières à Saint-Mathurin (4,9 ha au total). 

	
	
Plan des Bajonnières à L’Ile-d’Olonne      Plan des zones aménageables à Vairé 
Source : SAEM Les Sables-d’Olonne Développement, 2016 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Plan des Biottières à Saint-Mathurin 
Source : SAEM Les Sables-d’Olonne Développement, 2016 
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- Saint-Mathurin : un fort potentiel ancré sur la 2x2 voies 
	
Le potentiel foncier à vocation économique localisé sur la commune de Saint-Mathurin, à proximité 
immédiate de la 2x2 voies et à mi-chemin entre les Sables-d’Olonne et la Mothe-Achard, constitue un 
véritable enjeu stratégique pour le développement économique futur de l’agglomération. 
 
 
 

Localisation du foncier mobilisable à Saint-Mathurin 
Source : SEM Les Sables Développement, 2016 
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Livret 3 
Volet agricole 
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Dans le cadre de la révision du SCOT « Les Sables d’Olonne Agglomération », l’Agglomération a 
confié à la Chambre d’Agriculture de la Vendée la réalisation du volet agricole de son territoire. 
 
Ce diagnostic a pour objectif de mettre en évidence les caractéristiques et les enjeux spatiaux de 
l’économie agricole. 
 
Il associe analyse macro-économique et territoriale de l’agriculture afin d’éclairer l’ensemble de ses 
spécificités et les interfaces qui la relient avec les autres enjeux du territoire. 
 
Ce travail a été élaboré à partir de données collectées lors de de l’observatoire agricole de 2014 et 
complété par plusieurs réunions, recherches et analyses. 
 
Des données complémentaires issues du recensement général de l’agriculture (RGA), de la Mutualité 
Sociale Agricole (MSA) et des déclarations liées à la politique agricole commune (PAC) ont également 
été valorisées dans cette étude. 
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1. UNE RESSOURCE ÉCONOMIQUE AU 
CŒUR DU TERRITOIRE 
 

 
• 1.1. Un maillage d’exploitations, source d’emplois directs et indirects 

 
En 2016, Les Sables d’Olonne Agglomération compte 76 exploitations agricoles professionnelles 
dont le siège se situe sur l’ensemble de son territoire gérées par 129 chefs d’exploitations et 
associés. A ces exploitations agricoles présentes dans le périmètre du SCOT, il faut également 
rajouter des exploitations agricoles qui ont des bâtiments agricoles sur le territoire étudié mais dont le 
siège social se localise à l’extérieur du SCOT. Elles sont au nombre d’une quinzaine. 
 
En 16 ans, on observe une diminution du nombre d’exploitation de l’ordre de 28% et de 9% pour les 
exploitants agricoles à l’échelle du périmètre du SCOT. 
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A cette main d’œuvre non salariée, il convient d’associer une cinquantaine d’emplois salariés 
agricoles directement liés à l’activité agricole. Les cultures, le maraîchage et l’élevage sont les 
principaux pourvoyeurs de main d’œuvre salariée.  

	

	
	
	

L’agriculture est également un maillon indispensable d’une chaine économique et génère ainsi des 
emplois en amont (agro fourniture, équipement, services.) et en aval (agro-alimentaire) sur et hors du 
territoire. A titre de repères, on considère en Pays de Loire qu’un emploi agricole dans les 
exploitations induit 2 emplois hors exploitation. 
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Elevage	spécialisé	de	gros	animaux

Elevage	spécialisé	de	petits	animaux
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Culture	et	élevage	non	spécialisés

Emplois salariés agricoles des exploitations 
agricoles sur "Les Sables d'Olonne 

Agglomération"
(source : MSA 2014)
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• 1.2. Une diminution du nombre d’exploitations et d’exploitants agricoles qui 
tend à se stabiliser 

 
 
Le territoire du SCOT « Les Sables d’Olonne Agglomération » enregistre une baisse continue de son 
nombre d’exploitations et d’exploitants depuis près de 30 ans. Le phénomène est en effet enclenché 
depuis très longtemps et s’est accéléré dans les années 1960 avec la mise en place d’une politique 
agricole de modernisation de l’agriculture induisant une professionnalisation sur des unités de 
productions viables. Depuis 1988, 2 exploitations sur 3 ont disparu (-64%) contre 48% à l’échelle 
de la Vendée. Sur la même période, le nombre d’exploitants a diminué de moitié (-55%) contre 38% à 
l’échelle du département.  
Le nombre moyen d’exploitants par exploitation en 2016 est de 1,7 contre 1,3 en 1988, ce qui montre 
une tendance vers l’agrandissement en nombre d’exploitants agricoles des structures agricoles. 
 
A noter cependant que depuis une quinzaine d’année la décroissance, en particulier du nombre 
d’exploitants, s’est sensiblement ralentie sauf sur Olonne-sur-Mer où l’on observe une 
diminution de la moitié et à l’inverse pour L’Ile-d’Olonne une augmentation de la moitié des 
exploitants agricoles. 
 
Les communes du Château-d’Olonne et d’Olonne sur Mer ont connu la perte la plus importante 
d’exploitations sur cette période (de -53% à -52%) quant à Saint-Mathurin, Ste-Foy et Vairé à 
l’inverse résistaient mieux (-30% à -6%) et L’Ile d’Olonne qui gagne en nombre d’exploitations 
agricoles (+8%). 
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2. LA CONCENTRATION DES MOYENS DE 
PRODUCTIONS 
 

 
• 2.1. Le développement du modèle sociétaire 

 
La restructuration des exploitations s’est accompagnée d’une évolution de leur statut juridique. Le 
nombre d’exploitations professionnelles individuelles ne cesse de diminuer au profit des structures 
sociétaires, 60% des entreprises (moyenne Vendée 65%). 
Le modèle de l’exploitation sociétaire est aujourd’hui dominant et continue de progresser, notamment 
avec le développement des sociétés entre tiers. 
La structure sociétaire offre un statut valorisant pour le conjoint, plus de souplesse dans l’organisation 
du travail, un partage des responsabilités, une distinction entre le patrimoine professionnel et privé. 
Elle facilite par ailleurs l’intégration d’un jeune.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le développement significatif des EARL s’explique par plusieurs facteurs : 
 

o Certains avantages fiscaux des GAEC ont été étendus aux EARL. 
o Avant 2012, le GAEC entre époux n’était pas admis; pour cette raison des GAEC initialement 

parent-enfant se transforment en EARL entre époux après le départ du (ou des) parent(s). La 
création de sociétés entre époux a fortement contribué au développement de l’EARL et de la 
SCEA. 

o Le GAEC restant souvent le cadre de la transmission familiale, l’arrivée d’un associé tiers 
favorise le choix d’une autre forme sociétaire, généralement l’EARL. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les communes de Sainte Foy, Saint Mathurin et Vairé sont les 3 communes où la forme sociétaire est 
la plus représentée sur le pays variant de 80% à 87%. Alors que le statut individuel prédomine et varie 
de 57% à 71% sur les communes du Château d’Olonne, L’Ile d’Olonne et Olonne sur Mer en raison 
du type de production spécifique et spécialisée que sont le maraîchage, la saliculture et les activités 
équestres, productions organisées le plus souvent sous forme individuelle.  
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• 2.2. Des exploitations de plus en plus grandes et variables suivant les communes 
 
 

Tout système de production confondu, la 
surface moyenne des exploitations 
professionnelles est de l’ordre de 95 
hectares et de 46 hectares si elle est 
rapportée à l’exploitant.  
 
Par commune, les surfaces moyennes par 
exploitation sont toutefois variables (39 ha à 
170 ha) selon : 
 

o les productions dominantes (élevage, 
hors sol, sel ou maraichage comme à 
Olonne sur Mer et L’Ile d’Olonne) ; 
 

o la structure juridique lorsque les formes 
sociétaires prédominent (Saint 
Mathurin, Sainte Foy et Vairé). 

 
 

 
 
 
 
Les évolutions récentes traduisent une tendance à 
l’agrandissement semblable à celle rencontrée à l’échelle 
départementale avec une diminution après les années 
2010. Cependant, les exploitations agricoles du pays sont 
plus importantes en termes de surface que sur la Vendée.  
 
 
 
	

Source étude CA 2016 

 
 
 
 
 
  

Communes SAU/expl SAU/CE 
Le Château d’Olonne 91 53 
L’Ile d’Olonne 39 26 
Olonne sur Mer 51 40 
Saint Mathurin 149 62 
Sainte Foy 170 79 
Vairé 96 66 
Total 95 56 
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3. DES ENJEUX SENSIBLES DE 
RENOUVELLEMENT 
 

 
• 3.1. Des mutations à venir 

 
 

L’âge moyen des chefs d’exploitation est de 47 
ans, il est proche de celui de la Vendée (48 ans).  
 
En 2016, les exploitants âgés de plus 50 ans 
représentent 58% des chefs d’exploitation contre 47% 
sur le département et ceux de moins de 40 ans 25% 
contre 23% sur le département. 
 
L’Ile d’Olonne et Le Château d’Olonne sont les 
communes les plus jeunes avec respectivement 43 ans 
et 40 ans de moyenne d’âge, Olonne sur Mer et Vairé 
les plus âgées avec 52 ans et 50 ans. Quant à Saint 
Mathurin et Sainte Foy, elles se situent dans la 
moyenne avec 48 ans et 46 ans. 

*Exploitations agricoles dont le siège social est situé sur le périmètre du SCOT 

 
Il y a 35 exploitants âgés de plus de 55 ans soit 27% des chefs d’exploitation. Ils travaillent dans 
des exploitations individuelles (10 exploitants) ou sociétaires (25 exploitants), associés parfois à de 
plus jeunes exploitants. 
 
Le constat est le suivant, 17 exploitations sont composées aujourd’hui de 22 agriculteurs âgés de 
plus de 55 ans (déduction faite des exploitations sociétaires où l’âge du plus jeune associé est 
inférieur à 55 ans). La problématique de transmission et de pérennité de l’outil de travail est 
prépondérante pour ces 17 exploitations agricoles (11 en individuel et 6 en société) dont 8 
n’ont pas de successeurs connus ou pressentis à ce jour. 
 
 
 

Communes 
Exploitations agricoles dont 
le plus jeune associé à +55 

ans 

Exploitants agricoles de + 
55 ans 

Le Château d'Olonne 3 4 
L'Ile d'Olonne 2 2 
Olonne sur Mer 5 5 
Saint Mathurin 3 4 
Sainte Foy 1 1 
Vairé 3 6 
Total 17 22 
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Plus de 500 hectares, soit 6.5% de la surface 
des exploitations sur « Les Sables d’Olonne 
Agglomération », sont appelés à muter soit vers 
l’installation de jeunes exploitants, soit vers la 
confortation d’exploitations existantes sur le 
territoire ou hors du territoire. 
 
Le renouvellement des exploitations constitue un 
enjeu majeur pour l’économie et l’emploi, dans 
un contexte économique difficile et face à de 
nombreuses situations successorales 
incertaines. 
 
En effet, 8 exploitations sur les 17 identifiées 

n’ont pas aujourd’hui de successeurs identifiés. Certes, la situation n’est pas figée et un projet de 
reprise est toujours envisageable (à l’inverse des projets de transmission peuvent aussi avorter) mais 
la conjoncture reste critique pour ces exploitations qui mettent en valeur plus de 500 hectares.  
 
La difficulté de reprendre des capitaux de plus en plus importants, le manque de candidats et la 
nécessité de conforter des exploitations pour assurer leur pérennité face aux défis de l’autonomie 
alimentaire, de la pression environnementale et de l’évolution de la PAC sont autant de facteurs 
expliquant cette situation.  
 
Cet enjeu de renouvellement renvoie également à celui de l’aménagement du territoire, car l’élevage, 
principalement concerné, joue un rôle essentiel pour l’entretien de l’espace. 61 % de ces exploitations 
pratiquent une activité d’élevage (principalement bovin suivi du lait, activités équestres, lapins et 
volailles), 17% en maraîchage horticulture et 22% en cultures-fourrage. 
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• 3.2. Une dynamique d’installation modérée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le renouvellement des chefs d’exploitation est un enjeu crucial pour l’agriculture. Entre 2000 et 2015, 
30 exploitants se sont installés avec les aides (DJA) sur le territoire des Sables d’Olonne 
Agglomération soit 1.5% des installations départementales depuis 15 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 15 ans, les installations se sont concentrées dans le domaine de l’élevage avec 73% des 
installations (37 % en production laitière, 23% en bovins viande suivis de la volaille, lapins et 
chèvres), 14% en végétal, 3% en maraîchage et 10% en saliculture. Les installations de ces 15 
dernières années montrent une grande diversité des productions. 
  
13% des installations se sont réalisées au sein d’une exploitation individuelle contre 87% en société, 
ce qui confirme la tendance au développement des structures sociétaires. 
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4. UNE TERRE D’ELEVAGE AVEC DES 
SPECIFICITÉS 
 

 
• 4.1. Elevage et diversité agricole 

 
 

Le territoire des Sables d’Olonne 
Agglomération s’inscrit dans une vaste 
région d’élevage avec 82 % de productions 
animales. Basé essentiellement sur l’élevage 
de bovins représentant 41% des productions 
animales, la viande bovine est dominante (24 
élevages) suivie de la production laitière (16 
élevages). Vient ensuite la volaille, l’élevage 
équin, porcs, chèvres, lapins et poules 
pondeuses.  
 
Notons également la présence : 
- de la viticulture sur l’Ile d’Olonne et 
Vairé (1%), 
- du maraîchage à Olonne sur Mer et L’Ile 
d’Olonne (8%), 
- du sel sur L’Ile d’Olonne et Les Sables 
d’Olonne (3%), 
- des cultures et fourrage (5%). 

 
En 2016, 96 ateliers de productions sont identifiés pour 76 exploitations agricoles.  
 
Un tiers (70%) des exploitations sont spécialisées dans une seule production et les autres 
développent au moins deux productions (au moins 3 pour 3 exploitations). 
 
La majorité des exploitations agricoles en élevage réalisent des cultures de vente. 
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• 4.2. Une activité d’élevage qui prédomine 
 
En 2016, l’élevage bovins (24 ateliers bovins et 16 ateliers lait) s’élève à 41%. L’évolution de 
l’élevage bovin entre 2006 et 2015 montre une diminution de -2% du nombre de vaches laitières et 
de -12% des vaches allaitantes alors que le nombre de taurillons a augmenté de +8%. 
 
La taille moyenne du troupeau allaitant par exploitation s’élève à une centaine de vaches, celle du 
troupeau laitier à 70 vaches. La production laitière a augmenté de 1.7 millions de litres de lait entre 
2008 et 2014. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’élevage volailles (12 ateliers) s’élève à 12.5% et se retrouve dans 12 exploitations dont 4 sont 
spécialisées, principalement sur les communes de Vairé, Saint Mathurin, L’Ile d’Olonne et Olonne sur 
Mer. Un tiers des ateliers sont destinés ensuite à une activité de vente directe. 
 
L’élevage porcins (7 ateliers) représente 7% de la production animale et est présent dans 7 
exploitations principalement sur les communes de Saint Mathurin, L’Ile d’Olonne, Vairé et Olonne sur 
Mer. Trois exploitations produisent de petite quantité revendue ensuite en vente directe. 
 
L’élevage caprins (2 ateliers), plutôt spécialisé, se retrouve dans 2 exploitations de Saint Mathurin 
soit 2% de l’élevage. Une a une activité de vente directe associée à une production porcine. 
 
Les 2 élevages cunicoles se localisent sur Vairé et représentent 2% de l’élevage. Ils sont associés à 
une autre production animale. 
 
L’élevage ovin (4 ateliers) représente 4% de la production animale et se retrouve dans 4 
exploitations, associé à une autre production animale. Ces élevages se situent sur Vairé et L’Ile 
d’Olonne avec pour une exploitation une activité de vente directe associée à une gestion extensive 
des prés salés. 
 
Enfin, une activité de veaux de boucherie est présente à Saint Mathurin et sont présents 2 
élevages de poules pondeuses sur Vairé et Olonne sur Mer pour laquelle la production est destinée 
à la vente directe. 
L’activité équine se retrouve sur l’ensemble du pays à l’exception de la commune de Saint Mathurin. 
Elle est présente dans 9 structures avec une fonction d’élevage, de pensions, de centre équestre pour 
5 exploitations et 2 exploitations avec une spécificité de chevaux de course. 
 
Les surfaces d’épandage des effluents agricoles sont indispensables au maintien de l’élevage 
cité ci-dessus et présent sur le territoire du SCOT. Le contexte est variable d’une commune à 
l’autre et d’une exploitation à l’autre mais cette pression variable ne doit pas occulter une 
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problématique qui reste sensible au regard des nouvelles exigences réglementaires. Rappelons aussi 
que tout immeuble habituellement occupé par des tiers induit une interdiction d’épandage autour de lui 
selon des distances réglementaires. 
 
 

• 4.3. La présence du maraîchage et de l’horticulture 
 
Sur « Les Sables d’Olonne Agglomération », le maraîchage est présent sur les communes de L’Ile 
d’Olonne (2 structures) et sur Olonne sur Mer (5 structures) et 1 exploitation en horticulture sur 
Olonne sur Mer. 
 
L’activité de maraîchage est menée en plein champ pour l’ensemble des structures dont 4 ont des 
tunnels plastiques (15 200 m2 au total) et 1 exploitation avec une serre de 2400 m2. 
 
Sur les 8 exploitations, 1 est en agriculture biologique et 1 est conversion biologique avec une 
obtention de l’agrément au 1er avril 2017. Actuellement, les consommateurs sont plus demandeurs de 
produits bio. 
 
 
L’ensemble des maraîchers ont indiqué que la ressource en eau est nécessaire et indispensable 
surtout pour les cultures sous abris.  
 
Trois exploitations maraîchères se situent en zone urbaines ou à urbaniser sur la commune d’Olonne 
sur Mer entraînant une certaine précarité. Deux des exploitations n’ont pas de projet de reprise à 
terme en raison de leur localisation et de la vétusté des équipements.  L’autre exploitation, viable pour 
une transmission dans les 5 ans, a des projets de développement sur deux secteurs actuellement en 
zone à urbaniser. Le maintien et le développement de cet outil devra donc être réfléchi et pris en 
compte dans le PLU. 
 
Les circuits courts sont valorisés par l’ensemble des exploitations sous différentes formes que ce soit 
auprès des particuliers par vente directe, le marché des Sables d’Olonne, revendeurs présents sur le 
marché des Sables d’Olonne, grandes surfaces, biocop,… Il existe également des points de vente en 
ligne (La Ruche). Deux exploitations revendent auprès de grossistes. 
 
La production maraîchère produite représente 1% de la consommation de la population locale. Selon 
les dires des maraîchers, il existe encore un potentiel de surfaces à vocation maraîchère possible sur 
deux secteurs d’Olonne sur Mer. Cependant, le métier est dur et l’installation doit être travaillée et 
viable pour perdurer et éviter les abandons nombreux depuis plusieurs années. 
Une association locale souhaite développer des ateliers et chantiers d’insertion basés sur un projet 
d’exploitation maraîchère sur une surface estimée entre 3 et 6 ha sur les communes d’Olonne sur Mer 
ou des Sables d’Olonne. 
 
Un projet d’installation de maraîchers est également porté par Terres de lien au lieu-dit « L’Aubraie » 
des Sables d’Olonne par la reconquête de terres en friches. 
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• 4.4. La mise en valeur du marais par la production de sel 
 
La saliculture se localise principalement sur la commune de L’Ile d’Olonne avec la présence de 3 
structures jeunes, dynamiques et viables comptant 5 chefs d’exploitation. Deux structures sont sous la 
forme de GAEC regroupant 4 associés et une en individuel dont le gérant occupe un emploi extérieur 
une partie de l’année.  
 
Le nombre d’œillets exploités est en moyenne de 40 à 50 œillets par exploitation salicole avec 
production de sel, fleurs de sel et salicorne de l’ordre de 200 kg par exploitation.  La production est 
variable chaque année et dépend des conditions climatiques et est en moyenne de 20 à 30 tonnes.  
 
Selon les informations collectées, 2 sauniers ont un projet d’augmentation du nombre d’œillet à court 
terme. 
 
Un seul saunier est propriétaire de ces marais salants. Les deux autres sont locataire du 
Conservatoire du Littoral ou de la Communauté de Communes Auzance Vertonne. 
 
Les productions sont écoulées uniquement par vente directe aux particuliers, professionnels, 
marchés… 
 
Une des 3 exploitations a développé en parallèle un élevage de brebis allaitant de 45 mères avec 
vente directe sur pied ou en caissettes. Cet élevage permet également une gestion extensive des 
marais propriété du Conservatoire du Littoral, du département (ENS), ONC et APNO (association 
environnementale locale). Cet atelier devrait être amené à se développer à hauteur de 60 mères. 
Cette activité permet à la fois un complément de revenu, un entretien du marais et la lutte contre les 
plantes invasives. 
 
Deux des trois exploitations ont également une activité touristique de visite des marais. L’attrait 
touristique du marais a de nombreux avantages mais présente également des difficultés liées à de 
l’incivilité par exemple. 
 
Sur Les Sables d’Olonne, présence de marais salants exploités par l’entreprise des Marais Salants 
des salines qui exerce une activité touristique professionnelle. 
 
Un enjeu important concernant la production de sel est la qualité de l’eau à la fois en amont de la 
Vertonne et du port des Sables d’Olonne (métaux lourds). 
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• 4.5. Un vignoble classé AOC Fiefs Vendéens dénomination Brem sur Mer 
 
L’AOC Fiefs Vendéens dénomination Brem est de l’ordre 380 ha et regroupe les communes de Brem 
sur Mer, Brétignolles sur Mer, L’Ile d’Olonne, Olonne sur Mer et Vairé. 
 
Quatre exploitations viticoles exploitent des terres sur les Sables d’Olonne Agglomération 
principalement sur les communes de L’Ile d’Olonne et de Vairé. Trois des quatre exploitations ont leur 
siège social sur Brem sur Mer dont 2 exploitent sur Vairé et un sur Vairé et L’Ile d’Olonne avec 
présence d’un chai et d’un lieu de vente sur L’Ile d’Olonne. Le dernier a son siège social sur Olonne 
sur Mer mais exploite des vignes sur Vairé.  
 
Aucune surface en AOC n’est exploitée sur Olonne sur Mer en raison de la présence d’un micro-
parcellaire, d’une multipropriété et d’une grande rétention des propriétaires espérant que leurs 
propriétés deviennent un jour constructibles. 
 
Une exploitation est en biodynamie et une autre est en cours de conversion bio avec une échéance 
au 1er janvier 2017. 
 
Sur vairé, environ une vingtaine d’hectare en vigne valorisés par 4 exploitations agricoles et 35 ha sur 
L’Ile d’Olonne valorisés par une entreprise agricole.   
Les productions sont soit revendues aux particuliers, cavistes, restaurateurs, marchés, groupement de 
vignerons ou destinées à l’export. 
 
L’exploitation viticole d’olonne sur Mer est située en zone constructible avec impossibilité de 
construire de nouveaux bâtiments. Cet élément devra être pris en compte dans le cadre du PLU.  
 
Il existe encore un potentiel de reconquête des friches certain sur les communes de Vairé, Olonne sur 
Mer et L’Ile d’Olonne dans le périmètre AOC en raison d’un microparcellaire, d’une multipropriété 
et/ou de rétention foncière de la part de certains propriétaires. 
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• 4.6. Des produits de qualités qui valorisent les circuits-courts 
 
Plusieurs signes officiels de qualités sont présents sur les Sables d’Olonne Agglomération. On 
retrouve : 
- L’agriculture biologique pour 7 exploitations 
- La biodynamie pour 1 vigneron et 1 autre au 1er janvier 2017 
- L’AOC Fiefs Vendéen dénomination Brem  
- 4 IGP (Indication Géographique Protégée) : la brioche vendéenne, le porc vendéen, les volailles de 
Challans, les volailles de Vendée 
- 1 AOP : le beurre Poitou Charentes 
 
On retrouve également un signe de qualité privé « Nature et Progrès » dont le cahier des charges va 
plus loin que le signe officiel AB. 
 
21 exploitations (28%) ont développé une activité de circuits courts (vente directe, magasin de 
producteurs, marchés, restaurateurs, cavistes, biocop, grandes surfaces.... L’éventail de 
productions proposé au public est varié : légumes, fleurs, fruits, viande bovine, yahourt, lait, fromage, 
ovins, volailles, porcs, brebis, œufs, miel, sel, vin, farine de blé… Mais aucune AMAP n’est présente 
sur le territoire 

 
2 exploitations ont également une activité d’hébergement touristique. 
 

 
 
 
 
 
 
  

Communes Exploitations en 
AB  

Exploitations 
avec vente 

directe 

Hébergements 
touristiques 

Le Château d'Olonne - 1 1 
L'Ile d'Olonne 1 8  
Olonne sur Mer 4 7  
Saint Mathurin 1 4 1 
Sainte Foy 1 1  
Vairé - -  

TOTAL 7 21 2 
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5. L’AGRICULTURE : FACTEUR 
D’ÉQUILIBRE DU TERRITOIRE 
 

 
• 5.1. Des espaces de productions répartis sur l’ensemble du territoire 

 

 
 
Les 76 exploitations se répartissent sur l’ensemble du territoire.  
 
Certaines peuvent avoir plusieurs sites de production ou certains sites peuvent appartenir à des 
exploitations extérieures au territoire du SCOT « Les Sables d’Olonne Agglomération ». 
  
On dénombre ainsi, au total, plus de 111 sites d’exploitation dédiés à l’élevage, au stockage, 
maraîchage/horticulture, viticulture, saliculture… 
 
A ces sites s’ajoute, 3 CUMA (Vairé, Saint-Mathurin et Olonne-sur-Mer) ainsi que les entreprises 
d’amont et d’aval définissant ainsi une activité dense suscitant de nombreux liens et des 
déplacements au sein du territoire et avec les territoires voisins. 
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• 5.2. L’agriculture sur le territoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’agriculture est une composante structurelle majeure du territoire. La surface agricole utile (SAU) 
déclarée à la PAC 2014 s’élève à 7 718 hectares ce qui représente 45 % de la surface totale du 
territoire SCOT (17 214 ha). Cette surface est indicative puisque d’autres surfaces sont exploitées 
mais ne sont pas déclarées à la PAC. 
 
L’importance de l’enveloppe urbaine explique les variations de l’emprise agricole entre communes 
pouvant varier de 81% à Saint-Mathurin à 20% à Olonne-sur-Mer et aucune surface sur Les Sables-
d’Olonne. 
 
 
  

2241



	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

257	

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

2242



	 	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération 

Rapport de présentation 
	

258	

Les exploitations agricoles du SCOT « Les Sables d’Olonne Agglomération » gèrent 82% de la 
SAU. Le reste étant exploité par des exploitations des communes voisines du Pays de Saint Gilles 
Croix de Vie, La Mothe Achard et de Talmont Saint Hilaire principalement pour les surfaces se 
trouvant limitrophes. 
 
 

• 5.3. Prairies et cultures dessinent le paysage agraire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les terres labourables correspondant aux cultures représentent plus de 57% de la SAU déclarée à la 
PAC en 2014, les prairies temporaires et permanentes 40%, les cultures pérennes 1% (vignes, 
maraîchages…) et 2% pour les divers (marais salants, miscanthus, bandes tampons…). 
 
Entre 2007 et 2014, les surfaces déclarées à la PAC ont chuté de 3% en 7 ans. Quant à l’évolution de 
l’assolement, on observe une diminution de l’ordre de 5% des terres labourables et de 38% pour les 
divers au profit des prairies permanentes qui augmentent de 13% alors que les prairies temporaires et 
les cultures pérennes restent stables. Cependant, l’évolution des cultures pérennes en 7 ans montrent 
la disparition de la catégorie « autres cultures industrielles », une diminution des surfaces en 
maraîchage de l’ordre de 66% et une augmentation de 20% des surfaces en vigne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

2243



	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

259	

• 5.4. La présence de friches 
 
 
Une étude sur la valorisation des friches a été réalisée entre juin 2010 et décembre 2011 sur trois 
communes Le Château d’Olonne, L’Ile d’Olonne (hors périmètre d’aménagement foncier) et Olonne 
sur Mer. Elle a permis une première identification des types de parcelles : bois, friches boisées, 
friches boisées potentiellement exploitables, parcelles exploitées et prairies très extensives. 
 
Les résultats montrent que L’Ile d’Olonne et Olonne sur Mer ont une surface en friche non 
négligeable avec respectivement 80 ha et 73 ha et 21 ha au Château d’Olonne. 
Les friches potentiellement exploitables sont plus nombreuses à Olonne sur Mer (58 ha) alors que ce 
sont les friches boisées (61 ha) qui dominent sur L’Ile d’Olonne. 
 
	
 Totale Potentiellement 

Exploitables (ha)* Boisées (ha)* 

L’Ile d’Olonne 80 19 61 

Olonne sur Mer 73 58 15 

Le Château d’Olonne 21 9 12 

 174 86 88 
*Friches boisées : Friches présentant un développement des espèces ligneuses très avancé, pour lesquelles le coût de remise en état serait 
élevé 
Friches potentiellement exploitables : Friches présentant un développement d’espèces ligneuses pas trop important et pourraient être 
exploitées après travaux de remise en état. 

	
	
Les zones laissées en friche se situent principalement à proximité des périmètres qui pourraient être 
intégrés aux zones constructibles dans les révisions des documents d’urbanisme. D’où une volonté 
des propriétaires de ne pas s’engager sur des baux ruraux mais plutôt de conserver ces terrains dans 
l’éventualité d’un changement de destination ou d’affectation. 
 
Elles sont pour la plupart en zone A et N et ne feront pas l’objet d’une urbanisation même à long 
terme.  
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L’objectif de cette étude a été d’identifier les parcelles en friches pour envisager par la suite une 
valorisation agricole et/ou un maintien de la biodiversité selon les potentiels et enjeux des parcelles 
identifiés. 
Les fonctionnalités possibles sur chaque secteur sont conditionnées par différents enjeux : 
 

o Enjeu agricole : pâturage, culture, viticulture, maraîchage… avec création d’unités culturales 
o Enjeu environnemental : maintien de certaines espèces, connexions et corridors écologiques, 

zones tampons et de transition entre les zones urbaines et les espaces naturels 
o Enjeu paysager : fermeture des milieux 
o Enjeu forestier : production de bois… 
o Enjeu social : jardins familiaux, restauration collective, cheminement doux, espaces de 

promenade, de chasse… 
 
 
Il est rappelé que les enjeux se croisent et que les pratiques agricoles peuvent être compatibles avec 
le maintien de la biodiversité et des paysages, et des logiques sociales par la mise en place de plan 
de gestion. 
 
Des premières pistes de réflexions concernant la gestion de ces espaces ont été définies sur les 3 
secteurs suivants en 2013 : 

o Mireille – Forgerie Olonne sur Mer 
o Champaillas – Moulin de la Salle Olonne sur Mer 
o Le Petit Paris Le Château d’Olonne 

 
La valorisation des friches permettrait de répondre à 4 objectifs : 

o La possible compensation agricole des exploitations dont les espaces sont utilisés à des fins 
d’aménagement du territoire 

o La lutte contre la fermeture des paysages pour favoriser la biodiversité 
o La lutte contre les plantes invasives 
o L’installation de nouvelles exploitations agricoles et la confortation des exploitations existantes 
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• 5.5. Un parcellaire relativement bien structuré 
 

 
La qualité d’un parcellaire 
agricole est un atout pour 
une exploitation et le 
territoire en limitant 
notamment les circulations 
des engins agricoles. 
 
La surface moyenne des 
ilots PAC est nettement 
moins importante sur les 

communes de L’Ile d’Olonne, Olonne sur Mer et Sainte Foy. 
 
 

• 5.6. Les équipements structurants 
 
Les surfaces agricoles peuvent présenter des équipements qui permettent d’augmenter le potentiel de 
production à l’échelle de la parcelle.  
 
Le drainage représente 1/3 des surfaces exploitées avec des surfaces drainées variables en fonction 
des communes et qui sont plus présentes sur L’Ile d’Olonne et Saint Mathurin (1/2 des surfaces), 
Olonne sur Mer et Vairé (1/3 des surfaces), Ste Foy et Le Château d’Olonne (moins d’un tiers). 
 
Les surfaces irrigables sont des surfaces irriguées ou potentiellement qui peuvent l’être. L’irrigation 
est associée également à la création de plans d’eau d’irrigation. Ces équipements représentent plus 
d’un tiers des surfaces exploitées et développées principalement sur L’Ile d’Olonne (3/4 des surfaces) 
et Saint Mathurin pour moitié des surfaces, Olonne sur Mer (plus d’1/3 des surfaces), Vairé, Ste Foy 
et Le Château d’Olonne (moins d’un tiers). 
 
 

• 5.7. Les CUMA, piliers de l’organisation territoriale 
 
Les CUMA constituent des structures essentielles pour l’économie agricole et son fonctionnement 
territorial. Au service des projets de chaque agriculteur, elles participent au développement agricole. 
Elles proposent des techniques et du matériel performant et sont des lieux d’échanges et 
d’innovations vecteurs de dynamisme et de compétitivité. La CUMA, structure de groupe au service 
des agriculteurs, est porteuse de projets collectifs qui contribuent au développement et à 
l’aménagement du territoire.  
 
La CUMA La Vertonne sur Olonne sur Mer emploie 4 salariés. Ce sont près de 24 exploitations 
agricoles (Les Sables d’Olonnes, Talmont Saint Hilaire et La Mothe Achard) qui adhèrent à cette 
CUMA.  On retrouve également la CUMA Auzance sur Vairé et la CUMA La Mathurinoise sur St 
Mathurin. 
 
Les difficultés rencontrées actuellement par les exploitations agricoles (paiement de factures non 
honoré par exemple) peuvent avoir des conséquences sur la viabilité et donc la pérennité des CUMA. 
 
 
 
 
 
 
  

  Nombre d’ilots   
Surface moyenne /ilot 

(ha) 
LCHATEAU-D'OLONNE 130 8,64 
L'ILE-D'OLONNE 213 4,06 
OLONNE-SUR-MER 198 4,67 
SAINTE-FOY 153 5,95 
SAINT-MATHURIN 180 10,56 
VAIRE 245 8,25 

Source: RPG4 
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• 5.8. Des flux de circulations à intégrer 
 
Si les flux de circulations agricoles sont modestes comparativement au trafic des autres 
véhicules, ils sont, pour autant, vitaux pour l’économie agricole. L’accès aux parcelles, aux 
CUMA, aux lieux de collecte et/ou d’approvisionnement ainsi que les déplacements fréquents des 
Entreprises de Travaux Agricoles (ETA) génèrent des parcours qu’il est important de pérenniser.  
 
La fragmentation de l’espace agricole par l’urbanisation, la création d’infrastructures routières, et 
l’aménagement des centres bourgs peuvent être de nature à perturber, plus ou moins fortement, le 
passage des matériels agricoles, caractérisés par leur gabarit important et leur vitesse réduite. 
 
Les centres bourgs sont aménagés afin d’améliorer la sécurité des usagers et le confort des riverains 
en limitant la vitesse. Si la perméabilité des circulations agricoles face à ces nouveaux aménagements 
demeure, certains passages restent délicats comme par exemple la traversée du bourg de Vairé. En 
dehors des bourgs, certains carrefours ou voies ont été identifiés comme difficiles compte tenu de leur 
configuration, du manque de visibilité ou de la mixité des usages. 
 
Pour permettre l'entretien de certains secteurs de marais, une amélioration des accès est à 
accompagner (accès animaux et/ou matériel de fauche), selon des modalités respectueuses des 
milieux.  
 
L’accessibilité des terres est compliquée plus particulièrement à l’Ouest de la zone agglomérée 
d’Olonne sur Mer correspondant à un secteur en friches intéressant cependant à remettre en activité. 
 
 
 

• 5.9. Le dispositif de Mesures Agro-environnementales Climatiques (MAEC) en 
marais des Olonnes 

 
Le site est situé sur la façade littorale entre Brem sur Mer et Les Sables d’Olonne et appartient à un 
vaste complexe de marais littoraux s’échelonnant de la Loire à la Gironde.  C’est un ensemble 
d’environ 3 000 ha constitué d’un massif dunaire, d’un marais saumâtre rétro-littoral et de fonds de 
vallées. Il s’étend sur 8 communes, toutes rattachées à l’arrondissement des Sables d’Olonne 
(Olonne sur Mer, les Sables d’Olonne, l’Ile d’Olonne, Vairé, Brem sur Mer, Brétignolles, Sainte-Foy et 
Saint-Mathurin).  
 
Compte tenu de la présence de l’important massif dunaire, la totalité du site n’est pas susceptible de 
porter des activités agricoles. Les principaux secteurs regroupant des parcelles agricoles ou 
potentiellement agricoles : marais et fonds de Vallées sont situés sur Olonne sur Mer et l’Ile d’Olonne. 
 
Le Marais d’Olonne s’organise en deux secteurs distincts : les Marais de la Gachère au nord, 
traversés par l’Auzance et la Vertonne et alimentés en eau salée par un chenal étroit au nord, et le 
Bassin des Chasses au sud qui draine quelques petits ruisseaux et une partie de la Vertonne pour 
rejoindre la mer vers le sud par le chenal du port des Sables d’Olonne. 
Le site est ainsi constitué d’un complexe d’habitats halophiles et sub-halophiles situés dans la zone 
continentale d’influence marine. La salinité, les modes de gestion et l’apport d’eau douce du bassin 
versant influencent la composition végétale et le cortège floristique. Le site présente ainsi une 
quinzaine d’habitats d’intérêt communautaire (et leur déclinaison) et un habitat est reconnu prioritaire 
au titre de la Directive Habitat Faune Flore. 
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- L’Agriculture sur le territoire MAEC 
 
En 2011, les surfaces agricoles déclarées à la PAC incluses dans le périmètre Natura 2000 
représentaient 162 ha (source : ASP, RPG anonyme), dont 91 ha en prairies permanentes et 58 ha en 
prairies temporaires.  
 
Sur les parcelles des fonds de vallées, l’activité agricole est principalement axée sur l’exploitation 
herbagère des prairies, par fauche et par pâturage. De nombreuses parcelles restent inexploitées. 
 
Une cinquantaine d’hectares sont exploités par pâturage sur les bassins à bossis, dans les marais de 
la Gachère. 
 
Quatre activités salicoles (cinq sauniers) exploitent aujourd’hui les marais salants du site : trois sur la 
commune de l’Ile d’Olonne et une sur la commune des Sables d’Olonne. L’activité salicole est souvent 
liée à une activité touristique. 
 
Le secteur connaît de fortes difficultés en lien avec les difficultés de l’activité élevage, prédominante 
sur le secteur.  
 
Il devient indispensable de soutenir l’élevage sur le secteur, garant du maintien de la biodiversité.  
 
 
- Les enjeux 
 
Dans le marais et les vallées, les activités économiques traditionnelles de production, qui assuraient la 
vocation première de cet espace, ont connu de profonds changements : 
 

o Quasi-disparition de la production salicole ancestrale : si on note aujourd’hui un regain de 
cette activité avec l’installation de trois jeunes sauniers sur le secteur, il n’en reste pas moins 
que cette production a fortement décliné durant les siècles derniers. 

o Reconversion des marais salants en marais à poissons, exploités pour la plupart de manière 
extensive et à vocation de loisir. 

o La zone de marais soit environ 2 000 ha, est très largement à vocation de loisirs, avec une 
multitude de propriétaires de « marais à poissons » (près de 600) souvent âgés et peu 
présents. 

o Disparition de la culture sur bossis (légumes et céréales) et fort déclin de l’utilisation des 
prairies et des bossis pour la fauche et le pâturage. Traditionnellement entretenus par 
l’agriculture ces bossis, difficiles d’accès et très peu valorisables, sont de plus en plus souvent 
sous entretenus, voir en voie d’enfrichement ou enfrichés. 

o Dans la partie marais du site malgré la grande surface de prairies, l’activité agricole reste peu 
importante en raison de la déprise agricole et du grand nombre de propriétaires privés qui 
utilisent le site pour l’activité de pêche de loisir. 

 
D’autre part la majorité des exploitations agricoles se situent dans les vallées de l’Auzance et de la 
Vertonne ou en périphérie des marais. L’éloignement des sites d’exploitation par rapport aux marais et 
la difficulté d’accès aux prairies ou au bossis rendent difficile la mise en œuvre d’une gestion agricole 
sur ses marais privés. 
 
Afin de répondre aux objectifs environnementaux du site, il est donc prévu d’aider et inciter les 
exploitants à : 

o Maintenir l’entretien des parcelles exploitées, principalement par pâturage, sur les prés marais 
et les prairies des bossis 

o Limiter la fertilisation 
o Limiter l’usage des produits phytosanitaires 
o Encadrer le pâturage et les pratiques de fauche 
o Limiter la prolifération des espèces invasives 
o Assurer une bonne gestion de l’eau 
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o Favoriser le caractère ouvert des prairies des bossis, tout en conservant quelques zones de 
friches 

o Pérenniser l’activité salicole 
 
 
- Les MAEC contractualisées 
 
Au total, ce sont 81.49 ha contractualisés par 6 exploitations. Deux sous-zonages sont identifiés 
sur le territoire : 
- Les secteurs de Vallées : prairies de fond de vallées 
- Les  marais des Olonnes : bossis, prairies de prés salés, marais salants  
 
 

Sur les vallées  
mesure « ZH1A » Mesure élevage et prairies humides (avec Herbe 13) 10.91 ha (1 exploitation) 

mesure « ZH2A »  Mesure élevage et prairies humides sans intrant (avec Herbe 13) 7.15 ha (1 exploitation) 

mesure 
« MO2A » 

Mesure pâturage sur prairies « petits élevages » (< 0,3 UGB, 
sans Herbe13), cumulable avec mesures système 

11.99 ha (2 exploitations) 

mesure 
« MO2B » 

Module pâturage sur prairies cumulable avec les mesures bio   - 

	
	
Sur les marais  

mesure « ZH2A »  Mesure élevage et prairies humides sans intrant (avec Herbe 
13) 

29.49 ha (2 exploitations) 

mesure « ZH2B » Mesure élevage et prairies humide sans intrant (avec Herbe 13), 
avec pâturage hivernal 

18.33 ha (1 exploitation) 

mesure 
« MO2A » 

Mesure pâturage sur prairies « petits élevages » (< 0,3 UGB, 
sans Herbe13) 

- 

mesure 
« MO2B » 

Module pâturage sur prairies cumulable avec les mesures bio   - 

mesure 
«  HE2A » 

Ouverture des parcelles en déprise - 

mesure 
«  MS2A » 

Entretien des salines 3.62 ha (1 exploitation) 

	
La mesure PL_MOLO_HE2A sera réellement proposée aux exploitants à partir de 2017 après le 
lancement d’une réflexion menée à l’échelle de l’ensemble du territoire de marais, en partenariat avec 
les propriétaires de marais, pour identifier les zones potentielles éligibles à cette mesure. Elle pourra 
être revue pour intégrer la mesure Herbe 13 et un entretien mécanique post ouverture. 
 
La mesure PL_MOLO_MS2A marais salant sera reproposée en 2016 aux exploitants salicoles n’ayant 
pas de contrat (3 potentiels sur les Olonnes) ce qui n'était pas possible en 2015 (pas d’ouvertures de 
nouveaux contrats possibles). Un contrat sel court toujours et son renouvellement est prévu en 2017.   
	
La mesure MO2A sans herbe 13, à destination des petits élevages, est compatible avec les 
Concernant les mesures bio,  le module MO2B a été mis en place pour permettre une 
complémentarité mesure agriculture biologique/ mesure marais.  
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6. L’AGRICULTURE, ENTRETIEN DU 
PAYSAGE ET GESTIONNAIRE DES 
ESPACES NATURELS 
 

 
Dans le prolongement de son acte de production, l’agriculture exerce un rôle majeur dans les 
dynamiques de création et de transformation des paysages. De plus, l’agriculture est en interaction 
constante avec son environnement. Elle joue un rôle essentiel sur les équilibres naturels et la 
biodiversité. 
 
Les mesures de protection et de gestion du paysage et de l’environnement (bocage, Zones 
humides, TVB pour exemple) doivent intégrer la dimension agricole de l’espace et les enjeux et 
les besoins de l’économie agricole. 
 

• 6.1. Les ZNIEFF, ZICO 
 
Les ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) sont des inventaires 
initiés en 1982 par le ministère de l’environnement en coopération avec le muséum national d’histoire 
naturelle. C’est une base de connaissance permanente des espaces naturels aux 
caractéristiques écologiques remarquables. 
 
Il existe deux types de ZNIEFF : 

o Les ZNIEFF de type 1, présentent un intérêt biologique remarquable (espèces rares, 
écosystème représentatif…). Ce sont généralement des zones d’une superficie limitée. 

o Les ZNIEFF de type 2 : ce sont de plus grandes zones, grands ensembles naturels (massifs 
forestiers, vallées…) qui offrent des possibilités biologiques. 

La présence de ZNIEFF n’a pas de portée réglementaire directe mais indique la richesse et la qualité 
des milieux naturels. 
 
Les ZICO (zone d’importance communautaire pour les oiseaux sauvages) sont établies en application 
de la directive oiseaux, sur la protection des oiseaux et de leurs habitats, par un réseau 
d’ornithologues français. Comme les ZNIEFF, c’est un inventaire de connaissance. Après 
validation, elles sont désignées comme des ZPS (zones de protection spéciale), dans un site 
NATURA 2000. Chaque Etat membre est tenu d’identifier des sites importants pour la conservation de 
certaines espèces rares et en danger ainsi que des types d’habitats communautaires, présents sur 
son territoire, en vue de leur intégration dans le réseau Natura 2000. 
 
Les ZNIEFF de type 1 considérées comme les plus remarquables peuvent être classées en zone 
naturelle ou agricole et en zone agricole uniquement les ZNIEFF de type 2. 
 
  

2252



	 	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération 

Rapport de présentation 
	

268	

• 6.2. NATURA 2000 
 
Définition 
 
C’est un projet de tous les pays européens qui visent à constituer sur le territoire de l’Europe un réseau de sites 
abritant des habitats naturels ainsi que des espèces végétales et animales qui sont devenus rares ou menacés. 
Ces habitats sont des espèces d’intérêt communautaire et précisés par les directives oiseaux et habitats. 
 
Constitution 
 
Le réseau européen NATURA 2000 comprend deux types de sites : 
 
Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d’oiseaux sauvages 
figurant à l’annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent d’aires de reproduction, de mue, 
d’hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs. 
 
Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d’habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 
 
Chaque Etat membre aura retenu sur son territoire les sites comme étant les plus adéquates à ces 
deux directives, à partir des données scientifiques disponibles. L’inventaire le plus remarquable pour 
la directive oiseaux est l’inventaire ZICO (Zone importante pour la concentration des oiseaux) et pour 
la directive habitats, ce sont les sites d’importance communautaire (SIC) qui donneront les ZSC 
(zones spéciales de conservation). 
 
La démarche 
 
L’Etat membre s’engage vis-à-vis de l’Union européenne à maintenir ce milieu dans un état de 
conservation favorable. 
 
En France, l’Etat s’est engagé à privilégier la démarche contractuelle avec les acteurs locaux. En 
concertation avec les acteurs locaux, les plans de gestion de ces sites que l’on appelle DOCOB 
(Document d’objectif) seront établis. 
 
L’Etat et l’Union européenne se sont engagés à mettre en œuvre des financements spécifiques pour 
réaliser les actions prévues dans le DOCOB. 
 
En site Natura 2000, le drainage est possible mais procédure plus longue en théorie. Selon la 
Rubrique Loi sur l’Eau, une déclaration de travaux est nécessaire si drainage sur 10 ares et soumis à 
autorisation si demande supérieure à 1 ha avec obligation de compensations. 
 
Les surfaces en Natura 2000 peuvent être classées en zone agricole ou naturelle en fonction de 
l’usage.  
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• 6.3. SRCE 
 
La démarche 
 

o Définition des continuités écologiques  qui se compose : 
o de réservoirs de biodiversité : espaces dans lesquels les espèces peuvent 

satisfaire leurs besoins vitaux (repos, nourrissage…) 
o de corridors écologiques permettant le déplacement des espèces. 

 
o Définition d’un plan d’actions stratégique visant au maintien et/ou restauration des continuités 

écologiques. 
 

o Définition des modalités de suivi. 
 
Préconisations du SCOT (prescriptions du DOG du 20 février 2008), il est indiqué : 

o Interdire toute construction nouvelle dans les corridors écologiques figurant au document 
graphique 

o Les extensions limitées et attenantes aux bâtiments existants sont admises. 
o Lorsqu’il s’agit de sièges et sites principaux d’exploitations agricoles directement concernés, 

des extensions des bâtiments existants ou des bâtiments nouveaux liés à l’activité 
agricole pourront être autorisés, sous réserve de ne pas remettre en cause la viabilité 
écologique des corridors. 

o Autorisation des équipements publics et d’intérêt général ou collectif (si autre implantation 
impossible). 

o Autorisation des réseaux piétonniers et installations légères de loisirs, sous réserve de ne pas 
remettre en cause la viabilité écologique des corridors. 

o Le classement de ces corridors dans les documents d’urbanisme communaux fera référence 
à des zones naturelles ou agricoles. 

 
Une étude a été réalisée en 2013 pour hiérarchiser les corridors écologiques afin de disposer d’un 
outil d’aide à la décision pour leur intégration dans les documents d’urbanisme et pour les projets 
d’aménagement.  
 
Les enjeux agricoles doivent être croisés avec les continuités écologiques pour en définir leur prise en 
compte dans les documents d’urbanisme et ceci en cohérence avec la charte pour une gestion 
économe de l’espace et en particulier l’action 16 concernant la traduction de la TVB dans les 
documents d’urbanisme validée en 2016 par les différents partenaires signataires de ce document. 
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• 6.4. Zones humides 
 
Les surfaces concernées par l’inventaire des zones humides dans le cadre du SAGE sont 
actuellement en cours de hiérarchisation en 2017 avec caractérisation de ces zones humides. 
 
Préconisations du SCOT pour une prise en compte dans les documents d’urbanisme 
(prescriptions du DOG du 20 février 2008), il est indiqué : 

o Mise en valeur des principales vallées et du bocage 
o Prise en compte des orientations du SAGE Auzance Vertonne 
o Les zones humides devront faire l’objet dans les PLU de protection en tant que zonage 

naturel (N) ou en agricole inconstructible (de type Ai), assorties de dispositions adaptées. 
 
Suite à la hiérarchisation des zones humides dans le SAGE, il est souhaitable que l’inventaire de ces 
zones humides figure dans les annexes du document d’urbanisme et qu’il n’ y ait pas de règlement 
spécifique sauf pour les zones humides très fonctionnelles définies au cours de la hiérarchisation. En 
effet, la loi sur l’eau s’appliquera pout tout projet agricole ou autres. 
 
 
 

• 6.5. ENS (Espaces Naturels Sensibles) 
 
Répartis sur l’ensemble du département, ce sont plus de 2 000 ha qui sont acquis, préservés et 
aménagés par le Conseil Général : outil de protection des espaces naturels par acquisition foncière ou 
par la signature de convention avec les propriétaires privés ou publics. 
 
Le département, le conservatoire du littoral ou les communes peuvent préempter lors de la vente d’un 
terrain en ENS. 
 
Vigilence sur le cahier des charges : interdiction de traitement phytosanitaire, d’intrants, date de 
fauche à respecter, date d’entrée et de sortie d’animaux sur les parcelles à respecter… 
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• 6.6. Loi littoral 
 
La Loi Littoral est une loi française qui vise à encadrer l'aménagement de la côte pour la protéger 
des excès de la spéculace tion immobilière et à permettre le libre accès au public sur les sentiers 
littoraux. Cette loi a été votée à l'unanimité par le Parlement français en 1986 et est entrée en vigueur 
le 3 janvier 1986, date de sa parution au Journal Officiel. La loi comporte un ensemble de mesures 
relatives à la protection et à l'aménagement du littoral et des plans d'eau intérieurs les plus importants. 
Elle est codifiée dans les articles L.121-1 à L.121-51 du Code de l'urbanisme. 
 
L’article L121-10 du code de l’urbanisme permet de déroger au principe de continuité uniquement 
pour les constructions agricoles incompatibles avec le voisinage des zones habitées et à condition 
qu’elles ne soient pas comprises dans un espace proche du rivage ; un accord préfectoral est alors 
préalablement nécessaire après avis de la Commission des sites. Cet accord est refusé si les 
constructions ou installations sont de nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages. 
 
L’article L121-11 du code de l’urbanisme permet de réaliser des travaux de mise aux normes 
autorisés si il n’y a pas augmentation des effluents d’élevage. 
 
Les différents secteurs liés à la loi Littoral à savoir bande des 100 mètres, espaces proches du rivages 
et espaces remarquables une fois définis devront être croisés avec les enjeux agricoles pour 
permettre ensuite ce qui est possible ou pas. 
 
Les interactions entre agriculture et environnement devront être réfléchis, concertés et partagés au 
moment de la phase du PADD et du DOO du SCOT. 
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• 6.7. PPRL (Plans de Prévention des Risques Littoraux) 
 
Le plan de prévention des risques littoraux est un document réalisé par l’Etat qui réglemente 
l’utilisation des sols en fonction des risques naturels auxquels ils sont soumis. Cette réglementation 
va de l’interdiction de construire à la possibilité de construire sous certaines conditions. Sont 
concernées 3 sauniers, 1 maraîcher en zone rouge et 1 viticulteur en zone bleue. 
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7. UNE NÉCESSAIRE GESTION ÉCONOME 
DU FONCIER 
 

 
Dans le prolongement de son acte 
 
Le foncier reste le principal outil de travail de l’agriculture. C’est un bien non renouvelable, non dé 
localisable dont la gestion économe est aujourd’hui reconnue d’intérêt général. La terre est 
support : 

o De productions 
o De droits à produire 
o De surface d’épandage 
o De ressources énergétiques: biomasse, méthanisation  
o De paysages, de cadre de vie 
o De ressources naturelles et de biodiversité 

Mais aussi : 
o De projets urbains 
o De zones d’activités économiques 
o D’infrastructures routières 
o De carrières 
o D’espaces de loisirs 

La multifonctionnalité de l’espace agricole est un espace très convoité aux carrefours de 
nombreux usages. 
 
L’importance du foncier agricole pour le territoire et sa spécificité nécessite de limiter les impacts en 
terme de prélèvements tant sur le plan quantitatifs que qualitatifs. Il s’agit donc d’économiser la 
terre agricole et, dans la mesure du possible, de préserver les secteurs agricoles où les enjeux 
agricoles sont les plus forts. 
 
Pour mieux prendre en compte les activités et les espaces agricoles, il convient dans un premier 
temps de les identifier et de les caractériser. Cette carte vise à illustrer les secteurs à enjeux forts et 
les secteurs agricoles plus fragilisés. Il s’agit bien de la lecture agricole du territoire qui peut intégrer, 
le cas échéant, des zones à urbaniser non aménagées inscrits dans les documents d’urbanisme 
communaux. 
 
 
Les secteurs à enjeux forts associent un certains nombres d’atouts assurant la fonctionnalité et la 
pérennité de l’agriculture. 
Ils articulent le plus souvent la présence de : 

o Sites d’exploitation (prise en compte, en sus, des installations récentes) 
 

o Le potentiel agronomique du sol avec un faible potentiel sur la limite du littoral et plus fort 
potentiel à l’intérieur 

Les principaux types de sol sur le pays des Olonnes : 
 Marais doux : argileux, dessalés, peu épais, hydromorphes. 
 

o Terre douces : plateaux de bocage, limon sableux, épais, lessivés, hydromorphes. 
o Terre de bocage : à tendance sableuse, épais, lessivés, parfois hydromorphes. 
o Terre de bocage : limoneux à argilo-limoneux ou limoneux à limono-argileux, 

moyennement épais, lessivés et hydromorphes. 
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o La nature des sols est fonction  sur le canton de leur épaisseur, leur aptitude au drainage et 
leur degré d’hydromorphie, principaux indicateurs du potentiel de production en hiver et mi-
saison : 

o L’épaisseur du sol induit une résistance plus ou moins importante à la 
sécheresse estivale. Les sols épais auront une résistance plus grande (réserve 
utile plus élevée). Le canton dispose d’un potentiel  de production bon à très bon. 

o L’aptitude au drainage naturelle (sols lessivés) induit un bon potentiel de 
production. 

o Degré d’hydromorphie : sols hydromorphes à parfois hydromorphes, donc une 
tendance à la saturation régulière en eau : potentiel de production moyen 
(attention asphyxie racinaire et tassement du sol). 

 
o Les équipements de la parcelle (drainage, surface irrigable, réserve d’eau) 

 
o La présence de surfaces d’épandage. Les surfaces d’épandage des effluents agricoles 

sont indispensables au maintien de l’élevage. Rappelons aussi que tout immeuble 
habituellement occupé par des tiers induit une interdiction d’épandage autour de lui selon des 
distances réglementaires. 

 
o L’accessibilité du secteur (chemin…) 

 
o La localisation du parcellaire exploité 

 
o Les droits à produire 

 
o La présence de MAE  

 
o Parcellaire agricole bien structuré (bien regroupé, relié ou non à un site) 

 
o Terres à forte valeur ajoutée agro-économique (cultures pérennes, sous contrat, AOC, Bio, 

irrigation, drainage, groupe de parcelles de pâturage…) 
 

o Cultures spécialisées telles que le maraîchage et la vigne avec un potentiel certain 
 

o La saliculture 
 
A contrario, les secteurs agricoles fragilisés associent contraintes et faiblesses.  

o Absence de sites d’exploitation ou sites sous contraintes, sans reprise assurée 
 
o La présence de friches 

 
o Parcellaire moyennement structuré (terres volantes, difficulté de desserte, enclavement…) 

 
o Faible valeur ajoutée agro-économique 
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Service Territoire 
 
21 boulevard Réaumur 
85013 La Roche sur Yon cedex 
Tél : 02.51.36.84.44 
Fax : 02.51.36.84.67 
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Livret 4 : 
Aménagement et paysage 
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Diagnostic prospectif 
 

Mobilité et infrastructures 
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Le réseau routier 
 

  

• Un territoire connecté aux grandes infrastructures 
	
Le réseau viaire départemental positionne le territoire du SCoT à l’intersection de trois principaux 
axes : 

o La Départementale 160, 2 x 2 voies reliant la Roche-sur-Yon aux Sables-d’Olonne, 
dans le prolongement de l’autoroute A87 Cholet-Paris ; 

 
o La Départementale 32, axe nord-sud reliant les Sables-d’Olonne à Challans et 

Nantes, particulièrement fréquenté en période estivale, engendrant des reports de 
trafic sur des voies communales qui ne sont pas toujours adaptées ; 

 
o La Départementale 949, axe Sables-d’Olonne – Talmont-Saint-Hilaire - Luçon – 

Fontenay. 
 

Les principaux axes de transport en Vendée 
Source : Conseil Départemental de Vendée 
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• Le trafic automobile 
 
Les comptages réalisés par les services techniques de l’ancienne CC des Olonnes déterminent les 
flux de circulation sur le territoire en période estivale et en période scolaire. 
 

Ces deux représentations montrent que le boulevard du Vendée Globe est un axe structurant à 
l’échelle de l’agglomération dont la fréquentation se renforce en période estivale. 
	

Nombre de véhicules moyen par jour sur les axes de circulation en été et en hiver 
Source : ARD, communes, CCO, 2015 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Axes pénétrant de l’agglomération 
Source : CCO, 2015 

À partir de ces comptages, 3 types d’axes 
apparaissent : 
 

o Axe de transit : correspond au 
grand contournement. Depuis son 
achèvement en 2014, sa 
fréquentation hors période scolaire 
a progressé de 29% avec en 
moyenne 4 900 véhicules par 
jour ; 
 

o Axe de contournement : 
correspond au boulevard du 
Vendée Globe et au chemin de 
ceinture. Ils permettent de relier 
les quartiers de l’agglomération en 
évitant le centre-ville ; 

 
o Axe pénétrant : il s’agit des artères 

qui permettent d’accéder au 
centre-ville. Ces axes sont 
représentés sur la carte ci-contre.  
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• Le stationnement 
 
Chaque commune de l’agglomération a développé sa propre politique de stationnement. Les 
situations sont donc contrastées avec une offre plus importante sur les Sables-d’Olonne : parkings 
plus importants en nombre de places avec une offre partiellement payante. Les parkings sur les 
autres communes sont plus éparpillés, de moindre capacité, avec un stationnement gratuit ou en zone 
bleue. 
	

Localisation des parkings et nombre de places de stationnement par parking en 2014 
et chiffres clés sur les parkings du territoire 

Source : Communes, CCO, 2014 
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• Le trafic poids lourds 
 
Le trafic des poids lourds (>3,5T), ne représente que la moitié du trafic de marchandises en ville, le 
reste étant réalisé par des véhicules utilitaires ou légers. 
 

L’impact des poids lourds sur la circulation n’est pas négligeable au regard des horaires de livraisons 
imposés par l’ouverture des établissements industriels, commerciaux ou tertiaires effectués 
principalement entre 7 h et 11 h et entre 15 h et 17 h. Il y a donc des plages horaires communes entre 
les périodes de pointe des marchandises et celles des personnes (entre 7 h et 9 h et entre 16 h et 17 
h). 
 
Le trafic poids lourds est principalement concentré : 

o Sur les pénétrantes, notamment la D160 ; 
o Le Boulevard du Vendée Globe, principalement entre les giratoires CTM et Mitterrand. 

 
La position du port de commerce en entrée de ville, implique un trafic poids lourds important jusqu’à la 
limite du cœur de ville. 
 
	

Trafic poids lourds sur les principaux axes de circulation 
Source : CD 85 (2009-2015), CCO, 2015 
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• Les places de livraisons 
 
L’agglomération et notamment le centre-ville sont de plus en plus contraints par le stationnement. 
 

Dans le cadre du transport de marchandises et pour assurer l’approvisionnement des commerces et 
activités situés en centre-ville, sans détériorer la circulation, l’aménagement de places de 
stationnement réservées est indispensable. 
 
Ces contraintes conduisent à la réalisation de places de livraisons. Actuellement près de 70 places de 
livraison sont comptabilisées sur l’agglomération, dont 67 sur les Sables-d’Olonne. 
 
	

Localisation des places de livraison 
Source : Les Sables-d’Olonne, CCO, 2015 
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Les transports en commun 
 

 
• Les transports en commun urbains 

	
- L’offre de transport 

 
Mis en place en 2013, le réseau Oléane est composé de 5 lignes régulières (cf. les plans hivernaux et 
estivaux ci-après). Reconfigurée en 2019, la nouvelle organisation du réseau a pour objectif de mieux 
desservir les cinq communes de l’agglomération et les pôles principaux du territoire. 
 
 
Afin d’améliorer la problématique 
du stationnement durant la haute 
saison, une nouvelle ligne, 
gratuite et électrique, a été mise 
en place en 2019. Elle permet 
d’assurer la liaison entre le 
parking relais du Vendée-Globe, 
la gare et le centre-ville, toutes les 
10 à 15 minutes et de 9 h à minuit, 
le but étant d’encourager les 
estivants à venir aux Sables-
d’Olonne en train. 
 
 
En plus de ses nouvelles lignes, 
Oléane a également lancé en 
2019 un service de transport sur 
réservation (TSR). De 6 h à 20 h, 
il permet de réserver son trajet 
depuis les arrêts éligibles vers le 
Havre d’Olonne, le pôle santé, 
l’Hôtel de ville ou encore les Océanes. 
 
 
Au-delà du réseau Oléane, « Le Passeur », liaison maritime gérée 
par la ville des Sables-d’Olonne, complète l’offre de transport 
urbain. 4 lignes composent le service du Passeur, une seule 
fonctionne tout au long de l’année (du quai Guiné au quai Georges 
V), les trois autres fonctionnent uniquement lors de la saison 
estivale. 
 
La dernière ligne a été mise en place à l’été 2019 afin d’offrir de 
nouvelles solutions de stationnement aux automobilistes. Cette ligne prend les voyageurs en charge 
depuis le ponton du Vendée Globe. Le site de la place du Vendée Globe comporte environ 300 places 
de parking. Et le parking de la Sablière, près du village nautique, à proximité de la caserne des 
sapeurs-pompiers est doté de 400 places de stationnement. La navette fonctionne à un rythme d’une 
rotation par heure, de 9 h à minuit, et elle est gratuite. Après quelques minutes de navigation à travers 
Port-Olona et le chenal, elle débarque ses passagers au quai Guiné. Un site d’où la grande plage est 
accessible à quelques minutes à pied. 
  

Tracé de la navette électrique aux Sables-d’Olonne 
Source : LSOA 
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Plan du réseau Oléane (offre d’hiver) en 2020 
Source : LSOA, 2020 
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Plan du réseau Oléane (offre d’été) en 2020 
Source : LSOA, 2020 
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- La fréquentation du réseau 
 

Depuis 2010 la restructuration du réseau de transports publics a permis de doubler la fréquentation du 
réseau : 603 226 voyageurs ont utilisé le réseau « Oléane » au cours de l’année 2018. 
 
La ligne 1 du réseau de transports publics urbains (Olonne-sur-Mer - Sables-d’Olonne) progresse 
fortement et renforce son rôle de ligne structurante. Les lignes 3 et 5 marquent également leur 
dynamisme malgré l’optimisation du réseau de transports publics urbains qui les a impactées en 2015. 
 

La fréquentation de la ligne 4 (la Chaume - le Pôle Santé) ne répond pas aux moyens mis en place 
par la collectivité. L’optimisation du réseau de transports publics urbains en 2015 a permis de 
rapprocher l’offre de transports de la fréquentation constatée. 
 
 

Fréquentation annuelle du réseau Oléane 
Source : SOA, traitement : Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fréquentation des lignes régulières (moyenne annuelle mobile) 
Source : Compagnie de Transports des Olonnes, 2015, CCO 
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- La circulation des bus 
Nombre de passage de bus au quotidien 

Source : Compagnie de Transports des Olonnes, 2015, CCO 
 
17 bus circulent quotidiennement sur le réseau. 
 

Les 2 secteurs majeurs que sont la place du Jet 
d’Eau et l’Avenue de Gaulle situées aux Sables-
d’Olonne, enregistrent près de 200 passages de 
bus quotidien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Permis de construire et desserte en transports en commun 
 
À partir des données Cart@DS, les services de la CCO ont déterminé le nombre de permis de 
construire et de logements couverts par le réseau de transport. 

En 2015, 42% des permis de construire sont couverts par le réseau de transports en commun, ainsi 
que 63% des logements construits 

Les critères pris en compte pour sélectionner les permis de construire : 
- Type de construction : maisons individuelles et immeubles ; 
- Avis : dossier favorable, favorable avec réserve ; 
- Nombre de logements : égal et supérieur à 1 ; 
- Année : prise en compte de l’avis favorable ; 
- Proximité arrête de bus : incluse : inférieur à 500 m d’un arrêt et non inclus : supérieur à 500 m. 

 
Permis de construire et logements couverts par le réseau de transport 

Source : CCO, 2016 
 

 
 
 
  

Nombre de 
permis retenus

Nombre de 
permis couvert 
par le réseau

% de permis 
couverts

Nombre de 
logements 

retenus

Nombre de 
logements 

couverts par le 
réseau

% de logements 
couverts

2013 171 116 68% 323 237 73%

2014 187 124 66% 401 330 82%

2015 225 95 42% 670 424 63%

Nombre de permis de construire concernés Nombre de logements concernés
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• Les transports en commun interurbains 
 
Placé sous la responsabilité de la Région Pays de la Loire depuis 2017, l’ancien réseau 
départemental Cap’Vendée est devenu Aléop. A l’échelle vendéenne, ce réseau s’articule autour de 
15 lignes départementales et 6 lignes régionales régulières. 
 
3 lignes régulières desservent le territoire de l’agglomération : 

o La ligne 509 : Les Sables-d’Olonne – Château-d’Olonne – Sainte-Foy – Grosbeuil - La Roche-
sur-Yon ; 

o La ligne 550 : Les Sables-d’Olonne – Château-d’Olonne – Talmont-St-Hilaire – La Tranche-sur-
Mer – L’Aiguillon-sur-Mer – Luçon ; 

o La ligne 568 : Les Sables-d’Olonne – Olonne-sur-Mer – L’Ile-d’Olonne – Bretignolles-sur-Mer – 
St-Gilles-Croix-de-Vie – St-Jean-de-Monts – La Barre-de-Monts. 

 
L’offre du Conseil régional est également destinée aux déplacements des scolaires, la Région ayant 
l’obligation d’assurer le transport des élèves vers les établissements scolaires quand ils résident en 
dehors de l’agglomération. 
 

La gare routière des Sables-d’Olonne joue un rôle central pour les transports scolaires en étant un 
pôle de rassemblement des élèves préalable à leur arrivée aux établissements scolaires. Par jour, ce 
sont près de 250 élèves qui transitent par la gare routière.  
 

Réseau Aléop à l’échelle départementale 
Source : Région Pays de la Loire 
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• Les transports ferroviaires 
Nombre de voyageurs chaque année au sein des gares de Vendée de 2015 à 2018 

Source : SNCF, traitement Proscot 
La gare des Sables-d’Olonne et la halte 
de l’ancienne commune d’Olonne-sur-
Mer, permettent la desserte ferroviaire du 
territoire par les trains TER Pays de la 
Loire (à destination de la Roche-sur-Yon) 
et par le TGV Atlantique circulant depuis 
la gare de Paris Montparnasse, via 
Nantes et la Roche-sur-Yon. 
 

La gare des Sables-d’Olonne est la 
seconde gare vendéenne en termes de 
trafic voyageur, avec 386 700 voyageurs 
sur l’ensemble de l’année 2018, derrière 
celle de la Roche-sur-Yon qui 
comptabilise deux fois plus de voyageurs. 
La halte localisée sur l’ancienne 
commune d’Olonne-sur-Mer recense plus 
de 8 200 voyageurs en 2018, soit une 
fréquentation en progression continue 
(près de 5 000 voyageurs supplémentaires par rapport à 2015). 
 

Fréquentation quotidienne (job hiver) entre 2010 et 2015 
Source : Région, Pays de la Loire, 2015, traitement EAU 

La gare des Sables-d’Olonne bénéficie d’une 
bonne desserte avec un passage régulier de 
trains (21 TER + 6 TGV en jour ouvrable de 
base). La halte d’Olonne-sur-Mer est, quant à 
elle, desservie par 6 TER au quotidien. 
 
Avec 6 trains par jour et près de 13 
montées/descentes par jour, le rôle de la halte 
d’Olonne ferroviaire reste encore anecdotique 
dans la desserte de l’agglomération. 
 
 
 
 

Montées et descentes Vélo en gare entre 2010 2015 
Source : Région, Pays de la Loire, 2015, traitement EAU 

 
Sur la gare des Sables-d’Olonne, ce sont près 
de 620 montées qui sont enregistrées par jour 
en moyenne (hors période estivale). La 
fréquentation double en période estivale. 
 
L’usage combiné vélo + train se renforce sur 
l’agglomération. Sur la gare des Sables-
d’Olonne, c’est près de 4% des usagers qui 
prennent le train avec leur vélo. 
  

Voyageurs
Gare 2015 2016 2017 2018

La Roche-sur-Yon 905 764 874 411 900 931 847 396
Les Sables-d'Olonne 392 972 395 451 413 973 386 709
Montaigu 322 737 317 754 327 763 314 293
Revin 230 865 223 448 198 749 176 229
Challans 109 007 141 623 158 081 149 736
Saint-Gilles-Croix-de-Vie 61 724 93 217 105 626 99 438
L'Herbergement - Les Brouzils 73 687 82 761 89 563 90 305
Belleville-sur-Vie 49 298 58 233 67 909 73 772
Luçon 66 527 60 513 61 294 55 019
La Mothe-Achard 47 771 50 390 52 838 50 511
Saint-Hilaire-de-Riez 18 369 28 000 34 439 36 487
Chantonnay 19 927 16 152 15 532 17 660
Cugand 5 988 8 527 11 186 11 178
Olonne-sur-Mer 3 266 4 641 6 516 8 271
Anchamps 6 400 5 123 6 235 6 979
La Chaize-le-Vicomte 4 219 3 177 3 762 4 720
Fougeré 3 164 2 389 1 590 2 123
Pouzauges 596 488 678 737
Bournezeau 1 587 716 573 729
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• L’accessibilité aux gares 
 
 

L’accessibilité en temps de parcours à la gare des Sables-d’Olonne 
Source : Géoportail, calcul d’isochrones, traitement Proscot 

 
La densité du maillage 
d’infrastructures routières au 
sein du SCoT permet une 
bonne accessibilité à la gare 
des Sables-d’Olonne, ceci 
même pour les territoires rétro 
littoraux, notamment par 
l’intermédiaire de la D160. 
 
 
Gare des Sables-d’Olonne 

 
 
 

L’accessibilité en temps de parcours à la halte d’Olonne-sur-Mer 
Source : Géoportail, calcul d’isochrones, traitement Proscot 

 
 
 
 
Halte ferroviaire sur l’ancienne 
commune d’Olonne-sur-Mer 
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Les modes doux 
 

 
• La mobilité à pied 

Part modale de la marche selon le secteur de résidence 
Source : EMD, 2010, CCO, 2014 

 
L'enquête Ménages-Déplacements réalisée en 2010 
montre un usage important de la marche dans les 
déplacements quotidiens de la population résidant sur l’ex 
Canton des Sables d’Olonne. 
 
Sur l’ensemble des déplacements de la population, 22% 
sont réalisés à pied. 
 
38% des déplacements des habitants du centre-ville sont 
réalisés à pied. 
 
Dès que l’on quitte le centre urbain, le pourcentage des 
déplacements à pied diminue fortement. Sur le secteur de 
la Pironnière (ex Château-d’Olonne), seuls 6% des 
déplacements des habitants sont effectués à pied. 

Les aménagements piétons se limitent au centre-ville des 
Sables d’Olonne (zone piétonne) et au remblai (zone de 
rencontre) qui favorisent l’usage de la marche au 
quotidien. 

 

- Les chemins de randonnées 
 
25 chemins de randonnées pédestres permettent d’aller à la découverte du littoral et du rétro littoral. 
Que ce soit sur les plages, à la découverte de la côte sauvage, ou bien encore des marais et de ses 
nombreuses richesses naturelles, le maillage du territoire offre de nombreuses possibilités pour 
découvrir le territoire au travers des sentiers de randonnées. 

Afin de promouvoir les randonnées et le tourisme de pleine nature de la destination les Sables-
d’Olonne, la maison des randonnées va être réalisée à Vairé au cours de l’année 2020 

 
Exemples de chemins de randonnées à Olonne-sur-Mer, l’Ile-d’Olonne, ou Saint-Mathurin 

Source : Les Sables-d’Olonne tourisme, 2015, CC du Pays des Achards, 2015 
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• La mobilité à vélo 
Part modale du vélo selon le secteur de résidence 

Source : EMD, 2010, CCO, 2014 
Sur l’ex Canton des Sables-d’Olonne, l’usage du vélo reste 
limité. Seuls 2% des déplacements sont réalisés à vélo, 
représentant près de 3 700 déplacements quotidiens. 

Il concerne principalement les personnes scolarisées et les 
personnes de plus de 69 ans, personnes qui n’ont pas 
forcément la possibilité d’utiliser une voiture pour se 
déplacer. 

La population active de 20 à 39 ans n’utilise le vélo que dans 
0,6% de leurs déplacements. La vie de famille, l’éloignement 
du lieu d’emploi peuvent expliquer ces comportements. 

 
 
 
 

- Les aménagements destinés aux modes actifs 
 

Le territoire de l’agglomération est composé de nombreux aménagements pour les déplacements en 
modes actifs : 

o 126 km d’aménagements ; 
o 327 km de sentiers balisés (cyclables : 197 km, pédestre : 107 km, équestre : 18 km). 

 
L’Agglomération a engagé depuis 2018 l’élaboration d’un Schéma Directeur des Modes Actifs 
(SDMA), lequel doit conduire à la mise en œuvre d’un plan vélo à long terme et avec un premier 
phasage à l’horizon 2025. Ce schéma a mis en avant l’existence d’un réseau cyclable relativement 
important sur le territoire mais avec des discontinuités sur certains secteurs, des intersections 
complexes et parfois dangereuses (points durs) pour les usagers. 

Ainsi le plan vélo vise à la définition d’un réseau cyclable maillé, continu et sécurisé s’organisant 
autour d’un réseau structurant desservant toutes les communes de l’Agglomération et les pôles 
principaux générateurs de déplacements (établissements scolaires, zones d’emplois et de 
commerces, pôles de loisirs). 

Ce réseau armature est ensuite complèté par des liaisons secondaires visant à obtenir un maillage 
plus fin et offrant des itinéraires pour rejoindre des liaisons structurantes ou une alternative à un 
itinéraire structurant. 

Au sein du réseau armature, deux vocations se distinguent : 
o Une vocation utilitaire, concernant la majorité des itinéraires avec l’objectif de proposer des 

trajets directs, rapides et très lisibles ; 
o Une vocation de loisirs qui s’adresse à des cyclotouristes sur de longues distances 

(Vélodyssée) ou pour les habitants et touristes qui souhaitent rejoindre ces grands itinéraires. 
 

Ainsi le réseau armature programmé à long terme sera constitué de 12 liaisons cyclables qui 
permettront d’assurer des déplacements à vélo dans l’agglomération (cf. carte 1 ci-après). 

L’Agglomération souhaite mettre en œuvre une première phase du plan vélo à l’horizon 2025 en 
aménageant prioritairement les axes cyclables desservant les principaux pôles structurants du 
territoire et répondant aux principales demandes identifiées sur le territoire. 
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A l’horizon 2025, près de 26 kilomètres de liaisons structurantes et 38 kilomètres de liaisons 
secondaires devront être développés (Cf. carte 2 page suivante). Il s’agira dans ce cadre de résorber 
les discontinuités sur le maillage existant, d’aménager les points durs principalement sur les 
carrefours routiers et de sécuriser l’usage du vélo (Cf. carte 3). Les montants d’engagement pour la 
réalisation du réseau sont de 7 553 099 € répartis entre 2020 – 2025. 

Réseau programmé à plus long terme (carte 1) 
Source : Plan vélo, LSOA, 2019 
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Réseau programmé à l’horizon 2025 (carte 2) 
Source : Plan vélo, LSOA, 2019 
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Aménagements à réaliser à l’horizon 2025 (carte 3) 
Source : Plan vélo, LSOA, 2019 
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- Le stationnement vélo 
 

Au même titre que pour la voiture, le stationnement vélo joue un rôle fondamental dans l’usage du 
vélo. 

L’offre de stationnement vélo est aujourd’hui concentrée sur les Sables-d’Olonne et sur le littoral et 
correspond à une pratique destinée aux loisirs. Ainsi, l’ensemble des pôles générateurs de 
déplacement n’est pas encore doté de stationnements dédiés aux cyclistes tels que : 

o Salle des fêtes « le Havre d’Olonne » (ancienne commune d’Olonne-sur-Mer) ; 
o Salle des fêtes « la Gargamoëlle » (ancienne commune du Château-d’Olonne) ; 
o Auditorium « Saint Michel » aux Sables-d’Olonne. 

Harmoniser le type de stationnement, le rendre plus lisible et renforcer la couverture du stationnement 
sur l’ensemble du territoire sont des éléments essentiels (avec la mise en place d’aménagements 
dédiés) au renforcement de la pratique du vélo. 

Localisation et typologie du stationnement vélo en 2015 
Source : Communes, CCO, 2015 
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- Les comptages vélos 
 

Points de comptages vélos en 2014 
Source : CD85, 2014, CCO 

 
Deux points de comptages permanents sont 
installés par le Conseil départemental sur la 
piste cyclable du littoral. 

Ces deux points se situent respectivement à 
proximité de la Paracou et de Cayola et 
permettent de mesurer précisément la 
circulation des vélos au quotidien. 

En 2014, le nombre de vélos au niveau de la 
Paracou a progressé de +8% pour atteindre    
147 000 passages de vélos. A l’inverse, le 
nombre de passages a diminué de -18% au 
niveau du point de comptage de Cayola. Cette 
baisse s’explique par la fermeture de la route du 
fait des travaux qui ont suivi la tempête ayant 
dégradée le pont de Cayola de février à mai 
2014. 

Il est également noté que le revêtement de la 
piste du littoral entre Cayola et Tanchet se 
dégrade ce qui nuit d’autant à la pratique du 
vélo. 

 
- La Vélodyssée 

Parcours de la Vélodyssée à proximité des Olonnes 
Source : Vendée Tourisme, 2016 

 
La Vélodyssée est une véloroute qui traverse la 
Bretagne et longe l’Atlantique jusqu’à la côte basque 
via un parcours sauvage sur plus de 1 200 km. 
 

Deux tronçons du parcous concernent le territoire du 
SCoT : 

o La Barre de Monts – Fromentine - Ile de 
Noirmoutier – Les Sables-d’Olonne (72,6 
km) ; 

o Les Sables-d’Olonne – La Rochelle (118,9 
km). 
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Tronçons de la Vélodyssée à proximité des Olonnes 
Source : Vendée Tourisme, 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- La Vendée à vélo 
 
Parmi les 1 100 km de pistes cyclables que recensent la Vendée à vélo, 5 circuits sont accessibles au 
sein de l’agglomération ou dans sa proximité immédiate : 
 

o Circuit de Brétignolles-sur-Mer à Brem-sur-Mer (11 km) ; 
o Circuit de Brem-sur-Mer à Sauveterre (12,1km) ; 
o Circuit autour des Sables-d’Olonne (16,8 km) ; 
o Circuit de Château-d’Olonne à Bourgenay (7,1 km) ; 
o Circuit autour de Talmont-Saint-Hilaire (24,8 km). 

 
 

Pistes cyclables de la Vendée à vélo 
Source : Vendée Tourisme, 2016 
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L’intermodalité 
 

 
• Les déplacements multimodaux 

 
Selon l'enquête ménages déplacements de 2010, très peu d’habitants pratique des déplacements 
multimodaux (1%). 
 

Cette pratique est donc aujourd’hui peu développée localement, mais tend néanmoins à se renforcer 
avec l’organisation des déplacements multimodaux comme la mise en place de parkings de 
covoiturage et la création de parkings-relais. 
	
Multimodalité : Utiliser plusieurs modes de déplacement dans un même trajet. 
Intermodalité : Faciliter l’utilisation de plusieurs modes de déplacement dans un même trajet. 
 
 
 

• L’intermodalité en gare 
 

Modes de rabattement en gare des Sables-d’Olonne 
Source : Région Pays de la Loire, 2013, CCO, 2014 

Avec plus de 380 000 voyageurs enregistrés en 
2018, la gare des Sables-d’Olonne est l’un des 
principaux pôles générateurs de déplacement 
sur l’agglomération. 
 

À ce titre, les données fournies par la Région 
Pays de la Loire nous indiquent le mode de 
rabattement utilisé pour accéder à la gare et 
lors de la descente du train. Le premier mode 
d’accès à la gare est la marche, ce qui 
démontre une proximité entre la gare et les 
quartiers d’habitation (données Hiver 2013). 
 
Moins de 30% des personnes accèdent à la 
Gare en voiture individuelle et 18% se font 
déposer. 
 
Près de 7% des usagers utilisent le vélo. 
 
 
  

28%$

18%$

3%$2%$

1%$

7%$

40%$

1%$

Voiture,$seul$ Déposé$en$voiture$ Co:voiturage$ Bus$

2$roues$motorisées$ Vélo$ A$pied$ Autre$
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• Le covoiturage 
 

Localisation des aires de covoiturage au sein de l’agglomération et dans son environnement 
proche 

Source : Covoiturage.vendee.fr, 2020 
 
Le Conseil départemental de la Vendée 
a labellisé 115 aires de covoiturage sur 
l’ensemble du territoire et le 
développement d’une plateforme 
internet dédiée au covoiturage. 
 
L’agglomération recense deux parkings 
de covoiturage labellisés : 
 

o Sur l’ancienne commune 
d’Olonne-sur-Mer au niveau de 
Pierre Levée. Ce parking est 
occupé en moyenne par près de 
20 véhicules (étude CCO, 2014) 
ce qui concerne près de 50 
covoitureurs. 
 

o à Saint-Mathurin avec l’aire de la Grassière. 
 
Il est reconnu que le parking du Pôle Santé est utilisé comme parking de covoiturage. Une étude a été 
menée en 2014 pour mesurer cette pratique. Près de 15 véhicules sont en moyenne stationnés sur le 
parking P1 pour le covoiturage et représentent en moyenne près de 35 covoitureurs. 
 
 
Aire de covoiturage d’Olonne-sur-Mer    Aire de covoiturage de Saint-Mathurin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plateforme internet organisant le covoiturage en Vendée 
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Les mobilités domicile travail 
 

 
• Les principales migrations professionnelles 

 
Entre 2015 et 2016, les flux domicile-travail s’effectuent en grande majorité au sein même de 
l’agglomération : 12 290 actifs résident et travaillent au sein de l’agglomération (soit 71% de 
l’ensemble des flux) alors que près de 4 900 actifs résidants vont travailler chaque jour en dehors de 
l’agglomération. 
 
Ces actifs du territoire travaillant à l’extérieur se rendent en majorité vers d’autres territoires vendéens, 
en particulier vers la Roche-sur-Yon (1 411 actifs, soit 29% des actifs travaillant en dehors de 
l’agglomération), à la Mothe-Achard (757 actifs) ou de manière dispersée dans les autres communes 
rurales vendéennes (421 actifs). 
 
A l’inverse l’agglomération attire quasi exclusivement des actifs vendéens résidant dans les 
communes rurales du département (40 % des actifs venant de l’extérieur) et des secteurs de Talmont-
Saint-Hilaire (740 actifs), La Mothe-Achard (530 actifs), la Roche-sur-Yon (396 actifs) ou encore de 
Bretignolles-sur-Mer (318 actifs). 
 
Au-delà des flux majoritaires avec les autres territoires vendéens, des mouvements de plus longue 
distance depuis et vers la Loire-Atlantique sont à noter, avec 146 actifs allant travailler dans ce 
département et 274 actifs venant de ce département pour travailler au sein de l’agglomération. 
 
 

Les migrations domicile-travail dans l’agglomération entre 2015 et 2016 : provenance et destination des 
habitants de l’agglomération (flux > à 50 personnes) 

Source : INSEE, traitement Proscot 
 

 
 
 
 
 
 
  

Origine des actifs travaillant dans le SCoT 
et résidant à l'extérieur entre 2015 et 

2016
Nombre d'actifs Part des actifs

Vendée 5 203 93,6%
    dont communes rurales du département 85 2 227 40,1%
    dont Talmont-Saint-Hilaire 740 13,3%
    dont La Mothe-Achard 530 9,5%
    dont La Roche-sur-Yon 396 7,1%
    dont Bretignolles-sur-Mer 318 5,7%
    dont Saint-Hilaire-de-Riez 203 3,7%
    dont Aubigny-Les Clouzeaux 96 1,7%
    dont Aizenay 86 1,5%
    dont Jard-sur-Mer 80 1,4%
    dont Coëx 65 1,2%
Loire-Atlantique 146 2,6%
    dont Nantes 72 1,3%
Total 5 559 100,0%

Destination des actifs résidant dans le 
SCoT et travaillant en dehors entre 2015 

et 2016
Nombre d'actifs Part des actifs

Vendée 4 142 84,6%
    dont La Roche-sur-Yon 1 411 28,8%
    dont La Mothe-Achard 757 15,5%
    dont Communes rurales du département 85 421 8,6%
    dont Talmont-Saint-Hilaire 397 8,1%
    dont Saint-Hilaire-de-Riez 245 5,0%
    dont Bretignolles-sur-Mer 132 2,7%
    dont Challans 92 1,9%
    dont Aizenay 76 1,5%
    dont Le Poiré-sur-Vie 70 1,4%
    dont Luçon 61 1,2%
    dont Aubigny-Les Clouzeaux 56 1,1%
    dont Coëx 54 1,1%
Loire-Atlantique 274 5,6%
    dont Nantes 237 4,8%
Maine-et-Loire 68 1,4%
Paris 70 1,4%
Charente-Maritime 52 1,1%
Total 4 894 100,0%
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• Les mobilités professionnelles selon l’âge des actifs 
 
L’analyse des mobilités domicile-travail témoigne du pouvoir d’attraction de l’agglomération des 
Sables-d’Olonne sur l’ensemble des classes d’âge, exception faite des plus de 50 ans, classes d’âge 
pour lesquelles le différentiel entre les entrées et les sorties est négatif. 
 
L’agglomération attire principalement des actifs de 20-30 ans et de 30-40 ans qui correspondent à 
près de la moitié des actifs venant de l’extérieur pour travailler chaque jour au sein de l’agglomération 
(soit 2 623 actifs chaque jour entre 2015 et 2016). 
 
A l’inverse, parmi les habitants de l’agglomération allant travailler à l’extérieur, 57% sont âgés de 40 à 
60 ans. 
 

Part des actifs selon leur classe d’âge venant travailler au sein du SCoT et ceux travaillant en dehors 
entre 2015 et 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 
 

 
Classe d’âge des actifs venant travailler au sein du SCoT et ceux travaillant en dehors entre 2015 et 2016 

Source : INSEE, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Arrivées Départs 
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• Les mobilités professionnelles selon la CSP des actifs 
 
Les arrivées au sein de l’agglomération concernent en premier lieu les employés (32,6% des actifs 
venants de l’extérieur), suivi des professions intermédiaires (28,7%) et des ouvriers (23,4%). 
 
Parmi les départs, les professions intermédiaires (28,1% des départs quotidiens) et les ouvriers 
(27,8%) sont majoritaires. La part des cadres est nettement plus importantes que celles des arrivées 
avec 17,9% des départs contre 9,9% des arrivées. 
 
 
Part des actifs selon leur CSP venant travailler au sein du SCoT et ceux travaillant en dehors entre 2015 

et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CSP des actifs venant travailler au sein du SCoT et ceux travaillant en dehors entre 2015 et 2016 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 
 
 
 
  

Arrivées Départs 
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• Les modes de déplacements des actifs 
 
Dans la continuité des analyses extraites de l’enquête « Ménages Déplacements » réalisée en 2010 
par la CCO, les dernières données du recensement de l’INSEE démontrent que la voiture reste de loin 
le principal mode de déplacement des actifs. 
 
Quel que soit leur lieu de destination ou d’origine, plus de 90% des actifs plébiscitent ce mode de 
transport. Seule exception, pour les actifs de l’agglomération allant travailler à La Roche-sur-Yon, à La 
Mothe-Achard ou à Nantes, l’offre en transport commun existante leur permet plus facilement d’avoir 
recours à ce mode de déplacement. 
 
 
 

Modes de transports utilisés par les actifs résidant de l’agglomération et allant travailler à l’extérieur 
quotidiennement (2015-2016) 

Source : INSEE, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modes de transports utilisés par les actifs résidant à l’extérieur de l’agglomération et venant y travailler 
quotidiennement (2015-2016) 

Source : INSEE, traitement Proscot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Modes de transport

Lieu de travail Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

La Roche-sur-Yon 3 0,2% 17 1,2% 1 298 92,0% 93 6,6%

La Mothe-Achard 3 0,4% 687 90,7% 67 8,8%

Communes rurales du département 85 1 0,2% 19 4,5% 401 95,3%

Talmont-Saint-Hilaire 0,0% 397 100,0%

Saint-Hilaire-de-Riez 1 0,4% 244 99,6%

Nantes 14 5,9% 4 1,7% 160 67,5% 59 25,0%

Marche à pied Deux roues Voiture Transports en 
communPas de transport

Modes de transport

Lieu de résidence Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Communes rurales du département 85 10 0,4% 15 0,7% 2 196 98,6% 5 0,2%

Talmont-Saint-Hilaire 0,0% 740 100,0% 0,0%

La Mothe-Achard 10 1,9% 520 98,1% 0,0%

La Roche-sur-Yon 0,0% 379 95,8% 17 4,2%

Bretignolles-sur-Mer 5 1,6% 10 3,1% 303 95,3% 0,0%

Saint-Hilaire-de-Riez 1 0,5% 202 99,5% 0,0%

Pas de transport Marche à pied Deux roues Voiture Transports en 
commun
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La desserte numérique 
 

 
• La couverture internet 

 
 
Vendée Numérique est un Groupement d’Intérêt Public (GIP), associant le Département de la Vendée 
et le SyDEV, chargé de déployer le Très Haut Débit sur la zone Réseau d’Initiative Publique (RIP) du 
territoire vendéen. Dans le cadre du programme de déploiement du Très Haut Débit en France et 
après une première phase de travaux entre 2017 et 2020, Vendée Numérique étend le déploiement 
de la fibre optique à toute la Vendée en lançant une deuxième phase de travaux à partir de 2020. 
Objectif : raccorder 100% des vendéens à la fibre... 
 
Les Sables d’Olonne Agglomération est compétent sur le territoire des Olonnes pour le déploiement 
de la FTTH (de l’anglais « Fiber To The Home »). Un réseau FTTH est un réseau de 
télécommunications physique qui permet notamment l'accès à internet à très haut débit et dans lequel 
la fibre optique se termine au domicile de l'abonné. 
 
L’Agglomération constituant une zone AMII (Apple à Manifestation d’Intention d’Investissement), 
l’opérateur réseau Orange a signé une convention pour assurer le déploiement du réseau FTTH sur 
l’ensemble du territoire d’ici fin 2020 (2022 pour les communes rétro-littorales). Le déploiement sur les 
Sables d’Olonne Agglomération est financé uniquement par l’Opérateur réseau Orange. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

2012$ 2014$

2016$ 2017(2018$

Part des locaux raccordables FTTH en 2019 
Source : ARCEP, traitement Proscot 

	

Evolution du THD au sein du SCoT et dans son 
environnement proche entre 2012 et 2018 

Source : Observatoire France THD, traitement Proscot 
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• La couverture mobile 
 
Une couverture mobile en 4G qui met en 
exergue des taux de couvertures (tous 
opérateurs confondus) de moins bonne 
qualité dans certaines communes rétro 
littorales, en particulier à Sainte-Foy et Vairé. 
 
Le réseau téléphonique local est couvert par 
une quarantaine de stations répartie sur 22 
stations. 

 
4G désigne la 4ème génération du réseau de 
téléphonie mobile qui introduit du THD. La 4G 
accompagne l’avènement des smartphones et le 
développement de nouveaux usages fortement 
consommateurs de données numériques et de 
bande passante. 
 
Taux de couverture : l’ARCEP calcule les taux 
de couverture, en superficie du territoire, pour les 
différents opérateurs. Ces taux reflètent la 
possibilité, à l’extérieur des bâtiments, d’accéder à 
un service. 

 
 
 
 

Couverture 4G selon les opérateurs 
Source : ARCEP, 2019, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Pourcentage des surfaces couvertes par la 4G 
Source : ARCEP, 2019, traitement Proscot 

	

Orange 

Bouygues 
Télécom Free 

SFR 
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Synthèse 
 
 

Atouts Faiblesses 
 
Un territoire connecté aux grandes 
infrastructures vendéennes. 
 
Une diversité de sentiers de randonnées 
permettant de valoriser la diversité du 
patrimoine naturel et historique du territoire. 
 
Une pratique du vélo développée sous le prisme 
du tourisme et qui va prendre de l’ampleur avec 
le Plan vélo portée par l’agglomération. 
 
Un réseau de transport en commun de plus en 
plus fréquenté. 
 

 

 
Des problématiques d’accessibilité en centre- ville 
particulièrement en saison estivale. 
 
Des déplacements en transports en commun et 
vélos minoritaires et principalement associés aux 
déplacements de loisirs ou scolaires. 
 
Un nombre limité de parkings de covoiturage ne 
favorisant pas l’essor de ce mode de 
déplacement. 
 

Une couverture numérique parfois délicate au 
sein de certaines communes, notamment rétro 
littorales. 

 
 

Défis 
 
En fonction du développement de l’urbanisation de l’agglomération, de nouvelles voies sont à 
envisager pour mailler ces territoires et soulager un réseau existant pouvant apparaître rapidement 
insuffisant, notamment dans les centre-bourgs. 
 
Tout aménagement urbain visant à organiser le report modal (parkings relais, aire de covoiturage, 
parking à vélos sécurisés,...) incitera davantage les usagers à se tourner vers des modes de 
transports alternatifs à l’automobile. 
 
La question de l’accessibilité au numérique et notamment à internet n’a jamais été autant vectrice 
d’exclusion pour les personnes non connectées, en raison notamment de la place toujours plus 
importante prise par internet dans le quotidien des ménages (loisirs, achats, recherche d’emploi, 
démarches administratives,...). Le corollaire de l’importance croissante d’Internet dans le quotidien 
des ménages et des entreprises est le besoin d’avoir une connexion fixe ou mobile de qualité, chose 
qui n’est pas encore le cas dans l’ensemble du territoire du SCoT. 
 
De plus, alors que certaines communes éprouvent des difficultés à renouveler leur offre médicale, ou 
bien sont confrontées aux départs de jeunes désireux de se former, le déploiement de cette 
technologie est susceptible de maintenir les populations sur le territoire au travers de services 
innovants comme l’e-medecine ou l’e-education. 
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Diagnostic prospectif 
 

Équipements et services 
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Le niveau d’équipement 
 

 
• La densité d’équipements 

La densité d’équipements et services pour Les Sables-d’Olonne Agglomération (611 équipements 
pour 10 000 habitants) est supérieure à la moyenne des territoires de référence (316 dans la CA de la 
Roche-sur-Yon et 354 en Vendée), caractéristique d’un territoire de SCoT polarisant. 

La polarisation liée aux équipements et services est surtout marquée sur la commune des Sables-
d’Olonne qui affiche la plus forte densité (680). Depuis la fusion des trois communes des Sables-
d’Olonne, de Château-d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer, les contrastes avec les autres communes 
expriment en partie la dissociation entre le littoral et le rétro-littoral. Ce dernier secteur moins dense 
est davantage le résultat d’une offre d’équipements et services d’un bourg rural confronté à une 
croissance de population récente. 

Densité d’équipements pour 10 000 habitants en 2018 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Densité d’équipements pour 10 000 habitants en 2018 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 
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A l’échelle des quartiers IRIS, l’effet de l’activité touristique sur le quartier Passage Notre-Dame 
Guynemer ressort nettement. Les autres quartiers avec une densité plus élevée bénéficient soit de 
l’effet de continuité avec le quartier central, soit de la présence d’une offre commerciale structurante 
(Av. Mitterand Ouest avec le Leclerc et l’offre associée, Les Plesses avec le Géant, l’Intermarché et 
l’offre associée). 

Densité d’équipements et services pour 10 000 habitants en 2018 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 

 
 

Carte des quartiers IRIS de Les Sables-d’Olonne Agglomération 
Source : INSEE, fond de carte Google, traitement Proscot 
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• Les gammes d’équipements 

L’analyse de la diversité des équipements et services et des différentes gammes confirme la capacité 
d’attraction du territoire du SCoT à l’échelle du littoral vendéen. La diversité de l’offre positionne Les 
Sables-d’Olonne Agglomération au-dessus des territoires voisins en termes de densité, les densités 
de gammes intermédiaires et de proximité étant particulièrement élevées. 

 

Les équipements par gamme en 2018 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Densité d’équipements pour 10 000 habitants en 2018 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La classification des équipements reflète l’organisation hiérarchisée des territoires en termes de services à la 
population. Au sein de la Base Permanente des Equipements (BPE) de 2018, plus de 110 équipements ont été 
retenus et répartis en 3 gammes : proximité, intermédiaire et supérieure. Les équipements de proximité (école 
maternelle, pharmacie, boulangerie, ...) permettent de répondre aux besoins quotidiens des habitants et usagers. 
Les équipements intermédiaires (orthophoniste, supermarché, gendarmerie, ...) répondent à des besoins moins 
fréquents, hebdomadaires. Les équipements supérieurs (maternité, médecin spécialiste, théâtre, ...) se trouvent 
davantage dans les pôles urbains et permettent de répondre à des besoins plus ponctuels et spécifiques.  
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La répartition des équipements par gamme en 2018 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre d’équipements par gamme au sein des communes du SCoT en 2018 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Nombre % dans le 
SCoT

Nombre % dans le 
SCoT

Nombre % dans le 
SCoT

Les Sables-d'Olonne 2 940 92,7% 680 237 98,3% 909 98,8% 1 794 89,2%
L'Île-d'Olonne 84 2,6% 311 1 0,4% 5 0,5% 78 3,9%
Saint-Mathurin 49 1,5% 218 1 0,4% 48 2,4%
Sainte-Foy 63 2,0% 298 3 0,3% 60 3,0%
Vairé 37 1,2% 223 2 0,8% 3 0,3% 32 1,6%
Les Sables-d'Olonne Agglomération 3 173 100,0% 611 241 100,0% 920 100,0% 2 012 100,0%

Dont équip de 
proximité

Commune Nombre % dans le 
SCoT

Densité 
pour 10 
000 hab

Dont équip supérieurs Dont équip 
intermédiaires
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• L’armature urbaine 

L’analyse de la polarisation à l’échelle des anciens périmètres communaux permet d’avoir un regard 
plus fin sur la nouvelle commune des Sables-d’Olonne. Cela met en évidence les Sables-d’Olonne 
avec une plus forte proportion de l’offre d’équipements et services que la part de sa population totale 
dans le total des Sables-d’Olonne Agglomération pour cette ville centre.  

D’autre part, l’analyse de la polarisation limite le rôle de Château-d’Olonne et Olonne-sur-Mer au 
travers de leur offre d’équipements et services qui répondrait partiellement à leur population 
municipale. 

Poids de la commune au sein des Sables-d’Olonne Agglomération en population et équipements-services 
(ancienne limite communale) 

Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 

 

L’analyse de la polarisation à l’échelle des quartiers IRIS précise les secteurs en capacité de 
polariser : 

- A/ Le quartier central des Sables-d’Olonne, Passage Notre-Dame Guynemer, bénéficie d’une 
offre diversifiée sur toutes les gammes et portée par l’activité touristique. L’intégration du 
poids des résidences secondaires dans ce quartier relativiserait le haut niveau de polarisation. 
 

- B/ Les autres quartiers en mesure de polariser se situent au contact du quartier central (A). Ils 
bénéficient de l’attrait du centre-ville et sont plus accessibles pour la localisation de fonctions 
spécifiques (éducation, commerce, santé, loisirs...), révélant ainsi la complémentarité des 
quartiers pour le fonctionnement du cœur d’agglomération des Sables-d’Olonne 
Agglomération. 
 

- C/ Les trois quartiers de l’ancienne commune d’’Olonne-sur-Mer (Est-Ouest, Sud) et du 
Château-d’Olonne (Le Bourg) concentrent plus d’habitants que de services et équipements. 
Leur vocation résidentielle dominante ne doit pas masquer la présence de l’offre de proximité, 
voire d’équipements ponctuels de gammes intermédiaire et supérieure. Dans ce groupe, le 
quartier d’Olonne-sur-Mer, avenue Mitterrand Est, se situe à l’intersection avec la catégorie D, 
au regard de la densité de la gamme intermédiaire. La consolidation de l’offre d’équipement 
public prévue dans le document d’urbanisme de la commune confortera sa position dans ce 
groupe C. 
 

- D/ Les autres quartiers de Les Sables-d’Olonne Agglomération affichent nettement une 
vocation résidentielle où l’offre de proximité constitue le principal apport pour la population 
présente. Ce groupe rassemble les communes rétro-littorales.  
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Les pôles d’équipements et services de l’agglomération  
Source : Proscot 

 
Poids des quartiers en population et équipements-services 

Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 
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Densité d’équipements et services pour 10 000 habitants par niveau de gamme 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 
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Les types d’équipements 
 

 

Si l’offre en équipements de l’agglomération est composée d’un nombre important de services (1 469 
équipements, soit 44% de l’offre), cette proportion reste inférieure par rapport aux autres territoires du 
littoral vendéen (50 à 55% des équipements dans ces territoires). 

Concernant les commerces et la santé, la composition de l’offre d’équipements de l’agglomération 
reflète en revanche une surreprésentation de ces équipements par rapport aux autres territoires 
littoraux. 

Les types d’équipements par territoire en 2018 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le nombre d’équipements par type en 2018 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 
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• L’éducation et la formation 

Les communes du territoire du SCoT bénéficient d’une double offre d’écoles primaires et maternelles 
avec la présence d’établissements publics et privés. La dynamique démographique sur la partie rétro-
littorale a favorisé l’ouverture de classes, et même la création d’une école publique à Vairé en 2007 
(étendue à une 5e classe depuis son ouverture) ce qui a entraîné une baisse d’effectifs sur l’école 
privée. 

La population de 3-10 ans en 2013 et les écoles dans les communes et quartiers de l’agglomération 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 

Au sein du cœur d’agglomération, les écoles présentes dans les quartiers sont confrontées à la baisse 
d’effectifs liée au faible renouvellement démographique. Certains établissements, notamment ceux 
relevant de l’enseignement privé, se réorganisent au travers d’une fusion d’établissements (aux 
Sables d’Olonne, les écoles de Sainte-Thérèse et Saint-Michel devenues en 2013 l’école Saint-Elme) 
ou en devant fermer des classes (exemple de l’école Saint-Nicolas à La Chaume). 
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Effectifs scolarisés dans les écoles du premier degré de la CC des Olonnes et de la CC Auzance-Vertonne  
Source : Inspection Académique 85, Diagnostic PLH – Fiches Territoriales Vendée Expansion 

 

	

L’évolution du temps scolaire a généré la mise en place des Temps d’Activités Péri-Educatifs (TAPE). 
Chaque commune a organisé un accueil collectif des scolaires en complément des services 
périscolaires existants. Les activités proposées dans les TAPE ont été l’occasion sur le territoire de 
valoriser certains équipements et services spécifiques. Par exemple à Sainte-Foy, une session golf 
est proposée dans le cadre du TAPE.  

La CC des Olonnes, par le biais du Conservatoire de Musique, a mis à disposition des trois 
communes du cœur d’agglomération des ateliers de musique dans le cadre des TAP. Cette initiative 
devrait trouver ses limites à moyen terme avec le désengagement du département sur les activités de 
musique et danse auprès des écoles. Le Conservatoire de musique tendra à compléter cette offre 
dans le cadre scolaire en prenant le volume horaire dédié initialement au TAP. Cette évolution de la 
gestion des temps périscolaires interroge de manière générale les ressources nécessaires des 
collectivités locales pour encadrer les enfants sur ce temps spécifique. 

Les établissements du secondaire (collège et lycée) sont concentrés dans le cœur d’agglomération. 
Leur aire d’attraction dépasse le seul territoire du SCoT, ce qui soulève l’enjeu de leur desserte au 
regard de la réorganisation des services de transports dans la perspective de la prise de la 
compétence mobilités par Les Sables-d’Olonne Agglomération. Une articulation est ainsi à concevoir 
entre les lignes de transports collectifs relevant de la Communauté d’Agglomération et de celles 
correspondant aux services de transports collectifs interurbains de compétence départementale. 

Les spécificités de formations professionnelles apparaissent liées au tissu économique local. 
L’ouverture en septembre 2016 de l’Institut Supérieur du Tourisme, en lien avec l’Université d’Angers, 
s’inscrit dans cette perspective de renforcer l’offre de formation sur le territoire de l’agglomération. 
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La population de 11-17 ans en 2013 dans les communes et quartiers de l’agglomération 
Source : INSEE, traitement Proscot 

 

Les lycées et établissements d’enseignement supérieur 
(Sources : lycées et établissements, traitement Proscot). 

Lycée général ou technologique Commune Filières Nombre d’élèves 

Lycée Sainte-Marie du Port Olonne-sur-
Mer Général 780 

Lycée Savary de Mauléon Les Sables-
d’Olonne Général 750 

Lycée général ou technologique Commune Filières Niveau post-Bac 

Lycée technologique Eric Tabarly Olonne-sur-
Mer 

Technico-commercial 
nautisme 

Chaudronnerie, 
Nautisme, Menuiserie, 

Automobile 

Bac+2 
 

 
 

Lycée Savary de Mauléon Les Sables-
d’Olonne 

Assistant de manager 
Services informatiques des 

organisations 
Bac+2 

Lycée professionnel Jean d’Orbestier Château-
d’Olonne 

Restauration, Bâtiment, 
Paysage  

Lycée professionnel Valère Mathé Olonne-sur-
Mer 

Restauration, Vente, Aide à 
la personne 

 
 

Formation supérieure Commune Filières Niveau post-Bac 
Institut Supérieur du Tourisme 

UFR ESTHUA de l'Université d'Angers 
Les Sables-

d’Olonne 
Patrimoine, Nautisme, 

Cultures littorales 
Bac+5 à la rentrée 

2018 

L’offre de services dédiés aux scolaires et élèves du secondaire s’étend au-delà du milieu éducatif. 
Les services jeunesse des communes apportent des solutions pour chaque tranche d’âge en matière 
de centre de loisirs, de structures plus spécifiques telles qu’Ado sphère, Planète Jeunes, Cool café 
(bar sans alcool pour la prévention), centre animation jeunesse (pratique numérique)... Ces structures 
s’avèrent toutefois moins recherchées par les jeunes de 14 à 17 ans. Ces derniers, en particulier ceux 
habitants dans le secteur rétro-littoral, souhaiteraient des conditions d’accès adaptées pour aller sur le 
front de mer notamment en période estivale. 
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• La petite enfance 

Les structures collectives d’accueil de la petite enfance sont principalement localisées sur le cœur 
d’agglomération, avec des crèches intercommunale (L’Ile Vertime avec 45 places régulières aux 
Sables d’Olonne et L’Ile aux enfants avec 42 places régulières au sein de l’ancienne commune du 
Château d’Olonne), privée (Domimomes services à Olonne-sur-Mer) et associative (micro-crèches 
Les Petits Lutins à Olonne-sur-Mer et Les Papots à l’Ile-d’Olonne). Cette offre est complétée depuis 
décembre 2016 par l’ouverture d’une Maison d’Assistantes Maternelles à Vairé (4 assistantes 
maternelles proposant une quinzaine de places). La mise en place de cette offre d’accueil collective 
des 0-2 ans sur Vairé accompagne la dynamique démographique en lien avec les rythmes des actifs 
(horaires atypiques, travail hors de la commune...). Les jeunes ménages s’installent davantage dans 
la partie rétro-littorales. 

Les solutions d’accueil de la petite enfance sont également apportées par les assistantes maternelles 
(environ 280 sur l’agglomération).  

Au travers de l’accueil en structures collectives ou lors des rassemblements du Réseau d’Assistantes 
Maternelles (RAM), les situations plus problématiques de gestion de la parentalité ressortent, à 
savoir : nombre croissant de familles monoparentales, précarité de l’emploi, absence de solutions de 
mobilité pour les parents...  

La population de 0-2 ans en 2013 dans les communes et quartiers de l’agglomération 
Source : INSEE, traitement Proscot 
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Les structures d’accueil sociales présentes dans l’agglomération 
Source : Vendée-Expansion 
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• Les personnes âgées 
 
Les services dédiés aux personnes âgées sont présentés de la même manière que dans la fiche 
diagnostic dédiée aux logements, afin de traiter de manière globale les enjeux du vieillissement de la 
population. 
 
Plusieurs structures interviennent pour l’accompagnement des personnes âgées vivant à domicile 
(portage de repas, téléalarme, SSIAD...). Au côté des CCAS et des structures associatives (ADMR, 
AMAD et ADT85), des organismes du secteur marchand apportent leur soutien aux seniors, 
notamment dans le cœur de l’agglomération. 

Tableau récapitulatif des structures de services à la personne  
Source : Diagnostic PLH CC des Olonnes 

 
 

Le nombre total de places en hébergements pour personnes âgées demande à être apprécié au 
regard des ressources du public cible. Le diagnostic du PLH a permis de mettre en évidence que 
« contrairement à l’image d’une population aisée en villégiature sur la côte, une proportion importante 
de la population âgée de ce secteur a des revenus modestes, et de ce fait plus de difficultés à obtenir 
une place dans les structures qui seraient pour elles abordables ».  

L’âge moyen d’entrée en structures d’accueil pour les personnes âgées est de 87 ans pour les places 
permanentes et 84,8 ans pour les places temporaires. Les délais d’attente pour une place dans les 
structures publiques peuvent s’étendre entre 6 mois et un an, alors que certains établissements privés 
ont encore des places de libres. 
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Les capacités des structures d’accueil des personnes âgées  
dans Les Sables-d’Olonne Agglomération  

(Sources : CLIC Littoral – établissements ayant répondu à l’enquête de décembre 2013, traitement Proscot). 

Communes Etablissement Type Places 
permanentes 

Dont 
personnes 
âgées 
désorientées 

Places 
accueil de 

jour 
Places 

temporaires 

Les Sables-
d’Olonne 

FL Fleurs 
Salines Foyer Logement 83   3 

Les Sables-
d’Olonne FL Genêts d’Or Foyer Logement 100   1 

Les Sables-
d’Olonne 

CH Maisonnées 
de Lumière EHPAD 

184 

47   

Les Sables-
d’Olonne Les Roses EHPAD    

Les Sables-
d’Olonne Les Tamaris EHPAD  10 16 

Les Sables-
d’Olonne 

Résidence 
d’Automne EHPAD 68   2 

Olonne-sur-
Mer Les Saisonnales     24 

Olonne-sur-
Mer Les Cordeliers EHPAD 84    

Olonne-sur-
Mer 

Les Jardins 
d’Olonne EHPAD 51 41 6 2 

Château-
d’Olonne Les Vallées EHPAD 78    

Château-
d’Olonne 

Le Logis des 
Olonnes EHPAD 78 16  2 

Château-
d’Olonne Les Résidentiels Résidence 72   2 

Sainte-Foy La vallée verte MARPA 22   2 

Vairé Parc de 
l’Auzance EHPAD 48    

   868 104 16 54 
 

Tarifs moyens proposés en hébergement permanent au 15/08/2011 sur la CC des Olonnes 
Source : Diagnostic PLH CC des Olonnes (CLIC Littoral + entretiens H&D) 
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• La santé 
 
La réalisation du Pôle Santé des Olonnes sur le site de La Vannerie, au carrefour routier des axes du 
littoral vendéen et de La Roche-sur-Yon, a été l’occasion de réunir sur un espace commun le centre 
hospitalier Côte de Lumière et la clinique chirurgicale Porte Océane. Ces deux structures sont 
accolées et reliées par une vaste rue couverte depuis 2011.  

Le centre hospitalier dispose d’un total de 554 lits, dont 185 en médecine-chirurgie-obstétrique et 50 
en soins de suites au pôle santé. Les autres places se situent dans les maisons de retraites, à l’ancien 
site hosptialier avenue d’Aquitaine, ainsi que dans des foyers pour handicapés. La clinique dispose de 
90 lits et places. 

Aux spécialités chirurgicales et médicales représentées (chirurgies orthopédique, viscérale, 
urologique, vasculaire, ophtalmologique, ORL, bucco-dentaire, esthétique plastique et réparatrice, le 
tout disposant de services d’urgence et de blocs opérataires), plusieurs autres professions de santé 
sont présentes sur ce site : radiologie, laboratoire d’analyses, psychologie, orthophonie, orthoptie, 
kinésithérapie, diététique, centre d’hémodialyse... 

Le pôle santé des Olonnes 
Source : CC des Olonnes 

 
 

Un rapport de la Cour régionale des Comptes de décembre 2016 s’est intéressé à l’activité de ce Pôle 
Santé. Le nombre de naissance est passé de près de 700 en 2010 à environ 650 sur la période 2012-
2014, pour atteindre 630 en 2015. Cette baisse de naissances sur le site illustre le taux de fuite des 
patients, jugé « élevé » par la Cour des Comptes, vers La Roche-sur-Yon et Nantes. Néanmoins, 
l’activité du centre hospitalier en nombre de séjours a progressé de 21,5 % de 2007 à 2014.  

Par ailleurs, ce rapport de la Cour des Comptes soulève la question du devenir de l’ancienne clinique 
du Val d’Olonne (ex Château-d’Olonne). Les évolutions des conditions d’aménagements limiteraient 
les capacités de densification sur cette friche urbaine stratégique dans le cadre du renouvellement 
urbain du cœur de l’agglomération. 

La tendance au regroupement des professionnels de santé favorise la mise en place de projets de 
l’offre médicale sur le territoire : 

- Une maison de santé pluri-professionnelle (MSP) récente réalisée dans l’ancienne commune 
du Château-d’Olonne ;  

- un projet de maison socio-médicale est envisagé à Vairé avec les professionnels de santé 
présents sur la commune et du social (dont l’ADMR) ; 

- à côté du pôle Santé de La Vannerie, un secteur de projet est dédié au sein de la ZAC à 
l’accueil des professions libérales de santé (secteur santé). 
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La couverture médicale sur le territoire s’inscrit dans une logique de concentration sur le cœur 
d’agglomération, sans pour autant définir des pôles de proximité dédiés à la santé. La libre installation 
des professions libérales médicales s’observe par la recherche des nœuds de connexion et le long 
des principaux axes de circulation de la zone aggloméré. Ce positionnement interroge la capacité à 
apporter une offre de proximité adapté dans les centralités, à savoir les centre-bourgs des communes 
rétro-littorales confrontées à l’arrivée de nouveaux habitants ou les quartiers urbains du cœur 
d’agglomération devant faire face à la gestion du vieillissement de la population. 

Les services de santé dans les communes et quartiers de l’agglomération 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 

	
	

Si le territoire du 
SCoT n’apparaît pas 
en secteur de soins 
fragiles selon l’ARS, 
la mise en place 
d’une organisation 
de l’offre de santé 
de proximité sur le 
territoire est dès lors 
à initier par une 
mobilisation locale, 
notamment au 
regard des 
perspectives à 
court-moyen terme 
de départ à la 
retraite des 
généralistes de 
santé sur le 
territoire. 

Les espaces d’équipes de soins fragiles de Vendée 
Source : ARS 
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• Le sport, la culture et les loisirs 

La répartition des équipements culturels et sportifs exprime l’organisation du territoire au niveau des 
quartiers urbains et des communes rétro-littorales. Adossé à ces équipements, le tissu associatif 
participe à l’animation des activités sportives, culturelles et de loisirs sur le territoire de 
l’agglomération. 

L’analyse des pratiques sportives, dans le cadre d’une étude sur l’attribution des subventions par l’ex 
CC des Olonnes, a mis en évidence que 75 à 80% des usagers des équipements sportifs relèvent 
d’une association localisée sur l’une des trois anciennes communes du cœur d’agglomération. 
L’analyse révèle que les pratiques ne se limitent pas au niveau du quartier de résidence du licencié, 
elles s’inscrivent à l’échelle de l’agglomération selon la discipline recherchée ou le niveau de pratique 
désiré.  

En effet, il ressort que les clubs des Sables-d’Olonne ont une vocation plus affirmée à la compétition 
de haut niveau (basket en Nationale 2, football en Division d’Honneur...), alors que ceux des autres 
communes proposent des pratiques plus orientées vers les loisirs et la proximité. 

Les équipements sportifs et de loisirs dans les communes et quartiers de l’agglomération 
Source : INSEE-BPE, traitement Proscot 

	

Les équipements culturels et sportifs spécifiques sont principalement localisés dans le cœur 
d’agglomération. La localisation des piscines (du Chiron à Olonne-sur-Mer, du Remblai aux Sables-
d’Olonne et du centre aquatique Aqualonne au Château-d’Olonne) dans le cœur de l’agglomération 
soulève un enjeu en matière de mode d’accès (desserte et créneau disponible) pour les scolaires des 
communes rétro-littorales vers ce type d’équipements. 

L’accès à la lecture publique est proposé par les médiathèques et bibliothèques des communes. Ces 
équipements culturels ont été intégrés dans les opérations de renouvellement urbain avec les 
exemples de Saint-Mathurin et de l’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer. Par ailleurs, la mise en 
relation de ce service dédié à la lecture publique à l’échelle de l’intercommunalité s’effectue de 
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manière progressive avec à ce stade un logiciel d’emprunts d’ouvrages mis en réseau entre les 
communes.  

Médiathèque de Saint-Mathurin 
Source : Prise de vue Proscot 

 
Médiathèque de la Jarrie à Olonne-sur-Mer 

Source : Olonne-sur-Mer 

 

 

L’animation du territoire repose sur cet ensemble d’offre culturelle, sportive et de loisirs. Au côté des 
évènements (listé dans la fiche diagnostic dédiée au tourisme), des équipements participent à la 
valorisation du territoire du SCoT. Le musée de l’abbaye Sainte-Croix, aux Sables-d’Olonne, constitue 
un de ces lieux qui attire un public extérieur au territoire, du fait notamment de la collection 
permanente de l’œuvre de l’artiste Gaston Chaissac. Un projet de requalification de la scénographie 
et du renforcement du fonds d’œuvres devrait permettre d’asseoir la notoriété de cet équipement. 

Un projet de Palais des Sports est envisagé sur le site de La Vannerie (au Nord de la RD160), avec 
pour objectif l’accueil dans une enceinte d’un large public pour des manifestations sportives, 
culturelles... Un autre projet d’équipement touristique, La Cité Maritime, s’oriente vers la création d’un 
musée de la mer, de l’aventure maritime et du Vendée Globe. Ce dernier projet est à lier avec la 
culture des activités nautiques présentes sur le territoire. 

En tant que territoire littoral, une offre d’activités nautiques est développée. En plus des pratiques de 
nautisme léger, telles que dans le secteur de la forêt d’Olonne (surf, paddle...), des activités nautiques 
sont proposées sur Les Sables-d’Olonne en lien avec les infrastructures portuaires (Club nautique 
sablais, pôle de course aux larges...). L’Institut Sport Océan contribue à l’apprentissage et 
l’encadrement de ces activités (voile, kayak...) par l’accueil de groupes, notamment les sportifs affiliés 
au CREPS Pays-de-la-Loire. 

Les activités culturelles, sportives et de loisirs participent à l’identification des vocations des 
centralités. L’attrait du littoral constitue une dimension forte des Sables-d’Olonne Agglomération. La 
mise en connexion passe notamment par les itinéraires de liaisons douces (à pied, à vélo, à cheval...). 
Le passage sur le territoire de la Vélodyssée, itinéraire européen de vélo, constitue un réel atout.  
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En plus de la présence de sentiers sur toutes les communes, Vairé et Sainte-Foy souhaitent 
consolider les boucles entre le littoral et le rétro-littorales. Le projet de la Maison des randonnés à 
Vairé s’inscrit dans cette dynamique d’accueil des pratiques itinérantes avec un double objectif : en 
faire un gîte de groupe (d’une capacité d’accueil de 20 à 30 personnes) et un lieu d’accueil et 
d’information du public afin de promouvoir les randonnées et le tourisme de pleine nature de la 
destination les Sables d’Olonne. 

Au paddock envisagé à Vairé, le pôle équestre de Sainte-Foy fait écho. Ce nouvel équipement (dédié 
au cross, au dressage et au concours complet) a une vocation nationale. Sa connexion au littoral est 
un réel enjeu au travers de liaisons adaptées aux pratiques équestres. 

 

La Vélodysée dans le territoire du SCoT 
Source : Guide promenade et randonnée 2014-2015,  
Office de tourisme Les Sables-d’Olonne 

Le pôle équestre de Sainte-Foy 
Source : Pôle équestre Vendéen 
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Synthèse 

 

 

Les opérations de renouvellement urbain participent au renforcement des centralités. Cette démarche 
est l’occasion de l’installation ou la reconfiguration d’équipements-services (culture, commerce, 
administration...). L’intégration des centralités dans un fonctionnement urbain consolidé à l’échelle de 
l’intercommunalité invite à une prise en compte des spécificités de chaque commune, pour construire 
des polarités complémentaires. Cet objectif participe à l’attraction d’équipements et services d’un 
niveau supérieur.  

La mise en œuvre d’une offre de proximité coordonnée à l’échelle de l’agglomération se pose pour 
des publics spécifiques (santé, vieillissement, petite enfance, enfance avec le périscolaire, jeunesse, 
population précaire...), d’autant plus dans les zones soumises à des flux démographiques importants 
où les solidarités locales s’estompent potentiellement. 

La mise en connexion des centralités permet une répartition des équipements et services au plus près 
des populations. La recherche de la proximité passe par la capacité à apporter un service au plus près 
des habitants, qu’il soit permanent, itinérant, à distance avec le numérique, ou qu’une solution de 
mobilité soit apportée. La constitution d’itinéraire lisible se base sur une logique de desserte (physique 
et numérique) et par un système d’informations consolidé à l’échelle de l’agglomération pour optimiser 
les ressources. 

Les perspectives de croissance démographique interrogent la capacité des acteurs locaux à adapter 
d’une part l’offre d’équipements et services pour répondre aux nouvelles attentes, et d’autre part à 
préserver la place du bénévolat dans le tissu associatif vecteur d’intégration locale, tout en 
réussissant la montée en gamme. 
  

 

La diversité de l’offre de services, soutenue par 
l’activité touristique, participe au positionnement 
stratégique de l’agglomération sur le littoral 
vendéen. 

La couverture territoriale des équipements et 
services assure un maillage de proximité. 

L’apport du tissu associatif pour l’organisation 
d’animations culturelles, sportives et de loisirs. 
 
 

 

Les solutions d’accès du secteur rétro-littoral vers 
les équipements intermédiaires localisés dans le 
cœur d’agglomération (piscine, santé, formation 
du secondaire, loisirs des jeunes...). 

La difficulté à attirer de jeunes ménages dans le 
cœur d’agglomération contraint le fonctionnement 
des établissements scolaires du primaire. 
 

 
 

Défis 

Atouts Faiblesses 
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UN PAYSAGE INSCRIT DANS LE TEMPS 
LONG 
 

 
 
Naissance et évolution des marais d’Olonne 

Les marais d’Olonne se sont formés il y a environ 2 500 ans en comblant progressivement un 
golfe enchâssé entre l’île Vertime et les coteaux d’Olonne.  

Il y a environ 2 500 ans, le bord de mer était encore localisé au niveau de l’île d’Olonne et d’Olonne-
sur-Mer et un golfe séparait alors la côte de l’île Vertime. Les marais se sont formés en comblant 
progressivement ce golfe et l’île Vertime s’est peu à peu transformée en côte dunaire proéminente à 
la couleur jaune d’Or. 

La zone rétro-littorale commence à se structurer sous la forme d’un espace marécageux, aux 
lignes horizontales et formes libres. Les marais reçoivent l’eau de l’Auzance et de la Vertonne tout en 
subissant les marées de l’Atlantique. 

 

Ces terres très humides ont été en partie drainées, afin de permettre leur exploitation, par les 
marais salants, dès le VIe – VIIe siècle. Ces marais salants modifient le paysage, par la création de 
bassins successifs aux lignes bien établies, mais aux rythmes toutefois aléatoires. C’est à cette 
époque que commence à se structurer le paysage olonnais actuel : jeux d’alternance de lignes, 
courbes, de transparence, reflets, luminosité et contrastes… 

 

Au XIXe siècle, la mise en place sous Napoléon Ier de la forêt d’Olonne pour fixer la dune vient 
bouleverser le paysage linéaire alors en place. La dune aux couleurs claires se voit ornée d’une 
végétation constituée majoritairement de pins et de chênes verts, plus sombres.  

Avec le temps, cette végétation grandit, s’affirme, puis s’impose pour constituer l’un des éléments les 
plus marquants du paysage des Sables d’Olonne Agglomération. Sa position en promontoire, ses 
couleurs et ses dimensions en font l’élément de repère saillant des marais.  

 
Évolution de la Côte Olonnaise depuis le IVe siècle 

 

 

 

 

 

 
Dessin : Vu d’Ici 
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L’arrière-pays rural, un paysage façonné par les activités rurales 

L’implantation d’abbaye, l’influence de Talmont puis l’émergence de la ville des Sables-d’Olonne ont 
développé des activités rurales dynamiques qui ont façonné l’arrière-pays des Olonnes. Pâture, 
boisements, céréales et vignes alternaient au gré de la topographie et créaient des poches de micro-
paysages.  

Au XIXe siècle le paysage s’est peu à peu uniformisé autour du modèle bocager que l’on connaît 
actuellement. La vigne disparaît, décimée par le phylloxera.  

 
L’urbanisation du front de mer autour des Sables-d’Olonne 

Au XVe siècle, sous l’impulsion de Louis XI, un nouveau port est créé sur la côte vendéenne, au 
niveau du havre des Sables, afin de remplacer le port de Talmont, qui s’envase. À l’exception du 
bourg de la Chaume, port de pêche installé sur la pointe Sud de l’île de la Vertime, la côte était 
jusqu’alors restée très naturelle. 

Petit à petit, le front de mer s’urbanise, au fur et à mesure que le port se développe.  

À l’Est, la ville est ceinturée par une fortification (mur d’octroi), au-delà duquel sont implantés une 
dizaine de moulins. Jusqu’au XIXe siècle, le nombre de moulins augmente sur la côte, notamment 
entre les Sables et Château-d’Olonne. Ils constituent des points de repères visuels essentiels dans le 
paysage des Sables d’Olonne Agglomération. 

La présence d’un mur d’octroi induit un développement dense de la ville autour du port. Les 
habitations se répartissent principalement autour de deux rues : la rue haute et la rue basse, 
parallèles au chenal. L’urbanisation se concentre alors autour des zones les plus proches des lieux 
d’échouage et d’accostage. Le front de mer est occupé par la prison, le cimetière et différentes places. 
Un espace dunaire désorganisé vient créer le lien entre le front de mer et les habitations. Le regard de 
l’homme reste à cette époque détourné de l’océan, perçu plus comme une menace que comme un 
élément admirable.  

 

Au cours de la deuxième moitié du XIXe siècle, le développement touristique annonce les 
bouleversements économiques et architecturaux de la ville. 

Le remblai est aménagé et construit de chalets d’inspiration suisse vers le néo-rustique avec 
colombages très travaillés, d’inspiration hispano-mauresque, enduit blanc, toit en terrasse, patio, ou 
encore néo-gothique avec granit, clochetons, toits en ardoise. 

La construction de ces habitations crée un front de mer urbain majeur face à l’océan. Elles 
marquent alors la première ligne d’urbanisation séparant physiquement et visuellement la côte de 
l’arrière-pays. 

 

En 1850, la ville s’organise en 3 pôles : 

- La chaume à l’entrée du port et ses fortifications aux alentours du Prieuré devant la tour 
d’Arundel. 

- La ville historique, en retrait du front de mer, avec ses petites maisons traditionnelles, 
imbriquées le long des rues tortueuses et quelques maisons à étage. 
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- La ville nouvelle, mélange de clochetons, tourelles, terrasses, toits pointus en front de mer/// 

En 1866, l’arrivée du chemin de fer participe au désenclavement de la ville en permettant un 
afflux de touristes de plus en plus important. Le chemin de fer modifie également la morphologie 
urbaine de la ville, avec le développement d’un nouveau quartier, autour de la gare et le long de la 
route de Nantes, au Nord. 

En 1873, le port se développe autour d’un nouveau bassin à flots. Les quais sont équipés de rails 
permettant de développer l’économie portuaire. Les entrepôts et usines investissent alors les abords 
du port.  

 

À l’Est, le long du front de mer, les villas se développent rapidement. En 1879, le mur d’octroi est 
détruit, remplacé par le boulevard Castelnau qui mène à un nouveau quartier installé au lieu-dit de la 
Rudelière. Quelques édifices témoignent encore aujourd’hui du rapide développement de cette 
époque de sa qualité. 

La progression est continue jusqu’en 1905, jusqu’à atteindre la lisière du Bois de la Rudelière.  

 

L’espace relativement limité entre la ville existante et le remblai induit une urbanisation particulière à 
façade étroite et à murs mitoyens. Les jardins et une deuxième entrée cochère débouchent sur une 
rue parallèle au remblai. 

En 1878, la grande jetée s’allonge, un phare y est ajouté.  

 

La ville se développe rapidement à la fin du XIXe siècle et au XXe siècle, notamment grâce au 
tourisme balnéaire, au détriment des espaces naturels et des moulins. 

Au milieu du XXe siècle, les maisons bourgeoises du front de mer sont progressivement 
remplacées par des complexes hôteliers et des immeubles qui modifient profondément le 
paysage urbain des Sables-d’Olonne. 

 

Après les années 1940, les lotissements se multiplient vers le Nord et l’Est des Sables-d’Olonne 
ainsi qu’au Nord et à l’Ouest de la Chaume, le long des voies principales. Ce développement urbain 
en étoile complique la lecture du schéma d’organisation de la ville et crée des paysages composites 
en termes d’architecture, d’échelle, d’aménagements urbains et d’organisation. 

La création de port Olona et de sa rocade, dans les années 1970 entraînent le développement 
rapide de ce quartier. De même, l’urbanisation s’étend également sur la côte le long du boulevard 
côtier au-delà de Saint-Jean d‘Orbestier et remonte le long des grands axes rejoignant les villes et 
bourgs voisins pour former la diffusion et le mitage urbain que l’on perçoit aujourd’hui. 

Le contournement Est des Sables-d’Olonne, s’il ne doit pas être le support d’un nouveau 
développement résidentiel, n’en constitue pas moins un élément important dans la constitution 
paysagère des Sables d’Olonne Agglomération.  

 

 

2325



	
	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération 

Rapport de présentation 
	

341 

Evolution du paysage urbain des Sables-d’Olonne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dessin : Vu d’Ici 
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LES GRANDES COMPOSANTES DU 
PAYSAGE OLONNAIS 
 

 
 
Des paysages entre terre et mer 

• Les éléments terre  

Les composantes terrestres des paysages olonnais sont particulièrement représentées sur les 
plateaux. Elles témoignent notamment du dynamisme rural.  

 

- Le bocage  

Structure paysagère associée à l’élevage, le bocage compose un maillage de haies souvent très 
denses qui cloisonne l’espace. Mises à part quelques percées dans les haies, les vues y sont 
généralement courtes.  

Les structures les mieux conservées, irriguées pas un réseau de chemins creux abrités sous une 
voûte végétale, ont une échelle intimiste, à l’ambiance parfois proche du labyrinthe. Ainsi, la 
succession des chambres bocagères ou l’ouverture spontanée du paysage peut créer des effets 
intéressants de surprise. Deux particularités font l’originalité de ce bocage rétro-littoral : 

• la présence dans de nombreuses haies de chênes verts qui rappellent les boisements 
littoraux, 

• l’association des haies avec un réseau de fossés qui compose un bocage humide avec une 
palette végétale particulière. 

 

- Les grandes cultures  

L’agriculture est présente principalement sur le territoire sur des plateaux céréaliers semi-ouverts. À 
l’image d’un puzzle végétal, les cultures se succèdent et changent de couleur au fil des saisons, du 
jaune vif des colzas au vert intense des céréales avant que les chaumes ne blondissent. 

L’évolution des techniques culturales favorables aux grands espaces a amené une partie des 
agriculteurs à décloisonner une partie du bocage, afin d’ouvrir de plus grandes parcelles. Cette 
monoculture croissante s’accompagne d’une ouverture progressive des paysages, dégageant de 
longues perspectives parfois monotones.  

 

- La vigne 

En ouvrant l’espace, la vigne structure un paysage au rythme des rangs, créant des effets 
graphiques soulignant les plus faibles ondulations du relief. Selon les points de vue, la vigne se 
présente sous forme d’une mer de feuillage de lignes bien rangées.  
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Comme les autres cultures, la couleur de la vigne évolue au fil des saisons, du brun hivernal ou vert 
vif estival.  

Autrefois très présente sur le territoire, elle n’occupe plus que les versants des coteaux les plus 
au nord du territoire. 

 

- La friche et la lande 

Avec le phénomène de déprise agricole apparaissent des zones de friches souvent composées de 
taillis arbustifs ou arborés ou de landes. Même si ces milieux peuvent avoir un potentiel écologique 
considérable, ils n’en demeurent pas moins perçus de façon négative comme des territoires 
abandonnés, qui contrastent avec le caractère anthropique des composantes paysagères rurales.  

 

- La mise en scène du territoire 

Les plateaux de l’Est, qui culminent à près de 60m, sont incisés sur presque toute leur hauteur par le 
chevelu hydrographique de la Vertonne et de l’Auzance. Au Sud, le plateau est entaillé de vallons 
perpendiculaires à la côte qui constituent de véritables corridors entre la terre et l’océan.  

Le relief du territoire est ainsi surtout modelé en creux et induit des perspectives paysagères 
particulières.  

Sur le plateau, une impression de plaine domine, avec un découpage de longue perspective en 
plans successifs d’où les vallées sont visuellement absentes. Dans les vallées, les vues sont cadrées 
dans l’axe du cours d’eau, créant un effet de couloir visuel. Sur les versants, un jeu de covisibilités 
important s’installe et met en relation directe des sites parfois très éloignés. C’est le cas notamment 
de Saint-Mathurin qui, entre la Vertonne et l’Auzance est tout aussi visible des versants Nord de 
Sainte-Foy que des versants Sud de Vairé. 

L’ancien littoral d’Olonne est également encore très lisible dans la topographie. Les marais, avec leur 
très faible altitude, constituent un vaste plan horizontal offrant un vaste dégagement visuel, cadré par 
l’ancienne île Vertime et les coteaux plus doux de l’île d’Olonne. La topographie devient plus 
mouvementée à l’Ouest, avec les grands massifs dunaires de la forêt d’Olonne, qui peuvent culminer 
jusqu’à plus de 30 m. Ces derniers ferment ainsi toutes les perceptions possibles de l’océan vers le 
marais, et inversement.  

 

 
• Les éléments marins  

L’océan ouvre de vastes panoramas. L’horizon se perd au loin, sur l’infini de la surface marine. 
L’horizontalité et l’ouverture dominent et soulignent la variété du trait de côte. Au fil du temps, des 
marées et des saisons, les couleurs et textures de l’eau changent et offre de multiples paysages. 

Sur les Sables d’Olonne Agglomération, le littoral se caractérise par un long cordon plus ou 
moins large, enfilant différentes formes dunaires : 

• Les massifs dunaires, qui se modèlent sous l’effet du vent, pour dessiner des courbes 
souples et amples. En fonction de leurs positions par rapport aux vents dominants et à l’océan 
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ils offrent des lignes douces ou tourmentées. La végétation subit également l’action des vents 
et épouse totalement les formes de la dune. 

• Les dunes boisées sont souvent plantées pour valoriser ou stabiliser la dune, les boisements 
de pins ou de chênes verts referment complètement l’espace sur de nouvelles ambiances. Le 
paysage forestier qui en découle dépend alors directement de l’essence de boisement 
majoritairement présente.  

• Les dunes perchées sur des falaises rocheuses découpées sont déconnectées de la 
dynamique marine. La position dominante sur l’océan fait de ces dunes de remarquables 
belvédères mettant l’océan en perspective. L’originalité de ce paysage réside également dans 
son sens de lecture. Depuis la terre, les falaises sont invisibles et l’observateur n’a la 
perception que du massif dunaire depuis l’océan. Depuis l’océan, les dunes ne sont 
quasiment pas perceptibles. Marquée par une orientation Sud-Ouest, qui valorise les 
éclairages contrastés et une lumière toujours différente, la falaise rocheuse dessine des plans 
successifs marquant la découpe de petites anses et criques. Là, la perception est 
exclusivement marine.  

• Les dunes urbanisées ne gardent leur forme dunaire que sur le profil topographique ondulé 
des rues perpendiculaires au trait de côte. La végétation dunaire est remplacée par une flore 
horticole et d’ornement des jardins. Les formes des dunes sont gommées par le tissu urbain 
d’immeuble ou de pavillons. Le trait de côte est minéralisé par des aménagements d’espaces 
publics, en belvédère sur l’océan.  

 

 
• Les facettes maritimes 

L’eau s’engouffre dans le marais par le fond du port des Sables-d’Olonne ou l’emboucheur de 
l’Auzance. Elle s’engouffre dans un système très organisé et structuré au départ pour concentrer le 
sel et provoquer sa cristallisation. Les chenaux et étiers amènent l’eau jusqu’aux réservoirs de 
décantation des vasières. Les bassins successifs sont ensuite de plus en plus petits, pour amener la 
saumure saline jusque dans les œillets où les paludiers récoltent le sel. Cet espace labyrinthique se 
traduit dans le paysage par une succession de petits miroirs d’eau.  

L’évolution récente du marais, avec la diminution des activités salines, le recreusement des bassins 
notamment pour la pêche ainsi que la zone de protection ornithologique offre un nouveau du marais. 

 

Compte tenu de la configuration particulière du marais, tant dans la particularité de ses sols que son 
contexte microclimatique particulier, l’horticulture maraîchère y a rapidement trouvé sa place. Avec les 
couleurs particulières des petites parcelles de culture et la présence de serres ou de tunnels, cette 
activité maraîchère compose un patchwork souvent assez vif et varié qui contraste avec la grande 
homogénéité de composition du marais.  
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Identités architecturales et urbaines 

L’identité architecturale du territoire s’appuie sur les monuments historiques, tel le clocher des 
églises, mais également sur les quartiers urbains et les hameaux ruraux de petites maisons 
basses typiques des traditions vendéennes et maritimes. 

De volumétrie de plain-pied souvent modeste en forme de longère, le bâti olonnais s’appuie sur une 
grande homogénéité de matériaux. 

Les toitures se distinguent nettement dans le paysage par la couleur oranger des tuiles canal en 
tige de botte. Elles sont souvent soulignées par une génoise très travaillée où les égouts de toit, 
réalisés en tégulae, projettent leurs ombres graphiques. 

Les murs sont traités en pierre de pays appareillée ou enduit au sable et blanchis à la chaux. Cette 
teinte blanche réagit au moindre rayon de soleil et rend le bâti très présent dans le paysage.  

 

Ces maisons sont souvent accompagnées de petites dépendances (caves, cellier, four, garage…) 
qui s’organisent en L ou en U autour du corps de bâtiment principal délimitant ainsi une cour souvent 
ouverte. Les parcelles étant généralement très réduites, il en ressort une organisation urbaine très 
dense de maisons mitoyennes qui donnent des ambiances urbaines très intimistes et humaines, 
liées à la succession de petits volumes imbriqués ouvrant sur des cours ou cadrant des fenêtres sur 
le paysage. 

Dans les bourgs, la densité urbaine est légèrement plus importante et l’espace public ne s’ouvre que 
sur de petites places, souvent asymétriques. Les constructions s’élèvent sur un, voire deux étages.  

Sur la côte, avec l’arrivée du chemin de fer et de la mode des bains de mer, est apparu un modèle 
architectural balnéaire dont la sophistication tant dans la couleur que dans les styles ou les 
ornements rompt complètement avec la sobriété et l’homogénéité des maisons vendéennes 
traditionnelle. Ainsi, on retrouve des couleurs plus chatoyantes, des ouvertures et des corniches 
souvent très travaillées, avec des styles relativement variés suivant les modes et les propriétaires. En 
général, la volumétrie de ces maisons compose des façades urbaines cohérentes malgré leur 
diversité. Ces demeures sont venues compléter le tissu plus ancien des quartiers portuaires 
traditionnels des Sables. Ceux-ci enchâssent les bassins portuaires dont les diverses vocations 
amènent chacun une forme de bâti différente ; qui se traduit par des volumes le plus souvent 
monumentaux.  

Plus récemment, la pression urbaine a conduit à la construction d’un bâti d’immeuble plus 
monumental dont l’architecture simpliste a gommé toute la richesse de l’architecture balnéaire. Ces 
ensembles, souvent juxtaposés aux tissus plus anciens contrastent de façon spectaculaire, tant 
dans leur échelle que dans leur traitement. 

 

Sur le reste du territoire, cette pression urbaine s’est traduite par l’extension d’un modèle 
pavillonnaire très consommateur d’espace. Les modes de construire traditionnels, notamment la 
volumétrie, les percements et les matériaux ne sont généralement pas respectés et les implantations 
isolées des maisons sur de larges parcelles conduisent à une perception urbaine mettant en avant 
l’hétérogénéité des clôtures, infrastructures et espaces publics plus largement dimensionnés.  

À cela s’ajoute l’utilisation d’une palette végétale ornementale allant des conifères (taillés en haies ou 
plantés de façon isolée) à la végétation méditerranéenne. Cette palette se retrouve également dans 
les espaces publics et tranche fortement avec la végétation locale.  
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Au-delà de l’aspect visuel et esthétique, ces espèces extérieures au territoire peuvent également avoir 
des conséquences sur l’équilibre écologique du marais et du littoral, via le développement d’espèces 
invasives (Baccharis, herbe de la Pampa…) 

 
Organisation schématique des bourgs du territoire 
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UNE MOSAÏQUE DE MICRO-PAYSAGES 
 

 

Si les grandes composantes paysagères sont relativement identifiables et donnent une certaine unité 
au territoire, la manière dont elles s’organisent localement entre elles et s’adaptent aux particularités 
locales permet d’identifier une mosaïque de micro-paysages aux enjeux particuliers. 
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Le belvédère bocager semi-ouvert 

Le belvédère bocager semi-ouvert s’appuie sur les plateaux au Nord du territoire. Il est limité par les 
coteaux de l’Auzance et le coteau donnant sur le marais à l’Ouest.  

Ce paysage est marqué par les composantes paysagères du bocage (haies moyennes à chênes 
verts sur talus), de quelques zones de friches ou de landes et de grandes cultures articulées sur 
un plateau dominant le nord du territoire. Les versants Ouest du plateau sont ponctuellement occupés 
par de la vigne correspondant aux AOC des Fiefs vendéens. Ce plateau est découpé et ondulé par 
de petits vallons secondaires orientés Nord-Sud, perpendiculairement à la vallée de l’Auzance. Ces 
petits couloirs visuels aux ambiances intimistes sont souvent soulignés d’une ripisylve d’aulnes et 
ponctués d’étangs (réserves d’eau pour l’agriculture).  

Vairé et Saint-Mathurin, avec leur modèle architectural essentiellement rural jouent un rôle de 
repère dans ce paysage.  

Les habitations traditionnelles sont plutôt basses, aves des toitures peu pentues. L’architecture 
reprend les caractéristiques de l’habitat littoral ou de l’habitat rural.  

Le style littoral correspond à des maisons toute en longueur, de plain-pied et aux murs extérieurs faits 
de petites pierres maçonnées d’argile et la plupart du temps enduits et blanchis à la chaux. Le toit, à 
très faible pente, est fait de tuile creuse romaine, auquel vient généralement s’ajouter une corniche 
composée d’une ou deux rangées de tuiles creuses en brique.  

Le style rural correspond lui à des maisons en rez-de-chaussée, surmonté d’un grenier. Les murs sont 
en moellons de granite gris ou en schiste. La corniche, les encadrements d’ouvertures et les 
chainages d’angles sont généralement en pierre de taille ou en brique. Les façades sont également 
traditionnellement enduites en brique. Le toit, à faible pente, est en tuile creuse, avec tout ou partie 
des rangs scellés au mortier de chaux.  

 

Notons le point particulier de la carrière de Vairé, dont le positionnement en haut de plateau rend 
peu perceptibles les fronts de taille, notamment grâce à la présence de merlons boisés et de parcelles 
de landes. 

 

Le belvédère bocager semi-ouvert est soumis depuis plusieurs années à l’ouverture de la maille 
bocagère. Cette évolution pose deux enjeux principaux : 

- En s’ouvrant au Nord, le paysage donne plus de visibilité aux espaces urbains, extensions 
agricoles des hameaux et zones d’activités. Leur intégration, et notamment la question des 
franges urbaines, se pose donc avec une acuité particulière. La prise en compte de 
l’architecture traditionnelle rurale, la mise en valeur des hameaux et la réhabilitation du 
patrimoine rural constitue des éléments clés de préservation du paysage. 

- La suppression de haies et la mise en place de nombreux étangs pour un usage de loisirs 
privé constituent également un risque fort de mutation paysagère et d’altération du 
ruissellement et de la qualité des eaux. Le respect de la structure d’implantation et de 
palettes végétales autochtones constitue un élément de réponse essentiel. 

Par ailleurs, l’appui sur les chemins de randonnée existants pour mettre en valeur la position des 
zones en belvédère peut constituer un axe de travail intéressant, posant ainsi également la question 
de la covisibilité de ces paysages vis-à-vis de tout nouveaux projets d’aménagement (infrastructure de 
transport, éolien, urbanisation…). 
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Schéma synthétique du belvédère bocager semi-ouvert 
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Le château d’eau bocager 

Le château d’eau bocager s’appuie sur le plateau à l’Est du territoire. Il est limité au Nord par la 
vallée de la Vertonne. À l’Ouest, la limite avec les paysages composites est beaucoup plus floue. La 
maille bocagère se déstructure progressivement et l’urbanisation diffuse apparaît de la même 
manière. 

 

Ce paysage est relativement proche du paysage du belvédère bocager semi-ouvert. Il s’en détache 
notamment par sa topographie particulière. Le plateau y est découpé par une série de vallons presque 
rayonnants autour du hameau du Moulin Moireau. Ce plateau prend de ce fait une position de château 
d’eau pour le reste du territoire. Cela se traduit dans le paysage par une impression de plateau ondulé 
de petites collines, avec des vallonnements amples, donnant ainsi des vues plus courtes dans le 
paysage. La maille bocagère est encore très dense et contribue à refermer davantage l’espace, ce 
qui se traduit par une succession de micro-paysages. On retrouve malgré tout des ouvertures 
visuelles plus importantes sur le secteur Nord de l’unité, quand le basculement vers la vallée de la 
Vertonne offre des covisibilités importantes avec Saint-Mathurin notamment. L’important réseau de 
chemins creux permet largement de découvrir ce paysage. 

L’autre particularité de cette partie du bocage réside dans sa composition végétale, où les chênes 
verts, chênes chevelus et pins maritimes sont couplés aux essences plus traditionnelles du bocage 
vendéen. Ceci donne une véritable connotation maritime à ce bocage, qui est amplifié avec la 
présence de vieux pins parasols plantés en solitaires et dont la silhouette pittoresque constitue un 
véritable point de repère dans le paysage.  

On retrouve dans le château d’eau bocager de belles structures de hameaux ruraux anciens, qui 
n’ont pas tous été étendus de bâtiments agricoles récents. Quelques manoirs y sont perceptibles, 
notamment par la silhouette particulière des vieux arbres de leurs parcs. 

L’intégration de Sainte-Foy dans ce paysage est relativement harmonieuse, y compris pour ses 
extensions récentes, qui ont maintenu une forme bocagère dans le traitement de ces limites 
parcellaire. Le développement urbain important du secteur du Moulin Moireau, même s’il intègre 
également une trame bocagère, constitue en revanche un élément discordant dans le paysage : sa 
surface est trop importante pour être considérée comme une extension du hameau et sa déconnexion 
du bourg, l’absence de traitement d’espaces publics, le faible niveau d’équipement du secteur… n’en 
font pas une zone urbaine à part entière.  

 

Ce micro-paysage apparaît aujourd’hui encore relativement préservé. Il en ressort une identité 
bocagère traditionnelle très forte, qui n’en reste pas moins sous pression. Le risque majeur est une 
ouverture de la trame bocagère et une fermeture des petits vallons. 

Face à la pression de l’urbanisation, l’enjeu est de maintenir une forme d'homogénéité 
architecturale et de conserver une articulation fine entre les espaces publics et la trame 
bocagère. La question des clôtures et des plantations est au cœur de cet enjeu, tant pour le 
traitement des franges urbaines que pour la qualité du cadre de vie de ces espaces urbains.  
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Schéma synthétique du château d’eau bocager 
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Les paysages maraîchins 

Les paysages maraîchins se situent au cœur du territoire et présentent la particularité d’être au 
contact de l’ensemble des autres micro-paysages, soit par continuité physique, soit par continuité 
visuelle. Ils sont limités au Nord et à l’Est par les coteaux des plateaux bocagers, à l’Ouest par le front 
boisé de la forêt d’Olonne et au Sud et Sud-Est par le front urbain de l’agglomération sablaise et la 
diffusion urbaine le long des routes départementales.  

 

Les paysages maraîchins se caractérisent avant tout par leur horizontalité quasi parfaite, qui leur 
donne un caractère calme et paisible. Le marais tient sa particularité dans sa configuration en large 
couloir entre deux coteaux. L’occupation des coteaux dessine une fresque posée sur la marqueterie 
aquatique du marais. Les villages implantés sur les plateaux ou au bord du marais ponctuent de leurs 
silhouettes singularisées par leur clocher l’horizon qui ferme les panoramas sur le marais. 

Les covisibilités sont importantes entre les coteaux et tout élément vertical qui se dresse dans le 
marais prend une place considérable dans le paysage. Outre la richesse du labyrinthe de canaux et 
de bassins animés par l’activité humaine ou le ballet des oiseaux de la réserve, le marais donne à lire 
tous les détails du territoire olonnais. 

La profondeur de ces paysages dépend de l’échelle du couloir visuel dans lequel s’inscrit le marais. 
On distingue ainsi 3 unités paysagères : 

- le marais habité au Sud, où les limites sont marquées par les franges urbaines de 
l’agglomération des Sables et où l’on retrouve quelques hameaux anciens plus en avant dans 
le marais. Le chenal est large et les surfaces d’eau sont plus vastes et bordées de roselières. 
Le couloir visuel dégagé est d’échelle kilométrique, ce qui donne une impression 
d’embouchure de fleuve urbanisée, avec une lecture détaillée des fronts urbains qui bordent 
le marais. 

- Le marais olonnais est plus spectaculaire, car il ouvre un espace d’environ cinq kilomètres 
de long sur deux de large. Seule une route reliant l’île d’Olonne à Champclou le traverse, ce 
qui en fait l’espace du territoire le plus visible, mais aussi le moins accessible physiquement. Il 
est autant un paysage de contemplation qu’un espace vivant dans ces changements de 
couleur et dans les activités spécifiques qui continuent à le maintenir. Les routes qui 
l’entourent n’offrent que de rares fenêtres d’observation. Côté forêt d’Olonne, les lisières 
forestières, les anciens terrains à caravanes, les parcelles de jardins ou de maraîchage font 
écran depuis les axes principaux et il est parfois difficile d’aller vers le marais. Côté Île 
d’Olonne, quelques vues dominantes sont parfois possibles entre le cordon d’urbanisation qui 
longe les départementales. Quelques itinéraires et points d’observations ont été mis en place, 
mais ils ne sont pas toujours lisibles. Depuis le centre bourg d’Olonne, un remarquable 
belvédère permet d’embrasser d’un seul regard toute la profondeur du marais.  

- Le corridor maraîchin est constitué par la remontée des caractères paysagers du marais 
dans la vallée de l’Auzance. La planéité des prairies humides drainées par un réseau de 
fossés compose avec les coteaux marqués par un couloir visuel d’échelle hectométrique. 
Cette composition de l’espace mélange des ambiances à la fois bocagères et maraîchines. 
On notera cependant l’apparition de cordons d’urbanisation en fond de vallée très marquant 
compte tenu de l’échelle de ce paysage. 

 

Le cœur du marais est aujourd’hui extrêmement protégé. L’enjeu paysager de cette unité se trouve 
donc essentiellement sur ses franges. Les enjeux paysagers concernant le marais sont 
essentiellement liés à la relation qu’il peut entretenir par rapport aux autres paysages et espaces du 
territoire.  
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On citera : 

- La régulation de la pression urbaine afin de garantir l’intégrité du marais, 
- Le maintien des percées visuelles depuis les terrains à caravanes ou de maraîchage, afin de 

limiter l’enfrichement et le développement d’espèce invasive, 
- Valoriser les itinéraires d’exploration et espace d’observation du marais afin de limiter sa 

fréquentation, 
- La valorisation du patrimoine culturel et bâti spécifique au marais.  

 
Schéma synthétique des paysages maraîchins 
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Les paysages océano-éoliens 

Les paysages océano-éoliens comprennent l’ensemble des espaces littoraux, avec notamment un 
vaste espace dunaire au Nord, qui lui donne plus de consistance. Ces paysages sont limités au Nord 
par le coteau de Brem et l’embouchure de l’Auzance, au Sud par l’Anse de Cayola et le Vallon de la 
Combe. À l’Ouest, le paysage s’ouvre complètement sur l’océan. À l’est, il est limité par le versant 
boisé oriental de la forêt d’Olonne, le front urbanisé des Sables-d’Olonne ou les dunes perchées 
Castel-Olonnaises.  

 

Les paysages océano-éoliens s’appuient essentiellement sur les composantes paysagères 
marines. Sculptés par le vent et travaillés par l’océan, ces paysages sont très peu anthropisés. On 
retrouve ainsi des ambiances particulières : le sable des dunes présente une couleur claire 
légèrement blonde qui capte la lumière et se colore avec elle. La végétation donne à la dune une 
couleur différente. Adaptées à ces conditions extrêmes de sécheresse et de salinité, les espèces 
végétales présentent un feuillage dense, souvent ramassé, avec des teintes allant du gris perle aux 
verts sombres. Des fructifications ou floraisons peuvent parfois créer des taches de couleurs plus 
vives.  

Quand ces composantes s’expriment à l’échelle du cordon dunaire des Olonnes, il en ressort une 
perception d’un ensemble naturel à l’état brut, très ouvert, d’où toute référence à l’homme est 
presque absente. Cette particularité est relativement rare sur la façade atlantique et fait de ce 
paysage un ensemble remarquable. Les vastes plages de sable constituent également l’un des atours 
majeurs du territoire ; ils s’animent et se colorent par la fréquentation touristique en période estivale. 
Ces grands cordons dunaires fluctuent en fonction du temps et des assauts de l’océan. 

Plus au sud, le caractère vierge du territoire s’estompe avec notamment l’apparition de franges 
urbaines pavillonnaires ou monumentales, telle celle de la baie des Sables avec son remblai. Les 
façades de la baie ont généralement une qualité architecturale médiocre et une échelle relativement 
écrasante par rapport à la largeur et l’aménagement du remblai.  

Du fait de leur volumétrie plus faible, les secteurs pavillonnaires semblent plus faciles à intégrer. 
Leur présence sporadique dans certaines zones dénote cependant dans le paysage dunaire. Il en est 
de même pour certains campings, dont la succession des Mobil Homes et le faible traitement des 
franges constituent des points d’appel forts, mais peu valorisants. 

Les boisements dunaires de la forêt d’Olonne et du Bois Saint-Jean contrastent eux par leur 
fermeture et leurs ambiances ombragées dessinées par le graphisme des ramures de pins ou de 
chênes verts. En lisières, ils offrent souvent des fenêtres remarquables sur l’océan ou les dunes.  

 

À l’image du marais, les paysages océano-éolien possèdent un niveau de protection réglementaire 
relativement fort. 

Des efforts ont été menés par les différentes communes littorales pour intégrer davantage les 
franges urbaines et les terrains de camping dans le paysage, ainsi que pour assurer le traitement 
qualitatif des zones d’accès au littoral. Ces efforts doivent être poursuivis. 

Une véritable marge de manœuvre paysagère existe en ce qui concerne la valorisation du front 
urbain de la baie des Sables. L’enjeu est de tirer profit de la monumentalité du site pour l’associer à 
une image qualitative et positive.  
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Schéma synthétique des paysages océano-éolien 
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Les paysages urbains sablais  

Le paysage urbain sablais est centré sur la baie des Sables. Il est limité à l’Ouest par le cordon 
urbanisé du remblai et à l’Est par le front urbain pavillonnaire ou de zone d’activités. Au sud, le vallon 
du ruisseau du puits marque la limite de l’unité et au Nord, la ceinture pavillonnaire entourant le 
Paracou termine l’aire urbaine sablaise. Au Nord, la zone urbaine s’ouvre sur le marais habité. 

 

On distingue deux types de paysage urbain (cf. L’urbanisation du front de mer autour des Sables-
d’Olonne) : 

- Le tissu urbain ancien, qui s’articule autour du port et se caractérise par une organisation 
très dense sur une trame quasi orthogonale, qui suit les pentes de la dune. Ainsi, les quartiers 
de la Chaume ou du centre-ville se démarquent par leurs enfilades de rues étroites qui 
composent parfois un paysage urbain pittoresque aux allures de ville toscane, animée par les 
commerces et ponctuellement ouverte par de petites places. Dans l’autre sens, les rues 
cadrent des fenêtres soit sur le port, soit sur le ciel. C’est là l’originalité du paysage urbain du 
cœur de ville des Sables qui est exclusivement, avec trois images de port, en fonction du front 
urbain : 
• Les façades traditionnelles renvoient une image de port de pêche telle que les présentent 

les images d’Épinal. Le patrimoine urbain renvoie directement à l’histoire de la ville et l’on 
retrouve ponctuellement depuis le port, l’ancienne silhouette maritime sablaise 
aujourd’hui masquée par le front urbain littoral monumental.  

• Au cœur du port, les bâtiments industriels monumentaux (notamment les silos) donnent 
l’image du port de commerce en activité avec cependant un contraste violent d’échelle 
avec les façades portuaires anciennes. 

• Au fond du port, les espaces plus ouverts, les façades urbaines moins homogènes et le 
bassin marqué par la succession des mats composent le paysage du port de plaisance 
toujours très animé.  
 

- Les extensions urbaines les plus anciennes ont d’abord suivi la trame urbaine sablaise. 
Elles se sont appuyées sur une suburbanisation de petites maisons mitoyennes relativement 
denses. Sur les principales voies d’entrées de l’agglomération, il existe presque un rapport 
disproportionné entre la largeur de la voie et des espaces publics et la hauteur du front bâti, 
ce qui a tendance à mettre en valeur l’occupation de la rue par les stationnements, les mats 
d’éclairage et les réseaux. 
Les extensions plus récentes ont quant à elles suivi un schéma plus aléatoire suivant les 
opportunités foncières, avec un modèle pavillonnaire peu dense, plus banal et plus 
consommateur d’espace. Dans ces quartiers, les repères urbains sont rares. Le paysage y est 
dépendant de la qualité architecturale des pavillons, souvent hétérogènes, et de la succession 
des systèmes de clôtures.  

 

Cette logique d’extension de l’agglomération crée une ville où les quartiers sont très marqués, tant 
dans les paysages que dans les identités sociales. D’un point de vue paysager, la question des 
liaisons urbaines apparaît comme un enjeu majeur. Elle concerne autant le traitement des 
différents espaces publics comme connecteur et vecteur de lien, que l’articulation entre les différentes 
formes urbaines de l’agglomération.  

En particulier, se pose la question de l’évolution du port de commerce, avec comme particularité 
principale d’occuper un espace stratégique au cœur de l’agglomération.  
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Coupe schématique du centre des Sables-d’Olonne 
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Evolution de la trame viaire 
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Les paysages composites 

Jouant l‘interface entre les paysages urbains et les plateaux bocagers, ce paysage constitue à lui 
seul une zone de transition entre ces deux types de paysages. Elle n’a pas véritablement de limites, 
mais s’étend du Nord au Sud sur un axe médian au milieu du territoire.  

 

Les paysages composites articulent quasiment toutes les composantes paysagères présentes sur le 
territoire et offrent peu de visibilité et une image relativement peu cohérente.  

Née d’une dynamique de pression urbaine qui s’est exercée le long des principaux axes de 
circulation, ce paysage alterne les parcelles agricoles, les friches, les anciens hameaux, les petits 
quartiers pavillonnaires, les grands ensembles de zones d’activités… Cette confusion se traduit 
notamment dans le très faible traitement des espaces publics le long des axes routiers.  

Il en ressort une perception relativement confuse du paysage, qui n’est ni vraiment urbain, ni 
vraiment rural et plutôt banal. Le seul véritable appui est la logique routière des infrastructures qui 
ont généré ces espaces et qui portent leur propre paysage, généralement déconnecté de la structure 
paysagère qu’elles traversent (giratoire paysagé, murs anti-bruit, ouvrage de franchissement…). 

 

L’espace sur lequel se déploie ce paysage est stratégique, car c’est l’espace le plus propice au 
développement des extensions urbaines et les grands équipements. Plusieurs enjeux se concentrent 
sur cet espace : 

- La qualité des franges urbaines et la lisibilité des bourgs et hameaux les uns par rapport aux 
autres.  

- Le traitement des entrées de villes et des zones d’activités 
- Le traitement qualitatif des axes routiers et de leurs abords, qui sillonnent le territoire et 

constituent des « vitrines ».  
- Le respect de l’identité urbaine, architecturale et végétale du territoire. 
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Schéma synthétique des paysages composites 
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LE PATRIMOINE HISTORIQUE ET 
MONUMENTAL 
 

 
 

Le patrimoine bâti historique et monumental constitue un des éléments majeurs de l’identité du 
territoire, témoignant de sa richesse, de sa diversité et de son évolution. 

Plusieurs mesures réglementaires visent à protéger ces monuments et sites. Il faut cependant relever 
que ces éléments s’inscrivent toujours dans un contexte territorial particulier. Aussi, leur protection et 
leur mise en valeur sur le long terme sont intimement liées à un aménagement et un développement 
qualitatif du territoire.  

 

 
Les sites inscrits (hors site naturel) 

L'inscription est une reconnaissance de la qualité d'un site justifiant une surveillance de son évolution, 
sous forme d'une consultation de l'architecte des Bâtiments de France sur les travaux qui y sont 
entrepris. 

On compte plusieurs sites inscrits sur le territoire :  

- Abbaye de Saint-Jean d'Orbestier aux Sables-d’Olonne ; 
- Villa Sans Souci, aux Sables-d’Olonne ; 
- Immeubles au 1,3,5,7 rue Travot et au 4 et 4bis place du Maréchal Foch, aux Sables-

d’Olonne ; 
- Phare des Barges, aux Sables-d’Olonne ; 
- Couvent des Bénédictines de Sainte-Croix, aux Sables-d’Olonne ; 
- Parc du Château, à Sainte-Foy ; 
- Menhir dit de La Minche du Diable, à Vairé. 

 

 
Les sites classés 

Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national : éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges ou la mémoire pour 
les événements qui s’y sont déroulés... 

On compte plusieurs sites inscrits sur le territoire :  

- Phare de l'Armandèche, aux Sables-d’Olonne (La Chaume) ; 
- Église Notre-Dame-du-Bon-Port, aux Sables-d’Olonne ; 
- Menhirs des Pierres Jumelles, aux Sables-d’Olonne ; 
- Menhir de la Conche-Verte, aux Sables-d’Olonne ; 
- Église, aux Sables-d’Olonne ; 
- Château de Pierre-Levée, aux Sables-d’Olonne. 

2345



	
	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération 

Rapport de présentation 
	

361 

L’AVAP des Sables-d’Olonne 

Les ZPPAUP (zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager) ont été créées par 
les lois de décentralisation de 1979. Elles visent à définir en accord entre l'État et les collectivités les 
modalités de gestion d'un secteur urbain d'intérêt patrimonial. 

Les ZPPAUP doivent être remplacées par les Aires de Mise en Valeur du Patrimoine (AVAP).  

La commune des Sables-d’Olonne s’est dotée d’une ZPPAUP en 2007, qui est aujourd’hui en cours 
de révision en vue de la création d’une AVAP. 

Ce document a essentiellement pour but d’assurer la préservation des caractéristiques architecturales 
du front de mer. 

 

 
Les vestiges archéologiques 

La présence avérée de l’homme sur le territoire dès le Néolithique se traduit par le recensement par le 
service régional d’Archéologique (DRAC) de plusieurs sites et indices de sites archéologiques. Le 
Nord de Vairé ainsi que l’Est/Nord Est de l’agglomération sablais sont particulièrement concernés par 
ces sites et indices de sites. 

Afin d’identifier les éventuels vestiges archéologiques présents dans les sous-sols, la DRAC doit être 
saisi préalablement à la réalisation de projets de construction supérieurs à certains seuils, lorsqu’ils 
interviennent sur un zonage archéologique. Les zonages archéologiques sont définis par arrêté 
préfectoral et différenciés en quatre catégories (A à D). Pour la catégorie A, tous les dossiers de 
demandes de permis de construire, de démolir et d’autorisation d’installations ou travaux divers situés 
dans les zones délimitées devront être transmis au préfet de Région. 

 

 
Le « petit patrimoine » 

Au-delà de ces sites et espaces reconnus et protégés par différents dispositifs réglementaires, 
d’autres éléments, plus familiers et moins rares. Ces éléments de « petit patrimoine » représentent 
une richesse importante pour le territoire qu’il convient de prendre en compte et que les documents 
d’urbanisme locaux pourront éventuellement protéger davantage.  

On peut notamment citer : 

- Les éléments du patrimoine maritime (phares et faux, Tour d’Arundel…), 
- L’Architecture balnéaire, 
- Les vestiges du mur de l’atlantique, 
- Les cœurs de ville/villages, les bourgs périurbains, 
- … 
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Patrimoine historique et périmètres de protection 
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Diagnostic prospectif 
 

Consommation de l’espace 
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• L’évolution du rythme de consommation d’espace 
 
Selon les données CEREMA, 214 ha ont été consommés au sein de l’agglomération des Sables 
d’Olonne entre 2009 et 2017, soit une moyenne de 26,8 ha par an. 
 
Ce rythme de consommation est nettement inférieur à celui constaté au sein des territoires voisins au 
cours de la même période. Ce sont ainsi près de 83 ha par an qui ont été consommés au sein de la 
CA de la Roche-sur-Yon, 50 ha par an au sein de la CC Vendée Grand Littoral ou 49 ha par an pour 
la CC de Vie et Boulogne. 
 
L’évolution annuelle offerte par les données CEREMA démontre que le rythme de consommation 
d’espace s’est maintenu entre 27 et 41 ha de 2009 à 2014, avant de connaître un fort ralentissement 
les deux années suivantes (environ 5 ha par an). L’année 2016 marque une reprise du rythme à 
hauteur de 22,5 ha. Cette baisse du rythme de consommation en 2015 et 2016 s’observe également 
au sein des autres territoires, y compris au sein de l’agglomération de la Roche-sur-Yon. 
 
 

Comparaison de la consommation d’espace selon les territoires entre 2009 et 2017 
Source : CEREMA, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comparaison de la consommation d’espace annuelle entre 2009 et 2017 
Source : CEREMA, traitement Proscot 
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A l’échelle de l’agglomération, les 214 ha consommés entre 2009 et 2017 se répartissent de la 
manière suivante : 

- 148,2 ha pour les Sables-d’Olonne ; 
- 31,9 ha pour Sainte-Foy ; 
- 16 ha pour l’Ile-d’Olonne ; 
- 9,6 ha pour Saint-Mathurin ; 
- 8,3 ha pour Vairé. 

 
Consommation d’espace au sein des communes de l’agglomération entre 2009 et 2017 

Source : CEREMA, traitement Proscot 
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• La typologie des espaces consommés 
 
 
Au sein de l’agglomération, la majorité des urbanisations relève de la production de logements (57% 
des surfaces consommées, soit 121 ha entre 2009 et 2017), les espaces consacrés au 
développement économique ayant pour leur part engendré une consommation de l’ordre de 44 ha au 
cours de la même période (20% du total). 
 
Exception faite de la CC du Pays des Achards, le développement résidentiel a engendré une 
consommation d’espace nettement supérieure dans les autres EPCI, idem concernant le 
développement économique pour lequel le rythme de consommation d’espace est par exemple 5 fois 
supérieur au sein de la CA de la Roche-sur-Yon (25 ha / an en moyenne contre 5,5 ha / an au sein de 
l’agglomération des Sables d’Olonne). 
 

Nombre d’hectares consommés selon les types d’espaces entre 2009 et 2017 
Source : CEREMA, traitement Proscot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Part des espaces consommés selon leur type entre 2009 et 2017 
Source : CEREMA, traitement Proscot 
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Livret 5 : 

Etat Initial de 
l’environnement 
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LE CADRE PHYSIQUE 
 

 

Le Climat 

Selon une étude du CNRS, huit grands climats sont présent en France et trois en Pays de la Loire :  

• Le climat océanique dégradé caractérisé par des températures intermédiaires (moyenne 
annuelle d’environ 11°C) et des précipitations faibles (<700mm) essentiellement l’été  

• Le climat océanique altéré avec des températures moyennes assez élevées (12,5°C), ainsi 
qu’un nombre de jours de froid assez faible compris entre 4 et 8 par an, et un nombre de jour 
chaud élevés (entre 15 et 23 par an). Les précipitations se concentrent l’hiver (entre 800 et 
900mm).  

• Le climat océanique France qui concerne l’Agglomération des Sables d’Olonne. Son 
amplitude annuelle et interannuelle est faible (moins de 13°C entre Janvier et Juillet), le 
nombre de jour froid est très faible (inférieur à 4) et un nombre de jour chaud également peu 
élevé (4). Les précipitations sont supérieures à 1 000mm, très fréquentes l’hiver, l’été est 
également pluvieux.  

 

Les climats en France et Pays de la Loire (Source : PCAET Sables d’Olonne Agglomération) 
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En Pays de la Loire, l’observatoire des températures moyennes annuelles montre un réchauffement 
depuis 1959 compris entre +0,2°C et +0,3°C par décennies selon plusieurs sources :  

• Elévation de la température de +0,8°C au cours du XXème siècle sur la région selon le 
CESER  

• Accélération du réchauffement depuis les années 1980 avec une augmentation de 
+0,3°C par décennies, plus marquée à l’Est de la Région que sur la côte.  

 

A l’échelle plus locale, la station météorologique de Saint Jean de Monts et celle de La Rochelle 
présente les données climatologiques suivantes  

Pour compléter ses données sur la partie historique, les données de la Rochelle et de l’Ile d’Yeu et de 
la Roche sur Yon sont utilisées. Sur ces trois stations il est constaté une augmentation des 
températures. L’observation plus précise de l’évolution des températures saisonnière sur l’Ile d’Yeu 
montre le changement climatique avec des hivers et printemps plus doux et des étés plus chauds. 

 

Données climatiques des stations météorologiques de Saint Jean de Monts et de La Rochelle (Source : 
PCAET Sables d’Olonne Agglomération) 

 
 Saint Jean de Mont La Rochelle 

Température maxi extrême 38,5°C 39,3°C 
Température maxi moyenne 16,8°C 16,7°C 

Température moyenne 12,7°C 13,3°C 
Température mini moyenne 8,5°C 9,9°C 
Température mini extrême -16,0°C -13,6°C 

 

Température moyenne annuelle L’Ile d’Yeu. Ecart à la référence 1961 – 1990 (Source : PCAET Sables 
d’Olonne Agglomération) 
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Température moyenne annuelle Chassiron. Ecart à la référence 1961 – 1990 (Source : PCAET Sables 
d’Olonne Agglomération) 

 

 
Projections climatiques  

Les scénarios d’évolution des températures proposés dans l’outil Climat HD, montre que le 
réchauffement climatique se poursuit de manière uniforme jusqu’en 2050. A partir de cette période, 
les trois scénarios se différencient :  

• Le scénario RCP 2.6 tend vers une stabilisation des températures  
• Le scénario RCP 8.5 projette une hausse des températures continues jusqu’à +4°C 

De manière plus précise, les projections mettent en évidence selon les scénarios :  
• Une augmentation des températures moyennes quotidienne de +0,9°C à +1°C d’ici 

2050, et de +1,5°C à +3,2°C à l’horizon 2100 
• Une augmentation du nombre de journées anormalement chaudes de + de 17 jours d’ici 

à 2050 et +13,3 à 49 jours d’ici à 2100 
• Une augmentation du nombre de journées de vague de chaleur de +6,4 à +10,3 jours 

d’ici à 2050 et à +13,3 à +49 jours d’ici à 2100 
• Une diminution du nombre de jours de gel chaque année d’environ 8 jours par an d’ici 

2050 et de 13 à 22 jours d’ici à 2100 

 

Quelques soit le scénario observé, les projections climatiques montrent une augmentation de la 
température à +3,2°c d’ici à 2100, ainsi qu’une augmentation du nombre de journée de fortes chaleurs 
.  
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Températures moyennes annuelles de références en Pays de La Loire et projections climatiques 
potentielles. (Source Climat HD, PCAET Sables d’Olonne Agglomération) 
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• Les objectifs régionaux de maîtrise des émissions gaz à effet de serre et d’adaptation au 
changement climatique 

La maîtrise des émissions de gaz à effet de serre (GES) et l’adaptation au changement climatique 
s’envisagent dans le cadre d’une contribution à l’effort national.  

À cette fin, le Scot sera amené à prendre en compte le Schéma Régional Climat Air Énergie Pays de 
Loire qui définit un ensemble d’objectifs à mettre en œuvre sur la base d’un scénario volontariste à 
horizons 2020. En effet, le SRCAE prévoit notamment une réduction de la consommation annuelle 
d’énergie de 17% par rapport à 2008, une stabilisation des émissions de gaz à effets de serre par 
rapport à 1990 et une augmentation de la production d’énergies renouvelables.  

Ces pistes d’objectifs régionaux globaux permettraient aux Pays de la Loire de contribuer de manière 
significative à l’objectif national. 
 

Objectifs du SRCAE Pays de Loire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ERE : états régionaux de l'énergie des Pays de la Loire ayant abouti à des objectifs à l'horizon 2050 avec des 
objectifs 2020 directement comparables à ceux du SRCAE. 

Ces objectifs sont déclinés en différentes orientations stratégiques, dont la mise en œuvre doit tenir 
compte des capacités et spécificités des territoires. Certaines de ces orientations intéressent plus 
particulièrement l’aménagement territorial et amèneront le projet de Scot, en fonction de ses 
compétences, à étudier et définir les possibilités locales d’accompagner la réponse régionale à ces 
orientations :  

- Bâtiment : 
o Réhabiliter le parc de logement existant  
o Développer les énergies renouvelables dans ce secteur 

 
- Industrie : 

o Renforcer les pratiques d'éco-management et l'écologie industrielle 
 

- Transport et aménagement du territoire : 
o Développer les modes alternatifs au routier 

Source : SRCAE 
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o Améliorer l'efficacité énergétique des moyens de transport 
o Repenser l'aménagement du territoire dans une transition écologique et énergétique 

 
- Énergies renouvelables : 

o Favoriser une mobilisation optimale du gisement bois énergie 
o Soutenir le développement d'une filière régionale et le déploiement d'unités de 

méthanisation adaptées aux territoires 
o Développer de manière volontariste l'éolien terrestre dans les Pays de la Loire dans le 

respect de l'environnement 
o Favoriser le déploiement de la géothermie et l'aérothermie lors de construction neuve 

et lors de travaux de rénovation 
o Faciliter l'émergence d'une filière solaire thermique 
o Maintenir et renforcer la filière solaire photovoltaïque 

 
- Qualité de l’air : 

o Limiter les émissions de polluants et améliorer la qualité de l'air 
Objectifs du SRCAE Pays de Loire en matière de développement des énergies renouvelables  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SRCAE 

Concernant l’adaptation au changement climatique, le SRCAE a pour objectif de :  

- Favoriser les solutions techniques, les mesures et les aménagements pour protéger à court 
terme les ressources des effets du changement climatique : 

o En développant la sécurisation de l’alimentation en eau potable, 
o En assurant la protection des zones de fortes densités de population ou à forts enjeux 

économiques contre les risques, et notamment le risque inondation, 
o En assurant les continuités écologiques, tout an répondant aux besoins de la 

population et des activités économiques, 
o En soutenant les projets d’adaptation du bâti existant, 
o En réduisant l’impact environnemental des activités touristiques, 
o En sensibilisant et préparant les populations aux situations de crise. 

 

- Faire émerger des solutions et des opportunités d’évolution à moyen terme des systèmes 
existants : 

o En expérimentant des projets de territoire reposant sur leurs ressources – agricoles – 
propres, 

o En favorisant les solutions alternatives à l’usage de l’eau potable. 
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- Accompagner les mutations des systèmes et des aménagements actuels pour assurer la 
résilience climatique du territoire et de ses ressources à long terme : 

o En assurant les ressources en eau nécessaires aux écosystèmes, 
o En réduisant ou préparant la relocalisation des activités économiques et des zones 

urbaines, 
o En affectant à l’agriculture des espaces propres à satisfaire de nouveaux modèles de 

développement 
o En établissant des projets de territoires en fonction des ressources disponibles 
o En améliorant le confort thermique urbaine (via les formes urbaines, la nature en ville, 

la rénovation du bâti…) 
o En développant des études de vulnérabilité et des plans d’adaptation à travers les 

Scot et PLU.  

 

• L’engagement des Sables D’Olonne Agglomération à travers l’élaboration du Plan Climat Air 
Energie 

Les Sables d‘Olonnes Agglomération ont engagé un Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET), un 
outil de planification qui a pour but d'atténuer le changement climatique, de développer les énergies 
renouvelables et maîtriser la consommation d'énergie. Il est en cours d’élaboration et a pour objectif 
d’être approuvé pour la fin de l’année 2020. 

Ce projet de territoire vise à mettre en place des actions concrètes qui concernent tous les habitants 
du territoire : 

• Réduire les émissions de GES et lutter contre le changement climatique 
• Améliorer la qualité de l’air et préserver le cadre de vie 
• Engager la transition énergétique 
• Adapter le territoire au changement climatique 

Le PCAET se déroule en 4 étapes : 

• La réalisation d’un diagnostic Climat-Air-Énergie 
• La définition d’une stratégie sur ces thématiques 
• La création d’un programme d’actions 
• Le suivi de sa mise en œuvre pendant 6 ans avec son actualisation 

Le PCAET doit également prendre en compte dans son élaboration le SCoT (Schéma de Cohérence 
Territoriale) permettant ainsi d’intégrer les dispositions relatives à un urbanisme (mobilités, 
consommation d’espace, respect de l’armature urbaine, …). 
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Un relief discret 

Le relief des Sables d’Olonne Agglomération est relativement doux, s’étageant d’Ouest en Est, 
de l’Océan aux plateaux rétro littoraux.  

Il est structuré autour de quatre principales entités : 

• Le cordon dunaire, qui constitue un repère paysager fort de par sa proéminence sur les 
marais. 

• Les marais d’Olonne, zone sans relief qui s’étend sur un axe Nord-Sud, à l’Est de la forêt 
d’Olonne. 

• Les plateaux de Vairé, Sainte-Foix et, dans une moindre mesure, Saint-Mathurin, dont 
l’altitude varie entre 20 et 60. Le point culminant du territoire est situé à 71m, à l’Est de Vairé. 
Plusieurs ruisseaux prennent naissance sur ces plateaux et modèlent le relief. 

• Les vallées de l’Auzance, de la Vertonne et de la Ciboule, qui entaillent les plateaux et 
s’écoulent d’Est en Ouest en direction des marais. Ces vallées sont localement encaissées et 
peuvent présenter des pentes assez fortes.  

 

Coupe topographique simplifiée des Sables d’Olonne Agglomération 

 

 

A 

A’ 

B’ B 
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Source : Google Earth, Traitement EAU 

Un espace géologique inscrit dans le Massif armoricain 

Le territoire des Sables d’Olonne Agglomération constitue l’extrémité Sud du Massif 
armoricain, constitué essentiellement de schiste, de gneiss et de roches éruptives.  

La façade maritime constitue le trait géographique majeur du secteur. C’est un littoral globalement 
rocheux, accueillant de belles plages de sable et séparé de l’intérieur des terres par un cordon de 
dune et des marais littoraux. 

Cette organisation du territoire est fortement liée aux différents secteurs géologiques observables sur 
les Sables d’Olonne Agglomération. 

 

• Le cordon littoral 

Les dunes sont formées de sables soufflés à partir du littoral. Elles peuvent atteindre 15 mètres 
d’épaisseur. Elles sont fossiles, mais récentes : leur mise en place date de quelques milliers d’années 
au plus. Les plantations de pins maritimes datant du XIXe siècle marquent les dunes les plus 
récentes, celles dont la morphologie est la plus vive.  

Au Sud, les côtes rocheuses sont principalement constituées par l’othogneiss des Sables-d’Olonne, 
roche d’origine métamorphique très résistante à l’érosion. 

Au Nord, les côtes sont constituées de roches plus sensibles à l’érosion qui se traduisent par la 
présence de grandes plages sableuses.  

 

• Les marais 

Les marais d’Olonnes sont établis sur des alluvions marines flandriennes appelées « bri ». Cette 
formation argileuse est composée de vases apportées par les marées et peut atteindre 10 mètres 
d’épaisseur.  

 

• Les plateaux rétro-littoraux 

Cet espace correspond à la zone topographique la plus élevée, à l’Est du territoire.  

Ces plateaux sont constitués de limons formés au cours de la régression marine würmienne (dernière 
glaciation). Ces limons présentent une structure argilo-sableuse et une épaisseur pouvant atteindre 
1,5 mètre. Cette situation facilite le développement des cultures, mais expose le secteur à l’érosion et 
aux mouvements de terrain, notamment là où les pentes sont les plus fortes. 

Sous les limons, se trouvent des terrains méta-sédimentaires et métamorphiques profondément 
entaillés par les vallées de l’Auzance et de la Vertonne  

 
• Les terrains métamorphiques de la bande littorale sud et de Saint-Mathurin 
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En retrait du cordon dunaire, au niveau du Château d’Olonne-sur-Mer, se trouvent des terrains 
composés de roches métamorphiques de type micaschistes et de gneiss. 

D’autres terrains métamorphiques (Méta-arkoses et métarhyolites de Saint-Mathurin) sont présents 
sur le secteur de Saint-Mathurin 

 

• Le microgranite de Vairé 

Une grande partie du territoire communal de Vairé est recouvert par une roche éruptive, le 
microgranite de Vairé. Cette roche massive est notamment exploitée pour l’empierrement des routes.  

Ce secteur constitue un massif indépendant du reste du territoire.  

 
Carte simplifiée des principales formations géologiques des Sables d’Olonne Agglomération 

 

 

Source : EAU, 

 d’après BRGM 
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Les sols, principales sources de stockages de Carbonne 

La capacité de stockage des sols et la biomasse est différente selon leur occupation. 

On constate que les espaces stockant le plus de carbone sont les forêts (environ 140 tC/ha), les 
zones humides (125tC/ha) et les espaces arborés (prairies et sols artificiels). Les sols détenant la plus 
faible capacité de stockage sont les sols artificiels imperméabilisés (30tC/ha).   

En 2017, le territoire de l’Agglomération a stocké 4 436 223 tCO2eq réparties entre plusieurs 
réservoirs : les sols (78%), la litière (1%), la biomasse (13%) et les produits bois (8%).  

De par son attrait et sa localisation, le territoire de l’Agglomération connait un développement de ses 
activités et un accroissement constant de sa population, et donc des changements d’occupation des 
sols : entre 2006 et 2013, 319,5 hectares ont été consommés. 67% ont été utilisés pour la production 
de logement et 14% pour la création de nouveaux espaces économiques .  

Le changement d’occupation des sols observé par Corine Land Cover entre 2006 et 2012 et par 
l’inventaire forestier de l’IGN entre 2012 et 2016 résulte d’un stockage annuel de carbone plus 
important que le déstockage. La séquestration de carbone correspondant à la différence entre le 
stockage annuel et le déstockage annuel est donc positive avec :  

• Un déstockage annuel moyen de 785 tCO2e/an dû aux prairies et à l’imperméabilisation des 
sols  

• Un stockage annuel moyen de 12 565 tCO2/an, notamment avec la gestion des forêts, les 
espaces végétalisés et les produits bois.  

 

Répartition des stocks de carbone par occupation du sol (Source outil ALDO , PCAET Sables Olonne 
Agglomération) 
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La séquestration nette moyenne s’élève à 11 780 tCO2e/an sur le territoire de l’Agglomération des 
Sables d’Olonne.  

Des sols soumis aux variations climatiques 

• Sécheresse des sols 

La sècheresse des sols est définie lorsque l’humidité moyenne mensuelle est inférieure au premier 
décile de la référence climatologique sur la période 1981 – 20101. L’analyse du pourcentage annuel 
de la surface touchée par la sècheresse en Pays de La Loire est représentée sur le graphique ci-
contre avec pour résultats principaux :  

• Les années de sècheresses sévères sont : 1976 avec 50% de la surface du sol, 2005 avec 
40-45% de la surface des sols concernée.  

• La tendance à l’augmentation de la surface de sècheresse qui était de 5% en 1959 est 
passée entre 8 et 12% depuis le début des années 2000. 

  

Pourcentage annuel de la surface touchée par la sécheresse en Pays de la Loire (source : PCAET Sables 
d’Olonnes Agglomération) 

 

 

1 10% des valeurs prise par l’humidité des sols pendant la période 1981 – 2010 sont inférieures au 1er décile  
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• Humidité des sols 

L’indice d’humidité des sols  est exprimé par une valeur comprise en 0 (sol extrêmement sec) et 1 (sol 
extrêmement humide) : le sol est considéré comme sec si la valeur est inférieure à 0,5, et comme très 
humide si elle est supérieure à 0,8. Le graphique ci-contre compare la moyenne de l’humidité des sols 
avec les records d’humidité et de sécheresse sur la Région. Peu d’évolution notable sont constatées, 
les records de sols secs depuis 1959 sur le mois de mai correspondent à la sécheresse de 2011 

 

Cycle annuel d’humidité du sol – Moyenne et records (source : PCAET Sables d’Olonnes Agglomération) 
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L’hydrologie 

• Un réseau hydrographique étroitement lié au littoral 

Le réseau hydrographique des Sables d’Olonne Agglomération s’articule principalement autour de 
deux bassins versants, celui de l’Auzance au Nord (dont la Ciboule constitue un petit affluent 
notable) et celui de la Vertonne dans la partie centrale. Ces deux cours d’eau s’écoulent d’Est en 
Ouest et se rejoignent au niveau du marais des Olonne, qui constitue également une masse d’eau 
essentielle pour le territoire. 

3 autres petits ruisseaux côtiers indépendants (sans relation avec l’Auzance ou la Vertonne) 
viennent compléter le réseau hydrographique des Sables d’Olonne Agglomération. Ils sont situés sur 
la commune de Château d’Olonne. 

L’ensemble de ces cours d’eau est en étroite relation avec les masses d’eau littorales de l’océan 
atlantique : les masses Nord Sables-d’Olonne et Sud Sables-d’Olonne.  
 

Le réseau hydrographique des Sables d’Olonne Agglomération 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enfin, il est à noter que des Sables d’Olonne Agglomération reposent sur une unique masse d’eau 
souterraine, la masse Auzance – Vertonne – petits côtiers. Cette masse est une nappe dite libre, ce 
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qui signifie que sa partie supérieure n’est pas limitée par une couche imperméable. Son niveau peut 
donc monter jusqu’à atteindre le sol en cas de forte précipitation. Cette configuration la rend 
également sensible aux pollutions. 

• Les eaux superficielles continentales 
 

- Aspect qualitatif des eaux superficielles continentales, une tendance à l’amélioration 

Au regard des données de suivi disponibles, la vie biologique des cours d’eau est globalement de 
qualité moyenne à médiocre, voire mauvaise pour les peuplements piscicoles sur l’Auzance. On 
observe néanmoins quelques tendances à l’amélioration pour la Ciboule et la Vertonne 
concernant la qualité biologique globale.  

Lorsque les données sont disponibles sur plusieurs années, on remarque notamment que l’Indice 
biologique global normalisé (IBGD) apparaît stable et que l’Indice Biologique Diatomique (IBD) 
s’améliore pour l’ensemble des cours d’eau du territoire.  

 
Évolution de l’état écologique des cours d’eau 

 

 

 
 
 
 

 

Si les taux de matière organique (dont l’origine est imputable le plus souvent aux rejets urbains) 
constituent un facteur de dégradation de la vie biologique, des pics de concentrations en matières 
phosphorées sont également enregistrés et participe à cette dégradation. Notons qu’au regard des 
nitrates, la qualité des eaux de surface est moyenne pour l’Auzance et la Ciboule et médiocre pour la 
Vertonne (mais les valeurs restent en dessous du seuil de 50 mg/l). 

Le stress hydrique lié à des étiages sévères des cours d’eau (notamment pour la Ciboule qui est le 
seul cours d’eau disposant de données sur les débits) impacte aussi la qualité biologique 
(concentration des polluants, limitation du potentiel épuratoire). En outre, la morphologie des cours 
d’eau côtier (de petite taille comme le Tanchet) et leurs sections anthropisées (busage des passage 
sous voiries, connexion à une retenue d’eau, passage urbain du Tanchet…) sont aussi des facteurs 
importants et structurels qui agissent défavorablement sur la qualité aquatique (cf. ci-après état 
morphologique des cours d’eau).  

Ainsi, l’état écologique des cours d’eau doit s’appréhender au prisme de ces différents facteurs et non 
pas seulement à celui des pollutions qu’elles soient d’origine urbaine ou agricole. Enfin, les récents 
travaux sur les équipements d’assainissement du territoire (voir volet sur les ressources et leur 
exploitation du présent EIE) sont de nature à réduire les facteurs de pression sur les milieux 
aquatiques et à favoriser une évolution tendancielle positive sur leur qualité. Pour autant la qualité des 
cours dans le territoire est aussi dépendante des rejets en amont des Sables d’Olonne Agglomération. 

 

Classe de qualité 

Très bonne Bonne  Moyenne  Médiocre  Mauvaise  

Source :  

Observatoire du SAGE  

Auzance-Vertonne, 
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La qualité relative au Pesticide permet également de donner une indication sur la qualité générale des 
cours d’eau. L’Auzance, la Ciboule et la Vertonne sont régulièrement suivies sur cet indicateur.  

 
Évolution de la qualité relative aux pesticides 

 

 

 

 

 

 

On note là aussi une tendance à l’amélioration de la qualité de l’eau, même si des pics de 
concentration de pesticides, localisés généralement durant les périodes printanières et estivales 
peuvent s’observer, du fait l’intensification de l’utilisation de produits phytosanitaires à cette époque. 

Etat écologique des eaux en 2013 au titre de la DCE 

 

 

Source : SDAGE  

Loire-Bretagne 

Traitement EAU 

Classe de qualité 

Très bonne Bonne  Moyenne  Médiocre  Mauvaise  

Source :  

Observatoire du SAGE  

Auzance-Vertonne, 
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L’évaluation de l’état écologique des cours d’eau au titre de ka DCE tient compte des paramètres 
biologiques, physico-chimique et de certains polluants spécifiques :  

- L’évaluation des cours d’eau en 2011 mentionnait une qualité moyenne pour la Vertonne et 
bonne pour l’Auzance et la Ciboule. En 2013, ces 3 cours d’eau ont une qualité moyenne.  

- Le Tanchet observe une qualité mauvaise en 2013. Il n’est pas possible de la comparer avec 
2011, du fait de la faible fiabilité de l’estimation pour ce cours d’eau à cette époque. 

 

- Aspect quantitatif des eaux superficielles continentales 

Parmi les deux stations de suivis débimétriques des cours d’eau du territoire (l’Auzance à Vairé et la 
Ciboule à la Chapelle-Achard), seule la Ciboule a le recul statistique suffisant pour décrire son 
fonctionnement hydrologique.  

Le débit de la Ciboule varie entre 1,9m3/s en janvier et 0,025m3/s pour le mois d’août. Les étiages y 
sont particulièrement sévères. Le cours d’eau connaît environ 36 jours par an sans écoulement et 73 
jours en dessous du débit de « survie » (1/20e du débit interannuel). 

Sur les autres cours d’eau, la problématique des débits en période d’étiage se pose également. Il 
ressort que l’Auzance conserve des écoulements relativement longtemps en période estivale, parfois 
de façon pérenne, même si cela est de plus en plus rare. La Vertonne, elle, s’assèche tous les ans, 
sur une durée et un linéaire qui varient d’année en année.  

La Sage Auzance-Vertonne identifie ainsi une certaine problématique hydrologique sur le territoire.  

 

- État hydromorphologique des cours d’eau et des marais 

D’un point de vue hydromorphologique, le bon état physique du compartiment d’un cours d’eau est 
atteint si les altérations n’excèdent pas 25% du linéaire hydrographique. 

  
Répartition des niveaux d’altération de chaque compartiment par cours d’eau 

 

 

 

Quel que soit le cours d’eau, le lit mineur est fortement dégradé, du fait de colmatages sédimentaires 
dus à des apports diffus du bassin versant, de travaux divers (recalibrage, déplacement de lit…) ou 
encore de la présence de plans d’eau sur cours. 
  

Source :  

Observatoire du SAGE  

Auzance-Vertonne, 

Niveau d’altération des compartiments 

<25% faible 25-50% moyen  50-75% fort Médiocre  > 75% très fort Mauvaise   
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Les berges et la ripisylve sont de qualité 
moyenne ou bonne, mais souffrent 
principalement de travaux et de l’absence de 
végétation. L’abreuvement des bovins impacte 
également leur qualité, de façon marginale. 

Le Tanchet voit son débit naturel fortement 
impacté, du fait de l’urbanisation qui s’est 
développée à proximité. L’urbanisation explique 
également la forte dégradation du lit majeur 
(Annexes). 

La présence modérée d’ouvrage structurant sur 
les cours d’au (passages busés, seuils…) est à 
l’origine d’une bonne qualité de la ligne d’eau.  

 

L’État hydromorphique du marais des Olonnes 
apparaît relativement dégradé, du fait de son 
caractère fortement anthropisé. Néanmoins son 
fonctionnement n’est pas remis en cause 
puisqu’il est justifié pour le maintien des usages 
en place qui participent en outre à la bonne 
qualité écologique de ce secteur. 

 

- Les activités liées aux marais 

Les marais sont pour la plupart entretenus par les propriétaires avec un usage piscicole prépondérant, 
avec les marais à poissons. On compte environ 550 marais à poissons sur le marais d’Olonne.  

On trouve également, de façon plus marginale, d’autres activités telles que la saliculture 
professionnelle et démonstrative (la production de sel est estimée entre 80 et 150 tonnes par an selon 
les conditions météorologiques), le tourisme (le canoë-kayak est régulièrement pratiqué), la pêche 
depuis berge.  

L’activité ostréicole est aujourd’hui marginale. En effet, il n’existe plus de production sur le secteur des 
marais d’Olonne, mais simplement une activité consacrée à l’expédition.  

D’autre part, les marais d’Olonnes constituent également des espaces de promenades reconnus et 
fréquentés. 

Activités des marais (source : Office de Tourisme des Sables d’Olonne) 

   

Classement au titre de l’article L.214-17 du Code 
de l’Environnement 
 

En vue de restaurer le bon état écologique des cours 
d'eau prévu par la directive cadre sur l'eau, la loi sur 
l'eau de 2006 prévoit un système de classement en 
deux listes. 

- Liste 1 : cours d’eau en très bon état 
écologique, ou identifiés comme réservoirs 
biologiques ou à fort enjeu pour les 
poissons migrateurs amphialins. Il est 
interdit d’y construire tout nouvel obstacle à 
la continuité écologique. 

- Liste 2 : cours d’eau pour lesquels il est 
nécessaire d’assurer le transport suffisant 
des sédiment et la circulation des poissons 
migrateurs. La mise en conformité des 
ouvrage doit être réalisé au plus tard 5 ans 
après la publication de la liste 2017. 

L’Auzance, la Ciboule et la Vertonne figurent sur 
les 2 listes 
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• Les eaux côtières  
 

- Qualité microbiologique des eaux conchylicoles 

Sur le territoire du Scot, l’estuaire de la Gachère, entre Brétignolles-sur-Mer et Olonne-sur-Mer fait 
l’objet d’un suivi microbiologique.  

Le Réseau de contrôle microbiologique assuré par l’Ifremer classe le Havre de la Gachère en 
catégorie B (qualité moyenne), ce qui signifie que les professionnels ne peuvent pas commercialiser 
directement les produits élevés en mer, mais doivent auparavant placer leurs coquillages dans un 
bassin de purification. 

Les suivis des flores phytoplanctoniques et des phénomènes phytocoxiniques associés ne relèvent 
aucun problème particulier.  

Par ailleurs, les teneurs en mercure, plomb et cadmium sont en deçà des seuils réglementaires.  

 
- Qualité sanitaire des eaux de baignades 

La qualité des eaux de baignade est bonne sur l’ensemble des plages des Sables d’Olonne 
Agglomération 2. 

Qualité des eaux de baignade  (source : ARS, Novembre 2019) 

 

 

2 http://baignades.sante.gouv.fr/ 
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- Qualité bactériologique des sites de pêche à pied 

Sur le territoire du Scot, 2 sites de pêches de loisir sont suivis par l’Agence Régionale de Santé. En 
2016, le site de l’Horloge (Les Sables-d’Olonne) était déconseillé et le site du Tanchet (Les Sables-
d’Olonne/Le Château d’Olonne) était interdit3. 

Par ailleurs, les deux sites font l’objet d’un arrêté préfectoral (30 septembre 1998) interdisant le 
ramassage des coquillages.  

Qualité des sites de pêche à pied  (source : ARS) 

 

 

- Qualité des eaux et sédiments portuaires 

Mise à part une qualité moyenne pour le cuivre, les résultats de Port Olonna sont bons, avec 
notamment la disparition des traces de pesticides TBT, auparavant utilisé dans les peintures anti-
salissures. 

Le port de commerce et le port de pêche des Sables-d’Olonne ont quant à eux de mauvais résultats 
pour le cuivre et des résultats moyens pour le zinc et le pesticide TBT. 

D’une manière générale, la qualité des eaux portuaires s’est cependant fortement améliorée ces 
dernières années. Port Olonna reste le secteur qui subit le plus les pollutions bactériologiques et 
d’ammonium. 

 

3 http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr/ 
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- Les facteurs de pression sur les eaux côtières  

À l’exception du cas particulier des eaux des ports (Port de pêche, de commerce et de plaisance), les 
facteurs d’altération de la qualité des eaux littorales découlent du niveau de pollutions 
bactériologiques apportées par le réseau hydrographique ; ce niveau variant selon les cours d’eau. Si 
cette pollution peut altérer temporairement aux estuaires la qualité des coquillages, elle ne dégrade 
cependant pas la qualité des eaux de baignade (source : SAGE Auzance-Vertonne).  

 

• Les eaux souterraines  

Le territoire est concerné par la masse d’eau souterraine FRGG029 « Bassin versant de l'Auzance - 
Vertonne - petits côtiers » 

On distingue ainsi en Vendée 3 principales nappes d’eau souterraines : 
• La nappe de l’éocène (région de Bouin) 
• La nappe de socle (région de La Roche-sur-Yon)  
• La nappe du Dogger (région de Luçon) 

Carte de la masse d’eau souterraine FRGG029 « Bassin versant de l'Auzance - Vertonne - petits côtiers » 
(source : Sandre) 

 

 

• Les pressions sur la ressource en eau  

D’une manière générale, aucun déséquilibre quantitatif n’est observé en ce qui concerne les 
prélèvements sur le périmètre du SAGE dont dépend le territoire du Scot.  

Le SAGE Auzance Vertonne identifie plusieurs facteurs de pollution : 
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• Un parc épuratoire au rendement peu optimal. Sur ce point, on rappellera l’amélioration du 
parc d’équipement d’assainissement.  

• L’activité agricole, et notamment l’élevage qui est à l’origine d’une charge azotée qui vaut au 
périmètre du SAGE un classement en zone vulnérable au titre de la directive nitrate. 
L’utilisation d’engrais minéraux dans les cultures participe également à la dégradation de la 
qualité des eaux. 

• Des industries, qui pour certaines rejettent leurs déchets directement dans les milieux naturels 
• Les activités portuaires 
• L’utilisation non agricole des pesticides 
• Les rejets d’eau pluviale 

Le transfert des polluants peut également être aggravé par les opérations connexes liées aux 
remembrements, au relâchement du maillage bocager, à la suppression des zones humides, la 
modification morphologique des cours d’eau, le drainage agricole, ou encore l’expansion urbaine si 
elle n’est pas maîtrisée et réfléchie.  

 

Les usages 

 

Les prélèvements en eau sur le territoire sont : 
• Essentiellement pour les usages agricoles 
• Essentiellement d’origine d’eaux superficielles 

 

Si on observe les évolutions de prélèvements depuis 2010, on observe que les fluctuations entre les 
années sont trop importantes pour observer de réelles tendances. 

Les prélèvements agricoles sont dépendant de facteurs climatiques mais aussi productifs.  

On peut toutefois supposer qu’avec le changement climatique, les pressions sur les prélèvements 
s’avèreront plus importantes pour les années à venir. 

 

Origine et volume de prélèvement sur le territoire en  2016 en m3 (source : BNP – 2016 – traitement E.A.U) 

  Industrie Eau potable Agriculture Total m3 

Sables Olonne 2728 0 0 2728 

Ile d’Olonne 0 0 83370 83370 

Saint Mathurin 0 0 352881 352881 

Sainte Foy 0 0 109400 109400 

Vairé 0 0 260870 260870 
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Exemple type de fluctuation annuelle pour les prélèvements agricoles – cas de Vaire (source : Banque 
Nationale pour les Prélèvements) 

 

 

• Des mesures pour améliorer la qualité de l’eau 
 

• Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Loire-Bretagne 

Le SDAGE Loire-Bretagne a été adopté le 4 novembre 2015, pour la période 2016-2021. Il affiche une 
grande ambition de reconquête du bon état des eaux, dans la continuité du SDAGE 2009-2015. 

Il définit 14 orientations fondamentales : 

- Repenser l’aménagement des cours d’eau 
- Réduire la pollution par les nitrates 
- Réduire la pollution organique et bactériologique 
- Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides  
- Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 
- Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 
- Maîtriser les prélèvements d’eau 
- Préserver les zones humides 
- Préserver la biodiversité aquatique 
- Préserver le littoral 
- Préserver les têtes de bassin versant 
- Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 

publiques 
- Mettre en place des outils réglementaire et financier 
- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
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Le SDAGE fixe également l’atteinte du bon état des 3 principaux cours d’eau du territoire d’ici 2027 

• Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Auzance-Vertonne 

En compatibilité avec le SDAGE, le SAGE Auzance-Vertonne fixe des objectifs généraux d’utilisation, 
de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau. Le SAGE a été 
approuvé le 18 décembre 2015. 

Il définit ainsi 4 objectifs spécifiques : 

- Préserver et restaurer les écosystèmes aquatiques 
- Sécuriser et gérer la quantité de la ressource en eau 
- Améliorer la qualité de l’eau 
- Mettre en œuvre, animer et suivre le SAGE 

 

Les dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 
 
Chaque orientation fondamentale du SDAGE est déclinée en disposition, parmi lesquelles on peut retenir les 
suivantes : 

- 1E-1 : les créations de plans d’eau doivent être justifiées par leur intérêt économique et/ou collectif 
- 3D-2 : Réduire les rejets d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eau pluviale. Il est fortement 

recommandé aux Scot de mentionner des dispositions exigeant au PLU de comporter des mesures 
relatives à l’imperméabilisation et à la limitation des débits de fuite. 

- 8A-1 : Les Scot doivent être compatibles avec les objectifs de protection des zones humides prévus 
dans les SDAGE et les SAGE. Ils rappellent à minima ces objectifs et les orientations de gestion des 
Zones humides définies dans les PAGD des SAGE. 

- 8A-3 : Les zones humides présentant un intérêt environnemental particulier et les zones humides 
stratégiques pour la gestion de l’eau sont préservées de toute destruction, même partielle, sauf en 
cas de déclaration d’utilité publique ou pour des raisons impératives d’intérêt public majeur. 

- 8B-1 : Les maîtres d’ouvrages de projets impactant une zone humide cherchent une autre 
implantation. À défaut d’alternative et après réduction des impacts, la compensation vise 
prioritairement le rétablissement des fonctionnalités.  

- 10F-1 : S’inscrire dans la stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte, qui vise notamment 
à limiter l’artificialisation du trait de côte et justifier les choix d’aménagement opérationnels du trait de 
côte par des analyses coûts-bénéfices et des analyses multicritères. Il est également recommandé 
de n’envisager les opérations de protection artificialisant fortement le trait de côte que dans des 
secteurs à forte densité, en les concevant de façon à permettre à plus long terme un déplacement 
des activités et des biens ; d’anticiper l’élévation du niveau de la mer dans la gestion des cordons 
dunaires ; de limiter les impacts négatifs et de prévoir le cas échéant des mesures compensatoires 
aux travaux d’aménagement et de gestion du trait de côte. 
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Les dispositions du SAGE Auzance-Vertonne 
 
Chaque 4 grands objectifs du SAGE sont déclinés à travers le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable, 
notamment par des dispositions, parmi lesquelles on peut retenir les suivantes : 

- Protéger les cours d’eau dans les documents d’urbanisme. En dehors des cours d’eau 
principaux (Auzance, Vertonne, Ciboule, Tanchet…), le Scot devra également protéger les chevelus 
et tête de bassin versant qui auront été inventoriés. Il doit traduire dans ces orientations générales 
les objectifs du SAGE en matière de protection des cours d’eau en lien avec l’identification de la 
trame bleue. Il peut notamment préconiser aux PLU et cartes communales de protéger le bocage via 
un classement en tant qu’élément paysager ou en EBC. Il peut également préconiser une marge de 
recul inconstructible en bordure de cours d’eau. 

- Protéger les zones humides, dès la conception du projet et quel que soit le degré d’altération, 
l’intérêt fonctionnel ou la surface de la zone humide. Les solutions permettant d’éviter de porter 
atteinte aux zones humides, ou à défaut de réduire les impacts doivent être étudiées, avant 
d’envisager la mise en place de mesures compensatoires.  

- Compenser les atteintes portées aux zones humides (en cas d’absence avérée d’alternative). La 
compensation s’entend comme la recréation ou la restauration de zones humides équivalentes sur le 
même sous-bassin versant, de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de 
la biodiversité.  

- Protéger les zones humides dans les documents d’urbanisme. L’objectif de protection des Zones 
humides doit être traduit dans le DOO du Scot.  

- Intégrer des actions d’économie et d’optimisation de la ressource en eau potable en amont 
des projets d’urbanisation et d’aménagement. Le Scot peut préconiser que le PLU prévoit des 
dispositions ou règles favorisant la réduction du besoin en eau potable et incitent à la récupération 
des eaux pluviales. 

- Privilégier l’infiltration des rejets des dispositifs d’assainissement non collectif 
- Privilégier la mise en œuvre de systèmes de rétention alternatifs des eaux pluviales, autres 

que les bassins d’orage classiques 
Inventorier et protéger les dispositifs anti-érosifs dans les documents d’urbanisme. Le Scot met en 
place des mesures visant à protéger le bocage. En cohérence avec les réflexions sur la trame verte, il peut 
préconiser aux PLU et cartes communales de protéger le bocage en tant qu’élément paysager à mettre en 
valeur pour un motif écologique ou en EBC. 

 

Le SAGE comporte également un règlement définissant des règles précises permettant la réalisation des 
objectifs exprimés par le PAGD :  

- « Interdire l’accès libre du bétail aux cours d’eau », afin de limiter le piétinement répéter des 
berges et l’altération physique et qualitative des cours d’eau superficiels. Cette règle n’interdit par 
l’abreuvement par des dispositifs adaptés (abreuvoirs, pompage…) 

- « Interdire toute nouvelle création de plans d’eau » sur les bassins versants où il existe des 
réservoirs biologiques et sur les bassins versants où la densité de plan d’eau est supérieure à 5km2. 
Cette règle ne s’applique pas aux ouvrages d’intérêt général ou d’intérêt économique substantiel, 
ainsi que les piscines. 

- « Réserver la ressource de Sorin-Finfarine exclusivement à l’eau potable ». 
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Enjeux et tendances 

Le climat doux et la proximité de l’océan dont bénéficie les Sables d’Olonne Agglomération en font un 
territoire agréable à vivre et attractif.  

Si la réponse aux enjeux du changement climatique s’envisage à une échelle globale dépassant 
largement celle des Sables d’Olonne Agglomération, le territoire dispose de leviers potentiels pouvant 
contribuer à son adaptation au changement climatique ainsi qu’aux objectifs nationaux et régionaux, 
en fonction de ses capacités. Cela concerne notamment : 

- le bon fonctionnement du cycle de l’eau en lien avec l’enjeu de préserver une ressource en 
eau de qualité et de maitriser les pressions sur elle afin de réduire la vulnérabilité des activités 
du territoire qui utilisent cette ressource (activités primaires, tourisme…) et de faciliter le 
partage de l’eau ; 

- la qualité des milieux naturels emblématiques (Dune, Marais, Forêt) qui se concentrent sur le 
littoral et sont stratégiques à la fois pour l’articulation des rapports écologiques et 
hydrauliques amont aval mais participent aussi à la protection du territoire contre la mer ; 

- l’usage économe des ressources (énergie, eau) et la réduction des pollutions impliquant des 
enjeux de développement des mobilités durables adaptées au territoire, de performance 
énergétique dans l’habitat (rénovation…) et l’aménagement (accessibilité, trame verte 
urbaine, éco-matériaux…) ainsi que de développement des énergies renouvelables 
(notamment le photovoltaïque sur bâti, la filière bois énergie…) ; 

- la gestion des risques. Dans ce domaine, au-delà du PPRL et des autres plans de prévention 
des dangers, l’enjeu porte sur le développement d’une culture du risque visant à réduire la 
vulnérabilité des personnes et activités. 

En matière de qualité des eaux, le territoire détient : 

- des cours d’eau de qualité moyenne à médiocre. Cette qualité est soumise à plusieurs 
facteurs de pressions :  

o Les pollutions urbaines devraient se réduire au regard des travaux mis en œuvre par 
le territoire sur son parc de station d’épuration. En revanche, la qualité des cours 
d’eau dans le territoire est aussi tributaire des rejets en amont des Sables d’Olonne 
Agglomération. 

o L’état morphologique des cours d’eau contraint la vie biologique. A cette contrainte 
s’ajoute aussi celle des étiages sévères en été et des connexions de plans d’eau aux 
cours d’eau. Sur ce point et parallèlement aux objectifs des SAGE et SDAGE en 
matière de protection des zones humides et d’encadrement de la création des cours 
d’eau, la trame verte et bleue a un rôle à jouer pour soutenir et améliorer le 
fonctionnement du cycle de l’eau et la maîtrise des pollutions diffuses. 

- des eaux de baignades de bonne qualité. 
- des eaux conchylicoles de classe B (un seul site conchylicole sur le territoire). 
- 2 sites de pêche à pied (suivis par l’ARS) de mauvaise qualité. 
- des eaux portuaires qui s’améliorent mais pour lesquelles il s’agit de poursuivre les actions de 

maitrise des pollutions (notamment pesticide / bactériologique) en particulier sur le port de 
commerce et port Olonna. 

Si globalement les tendances montrent des évolutions positives sur la qualité des masses d’eau, ces 
dernières sont sensibles et soulèvent des enjeux écologiques évidents, mais également des enjeux 
économiques. Les activités touristiques et primaires (saliculture, pisciculture des marais) du littoral 
sont fortement dépendantes de la qualité des eaux, elle-même dépendante de la maîtrise des 
pollutions en amont (élevage, rejets domestiques, apports en intrants…).  Aussi, l’atteinte du bon 
état des masses d’eau du territoire inscrite dans les objectifs du SDAGE et les orientations 
retenues par le SAGE appellent à la poursuite des efforts de préservation et d’amélioration des 
milieux aquatiques et humides et de lutte contre les pollutions.  
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LE PATRIMOINE NATUREL 
 

Les grandes entités écologiques du territoire 

Bien que d’une superficie relativement réduite, le territoire des Sables d’Olonne Agglomération n’en 
comporte pas moins une grande richesse en termes d’habitats naturels et de biodiversité.  

On peut ainsi distinguer les grandes entités suivantes : 

- L’espace dunaire 
- Les marais 
- La zone de transition entre le marais et l’espace dunaire 
- Les landes 
- Le bocage 

Occupation du sol simplifiée Source : CLC 2012 
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Le massif dunaire d’Olonne est un des plus 
larges de la côte vendéenne (1,5 km au 
plus large). D’une superficie de près de 
1100 hectares, il s’étire sans discontinuer 
sur une dizaine de kilomètres. 
Il est resté plus ou moins mobile pendant la 
plus grande partie de son histoire, avec une 
tendance à progresser vers l’Est en  
direction des marais, mais il a fini par être 
stabilisé à partir de 1836 par le semis et la 
plantation de pins maritimes.  
L’immense plage qui s’étire de Brétignolles 
aux Sables-d’Olonne, et la forêt dunaire qui 
la borde, constituent aujourd’hui un haut 
lieu du tourisme balnéaire de la côte 
vendéenne (> 200.000 visiteurs / an). Ce 
succès est aussi une pression sur la 
richesse écologique reconnue de ce massif, 
où se concentrent des habitats d’intérêt 
nationaux et européens ainsi qu’un grand 
nombre de stations d’espèces végétales 
rares ou menacées, comme l’Euphorbe 
peplis dont c’est l’unique station sur tout le 
littoral atlantique. 

• L’espace dunaire 

Cet espace est constitué de dunes mobiles ou de 
dunes fixées sur le front de mer et boisées en 
retrait, à l’image de la forêt d’Olonne ou du bois 
Saint-Jean. 

La richesse écologique de ces milieux dunaires se 
traduit par la présence d’une végétation 
remarquable, ainsi que par la présence d’une 
avifaune très diversifiée composée notamment de 
passereaux. Les écosystèmes dunaires sont par 
nature très fragiles et sensibles. Ils connaissent 
une perpétuelle évolution, qui peut être naturelle 
(érosion hydraulique ou éolienne) ou anthropique 
(terrassement, piétinement, remblayage…). 

Si les dunes boisées (forêt d’Olonne gérée par 
l’ONF et Bois de Saint-Jean, géré par le 
Conservatoire du littoral) semblent aujourd’hui peu 
menacées, les dunes blanches et grises (mobiles) 
soulèvent des enjeux particuliers. En effet, 
contrairement aux dunes boisées, elles détiennent 
moins d’aménagements pour organiser les pratiques 
touristiques et maîtriser leurs effets sur les milieux 
(piétinement, matériel d’entretien des plages…). Ce 
contexte les rend plus vulnérables à l’érosion et 
contraint leur évolution naturelle.  

Au Sud de la forêt d’Olonne, l’espace dunaire est plus exposé aux pressions liées à la proximité de 
l’urbanisation, notamment au niveau du secteur de la Chaume.  

Les dunes perchées, situées dans la partie Sud du territoire, notamment autour du Puits d’Enfer, 
s’inscrivent dans un contexte naturel global fortement modifié par l’urbanisation occupant la périphérie 
de cet espace et par la présence d’aménagements sur site (voirie, cheminement, constructions…). En 
outre, les pratiques touristiques, mais également la fermeture du milieu par les conifères (dès les 
premiers stades d’évolution de la dune) constituent aussi des facteurs de pression s’exerçant sur ces 
dunes. 

Massif dunaire d’Olonne (Source : Office de tourisme des Sables d’Olonne) 
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Zoom sur… L’espace dunaire et le changement climatique  
L’Etude de connaissance des phénomènes d’érosion sur le littoral vendéen de 2008 réalisée par GEOS 
Aménagement / Environnement littoral  et DHI Eau & Environnement pour le compte du Minitère de 
l’Environnement et de la transition écologique avance un taux d’érosion du trait de côte jusqu’à -73 m sur la côte 
sableuse en 2057. 
En l’absence de mesures d’adaptation, cette élévation entraînera inévitablement des submersions marines plus 
fréquentes et plus intenses lors des tempêtes au cours des prochaines décennies. Les risques induits sur les 
biens et les personnes augmenteront alors sensiblement. 
L’élévation du niveau de la mer favorisera également le recul du trait de côte, notamment des plages sableuses. 
Cependant, l’ampleur de ce phénomène reste à quantifier et dépendra de l’évolution de la vitesse d’élévation du 
niveau de la mer ainsi que de la capacité des littoraux à s’adapter naturellement à ces nouvelles contraintes 
environnementales. D’autres modifications induites par le changement climatique pourraient également être des 
facteurs aggravants de l’érosion côtière ou de la submersion marine. C’est le cas notamment d’une modification 
des régimes de précipitations, de vagues et de tempêtes (saisonnalité, intensité, fréquence…) qui pourrait 
advenir à la suite d’un changement des variations atmosphériques à l’échelle du bassin atlantique. Néanmoins, 
en l’état des connaissances actuelles, les évolutions anticipées de ces régimes pour les prochaines décennies ne 
laissent pas présager d’impacts significatifs sur les aléas littoraux. 

Scénario d’évolution du trait de côte de l’unité sédimentaire 5 à court terme : mobilité du trait de côte en 2027 par 
rapport au trait de côte de 2001 (source : Etude de connaissance des phénomènes d’érosion sur le littoral 
vendéen de 2008) 

 

L’évolution du trait de côte à 50 ans indiqué sur les cartes à suivre est fourni à titre indicatif si les facteurs 
océano-météorologiques qui agissent sur la morphologie littorale n’évoluaient plus durant les 50 années à venir – 
ce qui paraît fort peu probable. 

Malgré les incertitudes sur l’ampleur, la poursuite de l’élévation du niveau de la mer est inéluctable et ce, même 
si les émissions de gaz à effet de serre cessaient aujourd’hui (phénomène d’inertie du système climatique). 
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• Les marais  

Les marais d’Olonne s’organisent en deux secteurs distincts, longtemps indépendants, mais reliés 
entre eux depuis 1874 :  

- Le marais de la Gachère au Nord 
- Le bassin des Chasses au Sud 

Les marais ont à l’origine été aménagés par l’homme pour la production de sel puis la pisciculture. 
Une série d’ouvrages assurent de façon cyclique les entrées d’eau de mer (avec ses poissons et ses 
nutriments) et l’évacuation des eaux ayant séjourné dans les bassins. Ils sont découpés en plusieurs 
centaines de bassins de taille variable, qui subissent tout autant l’influence des marées que celle des 
rivières qui y transitent.  

Les marais comprennent une végétation halophile remarquable qui abrite une avifaune très riche 
et diversifiée, tant en ce qui concerne les oiseaux nicheurs que les oiseaux migrateurs.  

Toutefois, le marais risque de se dégrader du fait du déclin de l’activité économique 
traditionnelle. Peu à peu, la saliculture, la pisciculture et l’agriculture (maraîchage et élevage) 
laissent place à des activités davantage de loisirs.  

Ainsi, les opérations d’entretien (curages légers, fauche, exportation de matière organique… visant à 
la circulation et le renouvellement de l’eau) ne sont plus toujours pratiquées à certains endroits. Cette 
situation peut conduire à l’encombrement du marais et son appauvrissement. 

La préservation du marais apparaît d’autant plus importante qu’il est une étape indispensable en 
termes de continuum écologique entre le marais breton et le marais poitevin, important pour l’avifaune 
migratrice.  

Marais de la Gachère 

 

Zoom sur… Les marais et le changement climatique  

Le Marais poitevin se prépare à une forte montée des eaux : de 30 cm à plus de 1 m d'ici à 2100, selon les 
prévisions actuelles les plus optimistes. Les tempêtes et les possibles tsunamis provoqueront, eux, des hausses 
ponctuelles pouvant atteindre jusqu'à… 2 m supplémentaires. « Le Marais poitevin est, en France, l'un des 
endroits les plus vulnérables à la montée des eaux », Eric Chaumillon - Professeur et chercheur en géologie 
marine et littorale UMR 7266, LIENS CNRS - Université de La Rochelle 
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• La zone de transition entre marais et espace dunaire 

Cette zone est située sur un affleurement calcaire, à l’abri des vents dominants et est soumise à un 
taux d’ensoleillement important. L’affleurement calcaire a permis le développement d’une végétation 
calcicole de grand intérêt écologique.  

 

• Les landes 

Les landes sont principalement situées sur la façade Est du marais d’Olonne, mais aussi sur certains 
secteurs enclavés à la fois par l’urbanisation et le marais sur la commune d’Olonne-sur-Mer. 

Ces espaces se caractérisent par une déprise agricole relativement marquée. Autrefois entretenus 
par l’élevage, exploités par des cultures maraîchères, ou bien occupés par des vignobles, ces milieux 
bocagers tendent à se fermer, laissant place au développement d’espèces plus ou moins 
exotiques : Ajoncs d’Europe, cornouillers sanguins saules… Sur certains secteurs, notamment autour 
de la RD122, la Baccharis Halimifolia se développe de façon envahissante.  

Les landes rases et les anciens vignobles, eux, laissent apparaître une végétation remarquable, faite 
notamment d’orchidée. Les landes hautes à ajoncs offrent également un biotope intéressant pour 
certaines populations de passereaux, comme la fauvette pitchou par exemple. 

Si la menace sur ces espaces est relative, il convient de veiller à la restauration et l’entretien des 
prairies, mais également de soutenir une gestion différenciée des différents types de landes afin de 
favoriser la biodiversité.  

 

• Le bocage 

L’entité bocagère s’étend à l’Est du territoire. Le bocage est un écosystème complexe, constitué d’un 
ensemble de prairies séparées par des linéaires de haies, fossés et talus et dans lequel 
viennent s’intégrer mares et étangs en fond de vallon. Pour autant, le bocage est de qualité très 
inégale dans le territoire et ne détient pas le même rôle ni le même apport écologique selon le 
contexte dans lequel il est implanté. En effet, les haies denses en ceinture de zones humides et cours 
d’eau ont un potentiel structurant pour favoriser la biodiversité ordinaire (chiroptères, tritons, 
passereaux, petits mammifères, invertébrés…), mais aussi pour la mobilité des espèces ainsi que la 
maîtrise des flux hydraulique et des pollutions. En revanche, dans les secteurs occupés par un réseau 
bocager de faible densité et/ou isolé du reste de la trame écologique, le rôle des haies est secondaire, 
voire limité (bien qu’elles puissent contribuer à la maitrise des ruissellements). Le chapitre du présent 
EIE sur la trame verte et bleue explicite ce point. 

La densité de bocage est plus souvent élevée dans les fonds de vallons et, localement, en secteurs 
périurbains constituant un témoin du réseau de haies anciennes.  

Les enjeux de préservation du bocage vise à éviter sa fragmentation et s’articulent à la fois avec ceux 
du fonctionnement de l’activité agricole et de l’évolution des lisières urbaines.  
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• Les milieux anthropiques 

Les espaces urbains peuvent aussi comporter des sites favorables à l’accueil de la biodiversité.  

Si les espaces urbains des communes rétro-littorales (Vairé, Ste-Foy, St-Mathurin) conservent une 
trame écologique ou un témoin de trame ancienne se prolongeant dans l’urbanisation (bocage urbain, 
talweg boisé / humide, cours d’eau et son corridor riverain), ceux des communes littorales détiennent 
peu de perméabilité environnementale en dehors des cours d’eau/zones humides et de leurs abords, 
voire de quelques boisements ponctuels.  

En outre, les espaces amont en lisière urbaine de ces dernières communes sont occupés par des 
infrastructures majeures impliquant une forte fragmentation de la trame écologique, voire des 
obstacles durs presque infranchissables dans certains secteurs (cf. chapitre TVB), qui contraint les 
capacités d’accroche d’une trame écologique urbaine avec les milieux agro-naturels périphériques.  

Toutefois, le développement de la nature en ville peut s’envisager en recherchant notamment les 
possibilités d’amélioration de la transparence des infrastructures (en s’appuyant par exemple sur le 
passage des cours d’eau) et de l’offre en respiration verte (avec des externalités pour les pratiques 
récréatives…) dans le cadre des projets d’aménagements et de l’évolution des lisières urbaines.  

 

• Nature en ville et îlot de chaleur : L’effet de la nature en ville repose sur la présence d’eau et 
dépend de plusieurs paramètres. 

Les espaces de nature en ville contribuent à réduire la chaleur estivale par l’ombrage et 
l’augmentation de l’humidité relative de 
l’air, grâce au sol (évaporation) et aux 
plantes (transpiration), et dans une 
moindre mesure par la réflexion des 
rayons du soleil. Ces mécanismes 
contribuent à réduire les températures de 
surface et l’effet d’îlot de chaleur urbain 
(ICU). 

Cependant, l’évapotranspiration repose 
sur un sol dont le volume et les propriétés 
permettent de stocker de l’eau, voire sur 
un apport en eau. L’efficacité dépend 
aussi des espèces végétales présentes, 
car certaines espèces, résistantes à la 
sécheresse, transpirent peu. La 
modification de l’écoulement de l’air par 
les végétaux peut contrecarrer ces effets 
positifs. La contribution des espaces 
végétalisés au rafraîchissement des villes 
dépend de nombreux paramètres (climat, 
vents, morphologie urbaine, bâtiments, 
taux d’imperméabilisation, végétation, sol, type de dispositif, taille et emplacement des dispositifs 
végétalisés). 
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• NATURE EN VILLE ET CONFORT THERMIQUE DANS LES BÂTIMENTS : l’effet repose sur la 
présence d’eau, des dispositifs et une végétation adaptée, et vient en complément d’une 
conception ou rénovation performante du bâti et adaptée à sa localisation. 

Les toitures et façades végétalisées, les arbres, voire les pelouses, peuvent contribuer à rafraichir des 
bâtiments en été, grâce à l’ombrage procuré par les façades végétalisées et par les arbres, à la 
présence d’eau dans le substrat des toitures voire de certaines façades végétalisées, et à 
l’évapotranspiration à proximité des 
bâtiments (arbres, pelouses, plantes 
grimpantes). En hiver, des arbres 
positionnés pour abriter des vents 
dominants et des toits et des murs 
végétalisés peuvent contribuer à réduire la 
vitesse du vent et ainsi limiter les pertes 
de chaleur de maisons individuelles exposées. Cependant, l’effet de rafraichissement nécessite la 
présence d’eau, ce qui peut être problématique lors d’étés chauds et secs. En hiver, la végétalisation 
(sauf en cas de feuillage caduc) peut réduire les apports solaires. 

L’effet de ces dispositifs se mesure par les consommations d’énergie nécessaires à assurer le confort 
thermique et visuel (rafraichissement, chauffage, éclairage), à considérer dans un bilan énergétique 
annuel. Ces dispositifs viennent en complément des principes de construction et de rénovation 
(notamment isolation) et d’emplacement des bâtiments. 
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Les grandes entités écologiques des Sables d’Olonne Agglomération 
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Une richesse écologique reconnue par les inventaires et des mesures de 
protection 

La richesse écologique des Sables d’Olonne Agglomération se traduit par différents zonages 
environnementaux de portée locale, nationale ou européenne. 

 

• Bilan des inventaires écologiques et patrimoniaux 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités 
biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

- les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique, 
- les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. 

Le territoire des Sables d’Olonne Agglomération compte 12 Znieff de type I et 3 Znieff de type II. Les 
caractéristiques et intérêts de ces zones sont détaillés en annexe du présent document. 

Une Zone Importante pour la Protection des Oiseaux (ZICO) est également recensée sur le 
territoire. Il s’agit de la zone « Marais et forêt d’Olonne ». Les espaces qu’elle regroupe ont fait l’objet 
d’une désignation en tant que Zone de Protection Spéciale (ZPS), au titre de Natura 2000, et leur 
attribue ainsi une protection réglementaire et des objectifs de gestion spécifique. Il convient donc pour 
ces espaces de se rapporter à la ZPS « Dunes, forêts et marais d’Olonne » explicitée ci-après. 
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Les Inventaires scientifiques des Sables d’Olonne Agglomération 
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• Bilan de la connaissance des zones humides  

Le territoire comprend 2 zones humides d’importance majeure (identifiées au titre des ONZH) que 
sont celle du marais d’Olonne ainsi que celle de la partie littorale au sud de Château-d’Olonne 
correspondant au secteur côtier prolongeant les marais de Talmont-Saint-Hilaire. Au-delà de ces 2 
zones, les inventaires communaux des zones humides réalisés en 2016 dans le cadre de la mise en 
œuvre du SAGE Auzance Vertonne permettent une connaissance aboutie et actualisée des zones 
humides sur tout le territoire du Scot. L’illustration ci-après fait état de cet inventaire en précisant 
celles qui relèvent du milieu dunaire et des marais.  

Les zones humides des Sables d’Olonne Agglomération – Inventaires communaux 2016 des zones 
humides Traitement EAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SAGE Auzance-Vertonne  
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• Le réseau Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 
pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. 
Natura 2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques.  

La structuration de ce réseau comprend : 

- Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux 
sauvages figurant à l'annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent d'aires de 
reproduction, de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

- Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC), ou Site d’Intérêt Communautaire, visant la 
conservation des types d'habitats et des espèces animales et végétales figurant aux annexes 
I et II de la Directive "Habitats" 

Les Sables d’Olonne Agglomération comprennent deux zones inscrites au réseau Natura 2000, l’une 
en tant que ZSC et l’autre en tant que ZSC et ZPS (relevant à la fois de la Directive Oiseaux et de la 
Directive Habitats) :  

- La zone « Dunes, forêts et marais d’Olonne » (ZPS FR5212010 et ZSC FR5200656)  
- La zone « Marais de Talmont et zones littorales entre les Sables et Jard-sur-Mer » (ZSC 

FR5200657)   

Chacune de ces zones est couverte par un document d’objectif (Docob), qui définit les mesures de 
gestion à mettre en œuvre. Les éléments principaux de ces Docob sont rappelés ci-après. 

Les sites natura 2000 
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Docob : Dunes, forêts et marais d’Olonne (ZPS et ZSC) 
Ce site, d’une superficie de 2900 hectares, s’étend en grande majorité sur le territoire des Sables d’Olonne 
Agglomération. Il prend place sur la forêt domaniale d’Olonne et les marais salants, en intégrant également 
des espaces comme les dunes mobiles ou des pelouses calcicoles.  
Plusieurs milieux sont répertoriés : 

- les plages, 
- les dunes et roselières associées, 
- les marais et roselières associées, 
- les zones d’interface dunes/marais, 
- la forêt, 
- les vallées et roselières associées le long de l’Auzance et de la Vertonne 

 
Ces milieux subissent diverses pressions anthropiques, liées aux activités humaines. 
Le massif dunaire, relevant essentiellement du domaine de l’Etat fait l’objet d’un plan de gestion pour la 
période 2004-2018. La chasse et la sylviculture y ont un impact limité. En revanche du fait de sa proximité 
avec la plage et la présence de nombreux sentier, le massif est soumis à une fréquentation touristique de 
plus en plus importante. 
Dans les marais, la pêche de loisir et la chasse au gibier d’eau permettent le maintien en bon état du site. La 
saliculture et le pâturage jouent également un rôle, secondaire, dans l’entretien du marais. La tendance est 
aujourd’hui l’augmentation de la fréquentation. 
Les vallées sont essentiellement utilisées par l’agriculture (la fauche et le pâturage en particulier). Sur la 
partie amont de l’Auzance, une dizaine d’hectares est gérée en chasse privée pour gros gibier. 
 
Le Document d’Objectif identifie 7 enjeux spécifiques pour la préservation du site : 

- Amélioration de la capacité d’accueil de la forêt pour l’avifaune nicheuse 
- Confortation du cordon dunaire 
- Préservation de la qualité des habitats et des stocks alimentaires 
- Préservation de zones de quiétudes pour la nidification et les reposoirs 
- Conforter la qualité des habitats pour l’avifaune nicheuse, migratrice et hivernante 
- Renforcer les zones de tranquillité pour l’avifaune nicheuse, migratrice et hivernante 
- Préserver une mosaïque de milieux favorable à l’avifaune nicheuse, migratrice et hivernante 

 
19 fiches permettent d’apporter une réponse à ces enjeux, dont certaines peuvent directement concerner le 
Scot : 

- limiter l’impact des usagers de la forêt sur l’avifaune nicheuse, afin de permettre l’existence d’ilots de 
quiétude (pose de barrières, détournement de sentier existants…) 

- canaliser les passages sur les milieux dunaires afin de favoriser les espaces de quiétude et de 
mieux intégrer les besoins des espèces (aménagement d’accès pour améliorer la canalisation du 
public, informations aux usagers) 

- Mise en défens des zones de nidification  
- Renforcer l’application des réglementations concernant les pratiques de loisirs 
- Soutenir les pratiques salicoles favorables à l’accueil des oiseaux 
- Soutenir les modes de gestion agricoles favorables à la présence de l’avifaune, notamment par une 

gestion extensive des prairies, non pose de drain ou de travaux de nivellement pour préserver les 
prairies humides et les roselières…) 

- Limiter l’impact du public dans les marais (aménagement de sentiers, mise en défens des zones de 
reproduction et information des usagers) 

- Etendre les surfaces non chassées sur les grands marais plats autour de la réserve ONCFS et des 
terrains du conservatoire du littoral 
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Docob : Marais de Talmont et zones littorales entre les Sables et Jard-sur-Mer (ZSC) » 
Ce site s’étend sur 1668 hectares. Son extrémité Ouest est située pour partie sur la commune de Château-
d’Olonne, autour du Bois Saint-Jean.  
Sur notre territoire, le site présente différents types d’habitat : 

- Récif, 
- Falaise avec végétation, 
- Dune grise, 
- Dune semi fixe, 
- Dune boisée, 
- Prairie mésophile à hygrophile 

L’état de conservation de ces habitats est jugé moyen, sauf pour les secteurs de prairie et de dunes semi-fixe 
où il est jugé mauvais.   
 
Cet état de conservation peu optimal est en partie lié à la pression anthropique que subit le secteur. Les 
récifs et falaises sont le support d’une activité de pêche à pied relativement peu encadrée, tandis que les 
dunes et prairies sont avant tout des espaces de promenade. 

Concernant les dunes grises, leur fréquentation par les touristes accentue l’érosion naturelle de l’espace. 
Les dunes boisées sont également sensibles au développement du Chêne vert, au détriment du pin maritime, 
ce qui influe sur le développement de la biodiversité. 
Au delà de l’enjeu de conservation des milieux et habitat, cet espace soulève également un enjeu 
d’encadrement de la fréquentation, notamment touristique du site. 
 
Pour faire face à ces enjeux, le document d’objectif formule plusieurs objectifs et actions, qui concernent 
directement notre territoire,:  

- restauration et entretien des dunes grises (coupe d’arbres, débroussaillage, dessouchage…), 
- débroussaillage, débardage et fauche des abords des chemins, 
- restauration de l’habitat dune décalcifiée en agissant sur la fréquentation du public, 
- Mise en cohérence des différents plans d’accueil de chaque secteur 
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• Les autres mesures de protection et de valorisation des milieux environnementaux 

Au-delà des Znieff et zones Natura 2000, la richesse écologique des Sables d’Olonne Agglomération 
est également reconnue et gérée par d’autres mesures de protection : 

 

- Arrêté préfectoral de Protection de Biotope (APB).  

Les arrêtés de protection de biotope sont des aires protégées à caractère réglementaire, qui 
ont pour objectif de prévenir, par des mesures réglementaires spécifiques de préservation de 
leurs biotopes, la disparition d’espèces protégées.  

Les Sables d’Olonne Agglomération abritent une zone protégée par ce type de mesure : 
l’îleau de Champclou, sur la commune d’Olonne-sur-Mer. 

Cette île calcaire de 4 hectares, au cœur de marais d’Olonne, présente un intérêt paysager 
important, mais aussi écologique. Elle accueille en effet de nombreux oiseaux migrateurs et 
une flore calcicole intéressante. On peut y trouver deux espèces végétales protégées (Iris 
bâtard et Xéranthème fétide) et plusieurs espèces rares (orchidées, gentianes perfoliée, 
buplèvre grêle, ophioglosse commune…). On peut également y rencontrer une vingtaine 
d’espèces de lépidoptères dont certaines sont peu communes. À signaler enfin que cet îlot est 
fréquenté par la Loutre d’Europe.  

Les mesures de protection interdisent notamment la circulation des véhicules motorisés en 
dehors des chemins, le camping, les feux de camp, certaines pratiques agricoles 
(retournement, drainage, écobuage…), la création de plans d’eau d’une superficie supérieure 
à 10m2, de jeter ou déverser des produits ou déchets, la construction ou l’installation de 
nouveaux ouvrages. 

Les activités autorisées sont les animations à caractère éducatifs et scientifiques, les activités 
agricoles, pastorales, halieutiques et cynégétiques nécessaires à l’équilibre du site.  

 

- Site naturel classé au titre de la loi du 2 mai 1930 

Un site classé est un site dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. La loi du 2 mai 
1930 a été abrogée en 2000 et recodifiée aux articles L341-1 à L341-15 du code de 
l’environnement. Ses effets demeurent donc.  

Toute modification de l’état des lieux est soumise à l’autorisation spéciale du ministère chargé 
de l’environnement, après avis de la commission départementale des sites et, si le ministre le 
juge utile, de la commission supérieure des sites. Pour les travaux de moindre importance, 
énumérés par le décret du 15 décembre 1998, l’autorisation est du ressort du préfet de 
département.  

Sur les Sables d’Olonne Agglomération, on recense un site classé au titre de la loi du 2 mai 
1930. Il s’agit du site « La forêt d’Olonne et le Havre de la Gachère ».  
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- Site gérés par le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres.  

Le Conservatoire du littoral est un établissement public créé en 1975. Il mène une politique 
foncière visant la protection définitive des espaces naturels et des paysages sur les rivages 
maritimes et lacustres. 

Après avoir fait les travaux de remise en état nécessaire, il confie la gestion des terrains aux 
collectivités locales ou à des associations pour qu’elles assurent la gestion dans le respect 
des orientations arrêtées.  

Les Sables d’Olonne Agglomération comptent 3 sites acquis par le conservatoire : 

• Le Bois Saint-Jean (25 ha), acquis en 1979 
• Le Marais d’Olonne (102 ha), acquis en 2003 
• Le Puits d’Enfer (23 ha), acquis en 2015 

 

- Forêt domaniale  

Les forêts domaniales correspondent aux forêts et terrains à boiser faisant partie du domaine 
de l’État, les bois et forêts susceptibles d’aménagement, d’exploitation régulière ou de 
reconstitution et les terrains à boiser appartenant aux collectivités, établissements publics et 
d’utilité publique, sociétés mutualistes et caisses d’épargne. 

Elles sont gérées par l’Office Nationale des Forêts et sont soumises au régime forestier.  

La forêt d’Olonne bénéficie du statut de forêt domaniale.  

 

- Les espaces naturels sensibles 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de préserver la qualité des sites, des 
paysages, des milieux naturels et des champs d’expansion des crues et d’assurer la 
sauvegarde des habitats naturels 

L’objectif est également d’aménager ces espaces pour les ouvrir au public, sauf exception 
justifiée par la fragilité du milieu naturel. 

On compte aujourd’hui 6 ENS sur le territoire des Sables d’Olonne Agglomération : 

• Dune de la Paracou (Sables d’Olonne) 
• Corniche de Cayole (Château d’Olonne) 
• Saint-Jean d’Orbestier (Château d’Olonne) 
• Marais d’Olonne (Ile d’Olonne et Olonne-sur-Mer-) 
• Forêt d’Olonne (Ile d’Olonne) 
• ZAD Touristique (Château d’Olonne) 

Le Conseil départemental mène une politique d’acquisition foncière progressive d’Espaces 
Naturels Sensibles. Aussi, le territoire est concerné par plusieurs zones de préemptions, 
situés autour des sites déjà classées ENS. 
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Les protections réglementaires des Sables d’Olonne Agglomération 
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Les principaux enjeux du Scot 

Le patrimoine écologique emblématique des Sables d’Olonne Agglomération se concentre sur le 
secteur littoral qui accueille également la part largement majoritaire des capacités urbaines et des 
activités économiques du territoire. Il participe de l’attractivité globale du territoire, de son moteur 
économique (tourisme et activités primaires) et de son identité propre.  

Au-delà des enjeux stricto-sensu de fonctionnement de la trame verte et bleue analysés en détail au 
chapitre suivant de l’EIE, cette configuration met ainsi en avant l’enjeu d’une valorisation mutuelle des 
milieux naturels, des espaces urbains et des activités du territoire. 

Cette valorisation relève de plusieurs registres : 

- La limitation des pressions sur les milieux écologiques sensibles tout en préservant et 
valorisant leur accessibilité pour les activités primaires, les habitants et les touristes. Ce point 
implique 3 types d’enjeux d’aménagement : 

o Une gestion maîtrisée de l’évolution des lisières urbaines (tant au plan paysager 
qu’écologique) n’obérant pas toute possibilité de développement mais qui soit 
adaptée aux différents enjeux de pression sur les milieux naturels et qui favorise un 
gain paysager tant à l’échelle du grand paysage qu’à l’échelle du quartier ;  

o Une organisation des mobilités et pratiques touristiques compatibles avec la 
sensibilité écologique des espaces mais aussi avec le fonctionnement des activités 
primaires (maîtrise des risques de conflits d’usages).  

Pour autant, cette organisation et les objectifs de préservation des milieux 
environnementaux ne doivent pas aboutir à sanctuariser ces milieux ni à fermer leur 
accès. Dans certains secteurs comme le marais, cette solution serait contre-
productive d’un point de vue environnemental. Dans d’autres comme la forêt d’Olonne 
ou la plage, elle nuirait gravement à l’attractivité touristique et donc au développement 
économique du territoire et à sa capacité à agir sur la qualité de l’environnement. 

o L’opportunité dans les espaces urbains importants de développer des projets 
spécifiques au territoire (services, équipements, activités…) s’appuyant et valorisant 
l’image et la qualité de ses paysages et milieux écologiques emblématiques ; 

- L’accompagnement et le soutien des acteurs et des programmes pour la restauration et la 
valorisation des milieux naturels (ENS, Conservatoire du littoral…) ; 

- Le maintien des activités traditionnelles qui contribuent à la préservation des milieux naturels 
(saliculture, élevage…), mais aussi les enjeux d’encadrement de leur mutation en cas de 
déprise de ces activités. 

D’autre part, notons que certains espaces sont particulièrement vulnérables au changement 
climatique :  

- Les marais : une inondation modélisée de 30 cm à 1 m à l’horizon 2100  

- L’espace dunaire : des phénomènes d’érosion jusqu’à 73 m en 2057 

Le bocage et les marais constituent des habitats très favorables au stockage de carbone. Leur 
préservation est alors essentielle. 
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Enfin, relevons que la nature urbaine constitue un axe majeur de réflexion dans un milieu minéral 
vulnérable au changement climatique. Au delà de la préservation de la biodiversité même en centre 
urbain, la nature en ville constitue un outils majeur en terme de lutte contre les îlots de chaleur, de 
préservation de la ressource en eau ou encore un vecteur d’amélioration de la santé humaine.  
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LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 

 
 
Le contexte réglementaire 

• Une trame Verte et Bleue 

La trame Verte et Bleue constitue un outil de 
structuration territoriale dont les fondements reposent 
sur une démarche d’intégration environnementale 
globale. 

Elle a pour vocation de déterminer, à son échelle, les 
grands axes de liaisons naturelles qui contribuent au 
bon fonctionnement des différents espaces, de diminuer 
la fragmentation des milieux naturels et de mieux intégrer 
les rapports entre les zones naturelles et urbaines, tout 
en respectant les principes de connexions et de 
fonctionnement définis par le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE).  

Cette trame doit être opérationnelle au regard des 
grands enjeux de préservation, valorisation et 
renforcement de l’armature environnementale du 
territoire. Elle doit être pleinement intégrée à la stratégie 
d’ensemble de développement du territoire afin de 
bénéficier des outils de gestion du Scot et de fonctionner 
en cohérence avec les choix qui seront faits en termes 
d’urbanisation, d’attractivité et de développement 
économique.  

 

 
• Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Le SRCE des Pays de Loire a été adopté par arrêté du Préfet de Région le 30 octobre 2015. Il 
détermine les grandes orientations stratégiques du territoire régional en matière de continuités 
écologiques et doit être pris en compte par le Scot dans l’élaboration de la Trame Verte et Bleue 
Locale.  

Le SRCE identifie plusieurs enjeux de maintien et de restauration des continuités écologiques 
concernant les espaces littoraux et rétro-littoraux dont les Sables d’Olonne Agglomération font partis : 

- Pour les espaces agricoles ou naturels et les espaces rétro-littoraux : 
o Favoriser la densification urbaine, 
o Maintien ou reconquête de « coupures vertes » le long du rivage, 
o Protection du foncier agricole et naturel, 

 
- Pour les grandes zones humides : 

o Maintien des grandes zones humides par la conservation des activités connexes, 
o Reconquête d’une bonne qualité physico-chimique des eaux, 

La trame verte et bleue dans le Scot doit 
répondre à plusieurs objectifs : 

Détermination des réservoirs de 
biodiversité, des connexions 
écologiques et des espaces de 
perméabilité, 
 

- S’intégrer dans une stratégie globale 
qui valorise les atouts du territoire et 
renforce les points sur lesquels les 
faiblesses identifiées nécessitent une 
action dans le cadre du développement 
que le Scot doit établit (gestion durable 
des ressources en eau, coupures 
naturelles…), 
 

- Constituer un outil d’organisation des 
rapports entre la trame naturelle et 
urbaine du projet de développement du 
Scot, en limitant les obstacles 
écologiques par le travail des lisières, 
de la perméabilité, des milieux urbains 
et des coupures d’urbanisation. 
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o Anticipation des conséquences des évolutions climatiques, 
o Lutte contre les espèces exotiques envahissantes, 

 
- Pour les espaces naturels littoraux : 

o Maîtrise de la fréquentation touristique 
o Adaptation de la fréquentation et des usages aux capacités d’accueil des milieux 
o Gestion des espaces naturels littoraux permettant la conservation des fonctionnalités 
o Valorisation du rôle de protection des dunes et autres milieux naturels littoraux 
o Lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

Sur le territoire du Scot, le SRCE identifie plusieurs réservoirs: 

- le long des principaux cours d’eau 
- le long du littoral 
- la forêt d’Olonne 
- le Marais d’Olonne 
- des espaces bocagers dans l’arrière pays, notamment autour de Sainte-Foy et à l’Est du 

Château-d’Olonne. 

Pour la plupart, ces réservoirs correspondent à des sites Natura 2000 (ZSC « étirée » le long des 
cours d’eau) auxquels viennent s’ajouter des poches de bocage identifiées pour la densité de haie 
qu’elles recèlent potentiellement. 

Les principaux corridors identifiés correspondent aux vallées de l’Auzance, de la Ciboule et de la 
Vertonne. Ces corridors sont identifiés comme à préserver. 

Le SRCE n’identifie pas de corridor à conforter (c’est à dire fragilisé ou peu fonctionnel).  

Les obstacles et éléments de fragmentations sont à chercher principalement du côté des 
infrastructures routières et des aménagements hydrauliques.  

Aux chapitres qui suivent le présent EIE analyse les enjeux et potentiels pour la trame verte et bleue 
du SCOT en tenant compte du SRCE dans le cadre d’une déclinaison locale du schéma régional 
(emboîtement des échelles). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les actions pour la mise en œuvre du SRCE 
Des orientations d’actions et des actions sont proposées pour 9 thématiques, parmi lesquelles on peut 
retenir : 

- Intégrer la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme et autres projets de territoire, 
- Maintenir et développer des productions et des pratiques agricoles favorables à la biodiversité et à la 

qualité des eaux (favoriser par tous les moyens le maintien de l’élevage, conforter l’arbre au cœur 
des exploitations agricoles, encourager les cultures et pratiques économes en eau…), 

- Gérer durablement et de manière fonctionnelle les espaces boisés (favoriser l’émergence de projets 
de territoire en faveur de la restauration des réseaux bocagers, soutenir la valorisation économique 
du bois de haies…), 

- Restaurer et gérer une trame bleue fonctionnelle, 
- Préserver les continuités écologiques inféodées aux milieux littoraux et rétro-littoraux (maîtriser 

l’étalement urbain, densifier l’urbanisation, poursuivre les actions de préservation des secteurs 
naturels à fort enjeu…) 

- Préserver et restaurer les continuités écologiques au sein du tissu urbanisé et des extensions 
urbaines (concilier la maîtrise de l’étalement urbain et la préservation de continuités écologiques en 
milieu urbain) 

- Améliorer la transparence des infrastructures linéaires (préciser les mesures permettant d’éviter, de 
réduire ou de compenser les impacts négatifs des projets d’infrastructures) 
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La Trame Verte et Bleue du SRCE sur le territoire du Scot 

 

 

DIREN, Natura 2000 – Document d’objectifs Site n°FR5200656 « Dunes, forêts et marais 
d’Olonnes », 2005 

DOCOBs ZPS ZSC 

Arrêté n°99 DRCLE4/469 du 19/08/1999 portant création d’une protection des biotopes de « L’ileau de 
Champclou » 

 

 

 

 

 

 

––– 
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L’étude trame Verte et Bleue de 2013 

 
• Un outil pour accompagner la réflexion sur la construction de la trame verte et 

bleue du territoire 

En 2013, le Syndicat Mixte du Canton des Sables-d’Olonne a conduit une étude TVB en vue 
d’apporter aux documents d’urbanisme et notamment du Scot un outil abouti de connaissance pour 
accompagner la construction de leur trame verte et bleue. Cette étude concerne la totalité des 
communes des Sables d’Olonne Agglomération, à l’exception de la commune Saint-Mathurin, qui ne 
faisait pas partie du périmètre du canton.  

Elle procède à l’investigation des milieux environnementaux tant sur le plan de leur richesse 
biologique (nombre d’espèces, qualité des milieux le cas échéant…) que sur leur fonctionnalité 
potentielle (surface et rôle de connectivité avec d’autres réservoirs…). 

Son objectif est d’illustrer et de préciser le réseau écologique du territoire sur la base des données 
disponibles, lesquelles ne sont ni exhaustives, ni suffisamment homogènes pour établir des 
délimitations à la parcelle. De plus, les investigations n’ont pas été menées au sein des espaces 
urbanisés et ne permettent donc pas d’y identifier ou d’y exclure la présence de trame verte et/ou 
bleue ni de « zone relais ». 

Ainsi l’étude précise-t-elle les réserves suivantes pour la lecture et l’interprétation de ses résultats : 
« Les réservoirs et les corridors identifiés sont toujours à considérer, comme limités aux 
connaissances disponibles. A ce titre, la fiabilité et l’exhaustivité des données recueillies influencent 
largement les résultats. C’est pourquoi, tout en objectivant au maximum la démarche, la méthodologie 
utilisée aboutit à présenter, en plus des milieux connus et pour la plupart déjà bénéficiaires de 
zonages d’inventaires (ZNIEFF) ou de protection (Natura 2000, APPB, etc.), un certain nombre de 
réservoirs de nature ordinaire, révélés par les inventaires existants qui sont inégaux en densité. Ces 
réservoirs sont pour partie « potentiels » et à confirmer par des suivis naturalistes. Pour les corridors, 
il s’agit souvent également de corridors les plus probables, dont certains déjà connus par les 
spécialistes ou les riverains, mais pas toujours. » 

En outre, comme elle le précise dans sa méthodologie, cette étude a été menée à une échelle globale 
(échelle entre 1/50000ème et 1/100000ème), qui ne permet pas l’interprétation des conclusions à la 
parcelle. 

 

 
• Les grands principes méthodologiques de l’étude 

L’étude se base initialement sur une analyse de l’occupation des sols s’appuyant sur : 

- Les îlots déclarés à la PAC, pour les espaces agricoles,  
- Les inventaires IFN pour le réseau bocager, 
- Les zones U du PLU pour les espaces urbanisés,  
- Les inventaires des ouvrages hydrauliques ONEMA et une étude de carte IGN pour identifier 

les obstacles, 
- Une expertise interne pour évaluer la perméabilité du réseau routier, 
- Une correction par photo aérienne.  

 

2405



	

Schéma de cohérence territoriale – Sables d’Olonne Agglomération 

Rapport de présentation 
	

421 

Cette première étape a permis de faire ressortir 4 types de continuums, correspondant à 
l’identification de milieux : 

- Boisé et bocager 
- Prairial 
- Littoral 
- Aquatique et humide 

Deux types de réservoirs ont ensuite été identifiés :  

- Les réservoirs d’intérêt patrimonial, correspondant aux espaces abritant les espèces et 
milieux les plus remarquables et les plus sensibles à la fragmentation, 

- Les réservoirs potentiels de nature ordinaire, correspondant à des espaces abritant une 
richesse biologique de niveau local (non patrimoniale). 

Indépendamment de cette première lecture des potentiels de la trame écologique du territoire, l’étude 
procède à une catégorisation des espaces en intégrant des critères de biodiversité, de surface, de 
densité de bocage et de connectivité pour identifier : 

- des réservoirs d’importance majeure, c’est à dire détenant une richesse biologique élevée et 
un rôle majeur pour le fonctionnement de la trame écologique du territoire, 

- des réservoirs de nature ordinaire d’importance significative et d’importance limitée, c’est-à-
dire des espaces représentatifs d’une nature ordinaire locale détenant un intérêt biologique et 
un potentiel de connexion significatif ou limité à l’échelle de la trame écologique du territoire.   

Ensuite, l’étude s’est attachée à identifier les corridors écologiques potentiels (les plus probables) 
selon 3 méthodes : 

- interprétation de photos aériennes,  
- dilatation-érosion, correspondant à l’identification d’une zone tampon autour de chaque 

réservoir, 
- perméabilité des milieux, s’appuyant sur les difficultés rencontrées par les espèces pour 

traverser tel ou tel milieu. 

Les corridors les plus probables ont ensuite été catégorisés en 3 types : 

- corridor majeur, c’est-à-dire fonctionnel et essentiel à la cohérence du réseau écologique 
global, 

- corridor significatif, c’est-à-dire présentant une certaine fonctionnalité sans être des plus 
importants pour la TVB (souvent d’échelle plus localisée), 

- corridor dégradé, c’est-à-dire peu fonctionnel. 

 

Pour une meilleure compréhension des enseignements de l’étude TVB les paragraphes qui suivent 
visent à la fois rappeler de manière synthétique: 

- la méthodologie employée 
- les limites et les biais de la méthode afin de mieux lire et appréhender les résultats de 

l’analyse 
- les résultats de l’analyse 
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• L’analyse des réservoirs d’intérêt patrimonial et de nature ordinaire 

 

- La méthodologie 

Les réservoirs d’intérêt patrimonial correspondent : 

- aux zonages environnementaux (Znieff, ZICO, ZPS, sites classés…) abritant des espèces 
sensibles à la fragmentation. Ces réservoirs correspondent en grande partie au ZSC du 
territoire. 

Ils ont ensuite été regroupés par sous-trame en fonction des milieux auxquels les espèces qu’ils 
accueillent sont inféodées.  

 

Les réservoirs de natures ordinaires ont été identifiés de la manière suivante:  

- Intégration des zonages environnementaux non retenus comme d’intérêt patrimonial, car 
abritant des espèces jugées moins pertinentes pour la TVB. Il s’agit d’ENS et d’espaces gérés 
par le conservatoire du littoral. 

- Sélections d’espaces accueillant selon les données bibliographiques et les inventaires (ADEV 
et Fédération de chasse) un nombre important d’espèces. Les espaces accueillants des 
lépidoptères (témoins d’un bon état écologique) ont été davantage considérés alors que les 
espèces observées une seule fois n’ont pas été prises en compte (afin d’améliorer la fiabilité 
des analyses). 

Ils ont ensuite été regroupés par sous-trame en fonction des milieux auxquels les espèces qu’ils 
accueillent sont inféodées.  

 

Chaque réservoir a ensuite été classé selon le continuum auquel il appartient : 

- Aquatique et humide pour les réservoirs situés sur les cours d’eau et les espaces pré-
inventoriés comme zone humide par le SAGE, 

- Prairial pour les réservoirs prenant place sur les zones N des PLU, 
- Boisés (les boisements de plus de 10 hectares ont été considérés comme d’intérêt 

patrimonial). 
- Bocager pour les réservoirs prenant place sur des espaces de forte densité bocagère 

(analyse par maille), 
- Littoral pour les réservoirs prenant place sur les zones en bord de mer classé N dans les PLU. 

 

- Les limites et les biais de la méthode 

Cette étude ne se veut pas exhaustive, et comporte certains biais : 

- Les inventaires sur lesquels elle s’appuie n’ont pas été réalisés sur l’ensemble du territoire et 
peuvent différer les uns des autres en fonction de la saison à laquelle ils ont été réalisés, de la 
fréquence de leur actualisation, de l’accessibilité de la zone d’étude, 

- Le nombre d’individus observés par réservoirs n’est pas connu, 
- Des discordances entre le type de parcelle déclaré à la PAC et/ou l’interprétation par photo 

aérienne et la réalité effective du terrain ne sont pas à exclure parfois.  
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Aussi, les réservoirs identifiés, s’ils permettent pour partie de préciser certains éléments du SRCE, 
doivent être considérés comme des réservoirs potentiels et non comme des réservoirs effectifs.  

 

- Les résultats  

L’étude identifie des réservoirs de biodiversité 
d’intérêt patrimonial qui se concentrent : 

- Sur l’espace côtier, 
- Sur la forêt et les marais d’Olonne, 
- Dans les fonds de vallées de la 

Vertonne et de l’Auzance. 
 
 

Les réservoirs d’intérêt patrimonial 
comprennent l’essentiel des sites déjà 
identifiés par les inventaires et classements 
nationaux et européens, mais intègrent 
également les secteurs plus en amont de la 
vallée de la l’Auzance. 

Ces réservoirs sont ceux qui accueillent les 
espèces les plus sensibles à la fragmentation 
des milieux. 

L’étude identifie également des réservoirs de 
nature ordinaire, s’appuyant principalement 
sur le réseau des cours d’eau et les zones 
humides, les boisements principaux, et les 
secteurs bocagers et prairiaux proches des 
zones humides et cours d’eau. 

 

 
• La catégorisation des réservoirs de biodiversité 

 

- La méthodologie 

La catégorisation des réservoirs s’est faite sans tenir compte de leur répartition entre intérêt 
patrimonial et nature ordinaire. Elle procède à une notation de 4 critères (chacun noté sur 3), 
regroupés en 2 entrées : 

- -L’entrée « richesse biologique » utilise pour critères : 
o la présence d’espèces vulnérables, en danger ou en danger critique d’extension selon 

des études régionales 
o la richesse spécifique (nombre d’espèces) en fonction des données disponibles 

- L’entrée « fonctionnalité » utilise pour critères 
o la surface et les connexions potentielles pour les milieux littoraux et prairiaux (non 

redondante avec les corridors). Les seuils de surface s’appuient sur des dires 
d’experts. La notation de 1 à 3 intègre la connectivité, dont notamment :  
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 la présence et la connexion ou non d’un cours d’eau pour les continuums 
aquatiques… 

 la densité de bocage pour les milieux bocager (note la plus élevée pour les 
maillages les plus denses). 

La note la plus haute obtenue par un réservoir a ensuite été divisée en 3, pour former 3 catégories (cf. 
ci-avant) : réservoirs d’importance majeure, significative et limitée. 

 

- Les limites et les biais de la méthode 

Cette étude ne se veut pas exhaustive (disponibilités des données) et comporte certains biais : 

- La non-exhaustivité et la non-homogénéité des inventaires écologiques influence la notation. 
Ainsi l’importance des secteurs pour leur valeur et leur rôle biologique peut être surévaluée ou 
sous-évaluée en fonction à la fois de la densité des prospections et des types d’espèces 
relevées. 

- En outre, la méthode n’intègre pas : 
o le nombre d’individus des espèces inventoriées,  
o le niveau de fragmentation des milieux,  
o la distance séparant les réservoirs. 

- Les connexions entre réservoirs peuvent être assurées par d’autres éléments que les haies 
ou cours d’eau qui ne sont ici pas pris en compte.  

Ces biais amènent à rappeler le caractère relatif de cette notation qui avec un souci d’objectivation 
cherche à évaluer des potentiels écologiques à l’échelle du territoire. 

 

- Les résultats 

L’étude permet de relever que les réservoirs 
détenant un rôle majeur au sein de la trame 
écologique du territoire intègrent les sites 
naturels patrimoniaux et se structurent aussi 
autour de continuités aquatiques et humides. 

Ils sont principalement situés sur les secteurs 
côtiers ainsi que sur la forêt et le marais 
d’Olonne. Jouent également un rôle majeur, le 
fond de vallée de l’Auzance et certains de ses 
affluents ainsi que les affluents principaux de 
la Vertonne (à Ste-Foy) s’inscrivant dans une 
mosaïque de milieux humides, bocagers, 
prairiaux, et aquatiques.  

 

On observe des réservoirs significatifs en 
bordure de réservoirs majeurs, notamment au 
Sud et à l’Ouest du marais d’Olonne. Ces 
réservoirs forment ainsi un espace tampon. 
C’est également le cas autour des affluents 
de la Vertonne, sur la commune de Sainte-
Foy 
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Un ensemble de réservoirs significatifs est identifié au Sud Sud-Est du Château-d’Olonne. Constitué 
de prairies, et boisements le long du littoral et du ruisseau de la Combe, ainsi que des dunes fixées du 
circuit du puits d’enfer, cet ensemble est au contact direct d’espaces fortement anthropisés. 

La vallée de la Vertonne est également repérée en réservoir significatif.  

Dans l’arrière-pays, les réservoirs significatifs sont constitués par des boisements, quelques zones 
humides isolées et des espaces prairiaux et bocagers.  

Quant aux réservoirs d’importance limitée, ils sont essentiellement composés de petites zones 
humides isolées.  

 

 
• L’identification des corridors écologiques potentiels 

 

- La méthodologie 

L’identification des corridors potentiels s’est faite selon 3 méthodes : 

- Identification par photo aérienne. Il s’agit d’un travail préliminaire intégré totalement à l’étude 
uniquement sur une bande de 1km autour du périmètre d’étude.  

- Dilatation/érosion : délimitation d’un espace autour de chaque réservoir potentiel dont le rayon 
correspond à la moitié de la distance de déplacement maximum que les espèces 
emblématiques du réservoir peuvent parcourir (900m pour les chevreuils dans les milieux 
boisés par exemple) puis application d’un buffer négatif (-x/2) et redécoupage du corridor en 
tenant compte des obstacles potentiels.  

- Perméabilité des milieux : utilisation d’un algorithme pour calculer le coût de déplacement à 
partir de chaque réservoir, en prenant en compte l’occupation du sol et la difficulté des 
espèces emblématique de chaque milieu à la traverser (un chevreuil traverse plus facilement 
un boisement qu’un plan d’eau, inversement pour un amphibien). 
Hiérarchisation manuelle en prenant en compte : 

o Le nombre et l’importance des réservoirs connectés 
o La densité de haies et d’obstacles 

 
Les corridors ont ensuite catégorisés en 3 types (cf. ci-avant) : majeur, significatif et dégradé. 

 

- Les limites et les biais de la méthode 

Les corridors identifiés sont les plus probables et n’excluent pas l’existence d’autres corridors. En 
effet, le trajet effectif des espèces n’est pas connu (même si dans certains sites des inventaires ont 
relevé la présence d’espèces) et l’objet de cette analyse vise à identifier des potentialités pour une 
perméabilité écologique. L’analyse ne peut être exhaustive et comporte certains biais : 

- Elle s’appuie sur les réservoirs potentiels présentés ci-avant, dont l’identification détient elle 
même un certain nombre de biais déjà exposés (le potentiel ou la fonctionnalité de certains 
corridors peut donc être surévalué ou sous-évalué en fonction des espèces qui y auront été 
identifiées), 
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- Les potentialités de déplacement à l’intérieur des zones urbaines ne sont pas prises en 
compte. 
 
 
 

- Les résultats 

L’analyse des corridors potentiels révèle les enseignements suivants : 

- Les continuités aquatiques et humides sont les supports d’une majorité des corridors. 
 

- Les vallées de la Vertonne et de l’Auzance, ainsi que le secteur de Sainte-Foy et le Nord-Est 
de la forêt des Olonne concentrent la part principale des corridors majeurs. Ceci s’explique 
tant par la qualité de conservation des éléments constitutifs du corridor (haies, prairies 
humides…) que par leur rôle de lien entre réservoirs majeurs ou entre un nombre important 
de réservoirs. 

Ces corridors majeurs concernent principalement le lien entre les espaces littoraux et l’arrière-
pays, parfois sur des espaces relativement étroits, notamment dans les fonds de vallons.  

- Les corridors non majeurs mais significatifs s’appuient sur des espaces interstices connectant 
à « l’échelle de proximité » : 

o des milieux aquatiques et humides relevant principalement des cours d’eau 
secondaires (et zones humides associées), notamment autour du Tanchet, de 
l’Audouinière, du Puits, d’affluents de la Vertonne, des abords de zones humides 
majeures (Marais d’Olonne…)  

o des milieux prairiaux notamment à Vairé et au Château-d’Olonne, 
o d’ensembles bocagers/boisés associés ou non à une trame humide, notamment dans 

les espaces bocagers entre les affluents de la Vertonne à Sainte-Foy aux abords de l’ 
Auzance à Vairé et à l’île d’Olonne….  

Là encore le réseau hydrographique et humide constitue un élément structurant pour ces 
corridors.   

 
- Les corridors dégradés sont peu nombreux. Leur caractère dégradé semble principalement 

imputable à une densité bocagère relativement lâche.  
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Le complément de l’analyse de la trame écologique pour la commune de 
Saint-Mathurin  

 
• La méthodologie 

 

- Identification des réservoirs de biodiversité potentiels 

L’étude TVB de 2013 couvrait une bande de 1 kilomètre à l’intérieur de la commune de Saint-
Mathurin. Les limites communales Sud et Nord sont formées au Sud et au Nord par la Ciboule et la 
Vertonne. Ces cours d’eau concentrent les sites les plus intéressants sur le plan écologique et ont 
déjà été étudiés dans l’étude TVB de 2013.  

Le complément de hiérarchisation de la trame écologique a été établi en s’appuyant sur les principes 
méthodologies de l’étude TVB de 2013 : 

- reprise des sites identifiés par l’étude TVB de 2013 
- utilisation des mêmes types de données (données PAC, occupation du sol, inventaire des 

zones humides définitives du SAGE, inventaire IFN des haies, densité bocagère et de mares 
issues de l’EIE du Scot du Sud Ouest Vendéen) 

- Identification des réservoirs potentiels en tenant compte de leur niveau de fonctionnalité 
(surface et potentiel de connectivité). 

Toutefois, ce complément n’intègre pas de données espèces, aucun inventaire n’étant communiqué 
sur ce point. 

Pour la trame humide, le complément reprend le dernier inventaire des zones humides réalisé en 
2016. 

- Identification des corridors écologiques potentiels 

En dehors des espaces déjà traités dans l’étude TVB de 2013, les corridors écologiques potentiels ont 
été principalement déterminés en s’appuyant sur le niveau de conservation des milieux (notamment la 
qualité du bocage), leur fragmentation et la distance séparant les réservoirs de biodiversité.  

 

 
• Les limites et les biais de la méthode 

Cette étude ne se veut pas exhaustive, et comporte certains biais qu’il convient de signaler : 

- La richesse biologique présente dans chaque espace n’est pas connue 
- La connectivité entre les réservoirs s’appuie n’intègre pas les données espèces 
- L’espace urbain et les grandes infrastructures ont été considérés comme des obstacles 

(comme dans l’étude TVB 2013), sans préjugé de possible zone relais.  

Aussi, comme pour l’étude TVB de 2013, les corridors identifiés correspondent à des corridors 
potentiels. 
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• Les résultats 

Le territoire de Saint-Mathurin se caractérise par un réseau bocager et humide moins dense que les 
autres parties du territoire. Aussi, la majorité des réservoirs potentiels de nature ordinaire se 
concentre autour des continuums aquatiques et humides s’appuyant sur les cours d’eau majeurs du 
territoire communal : le long de l’Auzance, de la Ciboule et de la Vertonne.  

En dehors de ces cours d’eau et des zones humides identifiées dans la commune, les réservoirs 
potentiels sont de type bocager (accueillant ponctuellement des boisements) en lien avec le réseau 
hydrographique mentionné ci-avant.  

Les corridors potentiels repérèrent quant à eux des connexions : 

- Entre la Ciboule et l’Auzance légèrement en amont de leur confluence (étude TVB 2013), 
mais aussi plus en amont en s’appuyant sur le maillage bocager et les fonds de talweg dans 
le secteur des Reffes, 

- Le long de la Ciboule en secteur amont, faisant la connexion avec la Chapelle Achard 
(continuum lié au réseau bocager et boisé sur les versants de la Ciboule) 

- En la Ciboule et le ruisseau de la Grivière (affluent) 
- Le long de la Vertonne (étude TVB 2013). 

 
Analyse complémentaire des réservoirs potentiels dans la commune de Saint-Mathurin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Zones humides 
inventoriées (2016) 

Réservoirs potentiels (type et rôle) Cours d’eau 
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La construction de la trame verte et bleue du SCOT s’appuyant sur l’étude 
TVB de 2013  

• Les contours de la réflexion pour construire la trame verte et bleue dans le cadre 
du projet de SCOT  

 

L’étude TVB de 2013 donne un premier niveau de connaissance sur des potentiels de continuités 
écologiques dans le territoire qui sera à prendre en compte dans la réflexion du SCOT pour construire 
son projet de trame verte et bleue.  

Cette réflexion impliquera de repositionner la hiérarchisation des milieux naturels analysée par cette 
étude au regard du fonctionnement environnemental global du territoire et des enjeux de pressions 
afin de déterminer les objectifs de gestion environnementale et d’aménagement adéquats. 

En effet, il s’agira notamment pour le projet de trame verte et bleue du SCOT que la réflexion intègre 
les éléments suivants qui ne sont pas pris en compte (ou partiellement) dans la hiérarchisation de 
l’étude TVB 2013 :  
 

- La valeur patrimoniale des espaces naturels identifiés par des inventaires et classements 
nationaux et européens notamment (Natura 2000, ENS, ZNIEFF 1…). Ces espaces, même 
s’ils peuvent détenir dans leur périmètre des milieux de niveaux de qualité et de fonctionnalité 
variables, sont des sites naturels pour lesquels ces inventaires et classements traduisent 
l’objectif de maintenir leur qualité patrimoniale globale et leur représentativité écologique. 
 

- Le degré de fragmentation des réservoirs écologiques (des points noirs ont cependant été 
relevés) et la distance les séparant. En effet, ces paramètres peuvent constituer des limites 
notables à la fonctionnalité de ces réservoirs et à leur intérêt ; amenant à questionner la 
pertinence du niveau de protection des milieux à mettre en œuvre et des objectifs de 
restauration écologique éventuellement envisageables. C’est le cas notamment des milieux 
écologiques dans les zones urbaines ou en lisière de celles-ci qui sont anthropisées par les 
effets de l’urbanisation proche mais aussi d’activités récréatives, agricoles…. Leur gestion 
s’articule ici sans l’angle de la trame écologique urbaine et des enjeux par exemple de 
maintien d’une activité agricole périurbaine.  
 

- Le rôle et la sensibilité différente des milieux environnementaux sur le fonctionnement 
écologique et hydraulique global du territoire et leurs implications en termes d’aménagement. 
En effet, l’étude TVB de 2013 s’appuie sur les rapports relatifs que les milieux entretiennent 
entre eux ou sont susceptibles de pouvoir entretenir. Ceci amène l’étude à localiser des 
ensembles regroupant des milieux très différents qui n’impliquent pas le même type d’enjeu 
écologique, ni le même type d’enjeu pour leur gestion et leur préservation.  

o Par exemple, en bordure du marais d’Olonne certains espaces jouent un rôle tampon 
au regard de l’urbanisation et offre à certaines espèces des sites complémentaires à 
leur habitat du marais. Ce type d’espace n’a pas le même rôle que des petits 
ensembles bocagers dans de vastes ensembles agricoles ni n’implique les mêmes 
enjeux écologiques et d’aménagement. 

o Par exemple, dans un même secteur les pressions sur une zone humide de grande 
taille en lien avec un cours d’eau n’ont pas les mêmes incidences sur le 
fonctionnement environnemental global du territoire que ceux sur une haie bocagère. 

o Par exemple, une urbanisation en contexte bocager peut être compatible avec la 
fonction de perméabilité écologique du bocage si l’aménagement s’insère dans le 
maillage de haies par maintien ou reconfiguration d’un maillage fonctionnel.  
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Ainsi, afin d’éclairer les travaux futurs du SCOT dans le cadre de son projet, l’analyse qui suit vise à 
identifier les principaux enjeux pour la trame verte et bleue en s’appuyant sur l’étude TVB de 2013.  

Précisons que les cartographies qui suivent ont vocation à illustrer les enjeux pour la trame verte et 
bleue à l’échelle du territoire et ne constituent pas des cartographies d’objectifs ni ne délimitent des 
espaces à l’échelle de la parcelle.   

 

 
• Les enjeux environnementaux et d’aménagement pour la construction de la 

trame verte et bleue du SCOT  
 
 

- Les enjeux pour le fonctionnement environnemental global du territoire 

Le territoire se situe en aval de bassins versants de l’Auzance, la Ciboule et de la Vertonne tout en 
constituant l’interface avec les milieux maritimes.  

Ce contexte associé à la présence d’espaces urbains majeurs sur la moitié de son linéaire côtier et à 
une profondeur territoriale d’une quinzaine de kilomètres accentue ce caractère d’interface entre 
milieux maritimes et terrestres pour lequel le fonctionnement des continuités aquatiques et humides 
joue un rôle essentiel. 

Ainsi, le fonctionnement de la trame écologique du territoire est marqué par des enjeux : 

- de qualité des continuités écologiques (et hydrauliques) côtières et vers l’arrière-pays. Les 
sites naturels patrimoniaux, qui se concentrent sur la côte ainsi que sur la forêt domaniale et 
les marais d’Olonne, sont des réservoirs écologiques majeurs essentiels pour la préservation 
de la biodiversité, sa diffusion et l’articulation des échanges écologique entre la mer et 
l’arrière-pays via les cours d’eau et les zones humides associées. Le maintien voire 
l’amélioration de la continuité côte, dune, forêt et marais d’Olonne au sein des espaces 
naturels patrimoniaux constitue aussi de ce point de vue un enjeu majeur. 
 

- de maintien d’une nature ordinaire (zone humide locale, bocage essentiellement, quelques 
boisements…) contribuant à la qualité de fonctionnement de la trame aquatique et humide et 
des rapports littoral/arrière-pays. En effet, elle contribue à soutenir la qualité biologique aux 
abords de cette trame (corridors bocagers riverains au cours d’eau… maîtrise des flux 
hydrauliques et des pollutions…), mais aussi à la connectivité des espaces terrestres qui 
jouent également un rôle au maintien de perméabilités environnementales entre le littoral et 
l’arrière-pays. 
 

- de soutien des connexions de l’arrière-pays avec le vaste ensemble bocager se développant 
sur le talmondais ainsi que les Pays des Achards et de St-Gilles Croix de Vie. Si cet ensemble 
détient une qualité de réseaux de haies très inégale, il participe aux grands échanges 
écologiques entre le marais Breton et le marais Poitevin via le Sud Ouest Vendéen. 
 

- de prise en compte et de valorisation du rôle du maillage bocager qui se situe souvent à 
l’articulation de la trame aquatique ou en position d’espaces tampons entre les espaces 
urbains et agri-naturels. 
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Les enjeux pour le fonctionnement environnemental global du territoire 
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- Les enjeux pour les sites naturels patrimoniaux 

Les sites naturels patrimoniaux inventoriés ou classés au titre des zones Natura 2000, ZNIEFF 1, 
ENS, sites classés, arrêté de protection de biotope sont des réservoirs de biodiversité majeurs ; ces 
réservoirs étant par ailleurs identifiés par le SRCE.  

Ces sites concentrent une diversité biologique élevée et sont propices à sa diffusion. Ils rassemblent 
essentiellement des milieux côtiers et du rétrolittoral : les secteurs de falaises et dunaires, la forêt 
domaniale et le marais d’Olonne. 

 

Au-delà de leur richesse biologique, ils ont un rôle majeur pour les liens écologiques côtiers ainsi 
qu’entre le littoral et l’arrière-pays au travers principalement du réseau hydrographique et humide. Ce 
rôle relève à la fois de leur potentiel à diffuser la biodiversité à l’échelle du territoire, mais aussi de leur 
qualité d’espaces stratégiques pour le fonctionnement du cycle de l’eau (flux hydrauliques amont - 
aval, complexes écologiques et estuariens de l’Auzance, qualité des eaux terrestres et maritimes…). 

En outre, ils correspondent à des espaces importants pour l’attractivité du territoire (paysage 
emblématique du territoire, image…) et le fonctionnement de ses activités primaires (saliculture, 
agriculture littorale…) et touristiques.  

L’étude TVB de 2013 permet aussi de révéler que certaines parties de ces sites ont des 
fonctionnalités et un niveau d’intégrité moindres : 
 

- les franges sud des marais d’Olonne ainsi que le fond de vallée de la Vertonne, directement 
en amont entre l’île d’Olonne et Olonne /mer.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Les franges sud des marais d’Olonne : 

o sont des espaces prairiaux partiellement anthropisés par l’urbanisation et autres 
aménagements ; 

o servent d’espaces complémentaires aux espèces dont l’habitat se situe dans les 
zones humides plus au cœur des marais ; 

o ont un rôle tampon à l’égard de zones urbaines proches d’Olonne/mer et de l’île 
d’Olonne. 
Ce rôle met en évidence un enjeu global de gestion des lisières urbaines aux abords 
des grands sites naturels patrimoniaux pour préserver des perméabilités avec les 
milieux avec lesquels ces sites fonctionnent (réseau hydrographique et humide, 
lisières prairiales…) et pour maîtriser les pressions. 

 
 
 

Infrastructures 

Cours d’eau 

Sites concernés 
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- Le fond de vallée de la Vertonne, directement en amont des marais d’Olonne :  
o est le prolongement amont des marais d’Olonne tout en détenant des surfaces en eau 

et humides beaucoup plus restreintes.  
o est séparé des marais d’Olonne par des infrastructures créant des obstacles 

notables ; ce qui amoindrit les liens écologiques amont/aval et favorise les 
perturbations hydrauliques en amont et l’atterrissement des espaces humides aux 
abords de ces infrastructures.  
Ce site constitue un point d’articulation majeur pour les relations amont avant de la 
vallée de la Vertonne ; révélant un enjeu de maintien de corridors riverains à la 
Vertonne et d’un maillage bocager fonctionnel aux abords. 
 
 

- Les dunes, forêts et prairies du secteur de St-Jean d’Orbestier à Château d’Olonne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce site : 

o Comporte des espaces représentatifs des milieux littoraux. Toutefois, ces espaces 
sont sous influence anthropique et leurs caractéristiques naturelles ont pour partie été 
notablement modifiées : urbanisation dense à proximité, réseaux de voiries et 
urbanisation sur site, pratiques de loisirs et touristiques. 
 

o Détient des liens ténus avec les secteurs naturels amont qui se concentrent sur les 
ruisseaux de la Combe et du Puits. 
 

o Fait l’objet pour partie d’acquisition foncière dans le cadre des politiques menées par 
le Conservatoire du Littoral et des ENS. La mise en œuvre de ces politiques est 
importante pour la gestion écologique de ces espaces et leur valorisation notamment 
culturelle et patrimoniale. 

Infrastructures 

Cours d’eau 

Sites concernés 

Infrastructures 

Cours d’eau 

Sites concernés 
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Bien que détenant une valeur patrimoniale élevée sur l’espace côtier et qu’il constitue de 
ce point de vue un réservoir écologique majeur, les facteurs anthropiques existants 
limitent fortement le potentiel de ce site pour diffuser la biodiversité en lien avec le rétro-
littoral. Il existe des enjeux de : 

 valorisation et restauration écologique à articuler avec les pratiques 
touristiques. 

 maintien des liens écologiques avec les ruisseaux avec lesquels le site est 
connecté. 

 
 

- Le site de la Pierre levée à Olonne/mer (bois et clairière). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il détient un intérêt patrimonial (présence d’espèces d’intérêt patrimonial –Orchidée- dont le 
maintien est géré par l’entretien régulier des clairières), mais son rôle pour le fonctionnement 
de la trame écologique globale du territoire n’est pas structurant : 

o Localisation du site isolé des milieux côtiers et de l’armature naturelle de l’arrière-pays 
du fait d’infrastructures et urbanisations majeures faisant obstacle et de son 
implantation en périphérie immédiate de zones urbaines denses qui ne lui permet 
d’avoir qu’une aire de fonctionnement très limitée aux abords immédiats. 
 

o Les abords agricoles et naturels immédiats du site n’ont pas de fonctionnalité 
environnementale élevée et s’inscrivent dans un contexte fortement modifié en lisière 
de zones urbaines denses : 

 Maillage bocager peu dense et fragmenté, 
 Absence de connexion avec un cours d’eau, 
 Présence d’aménagements, 
 Terrains cultivés (céréale) pour moitié et prairies temporaires regroupant 

notamment des fonds de jardins et parcelles de maraîchage / potager.  
 
 
 
 
 
 

Infrastructures 

Cours d’eau 

Sites concernés 
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 Absence dans ce secteur de zone humide structurante pour la trame 
écologique globale du territoire. 

 
Comme le révèle l’étude TVB 2013, ce réservoir détient un intérêt pour les espèces 
patrimoniales qu’il accueille, mais son rôle n’est pas structurant pour la trame écologique 
globale du territoire.  
 
Ainsi, l’enjeu porte sur le maintien d’un espace tampon agri-naturel autour de ce réservoir qui 
contribue à la maîtrise des pressions anthropiques et au fonctionnement des habitats du 
réservoir lui même. Cela peut se traduire par le maintien d’espaces ouverts autour du 
réservoir et de haies fonctionnelles connectées au réservoir (et de zones humides).  
 
L’enjeu fait émerger aussi plus largement la question des rapports entre les  lisières urbaines 
et l’agriculture périurbaine et du maintien d’une perméabilité environnementale (préservation 
des haies structurantes…) en contexte périurbain. 
 
 

La construction du projet de trame verte et bleue dans le Scot impliquera de tenir compte de ces 
éléments d’analyse ainsi que des enjeux suivants : 

  
- Les sites naturels patrimoniaux sont des réservoirs de biodiversité majeurs pour lesquels il 

existe un enjeu de conserver, voire d’améliorer, durablement leur valeur biologique et leur rôle 
pour diffuser la biodiversité. 
 
Cela implique un niveau de protection élevé des sites qui soit adapté aux différents milieux 
(humides, boisés, maîtrise des risques d’emboisements des clairières et zones humides…) 
mais aussi aux enjeux :  

o de maintien des activités primaires qui exploitent ces sites et les font vivre ; 
o d’organisation des pratiques touristiques (à envisager en amont) pour maîtriser les 

facteurs de pression ; 
o de mise en œuvre des politiques et projets de restauration et de mise en valeurs 

culturelles et touristiques dès lors qu’ils sont compatibles avec la sensibilité des sites 
(parc d’agglomération, valorisation des ENS…). 
 

- Cette analyse révèle aussi les enjeux de perméabilité environnementale en secteurs 
périurbains à articuler avec les enjeux de l’agriculture pour maîtriser les risques 
d’enclavement de certains réservoirs de biodiversité majeurs. 

Sites concernés 
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Les sites naturels patrimoniaux constituants des réservoirs de biodiversité majeurs 
 
  

Zones humides 
(2016) 

Cours d’eau 
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- Les enjeux pour les continuités aquatiques et humides en dehors des sites naturels 
patrimoniaux 

 

Les continuités aquatiques et humides ont un rôle majeur pour le fonctionnement écologique et 
hydraulique global du territoire, mais aussi pour les continuités écologiques terrestres sur leurs 
terrains riverains accueillant du bocage, des prairies ou des forêts. 

Elles sont ainsi le support : 

- d’échanges structurants entre la côte et l’arrière-pays dans un contexte de réseau 
hydrographique côtier impliquant des linéaires de cours d’eau souvent peu élevés (et avec 
des zones de sources proches d’espaces urbains) et pour lesquels les affluents ayant un bon 
état fonctionnel jouent un rôle important (flux hydraulique, qualité aquatique…).  
 

- d’une richesse biologique de niveau local (nature ordinaire) s’appuyant sur une diversité de 
milieux connectée aux cours d’eau et zones humides : ripisylves, haies bocagères, prairies, 
forêts riveraines… 

 
 

Les inventaires communaux des zones humides établis en 2016, le réseau hydrographique et 
l’étude TVB 2013 montrent ainsi : 

- une structuration écologique forte portée par les fonds de vallées de l’Auzance, de la Ciboule 
ainsi que de la Vertonne et de ses affluents à Sainte-Foy qui s’inscrivent dans un contexte 
environnemental ayant un bon potentiel fonctionnel (Étude TVB 2013). 
 

- Connectés aux sites naturels patrimoniaux tels que les marais d’Olonne, ces fonds de vallées 
jouent un rôle majeur dans le cycle de l’eau et les rapports amont / aval. Ils détiennent 
également un potentiel intéressant pour diffuser la biodiversité au-delà des sites naturels 
patrimoniaux. 
 

- Les autres cours d’eau côtiers tels quel le Tanchet et la majorité des ruisseaux localisés dans 
les communes d’Olonne-sur-Mer, Château d’Olonne et des Sables-d’Olonne s’inscrivent dans 
un contexte de pression anthropique élevé du fait de leur parcours en zone urbaine et 
d’infrastructures majeures les franchissant (D949, D160). 
 

Les enjeux portent ainsi sur : 

- Le maintien de la continuité des cours d’eau et zones humides associées, ainsi que de 
corridors riverains accueillant une mosaïque de milieux (ripisylve, bocage, forêt) qui 
contribuent à leur fonctionnement. La gestion de cette mosaïque de milieux implique aussi de 
lutter contre les risques d’emboisements d’espaces ouverts (zones humides, bocage…) et de 
rechercher également le maintien d’espaces ouverts en lisière forestière afin de faciliter la 
diversité biologique et la mobilité des espèces. 
 

- La prise en compte des cours d’eau et zones humides associées en secteurs urbains et 
périurbains, notamment en tenant compte de l’espace nécessaire à leur fonctionnement 
(mobilité du cours d’eau…). Pour autant, en contexte très urbain comme aux Sables-d’Olonne 
ou à Olonne /Mer par exemple, cette prise en compte s’inscrit dans une logique de trame 
écologique urbaine ou le niveau de naturalité des espaces est faible et n’est pas comparable 
aux cours d’eau en secteur naturel et agricole. Les enjeux portent ainsi sur les possibilités de 
maîtriser l’imperméabilisation, la gestion des eaux pluviales et de favoriser le maintien de 
respirations vertes à l’intérieur des zones urbaines.  
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- Enfin, les zones humides et aquatiques accueillent localement des activités humaines 
également à prendre en compte que ce soit au travers des enjeux de maintien d’activités 
primaires qui exploitent ces espaces comme d’enjeu pour le fonctionnement d’équipements 
techniques existants. 

- La levée éventuelle d’obstacles aquatiques. 
 

L’étude TVB 2013, amène à porter une attention particulière sur des sites détenant un rôle 
structurant (important) pour la trame écologique du territoire :  

 
• Les zones humides et cours d’eau relatifs : 

o A la Vertonne ainsi qu’à ses affluents sur la commune de Sainte-Foy (cf. Ci-avant) ; 
o A l’Auzance sur la commune de Vairé, en particulier dans le secteur directement en 

amont du marais d’Olonne ; 
o Aux affluents du ruisseau du Puits se situant en lisère urbaine du Château-d’Olonne 

(zone humide connectée au ruisseau et insérée dans un maillage bocager). 
 

- Les bois riverains à l’Auzance (secteur du Petit Besson …– Vairé, île d’Olonne) qui participent 
de son fonctionnement écologique et hydraulique et qui détiennent aussi un potentiel pour 
soutenir des connexions avec d’autres milieux de la trame verte et bleue plus en amont (ils 
constituent des sites relais). 
 

- En revanche, les boisements en lisière urbaine est de la Bardière (île d’Olonne) sont plus 
éloignés de l’Auzance et se composent de petites unités séparées par des prairies mais aussi 
des terrains cultivés leur conférant un rôle moindre comparativement au secteur du Petit 
Besson. 
 

- Un secteur bocager dense connecté au Tanchet dans sa partie aval (Le Château-d’Olonne / 
Sainte-Foy). Cet ensemble bocage / zone humide / cours d’eau est en bon état écologique 
favorisant la présence d’une nature ordinaire intéressante et la mobilité des espèces.  
 

- Un secteur prairial en lisère urbaine nord de l’île d’Olonne. Ce site, bien que proche des 
marais d’Olonne, est en contact avec des zones humides au rôle limité pour la TVB et avec 
l’urbanisation. Son intérêt dépend aussi des pratiques agricoles permettant le maintien de 
prairie et des haies bocagères. Or, une part significative du site accueille des terres cultivées 
et non des prairies.   

 

L’étude TVB 2013 indique aussi le rôle limité pour la trame écologique du territoire de certaines zones 
humides compte tenu de leur isolement et des facteurs d’anthropisations autour ou dans les sites. 
Cela ne signifie pas que ces zones humides ne doivent pas être prises en compte en tant que telles, 
mais leur rôle limité à l’échelle du territoire n’en fait pas des sites structurants pour la trame 
écologique globale du Scot. 
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Les enjeux pour les continuités aquatiques et humides hors des sites naturels patrimoniaux 
 
 
 
  

Zones humides 
inventoriées (2016) 

Sites détenant un 
rôle structurant pour 
la trame écologique 
du territoire 

Zones humides 
détenant un rôle 
limité pour la trame 
écologique du 
territoire 

Cours d’eau 

Sites naturels 
patrimoniaux (pour 
information) 
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- Les enjeux pour les continuités bocagères, boisées et prairiales hors des sites naturels 
patrimoniaux 

Les espaces boisés et bocagers des sites patrimoniaux et des continuités aquatiques et humides 
analysés ci-avant ont un rôle structurant pour la trame écologique du territoire (cf. ci-avant).  

Les autres espaces boisés et bocagers du territoire ont un rôle secondaire mais contributif à la qualité 
de la nature ordinaire et au fonctionnement écologique du territoire lorsqu’ils : 

- accueillent ou sont propices à une richesse biologique de niveau local. Cette richesse ne 
concerne pas tout le bocage. En effet, bien que présentant des densités et degrés de 
connexions importantes dans certains secteurs du territoire, ils s’intègrent bien souvent dans 
une mosaïque agricole moins propice au développement d’une riche diversité́ biologique. 
Ainsi, le potentiel de connectivité (cf. ci-après) du bocage est un élément important de sa 
fonctionnalité. 
 

- ont un potentiel pour maintenir la connectivité entre les milieux du fait de la densité bocagère, 
de la qualité de leurs milieux et de ceux qu’ils relient ou de leur proximité avec les continuités 
humides ou aquatiques. Leur localisation à proximité de cours d’eau et zones humides 
renforce ce potentiel et favorise la maîtrise des flux hydrauliques et des pollutions diffuses.   

 

Ces espaces sont ainsi représentatifs d’une perméabilité environnementale pour laquelle les enjeux 
environnementaux et d’aménagement varient selon le niveau fonctionnel de cette perméabilité (niveau 
d’anthropisation, rôle pour le déplacement d’espèces ordinaires…), des activités humaines en place 
(activités primaires…) et le niveau de pression sur la trame écologique globale. 

L’étude TVB de 2013 identifie des espaces bocagers et boisés ayant un rôle potentiel pour cette 
perméabilité environnementale qu’il conviendra de prendre en compte pour la construction de la trame 
verte et bleue du SCOT. 
 

Il s’agira notamment de porter une attention particulière aux enjeux : 

- de maintien d’un bocage fonctionnel aux abords et/ou en contact avec des cours d’eau et 
zones humides tout en tenant compte des enjeux pour l’activité agricole notamment ;  
 

- de préservation de boisements de taille significatives ou participant d’un ensemble bocager – 
humide / aquatiques en intégrant les autres rôles éventuels de ces boisements (pour les 
activités forestières notamment). Ces boisements ont un potentiel le déplacement de la faune 
(ordinaire) en constituant des espaces de transition ou de halte.  
 

- d’insertion et de gestion des lisières urbaines dans le maillage bocager afin de maintenir une 
perméabilité environnementale et/ou de tenir compte du rôle tampon qu’exerce le bocage 
entre l’urbanisation et les milieux tels que les zones humides et les cours d’eau. 
 

- de maintien d’espaces ouverts autour des lisières forestières. 

 

Les espaces bocagers localisés par l’étude TVB 2013 se concentrent autour des continuités 
aquatiques et humides structurantes, de la Ciboule, de quelques affluents de l’Auzance et en tête de 
bassin versant des ruisseaux du Puits et de la Combe. Quant aux espaces boisés, peu nombreux, ils 
se localisent ponctuellement autour de la Vertonne en secteur périurbain d’Olonne / mer et du 
Château-d’Olonne, de boisements côtiers (Château-d’Olonne).  
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Concernant les espaces prairiaux détiennent des niveaux de naturalité et des rôles variables (étude 
TVB 2013) et sont dépendants de la qualité du bocage mais aussi des modes culturaux agricoles. En 
outre, les distances importantes les séparant sont souvent trop importantes pour les espèces 
inféodées à ces milieux. Ainsi, les espaces prairiaux : 

- A Vairé, ces espaces poireaux jouent un rôle tampon à l’égard des zones humides et des 
cours d’eau.  
 

- A l’île d’Olonne sur la frange Sud des marais d’Olonne, s’inscrivent aussi dans un contexte de 
transition entre les zones humides du marais et les zones urbaines denses (l’étude TVB 2013 
donnant une notation minimale pour la richesse biologique).  

Les autres espaces prairiaux concernent des secteurs localisés en aval de l’Auzance (île d’Olonne), 
ainsi qu’autour du secteur urbain du Moulin Saint-Jean. Pour ce dernier, l’intérêt de cet espace porte 
principalement sur les connexions potentielles qu’il favorise via également le maillage bocager en 
place entre la côte, le rétro-littoral et le ruisseau de la Combe (l’étude TVB 2013 donnant une notation 
minimale pour la richesse biologique). 
 

L’étude TVB 2013 indique aussi un rôle limité de certains espaces bocagers et boisés :  

- A l’île d’Olonne, dans les secteurs de Sainte-Marie (moindre qualité de haie, taille réduite des 
boisements et fragmentation forte des espaces par les infrastructures) et de L’Audouinière ; 
 

- autour de l’Auzance et de certains de ces affluents. 
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Les enjeux pour les continuités bocagères, boisées et prairiales hors des sites naturels patrimoniaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Zones humides 
inventoriées (2016) 

Sites de perméabilité 
environnementale 
potentielle 

Sites de perméabilité 
d’intérêt limité 

Cours d’eau 

Pour information : 
Sites naturels 
patrimoniaux (contour 
noir) 
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- Les enjeux pour les corridors écologiques 

Les enseignements de l’étude TVB 2013 montrent un potentiel de connexion écologique s’appuyant 
sur : 

- les cours d’eau et zones humides (hors zone urbaine) ainsi que leurs abords avec notamment 
l’enjeu de faciliter les déplacements entre les zones de nature ordinaire (zones humides, bois, 
bocage) et les sites naturels patrimoniaux, en particulier les marais d’Olonne. 
 

- les sites naturels patrimoniaux et les espaces de perméabilités ainsi que leurs abords. 
 

Les corridors écologiques potentiels se concentrent ainsi logiquement : 

- Le long de la Vertonne et de l’Auzance, ainsi que le long de leurs affluents. Dans les 
communes de Sainte-Foy et de Vairé (en partie Est, Sud et Ouest/Île d’Olonne), les potentiels 
de connexions sont présents également entre affluents proches : ils favorisent les 
déplacements intermilieux, s’appuient sur le réseau bocager et la proximité plus élevée de 
zones humides et ripisylve dans un contexte de qualité. L’ensemble de ces connexions a un 
rôle structurant pour les corridors écologiques du territoire. 

 

Ils concernent aussi principalement : 

- Le secteur de Moulin Saint-Jean à Château-d’Olonne avec des potentiels de connexion 
(s’appuyant sur le maillage bocager et de prairies et le ruisseau de la Combe) entre la côte, le 
rétro-littoral et le ruisseau de la Combe. 
 

- Le ruisseau du Tanchet et ses abords qui constituent un axe étroit (car en urbain et 
périurbain) évitant l’isolement des milieux ordinaires amont (zones humides, bocage…) de la 
côte (corridors de fonctionnalité moindre que ceux relatifs à la Vertonne et à l’Auzance ci-
avant). 
 

- Les secteurs prairiaux et ponctuellement humides connectés au Marais d’Olonne à sa frange 
Est (Ile-d’Olonne) 
 

- Des sites ponctuels à Olonne / mer recherchant à soutenir la connexion associée au cours 
d’eau traversant l’espace urbain (en amont et en aval de l’espace urbain) entre les marais 
d’Olonne Sud et les secteurs rétro-littoraux (les Hespérides…). 
 

- Autour du ruisseau de l’Audouinière en recherchant une connexion entre l’Auzance et la 
Vertonne. 
 

La trame verte et bleue du SCOT prendra en compte les enjeux de perméabilité environnementale 
associés à ces corridors potentiels. 

 

Précisons que la carte ci-après illustre par des flèches des principes de connexions des corridors 
écologiques potentiels. Les sites naturels patrimoniaux et les sites de perméabilité environnementale 
potentiels ont aussi une fonction de corridor qui ne nécessite donc pas d’être repérée par des flèches. 
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Hors l’espace urbain aggloméré associé aux communes des Sables-d’Olonne, de l’île d’Olonne et de 
Château-d’Olonne, le frein majoritaire aux connexions écologiques est induit par le réseau 
d’infrastructures principales  (les routes secondaires étant le plus souvent franchissables par les 
espèces (étude TVB 2015).  
 

Les enjeux associés à ce contexte concernent notamment : 

- l’amélioration des continuités aquatiques impactées par les infrastructures majeures, les 
ouvrages hydrauliques ou les berges totalement anthropisées ; 
 

- l’amélioration des connexions pour la grande faune entre la côte et l’arrière-pays impliquant le 
franchissement (aujourd’hui presque impossible) de la D949 et la 2x2 voies ; 
 

- l’amélioration de la transparence des routes principales traversant les marais (D87, D38) et de 
la D80 (entre le marais et la forêt domaniale) ; 
 

- l’amélioration de la transparence de la D80 et de la D760 pour améliorer les échanges entre 
milieux bocagers, humides et boisés (partie Sud Est du territoire). 
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Les enjeux pour les corridors écologiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zones humides (2016) 

Sites de perméabilité 
environnementale 
potentielle 

Cours d’eau 

Réservoirs de 
biodiversité majeurs = 
Sites naturels 
patrimoniaux (identifié 
par un contour noir) 

Sites détenant un rôle 
structurant pour la 
trame écologique du 
territoire (hors sites 
patrimoniaux) 

Corridors écologiques potentiels (principes 
de connexion) 

Obstacles forts et moyens : 
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LES RESSOURCES ET LEUR 
EXPLOITATION 
 

L’eau potable et l’assainissement 

• L’organisation de l’AEP sur le territoire 

Les communes des Sables d’Olonne Agglomération appartiennent toutes au Syndicat 
Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable des Olonnes et du Talmondais (regroupant 17 
communes dont 10 relèvent du Scot du Sud Ouest Vendéen) qui assure, pour le compte de 
Vendée Eau, la production de l’eau potable et la protection de la ressource.  

À l'échelle départementale, Vendée Eau regroupe 11 SIAEP et est en charge de la distribution d'eau 
potable aux abonnés du Service sur son territoire.  

Gestion de la production d’eau potable (2016) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Vendée Eau 
Si environ 95% des ressources exploitées pour l’eau potable en Vendée sont d’origine superficielle 
(retenues d’eau…) et sont donc dépendantes d’une météorologie favorable à leur réalimentation, le 
réseau dense d’interconnexion de l’adduction à l’échelle du département est essentiel et joue son rôle 
pour sécuriser l’alimentation (y compris en cas de pollution accidentelle) et l’adapter en fonction des 
besoins des territoires et des variations saisonnières.  
Ainsi, à l’échelle de Vendée Eau en 2018, la production totale d’eau a été de 45 Mm3 (123 000 m3/j), 
pour une consommation de 40 Mm3 (109 000 m3/j) et une capacité de production totale de 270 000 

SCOT 
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m3/j. la capacité de stockage totale s’élève à 55,8 Mm3. Relevons qu’en 2015, le volume produit était 
de 43 Mm3/an et le volume consommé était de 37 Mm3/an. On constate donc une augmentation de la 
production et de la consommation. 
 

Ouvrages de production d’eau potable de Vendée (2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Vendée Eau  
L’alimentation en eau potable sur le territoire 

 

 

 

Source : Vendée Eau 
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Un barrage sur l’Auzance a pendant un temps été projeté afin de sécuriser l’alimentation en eau 
potable du Nord-Ouest du département. Ce projet a été abandonné en 2011. 

 

• La ressource, son utilisation et sa protection 

Les 3 retenues qui alimentent le territoire (Sorin-Finfarin, Graon et Jaunay) possèdent chacune une 
usine de traitement dédiée pour une capacité de production d’eau potable très importante, égale à 
106 000m3/j.  

Cette capacité est portée à 114 000m3/J en 2017, avec la mise en service d’une nouvelle installation 
sur le site de Graon. Ces travaux complètent la construction d’une nouvelle usine au dernier trimestre 
2015 sur le site de Sorin-Finfarine (ayant augmenté la capacité de production du site de 14 000 à 24 
000m3/j). 

 

Retenues Capacité de production (m3/j) Capacité de stockage 

Sorin-Finfarine 24 000 1 500 000 m3 

Graon 32 000  
(40 000 en 2017) 3 600 000 m3 

Jaunay 50 000 3 700 000 m3 

Total 
106 000  

(114 000 en 2017) 
8 800 000 m3 

Ces 3 retenues ont produit 7,76 M m3 en 2015, soit en moyenne 21 300 m3 / j sur cette même année. 
Ce volume représente : 

- 20 % de la capacité de production moyenne annuelle de ces 3 retenues 
- environ 19% de la production totale annuelle à l’échelle de Vendée Eau (45 M m3)  
- 8% de la capacité de production totale à l’échelle de Vendée Eau (270 000 m3/j).  

Le SIAEP des Olonnes et du Talmondais est le 3ème plus gros consommateur du département 
après ceux du Marais breton (et Îles) et du Jaunay. L’analyse comparée des consommations d’eau 
potable du territoire du Scot et des SIAEP qui participent à son alimentation montre en tendance que 
les Sables d’Olonne Agglomération sollicite en moyenne annuelle autour de : 

- 45% de la production de la retenue de Sorin-Finfarine ; 
- 11% % de la production du site de Graon ; 
- 13 % de la production de la retenue du Jaunay. 

Ces ressources étant connectées au réseau général départemental, elles contribuent aussi à 
alimenter d’autres territoires ou peuvent être soutenues par d’autres ressources de Vendée Eau.  

Si la ressource et les capacités de production en eau sont importantes et ne posent pas de difficultés 
pour répondre aux besoins, la ressource est soumise au stress hydrique en période estivale lors 
d’années sèches (situation défavorable) ; ce qui positionne les enjeux principalement autour du 
maintien d’une production optimale durant ces épisodes secs (notamment d’occurrence vingtenale) 
pour les besoins futurs en été.  
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Ainsi, pour anticiper ces besoins à 2030 (et en période d’années sèches), estimés à environ à 9/10 
Mm3 supplémentaires pour le littoral vendéen, Vendée Eau développe la recherche de nouvelles 
ressources en parallèle des opérations d’économie d’eau : 

- 6 forages avec une capacité de production de 700 000 m3 : objectif de mise en service en 
2017 ; 

- Projet pilote REUT (réutilisation des eaux traitées de stations d’épuration littorales pour 
réalimenter les barrages en période estivale) : objectif de mise en service en 2019 ; 

- Transferts des ressources disponibles dans les zones excédentaires vers les zones 
déficitaires en eau ; 

- Etude de faisabilité d'une usine de dessalement de l'eau de mer : pour le long terme ; 
- L'utilisation de carrières en fin d'exploitation pour le stockage d'eau brute. 

Cet enjeu rejoint celui également de limitation des risques de conflits des usages de l’eau, notamment 
au regard des besoins de l’agriculture et du tourisme. Ainsi, la gestion solide et efficace de l’eau 
menée en Vendée ne gomme pas les enjeux d’économie d’eau potable pour minimiser la pression sur 
la ressource et faciliter son partage.  

Les 3 retenues d’eau de Sorin-Finfarine, Graon et du Jaunay font l’objet de procédures d’élaboration 
ou révision des périmètres de protection : 

- le périmètre de protection de la retenue du Sorin-Finfarine est en cours d’élaboration ; 
- pour les retenues du Jaunay et du Graon, des procédures de révisions sont engagées. 

Ces périmètres concernent des espaces localisés en dehors du Scot. 

Concernant la qualité de l’eau de production et du rendement des réseaux d’alimentation :  

- En 2015, l’eau potable était de qualité bactériologique et physico-chimique conforme aux 
normes.  

- Le rendement du réseau vendéen d’alimentation en eau potable est de 88% ce qui le classe 
parmi les meilleurs de France.  
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• Une production et des usages qui s’adaptent à des besoins de plus en plus importants 

Entre 2004 et 2014, la consommation d’eau potable sur les Sables d’Olonne Agglomération est 
restée relativement stable, autour de 3,2 millions de m3/an, pendant que la population augmentait de 
11,5% entre 2006 et 2013. La consommation moyenne par abonné dans le Siaep des Olonnes et du 
Talmondais s’élevait à 74,8 m3 en 2015. 

Même si la consommation en eau augmente moins vite que la population, la tendance reste tout de 
même à la hausse.  

Les sollicitations de la ressource en eau sont particulièrement fortes durant la période estivale. 
Les 3  retenues qui alimentent les Sables d’Olonne Agglomération, prélèvent en moyenne 60 % de 
leurs volumes sur les seuls mois de juillet et août.  

Ce pic de consommation s’explique par l’augmentation importante de la population liée au tourisme 
l’été. 

 
Évolution de la consommation d’eau sur les Sables d’Olonne Agglomération (en milliers de m3) Source : 

SAGE Auzance-Vertonne 
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La ressource en eau est limitée. Elle varie en quantité d'une année à l'autre et selon les périodes de 
l'année. Le déséquilibre entre la quantité d'eau disponible (la ressource) et la quantité d'eau prélevée 
(prélèvements) peut avoir des conséquences importantes pour les milieux aquatiques et pour les 
activités humaines. Cette situation ne peut pas s'inscrire dans la durée. Elle doit être anticipée et 
gérée lorqu'elle survient. 

Le bon fonctionnement des milieux aquatiques dépend de la quantité d'eau dans les rivières et dans 
les nappes d'eau souterraines. En retour, ils permettent d'atténuer les épisodes climatiques extrêmes. 
Les activités humaines nécessitent aussi une eau en quantité suffisante. Lorsque la ressource en eau 
est insuffisante, les milieux naturels sont plus vulnérables, la qualité de la ressource se dégrade et 
des conflits d'usage apparaissent. Le changement climatique augmente les risques de dégradation 
qualitative et quantitative de l’eau et des 
milieux aquatiques. Des restrictions 
d'utilisation de l'eau sont alors prises par 
les préfets, pour assurer en priorité 
l'alimentation en eau potable. 

Le syndicat des eaux desservant le 
territoire du PCAET précise que la 
sécheresse, la forte canicule de l'été 2003 
et le déficit pluviométrique important de 
2005 ont montré l'insuffisance actuelle de 
la ressource en eau sur les secteurs Nord-
Ouest et Nord-Est du département. 

Sans les mesures exceptionnelles de 
restriction de la consommation prises par 
le Préfet et sans les dispositifs de 
réalimentation des retenues, qui 
desservent les secteurs côtiers, réalisés 
en urgence par Vendée Eau, la rupture de 
l'alimentation en eau potable aurait été 
atteinte dans ce secteur de la Vendée. 

C'est pourquoi en complément de 
nouvelles ressources, Vendée Eau met en 
œuvre un programme de lutte contre le 
gaspillage de l'eau. 

 

Les bons réflexes de l’eau potable face à la 
raréfaction de la ressource en eau par le 
syndicat Vendée - Eau 
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• Une enjeu départemental et littoral : sécuriser l’approvisonnement en eau potable, le projet 
Jourdain  

Le dynamisme du secteur littoral vendéen 
(démographie, urbanisme, agriculture, 
développement économique et touristique, ...) et 
l’absence de ressources en eau de grande capacité, 
renforcée par des périodes de faibles pluies et les 
effets à venir du changement climatique, nécessitent 
d’anticiper un déficit pour la production d’eau 
potable à moyen-long terme sur ce secteur. C’est 
pourquoi, Vendée Eau met en place de nombreuses 
solutions afin de garantir la sécurisation de 
l’approvisionnement en eau potable. 

Face au réchauffement climatique, le 
développement du territoire et l’approvisionnement 
en eau potable sont des enjeux concomittants que 
partage aussi les Sables d’Olonne Agglomération. 

L’une des solutions est le recyclage des eaux depuis 
la station de traitement d’eaux usées (STEP) des 
Olonnes propriétée de la Communauté 
d’Agglomération, vers la rivière et la retenue du 
Jaunay, dans le but de fournir un volume 
supplémentaire, mobilisable en année sèche. Les 
eaux traitées de la station des Olonnes sont 
aujourd’hui déversées en mer via un émissaire 
(canalisation immergée pour un rejet au large). Une 
partie de ces eaux serait ainsi utilisée lors des 
périodes estivales après un 
traitement complémentaire et 
transférée vers le Jaunay via une 
canalisation de 20 à 25 km à 
créer. 

Pour expérimenter cette solution 
innovante, unique en France, 
Vendée Eau envisage la mise en 
place d’un démonstrateur complet 
afin d’évaluer les aspects 
environnementaux, techniques, 
réglementaires ou sociétaux du 
projet. Les Sables d’Olonne 
Agglomération mettra la STEP du 
Petit Plessis à la disposition de 
cette expérimentation. 
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Après une série d’études préliminaires menées depuis 2012, le démonstrateur, dénommé « 
JOURDAIN », sera mis en place en 2019-2020 pour un fonctionnement jusqu’en 2025, avant un 
éventuel déploiement à pleine échelle de cette solution. 

Aujourd’hui, une première étape sur site du projet est lancée : un pilote de recherche préalable afin de 
valider la technologie de traitement complémentaire des eaux usées, pour pouvoir envisager leur 
réutilisation. 

Deux entreprises françaises, SAUR et EURODIA, s’associent aux collectivités Vendée Eau et Les 
Sables d’Olonne Agglomération, pour mettre en place cette unité pilote de traitement complémentaire 
des eaux, sur le site de la station de traitement des eaux usées des Olonnes. Cette unité pilote de 10 
m3/h sera installée d’avril à novembre 2018, permettra d’évaluer les performances de traitement d’un 
tel procédé novateur, avant la phase de mise en œuvre du démonstrateur JOURDAIN. 
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• L’assainissement  

Le territoire est majoritairement couvert par des équipements d’assainissement collectif. 

Toutes les communes sont raccordées à une des 5 stations d’épuration du territoire qui totalisent en 
2016 une capacité de traitement de 122 100 Equivalent Habitant. Cette capacité sera portée à 137 
100 Equivalant Habitant grâce au projet de nouvelle station d’épuration à l’île d’Olonne. 

Les stations d’épuration sur les Sables d’Olonne Agglomération 

 

Les communes de l’ancienne CC des Olonnes (Château-d’Olonne, Olonne-sur-Mer et Les Sables-
d’Olonne) utilisent un réseau commun.  

- Depuis 2007, elles traitent leurs eaux usées sur le site du Petit-Plessis, au Château-d’Olonne.  

- Elle détient une capacité de traitement de 112 500 EH, qui peut être portée à 15 ans à 145 
000 EH si l’augmentation des besoins le justifiait.  

Source : Portail d’information  

sur l’assainissement communal 
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- Les eaux usées y sont traitées et dépolluées grâce à un traitement biologique à faible charge. 
Les boues de la station du Petit plessis sont ensuite valorisées sous forme de compost. Les 
eaux épurées sont quant à elles rejetées dans l’océan via un émissaire en mer.  

- Le surdimensionnement de la station du Plessis par rapport à la population résidente lui 
permet de répondre à la forte sollicitation du réseau durant la période touristique. Au mois 
d’août, les charges entrantes dans la station sont par exemple 2 à 3 fois supérieures à celles 
entrantes durant l’hiver par exemple.   

Les autres communes possèdent leur propre station d’épuration :  

- La commune de Vairé est équipée d’une station de traitement par lagunage dont la capacité a 
récemment été augmentée à 1700EH, pour faire face à la pression touristique en période 
estivale.  

- La commune de Sainte-Foy s’est dotée d’une station d’épuration en 2010, d’une capacité de 
2200 EH.  

- Saint-Mathurin dispose également d’une station d’épuration, mise en service en 2014, avec 
une capacité de 3200 EH. 

- La commune de l’île d’Olonne possède une station de traitement par lagunage dimensionnée 
pour 2 500 EH. Cet équipement est aujourd’hui sous-dimensionné et doit être remplacé d’ici 
2017 par une nouvelle station d’épuration dont la capacité nominale sera portée à 5 000 EH. 
 

Bilan des volumes et charges d’eaux usées traitées par les stations d’épuration du territoire et 
de leurs capacités résiduelles disponibles pour gérer les effluents futurs. 

Les tableaux ci-après font état des volumes et charges des eaux usées traitées par les différentes 
stations d’épuration du territoire et évaluent les capacités encore disponibles de ces stations pour 
accueillir les effluents futurs : 

- Ces tableaux s’appuient sur les rapports de synthèses annuels pour ce qui concerne les 
volumes et charges traités en 2018. Ils distinguent les volumes des charges organiques 
traitées.  

En effet, comme le révèlent les chiffres de ces tableaux ainsi que les rapports annuels de 
synthèse des stations d’épuration, le réseau d’eaux usées est très sensible aux infiltrations 
d’eau de pluie ; ce qui implique lors d’épisodes pluvieux une augmentation forte des volumes 
en entrée de station. Ainsi, les dépassements de volume par rapport aux capacités de 
certaines stations relèvent moins d’un sous-dimensionnement lié à l’occupation humaine du 
territoire que d’une problématique de renouvellement des réseaux d’eaux usées.  
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Nom de 
l'ouvrage 

Commune 
d'implantation Filière de traitement Nom du milieu de 

rejet (type) 

Taux 
d'occupation 
de la station 

 

Saint-Mathurin - 
St Mathelin Saint-Mathurin 

Boue activée aération 
prolongée (très faible 
charge) 

LA CIBOULE LA 
THIBAUDIERE (Eau 
douce de surface) 

52,28  

Station chemin 
de l'Ileau L' Île-d'Olonne Lagunage aéré 

Marais d'Olonne 
(Estuaire (dont étang 
salé)) 

297,88  
Station 
d'épuration Le 
petit Plessis 

Les Sables-
d'Olonne 

Boue activée aération 
prolongée (très faible 
charge) 

Port de plaisance (Eau 
côtière) 93,36  

Station de Sainte 
Foy Sainte-Foy Boue activée faible 

charge 
Le ruisseau de Choseau 
(Eau douce de surface) 54,18  

Station de Vairé 
- Les Pierres 
Garatelles 

Vairé Lagunage naturel 

ruisseau de la 
clémencière vers le 
Vairé (Eau douce de 
surface) 

46,12  

 
Nom de 
l'ouvrage 

Commune 
d'implantation 

Capacité 
Nominale EH 

Charge 
entrante EH 

Taux 
d'occupation 
de la station 

Saint-Mathurin - 
St Mathelin Saint-Mathurin 3200 1673 52,28 

Station chemin 
de l'Ileau L'Île-d'Olonne 2500 7447 297,88 

Station 
d'épuration Le 
petit Plessis 

Les Sables-
d'Olonne 112500 105033 93,36 

Station de Sainte 
Foy Sainte-Foy 2200 1192 54,18 

Station de Vairé 
- Les Pierres 
Garatelles 

Vairé 1700 784 46,12 

 

Les principaux enjeux sont : 

- la sensibilité du réseau d’eaux usées aux infiltrations d’eaux parasites (pluie) implique des 
surcharges en volume d’entrée des stations du Petit-Plessis, de l’Ile d’Olonne et de Vairé qui 
se manifestent surtout pendant l’hiver, mais aussi lors des étés pluvieux. En outre, le 
caractère souvent hydromorphe des terrains (en particulier en secteur littoral) doit aussi 
contribuer à l’alimentation du réseau d’assainissement par les eaux parasites. Ainsi au global 
(Hors la station chemin de l'Ileau et la station d'épuration Le petit Plessis) le parc de stations 
d’épuration du territoire dispose d’une marge pour gérer les volumes futurs d’environ 50% des 
capacités actuelles, considérant que certains mois des stations sont déjà saturées par les 
infiltrations d’eau de pluie. Il s’agit ici d’une problématique impliquant de poursuivre le 
renouvellement du réseau. Elle implique aussi de pouvoir ajuster les capacités des stations 
d’épuration au mieux pour assurer l’équilibre entre : 

o les gains apportés par le renouvellement des réseaux (c’est-à-dire moins de volumes 
à gérer en entrée de station) ; 

o le respect des normes de rejet en sortie de station. 

- Du point de vue des charges organiques, le territoire dispose en 2018 de capacités 
importantes pour accueillir le développement futur, à l’exception de la station de l’Ile 
d’Olonne. En effet, à l’échelle du territoire, 60 % à 10 % des capacités des stations sont 
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encore disponibles pour le développement futur toute période confondu, c’est à dire au 
maximum des charges entrantes 

- En outre, le projet de nouvelle station à l’Ile d’Olonne prévu doublera la capacité de 
l’actuelle station (soit + 2 500 EH) ; ce qui permettra à cette commune de stopper les 
dépassements de charges organiques observés. 

 

Avec la station du Plessis qui peut être portée à 15 ans à 145 000 EH si l’augmentation des 
besoins le justifiait, le territoire dispose au global d’une capacité à gérer autour de 35 500 EH 
pour accueillir l’augmentation démographique et de la population touristique. 

Toutefois, il est attiré l’attention sur le fait que cette capacité résiduelle est un ordre de 
grandeur et qu’elle suppose une gestion des eaux parasites infiltrées dans le réseau 
permettant de rester compatible avec la capacité des stations à gérer les volumes d’eau. 

 

On compte sur le territoire, en 2016, 1 084 systèmes d’assainissement non collectif. 42% de ces ANC 
se trouvent sur la commune de Sainte-Foy, essentiellement sur le village de la Billonnières, jugé 
actuellement trop coûteux à équiper en assainissement collectif. 

 
Répartition des ANC par commune 

 

 

 

 

 

 

 

D’une manière générale, le réseau d’eaux usées est vieillissant et sensible aux eaux parasitaires 
(40% d’eaux parasitaires au Château-d’Olonne par exemple), mais une réhabilitation s’opère 
progressivement, au gré des financements disponibles. 

Enfin, notons que la gestion des eaux pluviales par infiltration à la parcelle se généralise dans toutes 
les communes, via le règlement des PLU. 

La qualité des rejets dans les STEP est bonne dans l’ensemble. Seuls les rejets de la STEP de l’île 
d’Olonne (Chemin de l’Ileau) sont de mauvaise qualité, mais une nouvelle station est programmée, ce 
qui permettra d’atteindre une bonne qualité rejets 

Par ailleurs, les travaux opérés sur la STEP de Saint-Mathurin (Saint-Mathelin), ont permis d’améliorer 
la qualité des rejets entre 2013 et 2015. 

En outre, en 2015, l’ensemble des rejets des STEP est conforme aux exigences de traitement fixé par 
arrêté départemental pour chacune d’entre elles.  
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Le territoire mène une politique active concernant la qualité de son parc de STEP. 

Depuis plusieurs années, une amélioration tant en termes de qualité de rejets que de capacité 
de traitement a été réalisée et se poursuit. La nouvelle STEP de l’île d’Olonne permettra de 
compléter le parc et de répondre aux besoins de la population.  

Si le territoire dispose d’une bonne capacité épuratoire globale, il doit veiller, sur le long terme, 
à assurer le bon fonctionnement de son réseau de collecte d’eaux usées. 

D’une manière générale, le territoire est ainsi en capacité d’accueillir de nouvelles populations 
et de nouvelles activités.  
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Production et consommation d’énergie 

• Un territoire de moins en moins énergivore, mais encore dépendant des énergies fossiles 

Sur l’Agglomération des Sables d’Olonne, la production actuelle est estimée à 75,6 GWh, soit 9% des 
besoins actuels du territoire. La source d’énergie la plus importante est celle du bois énergie (75%), 
suivi par l’éolien (20%).  

Les énergies sont principalement pour la production de chaleur (75%) et 25% pour de la production 
d’électricité : 

• Deux parcs éoliens existent sur le territoire (11 mâts) sur les communes de l’Ile d’Olonne et 
de Vairé. Ces parcs produisent 14,9 GWh/an, soit 5% de la production du département, et 
20% de la production locale d’énergies renouvelables. 

• Le solaire thermique est très peu développé sur le territoire (0,17GWh produit par an) .  Le 
solaire photovoltaïque est plus présent avec 3,6 GWh produit.  

• Le Bois énergie représente l’énergie renouvelable la plus utilisée sur le territoire avec 55,93 
GWh produit essentiellement avec les chaudières bois individuelle. Très peu de chaufferies 
collectives sont présentes sur le territoire. 

 

Production d'énergies renouvelables (source : PCAET Sables d’Olonne Agglomération) 

 

 

• Potentiel de réduction des consommations 

Selon le scénario tendanciel réalisé par le logiciel PROSPER, la consommation énergétique sur 
l’Agglomération tendrait à la baisse avec une réduction estimée au environ de 15% à l’horizon 2050. 

 

L’analyse du potentiel présentée s’appuyant sur le scénario NégaWatt 2017-2050 permet d’estimer 
pour chaque secteur, un potentiel de réduction vu des hypothèses réalisables pour sortir de la 
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consommation avec les énergies fossiles. Le détail des leviers d’actions est précisé dans le diagnostic 
du PCAET.  

Le scénario NégaWatt est ambitieux et imposent des actions à tous les secteurs. En appliquant les 
hypothèses émises, les économies d’énergies permettraient d’atteindre une consommation de 394 
GWh, soit une réduction de 53% par rapport à 2016.  

Ce potentiel est cohérent avec les objectifs de la LTECV qui vise à diviser par 2 les consommations 
énergétiques d’ici 2050.  

 

• Un fort potentiel de développement des énergies renouvelables 

Gisement total de production d'EnR (source : PCAET Sables d’Olonne Agglomération) 

 

La production d’énergie renouvelable actuelle est estimée à 75,6 GWh, le gisement total de la 
production est évalué à 312 GWh. Le mix énergétique du potentiel est largement dominé par le solaire 
photovoltaïque (63%), suivi par la méthanisation (10ù), l’éolien (8%) et le bois énergie (7%).  

 
• L’éolien   

Le territoire de l’Agglomération est très contraint pour l’implantation d’éolienne :  
• Des contraintes environnementales (ZNIEFF 1, Natura 2000)  
• Des contraintes patrimoniales (ZPPAUP, monument historique)  
• Des contraintes d’urbanisme : zone bâtie, aérodrome, accès routier 

Ces contraintes peuvent bloquer totalement les projets, ou demander des études complémentaires 
pour les zones d’attention qui risquent d’impacter la durée et le coût du projet. En outre, il est 
nécessaire de rappeler la difficile acceptabilité des projets d’implantation d’éoliennes en Vendée.  

Les zones potentielles (hors contraintes et les zones d’attention) se situent sur les communes de l’Ile 
d’Olonne, Sainte Foy et Saint Mathurin. Le potentiel de production est estimé à 29 GWh.  
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• Le solaire photovoltaïque  

L’étude EnR a étudié le gisement théorique maximum de l’énergie solaire photovoltaïque sous 
plusieurs formes d’installation :  

• Sur toiture : 196 GWh  
• Au sol : 9,5 GWh sur les friches recensées par la base de données BASIAS, ce qui 

nécessitera des études complémentaires pour affiner le potentiel (superficie, occupation, 
environnement)  

• En ombrière sur parking : seuls les parkings de plus de 900 m ² ont été retenu dans l’étude, le 
gisement a été estimé à 14,7 GWh  

Le gisement théorique maximum du solaire photovoltaïque sur le territoire est donc évalué à environ 
220 GWh.  

Plusieurs projets sont en cours de réflexion actuellement:  
• Sur toiture pour le boulodrome et le pole équestre de Sainte Foy 
• Au sol sur les délaissés de l’aérodrome  

 

• Le bois énergie  

Deux chaufferies bois sont actuellement recensées par Atlanbois de moins de 1 GWh chacune. 
L’étude estime le potentiel de mobilisation de la ressource bois énergie (forêts, haies, résidus de 
l’industrie bois et déchets bois) à 24 GWh.  

Un projet de chaufferie bois avec un réseau de chaleur est en cours d’étude technico-économique.  

 
• Le solaire thermique  

Le gisement théorique a été estimé à 7GWh sur le besoin en énergie du territoire (eaux chaude 
sanitaire principalement), il faut rappeler que cette énergie est concurrente de l’énergie photovoltaïque 
dans la mesure où elles occupent les mêmes espaces.  

 
• L’aérothermie  

Le potentiel de développement a été évalué par le biais d’une approche par besoin énergétique en 
chauffage et eau chaude sanitaire (nombre de logement, système de chauffage). Le potentiel est en 
réalité limité par le nombre de pompe à chaleur qui seront installés sur le territoire compte tenu des 
limites de cette technologie (corrosion, taux d’humidité, moins vertueuse que d’autres énergies 
renouvelables).  

En prenant en compte la proximité de la mer (contraintes avec les embruns marins), le gisement 
théorique maximum est de 14,9 GWh.  

 
• La géothermie  

Le potentiel de la géothermie a été évalué en fonction des besoins de chauffage à 7,5 GWh.  
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• La thalassothermie  

Énergie marine renouvelable, la thalassothermie a été étudié sous forme de zone propice : sur le 
territoire une zone est identifiée au Sud, mais se situe dans la Zone de Protection Spéciale et à 
proximité d’une ZNIEFF.   

 
• La chaleur fatale  

L’étude a identifié la chaleur fatale récupérable auprès de différentes installations :  
• La chaleur fatale industrielle : aucune industrie n’est suffisamment importante sur le territoire 

pour apporter un potentiel exploitable.  
• La chaleur fatale des Data Center : les informations collectées sur le Data Center situé à 

Olonne sur Mer (Océanet Technology Etix) ont permis d’estimer un potentiel de récupération 
de chaleur de 3,4 GWh 

• La chaleur fatale des eaux usées : la récupération de la chaleur provenant d’une station 
d’épuration est d’intérêt économique quand elle dépasse les 5 000 équivalents habitant, c’est 
le cas de la station du Petit Plessis dont le gisement est estimé à 10,9 GWh.  

- 

Les carrières 

L’industrie des carrières en région Pays de Loire et particulièrement en Vendée représente une 
activité importante.  

Le schéma départemental des carrières de la Vendée a été approuvé le 25 juin 2001. Il fixe pour 
objectif général la satisfaction des besoins en matériaux tant en qualité qu’en quantité, dans le respect 
de l’environnement. C’est ce document qui sert de cadre de référence lors de l’instruction de tout 
projet concernant une carrière.  

Suite à la publication de la loi Alur, les schémas de carrières doivent désormais être réalisés à 
l’échelle régionale. D’ici à leur approbation (prévue au plus tard au 1er janvier 2020), les schémas 
départementaux restent en vigueur. 

 

On dénombre 2 carrières sur les Sables d’Olonne Agglomération, situées sur les communes du 
Château-d’Olonne et de Vairé.  

 
Les carrières sur le territoire du Scot 

Nom du site Localisation Exploitant Surace 
autorisée Production Matériaux 

exploités 
Échéance de 
l’exploitation 

Mouzinière Château-
d’Olonne 

Merceron 
Carrières 22,28 ha 500 000 t/an Granite 2023 

La Vrignaie Vairé Merceron 
Carrières 62,38 ha 1 000 000 

t/an Granite 2028 
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Le traitement des déchets  

 

- L’organisation pour la gestion des déchets  

 

- La collecte 

La collecte des déchets ménagers est une compétence intercommunale. Elle est effectuée une fois 
par semaine, sauf à Saint-Mathurin, où le rythme de collecte est bi-mensuel.  

Durant la haute saison, la collecte est réalisée deux fois par semaine sur les communes du Château-
d’Olonne, des Sables-d’Olonne et d’Oonne-sur-Mer et une fois par semaine à Saint-Mathurin.  

Le tri sélectif est réalisé toutes les deux semaines en porte-à-porte ou par apport volontaire selon les 
communes. 

En outre, le territoire est équipé de 4 déchetteries, situées à l’île d’Olonne, Olonne-sur-Mer Sainte-Foy 
et Saint-Mathurin. 

 

- Le traitement 

Le traitement des déchets est assuré par Trivalis, le syndicat mixte en charge de la valorisation des 
déchets ménagers à l’échelle du département.  

Les déchets collectés sont acheminés jusqu’au centre de transfert du Château-d’Olonne. Les déchets 
recyclables sont ensuite envoyés vers le centre de tri de Mouzeuil-Saint-Martin.  

Les déchets biodégradables sont extraits dans l’usine de traitement biomécanique du Château-
d’Olonne, compostés, puis utilisés par l’agriculture. Les refus sont enfouis. Dans la zone Sud de 
l’usine, l’ancienne usine a été déconstruite pour laisser place à un paysage retrouvant les 
caractéristiques du bocage. Les haies assurent l’intégration paysagère des bâtiments de l’usine. 

Les refus et tout-venant des déchetteries sont envoyés au centre de stockage de Saint-Flavie-des-
Loup. 

 

- Le composte 

Le territoire du Scot est équipé de deux pavillons de compostage, au Château-d’Olonne et aux 
Sables-d’Olonne. Au Château-d’Olonne, les biodéchets de la cantine du collège sont compostés et 
utilisés dans les espaces verts. Aux Sables-d’Olonne, les biodéchets des jardiniers de l’Amicale des 
Marchais sont compostés et réutilisés sur place. 

Par ailleurs, environ 70% de la population des communes de l’Île d’Olonne, Sainte-Foy et Vairé sont 
équipés de composteur individuel, qui ont permis de réduire de 10 à 15% le volume des déchets 
générés par chaque ménage.  
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• Les volumes de déchets gérés 

En 2015, le tonnage global des ordures ménagères collectées sur le territoire s’élevait à 14 441,6 
tonnes, soit environ 350 kg/hab/an. 

Ce volume doit néanmoins s’apprécier au regard de l’activité touristique qui se développe sur le 
territoire. On estime que la population touristique représente environ 17 000 équivalents habitants 
supplémentaires en moyenne à l’année. Aussi, la production d’ordures ménagères s’élève à 213,7  
kg/eqhab/an). 

En 2015, environ 6000 tonnes de déchets étaient issues des collectes sélectives et 21 200 tonnes de 
déchets transitaient par les déchèteries.  

 

La production de déchet connaît une augmentation relativement importante sur la période juillet-août. 
À eux seuls, ces deux mois représentent environ 25% de la production d’ordures ménagères et 20% 
de la production liée au tri sélectif.  

Seuls les apports en déchetteries ont tendance à diminuer durant cette période.  

Une part importante de la production d’ordures ménagères est imputable aux communes littorales (ex 
communauté de communes des Olonnes). Ce sont les plus peuplées, mais aussi celles qui accueillent 
le plus de touristes.  

Ainsi, alors que durant toute l’année, le centre de traitement du Château-d’Olonne assimile des 
ordures ménagères d’autres territoires, durant la période estivale, il se concentre sur les OM des 
Sables d’Olonne Agglomération.  

 
Evolution de la production de déchets par mois (en tonne, moyenne 2013-2015) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Trivalis 

Traitement : EAU 

 2450



  

 

Schéma de cohérence territoriale – Pays des Olonnes  

RP 1.2 

 

466 

Entre 2013 et 2015, la production de déchets connaît une tendance à la hausse, que ce soit en valeur 
absolue ou rapportée au nombre d’habitants.  

On note cependant que la production d’ordures ménagères augmente moins rapidement que les 
apports volontaires en déchèteries ou que la production de déchets issus du tri sélectif.  

 
Evolution de la production de déchets sur la période 2013-2015 (en kg/eqhab/an) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Des efforts pour réduire la production de déchets  

 

- Vers un territoire zéro déchet 

Le syndicat Trivalis a été retenu en 2015 par le Ministère de l’Environnement pour mener un 
programme Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage, qui vise à mettre en place une politique 
partenariale pour atteindre, voire dépasser les objectifs de réduction et de valorisation des déchets 
fixés par la loi. Ce programme s’articule autour de 4 axes : 

- Développer la tarification incitative, 
- Réduire les déchets végétaux, 
- Lutter contre le gaspillage alimentaire, 
- Développer l’écologie industrielle et territoriale, 
- Favoriser le réemploi, la réutilisation, la réparation,  
- Sensibiliser les acteurs 

Par ailleurs, en 2017, plusieurs actions visent à inciter spécifiquement les touristes à réduire leurs 
déchets : distribution de sacs de pré-tri et boîtes à dons dans les campings, campagne média sur le 
nouveau tri des emballages, développement d’une application (Trivaoù) pour bien trier les déchets… 

Source : Trivalis 

Traitement EAU 
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D’autres actions concernant la réduction des déchets végétaux, la lutte contre le gaspillage 
alimentaire, le développement du réemploi, la sensibilisation des scolaires sont également menées 
tout au long de l’année auprès des habitants du département de Vendée. 

 

Sur le Pays des Olonne, ces actions devraient permettre de réduire la production de déchets, comme 
c’est déjà le cas à l’échelle de la Vendée, permettant d’atteindre les objectifs du plan départemental.  

 

- Le Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PDEDMA) 

Le PDEDMA de la Vendée, adopté en 2011, fixe les orientations en matière de collecte et de 
traitement des déchets. Les principaux axes de ce Plan mis en œuvre par TRIVALIS depuis quelques 
années et applicables sur le territoire sont les suivants : 

- la prévention et la réduction des déchets à la source : Avec l’aide de l’Ademe, un Plan de 
prévention est porté par le Conseil Général et un Programme d’actions de prévention est 
conduit par Trivalis. Le compostage individuel et de quartier fait partie de la réduction des 
déchets à la source. Le Plan préconise 103 530 composteurs individuels à l’horizon de 2025. 
Les plateformes de compostage collectif sont quant à elles complétées par une vingtaine de 
pavillons de compostage (notamment dans des collèges). 

- L’amélioration des performances de collecte, par l’optimisation des déchetteries, de 
l’organisation du tri : de nouvelles filières de recyclage, entraînant un nouveau tri en 
déchetterie, sont recherchées et mises en place. 

- Un objectif de valorisation matière et organique maximale : les nouvelles filières de tri, 
aux côtés du tri des emballages réalisé à domicile ou en point d’apport volontaire, doivent 
participer à l’augmentation de la valorisation matière. La mise en œuvre du traitement 
mécano-biologique va permettre d’augmenter, de manière sensible, la part de la valorisation 
organique. 

- Des installations exemplaires et de proximité : le Plan prévoit 3 usines de traitement 
mécano-biologique (TMB) et de compostage pour traiter les ordures ménagères résiduelles. 
Les procédés industriels installés dans les usines vendéennes visent une qualité de compost 
supérieure à la norme en vigueur. Sept installations de stockage de déchets non dangereux 
(ISND) sont également prévues. 

- Information, concertation et suivi. 
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Tendances et enjeux 

L’exploitation des ressources sur lesquelles s’appuie les Sables d’Olonne Agglomération est 
aujourd’hui organisée de façon pérenne.  

Concernant l’Alimentation en eau potable (AEP), le territoire bénéficie d’un dispositif de 
gestion solidaire de la ressource mis en place à l’échelle du département de Vendée, qui 
permet de répondre à la demande quotidienne, mais également de s’adapter aux variations 
saisonnières.  

En ce qui concerne l’assainissement, le territoire est en capacité de répondre aux besoins 
futurs à courts et moyens termes, et de s’adapter pour les besoins de plus longs termes. La 
maîtrise des eaux parasites dans le réseau de collecte d’eaux usées représente à ce titre un 
enjeu à la fois pour assurer la qualité des rejets, permettre le bon fonctionnement global des 
Step, et éviter leur surdimensionnement.  

Le traitement des déchets est assuré sur le territoire durant toute l’année, y compris au cours 
des pics de fréquentation touristique, sans que cela ne génère de problème particulier. Les 
Sables d’Olonne Agglomération doit néanmoins veiller à s’inscrire durablement dans les 
politiques nationales et départementales de réduction et de valorisation des déchets.  

Les Sables d’Olonne Agglomération dispose enfin d’un potentiel important de développement 
des énergies renouvelables, sur lequel il pourra appuyer sa stratégie.  

Enfin en Pays de la Loire, le changement climatique pourrait se traduire par : 
• Une tension accrue sur la ressource en eau du fait de l’augmentation de la température 

conjuguée à la diminution des précipitations (diminution de la disponibilité de la 
ressource en eau : baisse du niveau piézométrique des nappes, et diminution des 
débits moyens, altération de la qualité sanitaire des eaux, développement de 
cyanobactéries, conflits d’usages, etc.) ; 

• Une pression généralisée sur les côtes basses du littoral par l’érosion et la submersion 
(augmentation des aléas érosion et submersion ; 

• Une fragilisation des milieux naturels (dépérissement des peuplements forestiers, 
disparition d’espèces, etc.) ; 

• Des conséquences pour la santé et les activités humaines. 

Si la réponse aux enjeux du changement climatique s’envisage à une échelle globale 
dépassant largement celle du territoire, ce dernier dispose de leviers potentiels pouvant 
contribuer à son adaptation au changement climatique ainsi qu’aux objectifs nationaux et 
régionaux, en fonction de ses capacités. Cela concerne notamment : 

• Le bon fonctionnement du cycle de l’eau en lien avec l’enjeu de préserver une 
ressource en eau de qualité et de maitriser les pressions sur elle afin de réduire la 
vulnérabilité des activités du territoire qui utilisent cette ressource (activités primaires, 
tourisme…) et de faciliter le partage de l’eau ; 

• La qualité des milieux naturels emblématiques (Dune, Marais, Forêt) qui se concentrent 
sur le littoral et sont stratégiques à la fois pour l’articulation des rapports écologiques 
et hydrauliques amont aval mais participent aussi à la protection du territoire contre la 
mer ; 

• L’usage économe des ressources (énergie, eau) et la réduction des pollutions 
impliquant des enjeux de développement des mobilités durables adaptées au territoire, 
de performance énergétique dans l’habitat (rénovation…) et l’aménagement 
(accessibilité, trame verte urbaine, éco-matériaux…) ainsi que de développement des 
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énergies renouvelables (notamment le photovoltaïque sur bâti, la filière bois 
énergie…) ; 

• La gestion des risques. Dans ce domaine, au-delà du PPRL et des autres plans de 
prévention des dangers, l’enjeu porte sur le développement d’une culture du risque 
visant à réduire la vulnérabilité des personnes et activités. 

 

Relevons qu’à l’heure actuelle, les démarches engagées par Sables d’Olonne Agglomération 
vont dans le sens d’une prise de conscience des enjeux du territoire.  Le projet Jourdain relatif 
à la ressource en eau potable de demain en est le parfait exemple. 
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LES RISQUES, POLLUTIONS ET 
NUISANCES 
 

 
 
Les aléas et risques naturels 

Le risque majeur est la possibilité qu’un événement d’origine naturelle ou anthropique, dont les effets 
peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionne des dommages importants et 
dépasse les capacités de réaction de la société.  

L’existence d’un risque majeur est liée : 

- à la présence d’un événement, qui est la manifestation d’un phénomène naturel ou 
anthropique : l’aléa, 

- à l’existence d’enjeux, qui représentent l’ensemble des personnes et des biens pouvant être 
affectés par un phénomène. Les conséquences d’un risque majeur sur les enjeux se 
mesurent en termes de vulnérabilité.  

Un risque majeur est caractérisé par sa faible fréquence et par sa gravité 

 

Les risques majeurs concernant les communes des Sables d’Olonne Agglomération sont identifiés 
dans le dossier départemental des risques majeurs (2012).  

Récapitulatif des risques naturels majeurs par communes 

 

Commune Risques 
littoraux 

Risque 
inondation 

Risque 
mouvement 
de terrain 

Risque 
sismique 

Risque 
feu de 
forêt 

Risque 
météorologique 

Château-
d’Olonne X   X  X 
Sables 

d’Olonne - L’île 
d’Olonne 

X X  X  X 

Sables 
d’Olonne 

Olonne-sur-
Mer 

X X X X X X 

Sables 
d’Olonne - Les 

Sables-
d’Olonne 

X   X  X 

Sainte-Foy    X  X 
Saint-Mathurin    X  X 

Vairé  X  X  X 
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• Les risques littoraux 

Les communes littorales du territoire sont concernées par les risques littoraux. 

On distingue 3 types d’aléas à l’origine des risques littoraux : 

- Le recul du trait de côte, qui correspond au déplacement vers l’intérieur des terres de la limite 
entre le domaine marin et le domaine continental. Ce recul est dû tout à la fois à des facteurs 
naturels (vents, courants littoraux, énergie des vagues…) qu’humains (défrichements de 
terrains, piétinement, aménagement de front de mer…). 

- La submersion marine, qui correspond à des inondations temporaires de la zone côtière par la 
mer dans des conditions météorologiques désavantageuses et marégraphiques sévères 
engendrant des niveaux marins importants. Des débordements touchent ainsi les terrains 
situés en dessous de niveau des plus hautes mers. 

- L’avancée dunaire à l’intérieur des terres, qui correspond à la progression d’un front de dunes 
vers l’intérieur des terres. Ce phénomène n’est pas directement lié à la mer, mais résulte du 
déplacement des sables sous l’effet du vent marin.  

Une étude hydro-sédimentaire menée en 20071révèle que le trait de côte des Sables d’Olonne 
Agglomération devrait rester stable, à l’exception d’une section de la plage de Sauveterre, qui 
pourrait connaître un recul de 34 mètres à horizon 2027 si les conditions océan-météorologiques 
n’évoluent pas. 

L’aléa submersion marine concerne essentiellement le secteur des marais ainsi que les berges de la 
Ciboule et de la Vertonne et le front de mer des Sables-d’Olonne.  

Signalons qu’en Vendée, un dispositif spécifique de surveillance du littoral en situation de grandes 
marées et/ou de vents forts a été mis en place fin 2010. Ce dispositif est coordonné entre les 
différents acteurs concernés, notamment l’État, le Conseil départemental, le SDIS, les communes et 
les gestionnaires d’ouvrage de défense. 

Scénario d’évolution du trait de côte de la plage de Sauveterre en 2027 par rapport à 2001 (la valeur 
mentionnée à horizon 2057 n’est qu’indicative et ne constitue pas une donnée fiable) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Geos-DHI, Etude de connaissances des phénomènes d’érosion sur le littoral vendéen 
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L’impact de la tempête Xynthia sur Les Sables d’Olonne Agglomération 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
Source : DREAL Pays-de-Loire,  

Le retour d’expérience de la 
tempête Xynthia, 2012 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Afin de réduire l’aléa, le DDRM, préconise l’entretien des cours d’eau, la création de bassins de 
rétention et de puits d’infiltration, l’amélioration des collectes d’eaux pluviales, la préservation 
d’espace de perméabilité ou d’expansion de crue, des travaux de correction pour réduire le transport 
solide en provenance du lit de la rivière ou du bassin versant. 

 

Un Plan de Prévention des Risques (PPR) Inondation / littoraux a été approuvé par arrêté 
préfectoral sur le secteur Pays des Olonnes, le 30 mars 2016. Il concerne le Château-d’Olonne, l’île 
d’Olonne, Olonne-sur-Mer et Les Sables-d’Olonne, ainsi que la commune de Brem-sur-Mer (hors 
Scot). 

Retour d’expérience des 
phénomènes littoraux lors de la 
tempête Xynthia en 2010 
 
Aucun phénomène de submersion n’a 
été consigné sur le territoire du Scot, 
suite à la tempête Xynthia.  

En revanche, des dégâts sur ouvrage 
ont eu lieu : destruction partielle de la 
route permettant de relier Olonne-sur-
Mer à la plage ; destruction partielle 
des murs poids et des rampes d’accès 
à la plage et arrachement des trottoirs 
de la promenade aux Sables-d’Olonne ; 
destruction totale du mur de 
soutènement de la RD32 de l’anse du 
Vieux Moulin. 

En outre, le trait de côte a connu un 
recul d’environ 1 mètre au Château-
d’Olonne et aux Sables-d’Olonne et de 
2 à 10 mètres à Olonne-sur-Mer. 
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D’une manière générale, l’ensemble des communes littorales de Vendée est concerné par un PPRI/L, 
qu’il soit approuvé, prescrit ou à prescrire.  

- Le Plan de prévention des risques naturels prévisibles littoraux des Sables d’Olonne 
Agglomération 

Un plan de prévention des risques « littoraux » est un document de prévention des risques qui a pour 
objectif la sécurité des personnes et des biens, ainsi que la réduction des dommages en cas de crise 
(catastrophe naturelle). 

LE PPRL est établi à partir de différents scénarios de crues, de submersion et d’érosion marine 
auxquels les communes du secteur pourraient être confrontées. Pour le scénario de submersion, c’est 
la tempête Xynthia, de 2010, qui a été prise en référence.  
 
Le PPRL distingue 2 types de zones réglementaires : 

- Les zones rouges, régies par le principe d’inconstructibilité. Ce sont des zones où il convient 
d’éviter tout nouvel apport de population résidente et de ne pas augmenter de manière 
substantielle les biens et activités vulnérables. 

- Les zones bleues régies par un principe de constructibilité sous conditions. 
 
Les principes généraux dans ces zones sont les suivants : 

- les zones non urbanisées, quel que soit leur niveau d’exposition à l’aléa, restent préservées 
de tout projet d’aménagement afin de ne pas accroître la présence d’enjeux en zone à risque. 

- Les zones déjà urbanisées ne doivent pas s’étendre en zone à risque peu ou pas urbanisées, 
et les secteurs les plus dangereux sont rendus inconstructibles. Dans les centres anciens 
denses, des adaptations à ce principe ont toutefois été retenues, afin de permettre la gestion 
de l’existant et le renouvellement urbain. 

- Les secteurs d’urbanisation future seront analysés au cas par cas 
- La vulnérabilité des zones ne doit pas être augmentée.  

 
Les zones rouges et bleues sont indicées de la manière suivante :  

- Ru : Rouge en zone urbanisée, 
- Rn : rouge en zon non urbanisée (naturelle ou agricole), 
- Rn1 : Rouge en zone non urbanisée, mais soumise à l’aléa en 2100 
- B0, Bleue en zone urbanisée 
- B1 : Bleue soumise à l’aléa en 2100 

 

En zone rouge, les constructions nouvelles de toute nature, les implantations nouvelles 
d’établissements sensibles ou stratégiques, ainsi que les implantations nouvelles d’hôtellerie de plein 
air sont strictement interdites, à l’exception : 

- des locaux d’activités dont l’usage est exclusivement lié à la proximité immédiate de la mer ou 
de l’eau ; 

- des bâtiments agricoles ou forestiers à usage exclusif de stockage ou d’élevage ainsi que les 
espaces de fonction sous condition. 

La transformation d’habitation existante à des fins de mises en sécurité des populations résidentes est 
tolérée. Les possibilités d’agrandissement sont limitées aux seules constructions de plain-pied ne 
disposant pas de pièce pouvant assurer la sécurité des personnes. 
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En zones bleues, sont admises, sous conditions, les nouvelles constructions d’habitations ou de 
locaux d’activité. Les nouvelles installations d’établissement sensibles ou stratégiques y sont 
cependant interdites, de même que les nouvelles installations d’hôtellerie de plein air ainsi que les 
caves et sous-sol.  

 

Ce zonage est complété par l’identification : 
- d’une bande de précautions, correspondant à la zone où, suite à une surverse, des brèches 

ou une rupture totale du système de protection, la population serait en danger du fait des 
hauteurs ou des vitesses d’écoulement. 

- D’une zone de choc mécanique correspondant aux zones vulnérables aux paquets de mer ou 
jets de rive provoqués par la houle. 

 

Sur le territoire du Pays des Olonnes, la zone rouge, inconstructible, concerne essentiellement les 
zones de marais ainsi que les abords de l’Auzance et de la Vertonne. La quasi-totalité du trait de côte 
est également concernée par la zone rouge. 
À certains endroits, notamment sur le secteur d’Olonne-sur-Mer, cette zone se trouve à proximité 
immédiate d’espaces urbanisés, ce qui, de fait, contraint fortement leurs éventuelles extensions. 
 
Il est toutefois à noter que ces espaces correspondant également à des espaces parallèlement 
identifiés pour leur intérêt écologique et environnemental ce qui, tout en les renforçant dans cette 
vocation, limite les impacts du PPRL sur l’orientation future de l’urbanisation. 
 
Un certain nombre d’espaces urbanisés, notamment autour du vieux port des Sables-d’Olonne et de 
Port Olona, sont concernés par la zone bleue. Si l’urbanisation du secteur n’y est pas interdite, ce 
zonage n’y permet cependant pas les opérations jugées stratégiques pour le territoire. 
 
 
Zoom sur le … PPRL et le changement climatique 
L’impact du changement climatique sur la vulnérabilité future des territoires littoraux doit être pris en 
compte. L’horizon 2100 apparaît comme le plus pertinent au regard de l'échelle temporelle en matière 
d'urbanisme puisque le taux annuel de renouvellement du parc immobilier en France est de 1% (la 
durée de vie moyenne des constructions en France est de l’ordre de 100 ans). 
Dans son document de synthèse « Prise en compte de l'élévation du niveau de la mer en vue de 
l'estimation des impacts du changement climatique et des mesures d'adaptation possibles » publié en 
février 2010, l' observatoire national sur les effets du réchauffement climatique (ONERC) définit les 
trois hypothèses suivantes : 

• Hypothèse « optimiste » : élévation de 0,40 m à l'horizon 2100 ;  
• Hypothèse « pessimiste » : élévation de 0,60 m à l'horizon 2100 ;  
• Hypothèse « extrême » : élévation de 1,00 m à l'horizon 2100. 

L'hypothèse retenue par la circulaire du 27 juillet 2011 est celle d’une augmentation du niveau marin 
égale à 60 cm à l'horizon 2100. 
Il est important de noter que cette notion d’aléa 2100 est évolutive en fonction de l’avancée des 
travaux scientifiques en la matière afin de retenir les dernières données disponibles arrêtées par le 
ministère. 
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Le Plan de Prévention des Risques Littoraux 
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• Le risque inondation 

On distingue 4 types de phénomènes engendrant des inondations : 

- Montée lente des eaux en région de plaine par débordement d’un cours, 
- Remontée de nappe phréatique, 
- Crue torrentielle consécutive à des averses violentes, 
- Ruissellement pluvial renforcé par l’imperméabilisation des sols et les pratiques culturales 

limitant l’infiltration des précipitations.  

 

- L’Atlas des Zones Inondables 

En dehors des communes littorales concernées par le PPRL analysé ci-avant, les autres communes 
des Sables d’Olonne Agglomérationne disposent pas de plan de prévention des risques d’inondation 
(Vairé, St-Mathurin, Ste-Foy). Ces dernières, en revanche, sont concernées par l’aléa d’inondation 
consécutif à une crue à débordement lent de l’Auzance, la Ciboule et de la Vertonne.  

Cet aléa est identifié dans l’Atlas des Zones Inondables (AZI) des fleuves côtiers vendéens, élaboré 
en 2008, qui a d’ailleurs constitué un travail préalable au PPRL traité ci-avant. Si cet atlas ne tient pas 
lieu de PPR, il porte à la connaissance un aléa probable basé sur une analyse historique des crues 
(au 1/25 000 ème) et une étude hydrogéomorphologique des cours d’eau devant être prises en 
compte par les documents d’urbanisme afin d’établir les mesures adéquates de prévention des 
risques. Il n’évalue pas en revanche le niveau de risque ni les hauteurs d’eau ou les vitesses 
d’écoulement.  

L’analyse de l’Atlas des Zones Inondables sur le territoire du Scot montre qu’aucune zone urbaine 
significative n’est implantée dans le lit majeur des cours d’eau à risque, ni en contact direct avec lui, y 
compris à Ste-Foy dont le bourg est le plus proche de la Vertonne. Toutefois, quelques groupes bâtis 
de taille limitée et des constructions éparses sont localisés dans le lit majeur de ces cours d’eau. 

 

Le bourg de Ste-Foy est implanté dans l’encaissant, c’est-à-dire la plaine alluviale identifiée par l’AZI.  

Cet encaissant n’indique pas ni ne qualifie la présence d’un aléa avéré, en témoigne notamment le 
PPRL des communes littorales qui classe l’essentiel des encaissants en zone blanche (c’est à dire où 
le niveau de risque n’implique pas de mesure de prévention particulière). En outre, le fait que le lit 
majeur détienne une limite nette dans cette commune constitue un paramètre favorable pour 
contingenter les débordements dans le lit majeur de la Vertonne. Pour autant, à l’échelle du PLU, cet 
encaissant constitue un espace de vigilance en bordure de cours d’eau dans lequel il convient de 
préciser l’existence ou non de secteur inondable, de qualifier l’aléa et de fixer les mesures 
éventuellement nécessaires de prévention. 

En outre, et de manière générale pour toutes les communes concernées, les axes d’écoulement 
préférentiels identifiés par l’AZI sont également à prendre en compte en vue de ne pas les interrompre 
ni les dévier (hors mesures de lutte contre les risques). 
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L’Azi sur le secteur de Saint-Mathurin et Sainte-Foy 
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L’atlas des zones Inondables pour les communes hors PPRL 
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Traitement EAU 
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- Le Programme d’Action et de Prévention des Inondations 
Les programmes d’actions de prévention contre les inondations (PAPI), lancés en 2002, ont pour objet 
de promouvoir une gestion intégrée des risques d’inondation en vue de réduire leurs conséquences 
dommageables sur la santé humaine, les biens, les activités économiques et l’environnement. Outil de 
contractualisation entre l’État et les collectivités, le dispositif PAPI permet la mise en œuvre d’une 
politique globale, pensée à l’échelle du bassin de risque. 
 
Le territoire des Sables d’Olonne Agglomération est doté d’un PAPI depuis 2016. Ce programme 
prévoit la réalisation de 40 mesures, sur une durée de 6 ans et pour un montant total de 5 millions 
d’euros. 
Environ la moitié de ce budget est réservé pour la restauration de l’écluse de la Gachère, 
partiellement endommagée lors de la tempête Xynthia.  
Cet ouvrage fait partie d’un réseau intégrant l’écluse de la rocade (sur le pont entre Les Sables-
d’Olonne et la Chaume) et celle des Loirs, sur le canal de la Bauduère. Elle joue à la fois un rôle de 
régulation du marais et de protection contre les risques submersion et inondation.  
 
Il est également prévu des travaux relatifs aux rehaussements des quais du Port des Sables-
d’Olonne , ainsi que des travaux de sécurisation de l’écluse de la Rocade et du poste de la Cabaude. 
Par ailleurs, le PAPI identifie plusieurs secteurs d’habitation vulnérables à une crue centennale (20 à 
l’Ile d’Olonne et 25 à Olonne-sur-Mer). Un diagnostic et des préconisations de mesures et de travaux 
sont ainsi prévus par le PAPI.  

 
Localisation des habitations vulnérables à une crue centennale 

Olonne-sur-Mer (à g.) et L’Ile d’Olonne (à d.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source PAPI des Marais des Olonnes 

Programme d’Actions et analyses coûts-bénéfices 
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- Le Plan de Gestion des Risques Inondation 

Le PGRI est le document de planification dans le domaine de la gestion des risques d'inondation à 
l’échelle du bassin Loire-Bretagne. Il fait suite à l’adoption, en 2007, de la Directive européenne 
2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, dite « directive inondation 
». La directive vise à développer une compréhension collective des risques d’inondation et une vision 
commune et cohérente en matière de gestion de ces risques entre l’État, les acteurs économiques, 
les collectivités territoriales et les citoyens. 

Le PGR du bassin Loire Bretagne a été approuvé par arrêté préfectoral le 23 novembre 2015. 

Le Scot doit être compatible avec les objectifs de gestion des risques inondation définis par le 
document et avec ces orientations fondamentales et dispositions. 

Le PGRI du bassin Loire Bretagne fixe 6 objectifs : 

- Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que des zones d’expansion des crues et 
des submersions marines 

- Planifier l’organisation et l’aménagement des territoires en tenant compte du risque 
- Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable 
- Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale 
- Améliorer la connaissance et la conscience du risque d’inondation 
- Se préparer à la crise et favoriser le retour à une situation normale 

 

 
• Le risque mouvement de terrain 

Les aléas de mouvement de terrain identifiés dans le territoire relèvent des phénomènes de retrait-
gonflement des argiles et sont de niveau moyen. Le phénomène d’érosion du trait de côte est 
également à l’origine du risque mouvement de terrain 

 Le risque concerne essentiellement la commune d’Olonne-sur-Mer. La gestion de l’aléa, passe 
essentiellement par des mesures constructives spécifiques mais n’implique pas de limitations 
particulières pour la programmation du développement, sous réserve de la présence, à l’échelle de la 
parcelle, de secteurs dans lesquels un aléa fort pourrait représenter un risque incompatible avec 
l’urbanisation. 

 

 
• Le risque sismique 

Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur le long de failles dans la croûte 
terrestre. Le séisme génère des vibrations importantes dans le sol qui sont ensuite transmises aux 
fondations des bâtiments.  

Un séisme peut se traduite à la surface par la dégradation ou la ruine des bâtiments, des décalages 
de la surface du sol de part et d’autre des failles, mais peut également provoquer des phénomènes 
annexes tels que des glissements de terrain, des chutes de bloc, une liquéfaction des sols, des raz-
de-marée… 
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Même si aucun épicentre n’a jusqu’alors été recensé sur le territoire, l’ensemble des communes des 
Sables d’Olonne Agglomérationest classé en aléa sismique modéré (zone 3). 

Concrètement, cela implique de respecter les normes parasismiques en vigueur pour les 
constructions neuves et les bâtiments existants dans le cas de certains travaux d’extension 
notamment. 

 

 
• Le risque feu de forêt 

On parle de feu de forêt lorsqu’un feu concerne une surface boisée minimale d’un hectare d’un seul 
tenant et qu’une partie au moins des étages arbustifs et/ou arborés est détruite. La période de l’année 
la plus propice aux feux de forêt est l’été, où se conjuguent sécheresse et faible teneur en eau dans 
les sols.  

On distingue plusieurs types de feux : 

- Les feux des sols, qui brûlent la matière organique contenue dans la litière, l’humus ou les 
tourbières, 

- Les feux de surface, qui brûlent les strates basses de la végétation et se propagent 
rapidement, 

- Les feux de cimes, qui brûlent la partie supérieure des arbres et se propagent à une vitesse 
très élevée et sont difficiles à contrôler.  

 

La commune d’Olonne-sur-Mer est concernée par le risque feu de forêt, en lien avec la présence 
sur son territoire du massif de la forêt d’Olonne. 

Bien qu’elle ne soit pas répertoriée par le DDRM, la commune des Sables-d’Olonne doit 
également considérer ce risque. Une partie de la forêt d’Olonne s’étend en effet sur son territoire et 
doit être prise en compte dans les projets d’urbanisation. À noter qu’un camping est installé sur la 
commune, en lisière directe de la forêt. 

Un arrêté préfectoral réglemente l’usage du feu et prescrit les dispositions préventives élémentaires et 
constantes qui doivent être respectées en tout lieu présentant des risques particuliers. 

 

 
• Le risque météorologique 

Le risque météorologique correspond à des phénomènes extrêmes tels que :  

- Tempêtes, 
- Tornades, 
- Surcote (ne concerne que les communes littorales) 
- Sécheresse 
- Neige/verglas 
- … 
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Il concerne l’ensemble des communes du département de Vendée 
 
 
Les risques technologiques  

Récapitulatif des risques technologiques majeurs par communes 
 

Commune Risque industriel Risque rupture 
de barrage Risque TMD Risque minier Risque 

radiologique 
Château-d’Olonne   X   
Sables d’Olonne - 

L’île d’Olonne   X   

Sables d’Olonne - 
Olonne-sur-Mer   X   

Sables d’Olonne - 
Les Sables-

d’Olonne 
X  X   

Sainte-Foy   X   
Saint-Mathurin   X   

Vairé   X   
 

 
 

• Le risque industriel 

Un risque industriel est un événement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant des 
conséquences immédiates graves pour le personnel, les riverains, les biens et l’environnement. Les 
principaux générateurs de risques sont les produits chimiques, pharmaceutiques et pétroliers ainsi 
que les autres produits inflammables. 

Afin d’en limiter la survenue et les conséquences, les établissements les plus dangereux sont soumis 
à une réglementation stricte et à des contrôles réguliers.  

Il est à noter que le territoire accueille un site classé SEVESO seuil Bas. Il s’agit des silos CAVAC, 
situés sur le port des Sables-d’Olonne. De ce fait, Les Sables-d’Olonne sont concernés par le 
risque industriel. 

Le Port est ainsi concerné par un arrêté portant règlement local pour le transport et la manutention 
des marchandises dangereuse2, faisant suite à une étude de danger réalisé par la CCI (gestionnaire 
du port) en 2014.  

Ce document interdit notamment la présence de matières dangereuses de classe 1 (matières 
présentant un risque d’explosions) sur le port durant les vacances scolaires, les week-end et jour 
fériés, ainsi que durant les périodes de préparation d’événement comme le Vendée Globe ou la 
Solitaire du Figaro. 

Par ailleurs, ses cartes enveloppes des zones d’effets « surpressions » et « thermiques » ont été 
réalisées. Elles informent sur le niveau de risque correspondant au stockage marchandises 
dangereuses sur le port, tenant compte des valeurs maximales autorisées.  

 
2 Arrêté N°32/DDTM/DML/SRAMP/2016 
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Les zones d’effets sont concentrées dans l’enceinte du port.  

 
Carte enveloppe des effets de surpression 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte enveloppe des effets de thermiques 

 
Carte enveloppe des effets de thermiques 

 

 

 

 

 

 

 
• Le risque de Transport de Matière Dangereuse (TMD) 

Le risque de Transport de Matière Dangereuse est consécutif à un accident se produisant lors du 
transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, d’eau ou par canalisation, de matière dangereuse.  

Du fait de la diversité des lieux d’accidents potentiels et de la diversité des causes d‘accidents, c’est 
l’ensemble des communes de Vendée qui est concerné par le risque TMD. 

Néanmoins, les axes de transport les plus importants en termes de trafic ou de volume en transit ainsi 
que les zones urbaines et industrielles importantes en termes de densité de population doivent être 
considérés comme les sites les plus sensibles à ce risque. 

À ce titre, le port des Sables-d’Olonne, la voie ferrée, ainsi que les départementales D160, D760, 
D32 et D949 apparaissent comme des espaces particulièrement sensibles.  

Source : Arrêté N°32/DDTM/DML/SRAMP/2016 
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La présence sur le territoire d’une canalisation de transport de gaz doit également être prise en 
compte.  

 
Evaluation du risque TMD 
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Les nuisances sonores 

Le bruit est une source de nuisance particulièrement ressentie en milieu urbain. Ses origines sont 
diverses : trafic, voisinage, loisirs… Outre ses effets sur le système auditif, il est aussi un important 
vecteur de stress et de conflit. 

En période estivale, les bruits du voisinage peuvent être amplifiés, notamment sur les sites les plus 
touristiques du territoire. 

 

Les infrastructures de transports constituent également des sources de nuisance sonore non 
négligeables.  

Le classement sonore des transports terrestres constitue un dispositif réglementaire préventif qui 
se traduit par la classification du réseau de transport terrestre en tronçons. Il concerne le réseau 
routier et le réseau ferré.  

En application de l’article 13 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le 
bruit, les infrastructures de transport terrestre sont classées en 5 catégories selon le niveau de bruit 
qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Un secteur affecté par le bruit correspond à 
une zone qui s’étend de part et d’autre d’une infrastructure classée dont la largeur maximum est de 
300 mètres. La largeur du secteur dépend de sa catégorie : 

- 300 m en catégorie 1, 
- 250 m en catégorie 2, 
- 100 m en catégorie 3, 
- 30 m en catégorie 4, 
- 10 m en catégorie 5. 

 

Cette zone est destinée à couvrir l’ensemble du territoire où une isolation acoustique renforcée des 
constructions nouvelles sera nécessaire. Elle peut être réduite si cela se justifie, en raison de la 
configuration des lieux. 

Le classement a pour effet d’affecter des normes d’isolement acoustique de façade à toute 
construction érigée dans un secteur de nuisance sonore. En ce sens, l’isolement requis est une règle 
de construction à part entière, dont le non-respect engage la responsabilité du titulaire du permis de 
construire. 

À l’inverse, les maîtres d’ouvrage d’infrastructures doivent prendre en compte les nuisances sonores 
dans la construction de voies nouvelles et la modification de voies existantes, et s’engager à ne pas 
dépasser les valeurs seuils de niveau sonore.  

 

La carte suivante localise les axes concernés par cette thématique. 
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Le classement sonore des infrastructures routières 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DDTM 85 – octobre 2016 
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- Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de l’Etat en Vendée (PPBE) 

La directive européenne 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans 
l’environnement définit une approche commune à tous les états membres de l’Union Européenne 
visant à éviter, prévenir ou réduire en priorité les effets nuisibles de l’exposition au bruit dans 
l’environnement. Cette approche est basée sur des cartes de bruit stratégiques (CBS), la mise en 
œuvre de Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) au niveau local et une 
information du public. 

Les cartes de bruit stratégiques permettent une évaluation de l’exposition au bruit de la population et 
des établissements sensibles (santé, enseignement et action sociale). Les infrastructures concernées 
sont les voies routières dont le trafic annuel dépasse les 3 millions de véhicules et les voies ferrées 
dont le trafic annuel dépasse les 30 000 passages de trains. 

Le Château d’Olonne, Olonne-sur-Mer et les Sables-d’Olonne, Saint-Mathurin et Sainte-Foix 
accueillent des voies routières concernées par le PPBE. 

Plusieurs secteurs à enjeux se dégagent 

 
Carte stratégique de bruit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

55 Db(A) <Lden < 60 Db(A) 

60 Db(A) <Lden < 65 Db(A) 

65 Db(A) <Lden < 70 Db(A) 

70 Db(A) <Lden < 75 Db(A) 

Lden < 75 Db(A) 
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Source : DDTM 85 

Secteur 1 –Sables-d’Olonne – Centre-
Ville 
Ce secteur est composé du boulevard du 
souvenir français qui constitue le point de 
passage privilégié entre le secteur de La 
Chaume et le reste de l’agglomération 
sablaise.  
Les axes Avenue de l’Ile Vertonne/rue Nicot 
et Avenue Jean Jaurès/Avenue d’Anjou 
constituent des points d’accès privilégié au 
centre-ville et convergent vers l’un des 
principaux parkings de l’agglomération 

Secteur 2 – Château-d’Olonne – entrée de 
ville 
Malgré l’ouverture du contournement Est de 
Château-d’Olonne en 2009, l’axe Avenue de 
Talmont/Avenue René Coty reste l’un des 
axes principaux de l’agglomération. Il 
permet un accès direct au centre-ville. 

 

 

Secteur 3 – Olonne-sur-Mer – entré de 
ville 
Ce secteur correspond à l’entrée Nord-Est 
de l’agglomération. C’est là qu’aboutit la 
RD160, qui relie Les Sables-d’Olonne à La 
Roche-Sur-Yon.  
Le boulevard du Vendée Globe ainsi que le 
contournement Est de Château-d’Olonne 
permettent d’absorber une partie du trafic de 
transit et réduisent la circulation en direction 
du centre-ville 

 

Secteur 4 – Saint-Mathurin – 
contournement Est 
Saint-Mathurin est contournée à l’Est par la 
RD160. Le bruit généré par les véhicules 
empruntant cette infrastructure routière 
affecte légèrement quelques habitations 
situées à l’Est/Nord-Est du cimetière.  
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En outre, le Pays des Olonne accueille plusieurs installations ou activités potentiellement 
bruyantes, pouvant engendrer des nuisances sonores en l’absence de mesures compensatrices 
ou préventives : 

- l’aérodrome des Sables d’Olonne-Talmont (ne fait pas l’objet d’un PEB) 
- Les carrières de Vairé et du Château-d’Olonne 
- Le centre de broyage-compostage des Taffeneaux au Château-d’Olonne 
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Les sites industriels  

• Les ICPE 

Plusieurs installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) sont implantées 
sur le territoire du Pays des Olonnes.  

Outre le fait qu’elles sont source de nuisances et parfois de risques, ces installations participent 
également à l’activité du territoire : source d’emploi, gestion de l’eau… 

Certains sont considérés comme des sites à enjeux par le ministère de l’Environnement:  

- Château d’Olonne : usine de traitement des déchets Trivalis, Carrière Charrier, Transport 
Rousseau, 

- Sables-d’Olonne : Silo CAVAC 
- Olonne-sur-Mer : Entreprise de fabrication d’article métallique ménager Saprofil 
- Vairé : Carrière Merceron et 3 ICPE Agricole 

 
Les ICPE du territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2476



  
 
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Sables d’Olonne Agglomération  

RP 1.2 
 

492 

• Les sites et sols pollués 

Un site pollué est un site qui, du fait d’anciens dépôts de déchets, d’infiltration de substances 
polluantes, ou d’installation industrielles, présente une pollution susceptible de provoquer une 
nuisance ou un risque durable pour les personnes ou l’environnement.  

La pollution présente généralement un caractère concentré : teneur élevée sur une surface réduite. 
Elle sur différencie ainsi des pollutions diffuses. 

La pollution du sol présente un risque direct pour les personnes et un risque indirect via la pollution 
des eaux. Dans ce cadre, les banques de données BASIAS et BASOL du BRGM permettent de 
connaître les sites potentiellement pollués qui ont été recensés sur le territoire national par différent 
biais.  

 

Sur le territoire du Pays des Olonnes, 209 sites industriels sont recensés par la banque de 
données BASIAS.  

 

Un site est répertorié par la banque de données BASOL sur le territoire du Pays des Olonnes. Il 
s’agit du site Agences Clientèle et d’exploitation, située 26 cours Dupont, aux Sables-d’Olonne.  

Le site des Sables-d’Olonne a accueilli de 1867 à 1960 des installations liées à la fabrication du gaz à 
partir de la distillation de la houille. Les bâtiments de l’ancienne usine détruits entre 1960 et 1962 ont 
été remplacés par de nouveaux bâtiments dans les années 1970, avec un terrain totalement 
réaménagé.  

Le site est actuellement utilisé pour les besoins des entreprises EDF et/ou Gaz de France. 

Considéré comme d'un "niveau de sensibilité faible vis-à-vis de l'environnement", le site a fait l'objet 
d'une étude historique en 2003 et d'un diagnostic approfondi des sols afin de localiser des cuves à 
goudrons pour lesquelles le protocole prescrivait la vidange et le comblement dans un délai de 8 ans. 

Les ouvrages enterrés identifiés ont été réhabilités par Gaz de France en 2004 et 2005.  Des travaux 
de réhabilitation complémentaires ont été effectués par EDF en 2009.  

En 2014, en vue de la cession du site, EDF a réalisé des analyses complémentaires qui ont mis à jour 
la présence de composés polluants dans la nappe phréatique. 

Aussi, EDF s'interroge sur l'opportunité de l'instauration d'une servitude d'utilité publique de restriction 
de l'usage des eaux. 
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La qualité de l’air 

Il n’existe pas de station de mesure de la qualité de l’air sur le territoire. En Vendée, on note la 
présence d’une station à La-Roche-sur-Yon (proche du territoire, mais situé en milieu urbain) et une 
autre à La Tardière (plus éloigné, mais située en milieu rural).  

Quelle que soit la station observée, la qualité de l’air apparaît bonne, ce qui laisse supposer qu’elle 
l’est tout autant sur le territoire du Scot.  

Globalement, la qualité de l’air est bonne sur le territoire. Les concentrations des principaux 
polluants atmosphériques présents dans l’air sont inférieures aux seuils réglementaires.  

 
Qualité de l’air en Pays-de-Loire 

 

 

 

 

 

 
Source : AirPL, Rapport annuel 2015 

 

Néanmoins, lorsque l’on s’intéresse aux émissions de particules polluantes (PM10, Ozone, Monoxyde 
de Carbonne…), il apparaît que le Pays des Olonne n’est pas spécialement moins émetteur que 
certains territoires périurbains, proches des grandes agglomérations régionales.  

De plus, en période estivale, les pics d’ozone sont fréquents. De mai à septembre, on observe 
régulièrement des dépassements du seuil de concentration d’ozone. Corrélées à l’ensoleillement et au 
rayonnement lumineux, ces fortes concentrations en ozone se retrouvent particulièrement sur le 
littoral, où l’influence océanique favorise le maintien de concentrations d’ozone nocturne élevées. 

 

Il est toutefois à noter que l’ensemble des valeurs mesurées par AirPL enregistre une tendance à 
la baisse depuis plusieurs années. Parmi les raisons évoquées : le radoucissement du climat qui 
diminue les besoins en chauffage et donc les émissions de polluants. 

 

Des émissions en baisse de Gaz à effet de Serre  
Comme présenté sur le graphique ci-après, en 2016 le secteur résidentiel est le plus émetteur de gaz 
à effet de serre sur le territoire (34%), suivi des transports routiers (24%) et de l’agriculture (20%).  
Les secteurs les moins émetteurs sont la branche énergie (1%) et les déchets (3%) et l’industrie (6%).  
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Entre 2008 et 2016, une diminution de 13,4% des émissions de gaz à effet de serre est constatée. 
Les secteurs de l’industrie, de l’habitat et du tertiaire ont réduit leurs émissions respectives de 42%, 
20% et 24%.  
A contrario les émissions de GES dû aux déchets, aux transports routiers et non routiers augmentent 
de 35%, 3% et 31%.  
 
Les émissions de GES sont fortement liées à l’énergie : 74% des émissions de gaz à effet de serre 
sont d’origine énergétique . Les émissions d’origine non énergétique sont issues de l’agriculture 
(digestion et déjections des animaux d’élevage, engrais azotés), des déchets de la branche énergie. 
 
L’analyse des émissions et des différentes théories de réduction, permet d’estimer un potentiel de 
réduction compris entre 50% et 60%  

 
Participation des secteurs aux GES en 2016 (source : PCAET Sables d’Olonne Agglomération) 

 
Emissions de GES (teqCO2/an) (source : PCAET Sables d’Olonne Agglomération) 

 
Emissions de GES par secteur et origine en 2016 (source : PCAET Sables d’Olonne Agglomération) 
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Tendances et enjeux 

Les Sables d’Olonne Agglomération sont exposés à plusieurs risques naturels. Les plus importants 
d’entre eux sont le risque submersion marine et le risque inondation.  

Si le risque inondation est essentiellement localisé en fond de vallée et n’affecte pas les espaces 
urbains significatifs, le risque submersion peut localement concerner quelques habitations et/ou 
équipements.  

Ces risques, s’ils demeurent réels, concernent essentiellement des espaces non urbains et 
bénéficient d’une gestion préventive adaptée, au travers du PPRL. En outre, plusieurs projets ou 
actions sont en cours de réalisation pour réduire l’exposition et la vulnérabilité du territoire 
face à ces risques (PAPI). Le Scot doit s’inscrire dans cette stratégie de long terme.  

La question du risque inondation et du risque submersion interpelle également sur l’enjeu de 
protection des espaces naturels qui, tels les dunes, les falaises le cycle hydraulique des marais… 
ont un rôle dans la défense contre la mer. 

Plus largement, la gestion de ces risques s’envisage également dans le cadre d’une stratégie 
globale d’adaptation au changement climatique. 

 

Les autres risques naturels recensés (météorologiques, feux de forêt, mouvement de terrain et 
sismique), sont à prendre en compte et font l’objet de mesures préventives qui, à l’échelle du territoire, 
ne sont pas de nature à remettre en cause les choix du Scot en matière de développement.  

Ils ne sont cependant pas de nature à nuire au développement urbanistique global du territoire. 

 

Le risque TMD et les nuisances sonores se concentrent autour des grandes infrastructures de 
transports. Ils engendrent une servitude de quelques mètres de largeur de part et d’autre des 
canalisations de gaz qui réglemente l’utilisation des sols mais laisse une capacité de réflexion 
stratégique importante pour le territoire  

Le risque industriel est également identifié. Il se concentre sur le port de commerce des Sables-
d’Olonne, sans affecter, d’un point de vue réglementaire, le tissu résidentiel et mixte 
avoisinant. 
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Synthèse des risques et nuisances 
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Enjeux du diagnostic et de l’état 
initial de l’environnement (EIE) 
 

Les constats 

La révision du SCoT des Sables d’Olonne Agglomération a été prescrite le 10 novembre 2015 sur le 
même périmètre que le SCoT du Canton des Sables d’Olonne approuvé le 20 février 2008.  

Au 1er janvier 2017, avec l’intégration de la commune de Saint-Mathurin dans le périmètre du SCoT, 
une seule intercommunalité porte alors le SCoT : Les Sables d’Olonne d’Agglomération.  

Une nouvelle délibération de prescription a dont été prise le 29 septembre 2017 sur le nouveau 
périmètre.  

Depuis le 1er janvier 2019, la commune nouvelle des Sables d’Olonne s’est substituée aux anciennes 
communes des Sables d’Olonne, du Château-d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer.  

Ces trois anciennes communes n’en forment désormais plus qu’une au sein du SCoT. Le SCoT est 
donc composé de 5 communes : Les Sables-d’Olonne, L’Ile-d’Olonne, Saint-Mathurin, Sainte-Foy et 
Vairé. 

Le nombre d’habitants des Sables d’Olonne Agglomération continue sa progression depuis les années 
2000 pour s’approcher des 54 500 habitants en 2019, avec 83% de la population au sein de la ville des 
Sables-d’Olonne.  

Le rythme de développement démographique (+0,95% par an entre 2008 et 2019) se situe au niveau 
de la moyenne départementale, et la ville centre des Sables-d’Olonne a une dynamique semblable au 
début des années 2000 (+0,78% / an de 1999 à 2008 et +0,79% / an de 2008 à 2019). 

 

Indicateurs 
(source : 
INSEE) 

Les 
Sables-

d'Olonne 

L'Île-
d'Olonne 

Sainte-
Foy 

Vairé Saint-
Mathurin 

Les Sables-
d’Olonne 

Agglomération 

Vendée 

Nombre 
d’habitants 
en 2019 

45 030 2 783 2 378 1 744 2 323 54 258 685 442 

Évolution de 
la population 
de 2008 à 
2019 

(taux annuel 
moyen) 

0,79% 0,53% 2,54% 1,70% 2,72% 0,95% 0,96% 
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Cette dynamique résidentielle confirme 
les facteurs liés au positionnement du 
territoire bénéficiant de l’attractivité du 
littoral vendéen et de la continuité avec 
l’aire urbaine de La Roche-sur-Yon.  

L’axe de la RD160 (Les Sables-
d’Olonne – La Roche-sur-Yon) 
prolongeant l’A87 (Angers – Cholet – La 
Roche-sur-Yon) participe à l’imbrication 
du territoire du SCoT dans un espace 
urbain identifié par l’INSEE, révélateur 
des enjeux forts pour le département de 
la Vendée. 

Dans l’espace littoral de la « côte 
vendéenne », la densité plus marquée 
de la ville des Sables-d’Olonne atteste 
d’une occupation plus intense associée 
à des activités structurantes sous 
l’angle résidentiel aussi bien permanent 
que saisonnier (services, santé, 
commerces...) générant de fait une 
activité économique. 
 

Cette double appartenance, d’espace 
urbain imbriqué avec La Roche-sur-Yon 
et de pôle principal de la « côte 
vendéenne », induit un positionnement 
spécifique et une série d’opportunités 
quant aux modes de son 
développement : touristique, certes, 
mais également urbain / résidentiel, et 
économique ; les Sables d’Olonne 
Agglomération bénéficient donc, pour 
définir leur avenir, d’une liberté de choix 
précieuse... 

Porté par la très grande notoriété des 
Sables-d’Olonne, notamment liée aux 
manifestations nautiques d’envergure 
internationale, le territoire est marqué 
par une économie littorale et maritime.  

Évolution de la population par commune, de 2013 à 2019 
(Source : RGP INSEE, traitement Observ’EAU 2022) 

Densité moyenne de population (hab./km2) par commune en 2019 
(Source : RGP INSEE, traitement Observ’EAU, 2022) 

 

Évolution du nombre d’emplois par commune de 2013 à 2019 
(Source : RGP INSEE, Observ’EAU, 2022) 
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Les flux touristiques entraînent une multiplication par trois de la population en période estivale, et 
l’équivalent de 68 000 équivalents habitants annuels du fait des agréments de « l’agglomération 
balnéaire ».  
 
A cela s’ajoute l’activité portuaire, en particulier sur la pêche (4e en valeur au niveau national) et le 
commerce maritime. 
 
La rencontre du littoral et du terrestre s’exprime dans la diversité interne avec des paysages multiples : 
belvédère bocage semi ouvert des communes rétro-littorales, forêt et marais Olonnais, tissu urbain 
dense, perspectives sur l’océan... 
 
La variété de ces ambiances se ressent dans les tissus urbains, entre une « agglomération balnéaire » 
marquée par un tissu ancien pour Les Sables-d’Olonne et des villages maraîchins d’architectures basse. 
Le tout a bénéficié de développements récents, avec un gradient d’urbanité orienté à 180° pour tenir 
compte de l’océan.  
 
La ville des Sables-d’Olonne, constituée de quartiers reliés (dont les bourgs hérités des anciennes 
communes de Château-d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer), s’ouvre progressivement vers le rural en 
prenant appui sur la rocade, pour les extensions résidentielles et d’activités (notamment commerciales 
et d’équipements), puis avec des projections sur la couronne des villages ruraux à l’origine (Ile-
d’Olonne, Vairé, Saint-Mathurin et Sainte-Foy).  
 
L’évolution morphologique des Sables d’Olonne Agglomération repose sur l’affirmation de ses 
centralités et de son maillage cohérent. 
 
 
Les enjeux prospectifs et les perspectives d’évolution du territoire 

Les enjeux du diagnostic du SCoT portent sur : 

• Un renouvellement de la population lié au solde naturel, enregistré seulement en rétro-littoral, 
interroge la capacité à attirer de jeunes ménages sur tous les secteurs du SCoT et de produire 
davantage de logements abordables.  

• Une capacité à accueillir des habitants à l’année implique de valoriser les facteurs d’attractivité, en 
affirmant la position du territoire à une échelle plus large que le seul horizon du littoral 
vendéen.  

• Une offre importante et diversifiée de logements collectifs et services dédiée aux personnes âgées 
qui est appelée à faire face à un fort accroissement démographique de ce public dépendant 
ayant différents niveaux de ressources. Une réflexion à étendre sur les enjeux du maintien à 
domicile des personnes âgées (coordination des services, solutions de mobilité, domotique...).  
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• Des activités touristiques « matures » au sein du territoire, mais pour lesquelles un besoin de 
positionnement vis-à-vis des nouveaux marchés régionaux, nationaux et internationaux reste un 
enjeu fort.  

• La mise en place de la nouvelle Société Publique Locale (SPL) « Destination Les Sables » jouera 
un rôle clé dans la mise en œuvre de cette stratégie en apportant une meilleure coordination entre 
les projets et le renforcement des partenaires au sein du secteur et des synergies avec les 
attracteurs vendéens.  

• La recherche de solutions de mobilité adaptée pour permettre aux actifs du rétro-littoral l’accès 
aux emplois du cœur d’agglomération et aux fonctions urbaines.  

• Les conditions de la mobilité conditionnent l’attractivité du territoire. Malgré le bon niveau des 
infrastructures routières, cette question est essentielle dans la perspective d’un territoire de plus en 
plus imbriqué avec les territoires voisins et dans un contexte de vieillissement de la population.  

• Les opérations de renouvellement urbain participent au renforcement des centralités. Cette 
démarche est l’occasion de l’installation ou la reconfiguration d’équipements-services (culture, 
commerce, administration...).  

• La mise en œuvre d’une offre de proximité coordonnée à l’échelle de l’agglomération se pose 
pour des publics spécifiques (santé, vieillissement, petite enfance, enfance avec le périscolaire, 
jeunesse, population précaire...), d’autant plus dans les zones soumises à des flux démographiques 
importants où les solidarités locales s’estompent potentiellement.  

• Le développement récent et futur de l’Agglomération des Sables d’Olonne implique de préserver, 
protéger, restaurer et valoriser ses éléments environnementaux et patrimoniaux dans la 
quête d’une durabilité de son cadre de vie, avec des « points d’attention » spécifiques sur les 
marais, les vallées et zones humides, la forêt, et, plus généralement, les espaces littoraux. 

• L’exceptionnelle diversité des milieux crée, certes, des contraintes lourdes d’aménagement, 
mais représente également une « infrastructure naturelle » qui peut être valorisée au service du 
développement du territoire.  

• Un défi sur la ressource en eau, notamment en été, avec des « pointes » qui sont identifiées 
comme un enjeu départemental et appelle des solutions à la fois dans la limitation de la 
consommation et dans la recherche de solutions de production innovantes. 

• La gestion des risques (submersion marine et inondation notamment) concerne de larges 
secteurs du territoire, particulièrement dans les zones de marais, et rend la mise en œuvre d’un 
projet de développement à l’échelle du territoire dépendante d’une prise en compte fine des 
espaces impactés.  

• Le maintien des éléments paysagers structurants et des caractéristiques de chacune des entités 
paysagères, marqueurs de l’identité locale.  

• L’accompagnement du développement des énergies renouvelables et les besoins mis en 
évidence dans l’élaboration du PCAET des Sables d'Olonne Agglomération autour de l’autonomie 
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énergétique et donc la nécessité de mettre en œuvre une véritable stratégie de résilience territoriale 
et de transition énergétique. 

 

Les scénarios de  
développement à 2040 

Le projet d’aménagement et de développement durables a été envisagé comme un véritable projet de 
territoire. Le diagnostic a permis de dégager des tendances lourdes, naissantes et des enjeux. La phase 
de prospective avait vocation à déterminer les variables d’évolution des Sables d’Olonne Agglomération 
et une programmation adaptée de croissance de population et de logements.  

L’objectif de cette phase prospective était, lors des ateliers menés avec les communes, de confronter 
différentes idées afin de créer des débats sur les visions possibles du territoire à 2040 et d’identifier les 
préférences de chacun. Cela a permis ensuite de déterminer quel positionnement était souhaitable pour 
Les Sables d’Olonne Agglomération et quelle stratégie devait être mis en œuvre pour y parvenir.  

 
Une mise en prospective autour de trois questions transversales 
 

Question 1 : La croissance 
Les enjeux du diagnostic et les variables de changement qui déterminent cette question transversale : 

• La croissance résidentielle 
• Les flux touristiques 
• Le développement économique 
• La multiplication des équipements  

 
Question 2 : L’équilibre 

Les enjeux du diagnostic et les variables de changement qui déterminent cette question transversale : 

• Le vieillissement 
• Les disparités nord/sud – littoral/rétrolittoral 
• Les risques naturels 
• La gestion de l’espace 

 
Question 3 : L’innovation 

Les enjeux du diagnostic et les variables de changement qui déterminent cette question transversale : 
• Les mobilités 
• La culture et la communication 
• La « smart city » 
• Le développement économique high tech’ 
• La diversification touristique 
• La gestion environnementale. 
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Les scénarios prospectifs 

Trois scénarios prospectifs de développement ont été élaborés à partir des questions transversales. 
Scénario 1 : L’approfondissement 

 

Le modèle de développement 
de l’agglomération se poursuit 
et conserve son caractère 
vendéen « traditionnel ».  

Comme dans de nombreux 
territoires littoraux, le 
processus de vieillissement de 
la population se poursuit, 
facilitant l’émergence de 
nouveaux emplois et services 
en lien avec silver économie.  

Le territoire préserve son 
image de « bien-être » et de 
« bien vivre ». 

• Les points faibles du 
scénario : la prise en 
compte morcelée du 
vieillissement et des mobilités, la difficile de la gestion de l’équilibre du territoire, et un 
investissement dans la préservation/valorisation de l’environnement relativement modeste. 

• Les points forts du scénario :  

 La prolongation d’un mode de développement qui a fait ses preuves, le niveau d’effort plus 
limité ; 

 Un développement quantitatif et qualitatif réel, mais « en silo », où chacun, sur sa lancée, 
développe ses « points forts » ; 

 La poursuite de la croissance démographique du territoire à un rythme légèrement moins 
soutenu (+0,8% / an à l’horizon 2040 contre +0,95% / an de 2008 à 2019).  

 
Du point de vue du développement durable, une « cotation » du scénario a été effectuée : 
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Scénario 2 : L’élargissement 
 

Un scénario de 
développement qui vise à un 
objectif de diversification 
économique et touristique, le 
tout à une échelle plus grande. 

• Les points faibles du 
scénario :  

 Le peu de réponse 
aux besoins nouveaux 
(numérique, éco-
nomie high tech’...) ; 

 Un développement qui 
met peu en valeur les 
relations sociales te le 
« vivre ensemble » ; 

• Les points forts du scénario :  

 La diversification économique et touristique, « profondeur de champ » importante ; 

 Une diversification des différents secteurs du développement ; 

 Une croissance démographique du territoire à un rythme supérieur à la tendance récente 
(+1,3%/an à l’horizon 2040 contre +0,95%/an de 2008 à 2019). ; 

 Ce scénario permet un niveau d’intérêt et d’investissement plus important dans la valorisation 
et la préservation de l’environnement. 

 
Du point de vue du développement durable, une « cotation » du scénario a été effectuée : 
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Scénario 3 : Le rayonnement 

Un scénario de 
positionnement « ouvert » et 
de recherches de coopé-
ration, au travers duquel Les 
Sables d’Olonne Agglo-
mération cherche à se 
positionner vis-à-vis de 
l’extérieur. 

Ce scénario opte pour un 
tournant dans le dévelop-
pement du territoire et place 
les questions de la culture et 
de l’innovation au cœur de la 
nouvelle stratégie, faisant 
ainsi des Sables d’Olonne la 
« smart city sur la mer ». 

Des équipements et 
évènements culturels, sportifs, d’envergure régionale voire nationale sont créés et contribuent à faire 
de l’agglomération le nouveau un nouveau centre de gravité sur la côte. 

• Les points faibles du scénario : une exposition du niveau d’effort et de cohérence ; 

• Les points forts du scénario :  

 Une capacité d’entraînement par l’innovation et la culture, une « agglomération globale » ; 

 Un changement d’échelle pour une « agglomération globale » ; 

 Une croissance démographique du territoire à un rythme plus soutenu (+1,6%/an à l’horizon 
2040 contre +0,95%/an de 2008 à 2019) ; 

 La croissance soutenue par l’innovation et une politique sociale active conduit à un intérêt fort 
pour les questions environnementales, notamment en ce qui concerne les questions liées à la 
qualité du cadre de vie (biodiversité, qualité de l’eau, de l’air, paysages). 

 
 
Du point de vue du développement durable, une « cotation » du scénario a été effectuée : 
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Les éléments mis en exergue à partir de ces scénarios prospectifs 

Les objectifs contrastés entre les trois scénarios interrogent la stratégie à porter par le PADD au regard 
de cinq axes clés, véritables paradigmes dans l’orientation souhaitée du territoire :  

Le rayonnement du territoire : à quelle échelle ? Pour quels impacts sur l’attractivité 
résidentielle et sur le positionnement économique spécifique aux Sables d’Olonne 
Agglomération (quelle profondeur de champ pour des complémentarités ?) ;  

La robustesse du scénario : plus l’ambition est forte, plus elle nécessite un effort 
contraignant, (quel niveau de risque / mais aussi quel risque à ne pas être 
ambitieux ?) ; 

L’importance de l’innovation dans tous les domaines mais surtout en lien avec les 
spécificités du territoire (high tech’, mais également pêche, artisanat, agriculture, 
industrie, tourisme, services) ;  

L’atout essentiel du cadre de vie au travers des paysages et de l’environnement 
(risques, énergie, pollutions, qualité́ de l’eau, de l’air, biodiversité, ressources 
naturelles, ...) et donc des politiques de préservation/valorisation, mais également de 
la qualité d’aménagement (constructions, espaces publics) ;  

L’enjeu d’une attractivité tant pour les seniors que les actifs : un territoire « plus 
fun » mais « doux », « agité mais pas secoué », pour reprendre les expressions des 
élus, attentifs à l’équilibre intergénérationnel.  

 

 
Le choix d’un scénario 

 

Le rayonnement du territoire des Sables d’Olonne Agglomération s’organise à partir de quatre 
dimensions :  

• Durable,  

• Balnéaire,  

• Active  

• Et dynamique.  

Cela invite à affirmer son positionnement en tant que « pôle majeur – cœur du rayonnement du littoral 
vendéen » 
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Une stratégie de développement globale axée sur trois grands défis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOA s’affirme 
comme une 

agglomération 
balnéaire 

dynamique, 
cœur du littoral 

vendéen.

Face à l’allongement de 
la durée de la vie et au 

vieillissement de la 
population. 

Face au contexte d’une 
réorganisation territoriale vers 

les métropoles.

Face à la révolution 
numérique, aux évolutions 

économiques et 
touristiques, aux enjeux 
d’attractivité des jeunes 

actifs, de maintien du tissu 
agricole, ….
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Le choix du scénario s’inscrit dans une volonté de rupture qualitative qui implique :  

Une maîtrise forte de l’offre résidentielle quantitative... 

La stratégie foncière est couplée à la garantie d’apporter une offre de services de 
proximité pour cibler les opérations de production de logements neufs en accord avec 
les centralités identifiées. Cette orientation soutient le renouvellement démographique de 
toutes les communes. 

... Au profit d’une politique favorisant renouvellement, rénovation et nouvelles 
constructions qualitatives. 

La diversification du parc de logements, inscrite dans le Plan Local de l’Habitat, vise à 
effectuer l’effort de rattrapage sur la production de logements sociaux. 

L’inscription de la ville des Sables-d’Olonne dans les zones de forte tension locative 
(éligible au dispositif Pinel pour les résidence principales) favorise la mobilisation du bâti 
existant pour assurer le renouvellement urbain. 

Pour préserver la présence et l’activité à l’années dans un cadre de vie 
exceptionnel. 

Le renforcement de la trame environnementale prend appui sur le Plan Forêt Climat 
2050, pour renforcer les espaces de respiration au sein de la mosaïque paysagère, 
associé à des objectifs de maîtrise de la consommation foncière et au suivi de l’évolution 
du biotope sur le territoire. 

Les objectifs économiques bénéficient d’une gestion coordonnée des espaces dédiés 
aux activités par la SEM, au profit du développement des entreprises sablaises. 

L’organisation de l’armature urbaine multipolaire des Sables d’Olonne Agglomération permet de cultiver 
la complémentarité entre les centralités.  

Elles se répartissent entre : 

• Les centralités principales de l’agglomération, véritables condensé d’aménités 
urbaines : le cœur de ville des Sables, la Chaume, le quartier de la gare des Sables, les cœurs 
de bourgs du Château d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer, les nouvelles centralités de la Vannerie 
et celles commerciales du boulevard du Vendée Globe et de l’Avenue de Talmont. 

• La « couronne de diamants » constituée des pôles rétro-littoraux, portes d’entrées rayon-
nantes de l’agglomération : les centres bourgs de Sainte-Foy, Vairé, Saint-Mathurin et l’Ile-
d’Olonne. 
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Les choix retenus dans le PADD : une stratégie de 
développement globale axée sur trois grands défis 
 

Le projet de PADD s’inscrit dans un objectif d’une agglomération durable, balnéaire, active et 
dynamique en s’inscrivant dans un développement qualitatif au profit d’une amélioration de la qualité 
de vie de tous les habitants, dans un cadre propice à l’innovation, à la transition écologique et 
économique et en lien avec les attracteurs métropolitains. 

Ce projet qui s’inscrit dans une rupture qualitative implique trois axes pour réussir : 

• Un changement de paradigme : préservation de l’environnement et transition 
énergétique 

• Une maitrise forte de l’offre résidentielle au profit d’une politique favorisant 
renouvellement, rénovation et nouvelles constructions qualitatives 

• Pour renforcer la présence et l’activité à l’année dans un cadre de vie exceptionnel. 
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Le projet de PADD s’organise autour de 3 axes : 

• Guider le développement du territoire en relevant le défi de la transition énergétique et 
écologique, gage d'une image de qualité du territoire : 

Accélérer la stratégie d’adaptation du territoire au changement climatique et plus généralement 
aux défis environnementaux pour contribuer au rayonnement et à une image positive du 
territoire pour les résidents, les acteurs économiques et touristiques. Les objectifs associés à 
cet axe portent sur : 

Construire un territoire sobre en énergie (en particulier via la réduction des consommations 
d’énergie dans les domaines de l’habitat et des transports, ainsi que le développement des 
énergies renouvelables) 

Améliorer la qualité de l’air (dont le stockage du carbone en lien avec le Plan Forêt Climat 
2050) 

Articuler les défis du SCoT avec les engagements du PCAET 

Préserver la biodiversité (à la fois par les continuités fortes « entre Terre et Mer », et aussi 
par la trame verte et arborée ainsi que la nature en ville) 

Valoriser les paysages et le patrimoine au service du cadre de vie 

Rechercher un développement urbain équilibré et de qualité moins consommateur 
d’espaces 

Sécuriser, préserver, économiser et optimiser la ressource en eau 

Œuvrer pour une réduction des déchets et permettre le développement de filières (économie 
circulaire) 

Réduire la vulnérabilité aux risques et aux nuisances (dont le recul du trait de côte et la 
submersion marine, la gestion du risque d’inondation… 

• S'engager dans un développement équilibré et fonctionnel de l'agglomération autour des 
centralités existantes :  

S’engager dans une offre culturelle, touristique, de mobilités et résidentielle maitrisée, 
diversifiée et de qualité s’inscrivant dans un espace urbain qualitatif et fonctionnel. Les objectifs 
associés à cet axe portent sur : 

Maîtriser la croissance résidentielle pour un développement plus respectueux de 
l’environnement  

Apporter une offre résidentielle plus durable et de qualité 

Concevoir une offre résidentielle équilibrée et diversifiée 

Renforcer les services, l’offre culturelle, de loisirs, de formation pour une agglomération 
vivante à l’année (équipements, accès numérique, formation, santé...) 

Jouer pleinement le rôle d’autorité organisatrice des mobilités par le développement d’une 
offre de transport alternative à la voiture individuelle, par l’expérimentation de solutions de 
mobilité apaisée et sobres en énergie  

 

• Conforter la dynamique économique locale en s'appuyant sur les spécificités locales :  
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Assurer la montée en gamme par une stratégie d’effets de levier et la mutation des filières 
associées aux spécificités du territoire. Les objectifs associés à cet axe portent sur : 

Favoriser et accompagner le dynamisme économique locale (offre immobilière et foncière 
qualitative et respectueuse de l’environnement, impulsion d’une offre de formations 
supérieure et professionnelle, accompagnement sur le numérique, offre de logements pour 
les salariés...) 

Renforcer les filières existantes et émergentes (nautisme, portuaire, économie du 
vieillissement, artisanat, BTP, numérique...) 

Donner à l’agriculture un rôle moteur dans la lutte contre le changement climatique et dans 
un projet alimentaire de qualité (préservation des espaces et outils de production agricole, 
circuits-courts, accès à l’eau, innovation notamment via le numérique...) 

Articuler la montée en gamme de l’offre touristique avec la stratégie résidentielle (tourisme 
de qualité à l’année, tourisme d’affaires, éco-tourisme...) 

Concilier une dynamique commerciale de proximité et de pôles commerciaux majeurs (en 
incluant une stratégie de bon acheminement des marchandises sur le dernier kilomètre) 

 
 
 
Du point de vue du développement durable, une « cotation » du scénario a également été effectuée : 
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Explication des choix du 
PADD au DOO  
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Afin d’assurer la cohérence du projet et sa traduction dans les différents documents du SCoT, il a été 
choisi de retenir les mêmes orientations stratégiques pour le PADD et pour le DOO.  

Cependant, les thématiques de ce SCoT ont été abordées à chaque étape de façon transversale. La 
volonté était bien d’envisager et de prendre en compte les enjeux de chaque thématique afin d’obtenir 
un document fidèle à la réalité du territoire et qui dessine un futur partagé et cohérent.  

Ce choix a voulu ressortir dans le passage du PADD au DOO. L’élaboration du DOO a été l’occasion 
pour l’ensemble des communes du territoire de faire des choix et des arbitrages que ce document a 
vocation à expliciter.  

Ce DOO ne veut ainsi pas être un document hors-sol mais bien un document dont les communes 
peuvent se saisir pour leurs projets, accepté par tous et qui répond au PADD pour une mise en œuvre 
concrète de la stratégie du territoire. Le cadre de vie, enjeu transversal, irrigue l’ensemble du document 
et sous-tend une grande partie des objectifs thématiques.  

 

Guider le développement du territoire en relevant le défi de la 
transition énergétique et écologique, gage d'une image de qualité 
du territoire  

Objectif de l’axe du PADD 

Ce premier objectif a pour finalités d’accélérer la stratégie d’adaptation du territoire au changement 
climatique et plus généralement aux défis environnementaux pour contribuer au rayonnement et à une 
image positive du territoire pour les résidents, les acteurs économiques et touristiques. 

Traduction dans le DOO 

Il correspond aux quatre orientations dans le DOO avec les objectifs associés : 

• Intégrer une trame verte et bleue adaptée aux différentes ambiances et sensibilités des milieux  
 

• Préserver les réservoirs de biodiversité et restaurer les continuités écologiques (espaces forestiers, 
espaces littoraux, espaces de marais, espaces de zones humides et fond de vallée) 
 

• Assurer une trame verte et bleue cohérente du point de vue des enjeux de continuités écologiques 
(corridors terrestres, aquatiques et littoraux) 
 

• Rechercher le maintien de la biodiversité et des milieux naturels ordinaires 
 

• Penser la nature en ville comme un levier d’adaptation au changement climatique 
 

• Préserver le milieu marin 
 

• Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de vie remarquable 
 

• Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire 
 

• Aménager sans compromettre le paysage 
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• Préserver l’identité architecturale et urbaines des villes et villages 

• Un territoire engagé dans la transition énergétique et la lutte contre le changement climatique 
 

• Objectifs globaux en lien avec le PCAET (-36% de consommation d’énergie, 19% d’énergie renouvelable 
dans le mix énergétique, -38% d’émission de gaz à effet de serre à l’horizon 2050) 
 

• Un territoire plus sobre (performance énergétique, réduire les déchets...) 
 

• Un territoire plus autonome en énergie (solaire, éolien, bois-énergie, méthanisation, boucles de chaleur...) 
 

• Un territoire plus résilient dans la gestion de la ressource en eau 
 

• Un territoire plus résilient face aux risques et aux nuisances (risques littoraux, gestion des eaux pluviales, 
capacités épuratoires) 

 
• Préserver la fonctionnalité d’un littoral accueillant, ressourçant et authentique 

 
• Préserver les espaces remarquables  

 
• Conserver les coupures d’urbanisation 

 
• Gérer l’évolution des espaces proches du rivage et de la bande littorale de 100m 

 
• Organiser le développement des communes littorales 

 

S'engager dans un développement équilibré et fonctionnel de 
l'agglomération autour des centralités existantes  

Objectif de l’axe du PADD 

Ce second objectif s’engage à une offre culturelle, touristique, de mobilités et résidentielle maitrisée, 
diversifiée et de qualité s’inscrivant dans un espace urbain qualitatif et fonctionnel. 

Traduction dans le DOO 

Il correspond aux cinq orientations dans le DOO avec les objectifs associés : 

• Organiser l’armature urbaine multipolaire 
 

• Structurer le pôle urbain majeur avec ses centralités principales d’agglomération 
 

• Valoriser les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux de l’agglomération 
 

• Assurer un développement résidentiel équilibré et maîtrisé 
 

• Maîtriser la production de logements en accord avec les besoins des résidents à l’année et des nouveaux 
arrivants  
 

• Accueillir de l’habitat sur l’ensemble des centralités de l’armature urbaine multipolaire 
 

• Organiser une offre résidentielle en cohérence avec le cadre de vie des populations 
 

• Privilégier le renouvellement urbain et la densification  
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• Faciliter l’existence d’une offre résidentielle attractive et diversifiée 

• Accompagner les évolutions des modes de vie par les équipements et services 
 

• Permettre le déploiement des projets d’équipements et de services participant au rayonnement de 
l’agglomération 
 

• Faciliter le renforcement des équipements et services de proximité au sein des centralités 

 
• Inscrire les mobilités au cœur des enjeux de développement et d’aménagement de 

l’agglomération 
 

• Développer le réseau de transport collectif  
 

• Faciliter l’intermodalité 
 

• Les modes de déplacement doux 
 

• Le covoiturage et l’autopartage 
 

• Améliorer les connexions avec les territoires voisins 
 

• La communication et le partenariat pour développer les mobilités alternatives à la voiture individuelle 
 

• La transition énergétique 
 

• Soutenir le développement du numérique 

 

Conforter la dynamique économique locale en s'appuyant sur les 
spécificités locales  

Objectif de l’axe du PADD 

Ce troisième objectif assure la montée en gamme par une stratégie d’effets de levier et la mutation des 
filières associées aux spécificités du territoire. 

Traduction dans le DOO 

Il correspond aux sept orientations dans le DOO avec les objectifs associés : 

• Donner de la lisibilité à la stratégie de développement économique 
 

• Aménager de manière fonctionnelle les espaces d’activités économiques 
 

• Faire des espaces d’activités économiques des lieux de vie et de services 
 

• Organiser les mobilités liées aux déplacements économiques 
 

• Être compétitif par la qualité des espaces d’activités (environnement, paysages) 
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• Favoriser et accompagner le dynamisme local 
 

• Doter le territoire d’outils favorisant la montée en compétences des entreprises et des salariés  
 

• Accompagner le développement de l’entrepreneuriat local 
 

• Conforter le développement économique dans le tissu urbain existant 
 

• Apporter une réponse pragmatique et opérationnelle aux besoins fonciers des entreprises 
 

• Renforcer les filières liées aux activités maritimes 
 

• Conforter les activités de plaisance et de nautisme  
 

• Conforter les activités liées au port de commerce 
 

• Accompagner la montée en gamme de l’offre touristique 
 

• Renforcer l’offre d’hébergement (hôtellerie, gîtes, chambres d’hôtes, hébergement de plein air, 
formes d’hébergement en lien avec le tourisme rural et l’écotourisme) 
 

• Valoriser les sites remarquables d’intérêt touristique 
 

• Déployer des accroches entre les sites touristiques et une accessibilité selon les envies 
 

• Mettre en concordance tourisme balnéaire et tourisme durable 
 

• Renforcer l’animation culturelle et sportive au profit d’un territoire qui « bouge » 
 

• Contribuer au maintien d’un écosystème agricole créateur de valeur ajoutée durable 
 

• Créer les conditions de valorisation pour la saliculture  
 

• Créer les conditions de valorisation pour la pêche 
 

• Préserver la fonctionnalité des exploitations agricoles 
 

• Protéger les exploitations engagées dans les productions labélisées 
 

• Soutenir la diversification des activités agricoles 
 

• Favoriser le développement d’une agriculture de proximité 
 

• Concilier une dynamique commerciale de proximité, spécifique et valorisante, avec une offre 
de niveau « régionale » 
 

• Définir l’implantation préférentielle du commerce  
 

• Le DAACL (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial et Logistique) 
 

• Accompagner l’évolution des secteurs où de nouvelles implantations commerciales ne sont pas 
autorisées 
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La cohérence globale 

Liens et cohérence entre les différentes parties du dossier de SCoT 
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Affirmer un territoire dans les 
flux nationaux et 
internationaux

Activer les potentiels de 
développement et de montée 

en gamme

Organiser la capacité 
d'aménagement pour le 
développement durable

 

LES ORIENTATIONS DU DOO 

Préserver la fonctionnalité 
écologique du territoire 

- La trame verte et bleue 
adaptée aux différentes 
ambiances et sensibilités 
des milieux 

- Valoriser les ambiances 
paysagères au service d’un 
cadre de vie remarquable 

- Un territoire engagé dans la 
transition énergétique et la 
lutte contre le changement 
climatique 

- Préserver la fonctionnalité 
du littoral accueillant, 
ressourçant et authentique. 

 

Réconcilier les modes de vie 
- Organiser l'armature urbaine 

multipolaire  
- Assurer un développement 

résidentiel équilibré et 
maîtrisé 

- Organiser une offre 
résidentielle en cohérence 
avec le cadre de vie des 
populations 

- Accompagner les évolutions 
des modes de vie par les 
équipements et les services 

- Inscrire les mobilités au cœur 
des enjeux de développement 
et d’aménagement de 
l’agglomération. 

 

S’engager dans une stratégie 
économique, agricole et 

commerciale globale et locale 
- Donner la lisibilité à la 

stratégie de développement 
économique 

- Favoriser et accompagner le 
dynamisme local 

- Renforcer les filières liées aux 
activités maritimes 

- Accompagner la montée en 
gamme de l’offre touristique 

- Contribuer au maintien d’un 
écosystème agricole créateur 
de valeur ajoutée durable 

- Concilier une dynamique de 
proximité avec une offre de 
niveau « régionale ». 
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« Zoom » sur quelques 
orientations-clés du SCoT 
 
 

Transition énergétique et écologique 

Le PADD du SCoT met en place une stratégie d’amélioration du cadre de vie par une gestion 
environnementale et paysagère de tous les espaces. 

Cet objectif conduit à préserver et à valoriser les espaces environnementaux, les ambiances 
paysagères et la qualité patrimoniale bâtie, au service d’une image d’un territoire olonnais tourné vers 
un modèle de croissance durable et une gestion économe de ses ressources. 

Le PADD reconnait que les paysages de l’agglomération contribuent à son attractivité et modèlent son 
identité visuelle ainsi que l’occupation et l’usage des sols.  

La conservation de ces ressources naturelles, par une protection adaptée, est un impératif qui permettra 
de valoriser le territoire et d’améliorer sa capacité d’attraction.  

Cette démarche qualitative est essentielle car tous, habitants, investisseurs, touristes y portent un 
intérêt.  

Pour atteindre l’autonomie énergétique, le PADD prévoit d’inscrire le territoire dans une transition 
énergétique et écologique, en lien avec le PCAET et donc de réduire les consommations d’énergie et 
d’augmenter progressivement la production en EnR&R du territoire, tout en veillant à limiter les impacts 
sur l’environnement, les paysages et les activités humaines. 

Désireuse de se positionner comme un véritable acteur de la transition énergétique, et non seulement 
comme partenaire des futurs projets locaux en la matière, l’agglomération souhaite capitaliser sur la 
mise en œuvre d’une SEM avec Vendée Energie et de son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

Le PADD pose les principes de l’organisation de la Trame verte et Bleue du territoire (TVB) : celle-ci a 
pour principal objectif d’enrayer la perte de biodiversité.  

Il s’agit d’un outil d’aménagement du territoire qui vise à réduire la fragmentation des milieux favorables 
aux espèces animales et végétales.  

La TVB, composée de réservoirs de biodiversité reliés par des corridors écologiques, forme un réseau 
d’espaces appelé continuités écologiques. 

 

Page suivante : carte de la TVB du DOO 
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Population 

Le SCoT donne un objectif démographique à l’horizon 2040, afin que Les Sables d’Olonne 
Agglomération ne dépasse pas les 65 000 habitants. Cet objectif se porte à un rythme moins soutenu 
que la période récente (+0,86 %/an de 2019 à 2040 contre +0,95 % de 2008 à 2019). 

La ville des Sables d’Olonne a pour objectif de maintenir son poids démographique dans l’agglomération 
(à 83 % du total des habitants de l’intercommunalité), soit ne pas excéder les 54 000 habitants en 2040.  

Les quatre communes pôles rétro-littoraux visent collectivement les 11 000 habitants en 2040, avec 
l’objectif d’assurer le renouvellement démographique de ces centralités de proximité. 

 
Besoins en logements 

Les objectifs résidentiels affichés dans le SCoT sont déterminés à partir des ambitions rappelées 
précédemment, afin de soutenir le développement souhaité.  

Le parc de logements du territoire est marqué par le poids des résidences secondaires (près de 36% 
en 2019, contre 24% en Vendée), un phénomène qui contribue au point mort.  

Ce dernier est également alimenté de deux autres facteurs principaux venant accentuer le besoin en 
logements nécessaire au maintien de la population, à commencer par le desserrement des ménages 
(vieillissement principalement, et un peu la décohabitation) ainsi que le renouvellement urbain. 

Au regard de l’objectif démographique de ralentir le développement de la population, le rythme de 
construction attendu s’établit entre 6 400 et 7 250 logements à l’horizon 2040 (soit une moyenne de 350 
logements par an en moyenne contre 529 logements /an pour la période 2008/2019).  

Cette décélération va de pair avec une incitation à la transformation des résidences secondaires en 
résidences principales (objectif de 32% de résidences secondaires 2040), et d’un taux de 16% de 
renouvellement du parc immobiliser.  

L’autre composante principale du point mort, le desserrement des ménages, est appelé à être limité 
grâce à la diversification des opérations immobilières (objectif de 1,94 personnes par résidence 
principale en 2040, contre 1,95 en 2019). La vacance résidentielle reste pour sa part un phénomène 
marginal (inférieure à 5% des logements) limitant sa capacité de mobilisation. 

 

Phases Objectif production de logements 
sur la période pour : 

le Pôle urbain majeur des Sables 
d’Olonne 

Objectif production de logements sur la période 
pour : 

L’ensemble des centralités de proximité des 
pôles rétro-littoraux (L’Ile-d ’Olonne, Sainte-Foy, 

Saint-Mathurin et Vairé) 
2020-2029 3 600 logements 720 logements 

2029-2035 1 482 logements 420 logements 

2035-2040 705 logements 323 logements 
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Développement économique 

L’un des défis économiques du territoire est directement lié aux objectifs résidentiels, puisqu’il consiste 
à attirer des actifs au sein du territoire, en particulier des jeunes via l’offre de formation. Si la 
gentrification à l’œuvre participe à l’arrivée de cadres et autres actifs diplômés du supérieur (les CSP+), 
le défi démographique implique davantage de mixité sociale afin de nourrir l’ensemble des activités, en 
particulier celles à dimension « saisonnière » et dédiées aux services à la personne. 

Le développement des sites dédiés aux entreprises s’inscrit dans le redéploiement du schéma d’accueil 
des espaces d’activités économiques, en privilégiant les installations dans l’enveloppe urbaine et dans 
des parcs répondant à des besoins différencies. Pour cela, les sites privilégiés sont : 

• Le développement des services et du tertiaire dans les espaces urbains. 

• L’appui sur des secteurs économiques stratégiques à l’échelle de l’agglomération : Parc de la 
Vannerie (projet de 34 ha en deux phases) et Parc des Sables d’Olonne Sud (projet de 35 ha). 

• Le potentiel du parc d’activité de Saint-Mathurin comme interface rétro-littorale (projet de 5 ha 
en deux phases). 

• Les zones de proximité dédiées aux parcours des entreprises locales (TPI/PMI/Artisanat), soit 
17ha (en deux phases). 

• L’accompagnement des activités touristiques, en particulier les hébergements de loisirs, soit 9 
ha (en deux phases). 

Le phasage destiné à maitriser la consommation foncière relève de deux périodes similaires pour les 
parcs d’activités (phase 1 de 2022 à 2032, et phase 2 de 2032 à 2042), avec un principe d’activation 
de la phase 2 uniquement lorsque l’enveloppe foncière de la phase 1 aura été réalisée à hauteur de 
60% de la surface commercialisable. 

 
Projets de développement des espaces économiques stratégiques 

 
Zones stratégiques 

fléchées 
57 ha à 2030 17 ha à 2040 Total 74 ha 

Vannerie (ZAC et Ilot 2) 19 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

15 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

34 ha 

Les Sable sud 35 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

 
35 ha 

St Mathurin 3 ha 2 ha 5 ha 

Projets de développement des espaces économiques de proximité 
 

Zones de proximité 9 ha à 2030 13 ha à 2040 Total 17 ha 
    

Pôles retro-littoraux 6 ha 4 ha 10 ha 
Sables d’Olonne 4 ha 3 ha 7 ha 
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Consommation d’espaces 

Le projet de SCoT s’appuie également sur des objectifs stratégiques en lien avec la gestion de l’espace. 
Limiter la consommation foncière d’espace en extension, à vocation agricole ou naturelle, passe tout 
d’abord par donner la priorité au renouvellement urbain en cohérence avec l’armature des centralités.  

Cette orientation permet de répondre à la trajectoire de sobriété foncière, et à l’attractivité ciblée propice 
au développement durable et à la limitation des GES (redynamisation et intensification des centralités, 
résorption des friches et dents-creuses, réhabilitation de l’existant...). 

Le SCoT s’engage à une diminution de la consommation d’espace par n facteur supérieur à 2 par 
rapport à la décennie antérieure (240 ha sur la période 2011-2021, source observatoire de 
l’artificialisation du CEREMA), avec une ventilation entre les décennies 2030 et 2040 pour chaque mode 
d’occupation de l’espace : 

• Alors que près de 70% de la programmation de logements sera réalisée dans l’enveloppe 
urbaine, 86 ha de surface potentielle maximale de foncier en extension de l’enveloppe urbaine 
existante sont dédiés au développement résidentiel à l’horizon 2040 ; 

• Une surface potentielle maximale de 10 ha de foncier à destination des grands équipements et 
services en projet à horizon 2040 ; 

• Une surface potentielle maximale de 100 ha pour l’économie en deux phases.  

Le tableau ci-dessous compare sur une base de ratio annuels les consommations passées et celles à 
2040 telles que prévues dans le DOO. 

 
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  
•  

 
 
 
 
 
 
 

Activité Habitat Mixte Inconnu Total

Total 2011/2021 69,0 160,4 4,9 6,0 240,3

Par an en moyenne 6,9 16,0 0,5 0,6 24,0

Activité Habitat Total

Total à 2040 100,0 96,0 196,0

Par an en moyenne 5,0 4,8 9,8

Activité* Habitat et équipements Total

Moyenne annuelle 
2011/2021 8,0 16,0 24,0

Moyenne annuelle à 
2040 5,0 4,8 9,8

Taux de diminution -37,47% -70,07% -59,22%

Consommation 2011/2021 (en hectares)

Consommation à 2040 (en hectares)

Diminution du rythme de la consommation

* Pour faculiter les comparaisons, les consommations 2011/2021 'mixte" et "inconnu" déterminées par le CEREMA ont été additionnées à celles de l'activité.
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Littoral 

Depuis la loi Elan, il appartient au SCOT de définir de déterminer « les critères d'identification des 
villages, agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L. 121-8, et d’en définir la 
localisation ». C’est ensuite au plan local d’urbanisme de les délimiter. 

Les Agglomérations déterminés par le SCOT au sens de la loi Littoral 

Sont qualifiées d’Agglomérations, les espaces d’urbanisation continues que sont les centralités 
principales des 2 communes littorales : les Sables d’Olonne et l’Ile d’Olonne  

• Au-delà du caractère significatif du nombre de constructions et de leur densité, c’est bien la 
mixité des fonctions (équipements services, activités…) en rapport avec leur taille qui constitue 
pour le SCOT le critère de cette qualification. 

• Il convient de noter que l’agglomération des Sables résulte du développement conurbé de 3 
bourgs (Les Sables, Olonne et Château d’Olonne, aboutissant à la constitution d’une grande 
agglomération au fonctionnement imbriqué dans laquelle le SCOT inclut le quartier de la 
Chaume. En effet, là aussi ce quartier situé sur le cordon littoral est lié à l’agglomération par le 
port qui au-delà des connexions viaires constitue un lien fonctionnel même si ce quartier à lui 
seul pourrait entrer dans la qualification « Agglomération/Village » au sens de la loi littoral 

 

 

 

  

 

Les Villages déterminés par le SCOT au sens de la loi Littoral 

La présence de l’ordre de 60 constructions est une variable discriminante pour constater un village 
Au-delà du nombre de constructions, l'espace urbanisé doit constituer un lieu de vie caractérisé par  

• La présence des réseaux et d'une voirie structurée soit hiérarchisée soit organisée au sein d'un 
bâti régulier et compact  (densité de 9/10 construction/ha d'autant plus que des espaces non 
construits permettent l'utilisation d'une capacité dans l'enveloppe urbaine et sans extension) 

• La présence d'au moins 1 activité ou service : arrêt bus, services, activité économiques,  service 
à la personne, activité associative, église, .. 

 
  

Territoire Agglomération

L'Ile d'Olonne Bourg centre env 1210 11 oui

Les Sables d'Olonne
Conurbation liant les trois bourgs historiques de Château 
d'Olonne, Olonne et les Sables d'Olonnes env 992 11 oui

AGGLOMERATIONS
nbre de 

constructions

grand niveau de 
mixité 

fonctionnelle 
/taille

site stratégique d'activités 
en lien avec l'espace 

aggloméré 
densité

Vannerie

Territoire Villages 
Le Salaire étendu env 695 10 oui oui Oui (+ 1)

La Burelière env 205 15 oui oui Oui (+1)

Les Granges env 185 9 oui oui Oui (+ 4)

Les clouzis env 60 9 oui oui Oui (+ 1)

Champclou env 1150 9 oui oui Oui (+ 16)

La Bauduère env 250 12 oui oui Oui  (+ 4)

L'aubraie env 140 14 oui oui Oui  (+ 4)

Beauséjour env 243 9 oui oui Oui  (+ 1)

Le petit Paris env 600 9 oui oui Oui (+ 16)

St Jean d'Orbestier env 100 9 oui oui Oui ( + 2)

Justification criteres Villages services/ 

équipements/activ

ités

nbre de 

constructions
densité

L'Ile d'Olonne

Les Sables d'Olonne

Continuité et 

structuration de 

la voirie.

réseaux
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Les SDU déterminés par le SCOT au sens de la loi Littoral 
 

Le SCOT caractérise ses Secteurs Déjà Urbanisés par la présence : 
• De l’ordre de 30 constructions organisées en continuité, présentant une certaine densité. 
• D’un réseau de voirie adapté à la bonne desserte des constructions présentes. Au regard de la 

morphologie locale, ces secteurs peuvent être structurés autour d’une voie publique 
uniquement, mais présentant une organisation du bâti régulière et/ou structurée par le végétal 
( haies)  

• Du réseau d’eau potable, de collecte des déchets, d’électricité et du raccordement à 
l’assainissement. 

Un autre critère peut venir conforter l’identification du secteur sans qu’il soit nécessaire : 
• La présence d’un équipement ou d’un lieu de vie collectif. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Territoire Agglomération

L'Ile d'Olonne Fief Dôme env 30 8 oui oui non

Les Sables d'Olonne Fléchoux env 50 6 oui oui Oui (2)

Justification SDU
nbre de 

constructions densité Continuité et 
structuration réseaux

services/ 
équipements/activ

ités
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Contact : 
 
Service aménagement 
2 bis avenue Carnot 
85100 Les Sables d'Olonne 
Tél : 02 51 23 86 05 
Mail : technique@lsoagglo.fr 
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Justification de la 
consommation d’espace 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce 1.4 - Version  
d’arrêt 
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LA CONSOMMATION D’ESPACES PASSEE 
 

 
 
La consommation d’espace totale 

Dans le cadre de l’Observatoire de l’Artificialisation, le CEREMA réalise une analyse nationale de 
la consommation d’espace, qui permet des comparaisons à toutes les échelles. 

La consommation d’espace pour l’ensemble du SCoT, selon le CEREMA, a été de : 

- 240,3 hectares de 2011 à 2021 ; 
 

- soit une moyenne annuelle de 24 Ha. 

Cette consommation a été « en dents de scie », avec un pic en 2011/2012, et une tendance 
irrégulière à la baisse depuis. 

 
 

Définition de la consommation d’espace selon le CEREMA : 

La consommation d'espaces est définie par la loi « Climat et résilience 
» (article 194) : « la consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers est entendue comme la création ou l'extension effective 
d'espaces urbanisés sur le territoire concerné ». 

La consommation d’espace est mesurée par le CEREMA à l’aide de 
chiffres annuels, et à une maille parcellaire et selon une méthodologie 
homogène sur le territoire national, à partir des fichiers fonciers, 
auxquels est appliqué un traitement spécifique en trois étapes : 

1 – Dans un premier temps, pour tous les millésimes, on classe chaque 
parcelle des Fichiers fonciers, selon son caractère artificialisé ou non. 
Ensuite, si elle est artificialisée, il est précisé son usage (habitat, activité 
ou mixte). 

2 – Un historique des parcelles est créé en utilisant l’échelle de l’îlot, 
c’est -à-dire un agrégat de parcelle(s) stable sur l’intégralité des 
millésimes. 

3 – A partir de ces deux éléments, la donnée contenant la filiation des 
parcelles ainsi que leur usage permet de calculer les flux 
d’artificialisation. 
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Consommation d’espace par an de 2011 à 2021 à l’échelle du SCoT 
Source : CEREMA, l’artificialisation des sols, traitement : OBSERV’EAU, 2022 

 
 
 

Cette consommation est à apprécier au regard des évolutions de la population et de l’emploi dans le 
territoire pendant la même période (de l’ordre de + 5 000 habitants, + 3 500 résidences principales, et 
+ 1 400 emplois). 
 
 
	
La consommation d’espace par type 

Le graphique ci-après (source : CEREMA) montre les différents types d’affectation de l’espace 
consommé en hectares et en pourcentage : 
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La consommation d’espace est à 67 % utilisée pour l’habitat, et à 29 % pour l’activité. 
 
Le niveau de consommation pour l’habitat est globalement lié à plusieurs facteurs : 

• La relative stagnation du nombre des résidences secondaires, qui ne représentent plus que 36 
% du parc (contre 38 % en 2011), et qui n’augmentent plus que de 0,2 % par an ;  

• La faible importance du logement vacant, qui, certes, augmente pendant la période, mais ne 
représente qu’une faible proportion de l’évolution des logements (les logements vacants en 
2019 ne représentent que 3 % du parc) ; 

• La limitation de la place du desserrement résidentiel (de 2,1 à 1,9 personnes par ménage 
pendant la période), qui n’absorbe, en 2019, que 147 logements à comparer dans le point mort 
à 649 nouvelles constructions et 311 logements servant à accueillir de nouveaux habitants) ; 

• La part des logements collectifs, en résidence et en individuel groupé, qui atteint 55 % des 
constructions pendant la période, les logements collectifs étant évidemment moins 
consommateurs d’espace. 

 
La répartition par années montre une prédominance générale pour l’habitat, sauf en 2011/2012, où la 
consommation d’espace (42 Ha.) a été essentiellement presque à parts égales pour l’activité (20 Ha.) 
et pour l’habitat (21 Ha.), occasionnant le pic repéré supra. 
 
Pour les autres années, la consommation pour l’activité est restée limitée, de 3 à 9 hectares par an au 
total. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La consommation d’espace par commune 

Le tableau ci-après (source CEREMA) montre la consommation par type et par commune : 
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Tableau des chiffres communaux de consommation d’espace 2011/2021 
Source : CEREMA, l’artificialisation des sols, traitement : OBSERV’EAU, 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau des pourcentages communaux de consommation d’espace 2011/2021 
Source : CEREMA, l’artificialisation des sols, traitement : OBSERV’EAU, 2022 

 
 
La Commune des Sables d’Olonne représente le gros de la consommation dans toutes les catégories, 
et particulièrement dans l’activité. La Commune de Sainte-Foy, en forte augmentation en population (2 
379 habitants en 2019), a utilisé des espaces relativement importants tant en habitat qu’en activité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Territoire Artificialisation - 
Total - 2011-2021

Artificialisation - 
Activité - 2011-

2021

Artificialisation - 
Habitat - 2011-

2021

Artificialisation - 
Mixte - 2011-2021

Artificialisation - 
Inconnu - 2011-2021

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 2403347 689948 1603793 49282 60324

Les Sables-d'Olonne 1657975 527436 1058742 43926 27871

L'Île-d'Olonne 165573 52890 97849 0 14834

Sainte-Foy 330789 75016 235597 5356 14820

Saint-Mathurin 113298 29048 84250 0 0

Vairé 135712 5558 127355 0 2799

CA Les Sables d'Olonne Agglomération - Consommation d'espace - CEREMA 
(unité : M2)

Territoire Artificialisation - 
Total - 2011-2021

Artificialisation - 
Activité - 2011-

2021

Artificialisation - 
Habitat - 2011-

2021

Artificialisation - 
Mixte - 2011-2021

Artificialisation - 
Inconnu - 2011-2021

CA Les Sables d'Olonne Agglomération 100% 100% 100% 100% 100%

Les Sables-d'Olonne 69% 76% 66% 89% 46%

L'Île-d'Olonne 7% 8% 6% 0% 25%

Sainte-Foy 14% 11% 15% 11% 25%

Saint-Mathurin 5% 4% 5% 0% 0%

Vairé 6% 1% 8% 0% 5%

CA Les Sables d'Olonne Agglomération - Consommation d'espace - CEREMA -    
En pourcentage
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Les cartes ci-après permettent de visualiser précisément les consommations communales : 
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OBJECTIFS DE REDUCTION DE LA 
CONSOMMATION D’ESPACES ET 
JUSTIFICATION 
 

 
 
La consommation résidentielle 

Le DOO du SCoT précise les surfaces affectées à l’habitat à 2040 : 
 

• « Maîtriser l’extension urbaine par des surfaces potentielles d’extension urbaine à vocation 
résidentielle déclinée au niveau des deux strates de l’armature urbaine sur la période du 
SCoT : » 

 Surface potentielle maximale en extension de 
l’enveloppe urbaine existante dédiée au 

développement résidentiel de 2020 à 2040 

Le Pôle urbain majeur des Sables 
d’Olonne 48 hectares 

L’ensemble des centralités de proximité 
des pôles rétro-littoraux (L’Ile-d’Olonne, 
Sainte-Foy, Saint-Mathurin et Vairé) 

38 hectares 

 

Il indique que ces consommations sont des consommations brutes : 
 

• « Tenir compte que le foncier à vocation résidentielle n’est pas exclusivement composé de 
logements. En plus des éléments relevant de la densité brute exposée dans les prescriptions 
précédentes, des opérations d’aménagement peuvent intégrer, en compatibilité avec de 
l’habitat, des bâtiments avec des fonctions de proximité (équipements, services) ne trouvant 
pas leur place dans l’enveloppe urbaine. » 

 

 
La consommation résidentielle à 2040 est donc déterminée par le DOO à : 48+38 hectares = 86 
Ha. 

A cette consommation résidentielle, il faut ajouter 10 hectares prévus pour les grands 
équipements et services, au-delà de l’Ilot nord de la Vannerie en cours (déjà viabilisé suite au permis 
d’aménager pour la réalisation d’un programme d’équipements publics et privés structurants). 

La consommation totale pour le résidentiel et les équipements et services est donc de 86+10=96 
Ha.  

2522



	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

9 

La consommation économique 

Celle-ci s’articule en deux points : 
 
1 – Les espaces économiques stratégiques 
 
Le DOO précise : 

• « Respecter, dans un rapport de compatibilité, la ventilation maximale en termes de foncier 
consommant des espaces naturels, agricoles et forestiers, fixée par le SCoT et par espaces 
d’activités économiques de projet (pour mémoire ces objectifs n’incluent pas les zones 
viabilisées dans le cadre de la mise en œuvre d’un permis d’aménager) : » 

 

Projets de développement des espaces économiques stratégiques 
 

Zones stratégiques 
fléchées 

57 ha à 2030 17 ha à 2040 Total 74 ha 

Vannerie (ZAC et Ilot 2) 19 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

15 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

34 ha 

Les Sable sud 35 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

 
35 ha 

St Mathurin 3 ha 2 ha 5 ha 

• « Phaser le développement en deux temps pour garantir la qualité et la continuité de l’offre 
foncière dans le temps. 

Pour ce faire, il conviendra de : 

o Envisager l’ouverture à l’urbanisation de la phase 2 (2032-2042), uniquement lorsque 
la commercialisation du foncier de la phase 1 (2022-20302) à aménager pour chaque 
espace d’activité aura été réalisée à hauteur de 60 % de la surface commercialisable. » 

 
 
2 – Les espaces de proximité 
 
Pour ceux-ci, le DOO indique : 

• « Assurer le confortement des zones existantes afin de préserver les capacités d’accueil 
artisanale de chaque commune quand c’est possible en fonction des disponibilités résiduelles 
et respecter, dans un rapport de compatibilité, la ventilation maximale en termes de foncier 
consommant des espaces naturels, agricoles et forestiers, fixée par le SCoT et par espaces 
d’activités économiques de projet. » 

 
Projets de développement des espaces économiques de proximité 
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Zones de proximité 9 ha à 2030 13 ha à 2040 Total 17 ha 
    

Pôles retro-littoraux 6 ha 4 ha 10 ha 

Sables d’Olonne 4 ha 3 ha 7 ha 

• « Phaser le développement en deux temps pour garantir la qualité et la continuité dans le temps 
de l’offre foncière. Pour ce faire, il conviendra de : 

o Envisager l’ouverture à l’urbanisation de la phase 2 (2032-2042), uniquement lorsque 
la commercialisation de l’ensemble du foncier de la phase 1 (2022-2032) par entité à 
aménager aura été réalisée à hauteur de 60 % de la surface commercialisable. » 

 
 
La totalité des consommations d’espace prévues à 2040 se répartit comme suit (en intégrant les besoins 
touristiques) : 
 

RECAPITULATIF DES SURFACES MAXIMALES ALLOUES AUX ACTIVITES ECONOMIQUES EN 
EXETENSION 
 

Zones stratégiques fléchées 57 ha à 2030 17 ha à 2040 Total 74 ha 

Vannerie (ZAC et Ilot 2) 19 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

15 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

34 ha 

Les Sable sud 35 ha 
 

35 ha 

St Mathurin 3 ha 2 ha 5 ha 
    

Zones de proximité 10 ha à 2030 7 ha à 2040 Total 17 ha 
    

Pôles retro-littoraux 6 ha 4 ha 10 ha 
Sables d’Olonne 4 ha 3 ha 7 ha 
    

TOTAL INTERMEDIAIRE 67 ha 24 ha 91 ha 
    

Divers camping 5 ha à 2030 4 ha à 2040 9 ha 

    

CONSOMMATION MAXIMALE 72 ha à 2030 28 ha à 2040 100 ha 

 
 
La consommation économique à 2040 est donc déterminée par le DOO à 100 
Ha. 
 
 
 
Bilan général de la consommation de l’espace du SCoT 
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Le tableau ci-après compare sur une base de ratio annuels les consommations passées et celles à 
2040 telles que prévues dans le DOO. 
	
	
	
	
	
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ce tableau aboutit à un rythme de consommation d’espace en diminution de 
59,22 % au total (- 70,07 % pour l’habitat et – 37,49 % pour l’activité). 

L’évolution prévisionnelle différenciée des surfaces résidentielles et d’activité correspond au « projet » 
du territoire, qui met en exergue la transition écologique et énergétique, et la transition économique 
selon le schéma suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	
	

Transition 
écologique 

Transition écologique et 
économique 

Forte diminution de la 
consommation d’espace au profit 
des espaces agricoles, naturels et 

forestiers 

Diminution de la consommation 
d’espace économique tout en 
dégageant des disponibilités 
permettant cette transition 

Activité Habitat Mixte Inconnu Total

Total 2011/2021 69,0 160,4 4,9 6,0 240,3

Par an en moyenne 6,9 16,0 0,5 0,6 24,0

Activité Habitat Total

Total à 2040 100,0 96,0 196,0

Par an en moyenne 5,0 4,8 9,8

Activité* Habitat et équipements Total

Moyenne annuelle 
2011/2021 8,0 16,0 24,0

Moyenne annuelle à 
2040 5,0 4,8 9,8

Taux de diminution -37,47% -70,07% -59,22%

Consommation 2011/2021 (en hectares)

Consommation à 2040 (en hectares)

Diminution du rythme de la consommation

* Pour faculiter les comparaisons, les consommations 2011/2021 'mixte" et "inconnu" déterminées par le CEREMA ont été additionnées à celles de l'activité.
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Contact : 
 
Service aménagement 
2 bis avenue Carnot 
85100 Les Sables d'Olonne 
Tél : 02 51 23 86 05 
Mail : technique@lsoagglo.fr 
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Articulation plans et 
programmes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Pièce 1.5 - Version 
d’arrêt 
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L’analyse de l’articulation du SCoT avec les autres documents cadres sur le territoire a pour objectif 
de vérifier la bonne intégration des objectifs des documents de rang supérieur au SCoT dans le projet 
porté par le territoire.  
 
Il s’agit notamment de veiller à la bonne complémentarité entre les politiques publiques à différentes 
échelles et à la bonne déclinaison à l’échelle locale de politiques définies à des échelles plus larges 
(départementale, régionale, nationale…). 
 
La relation juridique du SCoT avec ces documents est de deux ordres, selon les documents : de 
compatibilité ou de prise en compte.  
 
En application de l’article L131-1 du Code de l’urbanisme et au regard du contexte local, le SCoT doit 
être compatible avec les documents suivants (ne sont listés ici que ceux qui concernent le territoire 
des Sables d'Olonne Agglomération : 

 Les dispositions particulières au littoral prévues aux chapitres Ier et II du titre II du code de 
l’urbanisme ; 

 Les règles générales du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Égalité des territoires (SRADDET) des Pays de la Loire ; 

 Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne ; 

 Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 
prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement (SAGE Auzance-Vertonne) ; 

 Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par le Plan de Gestion du Risque 
d’Inondation (PGRI du Bassin Loire-Bretagne) ainsi que ses orientations fondamentales et 
dispositions ; 

 Le schéma régional des carrières ; 

 Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime 
prévus à l'article L. 219-1 du code de l'environnement ; 

 Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de 
l'environnement (désormais intégré au SRADDET). 

 
En accord avec l’article L131-2 du Code de l’urbanisme, il doit prendre en compte : 
 

 Les objectifs du SRADDET de la Région des Pays de la Loire qui intègre le SRCE. 
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COMPATIBILITE AVEC LES DISPOSITIONS PARTICULIERES AU 
LITTORAL ET LES OBJECTIFS ET DISPOSITIONS DES 
DOCUMENTS STRATEGIQUES DE FAÇADE 
 

 
 
Les dispositions particulières au littoral sont très largement traitées dans le DOO du SCoT, dans 
son chapitre 4 (prescriptions du DOO n° 31 à 35) qui met en œuvre, à l’échelle du territoire, les 
dispositions de la loi littoral et de la loi ELAN, aussi bien sur le plan de la définition des différents espaces 
que sur celui de la détermination d’une capacité d’accueil compatible avec les enjeux énergétiques et 
les risques naturels. 
 
Cette mise en œuvre est cartographiée pour ce qui concerne les espaces urbanisés (agglomérations et 
villages, secteurs déjà urbanisés), les espaces proches du rivage, les espaces remarquables, les 
coupures d’urbanisation. 

 
Cartographie du DOO du SCoT : mise en œuvre des dispositions particulières du littoral 
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Dans le chapitre 3.5.1, est traitée la prévention des risques naturels et notamment des risques littoraux. 
 
Ces chapitres constituent une mise en œuvre complète et localisée des dispositions particulières au 
littoral et de la Loi littoral. L’importance de ces chapitres dans le DOO permet de s’y reporter pour 
constater la parfaite articulation du SCoT avec ces dispositions. 
 
 
S’agissant de la stratégie de la façade maritime Nord-Atlantique Manche Ouest à 2030, dont les 
documents stratégiques ont été approuvés par arrêté inter-préfectoral en date du 24 septembre 2019, 
 
Après avoir dressé l’état des lieux de la façade, le document principal s’articule autour d’une vision à 
horizon 2030 axée sur : 
 
 

Descripteurs du bon état 
écologique au titre de la DCSMM 

Objectifs stratégiques 
environnementaux 

Orientations du SCoT 

 
 
 
 

D1 
La diversité 

biologique est 
conservée. La 

qualité des 
habitats et leur 
nombre, ainsi 

que la distribution 
et l’abondance 

des espèces sont 
adaptées aux 

conditions 
physiographiques
, géo- graphiques 

et climatiques 
existantes 

 
 
 
 

Composante: 
Habitats 

Benthiques 

Limiter ou éviter les 
perturbations physiques 
d’origine anthropique impactant 
le bon état écologique des 
habitats benthiques littoraux, 
notamment les habitats 
particuliers 

Le SCoT n’a pas de 
compétence directe sur le milieu 
marin, mais ses orientations 
« terrestres » ont des 
conséquences « maritimes » en 
fonction des rejets des espaces 
littoraux vers la mer. 

Le SCoT prévoit une limitation 
forte de ces rejets. En 
particulier, il prévoit que les 
documents d’urbanisme 
mettent en œuvre les objectifs 
de bonne gestion de la trame 
bleue, conditionnent la 
réalisation d’aménagement 
proche des cours d’eau, à la 
mise en œuvre de bande de 
recul non artificialisées 
suffisante pour sauvegarder ou 
reconstituer les ripisylves et 
limiter les intrants polluants et 
évitent la canalisation des 
ouvrages naturels 
hydrauliques secondaires. 

Il prévoit également l’évitement 
des transferts de pollution 
depuis les zones salicoles, et 
des développements urbains à 
proximité des zones 
portuaires, afin de limiter les 
pollutions pouvant provenir de 
ces espaces. 

Limiter ou éviter les 
perturbations physiques 
d’origine anthropique impactant 
le bon état écologique des 
habitats benthiques du plateau 
continental et des habitats 
profonds, notamment les 
habitats particuliers 

Composante : 
Mammifères 

marins et tortues 

Réduire ou éviter les pressions 
générant des mortalités directes 
et du dérangement des 
mammifères marins et des 
tortues 

 

Composante : 
Oiseaux marins 

Réduire ou éviter les pressions 
générant des mortalités 
directes, du dérangement et la 
perte d’habitats fonctionnels 
importants pour le cycle de vie 
des oiseaux marins et de 
l’estran, en particulier pour les 
es- pèces vulnérables et en 
danger 

 

Composante : 
Poissons 

Limiter les pressions sur les 
espèces de poissons 
vulnérables ou en danger voire 
favoriser leur restauration et 
limiter le niveau de pression sur 
les zones fonctionnelles 
halieutiques d’importance 

 

2532



	 	
	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

6	

D2 
Les espèces non indigènes introduites par le biais des 

activités humaines sont à des niveaux qui ne 
perturbent pas les écosystèmes 

Limiter les risques 
d’introduction et de 
dissémination d’espèces non 
indigènes par le biais des 
activités humaines 

Globalement, le DOO prévoit de 
protéger les milieux marins. 
Toutefois, et de n'y autoriser que 
les aménagements ne dénaturant 
pas le caractère des sites et ne 
portant pas atteinte à la 
préservation des milieux (projets 
nécessaires à la gestion et à la 
mise en valeur notamment 
économique, à la production 
d’énergies renouvelables et aux 
télécommunications, et le cas 
échéant, à l’accueil du public. 
 
Dans le cadre des compétences, 
qui sont liées à l‘urbanisme et à 
l’aménagement, le SCoT prévoit, 
pour la pêche, d’organiser les flux 
terrestres et les accès à l’eau en 
évitant les conflits d’usage. 

D3 
Les populations de tous les poissons crustacés 

exploités à des fins commerciales se situent dans 
les limites de sécurité biologique, en présentant 

une répartition de la population par âge et par 
taille qui témoigne de la bonne santé du stock 

Favoriser une exploitation 
des stocks de poissons, 
mollusques et crustacés au 
niveau du rendement 
maximum durable 

D4 
Tous les éléments constituant les réseaux trophiques 

marins, dans la mesure où ils sont connus, sont 
présents en abondance et diversité normales et à des 
niveaux pouvant garantir l’abondance des espèces à 
long terme et le maintien complet de leurs capacités 

reproductives 

Favoriser le maintien dans le 
milieu des ressources 
trophiques nécessaires aux 
grands prédateurs 

D5 
L’eutrophisation d’origine humaine, en particulier 

pour ce qui est de ses effets néfastes, tels que 
l’appauvrissement de la biodiversité, la dégradation 

des écosystèmes, la prolifération d’algues toxiques 
et la désoxygénation des eaux de fond, est réduite au 

minimum 

Réduire les apports 
excessifs en nutriments et 
leur transfert dans le milieu 
marin 

La trame verte et bleue du SCoT 
contribue à l’amélioration de la 
qualité des rejets dans le milieu 
marin, et à la limitation de leur 
quantité, via le maintien de la 
biodiversité et la préservation des 
écosystèmes. 
 
Cette action est renforcée par la 
régulation des flux hydrauliques 
et la maîtrise des pollutions 
urbaines, via l’hydraulique 
douce, et la gestion des eaux 
pluviales à la parcelle. 
 
La sécurisation du système de 
transfert des eaux usées 
(stockage, pompage…) et t la 
réfection des réseaux, prévus 
par le SCoT, complètent le 
dispositif. 
 
Enfin, le SCoT met en œuvre 
des objectifs de bonne gestion 
de la trame bleue, conditionnent 
la réalisation d’aménagement 
proche des cours d’eau, à la 
mise en œuvre de bandes de 
recul non artificialisées 
suffisantes pour sauvegarder ou 
reconstituer les ripisylves et 
limiter les intrants polluants, ce 
qui participe de la limitation du 
transfert des pollutions terrestres 
vers le milieu marin. 

D6 
Le niveau d’intégrité des fonds marins garantit que 
la structure et les fonctions des écosystèmes sont 
préservées et que les écosystèmes benthiques, en 

particulier, ne sont pas perturbés 

Éviter les pertes et les 
perturbations physiques des 
habitats marins liés aux 
activités maritimes et 
littorales 

D7 
Une modification permanente des conditions hydro- 

graphiques ne nuit pas aux écosystèmes marins 

Limiter les modifications des 
conditions hydrographiques 
par les activités humaines qui 
soient défavorables au bon 
fonctionnement de 
l’écosystème 

D8 
Le niveau de concentration des contaminants ne 

provoque pas d’effets dus à la pollution 

Réduire ou supprimer les 
apports en contaminants 
chimiques dans le milieu 
marin, d’origine terrestre ou 
maritime, chroniques ou 
accidentels 

D9 
Les quantités de contaminants présents dans 
les poissons et autres fruits de mer destinés à la 
consommation humaine ne dépassent pas les 

seuils fixés par la législation de l’Union 
européenne ou les autres normes 

applicables 

Réduire les contaminations 
microbiologiques, chimiques 
et phycotoxiques dégradant 
la qualité sanitaire des 
produits de la mer, des 
zones de production 
aquacole et halieutique et 
des zones de baignade 

D10 
Les propriétés et les quantités de déchets marins ne 
provoquent pas de dommages au milieu côtier et 

marin 

Réduire les apports et la 
présence de déchets en mer 
et sur le littoral d’origine 
terrestre ou maritime 

Le SCoT poursuit une politique 
de réduction des déchets et 
d’optimisation de leur traitement 
et stockage. 

D11 
L’introduction d’énergie, y compris de sources 

sonores sous-marines s’effectue à des niveaux qui 
ne nuisent pas au milieu marin 

Limiter les émissions sonores 
dans le milieu marin à des 
niveaux non impactant pour 
les mammifères marins 

Pas de compétence, directe ou 
indirecte, du SCoT sur ce point. 
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Objectifs de long 
terme de la SNML 

Objectifs stratégiques socio- économiques Orientations du SCoT 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le développement 
d’une économie 
bleue durable 

1. Soutenir et promouvoir la recherche et l’innovation dans tous les 
domaines de l’économie maritime NAMO 

Le SCoT prévoit de conforter le pôle 
NUMERIMER, et d’accompagner la 
mutation dans les pratiques de travail 
(télétravail, téléprospections, ...) par le 
développement d’espaces dédiés 
(espaces de co-working, FabLab, ...). 

2. Développer un vivier de main d’œuvre qualifiée et compétente 
au service de l’économie bleue NAMO 

Le SCoT traite spécifiquement de cette 
question, en prévoyant de doter le territoire 
d’outils favorisant la montée en 
compétences des entreprises et des 
salariés. 
 
En particulier, il donne comme objectifs 
d’anticiper les possibilités d’extension ou 
de création de locaux, adossées à une 
desserte en transport en commun et 
connectées à des voies douces ; de créer 
une offre de logements adaptée aux 
besoins des étudiants et des jeunes 
actifs ; de faciliter la mise sur le marché de 
nouveaux modes d’habitat et de 
productions de logements : habitat 
participatif, logements modulables et 
réversibles, logements atypiques… 

3. Promouvoir et accompagner le développement de l’économie 
circulaire maritime 

Le SCoT facilite cette forme d’activité au 
travers du déploiement de réseaux 
partenariaux communs.  
 
En particulier, il fixe comme objectif de 
contribuer à créer des circuits courts 
multifilières pour engager une transition 
vers des filières moins carbonées... 

4. Développer les énergies marines renouvelables Le SCoT recommande de favoriser le 
développement des énergies 
renouvelables marines, en conciliant les 
différents enjeux : environnementaux, 
patrimoniaux et paysagers des sites 
littoraux et marins, et d’accompagner le 
développement de l’hydrolien et les 
expérimentations en faveur des énergies 
marines renouvelables et faciliter 
l’émergence d’une filière énergies marines 
renouvelables… 

5. Accélérer la transition énergétique et écologique des ports de 
la façade 

Le SCoT permet l’augmentation de la 
capacité d’accueil (nombre de place), le 
renforcement des services en mer et à sur 
les sites de plaisance, et l’organisation des 
sites de mouillage.  
 
Il recommande de structurer un cluster 
« nautique » en soutien de l’action 
engagée autour du lycée Tabarly et des 
entreprises développant des compétences 
autour du nautisme au sein du Village 
nautique, notamment et de renforcer les 
dynamiques autour du numérique et de 
numérique de la mer à travers le pôle 
NUMERIMER. 
 
Pour ce qui concerne la saliculture, le SCoT 
prévoit de mettre en œuvre les dispositions 
concernant la gestion de l’eau et des 
ruissellements pour éviter les transferts de 
pollution et assurer une bonne qualité de 
l’eau. 

6. Accompagner et valoriser les industries navales et nautiques 
durables 
7. Encourager un nautisme et tourisme durables et accessibles à 
tous 
8. Encourager des pêches et des aquacultures durables et résilientes 

9. Stabiliser l’approvisionnement en granulats marins Cette question est largement hors 
compétence SCoT 
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10. Accélérer le développement des biotechnologies marines Le SCoT promeut, notamment à cet effet, 
un dialogue avec les centres universitaires 
voisins (Nantes, Angers, Bordeaux, ...), 
écoles supérieures et écoles d’ingénieurs 
pour tendre vers un rapprochement de 
l’offre de formation au plus près des 
entreprises et filières locales. 

 11. Connaître, prévenir et gérer de façon intégrée les risques 
maritimes et littoraux 

Le DOO du SCoT traite extensivement cette 
question dans son chapitre 3.5.1 visant à 
gérer les risques littoraux dans un contexte 
de changement climatique, au travers de 
l'amélioration de la connaissance du 
risque, du suivi et de la surveillance, d’une 
stratégie locale de gestion durable du trait 
de côte et au risque de submersion 
marine. Les collectivités anticipent ou 
mettent en œuvre une stratégie de 
résilience, en identifiant notamment des 
secteurs qui impliquent de limiter et/ou de 
conditionner la constructibilité. Elles 
anticipent ou mettent en œuvre une 
stratégie de repli en identifiant la capacité 
d’accueil des secteurs dans lesquels la 
constructibilité doit être évitée ou 
fortement limitée ; elles peuvent identifier 
des secteurs de repli potentiel pour le 
futur. 

La transition 
écologique 

12. Promouvoir des territoires maritimes, insulaires et littoraux 
résilients et équilibrés 

L’ensemble du SCoT, au travers d’un 
tourisme durable, de la préservation de 
l'environnement, de l’organisation des 
activités littorales et maritimes, vise à 
promouvoir un territoire maritime et littoral 
résilient et équilibré. 

 
Le rayonnement 

de la France 

13. Faire comprendre et aimer la mer 
14. Explorer la mer 
15. Exporter nos savoir-faire maritimes 

 
Les façades maritimes métropolitaines (source : DSF NAMO) 
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COMPATIBILITE AVEC LES REGLES 
GENERALES DU SRADDET DES PAYS DE 
LA LOIRE 
 

 
 
Le schéma régional d’aménagement de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) 
est un document d’aménagement stratégique portant sur les différentes politiques d’aménagement 
engagées sur le territoire régional. 
 
Le SRADDET des Pays de la Loire a été élaboré par le conseil régional, adopté par délibération, avant 
son approbation par arrêté du préfet de région le 7 février 2022. 
 
Par délibération publiée le 7 
juillet 2022, le Conseil 
régional a engagé la 
procédure de modification 
du SRADDET. Cette 
modification, en cours à 
l’heure où ces lignes sont 
écrites, et qu’il n’est donc 
pas possible d’intégrer au 
présent document, a 
notamment pour objet 
d’intégrer les dispositions 
de la loi climat résilience 
(trajectoire territorialisée 
vers le ZAN…). 
 
Le tableau des pages 
suivantes montre la réponse 
du SCoT aux règles du 
SRADDET. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le SRADDET dans la hiérarchie 
des normes (source : SRADDET)  
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Règles du SRADDET Orientations du SCoT 

Aménagement / Equilibre des territoires 

Règle n°1 : Revitalisation 
des centralités Le SCoT définit l’architecture des polarités du territoire autour du pôle 

urbain principal, de ses différents quartiers et des autres communes du 
territoire. A cette définition, il associe des objectifs de développement et 
de revitalisation et notamment : 

• Développer et diversifier l’offre d’habitat de manière à soutenir le 
parcours résidentiel des ménages. 

• Favoriser l’implantation d’équipements et services dans le domaine de 
la culture, des loisirs, de la santé... pour conforter leur rôle structurant 
dans le cœur du pôle urbain. 

• Accompagner les opérations de requalification, de rénovation et 
d’intensification urbaine de ces centralités en respectant l’identité 
architecturale notamment historique. 

• Faciliter la desserte par des modes de transports alternatifs à la 
voiture individuelle, au travers de la multimodalité organisée, 
notamment à partir du pôle gare pour Olonne, en prenant appui sur 
les mobilités douces et le réseau Oléane de transports urbains.  

• Veiller à ce que le développement de l’offre d’envergure 
d’équipements, de commerces et de services tienne compte de l’effet 
« vitrine » propres à ces centralités pour y trouver leur place, tout en 
préservant l’offre des autres centralités du pôle urbain majeur et des 
centralités de proximité des pôles rétro-littoraux. 

• Accompagner les opérations de requalification, de rénovation et 
d’intensification urbaine de ces centralités.  

Règle n°2 : 
Préservation et 
développement de la 
nature dans les espaces 
urbanisés 

Le DOO prévoit de conforter l’ancrage de la trame verte et bleue en milieu 
urbain, en prenant appui sur les continuités naturelles reliant les marais 
d’un côté pour Olonne et la côte sauvage et d’un autre côté pour Château 
vers le rétro-littoral ; on peut également évoquer appui sur le secteur du 
Fenestreau qui ouvre vers le bocage.  

L’objectif est d’améliorer le cadre de vie des personnes (santé, espaces de 
respiration, ...), les fonctionnalités environnementales et la résilience face 
au changement climatique.  

Règle n°3 : Adaptation de 
l’habitat aux besoins de la 
population. 

Le SCoT adapte les objectifs de logement aux besoins de la population : 
 
- Sur le quantitatif :  

Afin de permettre un aménagement et un développement maîtrisé du 
territoire, les objectifs de production de logements intègrent 
l’évolution de la taille des ménages au regard d’un ensemble de 
facteurs précisément décrits.  

Cet objectif de maîtrise de l’attractivité résidentielle prévoit dans le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de 
construire une moyenne de 350 logements par an, avec un 
ralentissement progressif pendant les deux décennies à venir par 
rapport à la période récente (480 logements/an de 2008 à 2017). 

- Sur le qualitatif :  

L’objectif est d’encourager la diversification du parc de logements au 
profit des populations permanentes en veillant dans les documents 
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d’urbanisme locaux à soutenir la production de logements dans ce 
sens. 

Le DOO prévoit en substance de : 

• S’appuyer sur le PLUI pour atteindre ces objectifs d’une offre 
résidentielle attractive et diversifiée (formes urbaines, OAP...) 

• Intensifier les efforts en matière de production de logements 
sociaux, notamment sur la commune des Sables-d’Olonne  

• Retenir des implantations du logement social de manière à éviter 
toute concentration en un même quartier et à favoriser la mixité 
sociale, y compris au sein des opérations. 

• Réaliser en priorité les logements sociaux dans les centralités 
des communes et les secteurs les mieux desservis par les 
transports collectifs et à proximité des équipements et services. 

• Proposer des logements à coût abordable. 
• Diversifier l’offre en déclinant des logements libres en accession 

à la propriété, des logements locatifs libres, des logements 
intermédiaires ou des logements conventionnés. 

• Diversifier les opérations à vocation résidentielle, les tailles et les 
typologies de logements en tenant compte des besoins, des 
enjeux du marché immobilier et des spécificités des secteurs. 

• Intensifier les opérations d’aménagement résidentiel au plus près 
des équipements et services. 

• Développer une offre de logements adaptés au vieillissement et à 
la perte d’autonomie.  

• Développer une offre de logements adaptés aux jeunes et aux 
étudiants. 

Règle n°4 : Gestion 
économe du foncier 

Les prescriptions du SCoT aboutissent à un rythme de consommation 
d’espace en diminution de 59,22 % au total (- 70,07 % pour l’habitat et – 
37,49 % pour l’activité). 
 

Ces prescriptions sont complétées par une série de dispositions 
qualitatives qui donnent une capacité à atteindre ces objectifs de sobriété 
foncière en participant au projet de développement durable du territoire. 

Règle n°5 : Préservation 
des espaces agricoles 
ressources 
d’alimentation 

• Éviter ou limiter le morcellement des exploitations et prendre en 
considération le lieu d’implantation du siège d’exploitation de manière 
à : 
o Anticiper les besoins de développement des bâtiments et 

installations destinées à l’activité agricole. 
o Prévoir les transferts des sièges d’exploitations agricoles ou des 

bâtiments d’exploitation. 
o Éviter l’urbanisation nouvelle en proximité des sièges 

d’exploitation. 

• Maintenir un accès viable aux exploitations et prendre en compte les 
besoins de circulation des engins agricoles. 

• Privilégier l’accueil de l’urbanisation sur les espaces les moins 
impactants pour le fonctionnement des activités agricoles au regard 
de critères précisément décrits. 

 

Ces dispositions sont complétées par des dispositions spécifiques 
concernant la saliculture, la pêche, et les exploitations agricoles 
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labellisées. 
Règle n°6 : 
Aménagement durable 
des zones d’activités 

Sur cette question, le SCOT prévoit de : 

• Favoriser l’accueil dans l’enveloppe urbaine de 60 % environ des 
nouveaux emplois, soit de l’ordre de 3 500 à 4 000 environ. 

• Identifier le potentiel de régénération et de requalification dans les 
espaces d’activités économiques existants (friches, parcelles sous-
occupées, bâti économiques en cours d’obsolescence, ...) et mobiliser 
les outils de maîtrise foncière et d’incitation disponibles pour atteindre 
cet objectif. 

• Hiérarchiser le potentiel mobilisable en fonction de ses 
caractéristiques et de la faisabilité de son ré-emploi... 

• Promouvoir des formes d’aménagement denses dans les espaces 
d’activités économiques en fonction de la typologie des activités et de 
la faisabilité technique associée. 

• Rechercher la mutualisation des espaces verts, des stationnements, 
des locaux techniques et de stockage, en lien avec les besoins de 
fonctionnement du parc d’activités. 

Ces dispositions sont complétées par des prescriptions concernant la 
qualité environnementale et paysagère. 

Règle n°7 : Intégration 
des risques dans la 
gestion et l’aménagement 
du littoral 

Le DOO comprend plusieurs chapitres consacrés aux risques en lien 
avec l’aménagement du littoral. Le détail des prescriptions relatives aux 
risques littoraux est abordé dans la chapitre consacré au PGRI dans le 
présent document. 

Règle n°8 : Couverture 
numérique complète 

Le PADD se fixe comme objectif de poursuivre le développement des 
infrastructures et des usages numériques. Le DOO fixe comme objectifs : 

• Faire des tissus agglomérés les bases de déploiement et d’extension 
du réseau et des systèmes de communication numérique.  

• Faciliter la pose de fourreaux nécessaires au passage des réseaux. 

• Conditionner, le cas échéant, la réalisation d’aménagement résidentiel 
et économique à la desserte en réseau numérique. 

• Développer des tiers-lieux, espaces de co-working, de FabLab, dans les 
centralités urbaines et les espaces d’activités économiques. 

Transports et mobilités 

Règle n°9 : 
Déplacements durables 
et alternatifs 

L’agglomération des Sables d’Olonne souhaite s’engager dans une 
politique de mobilité plus durable en lien avec l’objectif d’un urbanisme de 
proximité et les objectifs du PCAET. 
 

Cette mobilité durable prend en compte la saturation du réseau viaire en 
période estivale, saturation qui s’étend sur les week-end de fortes 
affluences. 
 
Elle s’appuie sur un ensemble de prescriptions relatives à : 

 Développer le réseau de transport collectif  

 Faciliter l’intermodalité 

 Prévoir les modes de déplacement doux 

 Développer covoiturage et l’autopartage 

 Améliorer les connexions avec les territoires voisins 
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 Approfondir la communication et le partenariat pour développer les 
mobilités alternatives à la voiture individuelle 

 Organiser la transition énergétique. 

Règle n°10 : 
Intermodalité logistique 

Le DOO prévoit les conditions de l’intermodalité logistique : 

- Dans la facilitation de la logistique urbaine ; 

- Dans la logistique commerciale et ses équipements (dans le DAACL) 
Règle n°11 : Itinéraires 
routiers d’intérêt régional 

Dans la limite de ses compétences propres, le SCOT prend en compte les 
équipements routiers liés aux nouvelles infrastructures de mobilités, dont celles 
qui permettent d’améliorer l’accessibilité à ces équipements (voies, échangeur, 
rond-point…). 

Règle n°12 : 
Renforcement des 
pôles multimodaux 

Le DOO vise à faciliter l’harmonisation et l’intermodalité : 

• En identifiant la gare des Sables d’Olonne et la halte-gare comme 2 
pôles majeurs de l’intermodalités : 
o Améliorer leur accessibilité ; 
o Coordonner l’offre de transport urbain avec le réseau ferré ; 
o Améliorer le partenariat avec la Région, notamment dans le cadre 

des comités de bassin institués par la loi LOM. 

• En lien avec la création de parking relais en entrée de ville et 
d’agglomération : 
o Définir des espaces pour la création de ces parkings notamment 

dans les plans locaux d’urbanisme (OAP, emplacement réservé, 
mutualisation de stationnement dans les projets immobiliers 
majeurs…) ; 

o Organiser un réseau de transport urbain efficient pour assurer 
l’attractivité des parkings relais et qui s’insère dans le réseau de 
transport urbain structurant. 

En lien avec le réseau de navettes maritimes. 
Règle n°13 : 
Cohérence et 
harmonisation des 
services de transports 

C f. § supra (dans la limite des compétences du SCoT) 

Climat air énergie 

Règle n°14 : Atténuation 
et adaptation du 
changement climatique 

Le DOO du SCoT vise à inscrire le territoire dans une transition 
énergétique et écologique engagées et en lien avec le PCAET. Il a 
adopté des dispositions relatives à la performance énergétique des 
bâtiments, au développement des EnR, à la gestion des déchets, à la 
résilience dans la gestion de la ressource en eau, à la sobriété foncière, à 
la préservation de la biodiversité, et à la gestion des risques, des 
pollutions et des nuisances. 

Il prévoit notamment que : 

• Les documents d’urbanisme locaux intègrent une réflexion 
d’aménagement globale thématique sur l’énergie et le climat 
permettant de traduire règlementairement les objectifs stratégiques 
en la matière qu’il s’agisse : 

o De programmer ou favoriser les dispositifs d’isolations ou 
d’aménagement permettant d’économiser les ressources ; 

o Des dispositifs de production adaptés à la localisation et 
permettant soit de produire en autoconsommation soit de 
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produire à une échelle plus large ou dans le cadre de réseaux 
interconnectés (« smartgrids »). 

Il recommande que les documents d’urbanisme locaux intègrent une OAP 
thématique Climat Air Energie Territorial dans un objectif de définir les 
grands principes qui s’appliquent pour tout projet de construction et 
d’aménagement.  

Règle n°15 : Rénovation 
énergétique des 
bâtiments et 
construction durable 

L’agglomération des Sables d’Olonne a déjà mis en place des actions en 
faveur de la rénovation énergétique sur son territoire afin d’améliorer la 
performance énergétique. Toutefois cette action doit se poursuivre : 

• Dans un objectif global de haute qualité énergétique du territoire, 
les documents d’urbanisme locaux doivent assurer la mise en 
œuvre d’une performance énergétique renforcée des bâtiments, 
en anticipant les nouvelles règlementations et en cherchant à 
être plus vertueux que la règlementation thermique existante 

• Les documents d’urbanisme veillent à ne pas créer un frein à la 
mise en œuvre des solutions énergétiques sobres et efficaces ; 

• Les documents d’urbanisme devront favoriser les modes de 
construction sobres en énergie, et promouvoir les principes de 
conception bioclimatique (implantation, orientation du bâti, formes 
et hauteurs, limiter les masques solaires, etc…) 

• Par souci d’exemplarité, les collectivités s’engagent dans la 
sobriété des bâtiments publics. A cet effet, elles s’engagent à 
réaliser un diagnostic dans un objectif d’établir un programme 
ambitieux de rénovation du parc public. 

• Afin de diminuer au maximum le nombre de bâtiments 
énergivores du territoire et notamment les « passoires 
thermiques », le PLH devra mettre en place un plan d’actions 
pour la réhabilitation et l’amélioration de la performance 
énergétique du parc anciens, en cohérence avec la stratégie du 
PCAET. 

Enfin, le DOO recommande d’encourager l’emploi de matériaux 
biosourcés ; d’encourager la performance énergétique des entreprises et 
notamment du Petit Tertiaire, de développer les actions de 
communication auprès des particuliers, des visiteurs et des entreprises, 
notamment dans le cadre des actions du guichet unique de l’habitat. 

Règle n°16 : 
Développement des 
énergies renouvelables 
et de récupération. 

Le DOO du SCoT promeut une approche systémique dans les projets 
d’aménagement : 

• Dans les projets d’urbanisation, quelle que soit leur vocation, il sera 
intégré une réflexion sur le recours total aux énergies renouvelables. 
Il s’agira d’étudier la faisabilité technique et financière, ainsi que la 
source locale la plus pertinente, et de justifier les raisons d’une 
impossibilité de recourir aux énergies renouvelables. 

• Les documents d’urbanisme locaux devront permettre le déploiement 
des panneaux solaires photovoltaïques sur toiture dans le respect de 
l’architecture locale. 

 

Cette disposition est déclinée pour ce qui concerne l’éolien, le solaire, la 
méthanisation, le bois-énergie, les énergies marines renouvelables, les 
boucles de chaleur, l’économie circulaire. 
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Règle n°17 : Lutte contre 
la pollution de l’air 

Le DOO du SCoT vise à améliorer et suivre la qualité de l’air au travers 
des prescriptions suivantes (qui s’ajoutent aux effets de la mobilité 
décarbonée par ailleurs prévue) : 

• Articuler aménagement du territoire avec des mobilités durables. 

• Limiter les émissions de GES de la fonction résidentielle avec un habitat 
économe en énergie (bioclimatisme, etc.). 

• Aménager en prenant en compte les zones de forte exposition aux 
pollutions atmosphériques  

• Aménager les lisières pour limiter la perception des émissions olfactives 
et/ou polluantes entre les espaces d’habitat et agricole (insertion de 
haies, bandes de recul enherbées, orientation des bâtis vis à vis des 
vents dominants, etc.). 

Biodiversité, Eau 

Règle n°18 : Déclinaison 
de la Trame Verte et 
Bleue régionale 

Le DOO consacre un chapitre complet à l’établissement de cette trame verte et 
bleue, aux moyens de préserver, restaurer, améliorer, gérer ses différentes 
parties, en portant attention aux différents types de milieux concernés et aux 
effets de cette politique sur le littoral. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Règle n°19 : Préservation 
et restauration de la 
Trame Verte et Bleue 
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Cette trame a été organisée en prenant en compte la TVB régionale, avec une 
attention spécifique aux « points d’accroche » de cette trame avec les trames des 
territoires voisins. 

Règle n°20 : Séquence 
Eviter/Réduire/Compenser 

Le DOO met en œuvre le principe « ERC » dans l’ensemble de ses 
orientations relative au développement et à l’environnement. L’évaluation 
environnementale du rapport de présentation du SCoT détaille les 
mesures. Celles-ci sont en particulier prévues pour les aménagements liés 
à la tvb, en particulier pour les zones humides. 

Règle n°21 : Amélioration 
de la qualité de l’eau Pour protéger et améliorer la qualité de l’eau, le SCoT prévoit que les 

documents d’urbanisme : 

• Mettent en œuvre les objectifs de bonne gestion de la trame bleue ; 

• Conditionnent la réalisation d’aménagement proche des cours d’eau, à 
la mise en œuvre de bande de recul non artificialisées suffisante pour 
sauvegarder ou reconstituer les ripisylves et limiter les intrants 
polluants ; 

• Évitent la canalisation des ouvrages naturels hydrauliques secondaires 
(fossés...) pour une maîtrise en amont des effets sur le réseau 
hydraulique ; 

o Maintenant des haies ou boisements connectés à la ripisylve des 
cours d’eau pour créer des ensembles diversifiés et lutter contre les 
pollutions diffuses ; 

o Promouvant une gestion alternative des eaux pluviales (infiltration, 
gestion à la parcelle, noues paysagères) pour éviter les 
écoulements dans les cours d’eau. 

Règle n°22 : 
Développement et 
disponibilité de la 
ressource en eau 

Le SCoT vise à sécuriser et optimiser la ressource en eau au travers des 
orientations suivantes : 

• Améliorer les rendements des réseaux lorsque c’est nécessaire 

• Permettre l’utilisation des carrières en fin d’exploitation à des fins de 
réserves et de stockage d’eau  

• Assurer la sécurité de l’approvisionnement en eau potable en 
cherchant à : 
o Améliorer les rendements des réseaux d’alimentation en eau 

potable et leur rénovation. 
o Développer la sécurisation de l’alimentation par des 

interconnexions nouvelles. 

• Engager des recherches de nouvelles sources d’approvisionnement 
hors Zone de Répartition des Eaux (ZRE) et nappes souterraines 
indépendantes pour être en mesure d’assurer et anticiper la 
préservation des zones favorables à la mobilisation future de 
ressources en eau. 

• Favoriser les dispositifs de récupération des eaux pluviales pour un 
usage non domestique afin de minimiser le recours à l’eau destinée à 
la consommation. 

• Tenir compte des besoins de stockage et de traitement des eaux dans 
le cadre de la mise en œuvre de l’offre foncière économique. 

• Démontrer l’adéquation entre la ressource prélevable et le 
développement démographique et économique envisagé. 
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• Promouvoir les pratiques permettant d’économiser l’eau et favoriser 
les plantations plus résistantes 

• Prendre en compte les aménagements du projet Jourdain dans 
l’élaboration de leur zonage et de leur règlement afin d’assurer la 
faisabilité du projet. 

Règle n°23 : Gestion des 
inondations et limitation 
de l’imperméabilisation 

Cf. analyse dans le chapitre consacré au PGRI dans le présent document. 

Règle n°24 : Préservation 
des zones humides. 

Déchets 

Règle n°25 : Prévention 
et gestion des déchets 

Dans la droite ligne des orientations du PCAET, le SCoT inscrit en tête de ses 
priorités l’objectif de poursuivre une politique d’incitation des habitants, des 
commerçants et des entreprises à réduire les déchets. Il recommande 
d’améliorer la caractérisation des déchets permettant de mieux les 
valoriser et réduire l’ampleur des déchets ultimes. 

Règle n°26 : Limitation 
des capacités de 
stockage et d’élimination 
des déchets et 
adaptation des 
installations 

Le DOO prescrit d’optimiser le traitement et le stockage des déchets en 
prévoyant les besoins émanant de chaque secteur, notamment en 
préservant du changement de vocation des sols les sites de gestion des 
déchets. 

Règle n °27 : Gestion 
des déchets et 
économie circulaire dans 
les documents 
d’urbanisme 

Le DOO prévoit de réserver du changement de vocation des sols les sites 
de gestion des déchets, de préparation et de transfert des déchets, de 
recyclerie-ressourcerie, de regroupement des déchets industriels banals, 
de plateforme d’échange et de stockage de matériaux inertes et 
d’équipements de concassage... 

Il prévoit également d’’identifier et réserver des espaces en milieu urbain, 
préférentiellement au sein des zones industrielles ou d’activités pour 
appuyer le développement de sites de ressourcerie-recyclerie, de 
regroupements des déchets industriels banals. 

Règle n°28 : Réduction 
des biodéchets et 
développement d’une 
gestion de proximité 

Le DOO prescrit de poursuivre le développement de la collecte et de la 
valorisation des déchets : collecter et valoriser les biodéchets, développer 
des points d’apport volontaire enterrés, et sensibiliser les entreprises et 
les citoyens à la collecte des déchets. 

Règle n°29 : Prévention, 
recyclage et valorisation 
des déchets de chantier 

Dans la limite de ses compétences propres, le SCOT prescrit de : 

• Prévoir l’aménagement d’équipements et d’espaces facilitant la 
collecte des déchets en fonction des contraintes liées aux 
nuisances et à l’accessibilité en matière d’infrastructures. 

• Optimiser le traitement et le stockage des déchets en prévoyant 
les besoins émanant de chaque secteur.  

• Concourir à renforcer l’acceptabilité sociale et l’intégration 
paysagères des installations de traitement des déchets. 

Il recommande de favoriser les pratiques de recyclage en matière de 
travaux en incitant au recyclage dans les procédures de marchés publics. 

 

Règle n°30 : Gestion des 
déchets dans les 
situations 
exceptionnelles 
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COMPATIBILITE AVEC LES ORIENTATIONS 
DU SDAGE LOIRE BRETAGNE 
 

 
 
L’arrêté de la préfète coordonnatrice de bassin en date du 18 mars 2022 a approuvé le SDAGE pour 
les années 2022 à 2027 et arrêté le programme de mesures, après que le e comité de bassin l’ait adopté 
le 3 mars 2022. 

Le SDAGE traite des questions quantitatives aussi bien que qualitatives (bon état chimique et 
écologique) et des questions de gouvernance.  

 
Présentation du SAGE Loire 

Bretagne 

(Source : SDAGE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque orientation fondamentale du SDAGE est déclinée en disposition, parmi lesquelles on peut 
retenir les suivantes : 
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Disposition du SDAGE Orientations du SCoT 

1E-1 : les créations de plans d’eau 
doivent être justifiées par leur intérêt 
économique et/ou collectif 

Le DOO du SCoT encadre strictement la création de 
nouveaux plans d'eau 

3D-2 : Réduire les rejets d’eaux de 
ruissellement dans les réseaux d’eau 
pluviale. Il est fortement recommandé aux 
Scot de mentionner des dispositions 
exigeant au PLU de comporter des 
mesures relatives à l’imperméabilisation 
et à la limitation des débits de fuite. 

Concernant la régulation des flux hydrauliques et la 
maîtrise des pollutions urbaines, les collectivités 
locales gèrent prioritairement les eaux pluviales à la 
parcelle.  

Elles encouragent la mise en place d’un système 
d’hydraulique douce voire innovant ; elles s’inscrivent 
dans une démarche de désimperméabilisation des 
secteurs en requalification. 

8A-1 : Les Scot doivent être compatibles 
avec les objectifs de protection des zones 
humides prévus dans les SDAGE et les 
SAGE. Ils rappellent à minima ces 
objectifs et les orientations de gestion des 
Zones humides définies dans les PAGD 
des SAGE. 

Dans les zones humides, autoriser les aménagements 
qui ne vont pas à l’encontre du caractère humide du 
milieu peuvent être réalisés, sous réserve des 
règlementations qui s’appliquent… 

 

8A-3 : Les zones humides présentant un 
intérêt environnemental particulier et les 
zones humides stratégiques pour la 
gestion de l’eau sont préservées de toute 
destruction, même partielle, sauf en cas 
de déclaration d’utilité publique ou pour 
des raisons impératives d’intérêt public 
majeur. 

Dans les espaces de zones humides et fond de vallée, 
identifier clairement les réservoirs de biodiversité des 
espaces de vallées, permettre l’expansion des crues 
des cours d’eau concernée, maintenir les milieux 
ouverts et une activité agricole appropriée, interdire 
toute perméabilisation de ces espaces, encadrer 
strictement la création de nouveaux plans d'eau 

Dans les zones humides, autoriser les aménagements 
qui ne vont pas à l’encontre du caractère humide du 
milieu peuvent être réalisés, sous réserve des 
règlementations qui s’appliquent… 

Enfin, le DOO du SCoT recommande de se doter d’un 
plan de gestion stratégique des zones humides pour 
anticiper la mise en œuvre du principe « éviter – 
réduire – compenser », mobiliser les aides et 
compétences techniques de l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne et des syndicats mixtes des SAGE, et définir 
un plan d’actions prenant la forme par exemple 
d’acquisitions foncières, de renaturation de zones 
drainées… 

8B-1 : Les maîtres d’ouvrages de projets 
impactant une zone humide cherchent 
une autre implantation. À défaut 
d’alternative et après réduction des 
impacts, la compensation vise 
prioritairement le rétablissement des 
fonctionnalités.  

Dans les zones humides, le DOO du SCoT autorise les 
aménagements qui ne vont pas à l’encontre du 
caractère humide du milieu peuvent être réalisés, sous 
réserve des règlementations qui s’appliquent (SDAGE, 
SAGE, loi sur l’eau…). 

Toutefois, par exception et sous réserve de mettre en 
place une démarche Éviter-Réduire-Compenser 
(ERC), peuvent être autorisés : 
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o Les projets d’équipements publics d’intérêt général 
(captage d’eau potable, traitement des eaux…), 
sous réserve de l’impossibilité technique et 
économique de les implanter ailleurs ; 

o Les liaisons douces (chemins piétonniers, pistes 
cyclables dans le risque de la stricte limitation de 
l’imperméabilisation) et autres aménagements 
légers de loisirs sans perturber la faune locale ; 

o Les évolutions des bâtiments d’activités 
nécessaires au maintien des activités existantes 
implantées dans ces espaces, notamment 
agricoles ; 

o La restauration du bâti patrimonial ; 

o L’entretien, l’exploitation et le renouvellement des 
ouvrages hydrauliques. 

Les mesures de compensation, doivent respecter les 
dispositions du SDAGE Loire Bretagne et du SAGE. 
Elles peuvent être mises en place à une échelle plus 
large que le territoire communal tout en se limitant au 
bassin versant local. Toutefois, les mesures de 
compensation privilégieront le territoire du SCoT. 

Les mesures de compensation doivent correspondre à 
une contribution équivalente, en termes de biodiversité 
et de fonctionnalités, à la zone humide détruite. Cela 
comprend : 

o La restauration des fonctions physiques et 
biologiques altérées.  

o La réhabilitation des fonctions physiques et 
biologiques fonctions physiques et biologiques 
disparues. 

o La renaturation d’un habitat naturel. 

10F-1 : S’inscrire dans la stratégie 
nationale de gestion intégrée du trait de 
côte, qui vise notamment à limiter 
l’artificialisation du trait de côte et justifier 
les choix d’aménagement opérationnels 
du trait de côte par des analyses coûts-
bénéfices et des analyses multicritères.  

Il est également recommandé  

 De n’envisager les opérations de 
protection artificialisant fortement le 
trait de côte que dans des secteurs à 
forte densité, en les concevant de 
façon à permettre à plus long terme 
un déplacement des activités et des 
biens ;  

Le SCoT s’inscrit dans la stratégie nationale de gestion 
intégrée du trait de côte à l’aide des prescriptions 
suivantes : 

 Afin de réduire la vulnérabilité des personnes faces 
à ces risques, il est nécessaire d'améliorer les 
connaissances du risque et des moyens de s'y 
adapter, de mettre en place un suivi et une 
surveillance, et de définir une stratégie locale de 
gestion durable du trait de côte face à l'érosion et au 
risque de submersion marine.  

 Pour gérer ces risques, les documents d'urbanisme 
locaux devront mettre en œuvre la réglementation du 
PPRL, prendre en compte l'avancée des 
connaissances en matière de risque, notamment 
dans le cadre du PAPI.  

 Les collectivités anticipent ou mettent en œuvre une 
stratégie de résilience en veillant à respecter 
strictement les coupures d’urbanisation littorales 
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 D’anticiper l’élévation du niveau de la 
mer dans la gestion des cordons 
dunaires ;  

 De limiter les impacts négatifs et de 
prévoir le cas échéant des mesures 
compensatoires aux travaux 
d’aménagement et de gestion du trait 
de côte. 

pour une gestion en profondeur, en identifiant des 
secteurs dans et hors PPR, qui impliquent de limiter 
et/ou de conditionner la constructibilité par 
application du principe de prévention au regard des 
approches prospectives à 30 et 100 ans qui seront 
progressivement mises en place.  

 Elles anticipent ou mettent en œuvre une stratégie 
de repli en identifiant la capacité d’accueil des 
secteurs dans lesquels la constructibilité doit être 
évitée ou fortement limitée ; elles peuvent identifier 
des secteurs de repli potentiel pour le futur. 

Par ailleurs, dans ces espaces littoraux, le SCoT 
interdit toute imperméabilisation ; seuls les 
aménagements qui ne vont pas à l’encontre du 
caractère naturel dunaire ou de plage du milieu 
peuvent être réalisés (projets d’équipements publics 
d’intérêt général, sous réserve de l’impossibilité 
technique et économique de les implanter ailleurs, 
liaisons douces, évolutions des bâtiments d’activités 
nécessaires au maintien des activités existantes 
implantées dans ces espaces, notamment agricoles, 
entretien, exploitation et renouvellement des ouvrages 
hydrauliques, aménagements légers).  

Enfin, le DOO du SCoT recommande de réaliser une 
OAP thématique dans le PLUi pour organiser la gestion 
des risques, et faire évoluer le dispositif dans le temps 
en fonction de l’évolution des connaissances. 
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COMPATIBILITE AVEC LES OBJECTIFS DU 
SAGE AUZANCE-VERTONNE 
 

 
 
En compatibilité avec le SDAGE, le SAGE Auzance-Vertonne fixe des objectifs généraux d’utilisation, 
de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau. Le SAGE a été 
approuvé le 18 décembre 2015. 
 
Il définit ainsi 4 objectifs spécifiques : 

- Préserver et restaurer les écosystèmes aquatiques 

- Sécuriser et gérer la quantité de la ressource en eau 

- Améliorer la qualité de l’eau 

- Mettre en œuvre, animer et suivre le SAGE 
 

 
 

Le territoire du 
SAGE (Source : 
SAGE) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chaque grand objectif du SAGE est décliné à travers le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable, 
dont on peut retenir les dispositions suivantes : 
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Disposition du SDAGE Orientations du SCoT 

Protéger les cours d’eau dans les 
documents d’urbanisme. En dehors des 
cours d’eau principaux (Auzance, 
Vertonne, Ciboule, Tanchet…), le Scot 
devra également protéger les chevelus et 
tête de bassin versant qui auront été 
inventoriés. Il doit traduire dans ces 
orientations générales les objectifs du 
SAGE en matière de protection des cours 
d’eau en lien avec l’identification de la 
trame bleue. Il peut notamment préconiser 
aux PLU et cartes communales de 
protéger le bocage via un classement en 
tant qu’élément paysager ou en EBC. Il 
peut également préconiser une marge de 
recul inconstructible en bordure de cours 
d’eau. 

Le DOO du SCoT détermine que les documents 
d’urbanisme mettent en œuvre les objectifs de bonne 
gestion de la trame bleue, conditionnent la réalisation 
d’aménagement proche des cours d’eau, à la mise en 
œuvre de bande de recul non artificialisées suffisante 
pour sauvegarder ou reconstituer les ripisylves et 
limiter les intrants polluants et évitent la canalisation 
des ouvrages naturels hydrauliques secondaires. 

De plus, le DOO du SCoT prescrit : 

 D’identifier les cours d’eau et les espaces 
rivulaires associés et les espaces humides en 
prenant notamment en compte les continuités 
humides,  

 De les protéger en établissant des règles 
d’occupation du sol compatibles,  

 D’appliquer une bande inconstructible en dehors 
des zones déjà urbanisées,  

 D’assurer la restauration des continuités 
écologiques des cours d’eau en appliquant les 
objectifs environnementaux du SDAGE Loire 
Bretagne,  

 D’encadrer strictement la création de nouveaux 
plans d'eau ou creusement de marais existants, 
éviter la canalisation des ouvrages naturels 
hydrauliques secondaires… 

Protéger les zones humides, dès la 
conception du projet et quel que soit le 
degré d’altération, l’intérêt fonctionnel ou 
la surface de la zone humide. Les 
solutions permettant d’éviter de porter 
atteinte aux zones humides, ou à défaut 
de réduire les impacts doivent être 
étudiées, avant d’envisager la mise en 
place de mesures compensatoires.  

Pour ce qui concerne les zones humides, le DOO du 
SCoT prescrit de : 

• Autoriser les aménagements qui ne vont pas à 
l’encontre du caractère humide du milieu peuvent 
être réalisés, sous réserve des règlementations 
qui s’appliquent (SDAGE, SAGE, loi sur l’eau…). 

Toutefois, par exception et sous réserve de mettre 
en place une démarche Éviter-Réduire-
Compenser (ERC), peuvent être autorisés : 
o Les projets d’équipements publics d’intérêt 

général (captage d’eau potable, traitement 
des eaux…), sous réserve de l’impossibilité 
technique et économique de les implanter 
ailleurs ; 

o Les liaisons douces (chemins piétonniers, 
pistes cyclables dans le risque de la stricte 
limitation de l’imperméabilisation) et autres 
aménagements légers de loisirs sans 
perturber la faune locale ; 

o Les évolutions des bâtiments d’activités 
nécessaires au maintien des activités 
existantes implantées dans ces espaces, 
notamment agricoles ; 

o La restauration du bâti patrimonial ; 

Compenser les atteintes portées aux 
zones humides (en cas d’absence 
avérée d’alternative). La compensation 
s’entend comme la recréation ou la 
restauration de zones humides 
équivalentes sur le même sous-bassin 
versant, de zones humides équivalentes 
sur le plan fonctionnel et de la qualité de 
la biodiversité.  
Protéger les zones humides dans les 
documents d’urbanisme. L’objectif de 
protection des Zones humides doit être 
traduit dans le DOO du Scot.  
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o L’entretien, l’exploitation et le renouvellement 
des ouvrages hydrauliques. 

Les mesures de compensation, doivent respecter les 
dispositions du SDAGE Loire Bretagne et du SAGE. 
Elles peuvent être mises en place à une échelle plus 
large que le territoire communal tout en se limitant au 
bassin versant local. Toutefois, les mesures de 
compensation privilégieront le territoire du SCoT. 

Les mesures de compensation doivent correspondre 
à une contribution équivalente, en termes de 
biodiversité et de fonctionnalités, à la zone humide 
détruite. Cela comprend : 
o La restauration des fonctions physiques et 

biologiques altérées.  
o La réhabilitation des fonctions physiques et 

biologiques fonctions physiques et biologiques 
disparues. 

o La renaturation d’un habitat naturel. 

Le DOO recommande de : 

• Travailler en étroite collaboration avec les 
partenaires en charge de Plan de Gestion des 
espaces de milieux humides et de marais. 

• Se doter d’un plan de gestion stratégique des 
zones humides pour anticiper la mise en œuvre 
du principe « éviter – réduire – compenser ». 

• Mobiliser les aides et compétences techniques de 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et des syndicats 
mixtes des SAGE. 

• Définir un plan d’actions prenant la forme par 
exemple d’acquisitions foncières, de renaturation 
de zones drainées, de restauration de continuités 
hydrauliques, d’élimination d’espèces invasives, 
etc. 

Intégrer des actions d’économie et 
d’optimisation de la ressource en eau 
potable en amont des projets 
d’urbanisation et d’aménagement. Le 
Scot peut préconiser que le PLU prévoit 
des dispositions ou règles favorisant la 
réduction du besoin en eau potable et 
incitent à la récupération des eaux 
pluviales. 

De DOO du SCoT prévoit les prescriptions suivantes : 

• Améliorer les rendements des réseaux lorsque 
c’est nécessaire 

• Assurer la sécurité de l’approvisionnement en eau 
potable en cherchant à : 
o Améliorer les rendements des réseaux 

d’alimentation en eau potable et leur 
rénovation. 

o Développer la sécurisation de l’alimentation 
par des interconnexions nouvelles. 

• Favoriser les dispositifs de récupération des eaux 
pluviales pour un usage non domestique afin de 
minimiser le recours à l’eau destinée à la 
consommation. 

• Promouvoir les pratiques permettant d’économiser 
l’eau et favoriser les plantations plus résistantes. 
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Privilégier l’infiltration des rejets des 
dispositifs d’assainissement non 
collectif 

Le SCoT prévoit de poursuivre l’amélioration de 
l’assainissement non collectif et la résorption des 
branchements inappropriés sur les réseaux d’eaux 
usées et pluviales, et, lorsque cela est techniquement 
possible, privilégier l’infiltration des rejets. 

Privilégier la mise en œuvre de 
systèmes de rétention alternatifs des 
eaux pluviales, autres que les bassins 
d’orage classiques 

Le DOO du SCoT prévoit que les documents 
d’urbanisme évitent la canalisation des ouvrages 
naturels hydrauliques secondaires (fossés...) pour 
une maîtrise en amont des effets sur le réseau 
hydraulique : 

o Maintenant des haies ou boisements connectés à 
la ripisylve des cours d’eau pour créer des 
ensembles diversifiés et lutter contre les 
pollutions diffuses ; 

o Promouvant une gestion alternative des eaux 
pluviales (infiltration, gestion à la parcelle, noues 
paysagères) pour éviter les écoulements dans les 
cours d’eau. 

Le Scot met en place des mesures visant 
à protéger le bocage. En cohérence 
avec les réflexions sur la trame verte, il 
peut préconiser aux PLU et cartes 
communales de protéger le bocage en 
tant qu’élément paysager à mettre en 
valeur pour un motif écologique ou en 
EBC. 

Le DOO du SCoT prévoit d’identifier et maintenir les 
connexions transversales par un zonage approprié 
avec les milieux arrière littoraux à travers le bocage, 
le marais et les zones humides notamment. 

Il prévoit également, en lien avec les prescriptions sur 
l’agriculture et les conditions d’exploitations pour 
l’élevage, de protéger le bocage pour assurer la 
cohérence de cette entité paysagère et d’utiliser le 
motif bocager pour organiser l’aménagement des 
lisières des espaces urbanisés et pour développer les 
plantations à l’intérieur du tissu urbains situés dans 
les espaces correspondant à cette entité paysagère ; 

Interdire toute nouvelle création de 
plans d’eau » sur les bassins versants où 
il existe des réservoirs biologiques et sur 
les bassins versants où la densité de plan 
d’eau est supérieure à 5km2. Cette règle 
ne s’applique pas aux ouvrages d’intérêt 
général ou d’intérêt économique 
substantiel, ainsi que les piscines.  

Le DOO du SCoT prescrit d’encadrer strictement la 
création de nouveaux plans d'eau ou creusement de 
marais existant dans le respect de la réglementation 
Loi sur l’Eau en vigueur pour ne pas induire la 
destruction des habitats prairaux, la banalisation du 
milieu, des apports importants de gravats dans les 
prairies, le mitage du territoire, la cabanisation et des 
dérangements plus fréquents. 
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COMPATIBILITE AVEC LES OBJECTIFS DU 
PGRI LOIRE BRETAGNE 
 

 
 
Le Plan de Gestion des Risques d’inondation du bassin Loire-Bretagne a été approuvé par arrêté de la 
préfète coordonnatrice du bassin du 15 mars 2022. 
 
Le PGRI est le document de planification dans le domaine de la gestion des risques d’inondation. Il est 
avant tout un outil à destination des décideurs en matière de planification territoriale afin de permettre 
d’atteindre les grands objectifs de gestion des risques d’inondation. Il s’appuie pour cela sur des 
mesures qui représentent le coeur de la stratégie de gestion du risque d’inondation sur le bassin Loire-
Bretagne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le bassin Loire Bretagne (source : PGRI) 
 

Le tableau des pages suivantes met en rapport les grands objectifs du PGRI avec les dispositions du 
SCoT.  
 
Il est à noter que le territoire du SCoT des Sables d'Olonne Agglomération n’a pas été identifié comme 
un territoire à risque d’inondation (TRI) dans la cadre de l’application du PGRI. 
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Objectifs du PGRI Orientations du SCoT 
Objectif n°1 
Préserver les 
capacités 
d’écoulement des 
crues ainsi que les 
zones d’expansion 
des crues et les 
capacités de 
ralentissement des 
submersions marines 

Le DOO du SCoT entend répondre à toutes les questions soulevées par 
les objectifs du PGRI par la mise en œuvre d’une stratégie de résilience 
territoriale qui se marque par les objectifs et orientations suivants : 

• Pour les espaces de zones humides et les fonds de vallée, le SCoT 
prescrit : 

• D’identifier clairement les réservoirs de biodiversité des espaces 
de vallées. 

• De permettre l’expansion des crues des cours d’eau concernés. 

• De maintenir les milieux ouverts et une activité agricole 
appropriée. 

• D’interdire toute perméabilisation de ces espaces. 

Pour la submersion marine, le DOO édicte les prescriptions suivantes : 

• Afin de réduire la vulnérabilité des personnes faces à ces risques, il 
est nécessaire d'améliorer les connaissances du risque et des 
moyens de s'y adapter, de mettre en place un suivi et une 
surveillance, et de définir une stratégie locale de gestion durable du 
trait de côte face à l'érosion et au risque de submersion marine  

La loi Climat et Résilience prévoit que les territoires aient à définir 
les lignes de recul possible à 30 et 100 ans mais permet, pour les 
communes couvertes par un PPRL de se donner le temps 
d’approfondir la connaissance pour traduire cela dans les PLU ; 
C’est le cas de Sables d’Olonne Agglomération. 

 

Pour gérer ces risques, les documents d'urbanisme locaux devront : 

• Mettre en œuvre la réglementation du PPRL qui constitue une 
servitude 

• Prendre en compte par des procédures de modification ou 
révision du document l'avancée des connaissances en matière de 
risque, notamment dans le cadre du PAPI pour améliorer les 
dispositifs règlementaires et mettre en œuvre une stratégie de 
résilience en articulation avec la stratégie de défense. 

Les collectivités mettent en œuvre une stratégie de défense dans 
les secteurs où : 

• Le risque expose à la fois des personnes et des biens, remettant 
en cause les systèmes économiques et sociaux locaux ; 

• La durabilité de la défense permet d’amortir le coût au regard de 
l’impact que pourrait avoir une stratégie de repli à court/moyen 
terme en intégrant la valeur patrimoniale contributive à 
l’écosystème local (écologique et économique). 

Les collectivités anticipent ou mettent en œuvre une stratégie de 
résilience dans les conditions suivantes : 

• Veiller à respecter strictement les coupures d’urbanisation 
littorales pour une gestion en profondeur ; 

• Identifier des secteurs dans et hors PPR, qui impliquent de limiter 
et/ou de conditionner la constructibilité par application du principe 

Objectif n°2 
Planifier 
l’organisation et 
l’aménagement du 
territoire en tenant 
compte du risque 
Objectif n°3 
Réduire les 
dommages aux 
personnes et aux 
biens implantés en 
zone inondable 
Objectif n°4  
Intégrer les ouvrages 
de protection contre 
les inondations dans 
une approche globale 
Objectif n°5  
Améliorer la 
connaissance et la 
conscience du risque 
d’inondation 
Objectif n°6 
Se préparer à la crise 
et favoriser le retour 
à la normale 
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de prévention au regard des approches prospectives à 30 et 100 
ans qui seront progressivement mises en place ; 

o Il s’agit ici de ne pas augmenter la population soumise aux 
risques et de limiter les impacts sur les biens ; 

o Il s’agit également d’édicter des règles constructives limitant 
l’exposition ; 

o Il s’agit aussi, le cas échéant, d’aller au-delà de la 
prescription PPR si le site le justifie en s’appuyant sur les 
données de simulation prospective disponibles. 

 

Les collectivités anticipent ou mettent en œuvre une stratégie de 
repli dans les conditions suivantes. 

• En cohérence avec les analyses ci avant elles identifient la 
capacité d’accueil des secteurs dans lesquels la constructibilité 
doit être évitée ou fortement limitée ; 

• Sur cette base elles peuvent identifier des secteurs de repli 
potentiel pour le futur : ces secteurs n’ont pas vocation à 
permettre l’augmentation de la capacité d’accueil de la commune, 
mais à proposer des solutions alternatives en cas d’aggravation 
de l’exposition au risque dans le futur ; 

• Ils ne sont donc pas forcément en continuité des espaces 
urbanisés à ce stade de la réflexion du document d’urbanisme et 
présentent un bilan faisabilité/impacts/couts/avantages à 
réévaluer périodiquement en fonction aussi des politiques 
nationale et régionales ; 

• Ces secteurs feront l’objet périodiquement de réévaluation quant 
à leur pertinence tant du point de vue de l’évolution des risques, 
que de ce bilan permettant ainsi d’alimenter les réflexions 
communautaires, départementales, régionales et nationales. 

Par ailleurs, le DOO recommande de réaliser une OAP thématique dans 
le PLUi pour organiser la gestion des risques, et faire évoluer le dispositif 
dans le temps en fonction de l’évolution des connaissances. 
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COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA 
REGIONAL DES CARRIERRES 
 

 
 
Le Schéma Régional des Carrières des Pays de la Loire a été approuvé par arrêté préfectoral le 6 
janvier 2021. Ce schéma met fin de facto aux dispositions des schémas départementaux des carrières 
de la Vendée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte des ressources selon les grands types lithologiques (source BRGM/SRC) 
 
 
 
Le SRC prévoit un très grand nombre de dispositifs et d’indicateur destinés aux exploitants, aux porteurs 
de projet, aux collectivités, aux opérateurs ferroviaires et à l’Etat. 
 
Pour ce qui est des structures porteuses de SCoT, le SRC prévoit : 
 

- Disposition n° 26 :  
Préserver l’accès aux gisements produisant des roches ornementales, et de construction et des 
argiles 

 
- Disposition n° 27 :  

Préserver l’accès aux gisements de calcaire cimentier 
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- Disposition n° 28 :  

Préserver l’accès aux gisements de matériaux pour l’industrie des charges minérales, l’industrie 
agro-alimentaire et les sables siliceux à usage industriel 

 
 
Sur ces questions, le DOO du SCoT prévoit expressément d’améliorer l'accessibilité des sites 
économiques (ZAE, carrières) et faciliter leur desserte en transports collectifs et en modes actifs, de 
manière continue et sécurisée et permettre la pratique de différentes mobilités. 
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PREAMBULE 
 

 

L’évaluation environnementale est une démarche qui doit contribuer à placer l’environnement au cœur 
du processus de décision. Il s’agit en effet de prévenir les impacts potentiels des décisions 
d’aménagement en amont et ainsi d’orienter les orientations du schéma. 

Ainsi, conformément à l’article R.141-2 du Code de l’Urbanisme, le rapport de présentation du Schéma 
de Cohérence Territoriale « analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma 
sur l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des 
zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des 
incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement » et « présente les 
mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement ». 

En outre, « le rapport de présentation est proportionné à l'importance du schéma de cohérence 
territoriale, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée 
» (article R. 141-3 CU). 

Le présent rapport constitue le bilan de cette démarche d’évaluation environnementale du SCoT des 
Sables d’Olonne Agglomération. 

	
	
	

 

METHODOLOGIE DE REALISATION DE 
L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

 

Objectifs de l’évaluation environnementale 

A l’échelle d’un SCoT, l’évaluation environnementale s’intéresse à l’ensemble des orientations 
d’aménagement concernant le territoire, et donc à la somme de leurs incidences environnementales. 
En ce sens, l’évaluation environnementale diffère de la démarche d’étude d’impact qui vise à analyser, 
quant à elle, chaque projet individuellement. 

Pour remplir au mieux son rôle, l’évaluation environnementale doit être conduite conjointement à 
l’élaboration du schéma, en accompagnant chaque étape de son élaboration. Il s’agit ainsi d’une 
démarche itérative avec des allers-retours si nécessaire entre les deux démarches. 

L’évaluation environnementale présente ainsi les objectifs suivants : 
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• Fournir les éléments de connaissance environnementale utiles à l’élaboration du document 
d’urbanisme. Ces éléments sont définis à travers l’état initial de l’environnement qui a pour 
objectif de mettre en exergue les enjeux environnementaux du territoire. Avec le diagnostic 
territorial, ce premier travail constitue le socle pour l’élaboration du PADD et c’est également le 
référentiel à partir duquel sera conduite l’évaluation des incidences 

• Aider aux choix d’aménagement et à l’élaboration du contenu du document d’urbanisme. 
L’évaluation environnementale doit contribuer aux choix de développement et d’aménagement 
du territoire et s’assurer de leur pertinence au regard des enjeux environnementaux. Il s’agit 
ainsi d’une démarche progressive et itérative nécessitant de nombreux temps d’échanges 
permettant d’améliorer in fine les différentes pièces du schéma.  

 

La démarche d’évaluation environnementale 

Les différentes phases de l’évaluation environnementale doivent être envisagées en lien étroit les unes 
avec les autres et se répondre entre elles, comme le montre le graphique suivant : 

La démarche d’évaluation environnementale 
Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 

	
	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La démarche doit donc : 

• Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des politiques publiques. 
L’évaluation environnementale est un outil d’information, de sensibilisation et de participation 
des élus locaux, des différents partenaires et organismes publics et du grand public. 
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• Préparer le suivi de la mise en œuvre du document d’urbanisme. Au cours de sa mise en œuvre, 
le SCoT devra faire l’objet d’évaluations de ses résultats. Aussi, l’évaluation environnementale 
vise à déterminer les modalités de suivi de la mise en œuvre du schéma et de ses résultats. 

• METHODOLOGIE DE REALISATION DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

	
	

 

METHODOLOGIE D’ANALYSE DES 
INCIDENCES 
 

 

Identification des enjeux environnementaux 

L’état initial de l’environnement du SCoT a permis de révéler, de hiérarchiser et de territorialiser les 
enjeux inhérents à chacune des thématiques environnementales, à savoir : 

• Les sols et la géomorphologie ; 

• La ressource en eau et ses usages ; 

• La biodiversité et la dynamique écologique ; 

• Les risques naturels et technologiques ; 

• Les nuisances et pollutions – Santé humaine ; 

• Le climat et les ressources énergétiques ; 

• Le paysage. 

 

L’identification de ces enjeux environnementaux a accompagné les réflexions tout au long de la 
démarche d’évaluation environnementale : il s’agissait de toujours vérifier la cohérence entre les enjeux 
et les éléments d’orientations du SCoT.  

 

Identification des effets et incidences environnementales 

L’évaluation des incidences de la mise en œuvre du SCoT sur l’environnement nécessite d’identifier les 
impacts du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) d’une part, et du Document 
d’Orientation et d’Objectifs (DOO) d’autre part, pour chaque thématique environnementale analysée 
dans l’état initial de l’environnement. 
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Les incidences peuvent être maîtrisées, positives ou négatives, directes ou indirectes, localisées ou 
généralisées, temporaires ou permanentes, à court ou à long terme. En outre, dans la mesure du 
possible, il est tenu compte également des effets secondaires ou cumulatifs.  

Le graphique suivant présente les principaux types d’effets et d’incidences environnementales que l’on 
peut rencontrer dans le cadre d’un document d’urbanisme. 

En outre, le DOO comme le PADD ont été décryptés au regard de l’ensemble des dimensions 
environnementales étudiées dans le cadre de l’état initial, selon les principes schématisés ci-après  

 
Principes de questionnement des orientations du schéma 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une grille d’analyse a été utilisée avec la cotation suivante pour analyser le DOO, les incidences 
pouvant être positives ou négatives, directes ou indirectes, négligeables, faibles ou fortes. Une 
orientation peut en outre faire l’objet d’un point de vigilance, c’est-à-dire un effet potentiellement négatif 
lié aux conditions de mise en œuvre. 
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Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT : 

 

 

 

 

 

 

 

Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire. 

Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les plus significatives, 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été étudiées, puis de nouvelles 
dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche itérative. Le DOO a alors été réévalué en 
tenant compte de ces mesures. 

 
Principaux types d’effets et d’incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 
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Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT : 

  Incidence : 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible à modérée 

  Négative Directe -- Forte 

  Négative Indirecte - Faible à modérée 

  Non concerné 0 Négligeable 

  V Point de vigilance 

  M Maîtrisée 

Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire. 

Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les plus significatives, 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été étudiées, puis de nouvelles 
dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche itérative. Le DOO a alors été réévalué en 
tenant compte de ces mesures. 

 
Principaux types d’effets et d’incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 
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UNE DEMARCHE ITERATIVE INTEGREE 
 

 

La démarche itérative de l’intégration dans enjeux environnementaux du SCoT a été intégrée dès le 
début du processus de révision. L’analyse transversale du territoire a pris en compte ces enjeux dans 
la définition de la prospective du PADD. 

Pour la phase DOO, plusieurs réunions avec les élus du SCoT ont permis de définir la stratégie durable 
à mettre en œuvre sur le territoire à travers les questions de Trame Verte et Bleue, de ressource en 
eau ou encore d’énergie climat, ainsi qu’une approche fine des enjeux écologiques et climatique à 
intégrer dans le DOO. 

Également, il est important de rappeler que la dimension environnementale a été prise en compte dans 
le processus de concertation. 

Le présent SCoT a donc fait l’objet d’une évaluation environnementale pleinement intégrée dans le 
processus de révision de SCoT. 

 

STRUCTURATION DE L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 
 

 

La présente évaluation environnementale présente la structure suivante : 

• Analyse du PADD 

• Analyse du DOO 

• Analyse des incidences du projet de SCoT par grandes thématiques. Par thématique, sont 
présentées : 

o Enjeux de l’Etat Initial de l’Environnement 

o Le projet de SCoT vis-à-vis de la thématique 

o Les incidences directes et indirectes brutes 

o Les mesures d’évitement, de réduction, compensation, accompagnement prises dans 
le cadre du projet en réponse aux incidences brutes initiales 

o La territorialisation des incidences et mesures 

o L’incidence résiduelle et synthèse 

• Synthèse de l’évaluation 
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DIFFICUTES RENCONTREES 
 

 

Aucune difficulté majeure n’a été rencontrée. Toutefois la démarche d’évaluation environnementale 
portant sur un document de planification urbaine et non sur un projet opérationnel, toutes les incidences 
sur l’environnement ne sont pas connues précisément à ce stade, et seules les études d’impact propres 
à chaque projet traiteront dans le détail des effets précis sur l’environnement. 

La démarche itérative a été mise en œuvre dès l’état initial de l’environnement. Il s’agit d’un SCoT co-
construit ayant pris en compte la démarche environnementale à sa juste valeur. 

 

  

2567



	 	
	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

10	

 
 
 

Analyse du PADD 
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Les choix retenus dans le PADD autour d’une stratégie de 
développement globale axée sur trois grands défis 
 

 

Le projet de territoire des Sables d’Olonne Agglomération traduit la volonté des élus de prendre à bras 
le corps la question de l’image et de la notoriété du territoire en utilisant le levier de la transition 
écologique et économique pour un mode de développement dynamique. 

Au travers de ce projet, les acteurs locaux cherchent à affirmer l’exceptionnalité du territoire pour mettre 
en perspective son caractère balnéaire dans un mode de développement authentique, ouvert sur les 
évolutions à l’œuvre, et affirmant son positionnement « central » sur le littoral vendéen. 

Ce projet politique s’articule autour d’un triple défi qui met en exergue les défis sociétaux auxquels est 
confrontée l’agglomération. 
 
 

Trois grands défis pour les Sables d’Olonne Agglomération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ainsi le projet de PADD s’organise autour de 3 axes, autour des défis de la transition écologique et 
énergétique, avec ses conséquences résidentielles, de service et économique : 

• Guider le développement du territoire en relevant le défi de la transition énergétique et 
écologique, gage d'une image de qualité du territoire : 

Accélérer la stratégie d’adaptation du territoire au changement climatique et plus généralement 
aux défis environnementaux pour contribuer au rayonnement et à une image positive du 
territoire pour les résidents, les acteurs économiques et touristiques. 

Les objectifs associés à cet axe portent sur : 

SOA s’affirme 
comme une 

agglomération 
balnéaire 

dynamique, 
cœur du littoral 

vendéen.

Face à l’allongement de 
la durée de la vie et au 

vieillissement de la 
population. 

Face au contexte d’une 
réorganisation territoriale vers 

les métropoles.

Face à la révolution 
numérique, aux évolutions 

économiques et 
touristiques, aux enjeux 
d’attractivité des jeunes 

actifs, de maintien du tissu 
agricole, ….
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• Construire un territoire sobre en énergie (en particulier via la réduction des 
consommations d’énergie dans les domaines de l’habitat et des transports, ainsi que le 

développement des énergies renouvelables) 

• Améliorer la qualité de l’air (dont le stockage du carbone en lien avec le Plan Forêt 

Climat 2050) 

• Articuler les défis du SCoT avec les engagements du PCAET 

• Préserver la biodiversité (à la fois par les continuités fortes « entre Terre et Mer », et 

aussi par la trame verte et arborée ainsi que la nature en ville) 

• Valoriser les paysages et le patrimoine au service du cadre de vie 

• Rechercher un développement urbain équilibré et de qualité moins consommateur 

d’espaces 

• Sécuriser, préserver, économiser et optimiser la ressource en eau 

• Œuvrer pour une réduction des déchets et permettre le développement de filières 

(économie circulaire) 

• `Réduire la vulnérabilité aux risques et aux nuisances (dont le recul du trait de côte et 
la submersion marine, la gestion du risque inondations …). 

 

 

• S'engager dans un développement équilibré et fonctionnel de l'agglomération autour des 
centralités existantes :  

S’engager dans une offre culturelle, touristique, de mobilités et résidentielle maitrisée, 
diversifiée et de qualité s’inscrivant dans un espace urbain qualitatif et fonctionnel  

Les objectifs associés à cet axe portent sur : 

 

 
• Maîtriser la croissance résidentielle pour un développement plus respectueux de 

l’environnement  

• Apporter une offre résidentielle plus durable et de qualité 

• Concevoir une offre résidentielle équilibrée et diversifiée 

• Renforcer les services, l’offre culturelle, de loisirs, de formation pour une agglomération 

vivante à l’année (équipements, accès numérique, formation, santé...) 

• `Jouer pleinement le rôle d’autorité organisatrice des mobilités par le développement 

d’une offre de transport alternative à la voiture individuelle, par l’expérimentation de 
solutions de mobilité apaisée et sobres en énergie  
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• Conforter la dynamique économique locale en s'appuyant sur les spécificités locales :  

Assurer la montée en gamme par une stratégie d’effets de levier et la mutation des filières 
associées aux spécificités du territoire. 

Les objectifs associés à cet axe portent sur : 

 

 
• Favoriser et accompagner le dynamisme économique locale (offre immobilière et 

foncière qualitative et respectueuse de l’environnement, impulsion d’une offre de 
formations supérieure et professionnelle, accompagnement sur le numérique, offre de 

logements pour les salariés...) 

• Renforcer les filières existantes et émergentes (nautisme, portuaire, économie du 

vieillissement, artisanat, BTP, numérique...) 

• Donner à l’agriculture un rôle moteur dans la lutte contre le changement climatique et 

dans un projet alimentaire de qualité (préservation des espaces et outils de production 

agricole, circuits-courts, accès à l’eau, innovation notamment via le numérique...) 

• Articuler la montée en gamme de l’offre touristique avec la stratégie résidentielle 

(tourisme de qualité à l’année, tourisme d’affaires, éco-tourisme...) 

• Concilier une dynamique commerciale de proximité et de pôles commerciaux majeurs 
(en incluant une stratégie de bon acheminement des marchandises sur le dernier 

kilomètre)… 
 

 

 

 

 

Les conséquences des choix retenus dans le PADD 
 

 

Le projet de PADD s’inscrit dans un objectif d’une agglomération durable, balnéaire, active et 
dynamique en s’inscrivant dans un développement qualitatif au profit d’une amélioration de la qualité 
de vie de tous les habitants, dans un cadre propice à l’innovation, à la transition écologique et 
économique et en lien avec les attracteurs métropolitains. 

Ce projet qui s’inscrit dans une rupture qualitative implique trois axes pour réussir : 

• Un changement de paradigme : environnement et transition énergétique ; 

• Une maitrise forte de l’offre résidentielle au profit d’une politique favorisant renouvellement, 
rénovation et nouvelles constructions qualitatives ; 

• Pour renforcer la présence et l’activité à l’année dans un cadre de vie exceptionnel. 
 

2571



	 	
	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

14	

Les bases de développement retenues sont précisées à partir des choix suivants : 

 
Transition énergétique et écologique 

Le PADD du SCoT met en place une stratégie d’amélioration du cadre de vie par une gestion 
environnementale et paysagère de tous les espaces : cet objectif conduit à préserver et à valoriser les 
espaces environnementaux, les ambiances paysagères et la qualité patrimoniale bâtie, au service d’une 
image d’un territoire olonnais tourné vers un modèle de croissance durable et une gestion économe de 
ses ressources. 

Le PADD reconnait que les paysages de l’agglomération contribuent à son attractivité et modèlent son 
identité visuelle ainsi que l’occupation et l’usage des sols. La conservation de ces ressources naturelles, 
par une protection adaptée, est un impératif qui permettra de valoriser le territoire et d’améliorer sa 
capacité d’attraction. Cette démarche qualitative est essentielle car tous, habitants, investisseurs, 
touristes y portent un intérêt.  

Pour atteindre l’autonomie énergétique, le PADD prévoit d’inscrire le territoire dans une transition 
énergétique et écologique, en lien avec le PCAET et donc de réduire les consommations d’énergie et 
d’augmenter progressivement la production en EnR&R du territoire, tout en veillant à limiter les impacts 
sur l’environnement, les paysages et les activités humaines. 

Désireuse de se positionner comme un véritable acteur de la transition énergétique, et non seulement 
comme partenaire des futurs projets locaux en la matière, l’agglomération souhaite capitaliser sur la 
mise en œuvre d’une SEM avec Vendée Energie et de son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

Le PADD organise les principes d’établissement de la Trame verte et Bleue du territoire (TVB) : celle-ci 
a pour principal objectif d’enrayer la perte de biodiversité. Il s’agit d’un outil d’aménagement du territoire 
qui vise à réduire la fragmentation des milieux favorables aux espèces animales et végétales. La TVB, 
composée de réservoirs de biodiversité reliés par des corridors écologiques, forme un réseau d’espaces 
appelé continuités écologiques. 

 
La fonctionnalité du littoral  

En cohérence avec la préservation de la trame verte et bleue sur laquelle il s’appuie, le SCoT localise 
à son échelle, comme espaces présumés remarquables au sens de la Loi Littoral, les réservoirs de 
biodiversité majeurs et d’importance significative de la trame verte et bleue. Il localise également les 
coupures d’urbanisation littorales, les espaces proches du rivage, la bande des cent mètres le long du 
littoral, et organise le développement des communes littorales autour des agglomérations, villages et 
secteur déjà urbanisés (SDU). 

 
Population 

Le SCoT donne un objectif démographique à l’horizon 2040, afin que Les Sables d’Olonne 
Agglomération ne dépasse pas les 65 000 habitants.  
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Cet objectif se porte à un rythme moins soutenu que la période récente (+0,86 %/an de 2019 à 2040 
contre +0,95 % de 2008 à 2019). 

La ville des Sables d’Olonne a pour objectif de maintenir son poids démographique dans l’agglomération 
(à 83 % du total des habitants de l’intercommunalité), soit ne pas excéder les 54 000 habitants en 2040.  

Les quatre communes pôles rétro-littoraux visent collectivement les 11 000 habitants en 2040, avec 
l’objectif d’assurer le renouvellement démographique de ces centralités de proximité. 
 

Besoins en logements 

Les objectifs résidentiels affichés dans le SCoT sont déterminés à partir des ambitions rappelées 
précédemment, afin de soutenir le développement souhaité.  

Le parc de logements du territoire est marqué par le poids des résidences secondaires (près de 36% 
en 2019, contre 24% en Vendée), un phénomène qui contribue au point mort. Ce dernier est également 
alimenté de deux autres facteurs principaux venant accentuer le besoin en logements nécessaire au 
maintien de la population, à commencer par le desserrement des ménages (vieillissement 
principalement, et un peu la décohabitation) ainsi que le renouvellement urbain. 

Au regard de l’objectif démographique de ralentir le développement de la population, le rythme de 
construction attendu s’établit entre 6 400 et 7 250 logements à l’horizon 2040 (soit une moyenne de 350 
logements par an en moyenne contre 529 logements /an pour la période 2008/2019).  

Cette décélération va de pair avec une incitation à la transformation des résidences secondaires en 
résidences principales (objectif de 32% de résidences secondaires 2040), et d’un taux de 16% de 
renouvellement du parc immobiliser. L’autre composante principale du point mort, le desserrement des 
ménages, est appelé à être limité grâce à la diversification des opérations immobilières (objectif de 1,94 
personnes par résidence principale en 2040, contre 1,95 en 2019). La vacance résidentielle reste pour 
sa part un phénomène marginal (inférieure à 5% des logements) limitant sa capacité de mobilisation. 

 
Développement économique 

L’un des défis économiques du territoire est directement lié aux objectifs résidentiels, puisqu’il consiste 
à attirer des actifs au sein du territoire, en particulier des jeunes via l’offre de formation. Si la 
gentrification à l’œuvre participe à l’arrivée de cadres et autres actifs diplômés du supérieur (les CSP+), 
le défi démographique implique davantage de mixité sociale afin de nourrir l’ensemble des activités, en 
particulier celles à dimension « saisonnière » et dédiées aux services à la personne. 

Le développement des sites dédiés aux entreprises s’inscrit dans le redéploiement du schéma d’accueil 
des espaces d’activités économiques, en privilégiant les installations dans l’enveloppe urbaine et dans 
des parcs répondant à des besoins différencies. Pour cela, les sites privilégiés sont : 

• Le développement des services et du tertiaire dans les espaces urbains. 

• L’appui sur des secteurs économiques stratégiques à l’échelle de l’agglomération : Parc de la 
Vannerie (projet de 34 ha en deux phases) et Parc des Sables d’Olonne Sud (projet de 35 ha). 

• Le potentiel du parc d’activité de Saint-Mathurin comme interface rétro-littorale (projet de 5 ha 
en deux phases). 
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• Les zones de proximité dédiées aux parcours des entreprises locales (TPI/PMI/Artisanat), soit 
17ha (en deux phases). 

• L’accompagnement des activités touristiques, en particulier les hébergements de loisirs, soit 9 
ha (en deux phases). 

Le phasage destiné à maitriser la consommation foncière relève de deux périodes similaires pour les 
parcs d’activités (phase 1 de 2022 à 2032, et phase 2 de 2032 à 2042), avec un principe d’activation 
de la phase 2 uniquement lorsque l’enveloppe foncière de la phase 1 aura été réalisée à hauteur de 
60% de la surface commercialisable. 

 

Consommation d’espaces 

Le projet de SCoT s’appuie également sur des objectifs stratégiques en lien avec la gestion de l’espace. 
Limiter la consommation foncière d’espace en extension, à vocation agricole ou naturelle, passe tout 
d’abord par donner la priorité au renouvellement urbain en cohérence avec l’armature des centralités. 
Cette orientation permet de répondre à la trajectoire de sobriété foncière, et à l’attractivité ciblée propice 
au développement durable et à la limitation des GES (redynamisation et intensification des centralités, 
résorption des friches et dents-creuses, réhabilitation de l’existant...). 

Le SCoT s’engage à une diminution de la consommation d’espace par n facteur supérieur à 2 par 
rapport à la décennie antérieure (240 ha sur la période 2011-2021, source observatoire de 
l’artificialisation du CEREMA), avec une ventilation entre les décennies 2030 et 2040 pour chaque mode 
d’occupation de l’espace : 

• Alors que près de 70% de la programmation de logements sera réalisée dans l’enveloppe 
urbaine, 86 ha de surface potentielle maximale de foncier en extension de l’enveloppe urbaine 
existante sont dédiés au développement résidentiel à l’horizon 2040 ; 

• Une surface potentielle maximale de 10 ha de foncier à destination des grands équipements et 
services en projet à horizon 2040 ; 

• Une surface potentielle maximale de 100 ha pour l’économie en deux phases.  
 
Dans une approche pragmatique de l’aménagement, les objectifs de densité et d’intensification des 
modes constructifs associés à cette volonté de réduire la consommation d’espace sont différenciés 
entre les niveaux de l’armature urbaine : 

• Pour le pôle urbain majeur des Sables-d’Olonne, la densité moyenne minimale brute du 
développement résidentiel en extension de l’enveloppe urbaine est de 30 logements par 
hectare, en intégrant la perméabilité de la trame verte urbaine dans les opérations ; 

• Pour les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux, la densité moyenne minimale brute 
du développement résidentiel en extension de l’enveloppe urbaine est de 21 logements par 
hectare. 

Ces objectifs de densité s’évaluent à l’échelle communale, permettant ainsi d’avoir des opérations 
immobilières complémentaires en fonction des publics cibles d’habitants à accueillir sur le territoire. 
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Analyse du DOO 
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La cohérence PADD => DOO 
 

 

Afin d’assurer la cohérence du projet et sa traduction dans les différents documents du SCoT, il a été 
choisi de retenir les mêmes orientations stratégiques pour le PADD et pour le DOO.  

Cependant, les thématiques de ce SCoT ont été abordées à chaque étape de façon transversale. La 
volonté était bien d’envisager et de prendre en compte les enjeux de chaque thématique afin d’obtenir 
un document fidèle à la réalité du territoire et qui dessine un futur partagé et cohérent.  

Ce choix a voulu ressortir dans le passage du PADD au DOO. L’élaboration du DOO a été l’occasion 
pour l’ensemble des communes du territoire de faire des choix et des arbitrages que ce document a 
vocation à expliciter.  

Ce DOO ne veut ainsi pas être un document hors-sol mais bien un document dont les communes 
peuvent se saisir pour leurs projets, accepté par tous et qui répond au PADD pour une mise en œuvre 
concrète de la stratégie du territoire.  

Le cadre de vie, enjeu transversal, irrigue l’ensemble du document et sous-tend une grande partie des 
objectifs thématiques.  

 
 

Guider le développement du territoire en relevant le défi de la 
transition énergétique et écologique 
 

Objectif de l’axe du PADD 

Ce premier objectif a pour finalités d’accélérer la stratégie d’adaptation du territoire au 
changement climatique et plus généralement aux défis environnementaux pour contribuer au 
rayonnement et à une image positive du territoire pour les résidents, les acteurs économiques 
et touristiques. 

Traduction dans le DOO 

Il correspond aux quatre orientations dans le DOO avec les objectifs associés : 
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• Intégrer une trame verte et bleue adaptée aux différentes ambiances et sensibilités des milieux  

 
• Préserver les réservoirs de biodiversité et restaurer les continuités écologiques (espaces 

forestiers, espaces littoraux, espaces de marais, espaces de zones humides et fond de vallée) 
 

• Assurer une trame verte et bleue cohérente du point de vue des enjeux de continuités 
écologiques (corridors terrestres, aquatiques et littoraux) 
 

• Rechercher le maintien de la biodiversité et des milieux naturels ordinaires 
 

• Penser la nature en ville comme un levier d’adaptation au changement climatique 
 

• Préserver le milieu marin 

	
• Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de vie remarquable 

 
• Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire 

 
• Aménager sans compromettre le paysage 

 
• Préserver l’identité architecturale et urbaines des villes et villages 

		
• Un territoire engagé dans la transition énergétique et la lutte contre le changement climatique 

 
• Objectifs globaux en lien avec le PCAET (-36% de consommation d’énergie, 19% d’énergie 

renouvelable dans le mix énergétique, -38% d’émission de gaz à effet de serre à l’horizon 2050) 
 

• Un territoire plus sobre (performance énergétique, réduire les déchets...) 
 

• Un territoire plus autonome en énergie (solaire, éolien, bois-énergie, méthanisation, boucles de 
chaleur...) 
 

• Un territoire plus résilient dans la gestion de la ressource en eau 
 

• Un territoire plus résilient face aux risques et aux nuisances (risques littoraux, gestion des eaux 
pluviales, capacités épuratoires) 

	
• Préserver la fonctionnalité d’un littoral accueillant, ressourçant et authentique 

 
• Préserver les espaces remarquables  

 
• Conserver les coupures d’urbanisation 

 
• Gérer l’évolution des espaces proches du rivage et de la bande littorale de 100m 

 
• Organiser le développement des communes littorales 
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S'engager dans un développement équilibré et fonctionnel de 
l'agglomération autour des centralités existantes  
 

Objectif de l’axe du PADD 

Ce second objectif s’engage à une offre culturelle, touristique, de mobilités et résidentielle 
maitrisée, diversifiée et de qualité s’inscrivant dans un espace urbain qualitatif et fonctionnel. 

Traduction dans le DOO 

Il correspond aux cinq orientations dans le DOO avec les objectifs associés : 
 

• Organiser l’armature urbaine multipolaire 
 

• Structurer le pôle urbain majeur avec ses centralités principales d’agglomération 
 

• Valoriser les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux de l’agglomération 
 

• Assurer un développement résidentiel équilibré et maîtrisé 
 

• Maîtriser la production de logements en accord avec les besoins des résidents à l’année et des nouveaux 
arrivants  
 

• Accueillir de l’habitat sur l’ensemble des centralités de l’armature urbaine multipolaire 
	

• Organiser une offre résidentielle en cohérence avec le cadre de vie des populations 
 

• Privilégier le renouvellement urbain et la densification  
 

• Faciliter l’existence d’une offre résidentielle attractive et diversifiée 
 

• Accompagner les évolutions des modes de vie par les équipements et services 
 

• Permettre le déploiement des projets d’équipements et de services participant au rayonnement de 
l’agglomération 
 

• Faciliter le renforcement des équipements et services de proximité au sein des centralités 
 

• Inscrire les mobilités au cœur des enjeux de développement et d’aménagement de 
l’agglomération 
 

• Développer le réseau de transport collectif  
 

• Faciliter l’intermodalité 
 

• Les modes de déplacement doux 
 

• Le covoiturage et l’autopartage 
 

• Améliorer les connexions avec les territoires voisins 
 

• La communication et le partenariat pour développer les mobilités alternatives à la voiture individuelle 
 

• La transition énergétique 
 

• Soutenir le développement du numérique 
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Conforter la dynamique économique locale en s'appuyant sur les 
spécificités locales  
 

Objectif de l’axe du PADD 

Ce troisième objectif assure la montée en gamme par une stratégie d’effets de levier et la 
mutation des filières associées aux spécificités du territoire. 

Traduction dans le DOO 

Il correspond aux sept orientations dans le DOO avec les objectifs associés : 
 

• Donner de la lisibilité à la stratégie de développement économique 
 

• Aménager de manière fonctionnelle les espaces d’activités économiques 
 

• Faire des espaces d’activités économiques des lieux de vie et de services 
 

• Organiser les mobilités liées aux déplacements économiques 
 

• Être compétitif par la qualité des espaces d’activités (environnement, paysages) 
	

• Favoriser et accompagner le dynamisme local 
 

• Doter le territoire d’outils favorisant la montée en compétences des entreprises et des salariés  
 

• Accompagner le développement de l’entrepreneuriat local 
 

• Conforter le développement économique dans le tissu urbain existant 
 

• Apporter une réponse pragmatique et opérationnelle aux besoins fonciers des entreprises 
	

• Renforcer les filières liées aux activités maritimes 
 

• Conforter les activités de plaisance et de nautisme  
 

• Conforter les activités liées au port de commerce 
	

• Accompagner la montée en gamme de l’offre touristique 
 

• Renforcer l’offre d’hébergement  (hôtellerie, gîtes, chambres d’hôtes, hébergement de plein air, formes 
d’hébergement en lien avec le tourisme rural et l’écotourisme) 
 

• Valoriser les sites remarquables d’intérêt touristique 
 

• Déployer des accroches entre les sites touristiques et une accessibilité selon les envies 
 

• Mettre en concordance tourisme balnéaire et tourisme durable 
 

• Renforcer l’animation culturelle et sportive au profit d’un territoire qui « bouge » 
	

• Contribuer au maintien d’un écosystème agricole créateur de valeur ajoutée durable 
 

• Créer les conditions de valorisation pour la saliculture  
 

• Créer les conditions de valorisation pour la pêche 
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• Préserver la fonctionnalité des exploitations agricoles 
 

• Protéger les exploitations engagées dans les productions labélisées 
 

• Soutenir la diversification des activités agricoles 
 

• Favoriser le développement d’une agriculture de proximité 
	

• Concilier une dynamique commerciale de proximité, spécifique et valorisante, avec une offre 
de niveau « régionale » 
 

• Définir l’implantation préférentielle du commerce  
 

• Le DAACL (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial et Logistique) 
 

• Accompagner l’évolution des secteurs où de nouvelles implantations commerciales ne sont pas autorisées 
 
 
 

 

Les objectifs et la tonalité du DOO  
 

 
Le DOO définit les principes d’aménagement dans le respect des orientations édictées par le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Il fait office de document de référence pour 
les documents d’urbanisme locaux selon un rapport de compatibilité. 

Dans la suite logique du PADD qui prend en compte les enjeux environnementaux du territoire, le DOO 
émet un ensemble de mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement dans 
l’objectif d’un développement territorial respectueux des ressources d’aujourd’hui et de demain dans un 
contexte de changement climatique. 

L’ensemble des thématiques est abordé avec précisions et de façon territorialisée. Elles peuvent faire 
l’objet d’un objectif spécifique ou être abordées en filigrane tout au long du DOO dans un esprit de 
transversalité, en lien direct avec les questions économiques, touristiques, résidentielles.  

Le projet de DOO répond aux enjeux du territoire de façon proportionnée et en tenant compte de l’aspect 
prospectif des ressources comme celle de l’eau. 

La question de la biodiversité est majeure et est associée au paysage, aux risques ou encore à l’activité 
économique agricole, sans laquelle sa pérennité pourrait être mise à défaut. 

La question des risques, de par le positionnement du territoire, est traitée avec précision dans un 
contexte de changement futur et dans un esprit de résilience. 

Enfin, les énergies font parties de l’identité du territoire et les actions prescrites viennent renforcer celles 
d’aujourd’hui. 

 Le tableau de la page suivante présente les incidences de chaque grande orientation au 
regard des thématiques abordées. Chaque thématique fait l’objet d’une analyse plus détaillée 
dans les chapitres suivants. 
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Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT : 

  Incidence : 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible à modérée 

  Négative Directe -- Forte 

  Négative Indirecte - Faible à modérée 

  Non concerné 0 Négligeable 

  V Point de vigilance 

  M Maîtrisée 

Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire. 

Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les plus significatives, 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été étudiées, puis de nouvelles 
dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche itérative. Le DOO a alors été réévalué en 
tenant compte de ces mesures. 

 
Principaux types d’effets et d’incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse des incidences 
globales du DOO du SCoT

Sols et 
géomor-

phologies

La ressource 
en eau et 

ses usages 

Biodiversité 
et dynamique 

écologique

Les risques 
naturels et 

technologiques

Les 
nuisances et 

pollutions 

Le climat et 
les 

ressources 
énergétiques.

Le paysage Incidence 
cumulée

1 – Intégrer une trame verte et bleue 
adaptée aux différentes ambiances 
et sensibilités des milieux

++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++

2 – Valoriser les ambiances 
paysagères au service d’un cadre de 
vie remarquable

++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++

3 – Un territoire engagé dans la 
transition énergétique et la lutte 
contre le changement climatique

++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++

4 – Préserver la qualité et la 
fonctionnalité d’un littoral 
accueillant ressourçant et 
authentique

++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++

5 – Organiser l’armature urbaine 
multipolaire M V M M M ++ ++ M

6 – Assurer un développement 
résidentiel équilibré et maîtrisé M M M M M M M

7 – Organiser une offre résidentielle 
en cohérence avec le cadre de vie 
des populations 

M M M M M M M

8 – Accompagner les évolutions des 
modes de vie par les équipements et 
services

M M M M M M M M

9 – Inscrire les mobilités au cœur 
des enjeux de développement et 
d’aménagement de l’agglomération

V ++ ++ ++ ++ ++ M ++

10 – Donner de la lisibilité à la 
stratégie de développement 
économique

M V + ++ ++ ++ ++ ++

11 – Favoriser et accompagner le 
dynamisme économique local V M M M M M M

12 -Renforcer les filières liées aux 
activités maritimes 0 0 0 M V 0

13 – Accompagner la montée en 
gamme de l’offre touristique V 0 0 - V M 0

14 – Contribuer au maintien d’un 
écosystème agricole créateur de 
valeur ajoutée et durable

M + ++ ++ ++ + ++ ++

15 – Concilier une dynamique 
commerciale de proximité, 
spécifique et valorisante, avec une 
offre de niveau « régionale »

V M M M M M M

3 – S’engager dans une stratégie économique, agricole et commerciale à la fois globale et locale

1 – Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 

2 – Réconcilier les modes de vie 
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Analyse thématique des incidences 
et mesures des effets du SCoT sur 

l’Environnement  
 

Sols et géomorphologie 
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Les enjeux de l’Etat Initial de l’Environnement  
 

 
 
Le territoire des Sables d’Olonne Agglomération constitue l’extrémité Sud du Massif armoricain, constitué 
essentiellement de schiste, de gneiss et de roches éruptives.  
 
La façade maritime constitue le trait géographique majeur du secteur. C’est un littoral globalement rocheux, 
accueillant de belles plages de sable et séparé de l’intérieur des terres par un cordon de dune et des marais 
littoraux. 
 
Cette organisation du territoire est fortement liée aux différents secteurs géologiques observables sur les Sables 
d’Olonne Agglomération. 
 
Le relief des Sables d’Olonne Agglomération est relativement doux, s’étageant d’Ouest en Est, de l’Océan 
aux plateaux rétro littoraux. Il est structuré autour de quatre principales entités : 

• Le cordon dunaire, qui constitue un repère paysager fort de par sa proéminence sur les marais. 

• Les marais d’Olonne, zone sans relief qui s’étend sur un axe Nord-Sud, à l’Est de la forêt d’Olonne. 

• Les plateaux de Vairé, Sainte-Foix et, dans une moindre mesure, Saint-Mathurin, dont l’altitude varie 
entre 20 et 60. Le point culminant du territoire est situé à 71m, à l’Est de Vairé. Plusieurs ruisseaux 
prennent naissance sur ces plateaux et modèlent le relief. 

• Les vallées de l’Auzance, de la Vertonne et de la Ciboule, qui entaillent les plateaux et s’écoulent d’Est 
en Ouest en direction des marais. Ces vallées sont localement encaissées et peuvent présenter des 
pentes assez fortes.  

 
 
 
 

Le projet de SCoT 
 

 
 
Les surfaces associées aux objectifs résidentiel, de service et économique prennent en compte les 
préoccupations associées à un développement raisonné. 
 
En effet, comme les citoyens et les élus l’ont évoqué durant les phases de concertation, l’attractivité 
territoriale sera le fruit d’un aménagement qui respecte les paysages et les éléments naturels. En un 
mot, c’est bien le cadre de vie qui est amené à être maintenu. Ainsi, le développement est appelé à être 
sobre en matière d’imperméabilisation des espaces.  
 
Pour ce faire, il est souhaité au travers de la stratégie du territoire d’être plus vertueux que les 
documents d’urbanisme en vigueur en matière de mobilisation des enveloppes urbaines existantes dans 
le cadre du développement résidentiel et économique.  
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Outre le fait que ce type d’orientation a pour but de minorer la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers, la (re)conquête des centres-villes doit en être facilitée. 
 
Pour éviter toute consommation foncière excessive, la stratégie porte un développement résidentiel en trois phases 
(2020/2029, 2029/2035, 2035/2040) de manière à évaluer, en dehors du cadre légal qui impose un bilan au terme 
de 6 ans après la date d’approbation du SCoT, la situation au regard des objectifs choisis. Chaque phase est 
conditionnée par l’atteinte des objectifs de la phase précédente (si les objectifs de chaque phase ne sont pas 
atteints, la phase suivante ne pourra être enclenchée qu’à la réalisation complète de la phase précédente).  La 
consommation d’espace pour le résidentiel est la suivante : 

 

 Surface potentielle maximale en extension de 
l’enveloppe urbaine existante dédiée au 

développement résidentiel de 2020 à 2040 

Le Pôle urbain majeur des Sables 
d’Olonne 48 hectares 

L’ensemble des centralités de proximité 
des pôles rétro-littoraux (L’Ile-d’Olonne, 
Sainte-Foy, Saint-Mathurin et Vairé) 

38 hectares 

 
Quant au développement économique, il porte sur deux phases (20222032, 2032/2042), conformément au tableau 
suivant : 
 

RECAPITULATIF DES SURFACES MAXIMALES ALLOUES AUX ACTIVITES ECONOMIQUES EN 
EXETENSION 

 

Zones stratégiques fléchées 57 ha à 2030 17 ha à 2040 Total 74 ha 

Vannerie (ZAC et Ilot 2) 19 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

15 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

34 ha 

Les Sable sud 35 ha 
 

35 ha 

St Mathurin 3 ha 2 ha 5 ha 
    

Zones de proximité 10 ha à 2030 7 ha à 2040 Total 17 ha 
    

Pôles retro-littoraux 6 ha 4 ha 10 ha 
Sables d’Olonne 4 ha 3 ha 7 ha 
    

TOTAL INTERMEDIAIRE 67 ha 24 ha 91 ha 
    

Divers camping 5 ha à 2030 4 ha à 2040 9 ha 

    

CONSOMMATION MAXIMALE 72 ha à 2030 28 ha à 2040 100 ha 
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A ces surfaces sont ajoutées 10 hectares pour le développement des équipements et services. Au total, la 
consommation d’espace est divisée par un facteur supérieur à 2, puisqu’elle diminue globalement de 59,22 % par 
rapport à la décennie précédente : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La densité applicable à l’ensemble du périmètre du SCoT pour le développement résidentiel est accrue : 
 

 

 Objectif de densité moyenne minimale brute du 
développement résidentiel en extension de l’enveloppe 

urbaine existante 
Le Pôle urbain majeur des Sables d’Olonne 30 logt/ha en fonction de l’intégration de la trame verte 

urbaine dans l’opération 
 

Les centralités de proximité des pôles rétro-
littoraux (L’Ile-d’Olonne, Sainte-Foy, Saint-
Mathurin et Vairé) 

21 logt/ha en fonction de l’intégration de la trame verte 
urbaine dans l’opération 

 
 
 
Enfin, le DOO prévoit une répartition selon les polarités, le pôle principal ayant comme objectif de réaliser 75 % de 
ses logements au sein de l’enveloppe urbaine existante (45 % pour les autres pôles), les objectifs du SCoT 
s’accompagnant d’une politique de renouvellement urbain, d‘amélioration des centralités et de limitation de la 
proportion de résidences secondaires (près de 36% en 2019, contre 24% en Vendée). 
 

Activité Habitat Mixte Inconnu Total

Total 2011/2021 69,0 160,4 4,9 6,0 240,3

Par an en moyenne 6,9 16,0 0,5 0,6 24,0

Activité Habitat Total

Total à 2040 100,0 96,0 196,0

Par an en moyenne 5,0 4,8 9,8

Activité* Habitat et équipements Total

Moyenne annuelle 
2011/2021 8,0 16,0 24,0

Moyenne annuelle à 
2040 5,0 4,8 9,8

Taux de diminution -37,47% -70,07% -59,22%

Consommation 2011/2021 (en hectares)

Consommation à 2040 (en hectares)

Diminution du rythme de la consommation

* Pour faculiter les comparaisons, les consommations 2011/2021 'mixte" et "inconnu" déterminées par le CEREMA ont été additionnées à celles de l'activité.
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Les incidences directes et indirectes brutes 
 

 
 
Le SCoT donne un objectif démographique à l’horizon 2040, afin que Les Sables d’Olonne Agglomération ne 
dépasse pas les 65 000 habitants. Cet objectif se porte à un rythme moins soutenu que la période récente 
(+0,86%/an de 2019 à 2040 contre +0,95% de 2008 à 2019).  
 
Ces objectifs démographiques et donc leur traduction en nombre de logements nécessaires, sous-tendent la 
modération de la consommation d’espace. Les volumes résidentiels prévus au DOO sont ls suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans ce cadre, la ville des Sables d’Olonne a pour objectif de maintenir son poids démographique dans 
l’agglomération (à 83% du total des habitants de l’intercommunalité), soit ne pas excéder les 54 000 habitants en 
2040.  
 
Les quatre communes pôles rétro-littoraux visent collectivement les 11 000 habitants en 2040, avec l’objectif 
d’assurer le renouvellement démographique de ces centralités de proximité. 
 
Pour conserver une structuration forte des différents espaces du périmètre du SCoT, l’accueil de cette croissance 
démographique cherchera à conforter le développement du pôle principal. 
 
Cette stratégie de croissance est maîtrisée au travers d’un phasage de manière rendre progressif le niveau du 
développement territorial en corollaire de la transition économique, énergétique et écologique pour valoriser l’image 
du territoire et converger vers la demande des populations en matière de qualité de vie (qualité de l’air, gestion 
qualitative et quantitative de l’eau, préservation de la biodiversité, développement des énergies renouvelables, 
rapprochement des lieux de vie des lieux d’emploi, de consommation et de loisirs-culture, anticipation et gestion 
des risques naturels et technologiques, qualité de la santé, etc.). 
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Les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement 
 

 
 
La préservation des sols constitue une opportunité de rendre le territoire plus résilient.  

Pour répondre à cet enjeu, le territoire du SCoT met en œuvre des mesures d’évitement et de réduction 
des effets : 

• La mise en œuvre d’une Trame Verte et Bleue avec la préservation et la protection des espaces 
à haute valeur écologiques, le maintien des corridors écologiques, la restauration des espaces 
à enjeux ; 

• La gestion durable de la frange littorale ; 

• La définition de coupures d’urbanisation ; 

• Le développement résidentiel et économique (et notamment l’artisanat, s’il n’engendre pas de 
nuisances…) au sein des enveloppes urbaines existantes. Il s’agira de privilégier la mobilisation 
/ remobilisation : 

o Des logements vacants ; 

o Des divisions et changements d’usage du bâti ; 

o Des dents creuses (terrain libre entre deux constructions) ; 

o De la densification spontanée (division parcellaire) ; 

o Des îlots et cœurs d’îlots libres (terrain nu dans un îlot urbain) ; 

o Du renouvellement urbain (démolition / reconstruction) ; 

o Des friches économiques (industrielles, commerciales, espaces tertiaires). 

• La limitation du commerce hors des centralités urbaines, le SCoT ne prévoyant pas la création 
de nouvelles zones commerciales ; 

• La proscription du développement des hameaux. Toutefois, leur densification ponctuelle est 
possible dans les conditions définies par la loi, s’ils présentent les caractéristiques d’un espace 
urbanisé ou dans les Secteurs de taille et de Capacités d’Accueil Limitées (STECAL) ne 
générant pas d’impact sur les espaces agricoles ; 

• La protection des exploitations agricoles, tout particulièrement celles engagées dans la 
production de produits labélisés. 

Le projet de SCoT entend également protéger et valoriser la qualité des sols (lutte contre l’érosion, prise 
en compte de la qualité agronomique des sols dans les projets, etc.). 

2587



	 	
	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

30	

Bienfaits de la protection des sols – source : CEREMA 2019 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau thématique synoptique  
 

 
 
Le tableau montre les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement pour 
la thématique considérée, chaque axe du DOO étant indiqué pour sa participation principale à telle ou 
telle catégorie de mesure, une colonne (à droite) montrant les incidences résiduelles en fonction du 
code couleur annoncé. 
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Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

1.1 - Préserver les réservoirs de biodiversité et restaurer les continuités écologiques ++
1.2 – Assurer une trame verte et bleue cohérente pour les enjeux de continuités 
écologiques ++
1.3 – Rechercher le maintien de la biodiversité et des milieux naturels ordinaires ++
1.4 – Penser la nature en ville comme un levier d’adaptation au changement climatique ++
1.5 – Préserver le milieu marin ++

2.1 – Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire ++
2.2 – Aménager sans compromettre le paysage ++
2.3 – Préserver l’identité architecturale et urbaine des villes et villages

3.1 - Objectifs globaux en lien avec le PCAET ++
3.2 - Un territoire plus sobre ++
3.4 - Un territoire plus résilient dans la gestion de la ressource en eau  ++
3.5 – Un territoire plus résilient face aux risques et aux nuisances ++

4.1 - Préserver les espaces remarquables ++
4.2 Conserver les coupures d’urbanisation ++
4.3 -Gérer l’évolution des espaces proches du rivage et de la bande littorale de 100m +
4.4. Organiser le développement des communes littorales +

5.1 Structurer le pôle urbain majeur avec ses centralités M
5.2 Valoriser les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux V

6.1 Maîtriser la production de logements en accord avec les besoins M
6.2 Accueillir de l’habitat sur les centralités de l’armature urbaine 
multipolaire M

7.1 Privilégier le renouvellement urbain et la densification +
7.2 Faciliter l’existence d’une offre résidentielle attractive et diversifiée +

8.1 Permettre le déploiement des projets d’équipements et de services 
participant au rayonnement de l’agglomération M
8.2 Renforcer les équipements et services de proximité au sein des 
centralités +

9.1  - Développer le réseau de transport collectif ++
9.2 – Faciliter l’intermodalité 0
9.3 – Organiser les modes de déplacement doux ++
9.4 – Le covoiturage et l’autopartage ++
9.5 – Améliorer les connexions avec les territoires voisins ++
9.6 – La communication et le partenariat pour développer les mobilités 
alternatives à la voiture individuelle ++
9.7 – La transition énergétique ++
9.8 Soutenir le développement du numérique +

5 – Organiser l’armature urbaine multipolaire

6 – Assurer un développement résidentiel équilibré et maîtrisé

7 – Organiser une offre résidentielle en cohérence avec le cadre de vie des populations 

8 – Accompagner les évolutions des modes de vie par les équipements et services

9 – Inscrire les mobilités au cœur des enjeux de développement et d’aménagement de l’agglomération

1 – Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 

1 – Intégrer une trame verte et bleue adaptée aux différentes ambiances et sensibilités des milieux

2 – Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de vie remarquable

3 – Un territoire engagé dans la transition énergétique et la lutte contre le changement climatique

4 – Préserver la qualité et la fonctionnalité d’un littoral accueillant ressourçant et authentique

2 – Réconcilier les modes de vie 
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Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

10.1 – Aménager de manière fonctionnelle les espaces d’activités 
économiques V
10.2 – Faire des espaces d’activités économiques des lieux de vie et de 
services 0
10.3 – Organiser les mobilités liées aux déplacements économiques M
10.4 – Être compétitif par la qualité des espaces d’activités 0

11.1 – Doter le territoire d’outils favorisant la montée en compétences des 
entreprises et des salariés 0
11.2 – Accompagner le développement de l’entrepreneuriat local 0
11.3 – Conforter le développement économique dans le tissu urbain +
11.4 – Apporter une réponse pragmatique et opérationnelle aux besoins 
fonciers des entreprises V

12.1 – Conforter les activités de plaisance et de nautisme 0
12.2 – Conforter les activités liées au port de commerce 0

13.1 – Renforcer l’offre d’hébergement V
13.2 – Valoriser les sites remarquables d’intérêt touristique V
13.3 – Déployer des accroches entre les sites touristiques V
13.4 – Mettre en concordance tourisme balnéaire et tourisme durable M
13.5 – Renforcer l’animation culturelle et sportive pour un territoire qui 
« bouge »

14.2 – Créer les conditions de valorisation pour la pêche -
14.3 – Préserver la fonctionnalité des exploitations agricoles ++
14.4 – Protéger les exploitations engagées dans les productions labélisées +
14.5 – Soutenir la diversification des activités agricoles +
14.6 – Favoriser le développement d’une agriculture de proximité +

15.1 – Définir l’implantation préférentielle du commerce +
15.2 – DAACL (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial et 
Logistique) +
15.3 – Accompagner l’évolution des secteurs où de nouvelles implantations 
commerciales ne sont pas autorisées +

10 – Donner de la lisibilité à la stratégie de développement économique

11 – Favoriser et accompagner le dynamisme économique local

12 -Renforcer les filières liées aux activités maritimes

13 – Accompagner la montée en gamme de l’offre touristique

14 – Contribuer au maintien d’un écosystème agricole créateur de valeur ajoutée et durable

15 – Concilier une dynamique commerciale de proximité, spécifique et valorisante, avec une offre de niveau « régionale »

3 – S’engager dans une stratégie économique, agricole et commerciale à la fois globale et locale
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Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT : 

  Incidence : 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible à modérée 

  Négative Directe -- Forte 

  Négative Indirecte - Faible à modérée 

  Non concerné 0 Négligeable 

  V Point de vigilance 

  M Maîtrisée 

Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire. 

Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les plus significatives, 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été étudiées, puis de nouvelles 
dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche itérative. Le DOO a alors été réévalué en 
tenant compte de ces mesures. 

 
Principaux types d’effets et d’incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 
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Analyse thématique des incidences 
et mesures des effets du SCoT sur 

l’Environnement  
 

Ressource en eau et usages 
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Les enjeux de l’Etat Initial de l’Environnement  
 

 
 
Le réseau hydrographique des Sables d’Olonne Agglomération s’articule principalement autour de 
deux bassins versants, celui de l’Auzance au Nord (dont la Ciboule constitue un petit affluent notable) 
et celui de la Vertonne dans la partie centrale. Ces deux cours d’eau s’écoulent d’Est en Ouest et se 
rejoignent au niveau du marais des Olonne, qui constitue également une masse d’eau essentielle pour 
le territoire. 

L’eau potable consommée dans les Sables d’Olonne Agglomération est issue de ressources 
superficielles localisées hors du territoire. Elle provient principalement du barrage de Sorin-Finfarine 
(SIEAP des Olonnes et du Talmondais), ainsi que de ceux du Graon (SIAEP Plaine et Graon) et du 
Jaunay (SIEAP Vallée du Jaunay), avec interconnexion en période estivale. 

Les 3 retenues qui alimentent le territoire (Sorin-Finfarine, Graon et Jaunay) possèdent chacune une 
usine de traitement dédiée pour une capacité de production d’eau potable très importante de 106 
000m3/j.  

Cette capacité est portée à 114 000m3/J en 2017, avec la mise en service d’une nouvelle installation 
sur le site de Graon. Ces travaux complètent la construction d’une nouvelle usine au dernier trimestre 
2015 sur le site de Sorin-Finfarine (ayant augmenté la capacité de production du site de 14 000 à 24 
000m3/j). 

Ces 3 retenues ont produit 7,76 M m3 en 2015, soit en moyenne 21 300 m3 / j sur cette même année. 

Entre 2004 et 2014, la consommation d’eau potable sur les Sables d’Olonne Agglomération est restée 
relativement stable, autour de 3,2 millions de m3/an, pendant que la population augmentait de 11,5% 
entre 2006 et 2013. La consommation moyenne par abonné dans le Siaep des Olonnes et du 
Talmondais s’élevait à 74,8 m3 en 2015. 

Même si la consommation en eau augmente moins vite que la population, la tendance reste tout de 
même à la hausse.  

Il faut enfin noter que les sollicitations de la ressource en eau sont particulièrement fortes durant la 
période estivale. 

Le territoire est majoritairement couvert par des équipements d’assainissement collectif. Toutes les 
communes sont raccordées à une des 5 stations d’épuration du territoire qui totalisent en 2016 une 
capacité de traitement de 122 100 Equivalant Habitant. Cette capacité sera portée à 137 100 Equivalant 
Habitant grâce au projet de nouvelle station d’épuration à l’île d’Olonne. 
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Le projet de SCoT 
 

 
 
Le projet de territoire des Sables d’Olonne Agglomération traduit la volonté de prendre à bras le corps 
la question de l’image et de la notoriété du territoire en utilisant le levier de l’adaptation au changement 
climatique et de la transition écologique et économique pour un mode de développement attractif et de 
qualité. 
 
L’eau fait partie intégrante de l’identité du territoire, bordé par la mer et comprenant de nombreuses 
zones humides et marais, particulièrement fragiles. Bénéficiant à de nombreuses activités économiques 
et usages, sa qualité et sa quantité sont à préserver.  
 
La gestion intégrée de la ressource en eau par l’ensemble des acteurs est un enjeu pour préserver le 
cadre de vie, la qualité de vie, les activités maritimes, mais aussi le tourisme.  
 
Cette gestion intégrée suppose notamment de : 
 

• Protéger la trame bleue et améliorer la gestion des abords des cours d’eau permanents et 
temporaires avec la préservation de leur intégrité spatiale et écologique. Une attention 
particulière est à porter pour ce qui concerne les espaces forestiers, les espaces de marais, les 
zones humides et les fonds de vallée, les espaces littoraux ; 

• Protéger les retenues d’eau (Les 3 retenues d’eau de Sorin-Finfarine, Graon et du Jaunay font 
l’objet de procédures d’élaboration ou révision des périmètres de protection) ; 

• Poursuivre les efforts relatifs à la qualité de l’eau (en 2015, l’eau potable était de qualité 
bactériologique et physico-chimique conforme aux normes) ; 

• Continuer les actions pour éviter les pertes de réseau (mais le rendement du réseau vendéen 
d’alimentation en eau potable est de 88 % ce qui le classe parmi les meilleurs de France) ; 

• Limiter les intrants liés au ruissellement en généralisant l’hydraulique douce, l’infiltration quand 
la nature du sol le permet et en limitant l’imperméabilisation des espaces non construits.  

 

Ces ressources doivent pouvoir être accessibles à tous, avec l’utilisation partagée et raisonnée. Cela 
nécessite de soutenir la mise en place effective d’une gestion intégrée et partagée de ces espaces et 
des différents acteurs et partenaires pour asseoir l’identité du territoire et préserver durablement la 
qualité de vie.  
 
Cet accès équitable à la ressource doit être garanti pour tous les besoins (résidentiels, économiques – 
dont le tourisme, saisonnier - et agricoles) ce qui signifie maîtrise des besoins. 
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Les incidences directes et indirectes brutes 
 

 
 

Qualité de la ressource en eau 

Tout développement territorial est susceptible d’engendrer des conséquences négatives sur le réseau d’eau 
superficiel, souterrain et littoral. Ceci est d’autant plus fort que : 

• Le projet de SCoT présente une croissance démographique, résidentielle et économique ; ceci est 
susceptible d’entrainer de nouveaux flux polluants directs et indirects : pollutions urbaines, déchets, 
poussières, MES, rejets d’effluents dans les cours d’eau, pollutions chroniques issues des nouveaux flux 
routiers…etc. 

• Le projet de SCoT entend développer et affirmer le tourisme littoral. Les pressions de qualité des eaux 
littorales sont donc potentiellement augmentées. 

• Le projet de SCoT veut confirmer réalité portuaire : les pressions de qualité des eaux littorales sont donc 
également potentiellement augmentées. 

 

Il faut cependant noter qu’aujourd’hui, la situation de départ n’est pas « en tension », l’eau potable étant de 
qualité bactériologique et physico-chimique conforme aux normes.  

 

Hydromorphologie 

Les nouveaux aménagements sont susceptibles d’engendrer des obstacles aux écoulements des cours 
d’eaux et également modifier les conditions de ruissellement sur les parcelles.  
 
Des mesures sont prises pour limiter les effets (le DOO promeut une gestion alternative des eaux 
pluviales - infiltration, gestion à la parcelle, noues paysagères - pour éviter les écoulements dans les 
cours d’eau). 
 

Assainissement 

La qualité de l’assainissement constitue un enjeu important pour maîtriser l’impact des rejets sur les 
milieux aquatiques et marins. De plus, dans un objectif de développement des populations, du 
commerce et des équipements, les communes doivent anticiper leur capacité d’accueil en prévoyant 
des dispositifs d’assainissement suffisamment dimensionnés.  
 
Les tableaux ci-après font état des volumes et charges des eaux usées traitées par les différentes 
stations d’épuration du territoire et évaluent les capacités encore disponibles de ces stations pour 
accueillir les effluents futurs : 
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Nom de 
l'ouvrage	

Commune 
d'implantation	 Filière de traitement	 Nom du milieu de 

rejet (type)	

Taux 
d'occupation de 
la station	

Saint-Mathurin - 
St Mathelin	 Saint-Mathurin	

Boue activée aération 
prolongée (très faible 
charge)	

LA CIBOULE LA 
THIBAUDIERE (Eau 
douce de surface)	

52,28	

Station chemin 
de l'Ileau	 L' Île-d'Olonne	 Lagunage aéré	

Marais d'Olonne 
(Estuaire (dont étang 
salé))	

297,88	

Station 
d'épuration Le 
petit Plessis	

Les Sables-
d'Olonne	

Boue activée aération 
prolongée (très faible 
charge)	

Port de plaisance (Eau 
côtière)	 93,36	

Station de Sainte 
Foy	 Sainte-Foy	 Boue activée faible 

charge	
Le ruisseau de Choseau 
(Eau douce de surface)	 54,18	

Station de Vairé 
- Les Pierres 
Garatelles 

Vairé	 Lagunage naturel	

Ruisseau de la 
Clémencière vers le 
Vairé (Eau douce de 
surface)	

46,12	

	
Nom de l'ouvrage	 Commune 

d'implantation 
Capacité 
Nominale EH 

Charge 
entrante EH 

Taux d'occupation 
de la station 

Saint-Mathurin - St Mathelin Saint-Mathurin 3200 1673 52,28 

Station chemin de l'Ileau L' Île-d'Olonne 2500 7447 297,88 
Station d'épuration Le petit 
Plessis 

Les Sables-
d'Olonne 112500 105033 93,36 

Station de Sainte Foy Sainte-Foy 2200 1192 54,18 
Station de Vairé - Les Pierres 
Garatelles Vairé 1700 784 46,12 

	

Du point de vue des charges organiques, le territoire dispose en 2018 de capacités importantes pour 
accueillir le développement futur, à l’exception de la station de l’Ile d’Olonne. En effet, à l’échelle du 
territoire, 60 % à 10 % des capacités des stations sont encore disponibles pour le développement futur 
toute période confondu, c’est à dire au maximum des charges entrantes 
 
Le projet de nouvelle station à l’Ile d’Olonne prévu doublera la capacité de l’actuelle station (soit + 2 
500 EH) ; ce qui permettra à cette commune de stopper les dépassements de charges organiques 
observés. 
 
Avec la station du Plessis qui peut être portée à 15 ans à 145 000 EH si l’augmentation des besoins le 
justifiait, le territoire dispose au global d’une capacité à gérer autour de 35 500 EH pour accueillir 
l’augmentation démographique et de la population touristique. Il faut noter à cet effet que le SCoT 
envisage une croissance démographique à un rythme moins soutenu que lors de la période récente 
(objectif 2040 : ne pas dépasser les 65 000 habitants). 
 
Toutefois, il est attiré l’attention sur le fait que cette capacité résiduelle est un ordre de grandeur et 
qu’elle suppose une gestion des eaux parasites infiltrées dans le réseau permettant de rester 
compatible avec la capacité des stations à gérer les volumes d’eau (d’une manière générale, le réseau 
d’eaux usées est vieillissant et sensible aux eaux parasitaires, mais une réhabilitation s’opère 
progressivement, au gré des financements disponibles. 
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Eau potable 

Les ressources du territoire (essentiellement ls trois retenues d’eau) sont connectées au réseau général 
départemental, elles contribuent aussi à alimenter d’autres territoires ou peuvent être soutenues par 
d’autres ressources de Vendée Eau.  
 
Si la ressource et les capacités de production en eau sont importantes et ne posent pas de difficultés 
pour répondre aux besoins, la ressource est soumise à un fort stress hydrique en période estivale lors 
d’années sèches, ce qui fait de l’alimentation en eau potable en été un véritable enjeu départemental. 
 
Pour anticiper ces besoins à 2030 (et en période d’années sèches), estimés à environ à 9/10 Mm3 
supplémentaires pour le littoral vendéen, Vendée Eau développe la recherche de nouvelles ressources 
en parallèle des opérations d’économie d’eau (Vendée Eau met en œuvre un programme de lutte contre 
le gaspillage de l'eau) : 

- 6 forages avec une capacité de production de 700 000 m3 ; 

- Projet pilote REUT (réutilisation des eaux traitées de stations d’épuration littorales pour 
réalimenter les barrages en période estivale) : pour ce projet novateur unique en France, 
désormais appelé « projet Jourdain », Vendée Eau développe un démonstrateur complet afin 
d’évaluer les aspects environnementaux, techniques, réglementaires ou sociétaux du projet, 
projet pour lequel Les Sables d’Olonne Agglomération met la STEP du Petit Plessis à la 
disposition de cette expérimentation. A cet égard, le SCoT prévoit de prendre en compte les 
aménagements du projet Jourdain dans l’élaboration du zonage et du règlement afin d’assurer la 
faisabilité du projet ; 

- Transferts des ressources disponibles dans les zones excédentaires vers les zones déficitaires 
en eau ; 

- Etude de faisabilité d'une usine de dessalement de l'eau de mer : pour le long terme ; 

- L'utilisation de carrières en fin d'exploitation pour le stockage d'eau brute (ce que le DOO du SCoT 
prévoit explicitement). 

 
 
 
 

Les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement 
 

 
 

Qualité de la ressource en eau 

La ressource en eau est protégée dans le SCoT à travers la mise en œuvre d’une Trame Verte et Bleue. 
Dès lors, le SCoT entend : 

• Protéger les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques ; 
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• Préserver les milieux aquatiques ; 

• Protéger les milieux humides et leurs abords, ainsi que les fonds de vallée ; 

• Conserver et valoriser les caractéristiques spécifiques aux Marais. 
 

Les pollutions pouvant impacter la ressource en eau sont également réduites par des prescriptions 
spécifiques relatives à leur maîtrise et notamment la mise en œuvre de bande tampon entre urbanisation 
et cours d’eau, le maintien des haies ou boisements connectés à la ripisylve des cours d’eau pour créer 
des ensembles diversifiés et lutter contre les pollutions diffuses, et par une gestion alternative des eaux 
pluviales (infiltration, gestion à la parcelle, noues paysagères) pour éviter les écoulements dans les 
cours d’eau. 
 
Ces mesures d’évitement des impacts sont complétées par des mesures de réductions des effets dont 
le prolongement de la trame verte bleue dans les milieux urbanisés en s’appuyant sur les abords des 
cours d’eau, les allées plantées, les parcs publics, les espaces verts, les fonds de jardin, les cœurs 
d’îlots. Ce prolongement sera favorable à la diminution des pollutions diffuses. 
 

Hydromorphologie 

L’hydromorphologie de la ressource en eau est préservée dans le SCoT à travers notamment la 
protection des capacités d’expansion naturelle de crue et en rechercher de nouvelles.  
 
Le projet de SCoT intègre des mesures de réduction des effets par à travers une meilleure gestion des 
eaux pluviales.  

Il s’agira : 

• De limiter le ruissellement à travers une gestion liée à l’imperméabilisation des sols ; 

• De contribuer à une gestion des niveaux d’eau permettant les variations saisonnières des 
paysages par des intégrations d’hydrauliques douces ; 

• De privilégier la rétention des eaux pluviales à la parcelle pour les nouveaux aménagements : 
les modes d’hydrauliques douces (noues) sont privilégiées ; 

• De respecter le principe de transparence hydraulique, c’est à dire de veiller à ne pas entraver 
le libre écoulement des eaux (bande inconstructible le long des cors d’eau, restauration des 
continuités écologiques, protection des couloirs rivulaires) ; 

• De n’autoriser que les aménagements qui ne vont pas à l’encontre du caractère humide du 
milieu, sous réserve des règlementations qui s’appliquent (SDAGE, SAGE, loi sur l’eau…), et 
sous strictes conditions et notamment de mettre en place une démarche Éviter-Réduire-
Compenser (ERC) pour certains projets d’équipements publics d’intérêt général ne pouvant 
s’implanter ailleurs, liaisons douces ou évolution des bâtiments d’activités, notamment agricoles, 
les mesures de compensation, précisément décrites, privilégiant le territoire du SCoT. 
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Assainissement et eau potable 

L’amélioration des réseaux d’eau potable et d’assainissement, leur maintien dans le temps et plus 
généralement l’optimisation de leur fonctionnement sont bien souvent le fruit d’actions successives qui 
s’inscrivent dans le long terme et qui nécessitent rigueur et persévérance.  
 
Au-delà du gain financier pour la collectivité, l’optimisation s’intègre aussi dans une démarche plus 
globale d’aménagement du territoire et permettent aux collectivités de progresser vers la ville de demain 
qui sera tout à la fois durable. 
 
Le projet de SCoT intègre cette optimisation des réseaux aux conséquences positives directes en : 

• Se développant prioritairement au sein des enveloppes urbaines existantes ; 

• Privilégiant les extensions urbaines en continuité du bâti existant ; 

• Limitant le développement des hameaux ; 

• Optimisant les espaces utilisés dans le cadre du développement ; 

• Facilitant l’évolution du bâti vers des formes plus compactes et économes en espaces ; 

• Poursuivant l’amélioration de l’assainissement non collectif et la résorption des branchements 
inappropriés sur les réseaux d’eaux usées et pluviales ; 

• N’autorisant pas, dans les zones d’assainissement non collectif, les extensions des 
constructions existantes sans justification d’un dispositif d’assainissement conforme ; 

• Promouvant les pratiques permettant d’économiser l’eau et favoriser les plantations plus 
résistantes 

 

D’un point de vue quantitatif, le projet de SCoT 

• Veut garantir la disponibilité de l’eau potable en anticipant les besoins d’évolution des capacités 
de production, de stockage, et d’interconnexion des réseaux, ce qui tend à répondre aux enjeux 
soulevés précédemment. De surcroît, le DOO impose de démontrer l’adéquation entre la 
ressource prélevable et le développement démographique et économique envisagé. 

• Intègre la notion de cycle de l’eau à préserver en évitant le « tout tuyau », en intégrant la nature 
en ville (limitant ainsi l’évapotransipiration),  

• Participe à la réduction de la consommation d’eau par le recyclage de cette dernière mais 
également à travers la promotion du bioclimatisme dans les aménagements.  

 

Le projet de SCoT met également en œuvre des mesures d’accompagnement favorable à la ressource 
en eau, notamment d’un point de vue quantitatif : 
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• Le renforcement de la fonctionnalité de la trame bleue afin de protéger les milieux aquatiques 
et la ressource en eau pour assurer le développement du territoire à long terme ; 

• Le développement des actions en faveur de la nature ordinaire par la sensibilisation des acteurs 
et habitants ; 

• Sensibiliser les usagers aux dispositions et aux pratiques économes de la ressource en eau. 

Zoom sur la prise en compte du tourisme 

Le tourisme est un facteur de pression important sur la ressource en eau. Bien que ponctuel, la 
concentration touristique sur une période courte de l’année peut engendrer des incidences importantes.  

C’est pourquoi le projet de SCoT intègre pleinement ces problématiques. Il s’agit de concilier 
développement le touristique et la protection des milieux humides : aménagement de sentiers sur pilotis, 
mise à disposition de panneaux pédagogiques sur la valorisation des milieux sensibles, utilisation de 
matériaux naturels compatibles avec les espaces humides 
 
Le tourisme est également directement lié à la façade littorale. La ressource en eau en est un élément 
déterminant.  

En réponse à son positionnement et eux enjeux qui en découlent en lien direct avec la ressource en 
eau, le SCOT prescrit que tout développement doit répondre aux objectifs suivants : 

• La protection d’une trame écologique fonctionnelle préalablement identifiée ; 

• La gestion de l’eau ; 

• La gestion des risques ; 

 

Vis à vis des usages, le SCoT prévoit le développement des services adéquat pour l’accueil de la 
population afin de ne pas induire de pollutions supplémentaires 
 

Territorialisation 

Le DOO présente plusieurs cartes qui permettent de territorialiser les objectifs, orientations et mesures, 
notamment pour ce qui concerne à la Trame Verte et Bleue. 
 
Si l’on superpose ces objectifs de protection de la ressource en eau aux autres objectifs du SCoT tels 
l’armature urbaine ou encore l’armature économique, on observe : 

• Que les incidences sont limitées dans l’espace en raison d’un développement préférentiel en 
dehors des espaces sensibles ; 

• Une préservation des cours d’eau et des milieux humides 
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Tableau thématique synoptique  
 

 
 

Le tableau montre les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement pour 
la thématique considérée, chaque axe du DOO étant indiqué pour sa participation principale à telle ou 
telle catégorie de mesure, une colonne (à droite) montrant les incidences résiduelles en fonction du 
code couleur annoncé. 
  

Préservation 
des milieux 

littoraux 
Incidence 

positive sur 
la qualité 

Préservation 
des cours d’eau 

et milieux 
humides 
Incidence 

positive sur la 
qualité 
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Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

1.1 - Préserver les réservoirs de biodiversité et restaurer les continuités écologiques ++
1.2 – Assurer une trame verte et bleue cohérente pour les enjeux de continuités 
écologiques ++
1.3 – Rechercher le maintien de la biodiversité et des milieux naturels ordinaires ++
1.4 – Penser la nature en ville comme un levier d’adaptation au changement climatique ++
1.5 – Préserver le milieu marin ++

2.1 – Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire ++
2.2 – Aménager sans compromettre le paysage ++
2.3 – Préserver l’identité architecturale et urbaine des villes et villages ++

3.1 - Objectifs globaux en lien avec le PCAET ++
3.2 - Un territoire plus sobre ++
3.4 - Un territoire plus résilient dans la gestion de la ressource en eau  ++
3.5 – Un territoire plus résilient face aux risques et aux nuisances ++

4.1 - Préserver les espaces remarquables ++
4.2 Conserver les coupures d’urbanisation ++
4.3 -Gérer l’évolution des espaces proches du rivage et de la bande littorale de 100m M
4.4. Organiser le développement des communes littorales M

5.1 Structurer le pôle urbain majeur avec ses centralités V
5.2 Valoriser les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux V

6.1 Maîtriser la production de logements en accord avec les besoins M
6.2 Accueillir de l’habitat sur les centralités de l’armature urbaine 
multipolaire M

7.1 Privilégier le renouvellement urbain et la densification M
7.2 Faciliter l’existence d’une offre résidentielle attractive et diversifiée M

8.1 Permettre le déploiement des projets d’équipements et de services 
participant au rayonnement de l’agglomération M
8.2 Renforcer les équipements et services de proximité au sein des 
centralités M

9.1  - Développer le réseau de transport collectif ++
9.2 – Faciliter l’intermodalité ++
9.3 – Organiser les modes de déplacement doux ++
9.4 – Le covoiturage et l’autopartage ++
9.5 – Améliorer les connexions avec les territoires voisins ++
9.6 – La communication et le partenariat pour développer les mobilités 
alternatives à la voiture individuelle ++
9.7 – La transition énergétique ++
9.8 Soutenir le développement du numérique ++

5 – Organiser l’armature urbaine multipolaire

6 – Assurer un développement résidentiel équilibré et maîtrisé

7 – Organiser une offre résidentielle en cohérence avec le cadre de vie des populations 

U 

9 – Inscrire les mobilités au cœur des enjeux de développement et d’aménagement de l’agglomération

1 – Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 

1 – Intégrer une trame verte et bleue adaptée aux différentes ambiances et sensibilités des milieux

2 – Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de vie remarquable

3 – Un territoire engagé dans la transition énergétique et la lutte contre le changement climatique

4 – Préserver la qualité et la fonctionnalité d’un littoral accueillant ressourçant et authentique

2 – Réconcilier les modes de vie 
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Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT : 

  Incidence : 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible à modérée 

  Négative Directe -- Forte 

  Négative Indirecte - Faible à modérée 

  Non concerné 0 Négligeable 

  V Point de vigilance 

  M Maîtrisée 

Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire. 

Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les plus significatives, 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été étudiées, puis de nouvelles 
dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche itérative. Le DOO a alors été réévalué en 
tenant compte de ces mesures. 

 
Principaux types d’effets et d’incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

10.1 – Aménager de manière fonctionnelle les espaces d’activités 
économiques V
10.2 – Faire des espaces d’activités économiques des lieux de vie et de 
services 0
10.3 – Organiser les mobilités liées aux déplacements économiques M
10.4 – Être compétitif par la qualité des espaces d’activités 0

11.1 – Doter le territoire d’outils favorisant la montée en compétences des 
entreprises et des salariés 0
11.2 – Accompagner le développement de l’entrepreneuriat local 0
11.3 – Conforter le développement économique dans le tissu urbain 0
11.4 – Apporter une réponse pragmatique et opérationnelle aux besoins 
fonciers des entreprises V

12.1 – Conforter les activités de plaisance et de nautisme 0
12.2 – Conforter les activités liées au port de commerce V

13.1 – Renforcer l’offre d’hébergement V
13.2 – Valoriser les sites remarquables d’intérêt touristique V
13.3 – Déployer des accroches entre les sites touristiques

13.4 – Mettre en concordance tourisme balnéaire et tourisme durable M
13.5 – Renforcer l’animation culturelle et sportive pour un territoire qui 
« bouge »

14.2 – Créer les conditions de valorisation pour la pêche -
14.3 – Préserver la fonctionnalité des exploitations agricoles ++
14.4 – Protéger les exploitations engagées dans les productions labélisées +
14.5 – Soutenir la diversification des activités agricoles +
14.6 – Favoriser le développement d’une agriculture de proximité +

15.1 – Définir l’implantation préférentielle du commerce V
15.2 – DAACL (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial et 
Logistique) V
15.3 – Accompagner l’évolution des secteurs où de nouvelles implantations 
commerciales ne sont pas autorisées M

10 – Donner de la lisibilité à la stratégie de développement économique

11 – Favoriser et accompagner le dynamisme économique local

12 -Renforcer les filières liées aux activités maritimes

13 – Accompagner la montée en gamme de l’offre touristique

14 – Contribuer au maintien d’un écosystème agricole créateur de valeur ajoutée et durable

15 – Concilier une dynamique commerciale de proximité, spécifique et valorisante, avec une offre de niveau « régionale »

3 – S’engager dans une stratégie économique, agricole et commerciale à la fois globale et locale
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Analyse thématique des incidences 
et mesures des effets du SCoT sur 

l’Environnement  
 

Biodiversité et dynamique 
écologique 
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Les enjeux de l’Etat Initial de l’Environnement  
 

 
 
Bien que d’une superficie relativement réduite, le territoire des Sables d’Olonne Agglomération n’en 
comporte pas moins une grande richesse en termes d’habitats naturels et de biodiversité.  
 
On peut ainsi distinguer les grandes entités suivantes : 

- L’espace dunaire ; 

- Les marais ; 

- La zone de transition entre le marais et l’espace dunaire ; 

- Les landes ; 

- Le bocage. 
 
Le territoire des Sables d’Olonne Agglomération compte : 
 

 12 Znieff de type I et 3 Znieff de type II ; 

 1 Zone Importante pour la Protection des Oiseaux (ZICO) est également recensée sur le 
territoire. Il s’agit de la zone « Marais et forêt d’Olonne » ; 

 2 zones humides d’importance majeure (identifiées au titre des ONZH) : marais d’Olonne et 
partie littorale au sud de Château-d’Olonne ; 

 2 zones inscrites au réseau Natura 2000 : zone « Dunes, forêts et marais d’Olonne » (ZPS 
FR5212010 et ZSC FR5200656) et zone « Marais de Talmont et zones littorales entre les 
Sables et Jard-sur-Mer » (ZSC FR5200657) ; 

 1 arrêté préfectoral de Protection de Biotope (APB) : l’îleau de Champclou, sur la commune 
d’Olonne-sur-Mer ; 

 1 site classé au titre de la loi du 2 mai 1930 (« forêt d’Olonne et le Havre de la Gachère ») ; 

 3 sites gérés par le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (Bois Saint-
Jean, Marais d’Olonne, le Puits d’Enfer) ; 

 1 forêt domaniale (forêt d’Olonne) ; 

 6 Espaces Naturels Sensibles (Dune de la Paracou, corniche de Cayole, Saint-Jean 
d’Orbestier, Marais d’Olonne, Forêt d’Olonne, ZAD Touristique). 
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Le projet de SCoT 
 

 
 
La diversité paysagère et la richesse écologique des Sables D’Olonne Agglomération sont de véritables 
atouts qu’il est nécessaire de continuer à protéger et valoriser afin de garantir la durabilité des 
ressources comme préalable à l’assise d’un aménagement durable du territoire et à la transition 
énergétique comme opportunité de développement et levier économique.  

 
L’objectif est de se saisir de la trame verte et bleue pour en faire un réel vecteur d’attractivité et de 
qualité du cadre de vie, en l’intégrant aux dispositifs déjà mis en place, notamment via le SDAGE et le 
SAGE. Le territoire compte une multiplicité de paysages protégés sous plusieurs entités. Une trame 
verte et bleue territoriale valorisée, avec des « points d’accroche » aux réseaux territoriaux voisins, 
permet d’éviter le morcellement et d’unifier l’ensemble de ces paysages à l’échelle du littoral vendéen, 
tout en garantissant leur continuité écologique. 

 

Le projet de territoire soutient également un aménagement raisonné et résilient afin de répondre aux 
enjeux de développement durable qui nécessitent de s’adapter aux changements environnementaux 
notamment en favorisant les liens entre le littoral et son hinterland pour un partage solidaire des risques. 
Les littoraux sont des milieux fragiles, particulièrement soumis aux aléas, et il est dans l’intérêt de 
l’ensemble du territoire de les protéger.  

 
 
 
 

Les incidences directes et indirectes brutes 
 

 
 
Le développement territorial peut engendrer : 

• Des impacts négatifs direct quantitatif : consommation d’espaces naturels et diminution de la 
biodiversité. Le projet de SCoT envisage la consommation de 196 ha sur la période de 20 ans, 
soit environ 9,8 ha par an en moyenne 

• Des impacts négatifs direct qualitatif : flux de nouvelles pollutions, baisse de l’intérêt écologique 
des milieux ; 

• Des impacts négatifs indirects : pressions induites par la fréquentation, la modification des 
corridors écologiques… 

 
Les zones humides jouent un rôle en matière de gestion de l'eau, à travers trois grandes catégories de 
fonctions :  
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• Fonctions hydrologiques et hydrauliques : régulation de la quantité d'eau ; 

• Fonctions biogéochimiques : épuration de l'eau, stockage carbone ; 

• Fonctions biologiques et écologiques : les zones humides sont des écosystèmes d'une grande 
diversité biologique. 

 
En raison de l’importance de ces milieux en lien direct avec les milieux rétro littoraux, le bocage, leur 
protection est fondamentale tout en prenant en compte les enjeux de gestion agricole. 
 
Des mesures sont donc prises dans le SCoT pour assurer la protection de espaces naturels, de la 
biodiversité et la dynamique écologique du territoire. 
 
 
 
 

Les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement 
 

 
 

Protection des espaces naturels remarquables 

Les espaces naturels remarquables sont protégés par la TVB : 

• Sites Natura 2000 (SIC & ZPS) (article L. 414-1 et suivant du code de l'environnement).  

• Sites classés (sur des considérations liées au patrimoine naturel) (article L. 341-1 et suivant du 
code de l'environnement).  

• Les sites du Conservatoire du littoral. 

• Zonages identifies comme particulièrement intéressants pour leur biodiversité́ notamment les 
ZNIEFF, les espaces identifiés par les atlas de la biodiversité́ dans les communes (article L. 
411-5 du code de l'environnement).  

• Les zones humides et marais ; 

• Les espaces identifiés par les arrêtés préfectoraux de conservation des biotopes pris au titre 
des dispositions des articles L. 411‐1, R. 411‐15 et suivants du code de l’environnement. 

 

Mise en œuvre d’une Trame Verte et Bleue 

Le projet de SCoT décline une trame verte et bleue à l’échelle de son territoire à partir des données du 
SRCE, des espaces naturels remarquables, des données locales, de l’occupation des sols, des activités 
et des sensibilités spécifiques du territoire. Le SCoT des Sables d’Olonne Agglomération au 
renforcement de l’armature écologique régionale. 
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La Trame Verte et Bleue permet d’inscrire la biodiversité dans les décisions d’aménagement du territoire. 
Elle vise une action positive sur la biodiversité par certains objectifs purement écologiques, mais apporte 
également des bénéfices directs et indirects à la population via les services qu’elle rend. Elle contribue 
en effet au maintien des services rendus par les écosystèmes (qualité des eaux et des sols, pollinisation, 
prévention des inondations, amélioration du cadre de vie…). Elle sert des objectifs sociaux et culturels 
en contribuant à améliorer la qualité et la diversité des paysages. 
 
Ainsi la Trame Verte et Bleue du SCoT est déclinée en réservoirs de biodiversité que le SCoT veut 
protéger : « Protéger ces réservoirs et les compléter par des espaces tampons en fonction de l’évolution 
des mesures de protection, de leur gestion ». 
 
Afin de réduire les pressions des aménagements et de l’urbanisation sur ces derniers, même s’ils ne 
sont pas directement impactés, le SCoT intègre une gestion des abords pour préserver les conditions 
d’une connectivité écologique et hydraulique forte entre ces réservoirs et les milieux avoisinants avec 
lesquels ils fonctionnent. A titre d’exemple le SCoT prescrit :  

• Les lisières des réservoirs de biodiversité doivent faire l’objet de vigilances particulières, à 
fortiori s’ils jouxtent des espaces anthropisés (existants ou en projet), pouvant induire des 
pressions ; 

• Intégrer des espaces tampons entre les lisières des réservoirs de biodiversité et la frange 
urbaine. 

 

D’autre part, la Trame Verte et Bleue du SCoT est déclinée en corridors écologiques pour lesquels le 
SCoT prescrit : 

• Dans les documents locaux d’urbanisme, d’affiner la délimitation des emprises de ces corridors 
et préciser leur épaisseur (linéaires pour les haies et ripisylves ou zone pour une épaisseur plus 
importante) pour assurer des continuités écologiques fonctionnelles ; 

• De veiller à leur fonctionnalité au travers d’un classement dans les Plans Locaux d’Urbanisme, 
tenant compte des enjeux de fonctionnement de l’activité agricole. Les espaces tampons 
nécessaires à leur préservation feront l'objet d'un même classement. 

• De mettre en œuvre, le cas échéant, les mesures nécessaires à la perméabilité, voire la remise 
en état des continuités écologiques, prioritairement dans les corridors sous pression. 

 

Le projet de SCoT permet ainsi d’assurer la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques sur l’ensemble du territoire, de façon graduée, selon les enjeux et les contextes, en prenant 
en considération la nature remarquable mais aussi ordinaire, au-delà de la conservation de la 
biodiversité dans des espaces patrimoniaux restreints et faisant l’objet d’une protection réglementaire.  
 
La trame verte et bleue vise à maintenir et à reconstituer un réseau de continuités écologiques 
permettant aux habitats et aux milieux naturels de fonctionner, et aux espèces animales et végétales 
d’assurer leur cycle de vie.  
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La trame verte et bleue permet d’œuvrer au maintien de la biodiversité du territoire du SCoT et des 
services rendus par les écosystèmes en apportant des réponses à la destruction et à la fragmentation 
des habitats naturels, en facilitant les déplacements et l’adaptation des espèces au changement 
climatique. 
 
Le projet de SCoT prend en compte les spécifiques de chaque milieu du territoire et met en œuvre tout 
un ensemble de mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement appropriées à chaque type 
de milieu.  
 
Ainsi le SCoT prévoit de : 
 

 Espaces forestiers 

Etablir, via les documents d'urbanisme, des dispositions afin de veiller à ce que les aménagements 
maintiennent le passage de la faune, permettre l’entretien et les coupes, et éviter l’urbanisation grâce à 
une bande de recul, tout en permettant l’implantation des services publics et la restauration et la 
reconversion du bâti patrimonial. 

 Espaces littoraux 

Interdire toute imperméabilisation ; seuls les aménagements qui ne vont pas à l’encontre du caractère 
naturel dunaire ou de plage du milieu peuvent être réalisés (projets d’équipements publics d’intérêt 
général, sous réserve de l’impossibilité technique et économique de les implanter ailleurs, liaisons 
douces, évolutions des bâtiments d’activités nécessaires au maintien des activités existantes 
implantées dans ces espaces, notamment agricoles, entretien, exploitation et renouvellement des 
ouvrages hydrauliques, aménagements légers). 

 Espaces de marais 

Identifier clairement les réservoirs de biodiversité, maintenir les milieux ouverts et une activité agricole 
appropriée, introduire une bande de recul vis-à-vis de la mise en œuvre d’infrastructures et 
d’urbanisation, Interdire le creusement de nouveaux marais… 

 Espaces de zones humides et fond de vallée 

Identifier clairement les réservoirs de biodiversité des espaces de vallées, permettre l’expansion des 
crues des cours d’eau concernée, maintenir les milieux ouverts et une activité agricole appropriée, 
interdire toute perméabilisation de ces espaces, encadrer strictement la création de nouveaux plans 
d'eau, et autoriser les aménagements qui ne vont pas à l’encontre du caractère humide du milieu 
peuvent être réalisés, sous réserve des règlementations qui s’appliquent… 

 Espaces de perméabilités et corridors aquatiques 

Identifier les cours d’eau et les espaces rivulaires associés et les espaces humides en prenant 
notamment en compte les continuités humides, les protéger en établissant des règles d’occupation du 
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sol compatibles, appliquer une bande inconstructible en dehors des zones déjà urbanisées, assurer la 
restauration des continuités écologiques des cours d’eau en appliquant les objectifs environnementaux 
du SDAGE Loire Bretagne, encadrer strictement la création de nouveaux plans d'eau ou creusement 
de marais existants, éviter la canalisation des ouvrages naturels hydrauliques secondaires… 

 Espaces de perméabilités et corridors littoraux 

Identifier et maintenir les connexions transversales par un zonage approprié avec les milieux arrière 
littoraux à travers le bocage, le marais et les zones humides notamment, préserver les espaces naturels 
des dégradations liées à la sur-fréquentation, limiter la fragmentation des espaces dunaires relictuels 
et préserver les laisses de mer… 

 Nature ordinaire 

Identifier les espaces d’accueil de la nature ordinaire, préserver leur fonctionnalité écologique et éviter 
leur ouverture à l’urbanisation… 

 Nature en ville 

Maintenir et renforcer des espaces de respiration en ville tant dans l'espace public que privé, notamment 
au travers de coefficient de biotope, d'incitation à la plantation des haies, de préservation des espaces 
boisés, d’inscription en secteur naturel, permettre la végétalisation des façades, fixer des obligations 
qualitatives et quantitatives de plantation sur les espaces non bâtis… 

 Milieu marin 

Protéger les milieux marins. Toutefois, y sont autorisés, à condition que leur localisation et leur aspect 
ne dénaturent pas le caractère des sites et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux, les 
projets d’aménagement nécessaires à la gestion et à la mise en valeur notamment économique de ces 
espaces à la production d’énergies renouvelables et aux télécommunications, et le cas échéant, à 
l’accueil du public. 
 

Des éléments transversaux favorables à la biodiversité et la dynamique écologique 

Le projet de SCoT promeut une « densification » des espaces déjà artificialisés, une limitation de 
l’urbanisation en extension, le renouvellement urbain, la requalification des friches et une recherche de 
pérennité des espaces naturels et agricoles sur l’ensemble du territoire. Il recherche également une 
connectivité entre ces espaces par : 

• Le prolongement de la Trame dans le milieu urbain : 

• La prise en compte des lisières ; 

• L’intégration d’aménagements verts dans l’urbanisation 

• L’importance des jardins de ville ; 

• La gestion durable des eaux de ruissellement ; 
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• La mise en œuvre de liaisons douces. 

et donc de limitation de l’étalement urbain. 

La prise en compte du réseau écologique local s’inscrit dans une démarche transversale du fait de la 
multifonctionnalité des espaces qui la constituent et interagit donc avec de multiples facettes du projet 
de SCoT. 

 

Zoom sur le tourisme et la biodiversité 

Afin de réduire les effets du développement du territoire sur les milieux naturels, le projet de SCoT 
entend concilier tourisme et milieu naturel.  

Certains secteurs, soumis à des pressions plus fortes sont particulièrement visés. Le SCoT prévoit de 
concilier développement touristique et protection des milieux humides et d’intégrer des possibilités 
d’aménagements légers pour accueillir le public (usages sportifs, ludiques et de découverte). 

Il s’agit donc de trouver un équilibre entre développement et ancrage touristique vert et valorisation des 
espaces naturels. 

Par ailleurs, le DOO recommande de mettre en œuvre une charte de tourisme durable en vue de la 
préservation des espaces dunaires avec la coopération des acteurs de tourisme locaux afin d’identifier 
et de concilier préservation des espaces sensibles et activités de tourisme : par exemple, identification 
d’un plan de circulation des véhicules à moteur (véhicules de loisir, maintenance des poubelles, 
écoles… 
 

Territorialisation 

L’ensemble des cartographies présentes dans le DOO du SCoT permet de localiser et de territorialiser 
les éléments de TVB et de préciser les orientations et objectifs associés, les modalités de leur 
préservation et de leur remise en bon état, ainsi que les protections indirectes que représentent les 
coupures d’urbanisation. 
 
Le territoire de SCoT prend en compte les spécificités et les sensibilités particulières du territoire par	
type de milieu comme indiqué dans les paragraphes précédents. 
 
La carte de la page suivante montre bien la nature différenciée des corridors, et distingue les corridors 
d’importance significative et d’importance limitée. 
  

2610



	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

53 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Préservation 
des 

réservoirs et 
des corridors 
selon le type 
de milieu et 

leur 
importance 

2611



	 	
	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

54	

 
 

Tableau thématique synoptique  
 

 
 
Le tableau montre les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement pour 
la thématique considérée, chaque axe du DOO étant indiqué pour sa participation principale à telle ou 
telle catégorie de mesure, une colonne (à droite) montrant les incidences résiduelles en fonction du 
code couleur annoncé. 
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Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

1.1 - Préserver les réservoirs de biodiversité et restaurer les continuités écologiques ++
1.2 – Assurer une trame verte et bleue cohérente pour les enjeux de continuités 
écologiques ++
1.3 – Rechercher le maintien de la biodiversité et des milieux naturels ordinaires ++
1.4 – Penser la nature en ville comme un levier d’adaptation au changement climatique ++
1.5 – Préserver le milieu marin ++

2.1 – Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire ++
2.2 – Aménager sans compromettre le paysage ++
2.3 – Préserver l’identité architecturale et urbaine des villes et villages ++

3.1 - Objectifs globaux en lien avec le PCAET ++
3.2 - Un territoire plus sobre ++
3.4 - Un territoire plus résilient dans la gestion de la ressource en eau  ++
3.5 – Un territoire plus résilient face aux risques et aux nuisances ++

4.1 - Préserver les espaces remarquables ++
4.2 Conserver les coupures d’urbanisation ++
4.3 -Gérer l’évolution des espaces proches du rivage et de la bande littorale de 100m M
4.4. Organiser le développement des communes littorales M

5.1 Structurer le pôle urbain majeur avec ses centralités M
5.2 Valoriser les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux M

6.1 Maîtriser la production de logements en accord avec les besoins M
6.2 Accueillir de l’habitat sur les centralités de l’armature urbaine 
multipolaire M

7.1 Privilégier le renouvellement urbain et la densification M
7.2 Faciliter l’existence d’une offre résidentielle attractive et diversifiée M

8.1 Permettre le déploiement des projets d’équipements et de services 
participant au rayonnement de l’agglomération M
8.2 Renforcer les équipements et services de proximité au sein des 
centralités M

9.1  - Développer le réseau de transport collectif ++
9.2 – Faciliter l’intermodalité ++
9.3 – Organiser les modes de déplacement doux ++
9.4 – Le covoiturage et l’autopartage ++
9.5 – Améliorer les connexions avec les territoires voisins ++
9.6 – La communication et le partenariat pour développer les mobilités 
alternatives à la voiture individuelle ++
9.7 – La transition énergétique ++
9.8 Soutenir le développement du numérique ++

2 – Réconcilier les modes de vie 

1 – Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 

1 – Intégrer une trame verte et bleue adaptée aux différentes ambiances et sensibilités des milieux

2 – Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de vie remarquable

3 – Un territoire engagé dans la transition énergétique et la lutte contre le changement climatique

4 – Préserver la qualité et la fonctionnalité d’un littoral accueillant ressourçant et authentique

5 – Organiser l’armature urbaine multipolaire

6 – Assurer un développement résidentiel équilibré et maîtrisé

7 – Organiser une offre résidentielle en cohérence avec le cadre de vie des populations 

U 

9 – Inscrire les mobilités au cœur des enjeux de développement et d’aménagement de l’agglomération
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Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT : 

  Incidence : 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible à modérée 

  Négative Directe -- Forte 

  Négative Indirecte - Faible à modérée 

  Non concerné 0 Négligeable 

  V Point de vigilance 

  M Maîtrisée 

Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire. 

Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les plus significatives, 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été étudiées, puis de nouvelles 
dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche itérative. Le DOO a alors été réévalué en 
tenant compte de ces mesures. 

 
Principaux types d’effets et d’incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

10.1 – Aménager de manière fonctionnelle les espaces d’activités 
économiques +
10.2 – Faire des espaces d’activités économiques des lieux de vie et de 
services M
10.3 – Organiser les mobilités liées aux déplacements économiques M
10.4 – Être compétitif par la qualité des espaces d’activités +

11.1 – Doter le territoire d’outils favorisant la montée en compétences des 
entreprises et des salariés 0
11.2 – Accompagner le développement de l’entrepreneuriat local 0
11.3 – Conforter le développement économique dans le tissu urbain M
11.4 – Apporter une réponse pragmatique et opérationnelle aux besoins 
fonciers des entreprises M

12.1 – Conforter les activités de plaisance et de nautisme 0
12.2 – Conforter les activités liées au port de commerce 0

13.1 – Renforcer l’offre d’hébergement 0
13.2 – Valoriser les sites remarquables d’intérêt touristique ++
13.3 – Déployer des accroches entre les sites touristiques

13.4 – Mettre en concordance tourisme balnéaire et tourisme durable M
13.5 – Renforcer l’animation culturelle et sportive pour un territoire qui 
« bouge »

14.2 – Créer les conditions de valorisation pour la pêche

14.3 – Préserver la fonctionnalité des exploitations agricoles ++
14.4 – Protéger les exploitations engagées dans les productions labélisées ++
14.5 – Soutenir la diversification des activités agricoles ++
14.6 – Favoriser le développement d’une agriculture de proximité ++

15.1 – Définir l’implantation préférentielle du commerce M
15.2 – DAACL (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial et 
Logistique) M
15.3 – Accompagner l’évolution des secteurs où de nouvelles implantations 
commerciales ne sont pas autorisées M

15 – Concilier une dynamique commerciale de proximité, spécifique et valorisante, avec une offre de niveau « régionale »

3 – S’engager dans une stratégie économique, agricole et commerciale à la fois globale et locale

10 – Donner de la lisibilité à la stratégie de développement économique

11 – Favoriser et accompagner le dynamisme économique local

12 -Renforcer les filières liées aux activités maritimes

13 – Accompagner la montée en gamme de l’offre touristique

14 – Contribuer au maintien d’un écosystème agricole créateur de valeur ajoutée et durable
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Analyse thématique des incidences 
et mesures des effets du SCoT sur 

l’Environnement  
 

Sites Natura 2000 
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Préambule 
 

 
 
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 
pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats, qui 
comprend : 

- Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux 
sauvages figurant à l'annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent d'aires de reproduction, 
de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs ; 

- Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC), ou Site d’Intérêt Communautaire, visant la 
conservation des types d'habitats et des espèces animales et végétales figurant aux annexes I 
et II de la Directive "Habitats" 

Le périmètre du SCoT 
comprend deux zones 
inscrites au réseau 
Natura 2000, l’une en 
tant que ZSC et l’autre 
en tant que ZSC et 
ZPS (relevant à la fois 
de la Directive 
Oiseaux et de la 
Directive Habitats) :  

- La zone « Dunes, 
forêts et marais 
d’Olonne » (ZPS 
FR5212010 et 
ZSC FR5200656)  

- La zone « Marais 
de Talmont et 
zones littorales 
entre les Sables et 
Jard-sur-Mer » 
(ZSC 
FR5200657)   

 
 
Les sites natura 2000 
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Cadre général 
 

 
 
Le SCoT identifie les sites Natura 2000 comme des espaces naturels remarquables. A ce titre, il entend 
protéger les espaces naturels remarquables et mettre en œuvre des mesures supplémentaires pour 
leur préservation.  
 
Les prescriptions associées à cette préservation sont les suivantes : les PLU protègent ces espaces 
par un dispositif règlementaire où seuls peuvent y être réalisés (sous réserve des modalités et 
exceptions prévues par les lois et règlements en vigueur) : 

o Les travaux ayant pour objet la conservation ou la protection de ces espaces et milieux ; 

o Des aménagements légers, lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur 
notamment économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public, et qu'ils ne portent pas 
atteinte au caractère remarquable du site. 
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Ensuite, dans le SCoT, les sites Natura 200 font ainsi l’objet de mesures de protection forte en raison 
de leur détermination en réservoirs de biodiversité. Ces derniers suivent une politique importante en 
matière de protection et de valorisation notamment en lien avec une agriculture durable ou encore 
l’intégration d’un tourisme adapté aux enjeux écologiques locaux. 
 
Dans ce cadre, le DOO prévoit que les documents d’urbanisme locaux doivent protéger ces réservoirs 
et les compléter par des espaces tampons en fonction de l’évolution des mesures de protection, de leur 
gestion.  
 
Les lisières des réservoirs de biodiversité doivent faire l’objet de vigilances particulières, à fortiori s’ils 
jouxtent des espaces anthropisés (existants ou en projet), pouvant induire des pressions. Dans ce cas, 
le document d’urbanisme local maintient ou met en place des espaces « tampons » à dominante 
naturelle, agricole ou forestière entre espaces urbains et réservoir, afin d’éviter et limiter les 
perturbations de la biodiversité. Ils confèrent à ces espaces une fonctionnalité appropriée : gestion des 
pollutions et des risques de ruissellement, déplacement des espèces, esthétique, ... 
 
 
 
 

La zone « Dunes, forêts et marais d’Olonne » (ZPS FR5212010 et 
ZSC FR5200656)  
 

 

Présentation du site et des enjeux 

Ce site, d’une superficie de 2 900 hectares, s’étend en grande majorité sur le territoire des Sables 
d’Olonne Agglomération. Il prend place sur la forêt domaniale d’Olonne et les marais salants, en 
intégrant également des espaces comme les dunes mobiles ou des pelouses calcicoles.  

Plusieurs milieux sont répertoriés : 

- Les plages ; 

- Les dunes et roselières associées ; 

- Les marais et roselières associées ; 

- Les zones d’interface dunes/marais ; 

- La forêt ; 

- Les vallées et roselières associées le long de l’Auzance et de la Vertonne. 
 

Ces milieux subissent diverses pressions anthropiques, liées aux activités humaines. 

Le massif dunaire, relevant essentiellement du domaine de l’Etat fait l’objet d’un plan de gestion pour 
la période 2004-2018. La chasse et la sylviculture y ont un impact limité. En revanche du fait de sa 
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proximité avec la plage et la présence de nombreux sentier, le massif est soumis à une fréquentation 
touristique de plus en plus importante. 

Dans les marais, la pêche de loisir et la chasse au gibier d’eau permettent le maintien en bon état du 
site. La saliculture et le pâturage jouent également un rôle, secondaire, dans l’entretien du marais. La 
tendance est aujourd’hui l’augmentation de la fréquentation. 

Les vallées sont essentiellement utilisées par l’agriculture (la fauche et le pâturage en particulier). Sur 
la partie amont de l’Auzance, une dizaine d’hectares est gérée en chasse privée pour gros gibier. 

Le Document d’Objectif identifie 7 enjeux spécifiques pour la préservation du site : 

- Amélioration de la capacité d’accueil de la forêt pour l’avifaune nicheuse ; 

- Confortation du cordon dunaire ; 

- Préservation de la qualité des habitats et des stocks alimentaires ; 

- Préservation de zones de quiétudes pour la nidification et les reposoirs ; 

- Conforter la qualité des habitats pour l’avifaune nicheuse, migratrice et hivernante ; 

- Renforcer les zones de tranquillité pour l’avifaune nicheuse, migratrice et hivernante ; 

- Préserver une mosaïque de milieux favorable à l’avifaune nicheuse, migratrice et hivernante. 
 

Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site 

Les réponses apportées par le SCoT dépendent des milieux couverts par la zone (en précisant que 
certains espaces appartiennent à plusieurs typologies) : 
 

 Espace forestier 

Les documents d'urbanisme devront prévoir des dispositions afin de : 

• Veiller à ce que les aménagements maintiennent le passage de la faune. 

• Permettre l’entretien des éclaircies, lisières et pares feux, régénération naturelle du pin 
maritime. 

• Permettre coupes pour l’ouverture de nouvelles zones favorables aux espèces des clairières 
des zones claires, pour lutter contre la disparition de zones de nidification et de zones de remise, 
destruction de nichées si travaux en période de reproduction. 

• Identifier les peuplements vieillissants pour leur conservation.  

• Éviter toute urbanisation proche de ces espaces par la mise en œuvre d’une bande de recul 
afin de limiter toutes nuisances liées au développement des équipements urbains (éclairage 
nocturne, bruit, mortalité par collision routière). 

• Permettre l’implantation de services publics et d’intérêt général. 
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• Permettre la restauration et la reconversion du bâti patrimonial, l’extension limitée des 
constructions existantes ainsi que la densification limitée des espaces bâtis. 

 
 Espace littoral 

Le S COT prescrit d’y interdire toute imperméabilisation ; seuls les aménagements qui ne vont pas à 
l’encontre du caractère naturel dunaire ou de plage du milieu peuvent être réalisés, sous réserve des 
règlementations qui s’appliquent (SDAGE, SAGE, Natura 2000, loi sur l’eau…). Sont potentiellement 
autorisés :  

• Les projets d’équipements publics d’intérêt général (captage d’eau potable, traitement des 
eaux…), sous réserve de l’impossibilité technique et économique de les implanter ailleurs. 

• Les liaisons douces (chemins piétonniers, pistes cyclables dans le risque de la stricte limitation 
de l’imperméabilisation) et autres aménagements légers de loisirs sans perturber la faune 
locale. 

• Les évolutions des bâtiments d’activités nécessaires au maintien des activités existantes 
implantées dans ces espaces, notamment agricoles. 

• L’entretien, l’exploitation et le renouvellement des ouvrages hydrauliques. 

• La mise en œuvre d’aménagements légers conciliant préservation des espaces dunaires et 
activités touristiques (cabanon de petite superficie sur pilotis, en recul de zone sensible, chemin 
et sentier limité au strict minimum et sur passage surélevé…). 

• Les travaux d’entretien et de fixation du sable, ainsi que de stabilisation des lisières dune grise 
/dune boisée ; 

 Espace de marais 

Le SCoT prescrit les orientations suivantes : 

• Maintenir les milieux ouverts et une activité agricole appropriée ; 

• Interdire toute perméabilisation de ces espaces ; 

• Introduire une bande de recul vis-à-vis de la mise en œuvre d’infrastructures et d’urbanisation ; 

• Concilier activité agricoles et préservation du marais ; 

• Permettre l’entretien des marais, des bossis et du réseau hydraulique, gestion des niveaux 
d'eau dans le respect de la réglementation Loi sur l’Eau en vigueur ; 

• Identifier des secteurs à enjeux pour limiter toute fréquentation touristique par la limitation et la 
banalisation de sentiers ; 

• Permettre l’activité économique sous respect de la préservation des espaces et des milieux : 
saliculture, etc. 

• Interdire le creusement de nouveaux marais (à vocation piscicole ou cynégétique) qui 
favoriserait la disparition de surfaces de prairies, la création de marais profonds à pentes raides 
et la banalisation du milieu ; 
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• Limiter les circuits ouverts au public en zone de marais. 

 Espaces de zones humides  

Le SCoT n’autorise que les aménagements qui ne vont pas à l’encontre du caractère humide du milieu 
peuvent être réalisés, sous réserve des règlementations qui s’appliquent (SDAGE, SAGE, loi sur 
l’eau…). 

Toutefois, par exception et sous réserve de mettre en place une démarche Éviter-Réduire-Compenser 
(ERC), peuvent être autorisés : 

o Les projets d’équipements publics d’intérêt général (captage d’eau potable, traitement des 
eaux…), sous réserve de l’impossibilité technique et économique de les implanter ailleurs ; 

o Les liaisons douces (chemins piétonniers, pistes cyclables dans le risque de la stricte limitation 
de l’imperméabilisation) et autres aménagements légers de loisirs sans perturber la faune 
locale ; 

o Les évolutions des bâtiments d’activités nécessaires au maintien des activités existantes 
implantées dans ces espaces, notamment agricoles ; 

o La restauration du bâti patrimonial ; 

o L’entretien, l’exploitation et le renouvellement des ouvrages hydrauliques. 

Les mesures de compensation, doivent respecter les dispositions du SDAGE Loire Bretagne et du 
SAGE. Elles peuvent être mises en place à une échelle plus large que le territoire communal tout en se 
limitant au bassin versant local. Toutefois, les mesures de compensation privilégieront le territoire du 
SCoT. 

Les mesures de compensation doivent correspondre à une contribution équivalente, en termes de 
biodiversité et de fonctionnalités, à la zone humide détruite. Cela comprend : 

o La restauration des fonctions physiques et biologiques altérées ; 

o La réhabilitation des fonctions physiques et biologiques fonctions physiques et biologiques 
disparues ; 

o La renaturation d’un habitat naturel. 

 

A ces prescriptions s’ajoutent les effets de la mise en œuvre par le SCoT d’une trame bleue favorisant 
la restauration et la préservation de la qualité des eaux, notamment physico-chimique. Les pollutions 
pouvant impacter la ressource en eau sont également réduites par des prescriptions spécifiques 
relatives à leur maîtrise, notamment via la mise en œuvre de bande tampon entre urbanisation et cours 
d’eau / zones humides ; le prolongement de la trame verte bleue dans les milieux urbanisés en 
s’appuyant sur les abords des cours d’eau prolonge ces orientations, qui sont favorables à la diminution 
des pollutions diffuses. 

Enfin, les mesures de protection du milieu marin concourent également à la préservation du site. 
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Incidence résiduelle 
 

Comme on le voit, les prescriptions du SCoT permettent répondre aux enjeux de vulnérabilité de la 
zone. Compte-tenu des enjeux du DOCob, deux points doivent être soulignés : 

• La fréquentation touristique ou de loisir. Celle-ci sera limitée, notamment dans les secteurs à 
enjeux, ce qui correspond au demeurant à l’objectif global du SCoT qui est de poser les bases 
d’un tourisme durable et non intrusif. 

• La quiétude et la tranquillité des espèces présentes dans la zone : outre les effets indiqués 
supra sur la fréquentation touristique, la limitation des constructions, équipements et activités 
dans la zone permettra de les garantir sur le long terme. 

Le projet de SCoT met en œuvre des mesures d’évitement et de réduction forte pour répondre aux 
enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000. 

Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures tendent à valoriser durablement 
ces espaces. 
 
 
 
 

La zone « Marais de Talmont et zones littorales entre les Sables et 
Jard-sur-Mer » (ZSC FR5200657)   
 

 

Présentation du site et des enjeux 

Ce site s’étend sur 1 668 hectares. Son extrémité Ouest est située pour partie sur la commune de 
Château-d’Olonne, autour du Bois Saint-Jean.  

Sur notre territoire, le site présente différents types d’habitat : 

- Récif ; 
- Falaise avec végétation ; 
- Dune grise ; 
- Dune semi fixe ; 
- Dune boisée ; 
- Prairie mésophile à hygrophile. 

L’état de conservation de ces habitats est jugé moyen, sauf pour les secteurs de prairie et de dunes 
semi-fixe où il est jugé mauvais.   

Cet état de conservation peu optimal est en partie lié à la pression anthropique que subit le secteur. Les 
récifs et falaises sont le support d’une activité de pêche à pied relativement peu encadrée, tandis que 
les dunes et prairies sont avant tout des espaces de promenade. 
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Concernant les dunes grises, leur fréquentation par les touristes accentue l’érosion naturelle de 
l’espace. 

Les dunes boisées sont également sensibles au développement du Chêne vert, au détriment du pin 
maritime, ce qui influe sur le développement de la biodiversité. 

Au-delà de l’enjeu de conservation des milieux et habitat, cet espace soulève également un enjeu 
d’encadrement de la fréquentation, notamment touristique du site. 

Pour faire face à ces enjeux, le document d’objectif formule plusieurs objectifs et actions, qui concernent 
directement notre territoire : 

- Restauration et entretien des dunes grises (coupe d’arbres, débroussaillage, dessouchage…) ; 

- Débroussaillage, débardage et fauche des abords des chemins ; 

- Restauration de l’habitat dune décalcifiée en agissant sur la fréquentation du public ; 

- Mise en cohérence des différents plans d’accueil de chaque secteur. 
 

Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site 

Pour cette zone de marais, le SCoT prescrit un certain nombre d’orientations qui concourent à leur 
préservation : 

• Maintenir les milieux ouverts et une activité agricole appropriée ; 

• Interdire toute perméabilisation de ces espaces ; 

• Introduire une bande de recul vis-à-vis de la mise en œuvre d’infrastructures et d’urbanisation ; 

• Concilier activité agricoles et préservation du marais ; 

• Permettre l’entretien des marais, des bossis et du réseau hydraulique, gestion des niveaux 
d'eau dans le respect de la réglementation Loi sur l’Eau en vigueur ; 

• Identifier des secteurs à enjeux pour limiter toute fréquentation touristique par la limitation et la 
banalisation de sentiers ; 

• Permettre l’activité économique sous respect de la préservation des espaces et des milieux : 
saliculture, etc. 

• Interdire le creusement de nouveaux marais (à vocation piscicole ou cynégétique) qui 
favoriserait la disparition de surfaces de prairies, la création de marais profonds à pentes raides 
et la banalisation du milieu ; 

• Limiter les circuits ouverts au public en zone de marais. 

Ces prescriptions sont complétées par celles qui concernent le site en fonction de son classement en 
espace remarquable : à ce titre, seuls sont autorisés les travaux ayant pour objet la conservation ou la 
protection de ces espaces et milieux, ainsi que des aménagements légers, lorsqu'ils sont nécessaires 
à leur gestion, à leur mise en valeur notamment économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au 
public, et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère remarquable du site. 
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Au titre de leur caractère littoral, cette zone est concernée par un certain nombre de prescriptions qui 
concourent à sa préservation : 

• Interdire toute imperméabilisation ; seuls les aménagements qui ne vont pas à l’encontre du 
caractère naturel dunaire ou de plage du milieu peuvent être réalisés, sous réserve des 
règlementations qui s’appliquent (SDAGE, SAGE, Natura 2000, loi sur l’eau…). Sont 
potentiellement autorisés :  

o Les projets d’équipements publics d’intérêt général (captage d’eau potable, traitement des 
eaux…), sous réserve de l’impossibilité technique et économique de les implanter ailleurs. 

o Les liaisons douces (chemins piétonniers, pistes cyclables dans le risque de la stricte 
limitation de l’imperméabilisation) et autres aménagements légers de loisirs sans perturber 
la faune locale. 

o Les évolutions des bâtiments d’activités nécessaires au maintien des activités existantes 
implantées dans ces espaces, notamment agricoles. 

o L’entretien, l’exploitation et le renouvellement des ouvrages hydrauliques. 

• Permettre la mise en œuvre d’aménagements légers conciliant préservation des espaces 
dunaires et activités touristiques (cabanon de petite superficie sur pilotis, en recul de zone 
sensible, chemin et sentier limité au strict minimum et sur passage surélevé…). 

• Permettre les travaux d’entretien et de fixation du sable, ainsi que de stabilisation des lisières 
dune grise /dune boisée. 

La mise en œuvre par le SCoT d’une trame bleue favorisant la restauration et la préservation de la 
qualité des eaux et les mesures de protection du milieu marin édictées par le DOO du SCoT concourent 
également à la préservation du site. 

Incidence résiduelle 

Les prescriptions du SCoT permettent répondre (dans le champ de compétences du SCoT) aux points 
soulevés par le DOCob, et, en particulier, aux enjeux de maîtrise de la fréquentation du secteur, au 
travers de prescriptions limitant les aménagements, équipements et constructions susceptibles 
d’entrainer un surcroît de fréquentation, et d’orientations permettant de contingenter directement les 
circuits ouverts au public. 

De surcroît le SCoT recommande de mettre en œuvre une charte de tourisme durable en vue de la 
préservation des espaces dunaires avec la coopération des acteurs de tourisme locaux afin d’identifier 
et de concilier préservation des espaces sensibles et activités de tourisme : par exemple, identification 
d’un plan de circulation des véhicules à moteur (véhicules de loisir, maintenance des poubelles, écoles. 

Le projet de SCoT met en œuvre des mesures d’évitement et de réduction forte pour répondre aux 
enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000. 

Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures du SCoT tendent à valoriser 
durablement cet espace et à en assurer la conservation. 
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Incidences cumulées 
 

 
 
Au-delà des incidences directes et indirectes, l’analyse doit prendre en compte les incidences cumulées, 
notamment en fonction de la proximité des zones entre elles ou avec d’autres zones situées dans des territoires 
voisins. 
 
 
	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte des zones natura 2000 à proximité du territoire du SCoT (source : IGN/INPN, traitement E.A.U.) 

 
 
De nombreuses zones Natura 2000 (directive habitats ou directive oiseaux) sont répertoriées le long du 
littoral de part et d’autre des Sables d'Olonne Agglomération, appuyées par des boisements. 

FR5200657 - Marais de Talmond 
et zones littorales entre les 
Sables-d'Olonne et Jard-sur-Mer 

FR520065 - Marais Breton, baie 
de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et forêt de Monts 

FR5200656 - 
Dunes, forêt et 
marais d'Olonne 

	

FR5200655 - Dunes de 
la Sauzaie et marais du 
Jaunay 

FR5200659 
– Marais 
Poitevin 
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Au nord, la zone la plus proche du territoire du SCoT est la zone FR5200655 - Dunes de la Sauzaie et 
marais du Jaunay, qui est séparée de la zone des dunes, marais et forêt d’Olonne de 4,2 Km. à vol d’oiseau, 
distance occupée par les Bourgs de Brétignolles-sur-Mer et de Brem-sur-Mer. 
 
Au sud, la zone FR5200657 - Marais de Talmond et zones littorales entre les Sables-d'Olonne et Jard-sur-Mer se 
prolonge largement en-dehors du territoire du SCoT ; elle est séparée de la zone précédente par toute 
l‘agglomération des Sables D’Olonne qui constitue indéniablement un obstacle important aux échanges. 
 
Plus au sud, la zone des Marais de Talmond est séparée de la zone suivante (Marais Poitevin) par le bourg de 
Jard-sur-Mer, soit 5,3 Km. 
 
Donc, pour l’essentiel, des zones forment un continuum littoral, avec des « percées » vers l’arrière-pays au gré des 
cours d’eau, ce continuum étant seulement interrompu par les agglomérations qui s’égrènent le long de la côte, et 
qui constituent, à leur échelle, des obstacles aux échanges faunistiques ou floristiques « inter-zone ». 
 
La nature des incidences de la mise en œuvre du SCoT sur les zones Natura 2000 du périmètre n’indiquent pas 
d‘effets cumulés à partir de ces deux zones. Mais l’évolution des zones Natura 2000 ou des parties de zones Natura 
2000 extérieures au périmètre du SCoT des Sables d'Olonne Agglomération, et, en particulier, de la gestion des 
fréquentations touristiques et de loisirs de ces espaces côtiers donc attractifs, sera déterminante et constitue donc 
un point de vigilance à l’avenir … 
 
 
 
 

Synthèse 
 

 
 
Les sites Natura 2000 du territoire caractérisent la diversité écologique remarquable associée à une 
biodiversité. 

Le projet de SCoT protège et valorise ces espaces dans le cadre : 

• D’une protection « stricte » des milieux, habitats associés  

• De l’intégration d’un tourisme durable 

• D’une mise en œuvre d’une trame verte et bleue à l’échelle du territoire en lien avec l’échelle 
régionale ; 

• D’une intégration des activités économiques notamment celles liée au milieu marin ; 

• De la protection et la valorisation de la frange littorale. 
 
Dans le cadre de ces éléments, le SCoT ne présente pas d’incidence négative sur ces espaces ; au 
côté de mesures d’accompagnement mettant en avant la pédagogie auprès des populations, les 
mesures tendent à valoriser durablement ces espaces.  
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Analyse thématique des incidences 
et mesures des effets du SCoT sur 

l’Environnement  
 

Risques naturels et technologiques 
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Les enjeux de l’Etat Initial de l’Environnement  
 

 
 

Les risques naturels majeurs concernant les communes des Sables d’Olonne Agglomération sont 
identifiés dans le dossier départemental des risques majeurs.  

Récapitulatif des risques naturels majeurs par commune 
 

 
 
Les risques technologiques sont identifiés par le tableau ci-dessous : 
 

Récapitulatif des risques technologiques majeurs par commune 
 

Commune Risque 
industriel 

Risque rupture 
de barrage Risque TMD Risque 

minier 
Risque 

radiologique 
Château-
d’Olonne   X   
Sables 

d’Olonne - L’île 
d’Olonne 

  X   

Sables 
d’Olonne - 

Olonne-sur-Mer 
  X   

Sables 
d’Olonne - Les 

Sables-
d’Olonne 

X  X   

Sainte-Foy   X   
Saint-Mathurin   X   

Vairé   X   
 

 

Commune Risques 
littoraux 

Risque 
inondation 

Risque 
mouvement 
de terrain 

Risque 
sismique 

Risque 
feu de 
forêt 

Risque météo-
rologique 

Château-
d’Olonne X   X  X 

Sables d’Olonne 
- L’île d’Olonne X X  X  X 

Sables d’Olonne 
Olonne-sur-Mer X X X X X X 
Sables d’Olonne 

- Les Sables-
d’Olonne 

X   X  X 

Sainte-Foy    X  X 
Saint-Mathurin    X  X 

Vairé  X  X  X 

2628



	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

71 

 
Le projet de SCoT 
 

 
 
L’adaptation au changement climatique est un défi pour lequel Les sables d’Olonne Agglomération 
dispose d’atouts au-delà des risques de recul, de submersion de certaines de ses côtes, et d’avancée 
dunaire. 
 
S’adapter à cet enjeu et aux risques suppose d’intégrer la transition énergétique à la mise en œuvre de 
l’ensemble des politiques publiques afin d’en faire une réelle valeur ajoutée notamment pour le 
développement économique.  
 
Car cette transition doit créer de la valeur économique, sociale et environnementale et constituer un 
moteur d’innovation économique à intégrer dans les filières économiques actuelles au même titre que 
la révolution numérique dans l’économie. 
 
Le projet de territoire soutient un aménagement raisonné et résilient afin de répondre aux enjeux de 
développement durable qui nécessitent de s’adapter aux changements environnementaux notamment 
en favorisant les liens entre le littoral et son hinterland pour un partage solidaire des risques. Les 
littoraux sont des milieux fragiles, particulièrement soumis aux aléas, et il est dans l’intérêt de l’ensemble 
du territoire de les protéger. 
 
Au-delà du respect des obligations induites par le PGRI, le PPRL et le PAPI, le territoire se projette 
dans l’avenir et prend en compte les effets potentiels du changement climatique notamment sur la 
montée des eaux et le risque de submersion. Il met en place une stratégie pour évaluer la capacité à :  

• Aménager pour défendre face au risque des espaces urbanisés et/ou des activités 
stratégiques ; 

• Aménager dans une logique de résilience pour vivre avec les risques dès lors que la sécurité 
des personnes peut être organisée et que les coûts potentiels répétés des impacts sur les biens 
dans un terme suffisamment long sont moindres par rapport à ceux d’un redéploiement ; 

• Se redéployer dans des espaces non exposés quand la gestion du risque sur les personnes 
est faillible et/ou que les couts de défense ou de résilience s’avèrent disproportionnés.  

 

Cette stratégie doit être partagée avec tous les acteurs y compris la population et nécessite le 
développement d’une culture du risque. Dans le cadre de la gestion du cumul des risques avec les 
ruissellements et les débordements de cours d’eau, l’objectif est de limiter au maximum 
l’imperméabilisation par de nouveaux modes d’aménagement, voire de dés-imperméabiliser. 

 

Ce défi peut devenir une opportunité pour le territoire, pour répondre aux enjeux d’attractivité 
résidentielle qui dépassent la question de l’emploi, et valoriser l’image du territoire. 
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Les incidences directes et indirectes brutes 
 

 
 
Les risques liés à une urbanisation non maitrisée et mal adaptée aux conditions naturelles des territoires 
sont désormais bien connus. 
 
Pour répondre à ces enjeux, le SCoT doit constituer un document charnière au regard des risques 
naturels et technologiques :  

• Les principes de prévention des risques, figurant dans les documents élaborés à une échelle 
supérieure (SDAGE, SAGE, PGRI...) doivent être pris en compte au sein du SCoT ;  

• Le SCOT traduit ces principes sous forme d’orientations adaptées au contexte du territoire, en 
fonction des choix effectués ; 

• Le SCOT prend en compte le PPRL ;  

• Le SCOT doit proposer une vision d’avenir pour le territoire intégrant les risques identifiés. 

 
 
 
 

Les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement 
 

 
 
Le changement climatique est une réalité qui, au regard des études et des constats, ne va pas en 
s’améliorant. Aussi, le projet de territoire implique, à la hauteur des actions que les collectivités du SCoT 
peuvent mener, d’augmenter le niveau de résilience face à la multiplication des aléas liés au 
réchauffement climatique (risque d’inondation, de submersion marine...). 
 
De manière globale, il s’agit de préserver un cadre de vie apaisé pour les populations, par la même 
occasion, de limiter leur exposition et leur vulnérabilité aux risques.  
 

A travers cela, Les Sables d’Olonne Agglomération poursuivent leurs actions visant à sécuriser les 
individus pour qu’ils puissent se projeter sur le territoire dans les années à venir. L’ensemble des risques 
sont pris en compte dans une logique de résilience et de réduction de la vulnérabilité de la population 
face aux changement futur. 

 
Par-delà les risques, améliorer le cadre de vie des personnes signifie lutter contre les nuisances. En 
effet, agir contre elles revient à améliorer la santé et la tranquillité des individus. 
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Afin de réduire la vulnérabilité des personnes faces à ces risques, le SCoT prévoit la nécessité 
d'améliorer les connaissances du risque et des moyens de s'y adapter, de mettre en place un suivi et 
une surveillance, et de définir une stratégie locale de gestion durable du trait de côte face à l'érosion et 
au risque de submersion marine.  
 

Mesures d’évitement ou de réduction 

Le DOO prescrit, pour gérer ces risques, que les documents d'urbanisme locaux devront mettre en 
œuvre la réglementation du PPRL, prendre en compte l'avancée des connaissances en matière de 
risque, notamment dans le cadre du PAPI. 
 
Les collectivités anticipent ou mettent en œuvre une stratégie de résilience en veillant à respecter 
strictement les coupures d’urbanisation littorales pour une gestion en profondeur, en identifiant des 
secteurs dans et hors PPR, qui impliquent de limiter et/ou de conditionner la constructibilité par 
application du principe de prévention au regard des approches prospectives à 30 et 100 ans qui seront 
progressivement mises en place.  
 
Le DOO précise que les collectivités anticipent ou mettent en œuvre une stratégie de repli en identifiant 
la capacité d’accueil des secteurs dans lesquels la constructibilité doit être évitée ou fortement limitée ; 
elles peuvent identifier des secteurs de repli potentiel pour le futur. 
 
Enfin, le DOO recommande de réaliser une OAP thématique dans le PLUi pour organiser la gestion des 
risques, et faire évoluer le dispositif dans le temps en fonction de l’évolution des connaissances 
 

Mesures transversales 

L’imperméabilisation du sol conduit à une augmentation du volume des ruissellements superficiels au 
détriment de la recharge des nappes phréatiques. Elle se traduit également par une diminution du temps 
de réponse des bassins versants et une augmentation des débits de ruissellement superficiel.  
 
Ce point est particulièrement pris en compte dans les nouveaux aménagements résidentiels et 
économiques où sont prescrits des aménagements d’hydraulique durable, la végétalisation des 
espaces, la mise en œuvre de bandes tampon (cette bande tampon peut être adaptée en fonction du 
contexte local : configuration urbaine, pente des terrains et des projets envisagés et activités mises en 
œuvre), le recyclage des eaux, la mise en place de dispositifs d’assainissement pluvial... 
 
Les zones humides ne sont pas seulement des espaces riches en biodiversité : elles jouent un rôle 
important dans la prévention des inondations liées aux crues et aux submersions marines, et contribuent 
à en limiter l'impact sur les territoires. 
 
Les zones humides font l’objet de mesures de protection fortes associées à des mesures de gestion 
avec l’activités agricoles.  
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Elles sont favorables à la réduction des risques et à la réduction de la vulnérabilité de la population. 
 
De façon globale la protection de la Trame Bleue du territoire participe pleinement, de façon forte et 
directe à la maitrise des risques d’inondation.  

A ce titre, le SCoT entend : 

• Identifier les lits des cours d’eau et les espaces rivulaires associés ; 

• Assurer les capacités de mobilité des cours d’eau par le maintien des couloirs rivulaires et la 
préservation des vallées ; 

• Préserver la ripisylve, les prairies humides et les boisements attenants aux cours d’eau ; 

• Maintenir les continuités écologiques en bon état par des aménagements adaptés (plantation 
de haies, zone non aedificandi...), voire les restaurer en cas de ruptures écologiques avérées ; 

• Faciliter la mise en œuvre des actions de suppression ou d’atténuation des obstacles 
aquatiques existants et de remise en état de continuités écologiques et sédimentaires. A cette 
fin, il s’agit de : 

o Limiter, sur les cours d’eau, la création d’ouvrages transversaux aux seuls projets 
relevant de l’intérêt public et ne pouvant s’implanter ailleurs, sous réserve de 
l’admissibilité de tels ouvrages au regard des conditions et interdictions prévues au 
SDAGE et SAGE applicables. 

o Encadrer la création ou l’extension des plans d’eau. 

Par ailleurs, le SCoT prévoit la régulation des flux hydrauliques, notamment au travers de l’hydraulique 
douce, de la limitation de l’imperméabilisation et du renforcement de la nature en ville, pour mieux 
organiser la densification/extension sur des espaces moins soumis aux pressions, ce qui peut participer 
de la lutte contre les risques d’inondation. 

Territorialisation 

Conciliée avec les prescriptions spécifiques aux risques, notamment littoraux, l’armature économique, 
résidentielle et de mobilité est cohérente avec les risques du territoire. 
 
La carte du PPRL figure dans l’état initial de l’environnement (cf. page suivante). 
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Le Plan de Prévention des Risques Littoraux (source : DDTM 85) 

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	
	
 
 
 

Tableau thématique synoptique  
 

 
 
Le tableau montre les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement pour 
la thématique considérée, chaque axe du DOO étant indiqué pour sa participation principale à telle ou 
telle catégorie de mesure, une colonne (à droite) montrant les incidences résiduelles en fonction du 
code couleur annoncé.  
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Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

1.1 - Préserver les réservoirs de biodiversité et restaurer les continuités écologiques ++
1.2 – Assurer une trame verte et bleue cohérente pour les enjeux de continuités 
écologiques ++
1.3 – Rechercher le maintien de la biodiversité et des milieux naturels ordinaires ++
1.4 – Penser la nature en ville comme un levier d’adaptation au changement climatique ++
1.5 – Préserver le milieu marin ++

2.1 – Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire ++
2.2 – Aménager sans compromettre le paysage ++
2.3 – Préserver l’identité architecturale et urbaine des villes et villages ++

3.1 - Objectifs globaux en lien avec le PCAET ++
3.2 - Un territoire plus sobre ++
3.4 - Un territoire plus résilient dans la gestion de la ressource en eau  ++
3.5 – Un territoire plus résilient face aux risques et aux nuisances ++

4.1 - Préserver les espaces remarquables ++
4.2 Conserver les coupures d’urbanisation ++
4.3 -Gérer l’évolution des espaces proches du rivage et de la bande littorale de 100m ++
4.4. Organiser le développement des communes littorales ++

5.1 Structurer le pôle urbain majeur avec ses centralités M
5.2 Valoriser les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux M

6.1 Maîtriser la production de logements en accord avec les besoins M
6.2 Accueillir de l’habitat sur les centralités de l’armature urbaine 
multipolaire M

7.1 Privilégier le renouvellement urbain et la densification M
7.2 Faciliter l’existence d’une offre résidentielle attractive et diversifiée M

8.1 Permettre le déploiement des projets d’équipements et de services 
participant au rayonnement de l’agglomération M
8.2 Renforcer les équipements et services de proximité au sein des 
centralités M

9.1  - Développer le réseau de transport collectif ++
9.2 – Faciliter l’intermodalité ++
9.3 – Organiser les modes de déplacement doux ++
9.4 – Le covoiturage et l’autopartage ++
9.5 – Améliorer les connexions avec les territoires voisins ++
9.6 – La communication et le partenariat pour développer les mobilités 
alternatives à la voiture individuelle ++
9.7 – La transition énergétique ++
9.8 Soutenir le développement du numérique ++

5 – Organiser l’armature urbaine multipolaire

6 – Assurer un développement résidentiel équilibré et maîtrisé

7 – Organiser une offre résidentielle en cohérence avec le cadre de vie des populations 

U 

9 – Inscrire les mobilités au cœur des enjeux de développement et d’aménagement de l’agglomération

1 – Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 

1 – Intégrer une trame verte et bleue adaptée aux différentes ambiances et sensibilités des milieux

2 – Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de vie remarquable

3 – Un territoire engagé dans la transition énergétique et la lutte contre le changement climatique

4 – Préserver la qualité et la fonctionnalité d’un littoral accueillant ressourçant et authentique

2 – Réconcilier les modes de vie 
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Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT : 

  Incidence : 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible à modérée 

  Négative Directe -- Forte 

  Négative Indirecte - Faible à modérée 

  Non concerné 0 Négligeable 

  V Point de vigilance 

  M Maîtrisée 

Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire. 

Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les plus significatives, 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été étudiées, puis de nouvelles 
dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche itérative. Le DOO a alors été réévalué en 
tenant compte de ces mesures. 

 
Principaux types d’effets et d’incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

10.1 – Aménager de manière fonctionnelle les espaces d’activités 
économiques +
10.2 – Faire des espaces d’activités économiques des lieux de vie et de 
services M
10.3 – Organiser les mobilités liées aux déplacements économiques M
10.4 – Être compétitif par la qualité des espaces d’activités +

11.1 – Doter le territoire d’outils favorisant la montée en compétences des 
entreprises et des salariés 0
11.2 – Accompagner le développement de l’entrepreneuriat local 0
11.3 – Conforter le développement économique dans le tissu urbain M
11.4 – Apporter une réponse pragmatique et opérationnelle aux besoins 
fonciers des entreprises M

12.1 – Conforter les activités de plaisance et de nautisme 0
12.2 – Conforter les activités liées au port de commerce 0

13.1 – Renforcer l’offre d’hébergement 0
13.2 – Valoriser les sites remarquables d’intérêt touristique ++
13.3 – Déployer des accroches entre les sites touristiques

13.4 – Mettre en concordance tourisme balnéaire et tourisme durable M
13.5 – Renforcer l’animation culturelle et sportive pour un territoire qui 
« bouge »

14.2 – Créer les conditions de valorisation pour la pêche

14.3 – Préserver la fonctionnalité des exploitations agricoles ++
14.4 – Protéger les exploitations engagées dans les productions labélisées ++
14.5 – Soutenir la diversification des activités agricoles ++
14.6 – Favoriser le développement d’une agriculture de proximité ++

15.1 – Définir l’implantation préférentielle du commerce M
15.2 – DAACL (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial et 
Logistique) M
15.3 – Accompagner l’évolution des secteurs où de nouvelles implantations 
commerciales ne sont pas autorisées M

10 – Donner de la lisibilité à la stratégie de développement économique

11 – Favoriser et accompagner le dynamisme économique local

12 -Renforcer les filières liées aux activités maritimes

13 – Accompagner la montée en gamme de l’offre touristique

14 – Contribuer au maintien d’un écosystème agricole créateur de valeur ajoutée et durable

15 – Concilier une dynamique commerciale de proximité, spécifique et valorisante, avec une offre de niveau « régionale »

3 – S’engager dans une stratégie économique, agricole et commerciale à la fois globale et locale
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Analyse thématique des incidences 
et mesures des effets du SCoT sur 

l’Environnement  
 

Nuisances, pollutions et santé 
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Les enjeux de l’Etat Initial de l’Environnement  
 

 
 
Il n’existe pas de station de mesure de la qualité de l’air sur le territoire. En Vendée, on note la présence 
d’une station à La-Roche-sur-Yon (proche du territoire, mais situé en milieu urbain) et une autre à La 
Tardière (plus éloigné, mais située en milieu rural).  

Quelle que soit la station observée, la qualité de l’air apparaît bonne, ce qui laisse supposer qu’elle l’est 
tout autant sur le territoire du SCoT.  

Pour ce qui concerne la pollution des sols, 209 sites industriels sont recensés par la banque de 
données BASIAS.  

Concernant les nuisances sonores, plusieurs axes sont classés en fonction du bruit qu’ils génèrent, 
les communes de Château d’Olonne, Olonne-sur-Mer et les Sables-d’Olonne, Saint-Mathurin et Sainte-
Foy accueillent des voies routières concernées par le PPBE (Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement de Vendée. 

En outre, le Pays des Olonne accueille plusieurs installations ou activités potentiellement bruyantes, 
pouvant engendrer des nuisances sonores en l’absence de mesures compensatrices ou préventives : 

- L’aérodrome des Sables d’Olonne-Talmont (ne fait pas l’objet d’un PEB) ; 

- Les carrières de Vairé et du Château-d’Olonne ; 

- Le centre de broyage-compostage des Taffeneaux au Château-d’Olonne. 

 
Pour ce qui concerne les déchets, en 2015, le tonnage global des ordures ménagères collectées sur 
le territoire s’élevait à 14 441,6 tonnes, soit environ 350 kg/hab/an. 
 
Ce volume doit néanmoins s’apprécier au regard de l’activité touristique qui se développe sur le 
territoire. On estime que la population touristique représente environ 17 000 équivalents habitants 
supplémentaires en moyenne à l’année. Aussi, la production d’ordures ménagères s’élève à 213,7 
kg/eqhab/an). 
 
En 2015, environ 6 000 tonnes de déchets étaient issues des collectes sélectives et 21 200 tonnes de 
déchets transitaient par les déchèteries.  
 
La production de déchets connaît une augmentation relativement importante sur la période juillet-août. 
À eux seuls, ces deux mois représentent environ 25% de la production d’ordures ménagères et 20% de 
la production liée au tri sélectif.  
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Le projet de SCoT 
 

 
 

Le projet de SCoT entend se développer vers une attractivité qualitative avant d’être quantitative pour 
favoriser un futur au service des populations et des acteurs économiques du territoire. Cette 
« qualification » du territoire se veut donc moins polluante, moins nuisante vis à vis de l’ensemble des 
ressources du territoire ainsi que vis à vis de la population. 
 
Le SCoT souhaite s’appuyer sur la qualité patrimoniale exceptionnelle du territoire pour mettre en 
perspective un mode de développement authentique, innovant et ouvert sur les évolutions des attentes 
des habitants. 
 
Sont ainsi soutenues la croissance et les mutations du système agricole, halieutique et des filières 
industrielles et de service en valorisant le terroir par une image positive du territoire au regard des 
préoccupations actuelles sur la santé et la qualité. 
 
 
 
 

Les incidences directes et indirectes brutes 
 

 
 

Qualité de l’air 

Le développement du territoire induira de nouveaux flux, de nouvelles populations et de nouvelles 
activités susceptibles d’engendrer des pollutions pouvant impacter directement la qualité de l’air. 
 
La pollution de l’air a des effets directs sur différents facteurs : santé humaine, environnement, 
patrimoine bâti, bien-être, effet de serre. 
 

Qualité des sols 

L’urbanisation et ses usages, sont susceptibles d’induire des pollutions de sols si des mesures 
d’évitement et de réduction des effets ne sont pas prises. 
 

Qualité de l’eau 

Le développement du territoire est susceptible d’induire une altération de la qualité de l’eau par : 
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 L’assainissement domestique et non domestique ; 

 Les usages liés au tourisme ; 

 Les usages liés à l’activité portuaire ; 

 Le développement des flux de transports (pollution chronique et/ou accidentelle) ; 

 Les activités industrielles ; 

 Les inondations et la submersion marine. 

…si des mesures d’évitement, de réduction et de compensation ne sont pas prises. 
 

Déchets 

L’accueil de nouvelles activités et populations induira la production de déchets. Des mesures de 
d’évitement, de réduction et d’accompagnement vis à vis des déchets doivent être prises. 
 
D’autre part, il est important de noter que les éventuelles nouvelles activités sur le territoire engendreront 
également des productions de déchets (industrie, tourisme…etc) 
 

Nuisances sonores 

Souvent générées par des infrastructures de transport, le voisinage ou par des chantiers susceptibles 
de durer dans des quartiers en renouvellement urbain, les nuisances sonores font partie des principales 
nuisances qui dégradent le cadre de vie des habitants ou usagers de la ville.  
 
Elles sont à la fois une gêne qui altère le confort mais peuvent également sur le long terme avoir des 
conséquences néfastes sur la santé mentale et sur la santé physique des individus. 
 
Le développement du territoire engendrera des nouveaux flux susceptibles d’induire de nouvelles 
nuisances.  
 

Incidences liées aux infrastructures de transports 

Pour ce qui concerne les nuisances sonores : le développement du territoire induira de nouveaux flux 
et de nouvelles activités : les nuisances sonores sont susceptibles d’être accentuées.  
 
Pour les émissions de polluants, l’augmentation des flux induira de nouvelles émissions de polluants. 
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Les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement 
 

 
 

Qualité de l’air 

Pour réduire les émissions de gaz à effet de serre conformément à l’accord de Kyoto et à la politique 
de l’Union européenne, il est important de limiter les émissions directes de dioxyde de carbone (CO2) 
des ménages. Les deux sources principales de ces émissions sont essentiellement : 

 

 Les logements et espaces économiques 
 
La prise en compte de la réduction des émissions de GES à travers le logement et les espaces 
économiques est définie dans le SCoT à travers les mesures d’évitement et de réductions suivantes : 

• Offrir des logements adaptés à la taille des ménages, suivant un parcours résidentiel de vie. 

Des modèles économétriques estimés à partir des enquêtes Logement de 2002 et 2006 de 
l’Insee permettent d’analyser les déterminants de la consommation énergétique et des 
émissions de CO2 liés aux caractéristiques de la localisation, du logement et du ménage. La 
surface habitable est la première cause de variation de la consommation d’énergie. Ainsi, 10 
m2 de surface habitable supplémentaires engendrent une surconsommation de 8 à 12 % selon 
le mode de chauffage dans les appartements et à peu près moitié moins dans les maisons 
individuelles. De ce fait, adapter la taille du logement à la composition des ménages est une 
mesure de réduction directe des effets. Le SCoT prévoit la construction de logements adaptés 
à la taille des ménages et aux différentes catégories de public. 

• L’intégration du bioclimatique dans les nouveaux projets d’aménagement. L’architecture 
bioclimatique est une stratégie passive qui se veut adaptée au maximum à son site et à son 
environnement. Les stratégies et techniques d’une approche bioclimatique répondent aux 
mêmes enjeux que toute conception écologique d’un bâtiment : l’efficacité énergétique, le 
confort et la santé des occupants, l’utilisation de matériaux locaux et écoresponsables, la 
réduction de la consommation des ressources non renouvelables, la gestion efficace de l’eau, 
la gestion des déchets, la diminution des émissions de GES, la réduction de l’empreinte 
environnementale, etc. 

 

 Les déplacements quotidiens  
 

Les transports sont à l’origine d’une part importante des rejets de polluants et de gaz à effet de serre, 
principalement du dioxyde de carbone (CO2).  
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Pour répondre à ces enjeux et réduire les émissions de polluants à travers les déplacements, le projet 
de SCoT met en œuvre : 

• Une politique de polarisation du territoire ; 

• Une politique de développement de nouvelles mobilités : le projet d’aménagement a pour 
objectif de rendre les mobilités résidentielles et professionnelles plus faciles et de permettre 
aux habitants du territoire de pouvoir choisir leur parcours résidentiel sur le territoire et aux 
entreprises de se développer.  

• Une volonté de rapprocher les lieux de vie et lieux de travail et activités pour concilier 
développement résidentiel et desserte en transports. Il s’agira donc de prioriser des zones à 
urbaniser aux abords ou en proximité des secteurs desservis en transports en commun. Le 
SCoT entend également aménager des quartiers plus compacts.  

Il s’agira également de relier les aménagements résidentiels aux centralités de services et 
d’équipements en promouvant notamment la mixité fonctionnelle 

• Une politique de développement de nouveaux modes de travail à travers la « révolution » 
numérique du territoire : télétravail, co-working. 

 

Qualité des sols 
 

 Maitrise de l’urbanisation 

La stratégie porte une approche qualitative du développement qui ne doit pas nuire à l’authenticité du 
territoire qu’il s’agisse des enjeux paysagers ou économiques liés aux espaces agricoles et naturels 
comme aux ensembles bâtis. Il convient donc de maitriser la consommation d’espace et de travailler 
prioritairement sur les enveloppes urbaines actuelles. Le DOO prescrit :  

• Le renouvellement urbain ; 

• La densification des espaces ; 

• La connexion des nouveaux aménagements au tissu urbain existant. 
 
L’objectif est de limiter la consommation d’espace dans tous les cas à 196 ha sur 20 ans soit 9,8 ha /an. 
 

 Sols pollués 

L’évitement et la réduction des pollutions vis à vis des sols sont mises en œuvre dans le SCoT à travers : 

• La protection des exploitations engagées dans la production de produits labellisés ; 

• La priorisation de la gestion des eaux pluviales à l’unité foncière en favorisant l’infiltration 
lorsque la qualité des sols le permet ; 

• La mise en œuvre de systèmes d’hydraulique douce lorsque cela est possible ; 

• La maitrise des transferts des polluants par le maintien du maillage bocager. 
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Qualité de l’eau 

Les nuisances et pollutions vis à vis de la ressource en eau font l’objet de mesures d’évitement et de 
réduction à travers trois grandes entrées : 

• Mise en œuvre d’une TVB ; 

• Gestion des risques d’inondation ; 

• Assainissement et hydraulique douce. 

 

 Mise en œuvre d’une TVB 

La Trame Verte et Bleue permet d’inscrire la biodiversité dans les décisions d’aménagement du territoire. 
Elle vise une action positive sur la biodiversité par certains objectifs purement écologiques, mais apporte 
également des bénéfices directs et indirects à la population via les services qu’elle rend. Elle contribue 
en effet au maintien des services rendus par les écosystèmes : qualité des eaux et des sols, pollinisation, 
prévention des inondations, amélioration du cadre de vie... 

 

 Gestion des risques d’inondation 

L’impact principal des inondations sur les milieux est lié à la pollution de l’eau qui en découle. En effet, 
la montée des eaux dans les zones habitées, industrielles et agricoles provoque de nombreuses 
contaminations : le carburant des réservoirs de voitures, les hydrocarbures des cuves enterrées 
(chauffage domestique, stations-services, etc.), les produits variés entreposés dans des zones 
inondées, se répandent dans les milieux. Dans le cas des submersions marines, l’apport important 
d’eau de mer entraîne la salinisation d’écosystèmes qui ne sont pas adaptés au sel. 

Cette pollution de l’eau peut aussi menacer la sécurité des personnes, en particulier si des substances 
dangereuses se trouvent emportées par les eaux, et donc potentiellement au contact des populations. 

Le SCoT répond à ces enjeux en mettant en œuvre les mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement suivantes. Il prescrit la prise en compte du Plan de Gestion des Risques 
d’Inondation qui constitue le document de référence pour mettre en œuvre une gestion des risques.  

 

 Assainissement et hydraulique douce 

Afin d’éviter et de réduire les effets de pollutions issues de l’assainissement collectif et non collectif, le 
SCoT entend assurer sur le long terme la compatibilité des capacités épuratoires des stations 
d’épuration avec les objectifs de développement et des projets ainsi qu’avec un niveau de traitement 
des rejets adapté à la sensibilité des milieux récepteurs. Il s’agit de conditionner le développement au 
regard des capacités épuratoires prévalant sur les communes.  

Le DOO prescrit de poursuivre les actions pour l’amélioration de l’assainissement non collectif et la 
résorption des branchements inappropriés sur les réseaux d’eaux usées et pluviales 
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Enfin, vis à vis de l’assainissement pluvial, les incidences qualitatives sont maitrisées en raison de la 
prescription de mise en œuvre de système d’hydraulique douce tant dans les aménagements 
résidentiels, que les aménagements commerciaux. 

Déchets 

Le territoire du SCoT promeut la poursuite d’une gestion optimisée des déchets. Pour cela, les 
principales prescriptions d’évitement de réduction et d’accompagnement des effets sont les suivantes :  

 Poursuivre une politique d’incitation des habitants, des commerçants et des entreprises à 
réduire les déchets.  

 Poursuivre le développement de la collecte et de la valorisation des déchets : collecter et 
valoriser les biodéchets, développer des points d’apport volontaire enterrés, et sensibiliser les 
entreprises et les citoyens à la collecte des déchets.  

 Optimiser le traitement et le stockage des déchets en prévoyant les besoins émanant de chaque 
secteur… 

Dans la continuité logique des prescriptions, le SCoT recommande d’améliorer la caractérisation des 
déchets permettant de mieux les valoriser, réduire l’ampleur des déchets ultimes, favoriser les pratiques 
de recyclage en matière de travaux en incitant au recyclage dans les procédures de marchés publics, 
réserver des espaces en faveur de la gestion des déchets. 

Nuisances sonores 

Les nuisances sonores font l’objet de mesures d’évitement et de réduction des effets à travers :  

• Le déploiement de nouvelles mobilités ayant pour objectif final la réduction du trafic. On notera 
l’intégration de modes de déplacements doux en secteurs résidentiels ; 

• Des aménagements « réfléchis » au regard des nuisances sonores : isolation acoustique 
renforcée, retrait, adaptation de la hauteur des bâtiments, aménagements paysagers. 

La sensibilisation et la pédagogie constituent une fois de plus une mesure d’accompagnement forte. Il 
s’agira plus précisément de sensibiliser la population au respect des normes d’isolation acoustique pour 
les bâtiments déjà existants et situés à proximité d’infrastructures bruyantes. 

Mesures transversales à la santé humaine 

Les choix de planification et d’aménagement du territoire influencent la santé, la qualité de vie et le bien-
être des populations. 

Le concept d’urbanisme favorable à la santé a été initié par l’OMS (Organisation mondiale pour la santé) 
dès 1987 dans le cadre de son programme des villes-santé. Il a été complété par l’école des hautes 
études en santé publique qui définit un cadre de références composé de 7 axes d’actions :  
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- Réduire les polluants, les nuisances et autres agents délétères 

- Promouvoir les comportements de vie sains des individus 

- Contribuer à changer le cadre de vie 

- Identifier et réduire les inégalités de santé 

- Soulever et gérer, autant que possible, les antagonismes et les possibles synergies entre les 
différentes politiques publiques (environnementales, d’aménagement, de santé...) 

- Mettre en place des stratégies favorisant l’intersectorialité et l’implication de l’ensemble des 
acteurs, y compris les citoyens 

- Penser un projet adaptable, prendre en compte l’évolution des comportements et modes de vie. 

 
L’analyse des incidences directes et indirectes du projet de SCoT sont traitées à partir de ces 7 items 
au regard des compétences du SCoT. 
 

Réduire les polluants, les nuisances et autres agents délétères 

- Le développement du territoire induira de nouveaux flux, de nouvelles populations et de 
nouvelles activités susceptibles d’engendrer des pollutions : transports carbonés, productions 
de déchets, augmentation de la charge organique pour l’assainissement…. 

- L’urbanisation et ses usages, sont susceptibles d’induire des pollutions de sols si des mesures 
d’évitement et de réduction des effets ne sont pas prises. 

- Souvent générées par des infrastructures de transport, le voisinage ou par des chantiers 
susceptibles de durer dans des quartiers en renouvellement urbain, les nuisances sonores font 
partie des principales nuisances qui dégradent le cadre de vie des habitants ou usagers de la 
ville 

 

Compte-tenu de ces éléments, des mesures d’évitement, de réduction, de compensation si nécessaire 
et d’accompagnement doivent être prises. 

 

 Nature en ville 

La présence du végétal en milieu urbain agit durablement contre :  

• La pollution atmosphérique : les grands arbres peuvent retenir jusqu’à 5,4 tonnes de CO2 et 20 
kg de poussière par an, la végétation herbacée fixe des PM10, PM2,5 et particules ultrafines, 
les toitures végétalisées (promue par le SCoT) contribuent potentiellement au piégeage des 
particules ; 

• La pollution des sols : les surfaces herbacées induisent un effet de filtre (abattement de la 
pollution) vis à vis des eaux de ruissellement.  

 
Le CEREMA précise que l’effet acoustique de la végétation demeure objectivement très marginal. Si 
les écrans végétaux ne peuvent jouer un rôle d’écrans acoustiques vis-à-vis des constructions, 
l’introduction de nature en ville sur les bâtiments et dans les aménagements peut jouer un double rôle 
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à l’échelle de la rue : absorption d’une partie du son par le substrat et dans une moindre mesure un rôle 
de diffusion du son par le feuillage. Par ailleurs, l’impact psychologique du végétal est important.  

 
 Allergies 

Les bonnes pratiques de plantation et d’entretien de la végétation pour limiter les nuisances liées à 
l’allergénicité élevée des pollens de certaines espèces constituent une mesure majeure de réduction et 
d’accompagnement des effets sur la santé humaine. Ainsi le SCoT entend :  

• Privilégier l’utilisation d’essences locales, notamment au niveau du bocage, de la forêt, des 
milieux humides ; 

• Promouvoir une palette d’essences végétales locales, non invasives et non allergisantes lors 
du traitement des lisières urbaines entre espaces urbains et agro-naturels 

 
Promouvoir les comportements de vie sains des individus 

Le SCoT des Sables d'Olonne Agglomération a pour objectif d’affirmer un véritable projet de territoire.  

En ce sens, une des volontés fortes est de se développer vers une attractivité qualitative avant d’être 
quantitative pour favoriser un futur au service des populations et des acteurs économiques du territoire. 
En ce sens, le SCoT aura une incidence positive sur les comportements de vie sains des individus.  

 

Contribuer à changer le cadre de vie 

Le SCoT répond aux objectifs suivants : 

o L’accroissement de la population et du nombre d’emplois, 

o Le respect des objectifs de développement durable et l’adaptation aux multiples effets du 
réchauffement climatique, 

o Un développement équilibré et cohérent du territoire, reposant sur une spatialisation cohérente 
du développement économique, résidentiel et des infrastructures. 

Ces éléments n’ont pas pour objectif de changer le cadre de vie des habitants mais de l’améliorer. Le 
SCoT répond donc favorablement à l’amélioration de la santé par une amélioration de son cadre de vie. 

 
 Nuisances sonores 

Les dispositions prises pour réduire les nuisances sonores du territoire sont détaillées ci-avant.  

Si les effets du bruit sur l’audition sont bien connus, son effet sur la santé est également non 
négligeable ; le bruit peut affecter l’ensemble de l’organisme et devenir un réel problème de santé 
publique : stress, agressivité, problème de concentration… etc. 

La réduction des nuisances sonores résulte des diverses dispositions prises pour l’évolution des modes 
de transport et est favorable à un apaisement global de la population.  
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Identifier et réduire les inégalités de santé 

- La volonté du SCoT est de valoriser l’authenticité des espaces de vie du territoire du SCoT pour 
prendre en compte un modèle axé sur la proximité à l’égard des besoins des populations. Cette 
proximité tend à réduire les inégalités sociales et territoriales de santé ; 

- Il s’agit ainsi de mettre le territoire en position d’adaptation aux évolutions environnementales, 
sociales et économiques de manière à tendre vers une performance collective qui soit pérenne 
dans le temps ; 

- En cela, l’approche de la stratégie épouse les contours du développement durable au nom du 
bien-être des populations présentes et futures et de leur diversité induisant ainsi une réduction 
des inégalités sociales et territoriales de santé ; 

- Le SCoT répond donc favorablement à la réduction de ces inégalités. Des mesures 
complémentaires plus transversales peuvent accentuer cette amélioration. 

 
Soulever et gérer, autant que possible, les antagonismes et les possibles synergies entre les 
différentes politiques publiques (environnementales, d’aménagement, de santé...) 

- Le SCoT des Sables d'Olonne Agglomération a pris en compte l‘ensemble des politiques 
publiques applicables au territoire. 

 
Mettre en place des stratégies favorisant l’intersectorialité et l’implication de l’ensemble des 
acteurs, y compris les citoyens 

- Le SCoT a pour objectif la solidarité comme principe d’organisation et de fonctionnement ; 

- Le PADD fait le choix d’une attractivité qualitative par un maillage urbain et rural qui crée des 
solidarités et qui améliore les capacités de choisir des habitants en fonction de leurs besoins 
présents et futurs. Le SCoT implique toutes les échelles, et tous les acteurs. 

 
Penser un projet adaptable, prendre en compte l’évolution des comportements et modes de vie. 

- Le SCoT entend organiser son projet autour de la durabilité, pour une vision transmissible de 
l’aménagement du territoire. Cette vision stratégique pour le territoire du SCoT des Sables 
d'Olonne Agglomération est dictée par une nécessaire adaptation au changement climatique. 
Elle impose de se saisir des enjeux de transition écologique et économique, mais aussi de 
résilience. 

- Cela concerne les caractéristiques naturelles, paysagères et patrimoniales du territoire, ces 
trois éléments constituant un cadre, un socle dans les comportements et modes de vies Mais 
étant particulièrement sensibles aux activités humaines et aux impacts du changement 
climatique, le SCoT cherche à les préserver afin de les transmettre aux générations futures. 

 

 Sport et santé 

La pratique d’une activité sportive ou assimilée est favorable à une bonne santé humaine. 
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La pratique sportive, bien qu’elle ne soit bien évidemment pas l’objectif du SCoT, est tout de même 
prise en compte à travers : 

• Le déploiement de nouvelles mobilités favorisant ainsi la pratique du vélo, la marche ou encore 
la course à pied ; 

• La mise en œuvre d’infrastructures douces reliant les aménagements résidentiels aux 
centralités de services et d’équipements : les déplacements doux sont ainsi favorisés ; 

• La mise en œuvre d’une nature urbaine favorisant ainsi l’activité extérieure ludique ou sportive. 

 

 Psychologie  

La « santé mentale » est un facteur tout aussi important que celle « physique ». Le projet de SCoT lui 
est favorable en : 

• Développement des pôles de proximité et promouvant la mixité fonctionnelle favorisant ainsi la 
mixité sociale, la mixité générationnelle, les échanges et les liens sociaux ; 

• Aménageant des espaces publics appropriables par les piétons et cyclistes, quand cela est 
possible et capables d’accueillir des manifestations (marchés, spectacles locaux...). Il s’agit de 
créer des espaces urbains « dans lequel on prend plaisir à se promener et à vivre ; 

• Adaptant les aménagements aux personnes à mobilité réduites sous condition de faisabilité 
technique et financière. 

 
 
 
 

Tableau thématique synoptique  
 

 
 
Le tableau montre les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement pour 
la thématique considérée, chaque axe du DOO étant indiqué pour sa participation principale à telle ou 
telle catégorie de mesure, une colonne (à droite) montrant les incidences résiduelles en fonction du 
code couleur annoncé. 
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Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

1.1 - Préserver les réservoirs de biodiversité et restaurer les continuités écologiques ++
1.2 – Assurer une trame verte et bleue cohérente pour les enjeux de continuités 
écologiques ++
1.3 – Rechercher le maintien de la biodiversité et des milieux naturels ordinaires ++
1.4 – Penser la nature en ville comme un levier d’adaptation au changement climatique ++
1.5 – Préserver le milieu marin ++

2.1 – Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire ++
2.2 – Aménager sans compromettre le paysage ++
2.3 – Préserver l’identité architecturale et urbaine des villes et villages ++

3.1 - Objectifs globaux en lien avec le PCAET ++
3.2 - Un territoire plus sobre ++
3.4 - Un territoire plus résilient dans la gestion de la ressource en eau  ++
3.5 – Un territoire plus résilient face aux risques et aux nuisances ++

4.1 - Préserver les espaces remarquables ++
4.2 Conserver les coupures d’urbanisation ++
4.3 -Gérer l’évolution des espaces proches du rivage et de la bande littorale de 100m M
4.4. Organiser le développement des communes littorales M

5.1 Structurer le pôle urbain majeur avec ses centralités M
5.2 Valoriser les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux M

6.1 Maîtriser la production de logements en accord avec les besoins M
6.2 Accueillir de l’habitat sur les centralités de l’armature urbaine 
multipolaire M

7.1 Privilégier le renouvellement urbain et la densification M
7.2 Faciliter l’existence d’une offre résidentielle attractive et diversifiée M

8.1 Permettre le déploiement des projets d’équipements et de services 
participant au rayonnement de l’agglomération M
8.2 Renforcer les équipements et services de proximité au sein des 
centralités M

9.1  - Développer le réseau de transport collectif ++
9.2 – Faciliter l’intermodalité ++
9.3 – Organiser les modes de déplacement doux ++
9.4 – Le covoiturage et l’autopartage ++
9.5 – Améliorer les connexions avec les territoires voisins ++
9.6 – La communication et le partenariat pour développer les mobilités 
alternatives à la voiture individuelle ++
9.7 – La transition énergétique ++
9.8 Soutenir le développement du numérique ++

5 – Organiser l’armature urbaine multipolaire

6 – Assurer un développement résidentiel équilibré et maîtrisé

7 – Organiser une offre résidentielle en cohérence avec le cadre de vie des populations 

U 

9 – Inscrire les mobilités au cœur des enjeux de développement et d’aménagement de l’agglomération

1 – Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 

1 – Intégrer une trame verte et bleue adaptée aux différentes ambiances et sensibilités des milieux

2 – Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de vie remarquable

3 – Un territoire engagé dans la transition énergétique et la lutte contre le changement climatique

4 – Préserver la qualité et la fonctionnalité d’un littoral accueillant ressourçant et authentique

2 – Réconcilier les modes de vie 
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Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT : 

  Incidence : 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible à modérée 

  Négative Directe -- Forte 

  Négative Indirecte - Faible à modérée 

  Non concerné 0 Négligeable 

  V Point de vigilance 

  M Maîtrisée 

Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire. 

Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les plus significatives, 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été étudiées, puis de nouvelles 
dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche itérative. Le DOO a alors été réévalué en 
tenant compte de ces mesures. 

 
Principaux types d’effets et d’incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

10.1 – Aménager de manière fonctionnelle les espaces d’activités 
économiques ++
10.2 – Faire des espaces d’activités économiques des lieux de vie et de 
services M
10.3 – Organiser les mobilités liées aux déplacements économiques M
10.4 – Être compétitif par la qualité des espaces d’activités ++

11.1 – Doter le territoire d’outils favorisant la montée en compétences des 
entreprises et des salariés 0
11.2 – Accompagner le développement de l’entrepreneuriat local 0
11.3 – Conforter le développement économique dans le tissu urbain M
11.4 – Apporter une réponse pragmatique et opérationnelle aux besoins 
fonciers des entreprises M

12.1 – Conforter les activités de plaisance et de nautisme M
12.2 – Conforter les activités liées au port de commerce M

13.1 – Renforcer l’offre d’hébergement -
13.2 – Valoriser les sites remarquables d’intérêt touristique +
13.3 – Déployer des accroches entre les sites touristiques

13.4 – Mettre en concordance tourisme balnéaire et tourisme durable M
13.5 – Renforcer l’animation culturelle et sportive pour un territoire qui 
« bouge »

14.2 – Créer les conditions de valorisation pour la pêche V
14.3 – Préserver la fonctionnalité des exploitations agricoles ++
14.4 – Protéger les exploitations engagées dans les productions labélisées ++
14.5 – Soutenir la diversification des activités agricoles ++
14.6 – Favoriser le développement d’une agriculture de proximité ++

15.1 – Définir l’implantation préférentielle du commerce M
15.2 – DAACL (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial et 
Logistique) M
15.3 – Accompagner l’évolution des secteurs où de nouvelles implantations 
commerciales ne sont pas autorisées M

10 – Donner de la lisibilité à la stratégie de développement économique

11 – Favoriser et accompagner le dynamisme économique local

12 -Renforcer les filières liées aux activités maritimes

13 – Accompagner la montée en gamme de l’offre touristique

14 – Contribuer au maintien d’un écosystème agricole créateur de valeur ajoutée et durable

15 – Concilier une dynamique commerciale de proximité, spécifique et valorisante, avec une offre de niveau « régionale »

3 – S’engager dans une stratégie économique, agricole et commerciale à la fois globale et locale
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Analyse thématique des incidences 
et mesures des effets du SCoT sur 

l’Environnement  
 

Energie-climat 
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Les enjeux de l’Etat Initial de l’Environnement  
 

 
 
Sur l’Agglomération des Sables d’Olonne, la production actuelle est estimée à 75,6 GWh, soit 9% des 
besoins actuels du territoire. La source d’énergie la plus importante est celle du bois énergie (75%), 
suivi par l’éolien (20%).  
 
Les énergies sont principalement pour la production de chaleur (75%) et 25% pour de la production 
d’électricité : 

• Deux parcs éoliens existent sur le territoire (11 mâts) sur les communes de l’Ile d’Olonne et de 
Vairé. Ces parcs produisent 14,9 GWh/an, soit 5% de la production du département, et 20% de 
la production locale d’énergies renouvelables. 

• Le solaire thermique est très peu développé sur le territoire (0,17GWh produit par an). Le solaire 
photovoltaïque est plus présent avec 3,6 GWh produit.  

• Le Bois énergie représente l’énergie renouvelable la plus utilisée sur le territoire avec 55,93 
GWh produit essentiellement avec les chaudières bois individuelle. Très peu de chaufferies 
collectives sont présentes sur le territoire. 

 
Selon le scénario tendanciel réalisé par le logiciel PROSPER, la consommation énergétique sur 
l’Agglomération tendrait à la baisse avec une réduction estimée aux environs de 15% à l’horizon 2050. 
 
La production d’énergie renouvelable actuelle est estimée à 75,6 GWh, le gisement total de la 
production est évalué à 312 GWh. Le mix énergétique du potentiel est largement dominé par le solaire 
photovoltaïque (63%), suivi par la méthanisation (10ù), l’éolien (8%) et le bois énergie (7%).  
 
 
 
 

Le projet de SCoT 
 

 
 
La question de l’adaptation au changement climatique oblige à se saisir des enjeux de transition 
écologique afin d’améliorer la résilience des territoires.  
 
Cette transition est un enjeu d’autant plus fort dans le territoire que celui-ci accueille des paysages et 
écosystèmes variés et reconnus qu’il est nécessaire de préserver.  
 
L’adaptation au changement climatique est un défi pour lequel Les Sables d’Olonne Agglomération 
dispose d’atouts au-delà des risques de submersion ou d’érosion de certaines de ses côtes. 
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S’adapter à cet enjeu et aux risques suppose d’intégrer la transition énergétique à la mise en œuvre de 
l’ensemble des politiques publiques afin d’en faire une réelle valeur ajoutée notamment pour le 
développement économique.  
 
Car cette transition ne doit pas être une punition et uniquement un coût ; elle doit créer de la valeur 
économique sociale et environnementale et constituer un moteur d’innovation économique à intégrer 
dans nos filières économiques actuelles au même titre que la révolution numérique dans l’économie. 
 
Le projet de territoire soutient un aménagement raisonné et résilient afin de répondre aux enjeux de 
développement durable qui nécessitent de s’adapter aux changements environnementaux notamment 
en favorisant les liens entre le littoral et son hinterland pour un partage solidaire des risques. Les 
littoraux sont des milieux fragiles, particulièrement soumis aux aléas, et il est dans l’intérêt de l’ensemble 
du territoire de les protéger.  
 
Bien que le projet de SCoT doive engendrer de nouvelles consommations énergétiques, la politique 
forte en matière de production d’énergie renouvelable viendra maîtriser et contrebalancer ces effets. 
 
La résilience du territoire 
face au risque est 
prégnante et ne pourra 
avoir que des effets 
positifs : réduction de la 
vulnérabilité de la 
population, non aggra-
vation des aléas, une 
nature dans sa libre 
expression. 
 
Le projet du SCoT met en 
œuvre une politique forte 
vis à vis du changement 
climatique, tant sur le volet 
de l’adaptation que sur le 
volet de l’atténuation ; 
l’objectif explicité par le 
DOO est d’inscrire le 
territoire dans une 
transition énergétique et 
écologique engagées et 
en lien avec le PCAET, 
lequel fixe les objectifs 
suivants : 
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Les incidences directes et indirectes brutes 
 

 
 

De la consommation énergétique… 

Tout développement de territoire, qu’il soit résidentiel, économique, touristiques avec l’accueil de 
services et d’équipement, est à l’origine de nouvelles consommations d’énergie. 

 

…A la production énergétique 

Pour sa consommation propre le territoire entend faire évoluer la part des énergies renouvelables de sa 
production : le DOO prévoit que les documents d’urbanisme locaux intègrent une réflexion 
d’aménagement globale thématique sur l’énergie et le climat permettant de traduire règlementairement 
les objectifs stratégiques en la matière : programmer ou favoriser les dispositifs d’isolations ou 
d’aménagement permettant d’économiser les ressources, mettre en œuvre des dispositifs de production 
adaptés à la localisation et permettant soit de produire en autoconsommation soit de produire à une 
échelle plus large ou dans le cadre de réseaux interconnectés (smartgrids). 
 
L’agriculture a vocation à être productrice d’énergie, le SCoT prévoyant des orientations permettant la 
valorisation des ressources énergétiques, sous réserve d’absence de nuisances pour les riverains et 
de co-visibilité, telles que : 

o L’implantation des panneaux photovoltaïques sur les toitures des bâtiments agricoles. 

o La production du biogaz à partir de la méthanisation (rebuts agricoles et aquacoles, 
effluents d’élevage, etc.). 

 
 
 
 

Les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement 
 

 
 
Atténuer le changement climatique et s’y adapter sont les deux voies indispensables pour réduire les 
risques que génère le changement climatique. 

 

On dit qu’une activité contribue à l’atténuation du changement climatique si elle contribue à la 
stabilisation des concentrations de Gaz à effet de serre (GES) dans l’atmosphère à un niveau qui 
empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique. 
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D’après l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), il s’agit d’activités 
permettant : 

• De réduire ou limiter les émissions de gaz à effet de serre ; 

• La protection et l’amélioration des puits et réservoirs de carbone (ex. forêts et sols). 

 
Une action contribue à l’adaptation au changement climatique dès lors qu’elle permet de limiter les 
impacts négatifs du changement climatique et d’en maximiser les effets bénéfiques. 
 
Les mesures d’adaptation et d’atténuation au changement prises dans le cadre du SCoT sont détaillées 
ci-après. 

 

Mesures d’atténuation du changement climatique  

 Réduire ou limiter les émissions de gaz à effet de serre  

Les mesures de limitation des émissions de Gaz à effet de serre sont prises dans le SCoT à travers : 

• La définition de polarité structurant les différentes dynamiques urbaines et rurales, limitant ainsi 
les déplacements ; 

• La mise en œuvre d’une vie locale dynamique au sein de chaque secteur, quelque soit son 
échelle ; cette disposition permet une maitrise des déplacements de longues distances, 
favorisant ainsi les déplacements plus réduits. Directement en lien avec ces dispositions, le 
SCoT entend développer un maillage de services et d’équipements au plus près des 
populations ; 

• La mise en œuvre de mobilités alternatives et mutualisées : covoiturage, transports collectifs, 
mobilités douces adaptées au public pour promouvoir les déplacements de proximité ; 

• Le déploiement du numérique ; 

• Le développement d’habitat bioclimatique moins émetteur de GES ; 

 

Sur ce dernier point, dans un objectif global de haute qualité énergétique du territoire, les documents 
d’urbanisme locaux doivent assurer la mise en œuvre d’une performance énergétique renforcée des 
bâtiments…  

Les documents d’urbanisme devront favoriser les modes de construction sobres en énergie, dans le 
respect des enjeux paysager et de la biodiversité ; par souci d’exemplarité, les collectivités s’engagent 
dans la sobriété des bâtiments publics (diagnostic dans un objectif d’établir un programme ambitieux 
de rénovation du parc public).  

Le PLH devra mettre en place un plan d’actions pour la réhabilitation et l’amélioration de la performance 
énergétique du parc anciens, en cohérence avec la stratégie du PCAET. 

Le DOO recommande : 
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 D’intégrer une OAP thématique Climat Air Energie Territorial dans un objectif de définir les 
grands principes qui s’appliquent pour tout projet de construction et d’aménagement ; 

 D’encourager l’emploi de matériaux biosourcés, encourager la performance énergétique des 
entreprises et notamment du Petit Tertiaire et développer les actions de communication auprès 
des particuliers 

 

Enfin le projet de SCoT accompagne l’évolution des réseaux (électrique, eau...) dans la perspective de 
la réalisation de réseaux intelligents de distribution d’électricité, d’eau, etc., qui permettent d’optimiser 
et minimiser l’utilisation des ressources naturelles et énergétiques locales. 

 

 Protection et l’amélioration des puits et réservoirs des GES 

Le rapport spécial du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) de 2018 
établit que pour contenir la hausse de la température en deçà de +1,5°C par rapport à la période 
préindustrielle, il serait nécessaire d’atteindre la neutralité carbone à l’échelle du globe en 2050.  

Atteindre la neutralité carbone suppose : 

 De réduire drastiquement les émissions de CO2 liées à l’usage des énergies fossiles (charbon, 
pétrole, gaz), à la déforestation et à la disparition des zones humides, ainsi que les émissions 
des autres GES (CH4 et N2O), d’origine majoritairement agricole ; 

 Mais aussi d’accroitre simultanément le puits de CO2 que constitue la biosphère continentale, 
par des changements d’occupation des sols (afforestation notamment) et le développement de 
pratiques agricoles et sylvicoles favorisant la séquestration de carbone dans les sols et dans la 
biomasse ligneuse. 

 

Sur ce dernier point, des mesures transversales sont prises en compte dans le SCoT en faveur de la 
protection et de l’amélioration des puits et réservoirs de carbone. Elles concernent : 

- La mise en œuvre d’une trame verte et bleue avec la protection des boisements et des haies 
associés à une gestion, la protection des milieux humides ; 

- La protection de l’agriculture et notamment des exploitations labellisées ; 

- La mise en œuvre d’une urbanisation maitrisée avec la priorisation des logements vacants, le 
renouvellement urbain, la densification, l’urbanisation des dents creuses, les extensions 
urbaines à privilégier en continuité de l’existant, la mise en œuvre d’espace tampon entre milieu 
bâti et milieu agri-naturel. 

 

Mesures d’adaptation face au changement climatique 
 
Les mesures d’adaptation au changement climatique sont traitées dans le SCoT à travers : 

• La résilience face aux risques naturels et technologiques : il s’agit de préserver un cadre de vie 
apaisé pour les populations, par la même occasion, de limiter leur exposition et leur vulnérabilité 
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aux risques. A travers cela, les collectivités du SCoT des Sables d'Olonne Agglomération 
poursuivent leurs actions visant à sécuriser les individus pour qu’ils puissent se projeter sur le 
territoire dans les années à venir. A titre d’exemple on notera, pour le risque d’inondation 

o Le non entravement du libre écoulement des eaux, augmenter la vitesse d’écoulement, ou 
créer d’effets préjudiciables en amont ou aval (principe de transparence hydraulique). 

o La limitation du ruissellement par une gestion liée à l’imperméabilisation des sols,  

o La prise en compte des risques naturels et notamment du risque de submersion marine… 

• Une gestion et valorisation des façades littorales : les espaces urbanisés littoraux sont amenés 
à s’inscrire davantage dans la composition paysagère et environnementale des façades 
littorales, ce d’autant plus qu’elles sont particulièrement fragiles et soumises aux aléas 
imputables au changement climatique. 

• La lutte contre les îlots de chaleur. Bien que le climat local ne soit pas à ce jour propice à de 
grands phénomènes d’îlot de chaleur, une mesure de prévention est mise en œuvre par 
l’intégration de la nature en ville.  

• Les nouveaux aménagements qui intégreront une performance énergétique renforcée des 
bâtiments (cf. supra). 

 

Territorialisation 

Bien qu’il soit difficile de territorialiser les incidences sur le climat à une échelle intercommunale, on peut 
envisager : 

• Une adaptation au changement climatique particulière sur l’ensemble du littoral par des 
mesures fortes de résilience 

• Une adaptation au changement climatique au sein des centres bourgs et des centres villes 
urbanisés : aménagement bioclimatique, nature en ville 

• Une atténuation des effets du climat par la préservation et la valorisation des espaces naturels, 
notamment les milieux humides sur la partie Sud du territoire. 
 

 
 
 

Tableau thématique synoptique  
 

 
 
Le tableau montre les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement pour 
la thématique considérée, chaque axe du DOO étant indiqué pour sa participation principale à telle ou 
telle catégorie de mesure, une colonne (à droite) montrant les incidences résiduelles en fonction du 
code couleur annoncé. 
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Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

1.1 - Préserver les réservoirs de biodiversité et restaurer les continuités écologiques ++
1.2 – Assurer une trame verte et bleue cohérente pour les enjeux de continuités 
écologiques ++
1.3 – Rechercher le maintien de la biodiversité et des milieux naturels ordinaires ++
1.4 – Penser la nature en ville comme un levier d’adaptation au changement climatique ++
1.5 – Préserver le milieu marin ++

2.1 – Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire ++
2.2 – Aménager sans compromettre le paysage ++
2.3 – Préserver l’identité architecturale et urbaine des villes et villages ++

3.1 - Objectifs globaux en lien avec le PCAET ++
3.2 - Un territoire plus sobre ++
3.4 - Un territoire plus résilient dans la gestion de la ressource en eau  ++
3.5 – Un territoire plus résilient face aux risques et aux nuisances ++

4.1 - Préserver les espaces remarquables ++
4.2 Conserver les coupures d’urbanisation ++
4.3 -Gérer l’évolution des espaces proches du rivage et de la bande littorale de 100m M
4.4. Organiser le développement des communes littorales M

5.1 Structurer le pôle urbain majeur avec ses centralités ++
5.2 Valoriser les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux ++

6.1 Maîtriser la production de logements en accord avec les besoins M
6.2 Accueillir de l’habitat sur les centralités de l’armature urbaine 
multipolaire ++

7.1 Privilégier le renouvellement urbain et la densification M
7.2 Faciliter l’existence d’une offre résidentielle attractive et diversifiée M

8.1 Permettre le déploiement des projets d’équipements et de services 
participant au rayonnement de l’agglomération M
8.2 Renforcer les équipements et services de proximité au sein des 
centralités M

9.1  - Développer le réseau de transport collectif ++
9.2 – Faciliter l’intermodalité ++
9.3 – Organiser les modes de déplacement doux ++
9.4 – Le covoiturage et l’autopartage ++
9.5 – Améliorer les connexions avec les territoires voisins ++
9.6 – La communication et le partenariat pour développer les mobilités 
alternatives à la voiture individuelle ++
9.7 – La transition énergétique ++
9.8 Soutenir le développement du numérique ++

5 – Organiser l’armature urbaine multipolaire

6 – Assurer un développement résidentiel équilibré et maîtrisé

7 – Organiser une offre résidentielle en cohérence avec le cadre de vie des populations 

U 

9 – Inscrire les mobilités au cœur des enjeux de développement et d’aménagement de l’agglomération

1 – Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 

1 – Intégrer une trame verte et bleue adaptée aux différentes ambiances et sensibilités des milieux

2 – Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de vie remarquable

3 – Un territoire engagé dans la transition énergétique et la lutte contre le changement climatique

4 – Préserver la qualité et la fonctionnalité d’un littoral accueillant ressourçant et authentique

2 – Réconcilier les modes de vie 
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Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT : 

  Incidence : 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible à modérée 

  Négative Directe -- Forte 

  Négative Indirecte - Faible à modérée 

  Non concerné 0 Négligeable 

  V Point de vigilance 

  M Maîtrisée 

Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire. 

Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les plus significatives, 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été étudiées, puis de nouvelles 
dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche itérative. Le DOO a alors été réévalué en 
tenant compte de ces mesures. 

 
Principaux types d’effets et d’incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

10.1 – Aménager de manière fonctionnelle les espaces d’activités 
économiques ++
10.2 – Faire des espaces d’activités économiques des lieux de vie et de 
services 0
10.3 – Organiser les mobilités liées aux déplacements économiques M
10.4 – Être compétitif par la qualité des espaces d’activités M

11.1 – Doter le territoire d’outils favorisant la montée en compétences des 
entreprises et des salariés 0
11.2 – Accompagner le développement de l’entrepreneuriat local 0
11.3 – Conforter le développement économique dans le tissu urbain +
11.4 – Apporter une réponse pragmatique et opérationnelle aux besoins 
fonciers des entreprises M

12.1 – Conforter les activités de plaisance et de nautisme V
12.2 – Conforter les activités liées au port de commerce V

13.1 – Renforcer l’offre d’hébergement V
13.2 – Valoriser les sites remarquables d’intérêt touristique M
13.3 – Déployer des accroches entre les sites touristiques M
13.4 – Mettre en concordance tourisme balnéaire et tourisme durable M
13.5 – Renforcer l’animation culturelle et sportive pour un territoire qui 
« bouge »

14.2 – Créer les conditions de valorisation pour la pêche V
14.3 – Préserver la fonctionnalité des exploitations agricoles M
14.4 – Protéger les exploitations engagées dans les productions labélisées +
14.5 – Soutenir la diversification des activités agricoles +
14.6 – Favoriser le développement d’une agriculture de proximité ++

15.1 – Définir l’implantation préférentielle du commerce M
15.2 – DAACL (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial et 
Logistique) M
15.3 – Accompagner l’évolution des secteurs où de nouvelles implantations 
commerciales ne sont pas autorisées M

10 – Donner de la lisibilité à la stratégie de développement économique

11 – Favoriser et accompagner le dynamisme économique local

12 -Renforcer les filières liées aux activités maritimes

13 – Accompagner la montée en gamme de l’offre touristique

14 – Contribuer au maintien d’un écosystème agricole créateur de valeur ajoutée et durable

15 – Concilier une dynamique commerciale de proximité, spécifique et valorisante, avec une offre de niveau « régionale »

3 – S’engager dans une stratégie économique, agricole et commerciale à la fois globale et locale
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Analyse thématique des incidences 
et mesures des effets du SCoT sur 

l’Environnement  
 

Paysage 
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Les enjeux de l’Etat Initial de l’Environnement  
 

 
 
Les grandes composantes paysagères sont relativement identifiables et donnent une certaine unité au 
territoire, autour d’un paysage « entre terre et mer » comprenant sur terre le bocage, les grandes 
cultures, la vigne, la friche et la lande, et, du côté maritime, les massifs dunaires, et des facettes 
maritimes composées de marais, d’étiers et de chenaux et de vasières. 
 
Mais la manière dont ces composantes s’organisent localement permet d’identifier une mosaïque de 
micro-paysages aux enjeux particuliers : 
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Le territoire ajoute à ses atouts naturels une identité architecturale qui s’appuie sur les monuments 
historiques, tel le clocher des églises, mais également sur les quartiers urbains et les hameaux ruraux 
de petites maisons basses typiques des traditions vendéennes et maritimes… 
 
 
 
 

Le projet de SCoT 
 

 
 
Le projet d’aménagement vise à valoriser les patrimoines naturels et bâtis remarquables comme facteur 
d’identité d’abord, mais en prenant également en compte une perspective d’usage en lien avec l’objectif 
de réduction des besoins en surface.  
 
Les patrimoines bâtis doivent ainsi être considérés comme un atout et nécessite de réfléchir à leur 
utilisation possible future et leur mise en valeur différenciée mais cohérente : 

• Valoriser le grand paysage et les parcours scéniques du territoire en préservant l’intégralité et 
la qualité des cônes de vue, et en prévoyant des coupures d’urbanisation qui mettent en scène 
ce paysage ; 

• Protéger et valoriser le patrimoine bâti remarquable, dans une perspective d’usage ; 

• Intégrer au mode d’aménagement des objectifs de valorisation patrimoniale ; 

• Promouvoir des aménagements en harmonie avec l’esprit des lieux, leur histoire sans omettre 
des formes de réinterprétation à proximité des éléments de patrimoine ; 

• Traiter qualitativement les lisières urbaines pour une appropriation des lieux par des usagers 
ou des transitions douces entre espaces urbanisés et agri-naturels ; 

• Préserver la qualité du paysage et son attractivité en évitant d’encercler les villes bourgs et 
villages par des espaces pavillonnaires banalisés ou des zones d’activités qui nuiraient à la 
lisibilité de l’espace urbain patrimonial. 

 
La trame paysagère dresse le socle qui caractérise les traits patrimoniaux et paysagers à préserver et 
à valoriser pour le compte de l’attractivité territoriale. En effet, le maintien des identités paysagères 
participe à la mise en scène des identités territoriales, elles-mêmes vectrices d’un référentiel auquel les 
individus peuvent se rattacher.  

Au-delà de ces aspects morphologiques et esthétiques, les paysages sont des éléments tangibles qui 
tracent les lignes de fonctionnalités et de continuités ou de ruptures entre les espaces de vie tels qu’ils 
sont vécus par les populations. Les paysages agricoles sont un des témoins de ces usages différenciés 
et leur préservation devient, par conséquent, un enjeu. Ce d’autant plus, qu’ils contribuent également, 
à leur échelle à agir sur l’état de la qualité du cadre de vie territorial en tant qu’espace d’accueil de 
biodiversité, de désimperméabilisation des sols, de gestion des ruissellements, etc.  
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On le comprendra, la diversité paysagère du territoire du SCoT des Sables d’Olonne Agglomération 
apparaît comme un atout maître sur lequel il entend capitaliser par le fait qu’il offre de la diversité.  

Son imbrication avec la nature est telle que son maintien tend amener un surplus de résilience à l’égard 
du changement climatique et de ses conséquences.  

Dans une optique de durabilité territoriale, le SCoT des Sables d’Olonne Agglomération cherche à 
transmettre son patrimoine paysager et environnemental aux générations futures, ce qui l’oblige à se 
saisir d’une vision transmissible de l’aménagement du territoire. 

 
 
 

Les incidences directes et indirectes brutes 
 

 
 
Tout projet de développement de territoire, s’il n’est pas maîtrisé, peut avoir des incidences négatives 
sur le paysage et ses composantes.  

Des mesures de préservation sont prises pour éviter et réduire les effets indésirables du développement 
sur le paysage. 

 

 

 

Les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement 
 

 
 
Les principales mesures en faveur de la protection du paysage et de ses éléments remarquables sont : 

• La protection générale de ces éléments paysagers ; 

• La mise en œuvre d’une Trame Verte et Bleue ; 

• La protection de l’architecture locale et du patrimoine bâti ; 

• La gestion de la frange littorale ; 

• La réduction de la consommation d’espace ; 

• L’intégration paysagère des aménagements, logements, équipements et services. 

 

La protection générale des éléments paysagers 

Le projet d’aménagement vise à valoriser l’ensemble des patrimoines naturels et bâtis remarquables au 
nom d’une authenticité territoriale qui se transmet entre les générations. Toutefois, cette authenticité ne 
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doit pas amener à figer leur évolution, variant au gré de l’appropriation différente qu’en ont les habitants 
et les touristes.  

Il s’agira plus précisément de préserver les cônes de vue. Avec cette orientation, le SCoT entend 
intégrer les parcours scéniques dans la démarches paysagères, patrimoniale et touristique en portant 
une attention particulière à l’évolution qualitative des paysages perçus depuis ces parcours en limitant 
les effets de fermeture du paysage. 

En lien avec les prescriptions sur l’agriculture et les conditions d’exploitations pour l’élevage, il s’agira 
également de protéger le bocage pour assurer la cohérence de cette entité paysagère, et de porter une 
attention forte au paysages maraichins… 

La mise en œuvre d’une Trame Verte et Bleue 

L’un des objectifs assignés à la TVB dans le texte de loi Grenelle 2 est d’«Améliorer la qualité et la 
diversité des paysages ». 

Le lien entre structure des paysages et circulation des espèces a été étudié depuis les années 80 par 
l’écologie du paysage qui a mis en évidence l’importance de la complexité du paysage au regard de la 
biodiversité. 

Sur le territoire, le paysage est intimement lié aux milieux et habitats écologiques qui le compose.  

La préservation et le maintien d’une bonne qualité environnementale agit également sur la qualité et 
l’entretien des paysages emblématiques que possède le territoire du SCoT.  

Dès lors, l’impression de morcellement paysager ne doit pas se traduire par une absence de 
fonctionnalité écologique et en corollaire par une fragmentation territoriale. C’est pourquoi la trame verte 
et bleue est amenée à organiser et gérer pour renforcer les liens écologiques et territoriaux entre les 
espaces littoraux et rétro-littoraux, urbains et ruraux. 

Protéger et gérer ces différents espaces agri-naturels participe directement à la protection des 
ensembles paysagers locaux : milieux littoraux, milieux bocagers et associés, milieux humides et marais,  

La protection de l’architecture locale et du patrimoine bâti 

La protection de l’architecture locale et du patrimoine bâti est mise en œuvre dans le DOO à travers : 

• Les alignements bâtis, les implantations en continuité, la mise en œuvre de diverses formes 
urbaines ; 

• Le non-étalement de l’urbanisation sans organisation surexposant le bâti dans le grand 
paysage ; 

• La protection et la valorisation du patrimoine bâti remarquable. 
 
Pour ce dernier point, le SCoT entend :  
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• Identifier les éléments patrimoniaux bâtis, industriel, architectural, vernaculaire..., pour un 
traitement qualitatif de leur site d’inscription,  

• Densifier en veillant à intégrer des éléments et motifs architecturaux et en évitant les ruptures 
morphologiques… 

• Restaurer et mettre en valeur le patrimoine ordinaire et vernaculaire. 

• Définir des coupures d’urbanisation, le cas échant ; 

• Soigner les entrées de villes. 
 

La gestion de la frange littorale 

Les espaces urbanisés littoraux sont amenés à s’inscrire davantage dans la composition paysagère et 
environnementale des façades littorales, ce d’autant plus qu’elles sont particulièrement fragiles et 
soumises aux aléas imputables au changement climatique. 

L’objectif est de préserver les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des 
équilibres biologiques.  

Il s’agit en fonction de l'intérêt écologique qu'ils présentent, des dunes et les landes côtières, les plages, 
les forêts et zones boisées côtières, les marais, les vasières, les étiers, les chenaux. 

Le SCoT localise et protège, à son échelle, les espaces présumés remarquables au sens de la loi littoral 
qui regroupe notamment les réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre de la trame verte et bleue. 
La frange littorale intègre une gestion de ces espaces pour les mettre en valeur.  

Le SCoT localise à son échelle « des espaces naturels présentant le caractère d’une coupure 
d’urbanisation. », dans un objectif d'accessibilité visuelle et physique à la côte (tant du point de vue de 
la côte que de la mer). 

Il s’agit également de contribuer au bon fonctionnement écologique prévu dans le cadre de la trame 
verte et bleue ainsi qu’au maintien de paysages naturels caractéristiques.  

Ces actions encouragent une urbanisation en profondeur et contribuent à la mise en œuvre de la 
stratégie de préservation du caractère naturel et sauvage qui font la valeur du territoire. 

 

La réduction de la consommation d’espace 

La réduction de la consommation d’espace entrainera une réduction des effets de l’urbanisation sur les 
paysages. 

Rappelons que la réduction de la consommation d’espace est mise en œuvre à travers : 

• Une « densification » des espaces déjà artificialisés ; 

• Une limitation de l’urbanisation en extension ; 

2664



	
	

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Rapport de présentation 
	

107 

• Le renouvellement urbain ; 

• L’extension en continuité du bâti existant ; 

• Des objectifs maximaux de consommation d’espace adaptés aux stratégies de développement 
des collectivités ; 

• L’orientation du développement commercial dans les enveloppes urbaines existantes, et 
prioritairement dans les sites identifiés dans le DAACL. 

 
La consommation maximale d’espace en extension s’élève donc à 196 ha sur 20 ans, soit environ 9,8 
ha. par an en moyenne. Cela représente une réduction de 59 % du prélèvement de foncier agricole, 
naturel et forestier par rapport à la période de référence 2011-2021. 
 

L’intégration paysagère des aménagements, logements, équipements et services 

Le SCoT veut intégrer au mode d’aménagement des objectifs de valorisation du patrimoine naturel et 
bâti. Pour cela, il entend : 

• Préserver l’identité architecturale et urbaine des villes et villages, par la mise en valeur des 
éléments caractéristiques du patrimoine « petit » et « grand », par un aménagement urbain 
soucieux des motifs de composition urbaine spécifiques au territoire, sans pour autant 
s’interdire des innovations motivées ; 

• Limiter la banalisation du paysage : encourager une urbanisation en profondeur, ne pas 
développer l’urbanisation dans les coupures d’urbanisation… 

• Traiter qualitativement les espaces interstitiels et les transitions entre les espaces urbains et 
agro-naturels : il s’agira par exemple de s’appuyer autant que possible sur les éléments naturels 
existants pour définir les limites de l’urbanisation (haies, cours d’eau, relief...)., maintenir ou 
créer des coupures d’urbanisation pour conserver un rythme de séquences paysagères grâce 
aux espaces naturels et agricole ; 

• Organiser l’aménagement et le traitement des lisières des espaces urbanisés en mettant en 
œuvre des démarches éco-paysagères. 

 
 
 
 

Tableau thématique synoptique  
 

 
 
Le tableau montre les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement pour 
la thématique considérée, chaque axe du DOO étant indiqué pour sa participation principale à telle ou 
telle catégorie de mesure, une colonne (à droite) montrant les incidences résiduelles en fonction du 
code couleur annoncé. 
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Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

1.1 - Préserver les réservoirs de biodiversité et restaurer les continuités écologiques ++
1.2 – Assurer une trame verte et bleue cohérente pour les enjeux de continuités 
écologiques ++
1.3 – Rechercher le maintien de la biodiversité et des milieux naturels ordinaires ++
1.4 – Penser la nature en ville comme un levier d’adaptation au changement climatique ++
1.5 – Préserver le milieu marin ++

2.1 – Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire ++
2.2 – Aménager sans compromettre le paysage ++
2.3 – Préserver l’identité architecturale et urbaine des villes et villages ++

3.1 - Objectifs globaux en lien avec le PCAET ++
3.2 - Un territoire plus sobre ++
3.4 - Un territoire plus résilient dans la gestion de la ressource en eau  ++
3.5 – Un territoire plus résilient face aux risques et aux nuisances ++

4.1 - Préserver les espaces remarquables ++
4.2 Conserver les coupures d’urbanisation ++
4.3 -Gérer l’évolution des espaces proches du rivage et de la bande littorale de 100m ++
4.4. Organiser le développement des communes littorales M

5.1 Structurer le pôle urbain majeur avec ses centralités ++
5.2 Valoriser les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux M

6.1 Maîtriser la production de logements en accord avec les besoins M
6.2 Accueillir de l’habitat sur les centralités de l’armature urbaine 
multipolaire M

7.1 Privilégier le renouvellement urbain et la densification M
7.2 Faciliter l’existence d’une offre résidentielle attractive et diversifiée M

8.1 Permettre le déploiement des projets d’équipements et de services 
participant au rayonnement de l’agglomération M
8.2 Renforcer les équipements et services de proximité au sein des 
centralités +

9.1  - Développer le réseau de transport collectif M
9.2 – Faciliter l’intermodalité

9.3 – Organiser les modes de déplacement doux ++
9.4 – Le covoiturage et l’autopartage M
9.5 – Améliorer les connexions avec les territoires voisins M
9.6 – La communication et le partenariat pour développer les mobilités 
alternatives à la voiture individuelle M
9.7 – La transition énergétique ++
9.8 Soutenir le développement du numérique M

5 – Organiser l’armature urbaine multipolaire

6 – Assurer un développement résidentiel équilibré et maîtrisé

7 – Organiser une offre résidentielle en cohérence avec le cadre de vie des populations 

U 

9 – Inscrire les mobilités au cœur des enjeux de développement et d’aménagement de l’agglomération

1 – Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 

1 – Intégrer une trame verte et bleue adaptée aux différentes ambiances et sensibilités des milieux

2 – Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de vie remarquable

3 – Un territoire engagé dans la transition énergétique et la lutte contre le changement climatique

4 – Préserver la qualité et la fonctionnalité d’un littoral accueillant ressourçant et authentique

2 – Réconcilier les modes de vie 
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Cotation des grilles d’analyse des incidences du SCoT : 

  Incidence : 

  Positive Directe ++ Forte 

  Positive Indirecte + Faible à modérée 

  Négative Directe -- Forte 

  Négative Indirecte - Faible à modérée 

  Non concerné 0 Négligeable 

  V Point de vigilance 

  M Maîtrisée 

Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du territoire. 

Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les plus significatives, 
des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été étudiées, puis de nouvelles 
dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche itérative. Le DOO a alors été réévalué en 
tenant compte de ces mesures. 

 
Principaux types d’effets et d’incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

Source : CGDD, L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme – le Guide 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des incidences globales du DOO du SCoT
Inci-

dences 
brutes

Mesures 
d'évite-
ment

Mesures 
de 

réduction

Mesures de 
compen-
sation

Mesures 
d'accom-

pagnement

Incidence 
résiduelle

10.1 – Aménager de manière fonctionnelle les espaces d’activités 
économiques ++
10.2 – Faire des espaces d’activités économiques des lieux de vie et de 
services M
10.3 – Organiser les mobilités liées aux déplacements économiques M
10.4 – Être compétitif par la qualité des espaces d’activités +

11.1 – Doter le territoire d’outils favorisant la montée en compétences des 
entreprises et des salariés 0
11.2 – Accompagner le développement de l’entrepreneuriat local 0
11.3 – Conforter le développement économique dans le tissu urbain ++
11.4 – Apporter une réponse pragmatique et opérationnelle aux besoins 
fonciers des entreprises M

12.1 – Conforter les activités de plaisance et de nautisme

12.2 – Conforter les activités liées au port de commerce M

13.1 – Renforcer l’offre d’hébergement M
13.2 – Valoriser les sites remarquables d’intérêt touristique ++
13.3 – Déployer des accroches entre les sites touristiques

13.4 – Mettre en concordance tourisme balnéaire et tourisme durable +
13.5 – Renforcer l’animation culturelle et sportive pour un territoire qui 
« bouge »

14.2 – Créer les conditions de valorisation pour la pêche

14.3 – Préserver la fonctionnalité des exploitations agricoles ++
14.4 – Protéger les exploitations engagées dans les productions labélisées ++
14.5 – Soutenir la diversification des activités agricoles ++
14.6 – Favoriser le développement d’une agriculture de proximité ++

15.1 – Définir l’implantation préférentielle du commerce M
15.2 – DAACL (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial et 
Logistique) M
15.3 – Accompagner l’évolution des secteurs où de nouvelles implantations 
commerciales ne sont pas autorisées ++

10 – Donner de la lisibilité à la stratégie de développement économique

11 – Favoriser et accompagner le dynamisme économique local

12 -Renforcer les filières liées aux activités maritimes

13 – Accompagner la montée en gamme de l’offre touristique

14 – Contribuer au maintien d’un écosystème agricole créateur de valeur ajoutée et durable

15 – Concilier une dynamique commerciale de proximité, spécifique et valorisante, avec une offre de niveau « régionale »

3 – S’engager dans une stratégie économique, agricole et commerciale à la fois globale et locale
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Analyse thématique des incidences 
et mesures des effets du SCoT sur 

l’Environnement  
 

Synthèse 
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Le cadre général de l’évaluation 
 

 
 

Le SCoT émet un ensemble de mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement dans l’objectif d’un développement territorial respectueux des ressources 
d’aujourd’hui et de demain dans un contexte de changement climatique. 

L’ensemble des thématiques est abordé avec précision. Elles peuvent faire l’objet d’un objectif 
spécifique ou être abordée en filigrane tout au long du DOO.  

Il est important de remarquer que, très souvent, diverses dans un esprit de transversalité, en lien direct 
avec les questions économiques, touristiques et résidentielles, plusieurs orientations et objectifs du 
SCoT concourent à l’atteinte d’un objectif environnemental, les prescriptions se renforçant l’une l’autre. 

 
 
 

Les différentes thématiques 
 

 
 

Les sols et la géomorphologie 

La consommation maximale d’espace en extension s’élève à 196 ha sur 20 ans, soit environ 9,8 ha par 
an en moyenne. 

La politique d’aménagement du SCoT tend à réduire considérablement la consommation d’espace dans 
un souci de valorisation et de préservation des espaces naturels et agricoles  

 

La ressource en eau et ses usages 

Le développement du territoire, ses aménagements et son urbanisation apportent de nouvelles 
opportunités pour mettre en place une gestion efficace de l’eau, améliorer la qualité du réseau 
superficiel, souterrain et littoral et apporter l’eau potable et l’assainissement au plus grand nombre. La 
mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue à travers la définition d’objectif de protection de la ressource 
en eau et ses milieux associés constitue des mesures d’évitement fortes. 

La gestion intégrée des eaux apporte un cadre auquel se référer pour tous les changements et les 
réflexions concernant le cycle de l’eau, les usages de l’eau et le traitement des eaux usées. La gestion 
intégrée des eaux urbaines équilibre les demandes des différents utilisateurs de l’eau ; agriculteurs, 
industriels, ménages et écosystèmes. 

L’incidence cumulé du projet de SCoT sur la ressource en eau est maitrisée et positive. 
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La biodiversité et la dynamique écologique 

De par l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement, le 
projet de SCOT : 

• Soutient la préservation des espaces naturels remarquables ; 

• Garantit la perméabilité des abords des réservoirs de biodiversité en renforçant notamment le 
maillage bocager ; 

• Evite les coupures d’urbanisation ; 

• Maintient la trame verte au sein de la matrice agricole, en particulier grâce au maillage boisé et 
bocager du territoire ; 

• Maintient les connexions entre les espaces côtiers entre eux et avec les espaces arrières-
littoraux ; 

• Poursuit la trame verte et bleue en milieu urbain. Il s’agit ainsi de ne pas oublier les éléments 
de nature ordinaire.  

La TVB du SCoT des Sables d'Olonne Agglomération constitue un projet multifonctionnel qui répond : 

• Aux enjeux de la biodiversité par la préservation des habitats, des espèces et de leurs espaces 
de vie et de circulation, des paysages, ainsi que par la valorisation de la nature en ville ; 

• A la nécessité de limiter la consommation d’espaces et de préserver les ressources, notamment 
les espaces agricoles et forestiers, et de lutter contre le mitage des espaces ruraux, forestiers 
et littoraux. 

Le SCoT à travers la TVB contribue également 

• Au traitement des espaces soumis aux risques naturels et technologiques ; 

• A l’amélioration de la qualité des eaux ; 

• A l’amélioration du cadre de vie au travers de liaisons douces, d’espaces verts, espaces de 
transitions, maintien d’espaces paysagers. 

Les sites Natura 2000 du territoire caractérisent la diversité écologique remarquable associée à une 
biodiversité. Le projet de SCoT protège et valorise ces espaces dans le cadre : 

• D’une protection « stricte » des milieux, habitats associés ; 

• D’une intégration d’un tourisme durable ; 

• D’une mise en œuvre d’une trame verte et bleue à l’échelle du territoire en lien avec l’échelle 
régionale ; 

• D’une intégration des activités économiques notamment celles liée au milieu marin ; 

• De la protection et la valorisation de la frange littorale. 

De par ces éléments, le SCoT ne présente pas d’incidence négative sur ces espaces ; au côté de 
mesures d’accompagnement mettant en avant la pédagogie auprès des populations, les mesures 
tendent à valoriser durablement ces espaces. 
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Les risques naturels et technologiques 

Le projet de SCoT intègre une stratégie de résilience face aux risques naturels et technologiques dans 
un contexte de changement climatique. 

Les risques sont pris en compte et font l’objet de dispositions d’évitement, de réduction, de 
compensation et d’accompagnement proportionnées aux enjeux locaux. 

Les risques littoraux sont gérés en créant des systèmes urbains étendus fonctionnels donnant de la 
capacité d’accueil. Il s’agira de rechercher un aménagement résilient à l’égard des risques et du 
changement climatique. 

L’adaptation au risque associée à une culture de risque est transversale à la préservation de la 
ressource en eau, à la protection de la biodiversité ou encore en adaptation au changement climatique. 

 

Les nuisances et pollutions 
Le développement du territoire par l’accueil de nouveaux flux, de nouvelles populations, de nouveaux 
équipements, de nouveaux services engendrera de nouvelles émissions plus ou moins impactants sur 
les ressources telles le sol, l’eau, l’air. 

Toutefois, le SCoT met en œuvre :  

• Une politique forte de réduction de polluants de façon directe et indirecte sur l’ensemble des 
composantes environnementales mais également sur la population pour un cadre de vie 
apaisé ; 

• Une politique durable des mobilités : il donne plus de place aux modes actifs dans la ville par 
la création de cheminement piétons, de voies cyclables ou de stationnements de vélos mais 
également en mettant en œuvre un système de polarisant offrant à tout à chacun les services 
et équipements nécessaires pour œuvrer au niveau local ; 

• Une politique plus durable de l’offre de logement : adaptation au parcours de vie, intégration du 
bioclimatisme…. 

 

Le climat et les ressources énergétiques 

Le projet de SCoT met en œuvre une politique forte vis à vis du changement climatique, tant sur le volet 
de l’adaptation que sur le volet de l’atténuation. 

Bien que le projet de SCoT doive engendrer de nouvelles consommations énergétiques, la politique en 
matière de production d’énergie renouvelable viendra maîtriser et contrebalancer ces effets. 

La résilience du territoire face aux risques est prégnante et ne pourra avoir que des effets positifs : 
réduction de la vulnérabilité de la population, non aggravation des aléas, une nature dans sa libre 
expression. 
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L’objectif explicité par le DOO du SCoT est d’inscrire le territoire dans une transition énergétique et 
écologique engagées et en lien avec le PCAET. 

 

Le paysage 
 
La trame paysagère dresse le socle qui caractérise les traits patrimoniaux et paysagers à préserver et 
à valoriser pour le compte de l’attractivité territoriale. En effet, le maintien des identités paysagères 
participe à la mise en scène des identités territoriales, elles-mêmes vectrices d’un référentiel auquel les 
individus peuvent se rattacher.  

Au-delà de ces aspects morphologiques et esthétiques, les paysages sont des éléments tangibles qui 
tracent les lignes de fonctionnalités et de continuités ou de ruptures entre les espaces de vie tels qu’ils 
sont vécus par les populations. Les paysages agricoles sont un des témoins de ces usages différenciés 
et leur préservation devient, par conséquent, un enjeu. Ce d’autant plus, qu’ils contribuent également, 
à leur échelle à agir sur l’état de la qualité du cadre de vie territorial en tant qu’espace d’accueil de 
biodiversité, de désimperméabilisation des sols, de gestion des ruissellements, etc.  

On le comprendra, la diversité paysagère du territoire du SCoT des Sables d'Olonne Agglomération 
apparaît comme un atout maître sur lequel il entend capitaliser par le fait qu’il offre de la diversité.  

Son imbrication avec la nature est telle que son maintien tend amener un surplus de résilience à l’égard 
du changement climatique et de ses conséquences.  
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Contact : 
 
Service aménagement 
2 bis avenue Carnot 
85100 Les Sables d'Olonne 
Tél : 02 51 23 86 05 
Mail : technique@lsoagglo.fr 
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Le contexte normatif 
 

 
 
En vertu de l’article L.143-16 du Code de l’urbanisme, Les Sables d'Olonne Agglomération est chargée 
du suivi et de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale. 

L’article L.143-28 du Code de l’urbanisme impose à l’établissement public en charge du SCoT de 
procéder à une analyse des résultats de son application. 

« Six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale, la 
dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou la délibération ayant décidé son 
maintien en vigueur en application du présent article, l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 
procède à une analyse des résultats de l'application du schéma, notamment en matière 
d'environnement, de transports et de déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, 
d'implantations commerciales et, en zone de montagne, de réhabilitation de l'immobilier de loisir et 
d'unités touristiques nouvelles structurantes, et délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa révision 
partielle ou complète ». 

De plus l’article R.141-2 du code de l’urbanisme précise que : 

« Le rapport de présentation définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des 
résultats de l'application du schéma prévue à l'article L.143-28. Ils doivent permettre notamment de 
suivre les effets du schéma sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les 
impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ». 

 

 

Qu’est-ce qu’un indicateur ? 
 

 

 

Un indicateur est une donnée quantitative qui permet de caractériser une situation, une action ou les 
conséquences d’une action. La pertinence d’un indicateur dépend de la possibilité d’évaluer la donnée 
dans le temps et de pouvoir la comparer. 

Aussi, un indicateur utile permet d’établir un ou des liens de causalités directs ou indirects entre un 
phénomène observé et le document d’urbanisme qu’il s’agit d’évaluer. 

Le présent document liste d’indicateurs. Au-delà de leur pertinence par rapport aux principales 
orientations du SCoT, les indicateurs ont aussi été sélectionnés selon un principe de réalisme et de 
faisabilité (disponibilité, périodicité des sources, utilité objective). Ils n’ont donc pas l’ambition de fournir 
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un état des lieux complet sur l’évolution du territoire mais plutôt un éclairage qui pourra nécessiter le 
cas échéant des études complémentaires ou une approche qualitative. 

 

La structuration des indicateurs 
 

 

 

Le suivi du projet de SCoT est réalisable si et seulement si les indicateurs proposés embrassent la 
transversalité des politiques sectorielles qu’induit un tel schéma en lien avec des éléments d’évaluation 
environnementale. 

C’est pourquoi, les indicateurs de la présente pièce s’organisent autour de quatre grandes thématiques 
qui combinées ensemble permettent de suivre la cohérence du mode de développement et ses 
implications sur l’environnement. 

Ces quatre thématiques sont : 

• Trajectoire du développement ; 

• Biodiversité et fonctionnalité environnementale ; 

• Capacités de développement et préservation des ressources ; 

• Préservation du territoire. 
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Rappel des objectifs du SCoT 
 

 

 

Rappel des objectifs du SCoT 

• Une population estimée à 65 000 personnes à 20 ans. 

• Un nombre de logements supplémentaires de l’ordre de 6 400 et 7 250 logements en 20 ans. 

• Un développement des services et des équipements principalement au sein des polarités. 

• Une organisation des mobilités adaptée au territoire et à ses espaces de vie pour réduire les 
temps de déplacement. 

 

 

Les indicateurs de suivi 
 

 

 

Les indicateurs de la population 

Indicateur 1 : évolution du nombre d’habitants. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT, communes. 

Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 

Population 2019 SCOT : 54 258 habitants (INSEE). 

 

Indicateur 2 : évolution du taux d’occupation des ménages. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT, communes. 

Source : INSEE.  

Fréquence : 6 ans. 

Taille des ménages en 2019 SCOT : 1,91. 

 

 

Les indicateurs de l’habitat 

Indicateur 3 : nombre et évolution des résidences principales. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 

Source : INSEE / Sitadel.  

Fréquence : 6 ans. 

Nombre de résidences principales en 2019 SCOT : 27 760 résidences principales 
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Indicateur 4 : rythme de construction de logements et part de la construction neuve. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 

Source : Sitadel.  

Fréquence : 6 ans. 

Logements commencés en 2020 SCOT : 619 logements  

 
Indicateur 5 : part des maisons et appartements dans les nouvelles constructions. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 

Source : Sitadel.  

Fréquence : 6 ans. 

Part des maisons : 66 % - part des appartements : 34 % en 2019. 

 

Indicateur 6 : part de la taille (T1, T2, T3…) de l’habitat. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT, communes. 

Source : INSEE.  

Fréquence : 6 ans. 

Taille des logements en 2019 : T1 3% ; T2 : 11 % ; T3 : 23 % ; T4 et au-delà : 63 %. 

 

Indicateur 7 : nombre et part de logements sociaux par rapport au parc de résidences principales. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 

Source : Répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux (RPLS).  

Fréquence : 6 ans. 

Nombre de logements sociaux en 2021 SCOT : 2 075 logements sociaux. 
 
 

Les indicateurs des équipements et services 

Indicateur 8 : nombre et densité d’équipements par gamme de proximité, intermédiaire et 
supérieure. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 

Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 

Densité d’équipements en 2019 pour 10 000 habitants (INSEE) : gamme de proximité : 271 ; gamme 
intermédiaire : 93 ; gamme supérieure : 29. 

 
Indicateur 9 : nombre de commerces. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 

Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 

Données 2018 SCOT : 529 commerces. 
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Indicateur 10 : nombre d’équipements commerciaux autorisés en CDAC. 

Échelle d’analyse : périmètre du SCoT, et communes. 

Source : Préfecture 85.  

Fréquence : 6 ans. 

 
Indicateur 11 : couverture numérique en THD. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT.  

Source : Observatoire du Très Haut débit.  

Fréquence : 6 ans. 

Taux de couverture THD 2021 : 42 %. 

 

 

Les indicateurs des déplacements 

Indicateur 12 : part modale des différents modes de transport. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT. 

Source : INSEE / Enquête ménage déplacements 

Fréquence : 6 ans. 

Parts modales des actifs en 2019 : pas de transport : 4 % ; marche à, pied : 4 % ; 2 roues : 6 % ; voiture : 
84 % ; TC : 2 %. 

 
Indicateur 13 : flux domicile – travail. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT.  

Source : INSEE. 

Fréquence : 6 ans. 

En 2019, 5 175 actifs travaillent en-dehors du territoire, 12 982 travaillent et habitent dans le territoire, 
5 606 habitent à l’extérieur et travaillent dans le territoire ; 

 
Indicateur 14 : nombre et linéaires de liaisons douces crées. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes.  

Source : Département / intercommunalité. 

Fréquence : 6 ans. 

 
Indicateur 15 : nombre de lignes de transports collectifs crées. 

Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 

Source : Région / Autorités Organisatrices de Transport. 

Fréquence : 6 ans. 
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Indicateur 16 : nombre d’aires de covoiturage et de P+R mis en place. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT, intercommunalité et communes.  

Source : Département / intercommunalité. 

Fréquence : 6 ans. 

 

Indicateur 17 : évolution de la fréquentation des transports collectifs. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et intercommunalité. 

Source : Région / transporteurs. 

Fréquence : 6 ans. 

 
 
Les indicateurs de l’emploi 

Indicateur 18 : nombre et évolution des emplois au lieu de travail. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT, communes. 

Source : INSEE. Fréquence : 6 ans. 

Nombre d’emplois 2019 : 18 594. 

 

Indicateur 19 : nombre et évolution des emplois privés. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 

Source : ACOSS.  

Fréquence : 6 ans. 

Nombre d’emplois privés 2019 : 12 467. 

 

Indicateur 20 : indice de concentration de l’emploi et son évolution (ratio emplois/actifs occupés 
résidants). 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et intercommunalité.  

Source : INSEE. 

Fréquence : 6 ans. 

Indice 2019 : 105 %. 

 

 
Les indicateurs de l’agriculture 

Indicateur 21 : nombre et évolution des exploitations.  
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et intercommunalité.  

Source : Agreste / Chambre d’Agriculture. 

Fréquence : 6 ans. 

Nombre d’exploitations RGA 2020 : 77. 
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Indicateur 22 : nombre d’exploitations et évolution des surfaces consacrées à 
l’agriculture biologique et aux productions labélisées (AOC/AOP, IGP...). 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et intercommunalité. 

Source : Chambre d’Agriculture 85 / Agence Française pour le Développement et la 
Promotion de l’Agriculture Biologique (Agence BIO). 

Fréquence : 6 ans. 

Nombre d’exploitations avec des cheptels et des cultures bio en 2020 (RGA) : 42 pour le 
cheptel, 22 pour les cultures. 
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Les indicateurs d’efficacité foncière 

Rappel des objectifs du SCoT 
 

 

Rappels des objectifs du SCoT 

• Une allocation foncière de 196 ha autorisée en 20 ans, soit 9,8 ha/an en moyenne, dont : 

• 86 ha pour le développement résidentiel. 

• 100 ha pour le développement économique. 

• 10 ha pour les équipements publics, touristiques et infrastructures. 

• Une mobilisation de l’enveloppe urbaine existante pour la création de logements à hauteur de 
75 % en moyenne à l’échelle du pôle urbain majeur, et de 45 % pour les autres communes. 

• Une densité des opérations d’aménagement à vocation résidentielle qui oscille entre 30 et 21 
logements à l’hectare respectivement pour le pôle urbain majeur, et pour les autres communes. 

 

Les indicateurs de suivi 
 

 

Indicateur 23 : surface consommée pour le développement résidentiel à partir de l’approbation 
du SCoT. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 
Source : CEREMA 
Fréquence : 6 ans. 
Surface consommée 2011/2021 pour le résidentiel : 160 Ha. 
 
Indicateur 24 : surface consommée pour le développement économique à partir de l’approbation 
du SCoT. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 
Source : CEREMA 
Fréquence : 6 ans. 
Surface consommée pour l’économie 2011/2021 : 69 Ha. 
  
Indicateur 25 : surface consommée pour l’accueil d’équipements publics, touristiques et des 
infrastructures à partir de l’approbation du SCoT. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 
Source : CEREMA.  
Fréquence : 6 ans. 
Surface consommée 2011/2021 : 6 Ha. 
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Indicateur 26 : densité moyenne de l’habitat dans les nouvelles opérations en extension de 
l’enveloppe urbaine existante. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT, et communes. 

Source : documents d’urbanisme locaux.  

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Densité résidentielle prévue au SCoT : 30 logements à l’hectare pour le pôle urbain majeur et 21 
logements à l’hectare pour les autres communes. 

 

Indicateur 27 : part des nouveaux logements réalisés dans l’enveloppe urbaine existante. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 

Source : documents d’urbanisme locaux.  

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Part des logements dans l’enveloppe urbaine existante prévue au SCoT : 75 % à l’échelle du pôle urbain 
majeur, et 45 % pour les autres communes. 

 

Les indicateurs de la fonctionnalité écologique  

 

Rappel des objectifs du SCoT 
 

 

Rappel des objectifs du SCoT : 

• La protection des réservoirs de biodiversité (sites NATURA 200, ZNIEFF, etc.). 

• La préservation de la fonctionnalité et de la qualité des corridors écologiques de la trame verte 
et bleue. 

• L’intégration de la trame verte et bleue dans les espaces urbanisés. 

• La protection des milieux humides et des abords des cours d’eau. 

 

Les indicateurs de suivi 
 

 

Indicateur 28 : évolution des surfaces des zones humides.  
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT.  

Source : DREAL. 

Fréquence : 6 ans. 

Surface des ZH en 2018 (CLC) : 6 547 Ha. 
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Indicateur 29 : évolution du linéaire de haies. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT. 

Source : Chambre d’Agriculture 85 / documents d’urbanisme locaux / visite terrain / photos aériennes. 

Fréquence : 6 ans. 

 

Indicateur 30 : suivi des coupures d’urbanisation littorales déterminées par le SCoT et des 
espaces remarquables du littoral. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes littorales. 

Source : documents d’urbanisme locaux / visite terrain / photos aériennes.  

Fréquence : 6 ans. 

 

Indicateur 31 : suivi de la mise en œuvre de la trame verte et bleue. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et intercommunalité. 

Source : collectivités inclues dans le périmètre du SCoT, photo aérienne, visite terrain. 

Fréquence : 6 ans. 

 
Le DOO détermine une trame verte et bleue qui a vocation à remplir plusieurs fonctions 
environnementales : corridors écologiques, coupures d’urbanisation, espaces agricoles et naturels, etc. 
L’évaluation consistera à vérifier la prise en compte de cette trame dans les documents d’urbanisme 
locaux et à effectuer une observation d’ensemble qui ne serait être focalisée à la parcelle. 

L’observation aura pour objectif : 

Pour la trame verte : 

• D’analyser si les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques ont été intégrés aux documents 
d’urbanisme locaux. 

• Si les espaces compris au sein des continuités écologiques ont toujours un caractère naturel ou agricole 
dominant. 

• Si l’urbanisation nouvelle ne compromet pas les corridors écologiques. 

Pour la trame bleue : 

• Si la trame bleue a été intégrée aux documents d’urbanisme locaux. 

• Si le principe de recul de l’urbanisation nouvelle en dehors des zones urbanisées par rapport aux cours d’eau 
a bien été respecté. 

• Si les possibilités d’écoulement et les coupures d’urbanisation ont bien été respectées. 

• Si les zones humides ont conservé un caractère naturel dominant et les éventuels aménagements effectués 
ne compromettent pas l’intérêt écologique et hydraulique des lieux. 
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Les indicateurs de la qualité de l’eau, de l’eau potable et de l’assainissement 

 

Rappel des objectifs du SCoT 
 

 
 

Rappel des objectifs du SCoT : 

• La protection et la sécurisation des ressources en eau potable ; 

• L’amélioration de l’assainissement et de la gestion des ruissellements ; 

• La réduction des pollutions diffuses ; 

• Amélioration de la qualité des eaux de baignade. 
 

 

Les indicateurs de suivi 
 

 
 

Indicateur 32 : nombre de stations d’épuration en surcharge organique et/ou hydraulique. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et intercommunalité. 

Source : syndicats / intercommunalité et communes. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Nombre de stations d’épuration en surcharge organique 2019 : 1 

 

Indicateur 33 : nombre de ménages raccordés à une station d’épuration des eaux usées. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et intercommunalité. 

Source : intercommunalités et communes. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Nombre de ménages raccordés à une STEP : 26 586 en 2019. 

  

Indicateur 34 : nombre de ménages raccordés au Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC). 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT. 

Source : SPANC / intercommunalité et communes. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Nombre d’ANC : 1084. 
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Indicateur 35 : évolution des capacités résiduelles des stations d’épuration. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et communes. 

Source : intercommunalités et communes. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Capacité résiduelle totale SCOT 2022 : 10 500 EH (Eau France). 

 
Indicateur 36 : qualité des cours d’eau et des masses d’eau souterraines. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et intercommunalités. Source : Agence de l’eau. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Qualité 2018 : Mauvaise : 23 % ; Moyenne : 77 %. 

 

Indicateur 37 : performance des réseaux d’eau. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT. Source : Vendée Eau. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Taux de performance 2019 : 88 %. 

 

Indicateur 38 : classement des eaux de baignade. 
Échelle d’analyse : communes littorales.  

Source : ARS. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Données 2021 Moyenne. 

 

 

Les indicateurs de l’énergie 

Rappel des objectifs du SCoT 
 

 

Rappel des objectifs du SCoT 

• La réduction de la consommation d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre ; 

• L’amélioration de la performance thermique des bâtiments ; 

• La diversification des sources de production des énergies renouvelables ; 

• La lutte contre le réchauffement climatique. 
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Les indicateurs de suivi 
 

 

Indicateur 39 : nombre de projets producteurs d’énergies renouvelables installés. 

Échelle d’analyse : périmètre du SCoT. 

Source : intercommunalité et communes). 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

 

Indicateur 40 : évolution des consommations énergétiques par secteurs et par habitant. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT. 

Source : Observatoire régional.  

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Consommation totale d’énergie par habitant 2019 : 9,83 MWh (Enedis, ORE, GRDF, RTE). 

 

Les indicateurs de pollution 

 

Rappel des objectifs du SCoT 
 

 

Rappel des objectifs du SCoT 

• Le maintien de la qualité de l’air ; 

• La limitation de l’exposition des populations aux nuisances et aux pollutions ; 

• La réduction et la valorisation des déchets ; 

• La prise en considération des sites et sols pollués. 

 

Les indicateurs de suivi 
 

 

Indicateur 41 : suivi de l’indice de la qualité de l’air, de la concentration de particules, d’ozone 
et de dioxyde d’azote. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT.  

Source : Département. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Indice (La Roche sur Yon) : bon. 
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Indicateur 42 : quantité de déchets ménagers collectés (collecte sélective, collecte ordures 
ménagères, collecte déchetterie). 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT. 

Source : intercommunalités et syndicat (Trivalis). 

Fréquence d’évaluation : 6 ans 

Déchets ménagers collectés : 14 441,6 tonnes, soit environ 350 kg/hab/an. 

 

Indicateur 43 : évolution du trafic sur les principales routes du territoire. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et intercommunalités.  

Source : Département. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

 

Indicateur 44 : suivi des inventaires BASOL et de leur prise en compte dans les documents 
d’urbanisme locaux. 
Échelle d’analyse : périmètre du SCoT et intercommunalités.  

Source : Inventaires des sites pollués BASOL. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Données 2022 : 3 sites BASOL-SIS 
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Thématique 4  

Préservation du territoire 
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Les indicateurs liés aux risques naturels et technologiques  

Rappel des objectifs du SCoT 
 

 

Rappel des objectifs du SCoT 

• La maîtrise de l’urbanisation dans les secteurs vulnérables ; 

• L’amélioration de la connaissance en matière de risque, notamment littoraux ; 

• La réduction de la vulnérabilité et de l’exposition aux risques des populations et de leurs biens. 

 

Les indicateurs de suivi 
 

 

Indicateur 45 : évolution des PPR et autres documents (Plan des Gestion des Risques 
d’Inondation, etc.) et prise en compte dans les documents d’urbanisme locaux. 
Échelle d’analyse : intercommunalité et communes. 

Source : DDT85, Base nationale de Gestion Assistée des Procédures Administratives relatives aux 
Risques / documents d’urbanisme locaux. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

 

Indicateur 46 : recensement des sites industriels dangereux du territoire. 
Échelle d’analyse : intercommunalité et communes. 

Source : Base nationale de Gestion Assistée des Procédures Administratives relatives aux Risques / 
documents d’urbanisme locaux, DREAL. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

Nombre d’ICPE en 2022 : 30. 

Les indicateurs liés aux paysages naturels et urbains  

Rappel des objectifs du SCoT 
 

 

Rappels des objectifs du SCoT 

• La préservation et la valorisation des paysages (entrées de ville, lisières urbaines, cônes de 
vue, patrimoines naturel et bâti, etc.). 

• Assurer une bonne intégration paysagère des nouveaux aménagements. 
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Les indicateurs de suivi 
 

 

 

Indicateur 47 : nombre de cônes de vue institués par les communes 
Échelle d’analyse : communes. Source : documents d’urbanisme locaux. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 

 

Indicateur 48 : Prise en compte des modalités de gestion des entrées de villes et des franges 
urbaines dans les règlements et les OAP pour les projets en limite d’espaces agricoles et 
naturels. 
Échelle d’analyse : intercommunalité et communes.  

Source : documents d’urbanisme locaux. 

Fréquence d’évaluation : 6 ans. 
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Récapitulatif  

des indicateurs du SCoT 
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Les 48 indicateurs de suivi du SCoT des Sables d'Olonne Agglomération : 
	
	

Rubriques N° Indicateurs 

Trajectoire du développement 
Les indicateurs de 
population 

1 Evolution du nombre d’habitants. 

2 Evolution du taux d’occupation des ménages. 

Les indicateurs de 
l'habitat 

3 Nombre et évolution des résidences principales. 

4 Rythme de construction de logements et part de la 
construction neuve. 

5 Part des maisons et appartements dans les 
nouvelles constructions. 

6 Part de la taille (T1, T2, T3…) de l’habitat. 

7 Nombre et part de logements sociaux par rapport au 
parc de résidences principales 

Les indicateurs des 
équipements et 
services 

8 Nombre et densité d’équipements par gamme de 
proximité, intermédiaire et supérieure 

9 Nombre de commerces. 

10 Nombre d’équipements commerciaux autorisés en 
CDAC. 

11 Couverture numérique en THD. 

L.es indicateurs des 
déplacements 

12 Part modale des différents modes de transport. 
13 Flux domicile – travail. 
14 Nombre et linéaires de liaisons douces crées. 
15 Nombre de lignes de transports collectifs crées. 

16 Nombre d’aires de covoiturage et de P+R mis en 
place. 

17 Evolution de la fréquentation des transports 
collectifs. 

Les indicateurs des 
emplois 

18 Nombre et évolution des emplois au lieu de travail. 
19 Nombre et évolution des emplois privés. 

20 Indice de concentration de l’emploi et son évolution 
(ratio emplois/actifs occupés résidants). 

Les indicateurs de 
l'agriculture 

21 Nombre et évolution des exploitations. 

22 
Nombre d’exploitations et évolution des surfaces 
consacrées à l’agriculture biologique et aux 
productions labélisées (AOC/AOP, IGP...). 
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Biodiversité et fonctionnalité environnementale 

Les indicateurs 
d’efficacité foncière 

23 Surface consommée pour le développement 
résidentiel à partir de l’approbation du SCoT. 

24 Surface consommée pour le développement 
économique à partir de l’approbation du SCoT. 

25 Surface consommée pour l’accueil d’équipements 
publics, touristiques et des infrastructures 

26 
Densité moyenne de l’habitat dans les nouvelles 
opérations en extension de l’enveloppe urbaine 
existante. 

27 Part des nouveaux logements réalisés dans 
l’enveloppe urbaine existante 

Les indicateurs de la 
fonctionnalité 
écologique 

28 Evolution des surfaces des zones humides. 

29 Evolution du linéaire de haies. 

30 
Suivi des coupures d’urbanisation littorales 
déterminées par le SCoT et des espaces 
remarquables du littoral. 

31 Suivi de la mise en oeuvre de la trame verte et bleue. 
	
	
	

Capacités de développement et préservation des 
ressources 

Les indicateurs de la 
qualité de l’eau, de 
l’eau potable et de 
l’assainissement 

32 Nombre de stations d’épuration en surcharge 
organique et/ou hydraulique 

33 Nombre de ménages raccordés à une station 
d’épuration des eaux usées 

34 Nombre de ménages raccordés au Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC). 

35 Evolution des capacités résiduelles des stations 
d’épuration. 

36 Qualité des cours d’eau et des masses d’eau 
souterraines. 

37 Performance des réseaux d’eau. 

38 Classement des eaux de baignade. 

Les indicateurs de 
l’énergie 

39 Nombre de projets producteurs d’énergies 
renouvelables installés. 

40 Evolution des consommations énergétiques par 
secteurs et par habitant 
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Les indicateurs de 
pollution 

41 
Suivi de l’indice de la qualité de l’air, de la 
concentration de particules, d’ozone et de dioxyde 
d’azote. 

42 
Quantité de déchets ménagers collectés (collecte 
sélective, collecte ordures ménagères, collecte 
déchetterie). 

43 Evolution du trafic sur les principales routes du 
territoire. 

44 Suivi des inventaires BASOL et de leur prise en 
compte dans les documents d’urbanisme locaux. 

	
	
	

Préservation du territoire 

Les indicateurs liés 
aux risques naturels 
et technologiques 

45 
Evolution des PPR et autres documents (Plan des 
Gestion des Risques d’Inondation, etc.) et prise en 
compte dans les documents d’urbanisme locaux. 

46 Recensement des sites industriels dangereux du 
territoire. 

Les indicateurs liés 
aux paysages 
naturels et urbains 

47 Nombre de cônes de vue institués par les 
communes 

48 

Prise en compte des modalités de gestion des 
entrées de villes et des franges urbaines dans les 
règlements et les OAP pour les projets en limite 
d’espaces agricoles et naturels 
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1 - LE PADD, DOCUMENT POLITIQUE DU SCOT 
 

 
 
Un projet de territoire 

Le détail des compétences propres du Plan d’Aménagement et de Développement Durables du SCoT 
et sa place au sein de l’ensemble du schéma sont décrits à l’article L.141-4 du code de l’urbanisme : 

"Le projet d’aménagement et de développement durables fixe les objectifs des politiques publiques d’urbanisme, 
du logement, des transports et des déplacements, d’implantation commerciale, d’équipements structurants, de 
développement économique, touristique et culturel, de développement des communications électroniques, de 
qualité paysagère, de protection et de mise en valeur des ressources naturelles, de lutte contre l’étalement urbain, 
de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. En matière de déplacements, ces objectifs 
intègrent une approche qualitative prenant en compte les temps de déplacements."  

 

Le PADD revêt toute son importance dans le processus d’élaboration du SCoT car il est le document 
politique pivot dans le projet de territoire. 

En effet, ce document est une réflexion spatiale et temporelle à long terme du territoire du SCoT. Cette 
nécessité de se projeter permet l’expression d’un positionnement stratégique et d’une ambition 
spécifique pour le territoire, qui justifieront les politiques publiques facilitant l’aménagement et renforçant 
l’attractivité des Sables d’Olonne Agglomération. 

Ce document fondateur, du reste, n’est pas opposable directement mais trace la ligne de conduite que 
le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) adoptera. À ce titre, le PADD est le fait constitutif des 
objectifs détaillés et opposables aux documents d’urbanisme locaux que le DOO détaillera. 

Il appartiendra ensuite, aux 5 communes de l’agglomération, dans le cadre de leurs compétences et 
politiques publiques, de se donner les moyens de mettre en œuvre ces différentes orientations qui 
peuvent parfois relever de la contractualisation. 
 
 
Approche et méthode 

La détermination des objectifs du PADD est le fruit d’un travail de réflexion et de mise en projet avec 
l’ensemble des élus et forces vives de l’agglomération. Il est issu du croisement : 

• Des enjeux mis en exergue par le diagnostic territorial et l’Etat Initial de l’Environnement ; 

• D’une phase prospective proposant différents scénarios d’évolution à long terme du territoire et 
leurs potentielles incidences ; 

• Des échanges avec chacune des communes et des acteurs locaux ; 

• Des contributions des personnes publiques associées. 
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2 – RAPPEL DU PADD DU SCOT DU CANTON 
DES SABLES D’OLONNE 

 

 
Approuvé en 2008, l’élaboration initiale du SCoT a été réalisée à l’échelle du « Canton des Sables 
d’Olonne » composé de 6 communes réparties entre la CC des Olonnes (Les Sables d’Olonne, Château 
d’Olonne, Olonne-sur-Mer) et la CC de l’Auzance et de la Vertonne (L’Ile-d‘Olonne, Sainte-Foy, Vairé). 
 
Le PADD du SCoT visait à « affirmer le canton comme un véritable pôle atlantique et vendéen, 
par une nouvelle dynamique économique et sociale ». 
 
Le littoral, le cadre de vie, la diversité des espaces naturels et agricoles, la dynamique des secteurs 
industriels et tertiaires, les solidarités et complémentarités intercommunales, l’accessibilité du territoire, 
sont les principaux atouts ayant été identifiés à l’époque pour donner une image forte et attractive du 
territoire, et grandir sa renommée au sein du département, de la région, et de la « façade Atlantique ». 
 
De même, la complexité du territoire comme sa dynamique, supposaient des liens nombreux et accrus 
entre le canton et les territoires voisins soulignant ainsi la double volonté de positionner la dynamique 
du canton à l’échelle départementale et de préfigurer des réflexions approfondies à une échelle plus 
large. 
 
A partir de ces réflexions, la stratégie du PADD de 2008 s’est appuyée sur trois grands objectifs : 

• 1 - Maîtriser la croissance démographique et rechercher la mixité sociale et 
générationnelle ; 

• 2 - Affirmer une identité collective à partir de pôles économiques forts et 
complémentaires ; 

• 3 - Renforcer l’image du canton par la mise en valeur, au travers de tous les projets, de 
son environnement aux paysages et milieux très divers, et par leur protection, en 
réduisant la consommation de l’espace par l’urbanisation. 

 
Depuis 2008, les deux intercommunalités du SCoT ont fusionné et de nouvelles réflexions ont vu le jour 
à la suite de la création de la Communauté d’Agglomération, renforçant de fait le lien entre les objectifs 
du SCoT et la capacité du territoire à les réaliser, compte-tenu du champ d’intervention d’une 
communauté d’agglomération dans de très nombreux domaines. 
 
Ce nouveau projet de territoire s’apparente donc à un « projet de communauté » qui, à la fois, donne 
corps aux objectifs définis, et tend à donner un contenu plus précis au regroupement opéré dans le 
cadre de cette récente intercommunalité. 
 
  

2706



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 

6 

Le territoire du SCoT des Sables d’Olonne Agglomération 
Source : IGN, OSM, traitement : Proscot 

 
  

Les Sables d’Olonne 
Agglomération : 
• 5 communes 

• 51 938 habitants* 

• 17 675 emplois* 

• 43 509 logements* 

* source Insee, RP 2016 
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1 - Une agglomération balnéaire, active, dynamique et durable... 
cœur du rayonnement littoral vendéen 
 
1.1 - Vers des spécificités et des atouts réinventés au service de la notoriété 

Le projet de territoire des Sables d’Olonne Agglomération traduit la volonté des élus de prendre à bras 
le corps la question de l’image et de la notoriété du territoire en utilisant le levier de la transition 
écologique et économique pour un mode de développement dynamique. 

Au travers de ce projet, les acteurs locaux cherchent à affirmer l’exceptionnalité du territoire pour mettre 
en perspective son caractère balnéaire dans un mode de développement authentique, ouvert sur les 
évolutions à l’œuvre, et affirmant son positionnement « central » sur le littoral vendéen. 

Ce projet politique s’articule autour d’un triple défi qui met en exergue les défis sociétaux auxquels est 
confrontée l’agglomération. 
 
 

Trois grands défis pour les Sables d’Olonne Agglomération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tout d’abord, avec l’augmentation de l’espérance de vie et l’amélioration de la qualité de vie, 
l’agglomération doit faire face au défi du vieillissement de sa population, dans un contexte où les 
évolutions démographiques tendent à mettre à mal son équilibre générationnel, avec un vieillissement 
de la population qui risque de se poursuivre compte tenu de l’arrivée importante de personnes autour 
de l’âge de la retraite. 
 
En réponse à cette tendance, le projet de territoire s’attache à affirmer des objectifs répondant : 

• Outre la dimension médico-sociale, aux répercussions directes de la prise en charge d’une 
population qui vieillie sur la conception, l’aménagement et l’organisation du territoire ; 

• Aux différentes opportunités de développement économiques qui apparaissent avec les 
nouveaux besoins de populations de plus en plus âgées : promotion d’un écosystème de 
l’innovation économique et sociale dédié au « bien vieillir » ou silver économie. 

  

SOA s’affirme 
comme une 

agglomération 
balnéaire 

dynamique, 
cœur du littoral 

vendéen.

Face à l’allongement de 
la durée de la vie et au 

vieillissement de la 
population. 

Face au contexte d’une 
réorganisation territoriale vers 

les métropoles.

Face à la révolution 
numérique, aux évolutions 

économiques et 
touristiques, aux enjeux 
d’attractivité des jeunes 

actifs, de maintien du tissu 
agricole, ….
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D’autre part, le devenir du territoire conduit à prendre en considération les nouveaux besoins liés à la 
métropolisation questionnant de fait son positionnement et sa lisibilité à l’échelle départementale, 
régionale et nationale. Sur ce point, le SCoT de 2008 amorçait l’intérêt d’ouvrir le territoire vers 
l’extérieur, mais le phénomène de métropolisation à l’œuvre au niveau national nécessite aujourd’hui 
plus que jamais de soutenir son insertion dans les réseaux métropolitains et maritimes des Pays de la 
Loire, et à plus grande échelle du Grand Ouest, afin de renouveler et conserver son attractivité par un 
positionnement lisible. 

Enfin, comme l’ont démontré les analyses du diagnostic, les évolutions économiques et numériques 
viennent interpeller de plein fouet le mode de développement de l’agglomération, en particulier via la 
couverture numérique (internet et téléphonie) de son territoire, levier fondamental pour attirer nouveaux 
habitants et entreprises et les fixer sur le territoire. Cette révolution numérique est une chance pour 
permettre à l’agglomération, malgré sa position de « carrefour adossé à la mer » (cf. diagnostic 
transversal), d’intégrer des réseaux plus vastes, de permettre une mobilité renforcée sur l’ensemble du 
territoire des habitants comme des entreprises mais également de faire évoluer les commerces et les 
services en lien avec les nouveaux modes de vie et de travail. 
 
 
2.1 - Vers des coopérations démultipliées avec l’extérieur 

Cette stratégie vise à amener les Sables d’Olonne Agglomération à poursuivre un développement 
qualitatif, en garantissant durablement les fondements de ses spécificités. 

Pour ce faire, le territoire poursuit sa stratégie d’ouverture au service d’un réseau métropolitain régionale 
tourné vers sa façade maritime afin d’affirmer son rôle moteur dans la construction d’une dynamique 
« grand ouest ». 

En lien avec les attracteurs métropolitains, l’agglomération développe son système économique locale 
dans un cadre propice à l’innovation, à la transition écologique et économique et à la qualité de vie de 
tous ses habitants.  

Ce positionnement se matérialise par des coopérations démultipliées menées à différentes échelles 
avec les principaux pôles environnants, à savoir : 

• Les attracteurs métropolitains : Nantes Métropole, St-Nazaire / La Baule, Le Puy du Fou et 
la Rochelle ; 

• Les pôles vendéens structurants : la Roche-sur-Yon et Challans ; 
• Les principaux pôles littoraux environnants : Pornic, Noirmoutier, St-Jean-de-Monts, St-

Hilaire et St-Gilles-Croix-de-Vie 

Dans cette stratégie, rapprocher le territoire des autres pôles du réseau métropolitains est essentiel. 
C’est pourquoi, la structuration de polarités au sein même de l’agglomération, constitutives d’un 
maillage des modes de vie, contribue à davantage de complémentarités entre ses espaces et donc 
permet à l’ensemble du territoire de porter le défi métropolitain. 
 
Le SCoT prévoit et organise ces projets à l’échelle des Sables d’Olonne Agglomération, mais est conscient que le 
développement de l’agglomération prend appui sur un périmètre beaucoup plus vaste, pour lequel il a de fortes 
conséquences, en termes d’infrastructures, de services et d’emplois. En intégrant ces conséquences à son projet, 
les Sables d’Olonne Agglomération prend ses responsabilités et développe les coopérations avec les territoires 
voisins pour une dynamique de développement partagée. En particulier, le SCoT soutient la mise en place d’une 
démarche inter-SCoT avec les territoires voisins et affirme sa disponibilité à y participer. 
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Les Sables d’Olonne Agglomération : l’énergie et l’innovation au service d’un pôle majeur cœur du 

rayonnement littoral vendéen 
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2.2 - Vers une armature urbaine multipolaire cultivant la complémentarité 
des espaces de l’agglomération 

L’agglomération des Sables d’Olonne souhaite affirmer son positionnement en tant que « pôle majeur 
– cœur du rayonnement du littoral vendéen ». Cela invite notamment à effectuer des choix précis sur 
les centralités de l’agglomération à valoriser. 

L’objectif est d’offrir aux populations et acteurs des opportunités et modes de vie différents où le lien 
aux spécificités locales est valorisé, tout en ayant un accès accru aux fonctions métropolitaines. 

Ces centralités sont des lieux de mixité des fonctions et des usages avec une intensité de la 
fréquentation et d’un brassage social et générationnel. 
 
 
• Les centralités principales de l’agglomération : un condensé d’aménités urbaines au 

service d’une agglomération singulière 
 

 

• La Chaume : séparé des Sables par le chenal 
d’accès au port de plaisance (port Olona), de 
commerce et de pêche, l’objectif est de préserver et 
valoriser l’originalité insulaire qui en fait un quartier 
unique à l’échelle de l’agglomération (belvédère du 
Prieuré St-Nicolas, tout d’Arundel, ...). 

 

 

 

• Le quartier de la gare des Sables : porte d’entrée 
du territoire pour les gens venant de l’extérieur, la 
gare a vocation à devenir le pôle multimodal de 
l’agglomération, autour de laquelle s’organise une 
offre en commerce et équipements qualitative. 

 

 

 

 

• Le cœur de ville des Sables : quartier majeur de 
destination des flux touristiques de l’agglomération 
(port, musée, patrimoine, plage, remblai, 
commerces, ...) 

 

  

La Chaume 
Source : LSOA 

Le cœur de ville des Sables d’Olonne 
Source : LSOA 

La gare des Sables d’Olonne 
Source : LSOA 
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• Les cœurs de bourgs du Château d’Olonne et 
d’Olonne-sur-Mer : il s’agit d’espaces charnières 
entre le tissu urbain de l’agglomération et l’espace 
rétro-littoral. L’objectif est de rendre ces cœurs de 
bourgs plus attractifs, en particulier leurs espaces 
publics, et d’y faire converger davantage de flux. 
Leur développement se traduit par davantage de 
mixité des fonctions (habitat / commerce / 
équipements) tout en préservant l’identité 
architecturale des lieux.  

 

• Les nouvelles centralités à affirmer pour 
davantage de lisibilité dans l’organisation du 
territoire : 

o Parc de la Vannerie : son positionnement à 
l’entrée du pôle urbain en fait une centralité 
« vitrine » proposant une offre en équipements 
et services structurante (pôle santé, nouvel 
équipement culturel et sportif de grande 
capacité, pôle numérique Numérimer,...). 

Les deux polarités commerciales du Boulevard du 
Vendée Globe (anciennement Olonne-sur-Mer) et de l’Avenue de Talmont (anciennement 
Château-d’Olonne) visent à soutenir l’offre de grands commerces participant au rayonnement 
de l’agglomération. Ces centralités s’attachent à la diversité, la différenciation et la 
qualification de l’offre commerciale pour limiter les déplacements contraints vers l’extérieur de 
l’agglomération, tout en préservant l’offre de proximité des centres-villes et centres-bourgs. 

 

 
• La « couronne de diamant » : des pôles rétro-littoraux portes-d’entrées rayonnantes 

de l’agglomération  
 

• Sainte-Foy, Vairé, Saint-Mathurin, les 
communes rurales aux centres-bourg 
patrimoniaux et attractifs, qui accueillent de 
nombreux jeunes familles actives 

 

 

 

 

• L’Ile-d’Olonne, « écrin écologique » de 
l’agglomération avec les marais, la saliculture et 
les vignes (AOC des Fiefs vendéens). 

 
 
 
 
  

Centre-bourg du Château d’Olonne 
Source : JDC 

 
 

 

La Vannerie 
Source : LSOA 

Centre-bourg de Sainte-Foy 
Source : 

 

 
 

Ile-d’Olonne 
Source :Ile-d’Olonne 
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Les Sables d’Olonne Agglomération : l’énergie et l’innovation au service d’un pôle majeur cœur du 
rayonnement littoral vendéen 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Afin de mettre en œuvre cette stratégie, les Sables d’Olonne Agglomération décline son projet 

d’aménagement au travers de trois grands axes de développement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

2- Des modes de vie réconciliés

Une stratégie de renforcement de l’offre 
culturelle, touristique, résidentielle et de 
mobilité pour tous.

3- L’innovation au service de la 
valorisation et de la transition du 
modèle économique

Une stratégie d’effet de leviers par la montée 
en gamme et la mutation de filières 
associées aux spécificités du territoire.

1- La transition écologique au service 
du rayonnement du territoire et de la 
santé des habitants

Une stratégie d’amélioration du cadre de vie 
par une gestion environnementale et 
paysagère de tous les espaces.

Les Sables 
d’Olonne Agglo : 

l’énergie et 
l’innovation au 

service d’un 
pôle majeur… 

cœur du 
rayonnement 

littoral vendéen.
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2 – Les objectifs stratégiques  
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1 – LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE AU SERVICE DU 
RAYONNEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA SANTÉ DES 
HABITANTS 
 
 
Une stratégie d’amélioration du cadre de vie par une gestion 
environnementale et paysagère de tous les espaces 
 
Ce premier objectif vise à préserver et à valoriser les espaces environnementaux, les ambiances 
paysagères et la qualité patrimoniale bâtie, au service d’une image d’un territoire olonnais tourné vers un 
modèle de croissance durable et une gestion économe de ses ressources. 
 
Une des richesses du territoire est incontestablement incarnée par la qualité de son cadre de vie. Le 
SCoT affirme donc la nécessité de mettre en valeur sa « trame écopaysagère » à travers les réservoirs 
de biodiversité et les corridors écologiques qui les relient. 

L’objectif ainsi recherché par le SCoT est bien celui d’une valorisation du territoire et non d’une 
sanctuarisation de certains espaces. Le SCoT se veut être un outil d’aide à la décision permettant aux 
porteurs de projets d’être conscients des enjeux environnementaux présents sur leurs territoires. De 
même, les ressources naturelles sont économisées et valorisées, le développement des énergies 
renouvelables est encouragé et encadré. 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Forêt domaniale d’Olonne 
Source : LSOA 

Les Sables d’Olonne côté mer 
Source : LSOA 
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1.1 – Préserver la fonctionnalité écologique du territoire 
Le territoire possède une forte identité forestière, agricole et naturelle. Dans un contexte d’urbanisation 
et de changement climatique, le SCoT vise à préserver cette diversité, en assurant un équilibre entre 
les activités humaines et la préservation de la biodiversité. 

Si l’attractivité globale du territoire passe par la limitation des pressions sur les milieux écologiques 
sensibles tout en préservant et valorisant leur accessibilité pour les activités primaires, les habitants et 
les touristes, cette organisation ne doit pas pour autant aboutir à une sanctuarisation de ces milieux, ni 
à une fermeture de leur accès. Dans certains secteurs comme le marais, cette solution serait contre-
productive d’un point de vue environnemental. Dans d’autres comme la forêt d’Olonne ou la plage, elle 
nuirait gravement à l’attractivité touristique et donc au développement économique du territoire et à sa 
capacité à agir sur la qualité de l’environnement. 

 
 
• Dessiner une identité forte entre « terre et mer » 

 
Les espaces littoraux expriment la confrontation entre la terre et la mer : le paysage maritime, mouvant 
au grès du rythme de la houle et des marées, fait contraste avec le paysage intérieur qui constitue sa 
limite immobile. Afin de capitaliser sur cette identité, les Sables d’Olonne agglomération s’attache à :  

• Mettre en œuvre une trame verte et bleue adaptée aux différentes ambiances et sensibilités 
des milieux. 

• Assurer une trame verte et bleue cohérente du point de vue des enjeux de continuités 
écologiques. 

• Préserver le bon fonctionnement des zones humides qui assurent la présence d’une biodiversité 
remarquable, une régulation des débits des cours d’eau, la préservation de la qualité des eaux, 
mais aussi des fonctions sociales et culturelles à l’image du marais d’Olonne (végétation 
halophile remarquable qui abrite une avifaune très riche et diversifiée). 

• Protéger les réservoirs biologiques du territoire qui concentrent une grande biodiversité pour 
maintenir durablement la qualité des milieux aquatiques, humides et côtiers. 

• Offrir des espaces naturels préservés qui participent à la valorisation du territoire. 

• Maintenir et améliorer la continuité côte, dune, forêt et marais d’Olonne au sein des espaces 
naturels patrimoniaux. 
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Préfiguration de la trame verte et bleue du SCoT des Sables d’Olonne Agglomération 
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• Offrir des espaces naturels préservés, où « l’intimité » est recherchée, qui 
participent au renforcement de l’attractivité du territoire 

 
Valoriser l’ensemble des fonctions de la forêt 

Le SCoT affirme la préservation du rôle des espaces forestiers (notamment lié à la présence de la forêt 
domaniale d’Olonne, véritable « poumon vert » du territoire sur près de 1 200 hectares et en lien avec 
la mise en œuvre d’un Plan Forêt Climat à 2050 aux Sables d’Olonne) pour leurs fonctions paysagères, 
sociales et environnementales. 

Le projet veille à renforcer la fonction récréative de la forêt, en organisant l’accueil du public et 
l’accessibilité de certains bois en modes actifs. La protection de ces espaces est un objectif fort de 
l’ambition environnementale du SCoT, et ce à trois titres : 

• En tant que réservoir de biodiversité et constitutif de la trame verte ; 
• En tant que facteur de réduction des risques naturels, notamment du ruissellement ; 
• En tant que moyen d’atténuation des effets du changement climatique. 

 
Valoriser les marais d’Olonne 

La protection des grands espaces naturels emblématiques, au premier rang desquels figurent les 
marais d’Olonne, implique d’organiser le bon fonctionnement écologique du territoire compte tenu de 
l’importance de son réseau hydrographique. Au-delà de cette fonction environnementale, la 
valorisation de sa fonction récréative et économique est aussi l’occasion de contribuer à l’émergence 
de nouvelles découvertes du territoire et à la connaissance des activités salicoles. 

 
• Renforcer la présence de la nature en ville afin de faciliter les liens entre les espaces 

bâtis et la trame agri-naturelle, ainsi qu’entre le rétro-littoral et le littoral. 
 
• Capitaliser en premier lieu sur la mise en œuvre 

du Plan Forêt Climat 2050 à l’échelle de la 
commune des Sables d’Olonne (création d’une 
ceinture forestière protectrice autour de la 
commune, à partir de laquelle seront 
raccordées des pénétrantes vertes au sein du 
tissu urbain). Cela permet de renforcer la 
présence de la nature en ville et de multiplier les 
liens entre les espaces bâtis et la trame agri-
naturelle de manière à créer des espaces de 
respiration propices au maintien d’un cadre de 
vie agréable et à la bonne santé des habitants. 

• Intégrer plus globalement les éléments de la 
trame verte et bleue dans les circuits 
touristiques, tout en veillant à ne pas générer de 
sur-fréquentation pouvant endommager leur 
qualité écologique (exemple au sein du marais 
d’Olonne). 

• Permettre les pratiques récréatives et 
pédagogiques en lien avec la trame verte et 
bleue.  

• Faciliter les éléments de nature dans les zones urbanisées (coulée verte, îlots de végétation...) 
sur le principe du projet de restauration du parc de la villa Chailley aux Sables d’Olonne avec 
l’objectif de labélisé le projet « Parc et Jardin remarquable ».   

Plan Forêt Climat 2050 
Source : ville des Sables d’Olonne 
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1.2 – Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de vie 
remarquable 

Les paysages de l’agglomération contribuent à son attractivité et modèlent son identité visuelle ainsi 
que l’occupation et l’usage des sols. La conservation de ces ressources naturelles, par une protection 
adaptée, doit permettre de valoriser le territoire et d’améliorer sa capacité d’attraction. Cette démarche 
qualitative est essentielle car tous, habitants, investisseurs, touristes y portent un intérêt.  
 
 
• Mettre en scène les différentes ambiances paysagères pour valoriser des cadres de 

vie diversifiés 
 

• Protéger les différentes séquences paysagères et veiller à la qualité des espaces de transition 
entre elles afin de faciliter leur lecture. Ces séquences, vectrices d’une pluralité de manière de 
vivre le territoire olonnais conduisent notamment à une gestion fine des coupures 
d’urbanisation. 

• Accompagner l’intégration paysagère du bâti dans le respect des formes architecturales locales 
pour éviter une forme de banalisation du bâti. 

• Mettre en valeur les cônes de vue remarquables du territoire mais également les grands 
paysages à forte valeur identitaire. 

• Sauvegarder le patrimoine bâti remarquable qui s’inscrit dans une lecture paysagère sensible 
et spécifique des espaces de vie du territoire, et qui participe à la reconnaissance d’une 
véritable identité architecturale olonnaise. 

• Veiller à ce que l’urbanisation des entrées de villes s’effectue sur un modèle durable, gommant 
les effets de la banalisation des grands paysages naturels et urbains, mais également apaisant 
la lisibilité de leurs usages faites par les actifs, les habitants et les touristes. 

• Favoriser le rapport à la nature par une mise en scène du patrimoine au travers de porosités 
entre le tissu urbain / naturel et la préservation de cônes de vue sur les grands paysages 
(exemple sur les marais rétro-littoraux). 

 
 
• Approfondir la mise en valeur des contacts entre les espaces urbains et agri-naturels 

au service de la qualité de vie, des ressources et d’une image territoriale   renouvelée 
 

• Aménager des respirations paysagères valorisant les entrées de ville, coulées vertes dans les 
espaces urbanisés. 

• Développer des projets urbains qualitatifs et innovants (intégration paysagère plus exigeante). 

• Veiller à une gestion maîtrisée de l’évolution des lisières urbaines (tant au plan paysager 
qu’écologique) n’obérant pas toute possibilité de développement mais qui soit adaptée aux 
différents enjeux de pression sur les milieux naturels et qui favorise un gain paysager tant à 
l’échelle du grand paysage qu’à l’échelle du quartier. 
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1.3 – Appliquer une gestion patrimoniale différenciée selon les quartiers de 
l’agglomération 

Les qualités paysagères évoquées ci-avant dans l’objectif 1.2, à commencer par les vues maritimes, 
dessinent une identité forte du territoire au sein de laquelle le patrimoine bâti témoigne de la richesse 
et de l’évolution des modes d’habiter. Entre les sites inscrits et classés, l’Aire de Mise en VAleur du 
Patrimoine (AVAP) des Sables-d’Olonne, les éléments du petit patrimoine et les ambiances des 
quartiers, le tout amène un enjeu de qualification et de gestion des franges urbaines pour maintenir un 
cadre de vie de qualité. 

Cette qualité recherchée dans les formes urbaines correspond à la volonté de promouvoir les 
spécificités olonnaises et donc des milieux urbains qui évitent la banalisation. 
 
 
• S’appuyer sur les éléments patrimoniaux remarquables pour consolider la stratégie 

touristique et l’offre évènementielle, sources d’animations dans les différentes 
centralités de l’agglomération. 

 

• Préserver la qualité des espaces publics autour des sites inscrits et classés. 

• Mettre en valeur les cônes de vue remarquables du territoire. 

• Soutenir la pluralité et la qualité des paysages de la ruralité afin de contenir des évolutions 
paysagères non désirées. 

• Sauvegarder le patrimoine bâti remarquable qui s’inscrit dans une lecture paysagère sensible 
et spécifique des espaces de vie du territoire, et qui participe à la reconnaissance d’une 
véritable identité architecturale olonnaise. 

 
 
• Mettre en valeur les éléments de patrimoine bâti et naturel en mesure de renforcer 

la singularité des ambiances au sein des différents espaces urbains de 
l’agglomération. 

 

• Accompagner l’intégration paysagère du bâti dans le respect des formes architecturales 
olonnaises et des spécificités de l’architecture balnéaire pour éviter une forme de banalisation 
du bâti, en particulier dans le tissu urbain ancien du quartier de la Chaume ou du centre-ville 
des Sables d’Olonne (respect des façades traditionnelles, changement de menuiseries 
respectant le caractère traditionnel du quartier, ...). 

• Mettre en valeur la diversité des patrimoines (dont le petit patrimoine : phares, Tour, ...) en 
favorisant le développement d’espaces publics conviviaux à leurs abords et en veillant à 
l’insertion des opérations d’aménagements à ce patrimoine. 

• Poursuivre les politiques d’aménagement pour l’amélioration de la qualité des entrées de ville 
en gommant les effets de banalisation. 

• Rechercher la qualification des franges urbaines afin d’assouplir les transitions entre milieux 
urbains et agri-naturels. 

• Qualifier les abords des espaces économiques, en particulier pour les parcs d’activités de la 
Vannerie et des Sables d’Olonne Sud (ex Vendéopôle) qui constituent les « vitrines 
économiques » de l’agglomération. 
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1.4 – Faire du territoire une agglomération à la pointe dans la transition 
énergétique 

Le territoire dispose d’un potentiel important et diversifié en énergies renouvelables et de récupération 
(EnR&R), susceptible de lui permettre de couvrir ses besoins en électricité, chaleur et mobilité et 
d’atteindre l’autonomie énergétique. Pour relever ce défi, il est nécessaire de réduire les consommations 
d’énergie et d’augmenter progressivement la production en EnR&R du territoire, tout en veillant à limiter 
les impacts sur l’environnement, les paysages et les activités humaines. 

Désireuse de se positionner comme un véritable acteur de la transition énergétique, et non seulement 
comme partenaire des futurs projets locaux en la matière, l’agglomération souhaite capitaliser sur la 
mise en œuvre d’une SEM avec Vendée Energie et de son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 
 
 
• Développer des énergies renouvelables adaptées au paysage, aux activités 

primaires, touristiques et pouvant contribuer à la diminution de l’empreinte 
écologique du territoire 

 

• Accompagner une démarche de diversification du bouquet énergétique (éolien en mer, 
hydrolien, biomasse, méthanisation, filière forêt-bois, photovoltaïque, ...) au regard de critères 
d’insertion paysagère et de rendements optimisés, tout en veillant à privilégier les espaces non 
valorisables par les activités primaires (exemple l’implantation de panneaux solaires à Vairé au 
sein de la ZA de la Combe sur une friche agricole). 

• Cette démarche pourrait s’accompagner d’une approche proactive en matière de recherche et 
d’innovation sur certaines ressources énergétiques comme l’éolien, le photovoltaïque, etc. A ce 
titre, le SCoT accompagne toute initiative contribuant à la fois à l’attractivité économique et à 
faciliter l’adaptation et la lutte contre le changement climatique. 

• Encourager les approches innovantes en matière de réduction de consommation énergétique 
au travers des nouveaux aménagements et dans le cadre du renouvellement urbain 
(bioclimatisme, nouveaux matériaux de construction, ...). 

• Contribuer à la transition énergétique en favorisant la réduction des consommations des 
ressources naturelles par des actions ciblées sur la récupération d’énergie.  

 
 
• Encourager les approches innovantes en matière de réduction de consommation 

énergétique et de limitation des gaz à effet de serre 
 

• Développer du savoir-faire et mettre en œuvre des politiques d’économie d’énergie par l’usage 
des habitants, l’isolation des logements (OPAH, lutte contre la précarité énergétique...) et le 
développement de nouveaux modes de construction (bioclimatisme, nouveaux matériaux de 
construction...). 

• Veiller à articuler finement urbanisation et mobilités durables en : 

o Capitalisant sur les actions et aménagements du Plan Vélo sur l’ensemble de 
l’agglomération, pour diversifier les aménités touristiques et vivre le territoire différemment 
en s’abstrayant de la voiture. 

o Prenant appui sur le Plan forêt, projet phare matérialisé par l’aménagement de pénétrantes 
dans la ville des Sables d’Olonne, pour créer des continuités vertes en résonnance avec 
les objectifs du PCAET et du Plan vélo pilotés par l’Agglomération. 
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o Consolidant les relations littorales / rétro-littorales dans les mobilités quotidiennes, 
pouvant s’appuyer sur des alternatives à l’autosolisme (covoiturage, autopartage, ...). 

o Prenant en compte les nouvelles technologies (voiture autonome par exemple) qui vont 
interroger aussi la manière de se déplacer autrement que par la voiture consommatrice 
d’énergies fossiles. 

 
 
• Engager des actions ciblées en faveur du recyclage et de la gestion des déchets. 

 

• Contribuer à la transition énergétique en favorisant la réduction des consommations des 
ressources naturelles par des actions ciblées sur le recyclage des déchets. 

• Articuler avec le projet agricole local, le développement de la biomasse et la méthanisation 
(élevage et gestion des déchets verts).  

• Prendre en compte le recyclage et la valorisation énergétique des déchets du BTP, en 
poursuivant le développement d’une offre d’espaces et de services aux entreprises pour les 
filières et métiers liés à l’énergie. 

 
 
 
1.5 – ... pour une capacité d’accueil optimisée 

A l’image de l’ensemble de la côte atlantique, le territoire des Sables d’Olonne Agglomération est 
sensible aux différents risques naturels, en premier lieu le risque submersion marine et le risque 
inondation. Ces risques, s’ils demeurent réels, concernent essentiellement des espaces non urbains et 
interpellent l’enjeu de protection des espaces naturels qui, tels les dunes et les falaises, jouent un rôle 
dans la défense contre la mer. 
Aussi, dans sa volonté de valoriser son cadre de vie et son caractère apaisé, le projet de territoire 
accorde une place de choix à la politique et aux pratiques de gestion, de résorption, de contrôle et de 
prévention des facteurs environnementaux susceptibles d’affecter la santé des générations actuelles et 
futures. 
 
 
• Prévenir et s’adapter aux risques en intégrant les enjeux liés au changement 

climatique 
 

• Mettre en œuvre une politique de recul stratégique pour ne pas créer de nouvelles situations 
de risque : 

o Organiser le développement urbain en cohérence avec la connaissance des aléas littoraux. 
Pour cela, il s’agit de développer autant que faire se peut l’urbanisation en dehors des 
zones inondables et/ou submersibles comportant un aléa fort et d’expérimenter des formes 
nouvelles compatibles avec les aléas faibles. 

o Préserver les capacités d’écoulement et les champs d’expansion des crues pour ne pas 
aggraver les risques dans les zones situées en amont et en aval.  

• Réduire la vulnérabilité des aménagements aux aléas littoraux et renforcer la résilience du 
territoire en développant des formes urbaines et solutions constructives innovantes 
(constructions sur pilotis / flottantes, surélévation de l’existant...) qui permettront à 
l’agglomération de renforcer son attractivité sans augmenter sa vulnérabilité, et donc d’affirmer 
ces options comme levier pour le développement résidentiel et touristique, mais aussi 
économique. 
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• Garantir l’accès à la ressource en eau et au bon état écologique des cours d’eau 
 

• Réduire la pollution des cours d’eau grâce à l’incitation à des pratiques agricoles et viticoles 
respectueuses de l’environnement. 

• Développer la communication et la pédagogie pour une évolution des comportements 
individuels plus économes. 

• Anticiper les besoins futurs liés à l’accueil de nouvelles populations et activités. 

• Renforcer la sécurisation de l’alimentation en eau potable : 

o Protéger les captages et permettre les interconnections entre les sources. 

o Maîtriser l’urbanisation aux abords des secteurs stratégiques d’alimentation de captage.  

• Poursuivre les efforts en matière de renforcement de la performance des réseaux 
d’assainissement en assurant une capacité épuratoire compatible avec le développement 
économique et résidentiel de chaque espace de vie.  

• Anticiper l’impact du réchauffement climatique dans la perspective d’une recrudescence des 
périodes de sécheresse. 

 
 
• Définir un mode d’aménagement littoral qui valorise sur le long terme les ressources 

du territoire et permet son adaptation au changement climatique 
 

• Soutenir l’essor des énergies renouvelables (cf. objectif 1.4 ci-avant) dès l’échelle du bâti et de 
l’îlot, via : 

o l’application de nouveaux modes constructifs (bioclimatisme, matériaux notamment) ; 
o la diffusion des bonnes pratiques menant à une réduction des consommations ; 
o la réhabilitation énergétique des logements anciens ; 
o des choix d’aménagement respectueux de l’environnement, dans une dynamique 

d’adaptation au changement climatique. 

• Poursuivre et rendre plus lisible les dispositifs visant à améliorer la performance énergétique 
des bâtis résidentiels en articulant les programme et plans spécifiques (Programme Local de 
l’Habitat (PLH) et Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

 
 
• Faire de l’environnement et du cadre de vie les déterminants majeurs de la santé 

individuelle et collective des habitants 
 

• Améliorer la qualité de l’air en réduisant les émissions et limiter l’exposition des populations par 
exemple en éloignant les publics sensibles des sources de pollution (axes de trafic, industries, 
exploitations agricoles, ...). 

• Limiter les îlots de chaleur urbain en corrélation avec une réflexion sur la répartition 
géographique des ménages les plus âgés du territoire. 

• Promouvoir les modes de déplacements actifs et la mise en œuvre de modes alternatifs. 

• Etudier la répartition spatiale des fonctions urbaines pour intégrer les objectifs en matière de 
prévention des risques industriels et naturels. 

• Offrir une diversité d’habitats avec des caractéristiques correspondant aux besoins des 
personnes handicapées, familles avec enfant(s), personnes souffrant de troubles 
psychologiques, ...  
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2 – DES MODES DE VIE RÉCONCILIÉS 
 
 
Une stratégie de renforcement de l’offre culturelle, touristique, résidentielle 
et de mobilité pour tous. 
 
L’objectif de ce deuxième axe vise à accroître l’attractivité du territoire, particulièrement à l’égard des 
jeunes actifs et des touristes, mais tout en assumant les qualités qui répondent aux attentes des séniors... 
pour un territoire « fun » et « doux » qui puisse durablement rayonner. 

 
 

Institut Sport Océan des Sables d’Olonne 
Source : LSOA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’île aux oiseaux à L’Ile-d’Olonne 
Source : LSOA 
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2.1 – Faire de la culture et des loisirs l’articulation de la stratégie touristique 
et de l’attractivité résidentielle 

Une politique culturelle attractive est un auxiliaire de poids dans l’organisation de l’agglomération, par 
la dynamique qu’elle génère auprès de la population, l’image qu’elle renvoie à ses propres habitants, et 
l’attractivité qu’elle entretient auprès des territoires qui l’environnent. 

Tout en poursuivant le déploiement de son offre touristique, les Sables d’Olonne Agglomération 
s’attache donc à affermir une offre culturelle s’affranchissant de la saisonnalité avec comme projet phare 
la création d’un équipement d’envergure métropolitaine, générateur de foisonnement culturel pour 
l’ensemble du territoire, en parallèle du développement d’appuis touristiques et culturels en rétro-littoral. 

 

 
• Affirmer le positionnement du territoire autour d’un programme de manifestations 

d’envergure à l’année, en appui d’un équipement de grande capacité d’accueil 

• Développer une politique évènementielle dynamique et de plus en plus diversifiée, riche, et 
universelle pour permettre au territoire de rayonner bien au-delà de ses frontières. 

• Poursuivre l’organisation de grands événements à fort rayonnement en revendiquant une 
exigence de qualité et une grande polyvalence des acteurs culturels et touristiques 
(évènements nautiques : Vendée Globe, Les Sables / Les Açores / Les Sables, Les 
Sables/Horta/Les Sables, la Solo Maître Coq ou encore le Tour de France à la Voile). 

• Aménager un Palais des Sports sur le parc d’activité de la Vannerie aux Sables d’Olonne (au 
Nord de la RD 160), avec pour objectif l’accueil dans une enceinte d’un large public pour des 
manifestations sportives et culturelles. 

 
 
• Affirmer une offre touristique lisible intégrée aux dynamiques de la façade atlantique 

selon plusieurs entrées qui dessinent une culture territoriale 

• Orienter l’offre touristique autour d’une double thématique nature/terroir et santé/bien-être : 

o La nature et le terroir afin de se différencier d’autres territoires de la façade atlantique et 
de répondre à une demande forte exprimée pour les randonnées, la découverte des 
marais, de la faune et de la flore. Le projet de Maison des randonnées et d’hébergements 
touristiques en bois dans la vallée de l’Auzance à Vairé, coordonné avec les activités 
proposées par le pôle équestre de Sainte-Foy, permettront de consolider ce 
positionnement. 

o La santé et le bien-être en résonnance à un territoire se voulant multigénérationnel et à la 
valorisation des circuits-courts agricoles (cf. objectif 3.3 relatif à l’agriculture). 

• Apporter une diversité d’évènements et pratiques afin de créer de l’animation dans le tissu 
urbain, notamment en valorisant le patrimoine bâti et la mise en scène des sites phares (cf. 
objectif 1.3) au travers d’évènements nocturnes au cours de la période estivale par exemple. 

• Aménager la Cité Maritime, musée de la mer, de l’aventure maritime et du Vendée Globe, en 
lien avec la culture des activités nautiques présentes sur le territoire. 

• Développer l’e-tourisme et les services pour l’accueil en réponse aux nouvelles pratiques et 
attentes touristiques qui appellent à toujours plus d’interactivité, de spontanéité et de liberté de 
choix dans les parcours. 
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• S’appuyer sur des projets diversifiés pour renforcer une articulation littoral / rétro-
littoral 

• Renforcer la mise en connexion des itinéraires de liaisons douces (pédestres, cyclables, 
équines) reliant arrière-pays et littoral pour découvrir les richesses paysagères et 
environnementales de l’agglomération. La mise en œuvre d’un Plan vélo à l’échelle de 
l’agglomération et le passage de la Vélodyssée sur le territoire constituent en ce sens de réels 
leviers. 

• Réaliser une maison des randonnées à Vairé permettant de consolider les liens entre les 
différentes formes de randonnées et le tourisme de pleine nature. 

• S’appuyer sur le rayonnement du pôle équestre de Sainte-Foy pour développer le 
positionnement de l’offre touristique locale autour de la thématique du cheval. 

• Capitaliser sur les productions viticoles de l’Ile-d’Olonne pour développer l’œnotourisme avec 
la découverte des vignobles et de leur terroir mais aussi de la gastronomie, de l’architecture, 
etc. Les coopérations avec Brem-sur-Mer sont à affirmer pour profiter de la proximité de la route 
des vins du fief de Brem. 

• Soutenir la mise en œuvre de nouvelles manifestations culturelles et sportives au sein des 
communes rétro-littorales (comme ce fut le cas récemment avec la mise en place de la Fête du 
livre, devenue un rendez-vous majeur pour le territoire tout entier), autour de l’histoire locale, la 
gastronomie locale, ... 

 
 
• Développer le tourisme d’affaire pour attirer de nouveaux visiteurs 

• Accompagner le développement et la modernisation du centre de congrès des Atlantes aux 
Sables d’Olonne ainsi que d’une offre hôtelière adaptée à l’accueil de groupes et de nouveaux 
services associés au travers de l’opération de requalification de l’ancienne clinique du Val 
d’Olonne (anciennement Château-d’Olonne) avec une résidence destinée à accueillir une 
clientèle de cadres, de salariés, de consultants en déplacements ou en formation. 

• Promouvoir des salons et savoirs faire de la région afin de capter les congressistes, exposants 
et visiteurs. Cela peut notamment s’effectuer via le recours à des moyens numériques 
performants : couplage d’une offre d’hôtellerie et de loisirs/visites, offre pour l’accueil des 
conjoints ou offres pour la prolongation du séjour peuvent être envisagées. 

• Identifier des espaces insolites pour l’organisation d’évènements, de congrès, ... 

• Capitaliser sur le développement de réseaux d’acteurs, notamment à l’échelle départementale 
au travers de la charte de qualité « Vendée Affaire Certifiée » pour valoriser des structures 
d’accueil de qualité. 
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2.2 – Développer une offre résidentielle et d’équipements qualitative et 
solidaire 

Le projet des Sables d’Olonne Agglomération cherche à diversifier l’offre de logements afin de 
développer ou redonner du choix et de l’accessibilité résidentielle aux ménages en vue de les fidéliser, 
et de fluidifier les parcours résidentiels aux différents stades de la vie. 

La stratégie économique vise à accueillir des cadres comme des employés, des jeunes et des familles, 
en parallèle d’une offre adaptée pour les séniors et leurs parcours résidentiel. Le parc de logements 
doit donc poursuivre une évolution favorisant la diversité de l’offre résidentielle, en liens avec les 
revenus des ménages, et améliorant la réponse aux nouvelles aspirations des ménages qu’impliquent 
les changements des modes de vie. 

Cette diversité contribue de la sorte à l’équilibre du territoire que le SCoT recherche au travers 
notamment de plusieurs objectifs : celui de la vitalité rurale, celui de la mixité générationnelle et sociale 
tant dans le pôle urbain que dans les communes rétro littorale, ... L’objectif est aussi de promouvoir un 
mode de développement urbain au travers duquel densité et cadre de vie de qualité se complètent. 

 

 
• Imaginer une architecture nouvelle et originale prenant appui sur des marqueurs 

locaux pour faire évoluer les gabarits et renforcer la capacité d’accueil en évitant la 
banalité tant urbaine que rurale 

• Favoriser la mixité des usages dans l’espace urbain en parallèle de la diversification des 
morphologies bâties afin de donner plus de liberté de choix aux personnes comme aux activités 
compatibles avec la proximité de l’habitat. 

• Intensifier les espaces urbanisés avec des morphologies adaptées au cadre d’implantation pour 
renforcer ou faire émerger des centralités dynamiques (cf. centralités identifiées dans la partie 
1). Ces centralités s’appuient sur un regroupement d’équipements et services favorisant un lieu 
de vie et des espaces publics conviviaux avec lesquels les secteurs d’habitats limitrophes 
chercheront à s’arrimer et la mixité fonctionnelle à se développer. 

• Poursuivre les opérations de renouvellement urbain dans une perspective de renforcement de 
la qualité et de la maitrise de la consommation d’espace (ex : requalification de l’ancienne 
clinique du Val d’Olonne aux Sables d’Olonne), en : 

o Poursuivant la réflexion sur les mutations de sites accueillant du bâti vacant ou artisanal 
en milieu urbain ; 

o Faisant de l’espace public un espace de vie sociale, attractif et convivial (davantage de 
place aux piétons / cyclistes, lieux de regroupements pour les activités temporaires tels 
que les marchés et festivals, accessibilité aux personnes à mobilité réduite des 
équipements, voieries et secteurs de transports en commun, ...). 

• Développer des formes urbaines plus denses, mais appropriées au territoire et compatibles 
avec un cadre de vie de qualité, des paysages valorisés et un bon fonctionnement écologique. 
Il s’agit de : 

o Varier la densité bâtie en fonction des secteurs d’implantation en adaptant les 
compositions urbaines et architecturales à l’identité des lieux pour mieux se raccrocher 
au fonctionnement et à la morphologie du site (gabarit /implantation de la construction 
par rapport au bâti voisin et à l’organisation de la rue...). 

o Poursuivre le développement de la nature en ville en contrepartie d’espaces urbains 
plus denses et offrir ainsi une « nature utile / praticable » par les habitants en relais de 
leur cadre privé (lien avec le Plan Forêt évoqué précédemment). 
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• Proposer une offre variée de logements en mesure de répondre à une diversité 
d’habitants  

 

• Assurer une offre attractive et diversifiée pour les personnes âgées dans l’ensemble de 
l’agglomération qui s’articule avec une politique de maintien à domicile. Cette poursuite d’une 
politique du « bien vieillir » au sein du territoire appelle notamment à : 

o Soutenir la présence de logements regroupés pour séniors et de structures conviviales 
favorisant aussi la mixité générationnelle (ex du projet de requalification de l’ancienne 
clinique du Val d’Olonne sur l’ancienne commune de Château d’Olonne) à proximité 
immédiate de commerces et services de proximité ; 

o Prendre en compte plus largement les enjeux d’accès aux soins et à la santé. 

• Développer une offre résidentielle spécifique pour l’accueil des professionnels de santé, 
notamment destinés aux internes venant en formation soit au Centre hospitalier Côte de 
Lumière, soit au sein des cabinets médicaux, afin de les accompagner avec un accueil 
personnalisé pour les inciter à venir exercer au sein de l’agglomération (exemple des Maisons 
des Internes). 

• Permettre à des étudiants d’habiter des logements adaptés et de vivre en communauté afin de 
répondre à l’afflux d’étudiants au sein de l’agglomération suite à la création de nouveaux 
établissements d’enseignements supérieurs ces dernières années (Institut supérieur de 
Tourisme, Ecole d’ingénieur en numérique SUP’ESAIP et l’Ecole de commerce IES Vendée). 

• Permettre à de jeunes actifs ou disposant d’emplois saisonniers ou continus de se loger avec 
des contrats de location adaptés à leur situation. Cela pourra se traduire par exemple par 
l’accueil des employés saisonniers durant l’été au sein de résidences étudiantes non occupées 
à cette période. 

• Diversifier les types de logements avec les revenus des ménages au travers d’une offre en 
logements aidés accessible aux actifs du territoire et notamment aux jeunes. 

 
 
• Adapter le parc immobilier pour gagner en performance énergétique et s’adapter aux 

outils numériques pour une gestion intelligente 
 

• Poursuivre la rénovation thermique du bâti (programmes de types OPAH, bâti public 
exemplaire, lutte contre la précarité énergétique...) en : 

o tenant compte des enjeux de réhabilitation du bâti ancien, et notamment en termes 
d’accompagnement plus pointu au sein du pôle urbain où les situations sont plus 
complexes et les rénovations plus chères ; 

o favorisant la mise en place de dispositifs de production d’énergies renouvelables (exemple 
: des collectivités négocient le prix du photovoltaïque, point info-énergie...).   

• Développer du savoir-faire et mettre en œuvre des politiques d’économie d’énergie par l’usage 
des habitants, l’isolation des logements (OPAH, lutte contre la précarité énergétique...) et le 
développement de nouveaux modes de construction (bioclimatisme, nouveaux matériaux de 
construction, domotique, ...). 

• Favoriser le développement d’une filière éco-construction et de la construction durable via 
l’accompagnant des acteurs de la filière face à la révolution du secteur de la construction 
(exemple autour du BIM : Building Information Modeling et le développement des maquettes 
numériques visant à un processus de collecte, de partage et de gestion de l’information sur 
l’ensemble du cycle de vie d’un bâtiment). 
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• Consolider l’offre en équipements et services en réponse aux attentes de la 
population  

 

• Organiser le développement de l’agglomération autour d’une offre de services valorisée dans 
une perspective d’attractivité renouvelée et très qualitative : le développement y sera optimisé 
en fonction des capacités d’accueil de chacune des polarités qui la compose : habitat, artisanat, 
tertiaire, commerce, services et équipements, ... 

• Développer une offre culture, sport et loisirs permettant une satisfaction des besoins pour tous 
et l’organisation d’une nouvelle offre d’évènements de grande ampleur grâce à la réalisation 
d’un équipement culturel et sportif métropolitain au sein du parc d’activités de la Vannerie 
comprenant notamment une Arena de 2 000 places assises. 

• Renforcer l’offre et la mutualisation des équipements destinés à l’activité des professionnels de 
santé au travers de l’aménagement de maisons de santé pluridisciplinaires permettant le 
regroupement des professionnels. Plus largement, la mutualisation de services sera 
recherchée, dans une perspective de hausse du niveau de prestation et de réduction des 
déplacements contraints. 

• Encourager l’implantation de nouveaux établissements d’enseignement supérieur ou de 
formation au travers de locaux adaptés et connectés au numérique et proposant des facilités 
de logements en courte, moyenne ou longue durée. 

• Soutenir le milieu associatif afin de créer des liens affirmés entre les habitants et les communes 
de l’agglomération. 
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2.3 – Organiser l’offre de mobilité pour une accessibilité physique améliorée 

Des grands réseaux de transport nationaux aux déplacements de proximité, la mobilité organise la vie 
quotidienne de l’agglomération : aller au travail, déposer les enfants à l'école, faire ses courses… 

C’est pourquoi le SCoT s’attache à créer les conditions pour faciliter cette mobilité à toutes les échelles, 
en maillant efficacement le territoire et en encourageant les modes de déplacement durables aussi bien 
en termes de mobilités touristiques que de mobilités quotidiennes des résidents.  

 
• Organiser les déplacements et services autour des principaux pôles de mobilité 

 

• Structurer l’offre de déplacement de l’agglomération autour de nœuds de mobilités clairement 
identifiés, où l’offre en transports en commun, covoiturage, stationnement vélo sécurisé sera 
renforcée, notamment :  

o la gare des Sables d’Olonne et la halte ferroviaire (anciennement Olonne-sur-Mer) dans 
leur rôle stratégique d’accès à l’offre ferroviaire ; 

o le parc de la Vannerie, au regard de son positionnement stratégique entre le pôle urbain 
et les communes rétro littorales et de son offre structurante en équipements et services 
(centre hospitalier, pôle numérique Numérimer, futur complexe culturel et sportif, ...). 

 
 

• Proposer des mobilités alternatives à l’usage individuel de la voiture carbonée 

• Poursuivre la mise en application du Schéma Directeur des Modes Actifs (SDMA) (lequel doit 
conduire à la mise en œuvre d’un plan vélo à long terme et avec un premier phasage à l’horizon 
2025 portant sur le développement de près de 26 kilomètres de liaisons structurantes et 38 
kilomètres de liaisons secondaires), pour développer sur l’ensemble de l’agglomération les 
modes actifs pour les trajets quotidiens et touristiques. Deux objectifs principaux sont 
recherchés : 

o Mettre en œuvre les aménagements nécessaires permettant d’assurer la continuité de 
l’ensemble du réseau, avec : 

 Un réseau structurant desservant toutes les communes et les pôles principaux 
générateurs de déplacements (établissements scolaires, zones d’emplois et de 
commerces, pôles de loisirs) ; 

 Des liaisons secondaires visant à obtenir un maillage plus fin et offrant des itinéraires 
pour rejoindre des liaisons structurantes ou une alternative à un itinéraire structurant. 

o Mettre en œuvre une politique d’accompagnement au changement, de communication et 
de sensibilisation auprès des usagers (tests de vélo à assistance électrique longue durée 
avec Oléane Mobilités, accompagnement à l’achat d’un vélo, création de partenariats avec 
les acteurs du territoire, ...). 

• Encourager la pratique du covoiturage en inscrivant le territoire dans toute nouvelle démarche 
visant à promouvoir cette offre. Cela passe notamment par la promotion de la plateforme 
départementale OuestGO à laquelle adhère l’Agglomération. 

• Favoriser l’essor de l’usage des transports collectifs et des nouveaux modes de déplacements 
(expérimentation de voies réservées aux véhicules à occupation multiple (VOM) sur le 
Boulevard du Vendée Globe et P+R avec navette vers le centre-ville, voitures électriques, 
nouvelles technologies, …). 

• Poursuivre le verdissement de la flotte de véhicules de transports en commun (exemple bus à 
hydrogène). 
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• Développer des actions de sensibilisation à l’écomobilité (information, communication et 
incitations auprès des scolaires). La sensibilisation des publics les plus jeunes à la thématique 
de la mobilité́ se présente comme un objectif-clé dans la logique d’un développement durable 
de l’équilibre et de l’organisation du territoire. 

 
 
• Faciliter l’accessibilité et la gestion des capacités de stationnement au centre-ville 

des Sables d’Olonne 
 

• Pérenniser les expérimentations menées au cours de l’été 2019 sur les navettes électriques 
afin de faciliter la circulation en ville, limiter la présence de voiture et offrir davantage de 
possibilités de stationnement. 

• Développer des parcs relais à des entrées stratégiques de l’agglomération (exemple parc de la 
Vannerie) et en faire de véritables nœuds de mobilité intermodaux offrant un panel de services 
associés. 

• Favoriser l’optimisation des flux au sein des Sables d’Olonne grâce au numérique au travers 
d’une gestion intelligente du trafic via, par exemple, le développement d’infrastructures et 
stationnements connectés, d’application smartphones pour le paiement à distance du 
stationnement, ... 

• Accompagner le développement des réseaux intelligents dans l’aménagement de l’espace 
public et des accès aux quartiers et équipements. En effet le développement des réseaux 
intelligents et des nouvelles mobilités modifiera les usages des espaces publics, voire des 
espaces résidentiels privatifs : stationnements mutualisés liés à l’autopartage, place plus 
grande pour les piétons dans l’espace public, espace de stockage électrique pour 
l’électromobilité et l’autoproduction d’énergie... Si toutes les mutations ne sont pas identifiables 
aujourd’hui, la volonté du territoire est de promouvoir des espaces urbains de qualité et en 
adaptation aux usages et technologies de demain.  
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2.4 – Concilier une dynamique commerciale de proximité, spécifique et 
valorisante, avec une offre de niveau « régionale » 

L’appareil commercial s’appuie sur une diversité de centralités urbaines et de vie pour se développer et 
contribue à leur fonctionnement et animation. Le développement commercial vise ainsi à s’organiser en 
cohérence avec le développement des centralités du territoire et la politique des transports pour limiter 
les déplacements contraints et contribuer au développement économique ainsi qu’à la vitalité des 
centres-villes et centres-bourgs. 
 

• Favoriser le maintien d’une offre de proximité dans les quartiers urbains et les bourgs 
ruraux 
  

• Favoriser la mixité des fonctions urbaines (commerce / habitat) dans les centres. 

• Encourager des aménagements qui valorisent le patrimoine bâti, qui limitent les ruptures dans 
le linéaire commercial et qui valorisent les productions locales (halles, espaces publics, ...). 

• Développer des commerces au plus près des équipements et services. 

• Aménager les espaces publics pour favoriser l‘accès piéton et cyclable et, par ailleurs, 
organiser une offre de stationnement aisée. 

 
• Soutenir une offre de grands commerces participant au rayonnement de 

l’agglomération et complémentaire aux centres-villes et centres-bourgs 
 

• Articuler l’offre de grand commerce, favorable au rayonnement de l’agglomération à l’échelle 
régionale, avec le commerce de centre-ville / centre-bourg pour (ré)conforter une offre de 
proximité en accord au mode de vie olonnais. 

• Structurer l’offre en grands commerce au sein des deux centralités commerciales de la zone 
des Fruchardières (anciennement Olonne-sur-Mer) et de la zone commerciale du Pas de Bois 
(anciennement Château d’Olonne) : 

o Ces centralités s’attachent à la diversité, la différenciation et la qualification de l’offre 
commerciale pour limiter les déplacements contraints vers l’extérieur de l’agglomération, 
tout en préservant l’offre de proximité des centres-villes et centres-bourgs. 

o La valorisation de ces centralités se traduit par un accompagnement de leur évolution de 
dans une logique de qualification et de réorganisation de l’offre afin de permettre les 
mutations du grand commerce et les besoins de montée en qualité de l’aménagement de 
ces espaces (intégration paysagères et développement des modes actifs par exemple). 
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2.5 – Renforcer l’accessibilité numérique du territoire 

Dans sa stratégie de « montée en puissance », les Sables d’Olonne Agglomération s’attache au 
déploiement d’infrastructures et usages numériques, éléments indispensables pour une agglomération 
« intelligente » et rendant les services publics plus efficients, moins coûteux et améliorant la qualité de 
vie des usagers de son territoire. 
 
 
• Assurer une couverture numérique de qualité 

 

• Poursuivre l’amélioration de la couverture numérique sur l’ensemble de l’agglomération (fibre 
optique, téléphonie mobile, wifi, internet mobile 4G et 5G.…) afin d’éviter de créer une fracture 
entre le pôle urbain et les communes rétro littorales. 

 
 
 
 

• Développer les services liés au numérique pour gagner en qualité de vie 
 

• Poursuivre la valorisation du pôle numérique de l’agglomération Numérimer au sein du parc 
d’activités de la Vannerie pour permettre aux entreprises de gagner en compétitivité en 
proposant des solutions adaptées pour un accès au numérique et pour favoriser l’innovation. 

• Poursuivre le déploiement d’une nouvelle offre de services et d’usages contribuant à renforcer 
l’image numérique de l’agglomération au travers : 

o D’applications numériques pour l’amélioration de la gestion de l’espace urbain (repérage 
et paiement à distance du stationnement, collecte de déchets, ...), l’accès à des 
expériences touristiques innovantes pour faciliter l’accès en temps réel à l’information et 
aux activités proposées sur le territoire, ou encore la valorisation des activités primaires 
avec un site des producteurs locaux ou des applications pour cuisiner les produits issus de 
circuits courts ou de vente directe ; 

o Du développement d’espace de coworking, au-delà du pôle Numérimer ; 

o De l’extension du wifi public ; 

o De mobiliers urbains intelligents (bancs urbains connecté à énergie solaire, bornes 
d’information voyageurs, abris voyageurs digitalisés, lampadaires solaires autonomes,...). 
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3 – L’INNOVATION AU SERVICE DE LA VALORISATION ET DE LA 
TRANSITION DU MODÈLE ÉCONOMIQUE 
 
Une stratégie d’effet de levier par la montée en gamme et la mutation de 
filières associées aux spécificités du territoire 
 

L’activité économique contribue pleinement à l’animation, au dynamisme et à l’attractivité de l’ensemble 
de l’agglomération. Or, depuis plusieurs années, le monde économique connaît de profondes mutations 
qui modifient le fonctionnement et les besoins des entreprises. La performance des parcs d’activités, la 
réactivité des partenaires, la capacité à nouer de nouvelles formes de synergies et de partenariats, sont 
autant de nouveaux enjeux auxquels les Sables d’Olonne Agglomération s’attache à apporter des formes 
de réponses et de solutions. 

L’objectif de ce troisième et dernier axe vise donc à répondre à ces enjeux, particulièrement sous l’angle 
d’une révolution numérique au service d’une économie innovante, axée sur le futur, en s’appuyant sur les 
filières locales qui fondent les spécificités de l’agglomération. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le Vendée Globe : manifestation nautique 
associée à l’image du territoire 

Source : LSOA 
Le port de pêche des Sables d’Olonne 

Source : LSOA 
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3.1 – Valoriser l’ouverture sur la mer avec une filière maritime moteur de 
l’économie bleue 

Le développement économique s’appuie sur la diversité du tissu économique, la présence de filières 
d’excellence et des savoir-faire qui permettent aux productions locales de conquérir de nouveaux 
marchés, mais également d’être visibles à l’échelle du grand ouest. 

Dans ce cadre, l’agglomération cherche à conforter son positionnement maritime qui lui confère une 
reconnaissance des biens et services produits localement en valorisant l’existant : entreprises, main 
d’œuvre, qualification, et identité économique. 

 
• Réaffirmer la vocation littorale et balnéaire  

 

• Affirmer la notoriété et la visibilité du territoire dans l'événementiel nautique, notamment en tant 
que port d’attache du mythique Vendée Globe et capitale mondiale de la voile monocoque. Pour 
ce faire, le territoire s’attache à poursuivre l’organisation chaque année de nombreux 
événements nautiques de premier plan dont Les Sables/Les Açores/Les Sables, Les 
Sables/Horta/Les Sables, la Solo Maître Coq, Le Tour de France à la Voile ou encore La 
Solitaire du Figaro. 

• Soutenir un développement qualitatif des 4 infrastructures portuaires présentes sur le territoire 
(pêche, commerce et 2 ports de plaisance, dont port Olona, premier port nautique de la façade 
atlantique avec ses 1 500 places). 

• Renforcer l’attractivité des plages par une gestion innovante qualitative et durables des 
activités. 

 
 
• Faire des activités sportives nautiques de véritables expériences révélatrices de 

sensations 
 

• Positionner les activités nautiques comme « produit d’appel » touristique, d’une part en 
poursuivant les actions de communication pour faire connaître plus largement le foisonnement 
d’activités nautiques déjà présentes localement, et d’autre part en élargissant le panel 
d’activités proposées au sein du territoire, particulièrement auprès des jeunes : 

o les activités sur embarcation avec rames, pagaies ou avirons : pirogues, canoës, kayak,... ; 

o les sports nautiques de glisse véhiculant une image de sportivité et de nature : le surf et 
ses dérivés (longboard, bodyboard, paddle, ...), la planche à voile et les pratiques aéro-
tractées comme le kite surf ; 

o les sports nautiques tractés mécaniquement : ski nautique et ses dérivés (wakeboard, 
wakerkate) ou parachute ascensionnel nautique ; 

o les engins à pédales : pédalos et ses dérivés ; 

o les pratiques de plage : char à voile, planche à voile sur roulette, char à cerf-volant, ... 

• Soutenir le développement des acteurs et structures contribuant au dynamisme des activités 
nautiques : club nautique sablais, Institut Sport Océan, ... 
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• Poursuivre l’essor de la production halieutique, moteur de l’économie bleu de 
l’agglomération 
 

• Consolider le positionnement du port de pêche des Sables d’Olonne, 1ère criée de Vendée, 4ème 
rang nationale pour la valeur des produits débarqués (poissons nobles : sole, bar, seiche et 
encornet, thon rouge, ...). 

• Poursuivre le développement du numérique au sein de la criée des Sables d’Olonne pour 
fiabiliser le marché et faciliter les capacités de distribution. 

• Développer des filières spécifiques de transformation/distribution de produits de la mer ainsi 
que leur valorisation au travers d’une école de cuisine autour des produits de la mer. 

• Renforcer la reconnaissance économique, la capacité de développement, la valeur patrimoniale 
et la valorisation touristiques des activités salicoles de l’Ile-d’Olonne. 

 

 
• Accompagner les évolutions technologiques dans les domaines de la maintenance et 

de la construction navale 

 

• Soutenir l’innovation dans les entreprises en favorisant l’entreprenariat, la recherche et 
développement, l’innovation et le transfert de technologie. 

• Accompagner le développement des entreprises du port de la Cabaude afin d’optimiser leur 
capacité de production et de réunir des services sur le même site. 

• Consolider le caractère stratégique de l’industrie navale et ses savoir-faire locaux autour d’un 
écosystème articulé entre les différents corps de métiers, depuis l’ingénierie, la construction de 
la structure jusqu’à l’aménagement final. 

• Renforcer l’offre de formation orientée sur les besoins spécifiques de la filière pourvoyeuse 
d’une main d’œuvre très qualifiée en fonction du cycle de vie d’un navire : 

o Ingénierie et conception : chefs de projet, dessinateurs, projeteurs, ... ; 

o Production des éléments de structure et assemblage : achats, supply chain, tôliers, 
soudeurs, ... ; 

o Classification, certification et tests : techniciens, contrôleurs ; 

o Maintenance et réparation : soudeurs, tôliers, électriciens, peintres, mécaniciens, ... ; 

o Déconstruction : main-d’œuvre peu qualifiée pour la gestion des déchets. 
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3.2 – Accompagner les mutations démographiques en renforçant l’économie 
du vieillissement 

La silver economy, ou économie du vieillissement interpelle les besoins spécifiques de l’agglomération 
face au vieillissement de sa population et à la perte d’autonomie. Toutefois, le périmètre de la filière ne 
se limite pas au grand âge et à la perte d’autonomie, les jeunes seniors constituant une population 
nouvelle dont les comportements, les envies, les besoins et le rôle social sont à prendre en 
considération. 

L’offre de santé, la présence de start-up innovantes, d’entreprises de services à la personne, ... sont 
autant de leviers que l’agglomération souhaite mobiliser pour affirmer un écosystème local dynamique 
et répondre à une demande croissante générant des emplois et des relais de croissance importants 
pour l’économie sablaise. 
 
 
• Favoriser l’émergence de nouveaux services ou équipements au travers d’une 

politique favorisant le « bien vivre » notamment pour les séniors... 
 

• Concevoir des opérations d’aménagement diverses intégrant les enjeux de la santé et du 
vieillissement (mobilité, accessibilité, formes urbaines, espace de détente de plein air...) et 
prenant en considération les attentes des différentes catégories de seniors : les seniors en 
bonne santé, les seniors fragiles et les seniors dépendants. 

• Faire de la silver economy un accélérateur pour la valorisation des services à la personne et de 
nouvelles technologies en lien avec « l’e-autonomie » : domotique, téléassistance, 
géoassistance, vidéovigilance, télémédecine, ... 

• Faciliter l’organisation d’une offre de santé de proximité en réponse à l’organisation par quartier 
de l’agglomération (par exemple, l’adéquation entre la maison de santé à Château-d’Olonne, la 
maison socio-médicale à Vairé, le secteur santé sur la Vannerie...). 

• Promouvoir les métiers traditionnels d’accompagnement et de soutien aux populations âgées 
(santé et aide à la vie quotidienne) au travers d’une offre de formation renforcée et promouvoir 
les nouveaux métiers (services de conciergerie, services culturels, ...). 

• Accompagner la diffusion des innovations dans le secteur médico-social. 

• Poursuivre le développement et la promotion d’une offre touristique accessible labélisée 
« tourisme et handicap », portée par Vendée Tourisme, permettant d’identifier les lieux adaptés 
en fonction du handicap des personnes. 

 
 
• ... vectrice de montée en gamme et de mutation innovante pour la filière BTP 

 
• Favoriser le développement des évolutions technologiques dans le secteur de la construction : 

adaptation des logements pour faciliter le maintien à domicile, maison intelligente ou « smart 
homes » avec une offre de service et de matériels relevant de « l’e-autonomie ». 

• Renforcer l’offre de formation sur les métiers du BTP pour répondre à la demande locale. 
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3.3 – Renforcer la qualité de la production des activités primaires, la valeur 
ajoutée de la transformation, et la transformation des savoir-faire 

Au travers du SCoT, l’agglomération s’attache à donner de la lisibilité aux agriculteurs du point de vue 
du foncier pour la gestion patrimoniale et économique de leurs exploitations. 

Il s’agit aussi d’accompagner les exploitations dans la réponse à leurs besoins fonctionnels et dans la 
gestion des impacts liés à l’urbanisation. 

 
• Préserver le foncier agricole.... 

 

• Conforter l’agriculture dans sa dimension économique en encourageant à la maîtrise de 
l’étalement urbain et en considérant l’espace agricole comme un espace d’intérêt économique. 
Cela se traduit par une politique foncière partagée permettant de requalifier les friches urbaines 
et d'assurer le recyclage du foncier bâti, notamment dans le cadre d’opérations de densification. 

• Préserver les espaces et milieux naturels (incluant les zones humides) et protéger la ressource 
en eau, par le maintien des haies et boisements naturellement présents sur le territoire par 
exemple. Il est nécessaire de renforcer le maillage boisé, en adéquation avec le type 
d’exploitations, sur les zones où la ressource en eau est la plus sensible. 

• Soutenir l’exploitation du foncier agricole par la mise en place d’un système innovant de 
valorisation des friches à recultiver et des zones rendues à l’agriculture. 

• Préserver le bâti agricole en réfléchissant à la réhabilitation ou au devenir des corps de ferme 
à préserver pour leur qualité architecturale. 

• Préserver les circulations agricoles des véhicules et l’accès aux parcelles en évitant les voies 
trop étroites ou les franchissements routiers inadaptés. 

• Soigner et aménager les franges urbaines pour une meilleure cohabitation entre agriculteurs et 
habitants permettant de pérenniser l'agriculture péri-urbaine. 

 
 
• ...et permettre l’évolution des activités associées et des circuits courts 

 

• Affirmer la pêche et l’agriculture comme « champion » économique en développant les filières 
de valorisation associées au terroir « terre-mer », ainsi que la reconnaissance et la transmission 
des savoir-faire. 

• Favoriser la compétitivité de l'économie agricole locale en : 

o permettant la modernisation de ses équipements ; 
o limitant l’urbanisation autour des corps de fermes existants et pérennes. 

• Accompagner l’émergence d’une filière de commercialisation de produits agricoles locaux de 
qualité (labels, traçabilité, proximité, ...) permettant de renforcer la complémentarité 
« ville/campagne » en développant une filière courte plus responsable et durable en soutien au 
développement de l’agriculture périurbaine. 

• Encourager la production d’énergies renouvelables (biomasse, méthanisation). 
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3.4 – Développer le tertiaire productif en lien avec ces filières locales 

Affirmer les filières d’excellence, leur capacité d’innovation et de diversification, se traduit certes par 
une lisibilité de l’offre foncière et immobilière mais également par un redéploiement de la force de frappe 
économique de l’agglomération sur les fonctions productives tertiaires. 
 
• Inscrire le territoire dans des écosystèmes supports d’innovation  
 

• Conforter sur le long terme la place de l’agglomération dans les écosystèmes d’excellence qui 
contribuent au ferment de son identité économique au sein d’un écosystème départemental, 
régional, national, voire international. 

• Favoriser les échanges, les collaborations entre les acteurs économiques locaux (petit-déjeuner 
visites d’entreprises, congrès et colloques, rencontre des savoir-faire, ...). 

• Encourager les synergies entre les entreprises et les établissements d’enseignement et/ou de 
recherche, au sein même de l’agglomération mais également avec les territoires voisins, 
notamment l’agglomération de la Roche-sur-Yon. 

 
 
• Renforcer l’offre de formation supérieures et professionnels en lien avec les spécialités 

du tissu économique 
 

• Recherche le rapprochement entre les formations et entreprises pour bâtir de véritables 
parcours de formation répondant aux besoins locaux et au développement des filières d’avenir 
(tourisme, mer, vieillissement de la population, BTP, énergie). 

• Etre en capacité de répondre à l’essor des métiers du numérique, en créant une école du 
numérique afin de capter une main d’œuvre formée et employable par les entreprises locales 
en recherche d’experts en ingénierie du logiciel et en systèmes et réseaux (entreprises Zéphyr, 
Showroom Privé, Codes Rousseau, ...). 

• Développer des formations éphémères visant à accompagner le retour à l’emploi des actifs 
éloignés du marché du travail : exemple concernant la cuisine ou l’aide à la personne afin de 
répondre à la demande des restaurateurs et des franchises du secteur présentes au sein de 
l’agglomération. 

• Développer des équipements de formation « agiles », offrant la possibilité d’adapter les locaux 
aux besoins spécifiques des enseignements dispensés. 

• Répondre aux nouveaux besoins de logements issus de la croissance de la population 
étudiante au sein du territoire (près de 400 étudiants aujourd’hui ; près du double envisagé d’ici 
deux à trois ans avec le développement de nouvelles filières de formations : ITS, IES, ESEC, 
IRS…). 
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3.5 – Afficher une offre immobilière et foncière donnant de la lisibilité et de 
la cohérence à la stratégie économique 

Au travers du SCoT, les Sables d’Olonne Agglomération affirme la planification de sa stratégie 
économique et de son offre territoriale. Elle s’attache à répondre aux besoins des entreprises, qu’elles 
soient installées ou qu’elles souhaitent la rejoindre en structurant et programmant une offre foncière et 
immobilière adaptée tout en intégrant les dimensions de services, d’accompagnement et d’animation 
économique. 

Le positionnement du territoire comme une terre d’innovations dans des secteurs d’excellence, en 
confortant les savoir-faire industriels, agricoles et en développant la filière numérique passe par le re-
déploiement d’un schéma d’accueil des espaces d’activités économiques dans l’enveloppe urbaine et 
dans des parcs répondant à des besoins différenciés. 

 
 
• Développer des services et activités tertiaires au sein des espaces urbains 

• Insérer de nouvelles activités tertiaires à proximité des lieux de centralités desservis en 
transport en commun. 

• Valoriser et promouvoir le tissu économique local (showroom, démonstrateur, ...). 

• Promouvoir la mixité fonctionnelle dans les opérations d’aménagement en cœur de ville, de 
bourg, et au sein des polarités. 

• Poursuivre l’accompagnement des nouvelles formes de travail, dont le développement du 
télétravail, au travers d’une offre d’espaces dédiés au co-working, FabLab, aux formations à 
distance, ... 

 
• Affirmer le positionnement d’espaces stratégiques, « vitrines » économiques de 

l’agglomération : les parcs de la Vannerie et des Sables d’Olonne Sud 

L’enjeu premier de l’action économique réside dans la capacité de l’agglomération à se doter d’une offre 
foncière à vocation économique diversifiée, dont l’accent est mis sur le tertiaire et sur l’industriel, afin 
de contrebalancer avec les nombreuses délocalisations d’entreprises observées ces dernières années 
vers la Mothe-Achard, faute de terrains disponibles localement. 

En cohérence avec la stratégie économique et avec les enjeux d’accessibilité aux flux et services pour 
les entreprises, le SCoT affirme le positionnement des parcs d’activités de la Vannerie et des Sables 
d’Olonne Sud (ex Vendéopole) : 

• Ils sont les pôles économiques majeurs du territoire, avec un rôle vitrine pour les savoir-faire 
olonnais ; 

• Ils développent des services métropolitains et des espaces d’activités de grand rayonnement 
associés à une accessibilité de qualité : RD 160 (direction La Roche-sur-Yon, Nantes, Paris) et 
la RD 760 (vers Challans et Saint-Nazaire) pour la Vannerie, et accessibilité depuis la voie de 
contournement Est de l’agglomération pour les Sables d’Olonne Sud. 

• Ces deux pôles valorisent leur complémentarité afin de promouvoir au global une offre foncière 
et immobilière économique diversifiée et mieux à même de couvrir les différents besoins : 

o des fonctions d’innovation, tertiaire, équipements/services pour la ZAC de la Vannerie 
(Numérimer, Pôle santé, équipement culturel et sportif d’échelle métropolitaine) 

o des fonctions industrielles, artisanales et logistiques pour le parc des Sables d’Olonne Sud 
avec notamment la création d’un village d’artisans. 

 

2742



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 

42 

• Soutenir l’économie de proximité et le parcours des entreprises locales 
(TPI/PMI/artisanat) 

 

Principalement orientée vers des activités artisanales, ou petites industries, cette offre de proximité 
maillant le territoire de l’agglomération contribue à favoriser le maintien d’activités au plus proche des 
populations et au dynamisme des espaces rétro-littoraux. De par sa volonté de préserver des espaces 
dynamiques et complémentaires de l’espace urbain, l’agglomération s’attache à : 

• Revaloriser l’offre existante pour maintenir un maillage territorial ; 

• Veiller à maîtriser les transitions avec les espaces résidentiels et l’intégration paysagère ; 

• Maintenir des activités en centre bourg pour animer le territoire. 

• Donner la possibilité d’intégrer l’artisanat non nuisant, grâce à des locaux d’activité adaptés.  
 
 
• Révéler le positionnement stratégique de St-Mathurin sur des fonctions innovantes 

liées aux activités littorales portuaires (Sables d’Olonne, Saint-Gilles et le 
Talmondais) 

 

• Un potentiel foncier à vocation économique localisé sur la commune de Saint-Mathurin, à 
proximité immédiate de la 2x2 voies et à mi-chemin entre les Sables d’Olonne et la Mothe-
Achard, a vocation a être planifié et phasée pour constituer une offre complémentaire. 

 
 
Il conviendra de définir dans le DOO une stratégie foncière au plus près des besoins, dans le temps et dans l’espace 
pour assurer l’irrigation économique de l’ensemble de l’agglomération au regard de disponibilités limitées au sein 
des parcs déjà aménagés.  
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3 – Annexe : grille de lecture 
du PADD 
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Le tableau ci-dessous vise à faciliter la lecture du PADD en faisant apparaître les réponses du projet de 
territoire aux attendus règlementaires du code de l’urbanisme. 
 
 
 

Grille de lecture du PADD selon les attendus réglementaires 
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Contact : 
 
Service aménagement 
2 bis avenue Carnot 
85100 Les Sables d'Olonne 
Tél : 02 51 23 86 05 
Mail : technique@lsoagglo.fr 
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1 – Que dit le Code de l’urbanisme 

Article L.141-5 du code de l’urbanisme : 

"Dans le respect des orientations définies par le projet d’aménagement et de 
développement durables, le document d’orientation et d’objectifs détermine : 

1° Les orientations générales de l’organisation de l’espace et les grands équilibres entre 
les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels agricoles et forestiers ; 

2° Les conditions d’un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration 
des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur 
des entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention des risques ; 

3° Les conditions d’un développement équilibré dans l’espace rural entre l’habitat, l’activité 
économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. 

Il assure la cohérence d’ensemble des orientations arrêtées dans ces différents 
domaines. » 

 
2 – Quels sont les principes qui régissent le DOO ? 

Le SCoT est un document à la fois de stratégie et de planification territoriale dans lequel les projets 
locaux s’expriment selon des rapports de subsidiarité, de compatibilité et de cohérence. 

Le SCoT, plus particulièrement le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), s’impose dans un 
rapport de compatibilité à un certain nombre de documents locaux comme les plans d’urbanisme locaux, 
plans d’urbanisme locaux intercommunaux, zones d’aménagement concerté, zones d’aménagement 
différé, etc. 

L’article L.131-7 du code de l’urbanisme prévoit, par ailleurs, des délais de mise en compatibilité de ces 
documents avec le SCoT une fois celui-ci en vigueur.  

 

  

La compatibilité
Elle s’apprécie au regard de 

l’ensemble des prescriptions du DOO. 
Le PLU/PLUi ne soit pas contrarier les 

objectifs qu’impose le SCoT, mais il ne 
doit pas non plus rechercher 

l’adéquation à chaque disposition ou 
objectif particulier

La subsidiarité
Le SCoT oriente et encadre, sans 

avoir la vocation de se substituer au 
PLU/PLUi, qui lui, définira ses politiques 
d’urbanisme à son échelle au travers 

de localisations et de 
règlementations

La cohérence
Les orientations du DOO doivent être 
cohérentes entre elles et permettre la 
réalisation des objectifs définis par le 

PADD
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3 – Quel est l’état d’esprit du DOO ? 

L’écriture d’un DOO, et du SCoT de manière générale, est un exercice par nature politique qui s’inscrit 
dans le long terme.  

Dans cette perspective, la volonté des élus a été de faire du DOO et du SCoT :  

• Un document pragmatique quant aux capacités à faire des collectivités. 

• Un document pédagogique dans un souci de clarté vis-à-vis des élus eux-mêmes, des services 
des collectivités, des partenaires et des citoyens. 

• Un document prescriptif pour une mise en œuvre cohérente et organisée des politiques 
sectorielles menées par les collectivités. 

• Un document d’intentions politiques servant à exprimer des recommandations ne rentrant pas 
forcément dans le champ de l’aménagement.  

 
4 – Qu’est-ce que vise le DOO ?  

En cohérence avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, le Document 
d’Orientations et d’Objectifs entend donner au territoire des capacités d’adaptation aux mutations 
environnementales, énergétiques, économiques et sociétales à l’œuvre.  

Le SCoT traduit cette volonté des acteurs du territoire d’accompagner ces mutations pour le compte 
d’une qualité du cadre construite autour : 

• De la transition énergétique et écologique. 

• De la notion de proximité entre les habitants et les aménités locales. 

• De la valorisation des spécificités économiques locales.  

 

Le cadre de vie offert aux populations est ainsi au cœur des politiques sectorielles que le DOO met en 
avant. L’environnement, les paysages, les ressources agricoles et naturelles sont considérées comme 
des richesses permettant de répondre aux nouveaux besoins des habitants, et plus largement des 
populations.  

La qualité de vie et le « bien-vivre » ressenti et vécu par les populations sont les facteurs qui garantiront 
à long terme l’attractivité du territoire.  

 

En se vivant, durable, active et dynamique, les Sables d’Olonne Agglomération souhaitent affirmer sa 
singularité en vue de tisser des liens de coopérations forts avec les principaux pôles environnants, à 
savoir : 

• Les attracteurs métropolitains : Nantes Métropole, St-Nazaire / La Baule, Le Puy du Fou et 
la Rochelle. 

• Les pôles vendéens structurants : la Roche-sur-Yon et Challans. 
• Les principaux pôles littoraux environnants : Pornic, Noirmoutier, St-Jean-de-Monts, St-

Hilaire et St-Gilles-Croix-de-Vie. 

Tout en étant en accroche de ses dynamiques de vie extérieures, le territoire embrasse un 
positionnement à 360° qui valorise ses façades maritimes et terrestres.  

 

Toutefois, le développement du territoire des Sables d’Olonne Agglomération ne saurait être complet 
sans activités économiques. Ces dernières contribuent aux équilibres et aux dynamismes locales en 
renforçant les échelles de proximité à l’égard de l’emploi, des services, de l’alimentation, de l’énergie, 
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... Ce développement économique endogène doit permettre au territoire d’éviter les écueils d’une mono-
fonctionnalité résidentielle.  
 
 

La ligne de conduite du projet de territoire 

 

 
5 – Comment lire le document ? 

Le DOO est organisé en trois parties qui recoupent les trois grands axes du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (PADD) de manière à traduire réglementairement l’ambition des élus 
durant le processus de SCoT.  

L’organisation de ces parties recollent également la structuration en trois blocs prévus par le code de 
l’urbanisme : 

• Activités économiques, agricoles et commerciales. 

• Offre de logements, de mobilité, d’équipements, de services et densification. 

• Transition écologique et énergétique, valorisation des paysages, objectifs chiffrés de 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

• Zones littorales et mer.  

 
Le DOO s’organisera comme suit : 

• Partie 1 : La transition écologique et énergétique au service d’un territoire attractif respectueux 
de ses habitants. 

• Partie 2 : Un développement durable s’appuyant sur les centralités existantes. 

• Partie 3 : L’innovation au service de la valorisation et de la transition du modèle économique.  
  

Les Sables d’Olonne AGGLO, un territoire d’excellence 
entre Terre et Mer

Un développement axé sur une rupture qualitative  pour rayonner au  cœur du 
littoral  vendéen et anticiper collectivement les mutations environnementales 

dans toutes les politiques transversales de l’aménagement urbain 
(environnement, économie, habitat, mobilité…)

Guider le développement 
du territoire en relevant le 

défi de la transition 
énergétique et écologique, 

gage d’une image de 
qualité du territoire

S’engager dans un 
développement équilibré et 

fonctionnel de  
l’agglomération autour des 

centralités existantes

Conforter la dynamique 
économique locale en 

s’appuyant sur les 
spécificités locales
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Les objectifs du DOO se composent de : 
 
 Prescriptions 

• Les prescriptions sont des orientations dont le respect (dans un rapport de compatibilité) est 
obligatoire pour atteindre ou tendre vers les objectifs fixés par le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD). 

Au niveau de la prescription, il convient de lire les actions de la manière suivante : « le SCoT 
impose aux documents d’urbanisme et aux projet concerné de ... ». 

 

Recommandations 

• Les recommandations sont des orientations, ne relevant pas forcement de l’aménagement, dont 
le respect est simplement souhaité et qui tendent à améliorer l’attractivité ou la qualité des 
aménités territoriales. 

Au niveau de la recommandation, il convient de lire les actions de la manière suivante : « le 
SCoT recommande / incite / encourage... les documents d’urbanisme locaux et les projets 
concernés à ... ». 

 
Des éléments cartographiques viennent, par ailleurs, préciser spatialement les orientations délivrées 
par le SCoT. Ces éléments cartographiques sont juridiquement opposables, dans un rapport de 
compatibilité, en complémentarité avec les développements écrits du DOO. 
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1 – Préserver la 
fonctionnalité écologique du 

territoire  
 

 
 
 
 
 
 
  

2757



 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

11 

  

2758



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

12 

1 – Intégrer une trame verte et bleue adaptée aux différentes 
ambiances et sensibilités des milieux 
La Trame Verte et Bleue (TVB) a pour principal objectif d’enrayer la perte de biodiversité. Il s’agit d’un 
outil d’aménagement du territoire porté par le, SCoT, qui vise à réduire la fragmentation des milieux 
favorables aux espèces animales et végétales. La TVB, composée de réservoirs de biodiversité́ reliés 
par des corridors écologiques, forme un réseau d’espaces appelé́ continuités écologiques. 

Un réservoir de biodiversité́ : Zone vitale, riche en espèces, où celles-ci peuvent réaliser tout 
ou une partie de leur cycle de vie (alimentation, reproduction, repos) et où les milieux sont 
de tailles suffisamment importantes pour assurer le fonctionnement des écosystèmes 
 
Corridors écologiques : espaces permettant le déplacement de la faune et la flore entre les 
réservoirs de biodiversité́. On distingue les structures linéaires (haies, cours d’eau, etc.), 
paysagères (zones agricoles, forestières, etc.) et en « pas japonais » (mares, bosquets, 
etc.). 
 
La fragmentation fait référence aux barrières physiques (infrastructures routières et 
ferroviaires, zones urbaines denses, etc.) ou paysagères (cultures intensives) qui réduisent 
la taille des milieux de vie et limitent ou interdisent le déplacement normal et nécessaire des 
espèces sauvages, au point de provoquer leur régression ou leur disparition. 

Préserver et renforcer la fonctionnalité de la trame verte et bleue du territoire doit répondre aux objectifs 
de préservation de la biodiversité, mais également à d’autres enjeux tels que l’adaptation au 
changement climatique, à la gestion des risques et de l’eau, à l’amélioration du cadre de vie, au support 
de mobilités douces, à. la bonne qualité des sols et notamment des espaces agricoles, à la limitation 
des problèmes de santé…etc. 

La TVB concerne l’ensemble de la biodiversité d’un territoire, qu’il s’agisse de la nature remarquable 
et/ou ordinaire, y compris en milieu urbain. Il s’agit de repérer les espaces de vie des différentes espèces 
présentes, ainsi que les corridors écologiques qui les relient. 
 

1.1  – Préserver les réservoirs de biodiversité et restaurer les continuités 
écologiques 

La préservation de la biodiversité et la lutte contre la fragmentation des espaces naturels et agricoles 
doivent être conjuguées avec d’autres objectifs : maintenir une qualité́ paysagère, favoriser le lien social, 
développer des modes de transports alternatifs à l’automobile, développer des filières économiques 
locales, etc. 

Le SCoT distingue plusieurs catégories de réservoirs de biodiversité : 
• Les réservoirs littoraux : il s’agit des milieux de plage et dunaires. Certaines parties de ces 

réservoirs sont intégrés dans les marais. 
• Les réservoirs de boisements : ceux-ci constituent les milieux arborés prioritaires à l’échelle du 

SCoT. 
• Les réservoirs de marais qui concernent le marais. 
• Les réservoirs de milieux humides et de fonds de vallées qui accompagnent les principaux 

cours d’eau du territoire du SCoT. 

Sont intégrés aux réservoirs de biodiversité de la Trame Verte et Bleue les espaces suivants : 

• Sites Natura 2000 (SIC & ZPS) (article L. 414-1 et suivant du code de l'environnement).  
• Sites classés (sur des considérations liées au patrimoine naturel) (article L. 341-1 et suivant du 

code de l'environnement).  
• Les sites du Conservatoire du littoral. 
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• Zonages identifiés comme particulièrement intéressants pour leur biodiversité́ notamment les 
ZNIEFF, les espaces identifiés par les atlas de la biodiversité́ dans les communes (article L. 
411-5 du code de l'environnement).  

• Les zones humides et marais ; 
• Les espaces identifiés par les arrêtés préfectoraux de conservation des biotopes pris au titre 

des dispositions des articles L. 411-1, R. 411-15 et suivants du code de l’environnement. 
 

Prescription 1  
Outre, le respect de la règlementation en vigueur, les documents d'urbanisme locaux doivent : 

• Identifier finement ces réservoirs à l’échelle communale et les compléter si nécessaire. A cette 
fin les espaces identifiés par le SCOT doivent être appréciés à une plus fine échelle et doivent 
donner lieu le cas échéant à un réajustement lors de l’élaboration ou l’évolution d’un document 
d’urbanisme. 

• Attribuer à ces réservoirs une protection adaptée au maintien de l’intégrité physique et des 
caractéristiques de ces milieux, incluant les activités humaines directement liées à la nature de 
ces caractéristiques (ex. saliculture). 

• Assurer le maintien et l’amélioration des continuités écologiques. 

• Prévoir un traitement particulier des abords de réservoirs de biodiversité par la mise en place 
d’espaces tampons en fonction de l’évolution des mesures de protection, de leur gestion. Les 
lisières des réservoirs de biodiversité doivent faire l’objet de vigilances particulières, à fortiori 
s’ils jouxtent des espaces anthropisés (existants ou en projet), pouvant induire des pressions 
sur ces milieux. Dans ce cas, le document d’urbanisme local maintien ou met en place des 
espaces « tampons » à dominante naturelle, agricole ou forestière entre les espaces urbains et 
les réservoirs, afin d’éviter et limiter les perturbations de la biodiversité. Ils confèrent à ces 
espaces une fonctionnalité appropriée : gestion des pollutions et des risques de ruissellement, 
déplacement des espèces, qualité paysagère, ... 

En milieu urbain, ces espaces « tampons » peuvent être mis en œuvre à travers des solutions 
adaptées au contexte local (définition de zones non aedificandi pour éviter que les constructions 
ne se rapprochent du réservoir, gestion de la densité, emploi d’essences végétales particulières 
dans les urbanisations riveraines, …), notamment dans les OAP. 

 

Espaces forestiers 

Prescription 2  
Les documents d'urbanisme devront prévoir des dispositions afin de : 

• Veiller à ce que les aménagements maintiennent le passage de la faune. 

• Permettre l’entretien des éclaircies, lisières et pares feux, régénération naturelle du pin 
maritime. 

• Identifier des secteurs pour la création de nouveaux peuplements en lien avec le Plan Forêt 
Climat 2050 

• Permettre les coupes pour l’ouverture de nouvelles zones favorables aux espèces des clairières 
des zones claires, pour lutter contre la disparition de zones de nidification et de zones de remise, 
destruction de nichées si travaux en période de reproduction. 

• Identifier les peuplements vieillissants pour leur conservation.  

• Éviter toute urbanisation proche de ces espaces par la mise en œuvre d’une bande de recul 
afin de limiter toutes nuisances liées au développement des équipements urbains (éclairage 
nocturne, bruit, mortalité par collision routière). 

2760



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

14 

• Permettre l’implantation de services publics et d’intérêt général, pour lesquels la proximité 
d’espaces forestiers est nécessaire. 

• Permettre la restauration et la reconversion du bâti patrimonial, l’extension limitée des 
constructions existantes ainsi que la densification limitée des espaces bâtis. 

Par ailleurs, la collectivité devra mener une stratégie d’acquisition foncière à l’échelle de l’agglomération 
afin de mener le Plan Forêt Climat 2050. 

Recommandations 

• Travailler en étroite collaboration avec l’ONF dans le cadre du Plan de Gestion de la Forêt 
domaniale d’Olonne. 

• Favoriser une gestion sylvicole différenciée : diversification des structures horizontales 
(mélange d’espèces) et verticales (peuplements à plusieurs strates). 

• Permettre la mise en œuvre d’un tourisme durable par l’identification des sentiers et la mise en 
œuvre de mesures à vocations pédagogiques pour la préservation de ces espaces.  

• Favoriser une meilleure information des usagers de la forêt, afin de les inciter à limiter l’impact 
de leur présence sur la faune locale. 

• Gérer durablement les espaces boisés et former les propriétaires volontaires à la gestion 
durable de leurs espaces boisés et en lien avec l’ONF et le CRPF. 

 
Espaces littoraux 
La frange littorale est marquée par de nombreux types différents de zones humides depuis la limite des 
plus basses eaux jusqu’aux marais plus ou moins marqués par l’influence maritime. Leurs fortes 
productivités biologiques rendent ces milieux très attractifs pour de nombreuses espèces. Ils sont 
également le siège de nombreuses activités économiques : ostréiculture, mytiliculture, pèche, ... 

L’immense plage qui s’étire de Brétignolles aux Sables d’Olonne, et la forêt dunaire qui la borde, 
constituent aujourd’hui un haut lieu du tourisme balnéaire de la côte vendéenne. La principale 
vulnérabilité est liée au tourisme et à la sur-fréquentation. L'objectif est donc de préserver ces espaces 
de la pression anthropique et de promouvoir un tourisme plus durable. 

Prescription 3  

Les documents d'urbanisme devront prévoir des dispositions afin de : 

• Interdire toute imperméabilisation ; seuls les aménagements qui ne vont pas à l’encontre du 
caractère naturel dunaire ou de plage du milieu peuvent être réalisés, sous réserve des 
règlementations qui s’appliquent (SDAGE, SAGE, Natura 2000, loi sur l’eau…). Sont 
potentiellement autorisés :  
o Les projets d’équipements publics d’intérêt général (captage d’eau potable, traitement des 

eaux…), sous réserve de l’impossibilité technique et économique de les implanter ailleurs. 
o Les liaisons douces (chemins piétonniers, pistes cyclables dans le risque de la stricte 

limitation de l’imperméabilisation) et autres aménagements légers de loisirs sans perturber 
la faune locale. 

o Les évolutions des bâtiments d’activités nécessaires au maintien des activités existantes 
implantées dans ces espaces, notamment agricoles. 

o L’entretien, l’exploitation et le renouvellement des ouvrages hydrauliques. 

• Permettre la mise en œuvre d’aménagements légers conciliant préservation des espaces 
dunaires et activités touristiques (cabanon de petite superficie sur pilotis, en recul de zone 
sensible, chemin et sentier limité au strict minimum et sur passage surélevé…). 

• Permettre les travaux d’entretien et de fixation du sable, ainsi que de stabilisation des lisières 
dune grise /dune boisée ; 
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Recommandations 

• Mettre en œuvre une charte de tourisme durable en vue de la préservation des espaces 
dunaires avec la coopération des acteurs de tourisme locaux afin d’identifier et de concilier 
préservation des espaces sensibles et activités de tourisme : par exemple, identification d’un 
plan de circulation des véhicules à moteur (véhicules de loisir, maintenance des poubelles, 
écoles. 

• Poursuivre les études et travaux de restauration du site du Puits d’Enfer. 

• Établir des plans de gestion et de protection des secteurs littoraux en lien avec les partenaires. 

• Suivre l’évolution du trait de côte pour anticiper le recul si nécessaire. 

Espaces de marais 

Prescription 4  

Les documents d'urbanisme devront prévoir des dispositions afin de : 

• Identifier clairement les réservoirs de biodiversité des espaces de marais. 

• Maintenir les milieux ouverts et une activité agricole appropriée. 

• Interdire toute perméabilisation de ces espaces. 

• Introduire une bande de recul vis-à-vis de la mise en œuvre d’infrastructures et d’urbanisation. 

• Concilier activité agricoles et préservation du marais. 

• Permettre l’entretien des marais, des bossis et du réseau hydraulique, des ouvrages 
hydrauliques dans le respect de la réglementation Loi sur l’Eau en vigueur. 

• Identifier des secteurs à enjeux pour limiter toute fréquentation touristique par la limitation et la 
banalisation de sentiers. 

• Permettre l’activité économique sous respect de la préservation des espaces et des milieux : 
saliculture, etc. 

• Interdire le creusement de nouveaux marais (à vocation piscicole ou cynégétique) qui 
favoriserait la disparition de surfaces de prairies, la création de marais profonds à pentes raides 
et la banalisation du milieu. 

• Limiter les circuits ouverts au public en zone de marais. 

Recommandations 

• Envisager un partenariat avec le monde agricole dans le cadre du maintien de l'hétérogénéité 
des pratiques agricoles sur les parcelles à gradients d'humidité́ variable. 

• Introduire dans le règlement des documents d’urbanisme locaux t un renforcement des 
dispositifs qui permettent la canalisation du public sur les circuits balisés, afin de limiter l’impact 
de la fréquentation du marais sur les populations nicheuses. 

• Travailler en étroite collaboration avec les partenaires en charge de Plan de Gestion des 
espaces de milieux humides et de marais. 

• Étudier l’optimisation de la captation du carbone dans les marais, en lien avec les objectifs de 
préservation et d’amélioration de la qualité de ces espaces et en capitalisant sur l’expérience 
du marais des Salines. 

• Mettre en œuvre une charte de tourisme durable. 
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Espaces de zones humides, des cours d’eau et fond de vallée 

Prescription 5  

Dans un objectif de préserver durablement les zones humides et des espaces de fond de vallée, les 
documents d'urbanisme devront prévoir des dispositions afin de : 

• Identifier clairement les réservoirs de biodiversité des espaces de vallées. 

• Permettre l’expansion des crues des cours d’eau concernée. 

• Mettre en place des espaces tampons à dominante naturelle, forestière ou agricole entre les 
espaces urbains et les zones humides afin d’éviter les pollutions des eaux et limiter les 
perturbations des écoulements superficiels et souterrains. 

• Maintenir les milieux ouverts et une activité agricole appropriée. 

• Interdire toute perméabilisation de ces espaces. 

• Encadrer strictement la création de nouveaux plans d'eau existant dans le respect de la 
réglementation Loi sur l’Eau en vigueur pour ne pas induire la destruction des habitats prairaux, 
la banalisation du milieu, des apports importants de gravats dans les prairies, le mitage du 
territoire, la cabanisation et des dérangements plus fréquents. 

 

Focus sur les zones humides  

• Autoriser les aménagements qui ne vont pas à l’encontre du caractère humide du milieu et qui 
ne peuvent être réalisés, sous réserve des règlementations qui s’appliquent (SDAGE, SAGE, 
loi sur l’eau…). 

Toutefois, par exception et sous réserve de mettre en place une démarche Éviter-Réduire-
Compenser (ERC), peuvent être autorisés : 

o Les projets d’équipements publics d’intérêt général (captage d’eau potable, traitement 
des eaux…), sous réserve de l’impossibilité technique et économique de les implanter 
ailleurs ; 

o Les liaisons douces (chemins piétonniers, pistes cyclables dans le risque de la stricte 
limitation de l’imperméabilisation) et autres aménagements légers de loisirs sans 
perturber la faune locale ; 

o Les évolutions des bâtiments d’activités nécessaires au maintien des activités 
existantes implantées dans ces espaces, notamment agricoles ; 

o La restauration du bâti patrimonial ; 

o L’entretien, l’exploitation et le renouvellement des ouvrages hydrauliques. 

Les mesures de compensation, doivent respecter les dispositions du SDAGE Loire Bretagne et 
du SAGE. Elles peuvent être mises en place à une échelle plus large que le territoire 
intercommunal tout en se limitant au bassin versant local. Toutefois, les mesures de 
compensation privilégieront le territoire du SCoT. 

Les mesures de compensation doivent correspondre à une contribution équivalente, en termes 
de biodiversité et de fonctionnalités, à la zone humide détruite.  

Cela comprend : 

o La restauration des fonctions physiques et biologiques altérées.  

o La réhabilitation des fonctions physiques et biologiques fonctions physiques et 
biologiques disparues. 

o La renaturation d’un habitat naturel. 
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Recommandations 

• Travailler en étroite collaboration avec les partenaires en charge de Plan de Gestion des 
espaces de milieux humides et de marais. 

• Se doter d’un plan de gestion stratégique des zones humides pour anticiper la mise en œuvre 
du principe « éviter – réduire – compenser ». 

• Mobiliser les aides et compétences techniques de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et des 
syndicats mixtes des SAGE. 

• Définir un plan d’actions prenant la forme par exemple d’acquisitions foncières, de renaturation 
de zones drainées, de restauration de continuités hydrauliques, d’élimination d’espèces 
invasives, etc. 

• Mettre en œuvre le plan de protection tourbière pour le site des Bourbes de l’Aillerie. 

 

1.2 – Assurer une trame verte et bleue cohérente du point de vue des 
enjeux de continuités écologiques 
 

Préserver, maintenir, restaurer le caractère fonctionnel des corridors écologiques 

Prescription 6  

Les documents d'urbanisme devront prévoir des dispositions afin de : 

• Dans les documents locaux d’urbanisme, affiner la délimitation des emprises de ces corridors 
et préciser leur épaisseur (linéaires pour les haies et ripisylves ou zone pour une épaisseur plus 
importante) pour assurer des continuités écologiques fonctionnelles. 

• Veiller à leur fonctionnalité au travers d’un classement dans les Plans Locaux d’Urbanisme, 
tenant compte des enjeux de fonctionnement de l’activité agricole. Les espaces tampons 
nécessaires à leur préservation feront l'objet d'un même classement. 

• Mettre en œuvre, le cas échéant, les mesures 
nécessaires à la perméabilité, voire la remise 
en état des continuités écologiques, 
prioritairement dans les corridors sous pression 
(maintien et plantation des haies, des arbres, 
des noues, des bosquets, etc., aménagement 
d’espaces verts, passage à fauve, clôtures 
perméables...). 

• Proscrire l’enclavement des corridors en 
cherchant des transitions végétalisées avec les 
extensions urbaines et en renforçant la nature 
en ville si le corridor est en contact avec 
l’enveloppe urbaine. 

• Permettre uniquement l’aménagement de 
projets d’intérêt général, d’équipements et 
d’infrastructures publiques, des équipements 
d’exploitation agricole ou forestière et des 
aménagements légers de mise en valeur des 
espaces naturels à destination d’une ouverture 
au public (cheminements doux), sous réserve 
de la prise en compte de leur incidence au 
regard du bon fonctionnement écologique, de 

2764



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

18 

la perméabilité du passage de la faune, et dans la mesure où leurs richesses naturelles et leurs 
fonctionnalités sont préservées. Dans ce cas, la démarche Éviter-Réduire-Compenser doit être 
mise en place. 

• Capitaliser sur la mise en œuvre du Plan Forêt Climat 2050 à l’échelle l’agglomération des 
Sables d’Olonne qui a pour ambition d’une part la préservation de la biodiversité et des 
corridors écologiques et d’autre part la lutte contre le changement climatique. Il s’agit d’un plan 
de préservation des ressources pour les générations actuelles et futures qui vise à :  

- Planter, renouveler ou sauvegarder un million d’arbres d’ici 2050 

- Maintenir un milieu fonctionnel en bonne santé pour varier les espaces et les paysages et 
participer à la préservation des corridors écologiques et de la biodiversité et à la captation 
du carbone 

- Renforcer la présence de la nature en ville et multiplier les liens entre les espaces 
urbanisés et la trame agri-naturelle de manière à créer des espaces de respiration propices 
au maintien d’un cadre de vie agréable et à la bonne santé des habitants. 

Le projet sera envisagé à la lumière des activités, de la biodiversité et des paysages existants, 
et du dialogue avec les principaux acteurs du territoire.  

Une collaboration est prévue avec les partenaires pour définir le projet de façon plus précise, et 
s’inscrire dans un partenariat à long terme, une co-construction du projet. 

Les documents d’urbanisme locaux devront prévoir les dispositions nécessaires pour permettre 
la mise en œuvre du plan forêt 2050, notamment au plan de zonage et dans les OAP 
sectoriels. 
 

Espaces de perméabilités et cours d’eau 

Prescription 7  

Les documents d'urbanisme devront prévoir des dispositions afin de : 

• Identifier les cours d’eau et les espaces rivulaires associés et les espaces humides en prenant 
notamment en compte les continuités humides. 

• Protéger les cours d’eau sur le long terme en établissant des règles d’occupation du sol 
compatibles et en intégrant les éventuelles servitudes d’utilité publique devant assurer leur 
préservation. 

• Appliquer une bande inconstructible en dehors des zones déjà urbanisées de part et d’autre 
des berges en l’absence de zones inondables limitant déjà la constructibilité. La profondeur de 
ce retrait est à adapter en fonction des contextes locaux et en conformité avec les zonages de 
protection et les directives des services de la police de l’eau.  

• Permettre les aménagements suivants : 

o Les aménagements légers réversibles, n’entravant par le bon fonctionnement des cours 
(espaces de mobilité, milieux humides connexes, ...). 

o Les ouvrages hydrauliques nécessaires à l’exploitation agricole, au maintien de la 
biodiversité ou à des fins d’évacuation des eaux pluviales après traitement. 

o Les ouvrages de franchissement transversaux des cours d’eau relevant de l’intérêt 
public et ne pouvant s’implanter ailleurs, sous réserve de l’admissibilité de tels ouvrages 
au regard des conditions et interdictions prévues au SDAGE et SAGE applicables. 
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• Assurer la restauration des continuités écologiques des cours d’eau en appliquant les objectifs 
environnementaux du SDAGE Loire Bretagne en fonction du classement associé. 

• Assurer la capacité de mobilité des cours d’eau par le maintien des couloirs rivulaires et la 
préservation des lits mineurs des cours d’eau, ainsi que leur connexion au lit majeur. 

• Préserver la ripisylve, les zones humides et les boisements attenants aux cours d’eau, tout en 
permettant et en assurant l’entretien et la gestion des fossés et des cours d’eau. 

• Encadrer strictement la création de nouveaux plans d'eau existant dans le respect de la 
réglementation Loi sur l’Eau en vigueur pour ne pas induire la destruction des habitats prairaux, 
la banalisation du milieu, des apports importants de gravats dans les prairies, le mitage du 
territoire, la cabanisation et des dérangements plus fréquents. 

• Éviter la canalisation des ouvrages naturels hydrauliques secondaires (fossés par exemple) lors 
de nouveaux aménagements proches des cours d’eau. 

 

Espaces de perméabilités et corridors littoraux 

Les continuités écologiques des milieux littoraux sont de deux types : les continuités dites longitudinales 
le long de la façade atlantique et les continuités dites transversales, entre le bord de mer et les milieux 
arrière-littoraux. Ils ont notamment pour objectifs de relier entre eux les réservoirs de biodiversité et les 
espaces de perméabilité bocagère. 

 
Prescription 8  

Les documents d'urbanisme devront prévoir des dispositions afin de : 

• Identifier, maintenir et protéger les connexions transversales par un zonage approprié avec les 
milieux arrière-littoraux à travers le bocage, le marais et les zones humides notamment. 

• Assurer un bon fonctionnement de ces corridors par un zonage et un règlement adapté aux 
enjeux. En zone naturelle, agricole et forestières, l’implantation de construction pour l’activités 
agricoles, forestières et d’équipement d’intérêt général pourra être autorisée sous réserve 
qu’elle ne remet pas en cause la fonctionnalité écologique de ce corridor. Pour les corridors en 
zone urbaine, les projets d’aménagements pourront être autorisés à la seule condition qu’ils 
intègrent la continuité écologique fonctionnelle. 

• Prendre en compte la gestion des obstacles afin de maintenir de bonnes conditions pour le 
déplacement de la faune et assurer la perméabilité écologique des espaces.  

• Préserver les espaces naturels des dégradations liées à la sur-fréquentation par un zonage et 
un règlement adapté :il s’agira de canaliser les déplacements par des équipements pertinents, 
soustraire certains espaces à toute fréquentation par des aménagements adaptés. 

• Limiter la fragmentation des espaces dunaires relictuels. 

• Préserver les laisses de mer. 

En outre, concernant la gestion de obstacles, la collectivité étudiera les possibilités de restaurer des 
continuités écologiques à l’occasion de travaux sur les infrastructures ou de projets sur des espaces 
jouxtant des secteurs de rupture écologique. 
 

Recommandations  

• Préserver les laisses de mer (lorsqu’ils ne sont pas pollués) et participent à la biodiversité. 
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1.3 – Rechercher le maintien de la biodiversité et des milieux naturels 
ordinaires 

Les espaces de nature ordinaire et de nature en ville regroupent des boisements et autres milieux 
naturels de petite dimension, des zones de prairies où le réseau de haies est plus ou moins dense, des 
parcs et jardins publics, des alignements d’arbre, des mares, des plans d’eau, des mosaïques de zones 
humides, …  

Ces espaces, bien qu’ils n’aient pas été retenus comme réservoirs ou corridors de biodiversité à 
l’échelle du SCoT, ont un rôle important à jouer pour la qualité environnementale des communes, ainsi 
que pour l’amélioration de la qualité de vie, en particulier : 

• Lutte contre l’érosion des sols. 

• Lutte contre le ruissellement et le risque inondation. 

• Protection de la ressource en eau contre les pollutions (filtrage). 

• Circulation des espèces. 

• Protection de la qualité du cadre de vie et des paysages. 

• Lutte contre les îlots de chaleur. 

• Épuration de l’air. 

• Espace de respiration et de convivialité.  

• Amélioration de la santé publique. 
 

Prescription 9  

Les documents d'urbanisme devront prévoir des dispositions afin de : 
• Identifier les espaces d’accueil de la nature ordinaire. 

• Préserver leur fonctionnalité écologique par une zonage Agricole ou Naturel. 

• Éviter leur ouverture à l’urbanisation.  

Néanmoins, si un projet est réalisé, il devra être procédé à la mise en place de mesures de 
réduction des incidences possibles.  
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1.4 – Penser la nature en ville comme un levier d’adaptation au changement 
climatique 

Rendre la ville perméable est l’un des mécanismes de résilience face aux évolutions climatiques et à 
l’accroissement des pluies intenses : la nature en ville rejoint les enjeux de biodiversité, d'enjeux 
pluviaux, de régulation thermique des bâtiments, d'îlot de fraicheur, sociétaux et de cadre de vie. 
 

Prescription 10  

• Maintenir et renforcer des espaces de respiration en ville tant dans l'espace public que privé, 
notamment au travers du coefficient de biotope, d'incitation à la plantation des haies, de 
préservation des arbres et des espaces boisés, de création d’ilots de fraicheur. Dans ce cadre 
le PLUi devra identifier des espaces de respiration à préserver, notamment dans les zones les 
plus denses et intégrer la protection des arbres et des boisements, y compris sur les propriétés 
privées. 

• S'inscrire dans la continuité de la préservation de la trame verte et bleue dans les espaces 
urbains en s'accrochant sur les cours d'eau existants, les jardins publics, les alignements 
d’arbres, les haies privatives, les zones humides, les cœurs d’ilots et les fonds de jardin, 
agriculture urbaine... 

• Dans les secteurs urbains, inscrire au PLUi ces espaces de respiration et de biodiversité en 
secteur naturel ou les maintenir dans les OAP. Dans les documents d'urbanisme, la protection 
d'espaces boisés, les éléments du paysage peut se réaliser via leur identification au titre de 
l'article L.151-23 du code de l’urbanisme. 

• Permettre dans le PLUi la végétalisation des façades et notamment des dispositifs 
d’architecture bioclimatique (murs et toitures végétalisés, verrières, capteurs, etc.) tout en 
préservant la qualité architecturale locale. 

• Fixer dans le règlement du PLUI et les OAP des obligations qualitatives et quantitatives de 
plantation sur les espaces non bâtis : les types d’essences de plantation (variées, caduques, 
locales, à capacité de captation et de rétention des polluants etc.), les modalités de plantations 
(exemple : nombre minimal d’essences différentes par haies, en bosquet, en ligne, en arbuste, 
à haute tige ...). 
Les règles « quantitatives » déterminent : 

o Un nombre d’arbres minimum par place de stationnement. 
o Des ratios de surfaces végétalisées / coefficient de biotope. 
o Des mesures compensatoires en fonction du type de végétalisation, au moyen par 

exemple d’un coefficient de pondération. 

• Élaborer dans le PLUi des OAP sectorielles qui :  
o Identifient et localisent le patrimoine végétal à protéger dont les continuités écologiques 

existantes et les habitats fragiles, ainsi que les espaces de respiration existants dans 
les secteurs denses. 

o Conduisent les aménagements urbains vers la haute qualité́ environnementale. 
o Mettent en œuvre des mesures pour lutter contre les ilots de chaleur en se basant sur 

les solutions fondées sur la nature sous réserves de contraintes technico-économiques. 
o Déterminent des coefficients de biotope dans futurs les aménagements. 
o Intègrent des aménagements végétalisés de gestion des eaux pluviales si les 

contraintes pédo-techniques le permettent, privilégiant à cette occasion une gestion « à 
la parcelle ». Les aménagements végétalisés sont des aménagements 
multifonctionnels qui offrent une pluralité́ de services écosystémiques. 

• Orienter le schéma d’aménagement des OAP de manière qu’il : 
o Précise de manière graphique les principes en faveur de la biodiversité et des 

paysages, de la préservation des arbres et boisements retenus pour cette zone. 
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o Prévoit des aménagements paysagers cohérents et non morcelés sur le principe de 
« moins mais mieux ». 

o Détaille une orientation écrite qui prescrit la réalisation d’une trame verte et bleue en 
précisant les modalités (aménagement et structuration de corridors biologiques à 
plusieurs strates, perméabilité des clôtures etc.). 

o Dans le cadre de ces opérations d’aménagement dans ou hors enveloppe urbaine, les 
espaces maintenus naturels de manière significative ne seront pas comptabilisés dans 
la consommation d’espaces. 

Recommandations 

• Diversifier, tester et introduire des essences bocagères qui pourraient s’adapter au changement 
climatique et en privilégiant les essences adaptées au climat local et non-invasives. 

• Intégrer des adaptations de l'éclairage public pour assurer la préservation de la faune et de la 
flore. 

• Intégrer une réelle démarche pédagogique, de sensibilisation et d’engagement citoyens afin 
d’inciter les citoyens à planter et préserver les sujets arborés et de la végétation en général. 

• Mettre en place dans les documents d’urbanisme une OAP thématique sur le bioclimatisme et 
la nature en ville. 

• Rédiger et annexer au PLUi, un cahier de recommandation concernant l’arbre en ville dans le 
domaine privé, intégrant des préconisations de plantation et d’entretien et listant des végétaux 
recommandés en lien avec le CAUE 85. 

• Établir une cartographie des îlots de chaleur qui permettra de définir un plan d’actions en faveur 
des ilots de fraicheur et qui sera pris en compte dans les documents d’urbanisme. 

• Mener des études complémentaires afin d’inventorier la trame verte, bleue, noire et marron en 
milieu urbain, laquelle sera ensuite intégrer au document d’urbanisme. 

• Inciter les communes à étudier la faisabilité d’une désimperméabilisation des surfaces déjà 
aménagées et en lien avec le « zéro artificialisation nette » à horizon 2050. 
 

1.5 – Préserver le milieu marin 
Sur le territoire du SCoT, l’ensemble des milieux marins est particulièrement reconnu pour leur intérêt 
écologique ou font l’objet de mesures de protections. 

La préservation de ces milieux est primordiale et passe, pour ce qui est du SCoT, par la prise en compte, 
de façon transversale, des liens terre-mer, notamment par la traduction de la loi littoral. 
 
Prescription 11  

• Protéger les milieux marins.  

Toutefois, y sont autorisés, à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le 
caractère des sites et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux, les projets 
d’aménagement nécessaires : 

o À la gestion et à la mise en valeur notamment économique de ces espaces (nautisme, 
zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de saliculture…). 

o À la production d’énergies renouvelables et aux télécommunications. 
o Le cas échéant, à l’accueil du public. 

 
Recommandations  
 
Réduire les pollutions émises dans le port.  
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2 – Valoriser les ambiances paysagères au service d’un cadre de 
vie remarquable 
 
La mise en valeur du paysage et du patrimoine bâti constitue un élément important pour un territoire. 
Celle-ci permet de garantir son image et son identité. L’agglomération des Sables d’Olonne est 
caractérisée par une richesse des paysages et de patrimoine qu’il convient de préserver et de mettre 
en valeur, comme garant du cadre de vie du territoire. Le présent chapitre s’organise autour d’un axe 1 
relatif au patrimoine paysager et d’un axe 2 relatif au patrimoine bâti. 
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2.1 – Préserver et valoriser les entités paysagères à fort contenu identitaire 
 

Le territoire des Sables d’Olonne Agglomération est constitué d’un patrimoine paysager naturel et bâti 
riche et diversifié qui lui confère une identité particulière. Ce patrimoine est à la fois constitué d’éléments 
remarquables et d’éléments ordinaires qu’il convient de préserver durablement. 

La préservation peut être assurée par des mesures de protection mais elle est également conditionnée 
par les usages qui façonne le paysage et dont le bon fonctionnement est garant à la fois de la 
préservation et de la valorisation (notamment pour éviter l’enfrichement). 
 
Prescription 12  

L’objectif est de permettre le maintien ou de souligner les éléments de paysages caractéristiques du 
territoire au travers des outils suivants : 

• Identifier et localiser les sites et les éléments présentant une qualité paysagère remarquable 
dans les documents d’urbanisme locaux. Pérenniser cette qualité par l’identification d’une 
inscription graphique au zonage protégeant durablement ces éléments. 

• En lien avec les prescriptions sur l’agriculture et les conditions d’exploitations pour l’élevage, 
protéger le bocage dans les documents d’urbanisme pour assurer la cohérence de cette entité 
paysagère. 

• Utiliser le maillage bocager pour organiser l’aménagement des lisières des espaces urbanisés 
et pour développer les plantations à l’intérieur du tissu urbain situés dans les espaces 
correspondant à cette entité paysagère. 

• Porter une attention forte au paysages maraichins au travers des protections communes à la 
trame verte et bleue et aux espaces remarquables du littoral mais en veillant aux enjeux 
d’accessibilité pour les activités primaires et en favorisant la lutte contre l’enfrichement. 

• Identifier, préserver l’intégralité et la qualité des cônes de vues remarquables et protéger les 
espaces ouverts situés dans ces cônes de vues. 

• Favoriser la préservation de fenêtres visuelles sur les grands paysages, notamment depuis les 
infrastructures pédestres, cyclables, ferroviaires ou routières. 

• Préserver la perception du coteau marqué dans le grand paysage. 

• Mettre en valeur la présence de l’eau y compris dans l’espace urbain. 
 
Recommandations  

• Effectuer un inventaire des haies bocagères en lien avec les acteurs agricoles et 
environnementaux dans un objectif d’assurer leur préservation dans les documents 
d’urbanisme. 

 

2.2 – Aménager sans compromettre le paysage 
 
Prescription 13  

Premier vecteur de l’image de la ville, les entrées de ville doivent faire l’objet d’une attention particulière. 
Il s’agira notamment : 

• D’organiser sur le moyen et long terme, le traitement paysager des espaces déqualifiés et en 
mutation en entrée de ville. 

• D’éviter la banalisation des paysages en entrée de ville par la protection des éléments bâtis et 
paysagers typiques. 

• D’accompagner cette amélioration des entrées de ville par un traitement paysager des 
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principaux axes de l’agglomération et des communes, y compris dans les secteurs à vocation 
économique. 

• D’inscrire l’objectif d’amélioration des paysages et notamment des entrées de ville dans le futur 
règlement local de publicité intercommunale 

• Les coupures d’urbanisation participent également assurer la cohérence entre espaces 
naturels et pôles urbains identifiés. 

• Les documents d’urbanisme devront porter une attention particulière sur l’intégration des 
extensions d’urbanisation dans le paysage : 
o Une attention particulière devra être porter dans le cadre des extensions d’urbanisation sur 

la gestion des nouvelles limites d’urbanisation.  
o Ces extensions devront s’intégrer dans l’environnement proche et lointain et participer ainsi 

au grand paysage. 

A cet effet les documents d’urbanisme pourront prévoir de mesures de protection des éléments 
paysagers emblématiques et identitaires en lisière des futurs secteurs d’urbanisation. 
 

2.3 – Préserver l’identité architecturale et urbaines des villes et villages 
 

L’identité paysagère du territoire se caractérise également à travers de multiples éléments bâtis. 
L’objectif s’articule autour de la valorisation du patrimoine d’une part et des morphologies et de l’identité 
architecturale « ordinaire » d’autre part. 

Prescription 14  

• Poursuivre le travail d’indentification et de protection des éléments patrimoniaux bâtis, 
industriel, architectural, vernaculaire, notamment dans le cadre de l’élaboration des documents 
d’urbanisme locaux..., pour un traitement qualitatif de leur site d’inscription. 
o Restaurer et mettre en valeur le patrimoine ordinaire et vernaculaire. 
o Préserver les vues sur ces éléments patrimoniaux. 
o Maintenir les éléments de structuration visuelle guidant le regard vers ces repères 

(alignements d’arbre, du bâti, végétalisation spécifique...). 
o Améliorer les connexions entre les sites et les voies douces de déplacements pour en 

assurer une découverte apaisée en favorisant leur accès et le stationnement pour les vélos. 
o Organiser le stationnement, si possible avec un revêtement perméable, en maîtrisant le 

stationnement à proximité pour libérer de l’espace autour des sites. 

• Respecter et valoriser le patrimoine en assurant la qualité de projets à travers la règlementation 
des formes urbaines et architecturales, des volumes et couleurs des nouvelles implantations 
urbaines en cohérence avec les codes identitaires locaux afin de garantir l’intégration des 
nouveaux quartiers dans la trame traditionnelle.  

• Permettre le changement de destination pour préserver le patrimoine : identifiés dans les PLU, 
les bâtiments d’intérêt architectural ou patrimonial situés en zone agricole ou naturelle ; dans 
le but d’entretenir des formes architecturales vernaculaires, ils pourront faire l’objet d’un 
changement de destination, sous réserve d’assurer une intégration paysagère, de ne pas 
compromettre l’activité agricole et la protection des milieux naturels. 
 

Recommandations  

• Concernant la ville des Sables d’Olonne, la procédure de création d’un nouveau périmètre de 
Site Patrimonial remarquable (SPR) pourra être engagée en application des articles L.631-2 et 
R.631-1 et suivants du code du patrimoine. A noter que la ville des Sables d’Olonne s’est 
également engagée dans la procédure de labellisation « Ville d’Art et d’Histoire ».  
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3 – Un territoire engagé dans la transition énergétique et la lutte 
contre le changement climatique 
 

Le SCoT met en œuvre la politique du SRADDET Pays de la Loire et vise à inscrire le territoire dans 
une transition énergétique et écologique, en lien avec le PCAET. Le présent chapitre s’inscrit dans la 
stratégie et les orientations affirmées par le PCAET pour un territoire plus sobre, plus autonome et plus 
résilient notamment au regard des risques liés au changement climatique. Ainsi le présent chapitre 
s’organise autour de ces 3 axes. 
 

3.1 - Objectifs globaux en lien avec le PCAET 
 
L’objectif est d’inscrire le territoire dans une transition énergétique et écologique engagées et en lien 
avec le PCAET, lequel fixe les objectifs suivants : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prescription 15  

• Les documents d’urbanisme locaux intègrent une réflexion d’aménagement globale thématique 
sur l’énergie et le climat permettant de traduire règlementairement les objectifs stratégiques en 
la matière qu’il s’agisse : 

o De programmer ou favoriser les dispositifs d’isolations ou d’aménagement permettant 
d’économiser les ressources ; 
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o Des dispositifs de production adaptés à la localisation et permettant soit de produire en 
autoconsommation soit de produire à une échelle plus large ou dans le cadre de 
réseaux interconnectés (« smartgrids »). 

 
Recommandations 

• Les documents d’urbanisme locaux pourront intégrés une OAP thématique Climat Air Energie 
Territorial dans un objectif de définir les grands principes qui s’appliquent pour tout projet de 
construction et d’aménagement.  
 
 

3.2 - Un territoire plus sobre 
Cf. en outre le chapitre 9 (Mobilités). 

3.2.1 – Améliorer la performance énergétique et l’empreinte carbone des bâtiments 
Les bâtiments résidentiels tertiaires représentent une part importante des consommations d’énergie et 
des émissions de gaz à effet de serre. Consciente de ce diagnostic, l’agglomération des Sables 
d’Olonne a déjà mis en place des actions en faveur de la rénovation énergétique sur son territoire afin 
d’améliorer la performance énergétique. Toutefois cette action doit se poursuivre et être renforcée 
notamment pour réduire l’empreinte carbone des bâtiments. 
 
Prescription 16  

• Dans un objectif global de haute qualité énergétique du territoire, les documents d’urbanisme 
locaux doivent assurer la mise en œuvre d’une performance énergétique renforcée des 
bâtiments, en anticipant les nouvelles règlementations et en cherchant à être plus vertueux que 
la règlementation thermique existante. 

• Une réflexion globale sera menée dans le cadre de l’élaboration du PLUi sur les outils pertinents 
à mettre en œuvre pour promouvoir les opérations de construction à faible consommation 
énergétique et inciter à l’utilisation de matériaux renouvelables/biosourcés. 

• Les documents d’urbanisme veillent à ne pas créer un frein à la mise en œuvre des solutions 
énergétiques sobres et efficaces et afin de permettre la généralisation de bâtiments économes 
en énergie sous réserves de ne pas nuire aux caractères architecturaux des constructions. 

• Les documents d’urbanisme devront favoriser les modes de construction sobres en énergie, 
dans le respect des enjeux architectural, paysager et de la biodiversité, et promouvoir les 
principes de conception bioclimatique (implantation, orientation du bâti, formes et hauteurs, 
limiter les masques solaires, etc…). 

• Par souci d’exemplarité, les collectivités s’engagent dans la sobriété des bâtiments publics. A 
cet effet, elles s’engagent à réaliser un diagnostic dans un objectif d’établir un programme 
ambitieux de rénovation du parc public. 

• Afin de diminuer au maximum le nombre de bâtiments énergivores du territoire et notamment 
les « passoires thermiques », le PLH devra mettre en place un plan d’actions pour la 
réhabilitation et l’amélioration de la performance énergétique du parc anciens, en cohérence 
avec la stratégie du PCAET. 

• Créer dans le PLUi un mécanisme (urba score) permettant d’attribuer une note aux projets de 
constructions en fonction de leur impact environnemental. 
 

Recommandations 

• Engager un travail collaboratif (par exemple sous forme de de leurs projets de construction et 
d’aménagement (énergie, mobilités, déchets, matériaux biosourcés…) 
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• Accompagner et encourager les entreprises et notamment celles du Petit Tertiaire à améliorer 
la performance énergétique de leur bâtiment. 

• Accompagner les opérateurs sociaux et les copropriétés fragiles dans la lutte contre la précarité 
énergétique. 

• Développer les actions de communication et de sensibilisation auprès des particuliers, des 
visiteurs et des entreprises, notamment dans le cadre des actions du guichet unique de l’habitat. 

• Mobiliser les artisans, les fédérations du bâtiment et les organismes professionnels de formation 
pour créer un écosystème qualitatif (exemple formation RGE). 
 

3.2.2- Réduire les déchets 
 

La réduction des déchets est un enjeu important du PCAET et les différents temps de concertation ont 
montré des attentes fortes pour la gestion des déchets et leur réduction. 
 

Prescription 17  

• Poursuivre une politique d’incitation des habitants, des commerçants et des entreprises 
à réduire les déchets. 

• Poursuivre le développement de la collecte et de la valorisation des déchets : collecter et 
valoriser les biodéchets, développer des points d’apport volontaire enterrés, et 
sensibiliser les entreprises et les citoyens à la collecte et au tri des déchets. 

• Prévoir l’aménagement d’équipements et d’espaces facilitant la collecte et le tri des 
déchets, le réemploi et la valorisation de ces ressources, en fonction des contraintes liées 
aux nuisances et à l’accessibilité́ en matière d’infrastructures. 

Cette identification comportera entre autres localement les contraintes à prendre en 
compte en matière de voirie ; elle portera également sur le niveau d’accessibilité actuelle 
ou prévue des sites d’apport volontaire (aires de stockage/lieux d’apport volontaire, 
intégration du mobilier urbain spécifique aux déchets...) et la réserve des espaces en 
faveur de la gestion des déchets (pour les sites ou ouvrages permettant la valorisation, le 
traitement, le stockage, le recyclage, le tri des déchets, mais également pour les espaces 
de compostage partagés dans les opérations de construction). 

Il s’agira également de s’assurer que les documents d’urbanisme locaux n’interdisent pas 
les installations classées pour la protection de l’environnement, comme les déchetteries 
ou autres sites de stockage/transfert/traitement/valorisation, dans l’espace choisi. 

• Optimiser la valorisation et le stockage des déchets en prévoyant les besoins émanant de 
chaque secteur. Il s’agira de : 

o Préserver du changement de vocation des sols les sites de gestion des déchets, de 
préparation et de transfert des déchets, de recyclerie-ressourcerie, de regroupement 
des déchets industriels banals, de plateforme d’échange et de stockage de matériaux 
inertes et d’équipements de concassage... 

o D’identifier et réserver des espaces en milieu urbain, préférentiellement au sein des 
zones industrielles ou d’activités pour appuyer le développement de sites de 
ressourcerie- recyclerie, de regroupements des déchets industriels banals et de 
déchets ménagers et assimilés. 

o De favoriser la collecte et le tri des déchets, en intégrant des prescriptions dans les 
documents d’urbanisme locaux qui permettent : 

- De rendre obligatoire, sur chaque terrain faisant l’objet d’un permis de 
construire, la réalisation d’un local dimensionné pour la collecte sélective. 
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- D’imposer à la construction neuve de logements collectifs de disposer d’un tel 
local dimensionné pour le stockage des bacs, et si besoin d’une aire de 
présentation pour la collecte. 

- De faciliter la circulation du véhicule de collecte en toute sécurité, notamment par 
une zone de retournement adaptée au niveau des impasses. 

o De favoriser le compostage des biodéchets, en intégrant des prescriptions dans les 
documents d’urbanisme locaux qui permettent d’imposer aux projets de lotissement 
et de logements collectifs une aire définie pour implanter un composteur collectif à la 
charge des porteurs de projets 

• Concourir à renforcer l’acceptabilité sociale et l’intégration paysagères des 
installations de traitement des déchets en : 

o Favorisant le maintien (pour les sites existants) ou la création (pour les nouveaux sites) de 
« zones tampon » autour des sites recevant des déchets afin de limiter les nuisances. 

o Limitant les zones à urbaniser au-delà du périmètre des ICPE déjà présentes, 
périmètre déjà imposé et souvent d’une trentaine de mètres. 

o Développant la valorisation paysagère des sites recevant des déchets pour 
favoriser la meilleure intégration possible. 
 

o Implantant de manière préférentielle ces sites de gestion des déchets au sein de 
zones dédiées à l’accueil d’activités économiques. 

Recommandations 

• Améliorer le tri des déchets permettant de mieux les valoriser et réduire l’ampleur des déchets 
ultimes. 

• Favoriser le recyclage et la réduction des déchets en matière de travaux en incitant à ces 
pratiques dans les procédures de marchés publics. 

• Réserver des espaces en faveur de la gestion des déchets (pour les sites ou ouvrages 
permettant leur traitement, leur valorisation, leur stockage, leur recyclage, leur tri). 

 

3.3 - Un territoire plus autonome en énergie 

L’engagement du territoire dans la transition énergétique est un enjeu qui implique de trouver des 
réponses adaptées aux problématiques d’approvisionnement et de production locale d’énergie propres 
et/ou renouvelables, de rénovation énergétique des bâtiments, d’optimisation et de mutualisation des 
réseaux d’énergies.  

La part des énergies renouvelables sera de 19% en 2050. Cet objectif est assez éloigné de celui de la 
Loi Transition énergétique, mais correspond aux capacités du territoire qui est très contraint pour le 
déploiement des EnR. 

L’économie circulaire propose de repenser les modes de production et de consommation pour limiter le 
gaspillage des ressources, notamment grâce au réemploi des matériaux et à la valorisation des déchets. 
À l’échelle du territoire, le développement de l’économie circulaire doit permettre de valoriser les 
ressources locales en favorisant l’approvisionnement en circuit court et de réduire la dépendance 
(énergétique, alimentaire). 

A ce titre, le territoire a pour projet le déploiement d’une centrale solaire sur les délaissés de l’aérodrome 
et d’une centrale solaire au sol sur l’hippodrome des Sables d’Olonne. En outre, la collectivité entend 
déployer des panneaux photovoltaïques sur les ombrières couvrant 6 815 place, soit l’équivalent de 10 
ha.  

2776



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

30 

Une approche systémique dans les projets d’aménagement 

Prescription 18  

• Améliorer l’autonomie énergétique du territoire. 

• Afin de cadrer et d’organiser le développement des énergies renouvelables sur le territoire, les 
Sables d’Olonne Agglomération va élaborer un schéma directeur des énergies renouvelables 
afin d’affiner le diagnostic du PCAET. 

• Utiliser l’outil de la société « Les Sables d’Olonne Énergies » pour accompagner les projets 
d’énergie renouvelable et en autoconsommation sur le territoire 

 
Énergie solaire 

Prescription 19  

• Permettre le déploiement de panneaux solaires photovoltaïque sur toiture dans le respect de 
l’architecture locale. 

• Identifier les secteurs pouvant recevoir des centrales photovoltaïques au sol dans le respect du 
contexte architectural et paysager.  

• Favoriser le déploiement de centrale solaire sur les aires de stationnement des zones 
commerciales et industrielles.  

 
Energie éolienne 

Prescription 20  

• En lien avec les orientations du PCAET, privilégier l’étude du rééquipement des parcs éoliens 
existants sur le territoire plus que le développement de parcs nouveaux. 

• Proscrire les parcs éoliens dans les espaces sensibles pour la biodiversité : 

o Les zones humides. 
o Les espaces constitutifs de la trame verte et bleue (réservoirs et corridors). 
o Les couloirs aériens et servitudes radar. 

• Le cas échéant, apprécier l’intérêt de projets de parcs éoliens en fonction : 
o Des enjeux écologiques, paysagers remarquables (notamment emblématiques : terres 

hautes, marais, îles, estuaire de la Charente), patrimoniaux et agricoles (qualité 
agronomique des sols, fonctionnalité de l’espace, ...) dans le cadre d’une concertation. 

o Des enjeux de co-visibilité (perspectives visuelles, topographie, ...) et de structuration 
interne des parcs( en grappe, alignés, etc…). 

o De la distance des installations de grand gabarit notamment, aux espaces habités.  
o En évitant les implantations dans les espaces situés dans un cône de vue du SCoT.  
o Des enjeux de préservation des espaces de respiration entre les parcs éoliens et en tenant 

compte de la topographie, des boisements, des perspectives visuelles. 
o Des risques d’encerclement autour des sites d’intérêt touristiques, des espaces urbains et 

naturels, etc.   

Bois énergie 

Prescription 21  

• S’assurer que les dispositifs réglementaires ne s’opposent pas à la valorisation énergétique des 
boisements et du maillage de haies dès lors qu’elle est compatible avec la sensibilité des milieux 
écologiques et des paysages. 
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• Prévoir l’implantation d’équipements nécessaires à l’exploitation sur site de la ressource 
(création de plateforme de transformation, de stockage...). 

• Faciliter l’accès aux sites d’exploitations de la ressource par les engins. 

• Permettre d’assurer l’exploitation de 25% du gisement en bois local actuel 

Recommandation 

• Développer le réemploi du bois sur le territoire sous forme de buches, palettes, granulés, ... 

• Prendre en compte le Plan forêt. 

Méthanisation 

Prescription 22  

• Faciliter l’implantation de projets et équipements destinés à valoriser les matières organiques 
issues des résidus de l’agriculture et autres, au plus près des gisements.  

• Délimiter précisément la vocation des différents espaces du territoire communal ou 
intercommunal au regard du projet de méthanisation 
L'implantation des unités de méthanisation peut être envisagée dans plusieurs zones, 
notamment en zone agricole, en fonction de leur nature. Concernant l'implantation en zone 
agricole, plusieurs situations doivent être distinguées. Lorsque l'énergie renouvelable produite 
est destinée à la vente, l'unité de méthanisation peut alors être définie comme une installation 
nécessaire à des équipements collectifs. 
Pour les unités de méthanisation qui ne pourraient être considérées comme des installations 
nécessaires à des équipements collectifs ou nécessaires à l'exploitation agricole, l'article L. 151-
13 du code de l'urbanisme autorise en zone agricole la délimitation, à titre exceptionnel, de 
secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) dans lesquels ces unités pourront 
être construites, toujours sous réserve de respecter les conditions posées par cet article et 
relatives à la protection de la zone en cause. 

Les énergies marines renouvelables 

Recommandation 

• Favoriser le développement des énergies renouvelables marines, en conciliant les différents 
enjeux : environnementaux, patrimoniaux et paysagers des sites littoraux et marins, en 
respectant notamment les espaces remarquables du littoral et en préservant les activités liées 
aux cultures marines. 

• Accompagner le développement de l’hydrolien et les expérimentations en faveur des énergies 
marines renouvelables (énergie osmotique, énergie marémotrice par exemple …). Faciliter 
l’émergence d’une filière énergies marines renouvelables faisant le lien entre les forces des 
mouvements de l’eau de la mer et de l’estuaire.  

Boucles de chaleur 

Prescription 23   

• Favoriser le développement de boucles locales de chaleur en s’appuyant sur un mix 
énergétique renouvelable : géothermie, récupération de chaleur, solaire thermique, biomasse.  

• Identifier les espaces éventuellement nécessaires pour les projets d’installation (chaufferie 
collective, ...) et les boucles locales de chaleur en les réservant le cas échéant. 

• S’appuyer sur des projets d’importance tertiaire et/ou résidentiel ou des projets combinant 
logements et équipements. 
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Economie circulaire 

Prescription 24   

• Contribuer à créer des circuits courts multi-filières pour engager une transition vers des modes 
logistiques et des filières moins carbonées, c’est-à-dire en insistant sur une production locale 
et en favorisant le réemploi, le recyclage ou la transformation de matériaux et déchets existants, 
ou, à défaut, leur valorisation énergétique. 

 

3.4 - Un territoire plus résilient dans la gestion de la ressource en eau   
 

Protéger et améliorer la qualité de l’eau 

Prescription 25  

Les documents d’urbanisme : 

• Mettent en œuvre les objectifs de bonne gestion de la trame bleue ; 

• Conditionnent la réalisation d’aménagement proche des cours d’eau, à la mise en œuvre de 
bande de recul non artificialisée suffisante pour sauvegarder ou reconstituer les ripisylves et 
limiter les intrants polluants ; 

• Évitent la canalisation des ouvrages naturels hydrauliques secondaires (fossés...) pour une 
maîtrise en amont des effets sur le réseau hydraulique ; 
o En maintenant des haies ou boisements connectés à la ripisylve des cours d’eau pour créer 

des ensembles diversifiés et lutter contre les pollutions diffuses ; 
o En imposant une gestion alternative des eaux pluviales (infiltration, gestion à la parcelle, 

noues paysagères) pour éviter les écoulements dans les cours d’eau, lorsque le sol le 
permet. 

 

Sécuriser et optimiser la ressource  

Prescription 26  

• Améliorer les rendements des réseaux lorsque c’est nécessaire. 
• Permettre l’utilisation des carrières en fin d’exploitation à des fins de réserves et de stockage 

d’eau. 

• Assurer la sécurité de l’approvisionnement en eau potable en cherchant à : 
o Améliorer les rendements des réseaux d’alimentation en eau potable et leur rénovation. 
o Développer la sécurisation de l’alimentation par des interconnexions nouvelles. 

• Engager des recherches de nouvelles sources d’approvisionnement hors Zone de Répartition 
des Eaux (ZRE) et nappes souterraines indépendantes pour être en mesure d’assurer et 
anticiper la préservation des zones favorables à la mobilisation future de ressources en eau. 

• Favoriser les dispositifs de récupération des eaux pluviales pour un usage non domestique afin 
de minimiser le recours à l’eau destinée à la consommation. 

• Tenir compte des besoins de stockage et de traitement des eaux dans le cadre de la mise en 
œuvre de l’offre foncière économique. 

• Démontrer l’adéquation entre la ressource prélevable et le développement démographique et 
économique envisagé. 

• Promouvoir les pratiques permettant d’économiser l’eau et favoriser les plantations plus 
résistantes 
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• Prendre en compte les aménagements du projet Jourdain dans l’élaboration de leur zonage et 
de leur règlement afin d’assurer la faisabilité du projet. 

 
 
Projet Jourdain 

L’une des solutions est le recyclage des eaux depuis la station de traitement d’eaux usées (STEP) des 
Olonne propriété de la Communauté d’Agglomération, vers la rivière et la retenue du Jaunay, dans le 
but de fournir un volume supplémentaire, mobilisable en année sèche.  
Les eaux traitées de la station des Olonne sont aujourd’hui déversées en mer via un émissaire 
(canalisation immergée pour un rejet au large). Une partie de ces eaux serait ainsi utilisée lors des 
périodes estivales après un traitement complémentaire et transférée vers le Jaunay via une canalisation 
de 20 à 25 km à créer. 
Pour expérimenter cette solution innovante, unique en France, Vendée Eau envisage la mise en place 
d’un démonstrateur complet afin d’évaluer les aspects environnementaux, techniques, règlementaires 
ou sociétaux du projet. Les Sables d’Olonne Agglomération mettra la STEP du Petit Plessis à la 
disposition de cette expérimentation. 
Après une série d’études préliminaires menées depuis 2012, le démonstrateur, dénommé « 
JOURDAIN», sera mis en place en 2019-2020 pour un fonctionnement jusqu’en 2025, avant un éventuel 
déploiement à pleine échelle de cette solution. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recommandation  

• Étudier les possibilités d’utilisation de l’eau en sortie de STEP, notamment pour l’arrosage 
des espaces verts, le nettoyage des canalisations d’assainissement urbaines, l’irrigation 
des cultures maraichères…  
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3.5 – Un territoire plus résilient face aux risques et aux nuisances  
 
 
3.5.1 Les risques littoraux dans un contexte de changement climatique  
 
Parmi les effets du changement climatique, l'impact sur le littoral peut être particulièrement important et 
se traduire notamment par des submersions marines (forte montée des eaux potentiellement combinée 
à une tempête et une marée..), ou une érosion accélérée du trait de côte  
 
Prescription 27  
 
Afin de réduire la vulnérabilité des personnes faces à ces risques, il est nécessaire d'améliorer les 
connaissances du risque et des moyens de s'y adapter, de mettre en place un suivi et une surveillance, 
et de définir une stratégie locale de gestion durable du trait de côte face à l'érosion et au risque de 
submersion marine  

La loi Climat et Résilience prévoit que les territoires aient à définir les lignes de recul possible à 30 et 
100 ans. Toutefois, pour les communes couvertes par un PPRL il est laissé la possibilité de se donner 
le temps d’approfondir la connaissance pour traduire cela dans le PLUi ; C’est le cas de Sables d’Olonne 
Agglomération. 

 

Pour gérer ces risques, les documents d'urbanisme locaux devront : 

• Mettre en œuvre la réglementation du PPRL qui constitue une servitude 

• Prendre en compte par des procédures de modification ou révision du document l'avancée des 
connaissances en matière de risque, notamment dans le cadre du PAPI pour améliorer les 
dispositifs règlementaires et mettre en œuvre une stratégie de résilience en articulation avec la 
stratégie de défense. 

Les collectivités mettent en œuvre une stratégie de défense dans les secteurs où : 

• Le risque expose à la fois des personnes et des biens, remettant en cause les systèmes 
économiques et sociaux locaux ; 

• La durabilité de la défense permet d’amortir le coût au regard de l’impact que pourrait avoir une 
stratégie de repli à court/moyen terme en intégrant la valeur patrimoniale contributive à 
l’écosystème local (écologique et économique). 

Les collectivités anticipent ou mettent en œuvre une stratégie de résilience dans les conditions 
suivantes : 

• Veiller à respecter strictement les coupures d’urbanisation littorales pour une gestion en 
profondeur ; 

• Identifier des secteurs dans et hors PPR, qui impliquent de limiter et/ou de conditionner la 
constructibilité par application du principe de prévention au regard des approches prospectives 
à 30 et 100 ans qui seront progressivement mises en place ; 

o Il s’agit ici de ne pas augmenter la population soumise aux risques et de limiter les impacts 
sur les biens ; 

o Il s’agit également d’édicter des règles constructives limitant l’exposition ; 

o Il s’agit aussi, le cas échéant, d’aller au-delà de la prescription PPR si le site le justifie en 
s’appuyant sur les données de simulation prospective disponibles. 

 

Les collectivités anticipent ou mettent en œuvre une stratégie de repli dans les conditions suivantes. 

• En cohérence avec les analyses ci avant elles identifient la capacité d’accueil des secteurs dans 
lesquels la constructibilité doit être évitée ou fortement limitée ; 
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• Sur cette base elles peuvent identifier des secteurs de repli potentiel pour le futur : ces secteurs 
n’ont pas vocation à permettre l’augmentation de la capacité d’accueil de la commune, mais à 
proposer des solutions alternatives en cas d’aggravation de l’exposition au risque dans le futur ; 

• Ils ne sont donc pas forcément en continuité des espaces urbanisés à ce stade de la réflexion 
du document d’urbanisme et présentent un bilan faisabilité/impacts/couts/avantages à 
réévaluer périodiquement en fonction aussi des politiques nationale et régionales ; 

• Ces secteurs feront l’objet périodiquement de réévaluation quant à leur pertinence tant du point 
de vue de l’évolution des risques, que de ce bilan permettant ainsi d’alimenter les réflexions 
communautaires, départementales, régionales et nationales. 

• La collectivité devra actualiser et systématiser les collectes des données sur les risques de 
submersion et la vulnérabilité de son territoire (exemple : création et animation d’un 
observatoire du trait de côte). 

 

Recommandation 

Réaliser une OAP thématique dans le PLUi pour organiser la gestion des risques, et faire évoluer le 
dispositif dans le temps en fonction de l’évolution des connaissances. 

 
3.5.2 Améliorer la gestion des eaux pluviales et la limitation des eaux diffuses  
 

Prescription 28  
 
Concernant la régulation des flux hydrauliques et la maîtrise des pollutions urbaines, les collectivités 
locales mettent en œuvre les objectifs suivants : 

• Gérer prioritairement les eaux pluviales à la parcelle. 

• Encourager la mise en place d’un système d’hydraulique douce voir innovant (haies plantées 
perpendiculairement à la pente, noues, fascines, fossés, talus, zones enherbées, jardins de 
pluie, ile de fraicheur, etc.) répondant à un ensemble d’enjeux multiples (lutte contre le 
changement climatique, adaptation, inondations, biodiversité) en compatibilité avec les milieux 
naturels. 

• S’inscrire dans une démarche de désimperméabilisation des secteurs en requalification. 

• Prévoir les espaces nécessaires à la mise en œuvre des ouvrages permettant de réguler et 
stocker les eaux pluviales. 

• Ces ouvrages peuvent aussi traiter la gestion des risques d’inondation. 

• Prévoir des espaces nécessaires pour des ouvrages qui pourraient être mutualisés avec des 
opérations de réfection de réseaux. Il s’agira alors de : 

• Conforter la sécurisation du système de transfert des eaux usées (stockage, pompage…). 
• Poursuivre ou mettre en œuvre la réfection des réseaux (eaux claires parasites…) dans le cadre 

d’une programmation pouvant être liée au dysfonctionnement des réseaux, à la sensibilité des 
effluents… 

 
3.5.3 Améliorer et suivre la qualité de l’air 
Prescription 29  

• Articuler aménagement du territoire avec des mobilités durables (Cf. mobilités). 

• Limiter les émissions de GES de la fonction résidentielle avec un habitat économe en énergie 
(bioclimatisme, etc.). 

• Aménager en prenant en compte les zones de forte exposition aux pollutions atmosphériques  
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• Aménager les lisières pour limiter la perception des émissions olfactives et/ou polluantes entre 
les espaces d’habitat et agricole (insertion de haies, bandes de recul enherbées, orientation 
des bâtis vis à vis des vents dominants, etc.). 

 
Recommandations  

• Avoir une meilleure connaissance de la qualité de l’air sur le territoire dans un objectif d’une 
meilleure information de la population et définitions des actions à mettre en œuvre. En effet, la 
mesure en locale de la qualité de l’air et l’analyse des données est un outil indispensable à la 
prise de décision par la collectivité, y compris pour celles en termes d’aménagement et de 
mobilités. 

• Œuvrer pour une meilleure qualité de l’air dans les bâtiments publics et privés, en ciblant en 
priorité les établissements recevant du public. 

 

3.5.4 Adapter le développement en fonction des capacités épuratoires 
 
Prescription 30  
 

• Anticiper le renforcement des stations d’épuration afin de répondre aux besoins de long terme ; 

• Conditionner l’accueil de nouvelles populations et activités à la mise en capacité des STEP en 
difficulté ou en limite de capacité ; 

• Poursuivre l’amélioration de l’assainissement non collectif et la résorption des branchements 
inappropriés sur les réseaux d’eaux usées et pluviales, et, lorsque cela est techniquement 
possible, privilégier l’infiltration des rejets ; 

• Ne pas autoriser dans les zones d’assainissement non collectif, les extensions des 
constructions existantes sans justification d’un dispositif d’assainissement conforme. 
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4 – Préserver la qualité et la fonctionnalité d’un littoral accueillant 
ressourçant et authentique 
 

Le présent chapitre a pour objet de mettre en œuvre les dispositions de la loi Littoral pour le territoire et 
notamment de localiser à son échelle les espaces remarquables, les coupures d’urbanisation, les 
espaces proches du rivage. Ce chapitre détermine également les critères et localisent les 
agglomérations, les villages et les SDU. 
 

4.1 Préserver les espaces remarquables 
 

En cohérence avec la préservation de la trame verte et bleue sur laquelle il s’appuie, le SCoT localise 
à son échelle sur la carte ci-contre, comme espaces présumés remarquables au sens de la Loi Littoral, 
les réservoirs de biodiversité majeurs et d’importance significative de la trame verte et bleue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prescription 31  
 

• Les documents d’urbanisme précisent à leur échelle la délimitation des espaces remarquables 
à partir des enveloppes proposées à l’échelle du SCoT, en se fondant sur les dispositions de 
l’article L. 121-24 du Code de l’urbanisme. A cet effet, ils tiennent compte à leur échelle : 

2784



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

38 

o Des espaces ne présentant pas de caractère remarquable, notamment dégradés ou 
artificialisés. 

o D’autres espaces naturels à forte valeur écologique et paysagère pouvant être qualifiés 
de remarquables. 

• Ils protègent ces espaces par un dispositif règlementaire où seuls peuvent y être réalisés (sous 
réserve des modalités et exceptions prévues par les lois et règlements en vigueur) : 

o Les travaux ayant pour objet la conservation ou la protection de ces espaces et milieux. 

o Des aménagements légers, lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en 
valeur notamment économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public, et qu'ils 
ne portent pas atteinte au caractère remarquable du site. 

• Les plans locaux d'urbanisme classent en espaces boisés classés, au titre de l'article L. 113-1, 
les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs en prenant en compte ceux situés 
au sein de l’espace urbanisés, après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. 

 
 
Rappel article R 121-5 du CU 
Seuls peuvent être implantés dans les espaces et milieux mentionnés à l'article L. 121-24, dans les conditions 
prévues par cet article, les aménagements légers suivants, à condition que leur localisation et leur aspect ne 
dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent 
pas atteinte à la préservation des milieux: 
1° Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, les équipements 
légers et démontables nécessaires à leur préservation et à leur restauration, les cheminements piétonniers et 
cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information 
du public, les postes d'observation de la faune ainsi que les équipements démontables liés à l'hygiène et à la 
sécurité tels que les sanitaires et les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue 
indispensable par l'importance de la fréquentation du public ; 
2° Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la prévention de la 
dégradation de ces espaces par la résorption du stationnement irrégulier, sans qu'il en résulte un accroissement 
des capacités effectives de stationnement, à condition que ces aires ne soient ni cimentées ni bitumées et 
qu'aucune autre implantation ne soit possible; 
3° La réfection des bâtiments existants et l'extension limitée des bâtiments et installations nécessaires à l'exercice 
d'activités économiques ; 
4° A l'exclusion de toute forme d'hébergement et à condition qu'ils soient en harmonie avec le site et les 
constructions existantes :  
• Les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, pastorales et forestières dont à la fois la 

surface de plancher et l'emprise au sol au sens de l'article R. 420-1 n'excèdent pas cinquante mètres carrés ; 
• Dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de saliculture et d'élevage 

d'ovins de prés salés, les constructions et aménagements exigeant la proximité immédiate de l'eau liés aux 
activités traditionnellement implantées dans ces zones, à la condition que leur localisation soit rendue 
indispensable par des nécessités techniques ; 

• A la condition que leur localisation dans ces espaces corresponde à des nécessités techniques, les 
canalisations nécessaires aux services publics ou aux activités économiques, dès lors qu'elles sont enfouies 
et qu'elles laissent le site dans son état naturel après enfouissement, et que l'emprise au sol des 
aménagements réalisés n'excède pas cinq mètres carrés. 

5° Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d'éléments de patrimoine bâti reconnus par 
un classement au titre de la loi du 31 décembre 1913 ou localisés dans un site inscrit ou classé au titre des 
articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement. 
6° Les équipements d'intérêt général nécessaires à la sécurité des populations et à la préservation des espaces et 
milieux. 
Les aménagements mentionnés aux 1°, 2° et 4° et les réfections et extensions prévues au 3° du présent article 
doivent être conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel. 
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4.2 Conserver les coupures d’urbanisation 
 
 

Le SCoT localise à son échelle, les coupures d’urbanisation au sens de la Loi Littoral : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Prescription 32  
 
Le SCoT localise à son échelle, les coupures d’urbanisation au sens de la Loi Littoral (cf. carte ci-avant). 

• Les documents d’urbanisme précisent à leur échelle la délimitation des espaces remarquables 
à partir des enveloppes proposées à l’échelle du SCoT, en se fondant sur les dispositions de 
l’article L. 121-24 du Code de l’urbanisme. A cet effet, ils tiennent compte à leur échelle : 

o Des espaces ne présentant pas de caractère remarquable, notamment dégradés ou 
artificialisés. 

o D’autres espaces naturels à forte valeur écologique et paysagère pouvant être qualifiés 
de remarquables. 
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• Les documents d’urbanisme les délimitent en veillant à les préserver en profondeur.  

• Ils peuvent affiner leur tracé afin que ces coupures d’urbanisation ne recouvrent aucun espace 
urbanisé même si des constructions ponctuelles peuvent y figurer.  

• Comme pour les espaces remarquables, les coupures d’urbanisation ne peuvent recevoir 
d’urbanisation. Seuls peuvent être admis des constructions ou aménagements ne 
compromettant pas le caractère naturel de la coupure : 

o Équipements légers de sport et de loisirs ; 

o Équipements liés à la gestion de l’espace (exploitation des voiries existantes ainsi que 
leur évolution et réaménagement dès lors qu’ils sont permis par ailleurs par les 
dispositions et règlements applicables, équipements de sécurité civile, etc.) ; 

o Réfection, mise aux normes et extension mesurée des bâtiments existants notamment 
des exploitations agricoles hors bande des 100 m. 

• Toutefois, et sous réserve d’une insertion paysagère de qualité et d’une emprise compatible 
avec l’objectif de préservation des vues larges, sur l’estuaire notamment, les PLU pourront 
organiser les coupures de manière à mettre en œuvre la dérogation au principe de continuité 
de l’urbanisation prévues par l’article L 121-10 pour les constructions ou installations 
nécessaires aux activités agricoles ou forestières hors espaces proches du rivage ou aux 
cultures marines, y compris dans les espaces proches du rivage. 

• Enfin, il appartient au PLU de prévoir les autres coupures nécessaires à son échelle, pour 
compléter celles que le SCoT définit à l’échelle du territoire  

 

 
4.3 Gérer l’évolution des espaces proches du rivage et de la bande littorale 

de 100m 
 

Le SCoT définit à son échelle les espaces proches du rivage (cf. carte ci-avant) à l’échelle de 
l’intercommunalité, c’est-à-dire en cherchant la continuité et la cohérence des éléments permettant 
d’apprécier cette limite. 
 
La mise en œuvre des critères de co-visibilité, de distance par rapport au rivage ainsi que de la nature 
et de l’occupation de l’espace conférant une ambiance maritime ont été mis en œuvre de la manière 
suivante. 
 

• La co-visibilité a constitué le 1° critère et l’ambiance maritime le second. Aussi, pour les espaces 
urbanisés, le tracé est plus proche lorsque le front urbain est dense. 

• Le critère de l’ambiance maritime dans un contexte d’espaces humides sur une grande 
profondeur a été considéré comme perdant de sa pertinence au regard de la distance et de 
l’artificialisation en lisière d’espace urbanisé. 
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Prescription 33  
 
Le SCoT localise à son échelle, les espaces proches du rivage au sens de la Loi Littoral (cf. carte ci-
avant) 

• Les documents d’urbanisme locaux précisent à leur échelle les espaces proches du rivage 
localisés par le SCoT. 

• Dans les espaces proches du rivage les documents d’urbanisme locaux gèrent le caractère 
limité de l’extension pour :  

o Gérer de manière différenciée les secteurs en articulation avec la gestion des risques, 
de limitation de l’imperméabilisation et de renforcement de la nature en ville, pour mieux 
organiser la densification/extension sur des espaces moins soumis aux pressions ; il 
s’agit de cibler des secteurs stratégiques nécessitant un développement plus significatif 
au profit d’autres espaces ou la densification pourrait être interdite en raison des 
risques dans un approche prospective (cf. prescription 27). 

o Eviter le cloisonnement des activités résidentielles et économiques, tant sur le plan de 
la mixité fonctionnelle que de la mixité sociale. 
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o Répondre à l’enjeu urbanistique d’amélioration des franges urbaines au travers d’une 
morphologie plus lisible et présentant une meilleure insertion paysagère et en 
respectant les coupures d’urbanisation. 

o Prendre en compte la réalisation d’aménagements indispensables tels que des 
parkings paysagés et non imperméabilisés évitant le stationnement sauvage près du 
rivage lorsque le stationnement et la gestion des flux automobiles n’ont pu être réglés 
en amont ou pour les parkings nécessaires au fonctionnement d’ouvrages de mise à 
l’eau des bateaux. 

o Définir pour les nouvelles urbanisations, un plan d’aménagement favorisant la 
perméabilité aux flux de déplacements inter-quartiers. 

• En dehors des espaces urbanisés du SCoT, les constructions ou installations sont interdites sur 
une bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage. L'objectif est de 
préserver de l’urbanisation cette zone particulièrement sensible dans laquelle le principe de 
protection de l’environnement doit primer sur le principe d’aménagement. 

• Toutefois peuvent être autorisées en dehors des parties urbanisées de la bande des 100 
mètres, uniquement : 

o Les constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités 
exigeant la proximité de l’eau (constructions et installations liées à un port et/ou à des 
activités nautiques, atelier de mareyage, ferme aquacole, établissement conchylicole, 
chemin piétonnier, pistes cyclable, poste de surveillance de plage, poste de secours...). 

o Les adaptations de faible ampleur des constructions existantes. 

o En revanche sont proscrites les extensions et les changements de destination hors des 
espaces urbanisés situés dans la bande des 100 mètres. 

 
 

4.4 Organiser le développement des communes littorales 
 
 
L'extension de l'urbanisation se réalise en continuité avec les agglomérations et villages existants. 
 
Conformément à un arrêt de principe du Conseil d’État, sont qualifiés d’agglomérations et de villages 
existants : « les zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une densité significative de 
constructions ». 
 
Le code de l’urbanisme prévoit depuis la loi ELAN, que le SCOT détermine les critères et localise les 
Agglomérations, Villages et SDU (Secteur Déjà Urbanisés) pour en définir les conditions de 
développement en cohérence avec son parti d’aménagement et conformément aux prescriptions 
spécifiques déterminées par la loi pour l’évolution des SDU. 

Agglomérations et Villages 
 
Prescription 34  

Le SCoT définit les agglomérations et Villages au regard des critères suivants :  

• Les centralités principales des 2 communes littorales que sont Les Sables d’Olonne et 
L’Ile d’Olonne, sont qualifiées d’Agglomérations  

o Au-delà du caractère significatif du nombre de constructions et de leur densité, c’est 
bien la mixité des fonctions (équipements services, activités…) en rapport avec leur 
taille qui constitue pour le SCOT le critère de cette qualification 
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o Il convient de noter que l’agglomération des Sables résulte du développement conurbé 
de 3 bourgs (Les Sables, Olonne et Château d’Olonne, aboutissant à la constitution 
d’une grande agglomération au fonctionnement imbriqué dans laquelle le SCOT inclut 
le quartier de la Chaume. En effet, là aussi ce quartier situé sur le cordon littoral est lié 
à l’agglomération par le port qui au-delà des connexions viaires constitue un lien 
fonctionnel même si ce quartier à lui seul pourrait entrer dans la qualification 
« Agglomération/Village » au sens de la loi littoral. 

• Des centralités secondaires ou d’accompagnement sont qualifiées de « Villages » 
o Par un nombre de constructions de l’ordre de plus de 70 constructions et une densité 

supérieure à environ 7 constructions/ha, sauf présence d’ilots végétalisés significatifs 
pouvant expliquer une plus faible densité ou sauf centralité principale de densité 
structurellement plus faible (5 à 6). 

o Par la présence ponctuelle ou non, d’équipements ou de services, ou d’activités 
économiques et touristiques. 

o Et/ou d’un nombre de logements de l’ordre de plus de 60 logements, révélateurs du 
dynamisme du lieux de vie que constituent ces villages. 
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o Et/ou pour les petites communes, le caractère historique du Village avec notamment 
un enjeu de valorisation patrimoniale permet de qualifier un dynamisme lié à un nombre 
de logement inférieur mais de plus d’une trentaine. 

o Ces villages, centralités secondaires ou d’accompagnement ont vocation à constituer 
une capacité d’accueil complémentaire et faire vivre un lieu de vie dynamique de la 
commune. 

 
• Les documents d’urbanisme locaux précisent à leur échelle les enveloppes urbanisées de ces 

agglomérations et villages. A cette fin les PLU apprécient les éventuelles ruptures de 
continuités.  

• Au sein des agglomérations et des villages, les voies structurantes, les voies de dessertes 
intérieures et autres espaces libres (placettes, parkings, …) ainsi que les espaces verts (parcs 
et jardins publics, promenades aménagées...) participent à l’urbanisation et à la structuration 
de l’espace urbanisé tout en assurant des séquences de respiration. Ils ne constituent donc pas 
des ruptures de l’urbanisation. 

• La capacité d’accueil pour la production de logement est recherchée prioritairement au sein des 
enveloppes des agglomérations déterminées et localisées par le SCoT 

• Les agglomérations ne peuvent s’étendre que dans les limites de la consommation maximale 
prévue par les SCOT  

• Les Villages qui constituent des centralités secondaires ou d’accompagnement ont vocation à 
constituer une capacité d’accueil complémentaire et de ce fait subsidiaire  

• Cette capacité d’accueil complémentaire doit être trouvée au sein de l’enveloppe urbaine des 
Villages. 

• Une recomposition des franges impliquant une extension limitée est possible si elle est dument 
motivée  

• En revanche elle n’est pas admise pour les Villages situés au sein des espaces remarquables 
et leur densification doit rester limitée. 

 

Les SDU (Secteur déjà urbanisés) 
 
La loi ELAN modifie l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme en supprimant les hameaux nouveaux 
intégrés à l’environnement et en introduisant la notion de « secteurs déjà urbanisés » (SDU) : 

« Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés par le schéma 
de cohérence territoriale et délimités par le plan local d'urbanisme, des constructions et installations 
peuvent être autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces proches du rivage 
et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L. 121-13 du code de l’urbanisme, à des fins 
exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et d'implantation de services publics, 
lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre bâti existant ni de 
modifier de manière significative les caractéristiques de ce bâti. 

Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre autres, la 
densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux 
d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte 
de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. » 

Au regard des caractéristique générales de l’urbanisation sur le territoire, le SCoT a défini des critères 
permettant de répondre de manière appropriée aux conditions fixées par l’article L. 121-8 du code de 
l’urbanisme. 

 

2791



 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

45 

Prescription 35  
 

• Les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages existants sont identifiés 
dans le SCoT, outre la présence de réseaux visés ci-dessus, sur la base des critères suivants :  

o De l’ordre de 30 constructions organisées en continuité, présentant une certaine 
densité. 

o D’un réseau de voirie adapté à la bonne desserte des constructions présentes. Au 
regard de la morphologie locale, ces secteurs peuvent être structurés autour d’une voie 
publique uniquement, mais présentant une organisation du bâti régulière et/ou 
structurée par le végétal (haies). 

o Du réseau d’eau potable, de collecte des déchets, d’électricité et du raccordement à 
l’assainissement. 

o Un autre critère peut venir conforter l’identification du secteur : La présence d’un 
équipement ou d’un lieu de vie collectif. La présence de service ou d’équipement est 
un plus mais ne rentre pas comme critère nécessaire pour le SCoT. 

• Les documents d’urbanisme apprécient, sur la base de l’identification et la localisation établies 
par le SCOT, la délimitation des secteurs déjà urbanisés afin que d’éventuelles nouvelles 
constructions n’aient pas pour effet d'étendre le périmètre bâti existant et de modifier de manière 
significative les caractéristiques de ce bâti.  

• Le règlement associé ne doit pas permettre de modification significative des gabarits constatés 
dans le secteur et maintenir les rythmes d’implantation résultant des règles de prospect et 
d’emprise au sol ainsi que de hauteurs compatibles avec l’esprit des lieux. 

• Les constructions et installations peuvent être autorisées dans ces secteurs à des fins 
exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement y compris touristique et 
d'implantation de services publics. 
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2 – Réconcilier les modes de 
vie  
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5 – Organiser l’armature urbaine multipolaire 

L’affirmation du positionnement du territoire en tant que « pôle majeur – cœur du rayonnement du littoral 
vendéen » implique de structurer l’armature urbaine avec des fonctions qui dépasse l’horizon de 
l’agglomération. Le SRADDET Pays-de-la-Loire qualifie dans ce sens Les Sables-d’Olonne en tant que 
pôle d’équilibre régional en mesure d’assurer l’équilibre territorial sur le littoral atlantique. Cette ambition 
d’affirmer les fonctions métropolitaines se conjugue à l’amélioration de la qualité de vie des populations 
(santé, bien-être, satisfaction des besoins sociaux et professionnels, ...) par une plus grande proximité 
des lieux de vie, de travail, de loisirs, de consommation... 

Cette orientation garantit un équilibre entre la capacité de projection du pôle urbain dans une logique 
de modernité compétitive sur le littoral atlantique et, l’apport d’une proximité des populations envers 
leurs besoins au sein d’un cadre de vie de qualité. 
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5.1 Structurer le pôle urbain majeur avec ses centralités principales 
d’agglomération 
La concentration sur la seule ville des Sables-d’Olonne de 83% de la population et 94% des emplois du 
territoire communautaire (en 2017), confère à cette commune du SCoT ce rôle de pôle urbain majeur. 
Il est partagé entre plusieurs de ses composantes qualifiées de centralités urbaines. Elles apportent 
des fonctions urbaines complémentaires grâce à une gamme d’équipements et services diversifiés 
répondant aux besoins d’un environnement plus large que les seules limites administratives de la 
commune et même de l’agglomération du fait du rayonnement de ce pôle urbain majeur sur le littoral 
vendéen.  

Au regard de ce projet global, chaque centralité urbaine se définit à partir de ses ressources en termes 
d’offres d’équipements et services génératrices d’une économie diversifiée, de place nodale dans le 
réseau des mobilités, de l’intensité de ses modes d’urbanisation et des dynamiques résidentielles 
liées... 

 

Des centralités urbaines dynamiques au cœur du pôle urbain 
Bénéficiant d’une grande notoriété grâce à la structure historique du port des Sables-d’Olonne, 
magnifiée par les activités et manifestations tournées vers l’océan, ce cœur du pôle urbain affiche une 
forte concentration d’une offre diversifiée sur des gammes étendues et enrichies par l’activité 
touristique.  

Il convient de souligner les contributions distinctes à ce cœur du pôle urbain des trois centralités 
urbaines principales, que sont :  

• Quartier adossé au front de mer desservi par le remblai, le centre-ville des Sables dispose d’une 
offre de commerces et services, du port et de fonctions culturelles de premiers plans.  

• Quartier original par son insularité, la Chaume demeure un foyer d’activités maritimes et 
nautiques enrichies par une économie résidentielle inscrite dans un tissu urbain dense 
demandant une organisation spécifique notamment sur les conditions d’accès. 

• Porte d’entrée du littoral vendéen au cœur du pôle urbain, le quartier de la gare des Sables a 
pour objectif de poursuivre sa vocation première de pôle multimodal, tout en consolidant son 
offre de commerces et équipements de qualité en soutien à l’offre du centre-ville. 

 
Prescription 36  

• Développer et diversifier l’offre de logements permanents pour atténuer l’impact des résidences 
touristiques et secondaires, afin de maintenir les équilibres générationnels et sociaux, mais 
aussi pour permettre le parcours résidentiel des ménages. 

• Permettre l’implantation des grands équipements dans le domaine de la culture, du tourisme, 
de la formation, de la santé, de l’économie de pointe liée à l’immobilier tertiaire.... 

• Faciliter la desserte par des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle, au travers 
de la multimodalité organisée notamment à partir du pôle gare en prenant appui sur les mobilités 
douces, le réseau Oléane de transports urbains, et le réseau régional de transports en commun. 

• Mener des actions de requalification et de rénovation urbaine de ces centralités en respectant 
l’identité architecturale notamment balnéaire et maritime. 

• Conforter l’ancrage de la trame verte et bleue en milieu urbain, en prenant appui sur le front de 
mer et ses continuités vers le rétro-littoral, de manière à améliorer le cadre de vie des personnes 
(santé, espaces de respiration, ...), les fonctionnalités environnementales et la résilience face 
au changement climatique. Le projet de renaturation du Cour Guédon aux Sables-d’Olonne 
veut générer de la renaturation dans le tissu urbain par un immense jardin support de nouvelles 
mobilités douces. 
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• Prendre en compte le plan de prévention des risques littoraux en particulier sur les enjeux 
environnementaux et ceux liés à la submersion marine. 

 
Des liens à tisser entre les centralités urbaines historiques d’Olonne et du Château 

Au cœur du pôle urbain majeur, ces deux centralités historiques se distinguent par leur rôle structurant 
qui organise l’espace autour d’eux pour la population et pour les acteurs économiques. L’intensification 
urbaine recherchée invite à affirmer des formes urbaines plus marquée et à développer davantage de 
mixité de fonctions (commerce, équipements, tertiaire...) au profit d’une accentuation des flux croisés 
au sein de l’espace public. 

Leur vocation à rayonner à l’échelle plus large que leur entité historique repose sur leur capacité à 
affirmer leur positionnement comme espace charnière avec le rétro-littoral : 

• Riche de son patrimoine bâti, la centralité urbaine historique d’Olonne bénéficie de vues sur les 
marais permettant des incursions de la trame naturelle dans cette entité urbaine dotée d’une 
diversité de fonctions au côté de l’offre résidentielle. Le renforcement de cette urbanité soutient 
cette capacité à être un point d’appui du cœur du pôle urbain en bénéficiant notamment de la 
connexion directe via la gare d’Olonne. 

• Connectée par un faisceau de liaisons douces vers la côte sauvage, la centralité urbaine 
historique du Château s’est constituée autour d’un aspect plus moderne avec ses équipements 
et services qui ont permis de consolider une mixité de fonctions au côté de l’offre résidentielle. 
L’intensification de ce rôle de centralité au sein du cœur du pôle urbain apporte une interface 
d’intérêt avec le secteur proche du Talmondais. 

 
Prescription 37  

• Développer et diversifier l’offre d’habitat de manière à soutenir le parcours résidentiel des 
ménages en appui des équilibres sociaux et générationnels. 

• Favoriser l’implantation d’équipements et services dans le domaine de la culture, des loisirs, de 
la santé... pour conforter leur rôle structurant dans le cœur du pôle urbain. 

• Accompagner les opérations de requalification, de rénovation et d’intensification urbaine de ces 
centralités en respectant l’identité architecturale notamment historique et les interfaces avec 
l’environnement naturel. 

• Faciliter la desserte par des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle, au travers 
de la multimodalité organisée, notamment à partir du pôle gare pour Olonne, en prenant appui 
sur les mobilités douces et le réseau Oléane de transports urbains.  

• Conforter l’ancrage de la trame verte et bleue en milieu urbain, en prenant appui sur les 
continuités naturelles reliant les marais d’un côté pour Olonne et la côte sauvage et d’un autre 
côté pour Château vers le rétro-littoral ; on peut également évoquer appui sur le secteur du 
Fenestreau qui ouvre vers le bocage. L’objectif est d’améliorer le cadre de vie des personnes 
(santé, espaces de respiration, ...), les fonctionnalités environnementales et la résilience face 
au changement climatique.  

 
Des centralités urbaines portées par une offre de grands équipements et services à conforter 

Portes d’entrée du pôle urbain majeur, ces centralités urbaines du parc de la Vannerie, du 
boulevard du Vendée Globe et de l’avenue de Talmont s’appuient sur les axes de rayonnement du 
cœur du pôle urbain vers respectivement le centre de la Vendée, le pays de Saint-Gilles et le 
Talmondais.  

Cet apport de l’effet « vitrine » a vocation à jouer un rôle particulier autour de leur offre d’équipements, 
commerces et services qui étend son influence au-delà du territoire communautaire.  

2796



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

50 

C’est dans cet esprit que ces centralités urbaines sont appelées à être les secteurs privilégiés pour 
l’accueil d’une offre d’éléments d’envergure dans une logique de densification de ces espaces.  

A la différence des centralités du boulevard du Vendée Globe (Olonne) et de l’avenue de Talmont 
(Château) qui ont une offre dominante sur le plan commercial, la centralité parc de la Vannerie se 
distingue par l’accueil d’équipements sur les champs de la santé, de la culture, du sport, de l’économie 
innovante avec de l’immobilier tertiaire... 
 
Prescription 38  

• Veiller à ce que le développement de l’offre d’envergure d’équipements, de commerces et de 
services tienne compte de l’effet « vitrine » propres à ces centralités pour y trouver leur place, 
tout en préservant l’offre des autres centralités du pôle urbain majeur et des centralités de 
proximité des pôles rétro-littoraux. 

• Accompagner les opérations de requalification, de rénovation et d’intensification urbaine de ces 
centralités en s’assurant de la valorisation de l’immobilier et du foncier disponible.  

• Conforter l’ancrage de la trame verte et bleue dans ce milieu urbain, de manière à améliorer le 
cadre de vie des utilisateurs et à générer des interfaces plus apaisées avec les quartiers urbains 
proches. 

• Faciliter la desserte par des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle, au travers 
de la multimodalité organisée à partir en offrant des solutions de mobilités partagées 
(covoiturage entre autres), douces, de transports urbains avec le réseau Oléane, et pour Olonne 
avec sa gare du réseau régional de transports en commun.  

 
  

2797



 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

51 

5.2 Valoriser les centralités de proximité des pôles rétro-littoraux de 
l’agglomération 

En première couronne du pôle urbain majeur, les pôles rétro-littoraux de l’agglomération rassemblent 
les communes de Vairé, Sainte-Foy, Saint-Mathurin et l’Ile-d’Olonne. Transformés par l’attrait du littoral 
vendéen pendant ces dernières décennies, leur proximité avec les Sables-d’Olonne leur confère 
d’ancrer leur dynamisme sur le long terme à travers leur rôle d’espace de transition vers la ruralité et 
les différents territoires voisins. 
 
Des lieux de vie attractifs à l’année  
Il s’agit d’assurer la vitalité de leur centralité de proximité afin de leur conférer une certaine autonomie 
pour les besoins du quotidien de la population (commerce, santé, éducation...). Leur perspective de 
développement s’attache au renouvellement de la population résidente à l’année, par l’installation de 
jeunes ménages, en prenant appui sur les vocations respectives de ces centralités de proximité : 

• En adéquation avec la qualité de son cadre de vie, l’Ile-d’Olonne propose de maîtriser son 
développement et faciliter la présence des services et équipements de proximité, au profit de 
la population permanente à l’année et les entreprises. La typicité patrimoniale de son cœur de 
bourg concoure à y maintenir un esprit villageois. 

• Située sur l’axe vendéen Les Sables-d’Olonne – Challans, Vairé draine une dynamique 
résidentielle et économique en lien direct avec les activités de la façade maritime. Cette 
centralité de proximité à vocation à continuer d’offrir une réponse aux besoins les plus courants 
des populations et des entreprises, tout en réorganisant ses équipements et services au regard 
des flux traversant la centralité et des interfaces avec des activités présentes.  

• Par sa capacité à intégrer les flux de l’axe Les Sables-d’Olonne – La Roche-sur-Yon, Saint-
Mathurin a engagé un travail d’organisation de services, commerces et logements dans son 
cœur de bourg pour faciliter les déplacements doux. Le développement et la diversification 
d’habitat permettent également d’y soutenir le parcours résidentiel des ménages et le 
renouvellement de sa population. 

• Forte de la réhabilitation de son cœur de bourg depuis plus d’une décennie, Sainte-Foy a su 
constituer une offre de proximité d’équipements et services pour demeurer une centralité active. 
Cette dynamique participe à la structuration de l’offre résidentielle qui s’inscrit dans une 
recherche constante d’un équilibre avec les ambiances paysagères et rurales. 

 

Prescription 39  
 

• Créer les conditions du renouvellement de leur population à partir d’un parc de logements 
diversifié. 

• Accompagner les opérations de requalification, de rénovation et d’intensification urbaine de ces 
centralités de proximité en respectant l’identité patrimoniale et les interfaces avec 
l’environnement naturel. 

• Maintenir, lorsqu’elle existe, et développer, une offre en équipements et services, dont de 
mobilités, destinée à répondre aux besoins quotidiens des populations (consommation, santé, 
déplacements, loisirs, ...). 

• Intégrer des liaisons douces depuis les centre-bourgs jusqu’aux espaces desservis en 
transports collectifs par le réseau Oléane.  

 
Un développement équilibré en accord avec le cadre de vie 
Interface entre le pôle urbain majeur situé sur le littoral et la partie rétro-littorale plus rurale, cette 
couronne de centralités de proximité conserve des ambiances variées avec des espaces naturels 
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d’intérêts. Grâce à ces véritables atouts d’attractivité, la dynamique de développement résidentiel 
bénéficie aussi de retombées touristiques, qui dans l’ensemble demande d’être contenu pour préserver 
ce lien privilégié avec les paysages spécifiques à chacune de ces centralités de proximité : 

• L’inscription de l’Ile-d’Olonne au contact direct des marais salants génère des activités primaires 
de qualité à commencer par la saliculture. Cette relation étroite du centre historique avec ces 
marais nourrit cette ambiance villageoise, reflétée par l’architecture et le fleurissement 
constituant les bases solides à une démarche de reconnaissance de la qualité de cette 
centralité de proximité. 

• A la jonction entre l’Auzance et les marais littoraux, Vairé constitue un point de passage de 
randonnée pour connecter le rétro-littoral rural aux bords de mer dans un environnement 
privilégié. Sa ressource en eau douce génère également une réserve précieuse pour assurer 
demain un approvisionnement sécurisé du territoire.  

• Forte de son activité agricole, l’expression de la ruralité à Saint-Mathurin rencontre les besoins 
des populations par le développement de la vente directe et de l’agritourisme. Cette mise en 
relation est également portée par les itinéraires doux le long des bassins versants de l’Auzance 
et la Vertonne, en particulier en direction de Vairé et Sainte-Foy. 

• Longé au Nord par la Vertonne et en tête de bassin versant du Tanchet, le socle paysager de 
Sainte-Foy apporte un terrain favorable au déploiement d’activités de loisirs de plein air 
(randonnée, équitation...), bénéficiant de la connexion entre les secteurs du littoral et du rétro-
littoral par des liaisons douces appuyées sur le maillage bocager et de petits boisements. 

 
Prescription 40  
 

• Valoriser les éléments identitaires du cadre de vie de chaque centralité à travers une approche 
sensible et naturelle des paysages. 

• Protéger la trame verte et bleue, ainsi que les paysages s’y rattachant, pour le maintien d’un 
cadre de vie qualitatif, des fonctionnalités environnementales et de la résilience face au 
changement climatique.  

Faciliter la structuration des itinéraires et des lieux propices aux activités de plein air en 
adéquation avec la préservation de l’environnement naturel et des sites patrimoniaux.  
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6 – Assurer un développement résidentiel équilibré et maîtrisé 
 
L’agglomération des Sables d’Olonne affirme son choix d’un développement résidentiel plus maitrisé 
visant à être garant de la préservation des ressources de son territoire, du maintien des équilibres 
naturels. Ce développement résidentiel devra être phasé dans le temps et en cohérence avec les 2 
niveaux de l’armature urbaine constituée d’une part par la ville des Sables d’Olonnes et d’autre part les 
4 autres communes rétro-littorales. 
 

6.1 Maîtriser la production de logements en accord avec les besoins des 
résidents à l’année et des nouveaux arrivants 
 
Au cours des deux dernières décennies, le dynamisme des Sables d’Olonne Agglomération rend 
compte d’une croissance de sa population (+1%/an de 1999 à 2018). Cette période est marquée par 
deux séquences avec dans un premier temps une plus forte vitalité démographique au début des 
années 2000 (+1,2%/an de 1999 à 2008), et dans un second temps une augmentation dans une 
proportion moindre (+0,9%/an de 2008 à 2018). Au total, le territoire compte 53 430 habitants en 2018 
(INSEE, population municipale). 

L’objectif du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est de s’inscrire dans une 
« croissance résidentielle maîtrisée » qui est traduite par un objectif de l’ordre de 65 000 habitants à 
l’horizon 2040, qui est plus en phase avec les capacités d’accueil du territoire. Au regard des 
perspectives de croissance démographique renforcée sur le littoral atlantique avec les répercussions 
de la crise COVID19, cet objectif implique un développement mesuré en adéquation avec la capacité 
d’accueil, la gestion des pressions sur l’environnement et l’organisation d’un cadre de vie de qualité 
pour tous. 

Une maitrise de la production globale de logement 
 
Prescription 41  

• Produire entre 6 400 et 7 250 logements entre 2020 et 2040 permettant de répondre aux 
besoins de la population actuelle et aux besoins des nouveaux habitants. Sont considérés 
comme nouveaux logements ceux issus de la construction neuve, de la remise sur le marché 
de logements vacants, de la division de logements, du changement de destination de 
constructions existantes notamment les résidences secondaires réaffectées en résidences 
principales, et du renouvellement urbain. 

Une production d’offre de nouveaux logements maîtrisée dans le temps 

Afin de permettre un aménagement et un développement maîtrisé du territoire, les objectifs de 
production de logements intègrent l’évolution de la taille des ménages au regard d’un ensemble de 
facteurs liés aux besoins du vieillissement de la population, des phénomènes de décohabitation des 
jeunes, tout comme les facilités développées pour l’accueil de jeunes ménages.  

Pour répondre à cet objectif de maîtrise de l’attractivité résidentielle, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) prévoit de construire une moyenne de 350 logements par an, avec un 
ralentissement progressif pendant les deux décennies à venir par rapport à la période récente (480 
logements/an de 2008 à 2017). 

Cette décroissance progressive de la production de logements se fait en lien avec les mises en place 
des outils nécessaires à la maitrise de cette décroissance notamment dans le cadre du PLUi en cours 
d’élaboration. 
 

Prescription 42  
Cette dynamique démographique est organisée dans le temps en s’appuyant sur trois phases de 
programmation des opérations de logements dans le respect des objectifs suivants : 
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Phases Objectif moyen annuel de production de logements 

2020-2029 470 logements 

2029-2035 307 logements 

2035-2040 190 logements 

Le SCoT prévoit différents cas de figure : 

• Si les objectifs de la phase 1 sont atteints avant 2029, alors la phase 2 pourra être ouverte. 

• Si les objectifs de la phase 2 sont atteints avant 2035, alors la phase 3 pourra être ouverte. 

• Si les objectifs de chaque phase ne sont pas atteints, la phase suivante ne pourra être 
enclenchée qu’à la réalisation complète de la phase précédente.  

C’est pourquoi, le suivi régulier du SCoT devra être opérationnel pour permettre d’apprécier le passage 
d’une phase à l’autre. 

La déclinaison de la production selon le pôles majeur et pôle de proximité est définie au point 7.2 
(prescription n°44) ; 

Recommandations 

• Procéder à une évolution du SCoT et, le cas échéant, à une adaptation du PLH dans le cas où 
le bilan du SCoT serait en décalage des objectifs en matière de besoins à vocation résidentielle 

• Accorder le suivi du PLH (2023-2029) avec le niveau d’avancement des objectifs de la phase 1 
du SCoT 

 
Un renforcement de la part des résidences principales dans le parc existant et la production 
nouvelle de logements 

Compte tenu de l’attractivité de l’agglomération des Sables d’Olonne de par son positionnement littoral 
et un cadre de vie préservé, le logement principal est très fortement concurrencé par les résidences 
secondaires et les meublés touristiques, ces derniers enregistrant une augmentation exponentielle en 
nombre ces dernières années.  

S’il convient de tenir compte de la dimension touristique des Sables-d’Olonne, sans en limiter la 
possibilité d’améliorer les conditions d’accueil sur le territoire, le SCOT affiche la volonté d’affirmer le 
poids de l’offre résidentielle davantage pour la population permanente que celle occasionnelle, et de 
permettre notamment aux actifs de se loger sur le territoire. 

Pour atteindre cet objectif, l’agglomération et la ville des Sables-d’Olonne ont déjà mis en place 
plusieurs dispositifs visant à réinvestir le parc de logements existants pour créer de nouvelles 
résidences principales : majoration de la    taxe d’habitation sur les résidences secondaires, déclaration 
et autorisation des locations saisonnières, règlement sur le changement d’usage, aide financière pour 
le transfert de destination du bien vers un logement locatif à l’année... 

Dans ce même objectif, les hypothèses de production de logements de 2020 à 2040 visent à permettre 
la disponibilité réelle de résidences principales pour les populations vivant à l’année sur le territoire. 
C’est pourquoi, il est prévu de faciliter l’évolution du parc de résidences secondaires vers celui du parc 
de résidences principales. 

Ainsi, l’agglomération des Sables d’Olonne s’engage dans le cadre du SCOT à poursuivre les actions 
engagées pour le réinvestissement du parc de logement existant afin de créer de nouvelles résidences 
principales et favoriser la création de nouveaux logements pour de la résidence principale. 
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Prescription 43  

• Encourager la diversification du parc de logements au profit des populations permanentes en 
veillant dans les documents d’urbanisme locaux à soutenir la production de logements dans ce 
sens et, les mutations en faveur des résidences principales. 

 

Phases Hypothèse de la part des 
résidences secondaires dans le 

parc de logements 

Hypothèse de la part des 
résidences principales dans le 

parc de logements 
2019 36% 61% 

2040 32% 65% 

Le solde du parc de logements correspond à la vacance des logements qui se situe à un niveau quasi-
incompressible pour la fluidité de la dynamique immobilière. Depuis 1999, le poids de la vacance est 
de l’ordre de 3% sur le territoire. 
 

• Promouvoir une meilleure utilisation du parc existant pour de la résidence principale en 
anticipant les besoins d’adaptation du parc secondaire et/ou touristique pour de la résidence 
principale et le rendre ainsi plus attractif. Il s’agit notamment de : 

o Permettre l’adaptation des règles d’urbanisme pour faciliter l’évolution du bâti dont la 
taille, la configuration ou le gabarit ne sont pas adaptés à une résidence principale. 

o Adapter les règles d’urbanisme pour faciliter les travaux de rénovation énergétique et 
lutter contre la précarité énergétique. 

o Poursuivre la mobilisation des actions pour améliorer l’habitat au sein de l’enveloppe 
urbaine existante (OPAH, plateforme de rénovation énergétique, louer à l’année...). 

 
 

 Recommandations  
 

• Engager un partenariat avec les aménageurs et promoteurs pour favoriser la disponibilité de 
logements pour les résidents à l’année 
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6.2 Accueillir de l’habitat sur l’ensemble des centralités de l’armature 
urbaine multipolaire 
 

Afin de maintenir l’attractivité de la trame urbaine, telle que définie par le SCoT, la ventilation de 
l’ambition démographique a pour objectif de garantir la vitalité au sein de toutes les centralités et d’y 
apporter des solutions en faveur du renouvellement démographique. 
 

Des objectifs démographiques en adéquation avec les deux niveaux de l’armature territoriale 
L’objectif du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est de s’inscrire dans une 
« croissance résidentielle maîtrisée » en phase avec les capacités d’accueil du territoire et avec une 
ventilation de l’ambition démographique qui est la suivante : 

• Le pôle urbain majeur des Sables d’Olonne : 54 000 habitants à 2040. 
• Les quatre centralités de proximité des pôles rétro-littoraux : 11 000 habitants à 2040 

La mise en œuvre de ces objectifs de développement du SCoT implique pour chaque pôle du territoire 
d’organiser ses capacités d’accueil en fonction des réseaux existants et des réceptivités réelles. La 
définition des fonctions et vocations de chacune des centralités nécessite une approche fine relevant 
des documents d’urbanisme locaux.  
 
Prescription 44  

• Prendre en compte dans le PLUi/PHL la prescription dédiée au phasage de la production de 
logements, basée sur une croissance résidentielle maîtrisée dans le temps, pour conforter la 
trame urbaine garante de l’équilibre territorial recherché. 

• Décliner dans les PLUI/PLH les objectifs démographiques à l’échelle de chaque commune en 
fonction des secteurs de projet d’aménagement identifiés. 

 

Phases Objectif production de logements 
sur la période pour : 

le Pôle urbain majeur des Sables 
d’Olonne 

Objectif production de logements sur la période 
pour : 

L’ensemble des centralités de proximité des 
pôles rétro-littoraux (L’Ile-d ’Olonne, Sainte-Foy, 

Saint-Mathurin et Vairé) 
2020-2029 3 600 logements 720 logements 

2029-2035 1 482 logements 420 logements 

2035-2040 705 logements 323 logements 

Le SCoT prévoit différents cas de figure : 

• Pour chaque niveau de l’armature, si les objectifs de la phase 1 sont atteints avant 2029, alors 
la phase 2 pourra être ouverte. 

• Pour chaque niveau de l’armature, si les objectifs de la phase 2 sont atteints avant 2035, alors 
la phase 3 pourra être ouverte. 

• Pour chaque niveau de l’armature, si les objectifs de chaque phase ne sont pas atteints, la 
phase suivante ne pourra être enclenchée qu’à la réalisation complète de la phase précédente.  

C’est pourquoi, le suivi régulier du SCoT devra être opérationnel pour permettre d’apprécier le passage 
d’une phase à l’autre. 
 

Recommandation 

• Procéder à une évolution du SCoT dans le cas où le bilan du SCoT serait en décalage des 
objectifs de ventilation du développement résidentielle entre le pôle urbain majeur et les 
centralités de proximité des pôles rétro-littoraux.  
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7 – Organiser une offre résidentielle en cohérence avec le cadre de 
vie des populations  
 
Toujours dans le même objectif de préservation des espaces naturels et agricoles, l’agglomération des 
Sables d’Olonne a fait le choix d’un développement résidentiel priorisé dans l’enveloppe urbaine au 
bénéfice d’une urbanisation de qualité intégrée à l’environnement existant respectueuse de l’identité 
patrimonial, intégrant la trame verte et bleue et les éléments de paysage urbain. Par ailleurs ce 
développement résidentiel devra être garant d’une offre de logement plus abordable et répondant à des 
besoins diversifiés. Le présent chapitre s’organise autour de ces 2 axes. 
 

7.1 Privilégier le renouvellement urbain et une densification raisonnée 

Afin d’assurer un équilibre entre la gestion économe des espaces, la maîtrise de l’urbanisation, la 
protection des paysages, les espaces naturels, agricoles et les besoins des populations, plusieurs 
objectifs sont identifiés dans le DOO en termes de densités moyennes en logements, de surfaces 
potentielles d’extension urbaine, de surfaces potentielles de renouvellement au sein des enveloppes 
urbaines.  
Cet effort d’intensification urbaine renvoie à l’objectif du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) de minorer le prélèvement foncier par rapport à la période antérieure en prévoyant de 
mobiliser la programmation résidentielle dans l’enveloppe urbaine (environ 70% de l’offre) et, de 
diminuer par 2 la consommation d’espace résidentiel.  
Pour rappel, le rythme de consommation d’espace dédié à la production de logements a été de l’ordre 
de 160 ha entre 2011 et 2021. 

Pour le SCoT, la recherche d’un développement non impactant des terres agricoles et naturelles est 
une priorité pour parvenir à préserver les grands équilibres du territoire. Outre les recherches 
d’efficience foncière, le fait de « faire la ville sur la ville » vise à renforcer la vitalité des centralités, à 
limiter les distances entre les logements et les services mais aussi dans une optique de long terme à 
limiter les coûts de gestion des réseaux. 
 

Des ressources foncières au sein des enveloppes urbaines à mobiliser prioritairement 
Dans un objectif de pérennisation des espaces naturels, agricoles et forestiers, l’agglomération des 
Sables d’Olonne et les communes affichent leur volonté de prioriser, selon la disponibilité des gisements 
fonciers, le développement dans l’enveloppe urbaine. 

Cette plus forte mobilisation des gisements fonciers et des disponibilités situés dans les enveloppes 
urbaines existantes doit se faire en articulation avec des objectifs de préservation des identités 
paysagères, des richesses des espaces naturels et du maintien des activités agricoles et tels que définis 
dans la partie 1 du présent DOO. 

Par enveloppe urbaine existante, on désigne un périmètre contenant un espace suffisamment urbanisé 
pour former un ensemble cohérent. L’enveloppe urbaine est composée des espaces urbanisés, des 
espaces à vocation récréative et des enclaves non bâties localisées au sein des espaces urbanisés. 

Ainsi, on retrouve dans ces espaces urbanisés : 
• Les espaces bâtis, y compris les sites de reconversion, de requalification ou de renouvellement 

urbain. 
• Les espaces anciennement bâtis à l’état de friche. 
• Les espaces artificialisés comme les voiries, les parcs, ... 
• Les équipements. 

Dès lors, l’urbanisation diffuse (bâti isolé, écarts, ...) est exclue de l’emprise de l’enveloppe urbaine.  

La mobilisation du gisement foncier au sein de l’enveloppe urbaine existante est vertueuse dans le sens 
où elle n’a pas d’impact sur les contours de la tache urbaine. Cette mobilisation du foncier dans 
l’enveloppe urbaine n’est pas comptabilisée dans la consommation foncière d’espaces naturels, 
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agricoles et forestiers (NAF) et pour les espaces naturels et agricoles (quelle que soit leur taille) 
possédant une réelle fonctionnalité. 

 
Prescription 45  

• Organiser prioritairement le développement urbain au sein des enveloppes urbaines, qui seront 
définies par le PLUi. 

• Créer, dans un rapport de compatibilité, un minimum de logements au sein de l’enveloppe 
urbaine tel que défini dans le tableau ci-après. En outre, la priorisation de l’enveloppe urbaine 
n’exclut pas l’urbanisation en extension dans les limites fixées par le SCoT en matière de 
consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers. 

 

 Minimum du pourcentage du développement 
résidentiel dans l’enveloppe urbaine existante 

Le Pôle urbain majeur des Sables d’Olonne 75% 

Les centralités de proximité des pôles rétro-
littoraux (L’Ile-d’Olonne, Sainte-Foy, Saint-
Mathurin et Vairé) 

45% 

• Identifier dans le PLUi et mobiliser les gisements fonciers dans l’enveloppe urbaine existante 
en ciblant :  

o Les logements vacants. 
o Les divisions et changement d’usage du bâti. 
o Les dents creuses. 
o La densification spontanée (division de parcelles). 
o Les îlots et cœurs d’îlots libres (terrains nus dans un îlot urbain). 
o Le renouvellement urbain. 

• Tenir compte lors de l’identification de ces gisements fonciers dans l’enveloppe urbaine : 
o Des délais de mobilisation dans le temps au regard de la dureté foncière, du temps de 

mise en œuvre des outils adaptés selon l’intérêt des sites.  
o Des besoins de maintenir des respirations dans l’espace urbain : nature en ville, loi 

Littoral, perspectives paysagère, approche patrimoniale, gestion des ruissellements, 
etc. 

• Privilégier dans la mesure du possible l’identification des gisements fonciers dans et à proximité 
des centralités/cœur de bourgs et des équipements (notamment de mobilités). 

• Sur cette base, les documents d’urbanisme locaux (PLUi) mobilisent le foncier mutable et 
densifiable, adapté à l’échéance du projet, en s’assurant que les capacités respectent les 
objectifs par centralités définis dans le tableau ci-dessus pour la production de logements dans 
l’enveloppe urbaine. Au regard du contexte local et de la capacité des tissus à être densifiés, 
les documents d’urbanisme pourront, le cas échéant, justifier d’adapter les objectifs dans un 
rapport de compatibilité avec le SCoT. 

Recommandations 

• Pour s’assurer de la mise en œuvre de ces objectifs, les communes peuvent mobiliser plusieurs 
leviers d’action, dans les documents d’urbanisme locaux et en dehors. L’objectif est d’exploiter 
au mieux l’ensemble des possibilités d’intervention et donc des « outils » de l’aménagement du 
territoire, selon l’enjeu local :  

2805



 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

59 

o Les « outils de maîtrise foncière » (emplacements réservés, Droit de Préemption 
Urbain, Zones d’Aménagement Concerté, etc.) afin d’assurer une réalisation des 
projets les plus complexes ou les plus stratégiques.  

o Les « outils cartographiques, règlementaires » (orientations programmation, 
règlements d’Aménagement Concerté, secteurs de projets, etc.) afin d’assurer la 
cohérence d’opérations d’ensemble ou abordant une vision globale.  

o Les « outils règlementaires ou de concertation » (accompagnement des habitants, etc.) 
afin d’engager une démarche de qualité dans les secteurs.  

• Accompagner la remise sur le marché de logements vacants afin de participer à la revitalisation 
des centralités, à la lutte contre le mal-logement et la précarité́ énergétique, et à la réduction de 
la consommation foncière. 

• Établir une analyse de la vacance du parc de logements, afin d’étudier les possibilités de 
remettre des logements vacants sur le marché. Cette étude permettra également une 
remobilisation des logements vacants en identifiant les enjeux de confort, de mises aux normes 
énergétiques, d’adaptation aux besoins des ménages (stationnement, espaces verts, 
accessibilité...) et aux différents types de ménages (jeunes, personnes âgées, familles...).  

• Poursuivre la démarche de réinvestissement du parc existant en insistant notamment sur : 
o La Part de logements à rénover, notamment en matière de rénovation énergétique. 
o La part des logements vacants à réhabiliter. 
o Les objectifs quantitatifs et qualitatifs pour chaque segment de l’offre de logements 

(locatif, accession, social, individuel, collectif, ...). 
o Les moyens, actions et partenariats pour répondre aux objectifs poursuivis.  

• Porter la réflexion sur le devenir des centralités des principaux pôles du territoire au travers 
d’OAP sectorielles ou thématiques traitant de leur revitalisation dans le cadre du document 
d’urbanisme local (PLUI). 

Une densité raisonnée au sein de l’enveloppe urbaine et respectueuse de l’identité architecturale 
et urbaine des centralités 

La logique du « moins mais mieux » doit pouvoir s’appliquer à la production de logements en assurant 
une offre plus qualitative sur des surfaces plus réduite. 

Il s’agit à la fois de prôner l’optimisation de l’existant (densification des tissus actuels et opérations de 
renouvellement urbain) mais aussi de concevoir autrement les nouvelles opérations afin de ne pas 
reproduire un modèle urbain identique mais plus contraint. 

Le diagnostic a mis en évidence que la maison constitue la forme principale des résidences principales, 
avec toutefois une proportion élevée d’appartement dans le cœur du pôle majeur des Sables d’Olonne. 
Le développement résidentiel a été l’occasion du déploiement de plusieurs types architecturaux 
marqués par chaque époque. 

Avec un parc de logements construit pour les deux-tiers avant 1990, l’identité architecturale et urbaine 
(cité balnéaire, village portuaire, maison agricole, bourg villageois...) constitue un réel atout dans les 
ambiances des lieux et la qualité du cadre de vie. 

 

Prescription 46  

• L’aménagement des centralités et des cœurs de bourgs doivent faire l’objet d’une réflexion 
d’ensemble visant à porter une réflexion globale sur les opportunités de densification et les 
mesures d’accompagnement en matière d’évolution des formes urbaines et de valorisation du 
cadre de vie des ménages en intégrant les principes définis ci-après : 
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o Préserver les morphologies des communes, et notamment des centralités et des cœurs 
de bourgs en prenant en compte en compte de la configuration des lieux comme la 
topographie, les nouveaux usages (intégration des dispositifs de production d’énergie 
renouvelable, de récupération des eaux de pluies...) et l’innovation architecturale 
(réinterprétation des formes traditionnelles, diversité formes urbaines...), dès lors que 
cette innovation ne fait pas obstacle aux éventuelles protections patrimoniales 
existantes. 

o Veiller à préserver les éléments de patrimoine bâtis et naturels qui pourront faire l’objet 
d’une valorisation et qui sont les témoins de l’identité des communes 

o Organiser l’intensification en tenant compte des qualités de l’espace urbain à maintenir 
ou à renforcer : gestion des accès aux nouvelles constructions, rythme entre volumes 
bâtis et espaces non bâtis, élément végétal intéressant en termes de paysage local, 
gestion du ruissellement pluvial... 

o Garantir la préservation d’espaces non bâtis qui peuvent être le support 
d’aménagements paysagers de qualité et répondant aux enjeux notamment d’ilot de 
fraicheur, de perméabilité, de sociabilité et de cadre de vie pour les habitants. 

o Donner plus de places aux mobilités douces (piétons et vélos) afin de favoriser ce type 
de déplacement au sein des cœurs de bourgs et des centralités et qui permettent les 
déplacements entre les différents lieux de vie. 

 

 Recommandation  

• Prendre en compte dans le PLUi, les éléments caractéristiques de l’architecture locale et la 
gestion d’espaces publics de qualité. 

 

Un développement optimisé de l’offre résidentielle en extension des enveloppes urbaines  

De manière complémentaire à la production de logements dans le tissu urbain existant, la mobilisation 
du foncier en extension pour des projets doit s’inscrire en continuité des enveloppes urbaines. Si 
l’intensification urbaine au sein des enveloppes urbaines tient compte des caractéristiques à chaque 
niveau de centralités de l’armature territoriale, les densités moyennes minimales énoncées pour les 
opérations d’aménagement à vocation résidentielle en extension sont en fonction du pôle majeur et des 
pôles rétro-littoraux.  

 
Prescription 47 

• Réaliser les extensions urbaines à vocation résidentielle uniquement en continuité des 
enveloppes urbaines existantes pour optimiser la desserte par les réseaux urbains, et de 
préférence à proximité directe des centres et/ou des équipements et services du quotidien. 

• Éviter l’urbanisation linéaire, sauf pour des motifs morphologiques traditionnels et ce de manière 
exceptionnelle.  

• Créer, dans un rapport de compatibilité, un maximum de logements en extension de l’enveloppe 
urbaine tel que défini dans le tableau ci-dessous : 

 Maximum du pourcentage du développement résidentiel 
en extension de l’enveloppe urbaine existante 

Le Pôle urbain majeur des Sables d’Olonne 25% 

Les centralités de proximité des pôles rétro-
littoraux (L’Ile-d’Olonne, Sainte-Foy, Saint-
Mathurin et Vairé) 55% 
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• S’appuyer sur des objectifs minimaux de densité brute tels que définis dans le tableau ci-après : 

 Objectif de densité moyenne minimale brute du 
développement résidentiel en extension de l’enveloppe 

urbaine existante 
Le Pôle urbain majeur des Sables d’Olonne 30 logt/ha en fonction de l’intégration de la trame verte 

urbaine dans l’opération 
 

Les centralités de proximité des pôles rétro-
littoraux (L’Ile-d’Olonne, Sainte-Foy, Saint-
Mathurin et Vairé) 

21 logt/ha en fonction de l’intégration de la trame verte 
urbaine dans l’opération 

 

• Cet objectif de densité s’applique selon les principes suivants : 

o Par densité brute, on comprend les voiries, réseaux, espaces publics ou de gestion de 
l’environnement liés uniquement à l’espace aménagé. 

o Ces objectifs constituent des moyennes à l’échelle de l’ensemble des opérations 
nouvelles en extension de l’enveloppe urbaine existante par commune, afin d’adapter 
les différents secteurs de projet aux contraintes topographiques, morphologiques ou 
techniques. 

o Au sein du document d’urbanisme local, les objectifs de création de logements de 
l’ensemble des opérations d’aménagement en extension, comprenant principalement 
les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), doivent tenir compte 
dans leur globalité de cette densité moyenne minimale. 

o Cette densité n’a pas vocation à être traduite littéralement dans les opérations au sein 
de l’enveloppe urbaine, pour autant elle constitue un indicateur minimal en vue de 
l’intensification urbaine recherchée. 

• L’aménagement des secteurs en extension d’urbanisation est conditionné à la réalisation d’une 
étude d’aménagement d’ensemble qui sera traduite dans le cadre d’une OAP pour : 

o Optimiser l’aménagement du secteur, tout en s’assurant de la qualité urbaine du projet 
qui devra particulièrement intégrer les enjeux en matière de lutte contre le changement 
climatique et de mobilités. 

o Assurer une intégration urbaine et paysagère optimale des futures opérations au regard 
de la trame bâtie et des perspectives paysagères existantes. 

o S’assurer de la prise en compte des enjeux écologiques et paysagers et veiller à leur 
intégration dans le projet. 

o Éviter l’urbanisation linéaire, sauf pour des motifs morphologiques traditionnels et ce 
de manière exceptionnelle. 

 
Recommandation 

• Envisager des solutions de mutualisation de certains espaces dans des opérations 
d’aménagement en extension : stationnement, jardin partagé... 

 

Une sobriété foncière de l’offre résidentielle en extension des enveloppes urbaines  

Les surfaces potentielles liées à l’extension urbaine sont chiffrées afin de s’assurer du respect des 
objectifs du PADD de diviser par deux la consommation d’espaces pour l’habitat en extension de 
l’enveloppe urbaine par rapport à la précédente décennie. 
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S’il s’agit d’être compatible à la réglementation (code de l’urbanisme, SRADDET des Pays-de-la-Loire) 
qui appelle à une réduction de l’artificialisation des sols, aller dans cette direction doit permettre le 
passage vers une agglomération d’avenir soucieuse de la richesse de ses espaces, des enjeux liés aux 
changement climatiques, de la nécessité de la (re)vitalisation des centres villes et bourgs. 

Compte-tenu du projet d’aménagement et de développement durables du SCoT, les surfaces dédiées 
à l’habitat en extension urbaine sont directement liées au niveau de l’armature territoriale. 
 
Prescription 48 

• Maîtriser l’extension urbaine par des surfaces potentielles d’extension urbaine à vocation 
résidentielle déclinée au niveau des deux strates de l’armature urbaine sur la période du SCoT. 

 Surface potentielle maximale en extension de 
l’enveloppe urbaine existante dédiée au développement 

résidentiel de 2020 à 2040 
Le Pôle urbain majeur des Sables d’Olonne 48 hectares 

L’ensemble des centralités de proximité des 
pôles rétro-littoraux (L’Ile-d’Olonne, Sainte-
Foy, Saint-Mathurin et Vairé) 38 hectares 

• Justifier dans les documents d’urbanisme locaux l’ouverture et le dimensionnement des zones 
à urbaniser au regard des capacités de densification des zones urbanisés et en cohérence avec 
la programmation de logements définie dans le SCoT. 

• Tenir compte que le foncier à vocation résidentielle n’est pas exclusivement composé de 
logements.  

En plus des éléments relevant de la densité brute exposée dans les prescriptions précédentes, des 
opérations d’aménagement peuvent intégrer, en compatibilité avec de l’habitat, des bâtiments avec des 
fonctions de proximité (équipements, services) ne trouvant pas leur place dans l’enveloppe urbaine. 
Ces fonctions de proximité sont décrites dans le DOO au chapitre dédié aux équipements et services. 
 

Des évolutions des lieux de vie dans l’espace rural contenues 

Les secteurs situés hors centralités (hors ville et hors bourg), doivent conserver une vocation principale 
agricole et naturelle, tout en permettant une adaptabilité pour les autres usages. 

Leur densification ponctuelle est possible dans les conditions définies par la loi, à savoir dans les 
secteurs U s’ils présentent les caractéristiques d’un espace urbanisé ou dans les Secteurs de taille et 
de Capacités d’Accueil Limitées (STECAL) s’ils satisfont aux caractéristiques de ces secteurs. 

Prescription 49 

• Proscrire tout développement en extension des villages et hameaux. 

• Autoriser la densification ponctuelle des seuls STECAL sous réserve de ne pas impacter 
l’activité agricole et la qualité paysagère du site, tout en respectant : 

o Les limites fixées par les documents d’urbanisme locaux pour la création ou l’évolution 
de bâtiment d’habitation. 

o Les conditions fixées dans les documents d’urbanisme locaux pour l’implantation des 
annexes aux bâtiments d’habitation existant. 

• Maîtriser les évolutions des bâtiments d’habitation liées à un usage agricole, sous réserve que : 
o Ces logements soient nécessaires au bon fonctionnement de l’exploitation. 
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o Ces logements soient réalisés à proximité immédiate des bâtiments existants. 

• Rendre possible le changement de destination des bâtiments agricoles sous réserve de : 
o Ne pas compromettre la préservation et la fonctionnalité écologique des sites, la qualité 

paysagère et d’être compatible avec l’activité agricole.  
o Reprendre les critères définis par la loi et ceux complémentaires de la charte 

départementale « pour une gestion économe de l’espace », en particulier la condition 
mise sur les bâtis représentatifs du patrimoine local et de leur aspect architectural 
(ouvertures, volumes, matériaux...).  

o Identifier des bâtiments agricoles pouvant faire l’objet d’un potentiel changement de 
destination au sein des documents d’urbanisme locaux.  

 

7.2 Faciliter l’existence d’une offre résidentielle attractive et diversifiée  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) met l’accent sur la création d’une offre 
résidentielle en mesure de répondre à la diversité d’habitants et permettre le parcours résidentiel sur 
l’agglomération : logements adaptés aux séniors, logements locatifs sociaux et abordables, familles y 
compris monoparentales, actifs, étudiants et saisonniers, jeunes ménages, logements 
intergénérationnels... 

Parmi les enjeux relevés par l’étude foncière (menée sur le territoire en 2019), il est souligné que : 

• L’attractivité́ résidentielle met en dynamique le territoire mais elle génère également des mises 
en concurrence entre les locaux et les personnes arrivant de l’extérieur. 

• Des équilibres à maintenir entre résidences principales et secondaires, accédant à la propriété́ 
ou locataire, jeunes et plus anciens, qui passe par le développement d’une plus grande diversité 
d’offre en logement, permettant à des actifs locaux de rester sur le territoire et de poursuivre 
leurs parcours résidentiels sur le territoire. 

• Aboutissement d’une vie, d’un parcours résidentiel, le territoire des Sables d’Olonne enregistre 
une part plus importante de personnes âgées sur sa population, une prospective au 
vieillissement de la population à terme plus forte que sur le reste de la Vendée. 

Dès lors il s’agit de constituer une offre importante et diversifiée de logements collectifs et services 
dédiée aux personnes âgées qui est appelée à faire face à un fort accroissement démographique de ce 
public dépendant ayant différents niveaux de ressources. Cette prise en compte du vieillissement se 
traduit au travers de la production de logements (typologie, structures spécialisées etc.) et l’adaptation 
des logements existants à la perte d’autonomie.   

L’objectif est de concevoir un panel de logements (locatif, accession, taille différente, individuel, semi-
collectif et collectif) adapté aux conditions financières et aux évolutions de la vie des personnes. 

 

Une offre propice au parcours résidentiel à développer 

Si le principal mode d’occupation du logement est le statut de propriétaires (70% en 2017), Les Sables- 
d’Olonne Agglomération se distingue par une proportion importante de locataires.  

La liberté́ de choix de résidence des habitants est évidemment liée à leurs niveaux de revenus. Alors 
que la moyenne du territoire paraît plus élevé que celle départementale, une fraction de la population 
ne dispose néanmoins que de revenus faibles, voire précaires, liés notamment aux activités 
saisonnières. C’est pourquoi, l’offre en logement privilégie une plus grande mixité sociale. 
 
` 
Prescription 50 

• Diversifier l’offre en déclinant des logements libres en accession à la propriété, des logements 
locatifs libres, des logements intermédiaires ou des logements conventionnés. 

2810



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

64 

• Diversifier les opérations à vocation résidentielle, les tailles et les typologies de logements en 
tenant compte des besoins, des enjeux du marché immobilier et des spécificités des secteurs. 

• S’appuyer sur le PLUI pour atteindre ces objectifs d’une offre résidentielle attractive et 
diversifiée (formes urbaines, OAP...) en déclinant des logements libres en accession à la 
propriété, des logements locatifs libres, des logements intermédiaires ou des logements 
conventionnés. 

• Intensifier les opérations d’aménagement résidentiel au plus près des équipements et services, 
dont les commerces et les lieux de dessertes en transport en commun. 

• Développer une offre de logements adaptés au vieillissement et à la perte d’autonomie en 
privilégiant son implantation en proximité des équipements et services et des transports 
collectifs. 

• Développer une offre de logements adaptés aux jeunes et aux étudiants en privilégiant leur 
implantation à proximité des équipements liés, bassin d’emploi, services et des transports 
collectifs. 

• Expérimenter les nouvelles formes d’habitat telles que les logements modulables et réversibles, 
les logements atypiques (grand logement pour de la colocation, loft), logements 
intergénérationnels, ... 

 
La mixité sociale comme vecteur de parcours résidentiel des ménages sur le territoire 

 
Compte tenu de la forte tension sur le logement et la difficulté pour les ménages locaux et les actifs à 
se loger sur le territoire, l’agglomération des Sables d’Olonne et les communes souhaitent promouvoir 
une mixité sociale plus diversifiée. Cette mixité devra intégrer des logements locatifs sociaux d’une part 
et des logements en accession sociale et maitrisée qui viendront compléter l’offre du marché libre. Cette 
programmation doit concourir à faciliter le parcours résidentiel des ménages sur le territoire. 

 
Prescription 51  

 

• Poursuivre et intensifier les efforts en matière de production de logements sociaux, en particulier 
sur la commune des Sables-d’Olonne identifiée parmi les communes déficitaires au titre de 
l’article 55 de la loi SRU et selon leurs capacités à faire (portage financier et technique, stratégie 
des bailleurs sociaux, ...). 

• Développer et maintenir une offre locative sociale en particulier au sein des polarités principales 
et dans les secteurs les mieux desservis par les transports collectifs et à proximité des 
équipements et services. 

• Retenir des implantations du logement social de manière à éviter toute concentration en un 
même quartier et à favoriser la mixité sociale, y compris au sein des opérations (PLAI, PLUS, 
PLS, BRS, PSLA...). 

• Pour la ville des Sables d’Olonne soumise aux obligations SRU : 

o Engager un rattrapage du déficit de logements sociaux en tendant à un objectif de 50% 
de logements sociaux dans la production nouvelle de résidence principale, étant 
précisé que les objectifs de rattrapage légaux n’étant pas possible au regard de 
contraintes et des capacités du territoire et qu’il appartiendra au PLH de préciser les 
objectifs précis en accord avec les services de l’Etat. 

o Accompagner cette augmentation de la production par une diversification de l’offre 
sociale en intégrant les différents segments de l’offre sociale, y compris le PLS et le 
BRS au vu du prix du marché de l’immobilier sur le territoire et qui doit permettre de 
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répondre aux besoins des ménages avec des revenus supérieurs au plafond des 
logements sociaux classiques et très social (PLU, PLAI) mais qui ne peuvent accéder 
au marché libre. 

o Inscrire dans les documents d’urbanisme, les objectifs chiffrés en matière de production 
de logements sociaux et de faciliter de manière générale la mise en œuvre du futur 
PLH au travers notamment de servitude de mixité sociale, de programmation dans les 
OAP et d’obligations réglementaires. 

• Développer une offre de logements à coût maitrisé pour maintenir une mixité sociale et offrir un 
segment intermédiaire aux ménages entre l’offre sociale et libre dans leur parcours résidentiel. 
Le déploiement de cette offre intègrera les réflexions sur la mise en œuvre d’outils innovants 
en mesure de desserrer la contrainte foncière   du prix du logement et de maintenir du logement 
permanent (bail réel solidaire, bail emphytéotique...). Les documents d’urbanisme mettront en 
œuvre les outils permettant la réalisation de ces logements. 

 

Des réponses effectives aux besoins en logements spécifiques 

Outre les problématiques générationnelles et sociales, le SCoT vise à assurer la capacité à tous de se 
loger sur le territoire et donc de répondre aux besoins spécifiques. 
` 

 
Prescription 52 

• Renforcer l’offre en hébergement ou accueil de population fragile ou démunie en maintenant le 
soutien aux structures d’accueil spécifiques (maison relais, accueil de jour et de nuit, résidence 
et foyer de jeunes travailleur, bâti réversible pour l’accueil des saisonniers…).  

• Offrir de plus petits logements (T1 à T3) pour les populations concernées par ces logements 
spécifiques (personnes âgées, jeunes, personne seule en situation d’accueil d’urgence, 
personnes en situation d’handicap ou de dépendance), en milieu urbain à proximité des 
services présents et des solutions de transport collectifs. 

• Promouvoir une offre de logements en résidence sociale pour personnes âgées ou résidence 
intergénérationnelle pour personnes âgées. 

• Apporter des réponses adaptées aux jeunes en formation ou en insertion professionnelle sur le 
territoire (jeunes travailleurs, apprentis, saisonniers, étudiants...), par la localisation d’une offre 
de logements spécifiques à proximité́ des lieux et centres de formation, de travail et/ou au cœur 
des centralités.  

• Consolider les conditions d’accueil des Gens du Voyage : 

o Décliner le schéma départemental d’accueil des Gens du Voyage de Vendée. 

o Maintenir les capacités d’accueil au sein du pôle urbain majeur réparties entre les trois 
centralités des Sables, d’Olonne et du Château. 

o Assurer correctement le rôle d’accueil temporaire avec une mise à disposition d’aire de 
grand passage. 

o Faciliter les dispositions favorables à l’inscription des gens du voyage dans le territoire 
(terrains familiaux, scolarisation...).   

2812



  
 
 

Schéma de cohérence territoriale – Les Sables d’Olonne Agglomération  

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 

66 

8 – Accompagner les évolutions des modes de vie par les 
équipements et services 
 

8.1 Permettre le déploiement des projets d’équipements et de services 
participant au rayonnement de l’agglomération  

L’objectif du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) consiste à renforcer l’offre 
de services, culturels, intellectuels et de loisirs pour une agglomération vivante à l’année. Cette volonté 
d’animation permanente se conjugue à la capacité de rayonnement sur le littoral vendéen, et en tant 
que pôle d’équilibre régional 

Si globalement, les équipements publics et privés sont de haut niveau en raison du nombre élevé́ de 
personnes fréquentant le territoire, le renforcement de cette offre implique de proposer à la fois des 
formes innovantes et identifiables dans des lieux stratégiques, et de poursuivre le déploiement des 
solutions de proximité au sein des centralités. 

 

Des grands d’équipements à moderniser et des projets de nouvelles infrastructures accueillant 
les manifestations d’envergure à anticiper 

L’identification des grands équipements repose sur les infrastructures en mesure des activités 
culturelles, sportives, de loisirs nécessitant des installations particulières et une capacité d’accueil 
importante. Ces équipements présentent la particularité souvent de s’adapter en différentes 
configurations et, de servir également pour certains aux animations à vocation touristique ou 
économique. 

D’autre part, l’offre de fonctions urbaines majeures sur le territoire des Sables-d’Olonne renvoie à la 
consolidation des secteurs de la santé, de la formation, des services administratifs (civil, juridique, 
militaire, sécurité...). Leur configuration actuelle répond aux besoins des populations permanentes et 
des capacités d’accueil liées à la fréquentation estivale. Le développement de ces fonctions participe 
au rayonnement de l’agglomération sur un bassin de vie plus large que le territoire communautaire. 
 

Prescription 53 

• Consolider le pôle urbain majeur des Sables-d’Olonne par l’implantation prioritaire de nouveaux 
grands équipements permettant de renforcer son rayonnement (palais des sports/ARENA, cité 
maritime, musée de la mer, de l’aventure maritime et du Vendée Globe...). Cette liste de grands 
équipements envisagés constitue qu’une part indicative des projets d’ici à 2040. 

• Étudier les capacités de modernisation des grands équipements existants pour assurer leur 
réhabilitation. 

• Privilégier une implantation de nouveaux grands équipements dans les enveloppes urbaines 
existantes, préférentiellement dans les centralités identifiées de l’armature urbaine, ou dans des 
lieux facilement accessibles depuis ces dernières. 

• Penser les nouveaux équipements culturels, sportifs et de loisirs comme des projets urbains à 
parti entière (mixité fonctionnelle, accès, intégration paysagère...). 

• Respecter dans un rapport de compatibilité la ventilation maximale fixée pour les équipements 
et services (tableau ci-dessous) en prenant en compte les différents projets tel que : 

o Équipements liés aux activités culturelles, sportives et de loisirs d’envergure, participant 
au rayonnement du pôle urbain majeur. 

o Équipements consolidant les fonctions urbaines majeures (santé, formation, services 
administratifs et de sécurité...). 
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o Équipements routiers liés aux nouvelles infrastructures de mobilités, dont celles qui 
permettent d’améliorer l’accessibilité à ces équipements (voies, échangeur, rond-
point…). 

o ... 
 

Phases Objectif de foncier à destination des grands équipements et 
services en projet à horizon 2040 (hors développement 

économique et résidentiel) 

2024-2040 
10 ha sont nécessaires au-delà de l’Ilot nord de la Vannerie en 

cours (déjà viabilisé suite au permis d’aménager pour la réalisation d’ 
un programme d’équipements publics et privés structurants)  

• Implanter de nouveaux équipements en intégrant les dispositions en termes de gestion de 
l’espace et d’intégration paysagère : continuité́ urbaine, respect des gabarits et intégration 
architecturale dans le tissu urbain existant... 

• Faire émerger offre des logements adaptés aux besoins des populations spécifiques associées 
à ces équipements, notamment pour les étudiants et les jeunes actifs à des équipements 
dédiés, et avec une solution d’accès par les transports en commun. 

Recommandations 

• Rechercher une organisation spatiale compacte lors de l’implantation d’équipements pour 
minorer la consommation d’espaces. 

• Organiser les modalités de mutualisation de certains équipements d’envergure à l’échelle de sa 
zone de rayonnement, dans une perspective de complémentarité, d’efficacité de la 
fréquentation et de gestion du foncier. 

• Continuer le dialogue avec les centres de formations supérieures (Bordeaux, Nantes, Paris...), 
pour structurer l’offre d’enseignement au plus près des bassins de vie, des besoins des 
entreprises et filières locales.  

• Créer sur le pôle urbain majeur des espaces ressources dédiés aux formations à distance 
connectées aux établissements supérieurs des métropoles  

• Renforcer l’offre culturelle, de loisirs et sportive pour attirer et fidéliser les étudiants ainsi que 
les jeunes actifs. 
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8.2 Faciliter le renforcement des équipements et services de proximité au 
sein des centralités 

Les équipements et services de proximité s’implantent préférentiellement dans les centralités identifiées 
dans l’armature territoriale à la fois du pôle urbain majeur et des pôles rétro-littoraux. La fréquentation 
de ces équipements et services participe au renforcement des relations sociales. C’est pourquoi leur 
implantation dans l’espace public et leurs conditions d’accès constituent des facteurs clés de la sérénité 
et de la sécurité publique au sein du territoire. 

 

Des implantations à privilégier dans les enveloppes urbaines existantes 

Les besoins de la population au sein des centralités de proximité relèvent d’un ensemble de domaines 
(services administratifs, commerces, loisirs, sport, culture, petite enfance, santé, scolaire...). La 
concentration de ces domaines participe à la définition même de la notion de centralité de proximité. 
C’est pourquoi leur concentration dans un secteur privilégié de l’enveloppe urbaine représente un intérêt 
pour leur identification par le plus grand nombre et pour leur accès. Leur évolution répond aux 
dynamiques démographiques et aux mutations urbaines liées aux opérations de requalification des 
centralités existantes. 
 

Prescription 54 

• Assurer le confortement des centralités de proximité identifiées dans l’armature urbaine pour 
garantir un usage optimal des équipements et services. 

• Faciliter la mixité fonctionnelle par l’implantation de nouveaux équipements et services 
compatibles avec l’habitat, le commerce et d’autres équipements existants : 

o En recherchant la proximité de certains équipements de type scolaire, santé, culturel 
avec les commerces de centre-ville ou centre-bourg. 

o En cherchant à installer les équipements culturels, de santé, de la petite enfance, à la 
jeunesse, aux personnes en situation de handicap et aux personnes âgées dans le 
tissu urbain existant des ville et bourgs pour jouer sur les effets de concentration et 
proposer un cadre de vie animé et sécurisé. 

o En permettant la possibilité de les implanter en pied d’immeuble, voire en étage. 
o En permettant leur implantation dans des bâtiments ayant changé d’usage. 

• Connecter les équipements et services au tissu résidentiel par un ensemble de faisceau 
favorable aux mobilités douces (marche à pied et vélo) :  

o Un réseau viaire sécurisé. 
o Des parcs à vélo sécurisés en proximité des équipements et des services. 
o Une desserte en transport en commun. 
o Un stationnement pour les automobiles dont des places réservées pour des bornes de 

recharge (par exemples : électrique, hydrogène, biogaz). 

• Étudier les capacités de modernisation des équipements existants pour assurer leur 
réhabilitation. 

• Penser les nouveaux équipements de proximité comme des projets urbains à parti entière 
(mixité fonctionnelle, accès, intégration paysagère...). 

• Privilégier une implantation de nouveaux équipements de proximité dans les enveloppes 
urbaines existantes, préférentiellement dans les centralités identifiées de l’armature urbaine, ou 
dans des lieux facilement accessibles depuis ces dernières. 
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• Lorsqu’une consommation foncière est avérée pour un équipement et services de proximité, 
respecter dans un rapport de compatibilité la ventilation maximale fixée au niveau des objectifs 
fonciers sur les équipements et services (tableau ci-dessus) en prenant en compte les différents 
projets tel que : 

o Équipements de proximité (sportifs, socio médical, cimetières, casernes et 
équipements liés à la sécurité…). 

o Équipements de desserte par les réseaux (infrastructures de mobilités, assainissement-
adduction d’eau...). 

• Encourager l’émergence d’une offre de logements adaptée aux besoins des populations 
spécifiques associées à ces équipements, notamment pour les personnes âgées, les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite et les jeunes, et avec une solution d’accès par les transports 
en commun. 

Recommandations 

• Conférer aux espaces publics en proximité des équipements et aménagements résidentiels 
d’importance, des capacités d’accueil d’évènements permettant une vitalité de quartier 
(marchés, évènements locaux, exposition temporaire, ...). 

• Anticiper l’évolution des effectifs scolaires à l’échelle des communes et centralités urbaines pour 
éviter des fluctuations fortes sur les capacités d’accueil des établissements et services 
associés. 

• Conforter l’offre en modes de garde pour la petite enfance pour répondre aux besoins de 
certains parents sur des rythmes particuliers (horaires atypiques, travail saisonnier...). 

 
Un accueil de services et équipements liés au bien-être et à la santé des habitants à conforter 

Autour du Pôle Santé des Olonnes, équipement médical majeur sur le littoral vendéen, le maillage de 
l’offre de soins s’inscrit dans une logique de consolidation des centralités de proximité du pôle urbain 
majeur des Sables-d’Olonne et des pôles rétro-littoraux identifiés dans l’armature territoriale.  

Le soutien des conditions d’exercice d’une santé de proximité est associé à la mise en place d’une 
politique transversale qui doit améliorer la santé publique. Cette dimension est essentielle pour 
accompagner la population, notamment les personnes âgées qui représentent une part importante des 
habitants du territoire afin de soutenir le vieillissement dans de bonnes conditions de vie. 
 
 

Prescription 55 
 

• Concevoir les aménagements de l’espace public dans une approche d’urbanisme favorable à 
la santé (mobilités privilégiées par les modes actives, logements adaptés, accessibilité aux 
équipements et commerces, environnements et matériaux sains...). 

• Organiser l’offre de santé de proximité sur le territoire par la mobilisation des ressources 
médicales lors des projets de revitalisation des centralités de proximité, afin de développer des 
lieux d’exercice mutualisés (maisons de santé pluri-professionnelle). 
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9 – Inscrire les mobilités au cœur des enjeux de développement et 
d’aménagement de l’agglomération 
 

L’agglomération des Sables d’Olonne s’est engagée dans une politique de mobilité plus durable en lien 
avec l’objectif d’un urbanisme de proximité, les objectifs du PCAET et l’amélioration du cadre de vie du 
territoire tant pour les habitants que pour les visiteurs.  

Il s’agit pour l’agglomération de développer un panel de mobilités alternatives à la voiture individuelle 
qui puissent répondre au mieux aux différents besoins de déplacement sur le territoire. Ces solutions 
de mobilités doivent s’appuyer sur des pôles multimodaux de mobilité facilement accessible et 
permettant le report modal de la voiture vers d’autres modes de déplacement. 

Ce panel de mobilité doit notamment accompagner la mise en place d’une zone de circulation apaisée 
dès 2023 sur l’hyper-centre des Sables d’Olonne, secteur de plus en plus saturé en période estivale et 
en avant et après saison sur les week-end de fortes affluences. 

Il s’agit également de mieux coordonner l’offre de mobilités proposée sur le territoire par les différentes 
autorités organisatrices de la mobilité, avec le rôle primordial des pôles d’échanges multimodaux. 
 

9.1 – Faciliter l’intermodalité  

La mise en œuvre d’une circulation plus apaisée sur le territoire et en particulier dans l’hypercentre des 
Sables d’Olonne doit s’appuyer sur le déploiement de pôles multimodaux constitués des parkings relais 
et des gares. Un aménagement efficient de ces pôles doit permettre un report modal de la voiture vers 
le réseau de transport urbain et les mobilités douces. 
 

 Prescription 56  

• Mieux identifier la gare des Sables d’Olonne et la halte-gare d’Olonne comme 2 pôles majeurs 
de l’intermodalité et points d’entrée majeurs sur le territoire : 

o Améliorer leur accessibilité et leur fonctionnalité. 
o Améliorer le partenariat avec la Région, notamment dans le cadre des comités de bassin 

institués par la loi LOM et pour améliorer l’attractivité de l’offre Régionale sur le territoire. 
o Réduire les ruptures de charge : gérer de manière optimum les interconnexions entre les 

divers modes de déplacements : TGV, TER, Bus, Transport sur réservation, cars 
interurbains, voitures (améliorer la dépose taxis et l’arrêt minute), piétons, et vélos 
(prévention des conflits d'usage, réduction des ruptures de charges, optimisation des 
équipements…) ; 

o Apporter une réponse adaptée à la problématique de stationnement automobile et vélo pour 
les utilisateurs du train qu'ils soient voyageurs Grandes Lignes ou voyageurs TER, en 
restructurant la capacité de stationnement des quartiers de gare et en valorisant l’usage du 
parking centre-ville gare (gare des Sables d’Olonne), tout en répondant au mieux aux 
besoins des cyclistes. 

• Poursuivre l’aménagement de pôles multimodaux sur les points stratégiques du territoire et en 
amont des centralités, dans la continuité des projets de parking relais en entrée de ville et 
d’agglomération sur le secteur de la Vannerie : 

o Définir des espaces pour la création de ces parkings notamment dans les plans locaux 
d’urbanisme (OAP, emplacement réservé, mutualisation de stationnement dans les projets 
immobiliers majeurs…). 

o Organiser un réseau de transport urbain efficient pour assurer l’attractivité des parkings 
relais et qui s’insère dans le réseau de transport urbain structurant. 

o Assurer une connexion de ces parkings au réseau de mobilités douces. 
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Recommandation  

• Réfléchir au développement de parking de proximité, à partir d’espaces mixtes en lien avec 
l’offre transport (mutualisation aire de stationnement public/privé) 

• Engager la réflexion sur une billettique intermodale 
• Mettre en place une communication efficiente pour faire faire connaître l’offre de mobilité mise 

en place sur le territoire 
• Intégrer la réflexion sur l’implantation d’une « Maison des mobilités » dans la gare ou à proximité 

du pôle gare permettant de fournir les renseignements indispensables à la préparation et à la 
réalisation d’un parcours monomodal ou multimodal.  
 

9.2 – Développer le réseau de transport collectif 
 

L’agglomération des Sables d’Olonne dispose déjà d’un réseau de transport urbain qui dessert 
l’ensemble des communes de l’agglomération et intègre également des services adaptés aux visiteurs 
du territoire. Pour être plus attractif, des améliorations doivent être apportées sur une meilleure 
connexion des pôles de centralité depuis les différents quartiers et entre eux, l’amélioration du maillage 
des quartiers et l’efficience du service proposé. Une réflexion devra être également engagée sur la 
desserte des communes rétro-littorales et des secteurs urbanisés plus éloignés des centralités. 
 

 Prescription 57  

• Améliorer l’efficience du réseau de transport existant dans le cadre de la prochaine DSP en 
2025, notamment sur les communes rétro-littorales et améliorer la desserte des centralités et 
les liaisons entre les différentes centralités, en prenant en compte les futurs pôles d’urbanisation 
du territoire. 

• Étudier la mise en œuvre d’une offre qui réponde aux besoins de tous : l’offre de TSR pour 
pallier l’offre permanente, le transport solidaire…. 

• Prévoir des voies dédiées aux transports collectifs pour fluidifier leur circulation et améliorer 
l’attractivité de réseau, notamment au regard de l’usage de la voiture individuelle en période de 
forte affluence ; cette faisabilité sera étudiée lors des études sur les voies structurantes de 
l’agglomération. 

• Étudier la mise en place de nouveaux arrêts dans le cadre d’aménagement de nouveaux 
quartiers dans l’enveloppe urbaine. 

Recommandations  

• Travailler en lien avec la Région des Pays de la Loire et les EPCI riveraines de l’agglomération 
(Pays des Achards, La Roche sur Yon Agglomération, Vendée Grand Littoral, etc.) pour 
notamment proposer des solutions de mobilités/domicile travail, au regard de la difficulté des 
actifs à se loger sur le territoire de l’agglomération. 

 
9.3 – Maintenir les mobilités maritimes 

 
L’agglomération des Sables d’Olonne dispose d’un service de mobilité maritime qui joue un rôle 
essentiel dans l’apaisement des circulations dans l’hyper-centre des Sables d’Olonne : il est à la fois un 
moyen de communication efficace à l’année entre la Chaume et le Quai Guiné tant pour les habitants 
permanents du territoire à l’année et les visiteurs et également un mode déplacement privilégié entre le 
parking de délestage de la Sablière vers Port Olona, et le quai Guiné. 

Recommandations  

• Garantir les possibilités de développement des navettes maritimes en tant que moyen de 
déplacement efficient dans et vers l’hyper-centre des Sables d’Olonne. 
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9.4 – Les modes de déplacement doux 

Le déploiement du vélo est l’une des solutions de mobilité adaptée aux territoires pour des mobilités 
plus apaisées, respectueuses de l’environnement et du cadre de vie des citoyens. Ainsi l’agglomération 
a décidé de déployer massivement l’usage du vélo sur son territoire et a adopté un plan vélo 2025 par 
délibération en date du 15 novembre 2019. Ce plan a pour ambition de faire évoluer la part modale du 
vélo de 2.1% à 8 % en 2025 sur le territoire de l’agglomération. Pour atteindre cet objectif le plan vélo 
s’organise autour de 3 axes principaux : 

• Renforcer les infrastructures : Compléter le réseau cyclable, améliorer les continuités et sécuriser 
les réseaux + développement des équipements qui y sont liés (stationnement vélo tels que arceaux 
et abris sécurisés). 

• Permettre à chacun d’acquérir ou de louer un vélo adapter à ces besoins et de l’entretenir. 

• Faire évoluer les pratiques modales vers le vélo : mise en place de campagne de sensibilisation et 
d’événements fédérateurs autour du vélo en ciblant, notamment les scolaires, des actifs et des 
séniors. 

 

 Prescription 58  

Sur les prescriptions pour les modes de déplacement doux, les plans locaux d’urbanisme devront :  
• Identifier les liaisons douces existantes et participer au développement d’un maillage sur l’ensemble 

du territoire (au travers OAP, emplacement réservé…) en s’appuyant sur le réseau structurant et 
secondaire identifié au plan vélo afin d’avoir un maillage entre les pôles générateurs de 
déplacements et inter-quartiers et depuis les pôles multimodaux. 

• Anticiper la mise en place de liaisons cyclables entre les communes de l’agglomération, les 
différentes polarités du territoire, depuis et vers les gares et les parkings de délestage ; les mesures 
visant à l’apaisement des vitesses et la sécurisation (zone 30, vélo-rue, zone de partage…) sont à 
privilégier. 

• Faire que soit intégrée dans les nouveaux aménagement la continuité des liaisons piétonnes et 
cyclables, notamment afin de favoriser les déplacements vers les pôles générateurs de 
déplacements et arrêt de transport collectif les plus proches, dans un objectif d’encourager les 
déplacements alternatifs à la voiture individuelle. Ces projets urbains doivent concourir à la 
perméabilité des liaisons douces entre les différents quartiers. 

• Intégrer des dispositions dans le règlement et les OAP pour prévoir dans les nouvelles constructions 
(’habitat, d’équipements, de services, d’activités…) les places de stationnement suffisantes en 
extérieur et en intérieur, qui soient adaptées à l’ensemble des usages (notamment vélo cargo...) et 
facilement accessible. 

• Mener un travail sur les OAP sectorielles pour assurer la continuité des liaisons douces, notamment 
cyclables et piétonnes. 

La collectivité devra accompagner cette démarche par une amélioration du réseau existant pour le 
sécuriser et développer les possibilités de stationnement vélos (arceaux, abris sécurisés), notamment 
sur les différentes    polarités de l’agglomération, au niveau des équipements publics et proposer une 
offre à partir des parkings de délestage et gares, à proximité des secteurs touristiques (notamment 
sentiers littoraux). 

Recommandation  

• Engager une réflexion sur le territoire et définir les espaces publics adaptés et à privilégier pour 
développer une offre de stationnement sécurisée. 

• Mettre en place un plan de jalonnement des circulations douces permettant d’orienter les usagers 
sur les différents itinéraires cyclables ou piétons pour plus de lisibilité et afin d’inciter la pratique ; 
ce jalonnement pourra se faire en lien avec la mise en place d’un plan des liaisons douces grand 
public.  
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Réseau programmé à plus long terme (carte 1) 
Source : Plan vélo, LSOA, 2019 
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9.5 – Le covoiturage et l’autopartage 
L’objectif est d’accompagner le développement de nouvelles mobilités complémentaires à celles 
déjà plus développées sur le territoire (réseau de transport urbain, vélos...). 
 
 Recommandation  

• La collectivité devra favoriser le développement de nouvelles mobilités visant à diminuer 
l’autosolisme et le nombre de voiture. 

• Étudier les conditions de l’autopartage dans les centralités et dans le cadre de nouveau projet 
urbain et immobilier, avec un objectif de 20 véhicules définis dans le PCAET à l’horizon 2050. 

• Améliorer le maillage du territoire et son jalonnement en matière d’aires de covoiturage 
labellisées, en développant leur attractivité par un niveau de service et de confort amélioré tout 
en recherchant des solutions pour limiter la consommation d’espaces. 

• Favoriser le développement de solution de covoiturage et notamment le covoiturage solidaire. 

9.6 – Améliorer les connexions avec les territoires voisins 

Recommandation 

• Afin d’améliorer la complémentarité entre les différents ressorts territoriaux, le SCOT 
recommande de poursuivre le développement des connexions avec les territoires voisins. Cette 
réflexion pourra se faire dans le cadre des Bassins de Mobilité institués par la Région. Il s’agit 
de développer notamment une offre complémentaire de transport urbain pour répondre aux 
besoins des actifs et plus particulièrement des trajets domicile/travail. 

• Il s’agit également d’améliorer et renforcer les liaisons cyclables entre territoires voisins. 
 

9.7 – La communication et le partenariat pour développer les mobilités 
alternatives à la voiture individuelle 

Recommandation 

• La création d’une maison de la mobilité pourra être étudiée pour centraliser l’information sur 
l’offre existante en matière de mobilité. 

• Poursuivre les actions de communication et de sensibilisation engagées conduisant au 
développement de plan de mobilités pour les entreprises, les scolaires. 

• Accompagner les entreprises à transformer les modes de transports de leurs activités et de 
leurs salariés. 
 

9.8 – Développer l’usage des énergies alternatives dans le transport 

Selon le diagnostic réalisé dans le cadre du PCAET, le secteur des transports est le deuxième poste de 
consommation d’énergie du territoire. Ainsi, le PCAET fixe un objectif de réduire de 53% des émissions 
de gaz à effet de serre et de participer à l’amélioration de la qualité de l’air. 

L’agglomération des Sables d’Olonne ambitionne dans ce secteur des transports des personnes et de 
marchandises de développer l’utilisation de carburants alternatifs comme l’hydrogène vert produit à 
Bouin (85) et le Bio Gnv produit par les unités de méthanisation de Vendée.  

La collectivité a déjà engagé une politique volontariste dans ce domaine que le SCOT invite fortement 
à poursuivre. 
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Prescription 59  

• Développer le maillage des bornes électriques, et imposer dans les PLU pour les habitations, 
les bâtiments tertiaires et les entreprises une borne de recharge électrique selon un nombre de 
stationnement à définir dans le règlement. 

Recommandation  

• Réaliser une étude sur les énergies alternatives en vue du verdissement des flottes de véhicules 
des collectivités (léger/lourds) et intégrer dans les renouvellements de marchés ou de 
délégations de services publics utilisant des véhicules l’obligation d’une flotte vertueuse. 

• Poursuivre le travail engagé par favoriser l’usage des véhicules plus sobres en énergie avec la 
création de la station multimodale sur l’Ilot Nord de la Vannerie. 

• Action de communication auprès des différents acteurs pour favoriser l’usage de véhicules 
moins polluants et ayant un moindre impact environnemental. 

 

9.9 Soutenir le développement du numérique 

L’irrigation du territoire par les réseaux de distribution des flux numériques est une condition essentielle 
au maintien de son attractivité et de sa capacité à terme d’adosser son développement à des flux 
résidentiels et économiques de qualité.  

L’accessibilité à l’ensemble des services liés aux communications électroniques, et à Internet en 
particulier, est un besoin aujourd’hui incontournable. Outre les services à la personne et l’attractivité́ 
économique, l’accessibilité́ numérique participe également à réduire le nombre de déplacements 
individuels dans de nombreux domaines (télétravail, e-santé, e-commerce, formation à distance, 
dématérialisation de services administratifs...).  

Dans le cadre de l’aménagement numérique, le plan national fibre très haut débit est traduit au sein du 
schéma départemental (SDTAN) porté par Vendée Numérique. En tant que zone AMII (Apple à 
Manifestation d’Intention d’Investissement), le déploiement de la fibre sur l’ensemble du territoire des 
Sables-d’Olonne Agglomération est programmé pour 2022. Cette technologie est complétée par les 
infrastructures dédiées à la couverture du réseau mobile 4G-5G. 

La performance de ces réseaux numériques (fibre et mobile) facilite la mise en relation d’une multitude 
de capteurs connectés constituant un maillage d’objets collecteurs de données. Leurs domaines 
d’application intègrent notamment les champs de l’aménagement, dont par exemples : informations sur 
l’état des réseaux d’énergie, des capacités de stationnement, de la qualité de l’air ; automatisation des 
signalétiques, des horaires d’éclairage, des affichages d’informations au public, vidéoprotection, gestion 
des risques... La collecte de cet ensemble de données (statiques dont géographiques, et dynamiques 
quasi en temps réel) apporte des opportunités d’analyse et de pilotage des politiques publiques (open 
data, smart grids, monitoring urbain...). 

Le PADD se fixe comme objectif de poursuivre le développement des infrastructures et des usages 
numériques. 
 
Prescription 60 

• Faire des tissus agglomérés les bases de déploiement et d’extension du réseau et des 
systèmes de communication numérique.  

• Faciliter la pose de fourreaux nécessaires au passage des réseaux. 

• Conditionner, le cas échéant, la réalisation d’aménagement résidentiel et économique à la 
desserte en réseau numérique. 
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• Développer des tiers-lieux, espaces de co-working, de FabLab, dans les centralités urbaines et 
les espaces d’activités économiques. 

Recommandations 

• Accompagner le déploiement des services numériques envers les populations (télé-médecine, 
télé-administration, école numérique, ...) pour réduire les déplacements contraints. 

• Promouvoir l’utilisation d’outils numériques dans le cadre de l’accessibilité aux services publics 
du territoire en articulant les solutions en présentielle avec celles en distancielle (plateforme de 
réservation, site d’information, guide d’orientation...).  

• Organiser l’espace urbain au regard des applications offertes par ces services numériques pour 
favoriser les usages au sein des centralités de proximité (bureau des temps, plateforme 
participative, mobilier urbain communicant, éclairage public intelligent, boîtes aux lettres 
connectés pour les livraisons du e-commerce, drone place, wifi public...). 

• Promouvoir l’utilisation d’outils numériques dans le cadre de la politique touristique du territoire 
(visite virtuelle, réservation en directe, mise en promotion instantanée, ...).  
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3 – S’engager dans une 
stratégie économique, 

agricole et commerciale à la 
fois globale et locale 
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10 – Des zones économiques plus durables pour une meilleure 
attractivité 

La desserte, la visibilité et l’image de la zone d’activités économique sont désormais des éléments 
d’importance pour les entreprises souhaitant se développer sur un territoire. Une zone d’activités 
ambitieuse, qui se veut durable, amène une plus-value pour les acteurs et opérateurs économiques.  

Par ailleurs, prendre en compte les questions de qualité d’aménagement économique se veut une 
réponse apportée par les Sables d’Olonne Agglomération des enjeux environnementaux révélés par le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables : 

• Réduction de la consommation foncière. 
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre, des pollutions dans leur ensemble et des 

nuisances. 
• Gestion de la ressource en eau. 
• Lutte contre le réchauffement climatique. 
• Meilleure insertion paysagère. 
• ... 

Par le SCOT, l’agglomération des Sables d’Olonne affirme la volonté d’améliorer durablement la qualité 
et la fonctionnalité des zones économiques en tant que vitrine du territoire avec l’ambition d’une gestion 
raisonnée des ressources environnementales et territoriales. 

La mise en œuvre d’un aménagement plus qualitatif et d’une montée en gamme des secteurs 
économiques s’appliquent pour l’aménagement de nouveaux secteurs, y compris en ZAE, mais 
également lors d’éventuelles réhabilitation de ces zones. 

 

10.1 – Aménager de manière fonctionnelle les espaces d’activités et 
optimiser le foncier 

L’offre économique doit répondre à des enjeux d’adaptabilité, d’autant plus que le foncier dédié à 
l’économie se fait et se fera rare. C’est dans ce contexte que la collectivité cherche à aménager une 
offre économique qui se donne des capacités d’évolutions, toujours dans un rapport fort à la 
fonctionnalité et à la lisibilité des lieux. Il s’agit également d’améliorer la densité des futures zones ou 
celles en reconversion afin d’optimiser le foncier et le nombre d’emplois à la parcelle. 
 

Prescription 61 

• Optimiser l’utilisation du foncier notamment en permettant dans les documents d’urbanisme 
et/ou les projets d’aménagements de : 

o Minimiser les bandes inconstructibles dans la gestion des règles de retrait par rapport aux 
limites pour maintenir des perspectives d’extension ou de redécoupage parcellaire et 
optimiser l’utilisation du foncier économique. 

o Permettre des possibilités d’élévation en hauteur des bâtiments, en fonction des activités. 

o Faciliter la réalisation d’opération regroupant plusieurs projets (villages d’entreprises, 
produits locatifs, ...) et moins consommateurs d’espaces. 

• Définir le gabarit des voies et des espaces de circulation en fonction des activités envisagées, 
sans omettre les besoins liés à la livraison et en assurant un fonctionnement sécurisé des flux 
entre poids lourds, véhicules utilitaires, véhicules légers, piétons et vélos 

• Organiser des secteurs d’aménagement différenciés pour permettre l’accueil de plusieurs 
typologies et tailles d’entreprises. 
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10.2 – Faire des espaces d’activités économiques des lieux de vie et de 
services 

L’espace d’activités économique n’est pas un simple lieu de production de biens et services. En effet, 
les entreprises réclament des services pour leurs salariés, afin de les fidéliser, mais également pour 
elles-mêmes en vue de leur développement.  

C’est pour cela que les Sables d’Olonne Agglomération se donnent la capacité d’être active et réactive 
face à ses demandes, mais aussi face à une concurrence qui se positionne sur ce créneau.  
 
Prescription 62 

• Encourager l’implantation d’équipements et de services destinés à répondre à certains besoins 
des salariés (restauration, conciergerie, crèche, espaces verts, espaces de loisirs et sportifs, 
espaces de services mutualisés, ...), notamment sur les espaces d’activités vitrines.   

• Anticiper les besoins en desserte en Très Haut débit par la pose de fourreaux pour les 
infrastructures numériques lors de l’aménagement des espaces d’activités économiques.   

• Faciliter l’implantation d’espaces de co-working, de FabLab au sein des espaces d’activités 
vitrines.   

• Proposer des solutions pour le parcours résidentiel des entreprises et le développement de 
l’entrepreneuriat endogène par l’aménagement de pépinière d’entreprises, d’incubateurs et 
d’ateliers relais.   

Recommandation 

• Faciliter le déploiement de réseaux partenariaux communs entre l’Agglomération, la Chambre 
de Commerce et d’Industrie, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, les entrepreneurs locaux 
afin de recueillir les besoins le plus en amont possible.  

 

10.3 – Organiser les mobilités liées aux déplacements économiques 

Entre les actifs résidants et travaillent dans le territoire et les navettes domicile-travail entrantes, 
recensées en 2017, ce ne sont pas moins de 5 550 flux quotidiens qui sont enregistrés, tous vers les 
principaux pôles d’emploi du territoire : Parc de la Vannerie, ZI Les Plesses, Les Sables d’Olonne Sud, 
centre-ville, ... 

Le PADD rappelle que l’attractivité économique passe également par la facilité d’accès aux espaces 
d’emplois. C’est pour cette raison que le SCoT met en place des objectifs pour assurer une desserte 
fluide vers et depuis ces espaces.  

Cette politique vise aussi à répondre aux enjeux de réduction de gaz à effet de serre et de sécurisation 
de certains espaces où il existe des conflits d’usage de la route. 
 
Prescription 63 

• Créer ou conforter le réseau viaire à l’échelle des espaces économiques de la Vannerie, dont 
le contournement devant soulager le rond-point de la Vannerie.   

• Améliorer l'accessibilité des sites économiques (ZAE, carrières) et faciliter leur desserte en 
transports collectifs et en modes actifs, de manière continue et sécurisée et permettre la 
pratique de différentes mobilités :   

o Aménager en fonction des contextes topographiques, de sécurité, de coûts de 
réalisation, des itinéraires cyclables et piétonniers lisibles.  
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o Prévoir des aménagements favorables à l’usage de transports collectifs et en commun 
(abris-voyageurs, stationnements dédiés au covoiturage, accès aux arrêts bus/car par 
mobilités douces, parcs à vélo, ...).  

• Favoriser la mutualisation des parkings, et plus largement mettre en place une nouvelle offre 
de stationnement assortie de services dans le cadre de création, d’extension et de 
restructuration de zones d’activités.  

• Installer des bornes de recharge pour la mobilité électrique, hydrogène ou par biogaz.  

Recommandation 

• Soutenir les démarches d’études et de mise en place de Plans de Mobilité d’Entreprise.  

• Soutenir le développement de plateforme de covoiturage adaptée aux besoins des entreprises 

 

10.4 – Être compétitif par la qualité environnementale et paysagère des 
espaces d’activités 

Le PADD érige au rang de priorité majeure l’amélioration du cadre de vie par une préservation des 
paysages et du cadre environnemental.  

L’enjeu est double. D’une part, de faire de l’aménagement économique par la qualité, un moyen de 
réponse aux nouvelles attentes des entrepreneurs et des salariés exerçant au sein des espaces 
d’activités. D’autre part, de conserver les écrins paysagers et d’accompagner la lutte contre le 
réchauffement climatique engagée par la collectivité. 
 
Prescription 64 

• Faire que les nouvelles constructions/aménagements participent à l’ambition de valorisation de 
l’image urbaine des entrées de ville et de l’agglomération de manière générale : 

o Rechercher une cohérence dans l’architecture, le traitement des façades, les volumes 
au regard de la morphologie des lieux d’inscription. 

o Rechercher la compacité des formes bâties et permettre la densification des espaces 
d’activités. 

o Garantir des lisières paysagères de qualité entre les espaces d’activités économiques 
et les autres milieux : urbains, agricoles, naturels, qui prennent en compte les enjeux 
suivants : 
- Qualification des entrées de villes. 
- Qualification paysagère des lisières des parcs d’activités aux abords des axes 

structurants (D 160 et D 948). 
o Accompagner l’aménagement des voiries d’un traitement paysager renforcé. 
o Implanter préférentiellement les espaces techniques et de stockage à l’arrière des 

bâtiments afin de limiter leur impact visuel depuis les voiries et l’espace public. 

• Mettre en œuvre des critères de performances environnementales dans les opérations 
d’aménagement en zones économiques et notamment : 

o Améliorer la gestion de la ressource en eau : Prévoir une gestion intégrée des eaux 
pluviales en minimisant les rejets dans les milieux., Favoriser l’infiltration des eaux de 
pluie lorsque le sol le permet par une gestion hydraulique douce, Rechercher, si les 
dispositifs permettent de maîtriser les pollutions diffuses, la perméabilité des surfaces 
de stationnement ou de circulation (chaussée drainante…). 

o Intégrer systématiquement une recherche de qualité énergétique dans les projets : 
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- Rechercher l’efficacité énergétique du bâti, la performance énergétique et 
environnementale ou encore l’usage d’aco-matériaux, Privilégier des matériaux 
durables et performants dans le cadre d’extension ou de création de bâtiments 
économiques. 

- Intégrer dans les projets majeurs une réflexion sur le potentiel de production et 
d’approvisionnement en énergie renouvelable. 

- Inclure les principes du bioclimatisme dans l’aménagement des bâtiments 
(exposition au soleil, orientation au vent, minimisation des espaces en contact avec 
l’extérieur, ...). 

o Prévoir l’aménagement d’équipements et d’espaces facilitant la collecte des déchets et 
la réutilisation des eaux pluviales. 

• Créer des espaces tampons entre les zones d’activités et les espaces naturels faisant l’objet 
de protections, de mesures de gestion ou d’inventaires (ZNIEFF, NATURA 2000, ...). 

• Gérer de manière cohérente l’affichage extérieur par un règlement local de publicité. 

Recommandation 

• Encourager les audits du cycle de l’eau au sein des entreprises pour développer les éco-gestes 
ou définir des actions opérationnelles comme la réutilisation des eaux usées traitées, 
notamment en cycle court. 

• Se doter d’une charte de qualité urbaine, environnementale, paysagère et architecturale des 
parcs d’activités économiques. 

• Faciliter les projets de bâtiments végétalisés (mur, toiture, ...). 

• Mettre en œuvre des démarches de qualité environnementale par des labels (Haute 
Performance Énergétique) ou de certification (ISO, ...). 

• Établir un partenariat avec les acteurs locaux pour fixer des objectifs en matière d'exigence 
énergétique et environnementale. 
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11 – Favoriser et accompagner le dynamisme économique local 

La dynamique économique est un élément clé à la réussite du projet de territoire de l’agglomération des 
Sables d’Olonne et de ses communes pour une ville à l’année et un territoire équilibré. Ainsi projet 
démographique et économique sont intimement liés. 

Entre 2012 et 2017, le territoire a vu le nombre d’emploi passer de 17 245 à 18 168, soit une croissance 
moyenne annuelle de 1,1 %. Selon l’INSEE, 611 entreprises ont été créées en 2019. 

Ces différentes données montrent une réelle dynamique économique, dont les résultats peuvent être 
imputées par une part aux actions menées par la collectivité sur la formation, l’immobilier d’entreprise, 
le foncier économique, le soutien aux réseaux et associations d’entreprises, le marketing territorial, 
entre autres. 

Les Sables d’Olonne Agglomération se positionnent comme un facilitateur de développement pour les 
activités économiques endogènes et exogènes afin de faire rayonner le territoire, ses entreprises et ses 
savoir-faire sur le littoral vendéen et au-delà. Le SCoT traduit cette volonté de l’agglomération 
d’accompagner les entreprises notamment dans leur développement et en facilitant le parcours 
résidentiel des entreprises sur le territoire par une offre d’accueil diversifiée et qui réponde à leurs 
besoins. 

11.1 – Doter le territoire d’outils favorisant la montée en compétences des 
entreprises et des salariés 

Les entreprises font état de difficultés de recrutements imputables à un déficit d’attractivité de certains 
métiers, notamment dans l’industrie, voire le service à la personne. 

La collectivité s’engage énergiquement en faveur de la formation pour pallier la demande d’emplois des 
entreprises sur des métiers à forte tension, mais aussi pour maintenir sur son sol les compétences et 
les jeunes actifs. 
 
Prescription 65 

• Anticiper les possibilités d’extension ou de création de locaux, adossées à une desserte en 
transport en commun et connectées à des voies douces.  

Le site de l’ancienne clinique, le pôle NUMERIMER, ... sont appelés à être conforter dans leur 
rôle de pôles d’enseignements et de formation.  

• Créer une offre de logements adaptée aux besoins des étudiants et des jeunes actifs en 
proximité des équipements et des services, dont de transports en commun.  

• Faciliter la mise sur le marché de nouveaux modes d’habitat et de productions de logements : 
habitat participatif, logements modulables et réversibles, logements atypiques (loft, grands 
logements pour la colocation, ...) pour les étudiants et les salariés arrivant sur le territoire.  

Recommandations   

• Promouvoir un dialogue avec les centres universitaires voisins (Nantes, Angers, Bordeaux, ...), 
écoles supérieures et écoles d’ingénieurs pour tendre vers un rapprochement de l’offre de 
formation au plus près des bassins de vie et des besoins des entreprises et filières locales.   

• Accompagner la mise en place et la promotion de l’offre de formations locales (CNAM, formation 
inter-entreprises, École de cuisine...) ciblée notamment sur des spécialités locales ou à fort 
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potentielles : tourisme, économie du vieillissement, BTP durable, énergie renouvelables, 
ressource marine, ... 

• Travailler en partenariat avec les entreprises pour proposer une offre de logement adaptée aux 
besoins de leurs salariés. 

11.2 – Accompagner le développement de l’entrepreneuriat local 

« La création d’activités sur le territoire est un enjeu majeur » comme l’écrit le Schéma de 
Développement Économique 2018-2022. La collectivité entreprend une démarche active dans 
l’accompagnement des créations d’activités, tant en termes de soutiens logistiques, d’appuis techniques 
que d’aides spécifiques.  
 
Prescription 66 

• Programmer des aménagements immobiliers tertiaires, artisanaux et industriels (pépinière/hôtel 
d’entreprises, village d’artisans, ..., en location comme en accession) et les flécher soit en zone 
d’activités soit dans les centres-villes en fonction de la gestion des nuisances et des flux de 
circulation induits.  

Il s’agira notamment de consolider l’offre en matière de bureau à proximité de commerces et de 
services de proximité pour les besoins des actifs.  

• Conforter le pôle NUMERIMER pour accompagner le développement d’une filière numérique 
en développement sur le territoire. 

• Accompagner la mutation dans les pratiques de travail (télétravail, téléprospections, ...) par le 
développement d’espaces dédiés (espaces de co-working, FabLab, ...).  

• Poursuivre l’amélioration de la connexion entre ces espaces, le centre-ville et les espaces 
d’activités par le transport en commun et collectif, et les voies dédiées aux mobilités douces 
(vélo, marche à pied).  

• Mettre en place une offre immobilières (bureaux et locaux) à prix maîtrisée dans les espaces 
d’activités économiques et dans les cœurs de ville ou quartiers pour favoriser le développement 
d’activités de l’Économie Sociale et Solidaire. 

Recommandations   

• Maintenir le partenariat entre la collectivité et Initiative Vendée Centre Océan. 

• Consolider le partenariat avec le Réseau Entreprendre pour aider les entreprises créatrices 
d’emploi. 

 

11.3 – Conforter le développement économique dans le tissu urbain existant 

Si le développement de l’emploi au sein des espaces d’activités économiques est intuitif, celui qui se 
produit au sein des villes et bourgs l’est moins. Pourtant leur développement est essentiel pour atteindre 
au moins trois grands objectifs que le PADD évoque : 

• L’animation des centres villes et bourgs, des quartiers et l’apport de services aux populations.  

• La sobriété foncière en matière de développement économique.  

• Le développement de la coopération inter-entreprises.  
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Prescription 67 

• Identifier les espaces susceptibles d’accueillir des projets économiques au sein des enveloppes 
urbaines existantes et autoriser ces aménagements en vue de renforcer l’offre d’immobilier 
d’entreprises, de cellules ou de bureaux, notamment à vocation tertiaire. 

• Développer des espaces tertiaires et d’accueil d’entreprises innovantes (fablab, co-working, 
centres d’affaires) en priorité dans les tissus urbains existants. 

• Identifier les biens immobiliers en cours d’obsolescence, vacants ou en situation de friche pour 
un recyclage ou une requalification à usage économique. 

• Favoriser dans les plans locaux d’urbanisme la réhabilitation des locaux vacants ou obsolètes 
par un règlement adapté ou des OAP permettant leur remise sur le marché (amélioration des 
accès, du stationnement, de la desserte par mobilité douce, d’intégration paysagère et 
architecturale, de raccordement à la fibre, ...). 

• Permettre dans les plans locaux d’urbanisme l’implantation de commerces, de services aux 
personnes ou aux entreprises, voire de l’artisanat non nuisant (bruit, odeur, flux de 
marchandises, ...) en pied d’immeuble et dans les centres. Il s’agit de faciliter dans les 
règlements des plans locaux d’urbanisme la mixité fonctionnelle en espaces urbains. 

• Organiser les conditions de mutation des locaux vers de l’activité économique si les contraintes 
financières et techniques sont acceptables. 

Recommandations   

• Calibrer une offre en fonction des entreprises désirées et de leurs besoins (taille des cellules, 
services connexes, localisation, ...). 

• Adopter des règles d’affectation, de cession et d’occupation du foncier vectrices d’une 
consommation raisonnée (limiter les retraits de constructions, réduire les réserves sur parcelles, 
encourager les constructions denses, développer des parcelles de taille réduite mais 
fusionnables, ...). 

 

11.4 – Apporter une réponse pragmatique et opérationnelle aux besoins 
fonciers des entreprises  

Selon le schéma de développement économique des Sables d’Olonne Agglomération, le territoire 
« souffre d’une carence de terrains permettant d’assurer son développement économique ».  

L’incapacité à offrir du foncier durant les dernières années a poussé certaines entreprises à délocaliser 
leur activité vers la zone d’activités des Achards à la Motte Achards.  

L’enjeu de l’action économique est de retrouver de la capacité foncière à moyen et long terme pour le 
développement industriel et tertiaire, notamment, aussi bien sur les espaces stratégiques dites 
« vitrines » que les espaces de proximité servant à l’irrigation économique sur l’ensemble du territoire.  

Toutefois, la collectivité si elle s’engage dans une politique d’offre foncière, elle axe également son 
travail en direction d’un usage sobre du foncier en cherchant à capitaliser sur l’existant afin de lutter 
contre l’artificialisation des sols.  
 

L’optimisation du foncier existant, notamment dans les zones d’activité économiques 
 

Prescription 68 
• Favoriser l’accueil dans l’enveloppe urbaine de 60 % environ des nouveaux emplois, soit de 

l’ordre de 3500 à 4000 environ, en prenant en compte : 
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o Le tissu mixte résidentiel pour une offre tertiaire (bureaux commerces services, 
artisanat non nuisant). 

o Les espaces d’activités venant d’être viabilisés après obtention d’un Permis 
d’Aménager (tranche n°1 du Parc d’Activités des Sables d’Olonne Sud). 

o Le potentiel de régénération et de requalification et tel que défini au point 11.3. 

• Identifier le potentiel de régénération et de requalification dans les espaces d’activités 
économiques existants (friches, parcelles sous-occupées, bâti économiques en cours 
d’obsolescence, ...) et mobiliser les outils de maîtrise foncière et d’incitation disponibles pour 
atteindre cet objectif : 

o Recenser les gisements et qualifier le potentiel de densification de chaque gisement 
o Hiérarchiser le potentiel mobilisable en fonction de ses caractéristiques et de la 

faisabilité de son ré-emploi en termes de coûts, de contraintes techniques, des 
capacités de négociation, ... 

• Promouvoir des formes d’aménagement denses dans les espaces d’activités économiques en 
fonction de la typologie des activités et de la faisabilité technique associée. 

• Rechercher la mutualisation des espaces verts, des stationnements, des locaux techniques et 
de stockage, en lien avec les besoins de fonctionnement du parc d’activités. 

 

Recommandations  

• Sensibiliser et concerter avec les entreprises afin de faire adhérer les chefs d’entreprises à un 
programme de densification et optimiser leur foncier. 

 

Le déploiement d’une offre foncière sur les espaces stratégiques appelés « vitrines » : Parc de 
la Vannerie, Parc d’activités les Sables d’Olonne Sud et le Parc d’activités de Saint Mathurin. 
 
Prescription 69 

• Respecter, dans un rapport de compatibilité, la ventilation maximale en termes de foncier 
consommant des espaces naturels, agricoles et forestiers, fixée par le SCoT et par espaces 
d’activités économiques de projet. (Pour mémoire ces objectifs n’incluent pas les zones 
viabilisées dans le cadre de la mise en œuvre d’un permis d’aménager) 

 
Projets de développement des espaces économiques stratégiques 

 

Zones stratégiques 
fléchées 

57 ha à 2030 17 ha à 2040 Total 74 ha 

Vannerie (ZAC et Ilot 2) 19 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

15 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

34 ha 

Les Sables d’Olonne sud 35 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

 
35 ha 

St Mathurin 3 ha 2 ha 5 ha 

• Phaser le développement en deux temps pour garantir la qualité et la continuité de l’offre 
foncière dans le temps. 

Pour ce faire, il conviendra d’envisager l’ouverture à l’urbanisation de la phase 2 (2032-2042), 
uniquement lorsque la commercialisation du foncier de la phase 1 (2022-2032) à aménager 
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pour chaque espace d’activité aura été réalisée à hauteur de 60 % de la surface 
commercialisable.  

• Procéder à l’aménagement opérationnel afin de pouvoir proposer systématiquement une offre 
multi-site pour des besoins différenciés en termes de taille de lots et de typologies d’activités, 
en prenant en compte les objectifs de densification et de qualité des aménagements définis au 
chapitre 10 du présent DOO. 

 

Le déploiement d’une offre foncière sur les espaces de proximité 
 

Prescription 70 

• Assurer le confortement des zones existantes afin de préserver les capacités d’accueil 
artisanale de chaque commune quand c’est possible en fonction des disponibilités résiduelles 
et respecter, dans un rapport de compatibilité, la ventilation maximale en termes de foncier 
consommant des espaces naturels, agricoles et forestiers, fixée par le SCoT et par espaces 
d’activités économiques de projet. 

 
Projets de développement des espaces économiques de proximité 

 

Zones de proximité 9 ha à 2030 13 ha à 2040 Total 17 ha 
    

Pôles retro-littoraux 6 ha 4 ha 10 ha 

Sables d’Olonne 4 ha 3 ha 7 ha 

• Phaser le développement en deux temps pour garantir la qualité et la continuité dans le temps 
de l’offre foncière. 

Pour ce faire, il conviendra d’envisager l’ouverture à l’urbanisation de la phase 2 (2032-2042), 
uniquement lorsque la commercialisation de l’ensemble du foncier de la phase 1 (2022-2032) 
par entité à aménager aura été réalisée à hauteur de 60 % de la surface commercialisable.  

• Procéder à l’aménagement opérationnel afin de pouvoir proposer systématiquement une offre 
pour répondre en priorité au parcours résidentiel des entreprises locales (artisanales, PME-PMI, 
TPE-TPI) et à des besoins spécifiques (proximité de certaines ressources, ...). 

• Prendre en compte dans les aménagements les objectifs de densité raisonnée et de qualité 
définis au chapitre 10 du présent DOO. 

 
Une offre globale qui prend aussi en compte les besoins liés à l’activité touristique de plein air 
et des marges de mutualisation 
 
Prescription 71 

• Assurer les possibilités de qualification et de renforcement de l’offre de tourisme de plein air 
dans une perspective de tourisme durable notamment à faible imperméabilisation dans une 
enveloppe fléchée de 8 ha artificialisés (5 ha à 2030 et 4 ha à 2040). 

• Cette offre peut également être renforcée au travers d’une mutualisation avec les espaces 
affectés au résidentiels (et qui pour mémoire s’élèvent à 86 ha : 48ha à 2030 +38 ha à 2040. 
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RECAPITULATIF DES SURFACES MAXIMALES ALLOUES AUX ACTIVITES ECONOMIQUES EN 
EXETENSION 
 

Zones stratégiques fléchées 57 ha à 2030 17 ha à 2040 Total 74 ha 

Vannerie (ZAC et Ilot 2) 19 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

15 ha (hors ilots 
espaces naturels) 

34 ha 

Les Sable sud 35 ha 
 

35 ha 

St Mathurin 3 ha 2 ha 5 ha 
    

Zones de proximité 10 ha à 2030 7 ha à 2040 Total 17 ha 
    

Pôles retro-littoraux 6 ha 4 ha 10 ha 
Sables d’Olonne 4 ha 3 ha 7 ha 
    

TOTAL INTERMEDIAIRE 67 ha 24 ha 91 ha 
    

Divers camping 5 ha à 2030 4 ha à 2040 9 ha 

    

CONSOMMATION MAXIMALE 72 ha à 2030 28 ha à 2040 100 ha 
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12 – Renforcer les filières liées aux activités maritimes 

La pêche est partie intégrante du paysage local tant dans sa dimension culturelle qu’économique. Le 
port des Sables d’Olonne est un outil d’importance pour la filière. Il se classe au quatrième rang des 
ports de pêche français en termes de valeur et eu premier rang des ports de pêche vendéen en volume.  
 
Doté d’une criée, le port est spécialisé dans la capture d’espèces à forte valeur marchande : bar, sole, 
merlu, calmars, ... 
 
Le port de commerce se classe au 22ème rang des ports nationaux en tonnage. Il est toutefois, l’un des 
plus importants de la façade Atlantique.  
 
Le principal port de plaisance, Port Olona, reconnu dans le monde entier au travers du Vendée Globe, 
est un haut-lieu de l’activité de plaisance de la façade Atlantique. Sa notoriété l’amène à être prisée et 
génère une vraie pression sur la demande de places. 
 
Enfin, la présence d’activités liées à la construction navale, de plaisance et de maintenance navale 
reste un atout qui complète cette filière « économie maritime ». Cette activité qui a connu une forte 
correction économique avec un point bas à 241 emplois en 2013, s’est redressée depuis pour atteindre 
392 emplois en 2019.  

 

12.1 – Conforter les activités de plaisance et de nautisme 

Port Olona constitue un carrefour et pôle majeur des Sables d’Olonne où se concentrent de nombreux 
acteurs autour de l’activité maritime dont notamment les entreprises nautiques réunies au sein de 
l’association Armada, les acteurs de la proche, les associations nautiques sportives ou celles engagées 
pour la protection du patrimoine maritime.  

Une étude « Port Olona 2040 » a été engagée par l’agglomération des Sables d’Olonne en lien avec 
ces différents acteurs, le département, la CCI pour définir un Port Olona du futur, un Port Olona 
suffisamment structuré pour répondre aux enjeux de demain et être à la proue de l’innovation dans tous 
les secteurs qui le composent. 

En écho des activités touristiques, les activités de plaisance et de nautisme sont amenées à être 
conforter pour créer de la valeur ajoutée localement et de l’emploi en lien avec l’identité maritime du 
territoire. 

L’objectif du PADD est d’améliorer les infrastructures dédiées à ces activités afin de conforter la destinée 
touristique maritime du territoire.  

 
Prescription 72 

• Restructurer l’organisation des activités sur Port Olona en cohérence avec le schéma directeur 
Port Olona 2040 dans un objectif d’un écosystème nautique conforté et dynamisé : 

o Améliorer les services et les conditions d’accueil des professionnels, associations et 
particuliers. 

o Optimiser et développer les infrastructures portuaires : installation d’un Port à sec, cale 
de mise à l’eau, ponton d’attente, darse élargie, réaménagement de l’aire de 
carénage… 

o Structurer les extensions potentielles à destination des professionnels et des 
associations (exemple bâtiment fédérateur pour les Clubs, pôle pour les professionnels 
de la course au large…). 

o Favoriser l’accueil d’entreprise et associations, acteurs de la transition énergétique. 
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o Favoriser le développement d’activités nautiques libres, respectueuses de 
l’environnement pour réinvestir le site de la Ch’noue par la mise en place d’une base 
nautique légère respectant la valeur écologique du site. 

• Intégrer un port du futur dans un environnement durable valorisant les liens avec le territoire : 

o Prolonger les ambiances paysagères de la Ch’noue vers le Port et le Chenal. 

o Renforcer les liaison Villes/Port/Gare. 

o Favoriser les actions en faveur de la transition écologique et énergétique. 

o Améliorer la qualité paysagère du Port de commerce. 

o Promouvoir des aménagements urbains adaptés à une mobilité plus apaisée : 
Aménager un boulevard urbain apaisé sur la Rocade Nord, conforter les liaisons 
cyclables et piétonnes sur le secteur et à ces abords en connexion avec les réseaux 
existants, limiter l’accès aux quais en l’accompagnant d’une restructuration du 
stationnement et éviter ainsi les conflits d’usages entre les professionnels, les usagers 
et les visiteurs du Port. 

• Un écosystème nautique conforté et modernisé : 

o Mettre en scène les entrées et recomposer les espaces résidentiels. 

o Proposer des espaces sur les quais partagés et animés. 

o Mettre en réseau et animer des lieux de vie (exemple : Maison de la Mer). 

o Renforcer l’ancrage local des événements nautiques et notamment du Vendée Globe. 

• Les documents d’urbanisme devront intégrer la mise en œuvre du schéma directeur de Port 
Olona 2040. 

Recommandations  

• Améliorer la gouvernance du Port de Plaisance. 

• Structurer un cluster « nautique » en soutien de l’action engagée autour du lycée Tabarly et des 
entreprises développant des compétences autour du nautisme au sein du Village nautique, 
notamment.  

• Renforcer les dynamiques autour du numérique et de numérique de la mer à travers le pôle 
NUMERIMER. 

 

12.2 – Conforter les activités liées au port de commerce 

Le trafic du port de commerce s’accroît pour en 2015, pour atteindre 983 000 tonnes exportées et 
importées.  

Les activités du port sont orientées sur le trafic de produits agricoles, de sable, de ciment et d’engrais.  

L’objectif fixé dans le cadre du PADD est de consolider les fonctions économiques induites par le port 
de commerce 
 

 
Prescription 73 

• Optimiser le site actuel dans un souci d’économie d’espace en facilitant le redéploiement, la 
mutation et la réorganisation des activités présentes. 

• Préserver des capacités d’adaptation et/ou de développement du port de commerce des Sables 
d’Olonne. 
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• Localiser les aires et cales de carénage pour mieux anticiper leur évolution. 

• Permettre la réalisation d’infrastructures nécessaires au fonctionnement des activités liées à la 
mer : pontons, cales, quais, terre-pleins, zones de stockage et de travail, pompages, ... 

• Créer des coutures urbaines qualitatives entre les périmètres portuaires et les autres espaces 
urbains adjacents pour éviter la formation de friches et améliorer les usages villes-ports. 

Recommandations  

• Identifier et organiser spatialement les activités économiques des sites du port de commerce 
pour éviter les conflits d’usage. 

• Porter une réflexion sur des liens à créer entre le port de commerce et la gare SNCF pour rendre 
possible une combinaison fret maritime/ferré.  

• Privilégier l’implantation d’activités à vocation portuaire ; industrialo-portuaire et maritime dans 
les espaces portuaires. 
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13 – Accompagner la montée en gamme de l’offre touristique 

L’activité balnéaire et touristique est le moteur de l’économie locale. Selon l’étude sur le tourisme en 
Vendée de 2016, 66 % des emplois recensés sur le territoire de l’agglomération relèvent du secteur du 
tourisme. 

Signe que ces activités sont particulièrement importantes pour la santé économique du territoire, 61 % 
du chiffre d’affaires générés par les entreprises proviennent du tourisme.  

Au-delà des chiffres, le territoire bénéfice d’une large palette de paysages et d’activités permettant de 
déployer une offre à l’année. Les plages, les marais salants, la forêt domaniale, les sentiers pédestres 
et équestres, les pistes cyclables, les deux casinos, le zoo, le musée d’art moderne et contemporain, le 
musée de la mer, le spa, les sports nautiques et à sensations (parachutisme), le golf, es évènements 
nautiques, dont la célèbre course Vendée Globale, ..., sont représentatifs de cette offre qui est appelée 
à être consolidée par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables.  

 

Le développement du tourisme est une manne économique mais aussi un vecteur puissant de l’image 
du territoire. Indéniablement, le secteur du tourisme entre dans une phase d’adaptation à l’égard de 
nouvelles exigences des touristes en quête de proximité, de découverte et de ressourcement.  

 

13.1 – Renforcer l’offre d’hébergement 

La capacité d’accueil du territoire est de 29 270 lits selon le réseau des Offices de Tourisme de Vendée.  

L’enjeu porté par le PADD est de répondre à une demande en croissance par une diversification de 
l’offre d’hébergement en fonction du type d’expérience désirée par la clientèle.  
 

Pour l’hôtellerie d’affaires et classique 
 
Prescription 74 

• Accueillir les équipements hôteliers en proximité des entités économiques majeures, des 
noyaux urbains ou touristiques principaux. 

• Définir des règles de construction en accord avec la morphologie des lieux d’implantation. 

• Adapter le stationnement à la demande de la clientèle et l’accessibilité depuis la gare et les 
haltes ferroviaires (parking pour voiture, navette, abris bus, ...). 

Recommandation 

• Développer une offre correspondant aux attentes des populations touristiques (accueil clientèle, 
opérations d’incitations, séminaires d’entreprises, congrès) sédentaires et itinérantes aussi bien 
pour les individuels que pour les groupes.  

• Développer la communication sur l'offre de mobilité alternative à la voiture individuelle. 
 

Pour les gîtes, chambres d’hôtes 
 
Prescription 75 

• Rechercher une harmonie architecturale et/ou paysagère des constructions avec le lieu 
d’implantation. 

• Veiller à ce que ces installations se conforment à une gestion environnementale qualitative 
(gestion des déchets, de l’eau, impact sur la biodiversité, ...). 
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• Permettre le changement de destination des bâtiments sous réserve de l’existence de réseaux 
appropriés et de ne pas compromettre la fonctionnalité des exploitations agricoles, la 
fonctionnalité écologique et la qualité paysagère des sites d’accueil. 

Pour l’hébergement de plein air 
 
Prescription 76 

• Dans l’objectif de développement du tourisme vert, identifier les sites potentiels d’accueil de 
campings afin de renforcer l’offre présente sur le territoire, et de manière également à anticiper 
le recul du trait de côte (logique de recul stratégique, notamment dans mes communes rétro-
littorales). Les enjeux d’insertion paysagère, de limitation de l’impact sur l’environnement et les 
démarches qualités devront être au cœur des projets.  

• Conforter les sites d’accueil des camping-cars en améliorant la qualité des aires existantes, et 
identifier les nouveaux sites d’accueil dans une logique de maillage de l’offre sur l’ensemble du 
territoire.  

• Respecter la règle de développement (création et extension de campings existant) en continuité 
de l’urbanisation des agglomérations et des villages définis dans le cadre de la loi littoral. 

• Permettre le réaménagement et l’entretien ainsi que la mise aux normes des campings dans le 
cas où ils ne sont pas situés en continuité d’une agglomération ou d’un village définis dans le 
cadre de l’application de la loi littoral sous réserve que le réaménagement et l’entretien 
n’entraîne pas une extension de l’urbanisation. 

 

 

Pour l’ensemble des formes d’hébergement en lien avec le tourisme rural et l’écotourisme 
 
Prescription 77 

• Autoriser le changement de destination du bâti existant vers de l’hébergement touristique, dans 
le respect des règles d’urbanisme particulières au littoral. 

• Utiliser le cas échéant la création de STECAL pour adapter la capacité d’accueil d’ensembles 
bâtis et /ou promouvoir de nouvelles formes d’hébergement adaptées à l’écotourisme. 

 

13.2 – Valoriser les sites remarquables d’intérêt touristique 

L’offre tourisme praticable sur le territoire se veut riche et varié, proposant de multiples expériences à 
vivre. Tourisme vert, tourisme sportif, tourisme culturel, tourisme loisirs, tourisme balnéaire, entre 
autres, font vivre les complémentarités entre le littoral et le rétro-littoral.  

L’objectif du PADD est de mettre en valeur les différents sites qui permettent l’exercice de manière de 
vivre et d’expérimenter le territoire. Toutefois, la mise en valeur s’accompagne d’une protection des 
sites pour ne pas altérer les paysages et les espaces naturels ou urbains dans lesquels ils sont inscrits. 

Parmi ces sites, citons :  
 

• Le parc naturel pédagogique. 
• Les salines. 
• La forêt d’Olonne/Mer. 
• Les observatoires PNP. 
• Les phares.  

 

 

• La Tour d’Arundel et le château Saint-Clair. 
• Les grandes villas balnéaires. 
• Les églises. 
• Les points de vue remarquable (Côte rocheuse 

chaumoise, vallées bocagères de l’Auzance et 
de la Vertonne, Puits d’Enfer, Baie de Cayola). 

• ... 
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La valorisation des sites d’intérêt touristiques 
 
Prescription 78 

• Identifier le patrimoine bâti, naturel et paysager remarquable, outre celui défini dans le cadre du 
SCoT, pouvant être valorisé à fins touristiques (boisement, littoral, zones humides, patrimoine 
architectural, marais, etc.).  

• Mettre en valeur ces sites par des aménagements qualitatifs et discrets en veillant au : 
o Maintien des éléments de structuration visuelle (alignements du bâti, d’arbres ; 

traitement de la voirie, ...). 
o Maintien d’espaces ouverts nécessaires pour la perception visuelle des éléments 

patrimoniaux. 

• Permettre l’implantation d’activités culturelles, ludiques et de loisirs valorisant les sites sans 
altérer les objectifs de protection des paysages et de l’environnement.  

• Permettre l’implantation, si besoin, de services nécessaires aux visiteurs (sanitaire, 
cheminement favorable aux mobilités douces, lieux de renseignements et d’orientation, 
restauration, ...) en compatibilité avec les objectifs de protection des paysages, de 
l’environnement et dans le respect des règles d’urbanisme particulière au littoral. 

 

La préservation des sites touristiques 
 
Prescription 79 

• Répondre aux besoins de découverte des sites identifiés en assurant les bonnes conditions de 
stationnement (véhicule, vélo) et faciliter l’accessibilité en transports en commun (navettes, 
bus…) et modes doux (accès piétons et vélos, borne de recharge pour vélos à assistance 
électrique, …). 

• Veiller à la mise en place d’une signalétique et d’un balisage des sentiers pour canaliser et 
mieux répartir la fréquentation. 

• Prévoir des aménagements adaptés compatibles avec l’objectif de préservation de la qualité 
paysagère et écologique du territoire, en lien avec les gestionnaires des espaces sensibles 
(sites Natura 2000, Espaces Naturels Sensibles, …). 

Recommandation 

• Amplifier la notion d’excellence environnementale autour des activités touristiques par de la 
sensibilisation / pédagogie en direction des touristes et des prestataires, de la labellisation 
Développement Durable, ... 

 

13.3 – Déployer des accroches entre les sites touristiques et une accessibilité 
selon les envies 
La découverte des différents sites touristiques passe par des connexions et une diversité de solution 
de mobilités. Il s’agit de donner aux touristes la possibilité d’expérimenter les lieux par différentes 
facettes au travers des mobilités.  

Le ressourcement, la découverte de proximité s’entendent au travers des mobilités actives (mobilités 
douces) permises par la Vélodyssée, les sentiers pédestres et équestres, ... 

L’objectif du PADD est d’assoir cette découverte territoriale par des pratiques de mobilités adaptées 
aux contextes naturels et paysagers des sites.  
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Prescription 80 

• Structurer la ramification des voies douces à partir des réseaux structurants de la Vélodyssée.  

• Relier, quand cela est possible, les sites et les espaces de services et d’équipements en 
proximité par des voies douces (marche à pied, vélo). 

• Identifier les chemins à conserver ou à réaménager pour permettre un meilleur accès aux sites 
touristiques (chemins vicinaux, itinéraires équestres, ...). 

• Organiser et faciliter l’accès aux voies douces par la mise en place d’un jalonnement et d’un 
balisage depuis les sites d’intérêt touristiques. 

• Organiser le stationnement en amont des sites touristiques en : 

o Veillant à une intégration paysagère et environnementale du stationnement à proximité 
des sites pour préserver la qualité visuelle des lieux. 

o Veillant à relier les espaces de stationnement situé à l’écart des sites par des voies 
douces.  

• Aller vers une couverture Wi-Fi du territoire pour faciliter les usages numériques.  

Recommandations 

• Étudier la faisabilité d’une charte de signalétique pour rendre le fléchage lisible en direction des 
sites touristiques. 

• Aménager des points de service au niveau ou à proximité de parkings multimodaux (vente de 
topoguides, abris, location de véhicules, location/entretien des vélos, ...).  

• Consolider les démarches de coopération avec les territoires voisins sur des thématiques 
précises pour créer une offre d’itinérance. 

• Se positionner sur un label de type Tourisme et Handicap pour valoriser les équipements 
touristiques et de loisirs et l’accessibilité du public souffrant de handicaps (stationnements 
réservés, cheminements roulants, ...). 

 

13.4 – Mettre en concordance tourisme balnéaire et tourisme durable 

Les plages sont des lieux de fortes fréquentations, notamment en période estivale. Cette période est 
synonyme de pression sur les milieux littoraux, qui en sont fragilisés. 

Le PADD demande aux collectivités de préserver les plages et autres systèmes dunaires dans une 
démarche de tourisme responsable et durable.  
 
Prescription 81 

• Aménager des sentiers d’accès aux plages de manière à éviter les piétinements des milieux 
naturels ou dunaires. 

• Proposer des aménagements et un accueil qualitatif et respectueux de l’environnement littoral 
au travers d’aménagements légers (cf. chapitre consacré à la loi littoral). 
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13.5 – Renforcer l’animation culturelle et sportive au profit d’un territoire qui 
« bouge » 

Vendée Globe, course nautique les Sables-Horta, Ironman 70.3 les Sables d’Olonne – Vendée, 
championnat de France de surf, exposition « curiosités », festival le Souffleur d’Arundel, concerts et 
spectacles, centre des Congrès les Atlantes, ..., mettent en avant le travail réalisé par la collectivité pour 
créer une dynamique d’évènement de rayonnement international, régional et local. 

Cette économie liée à l’évènementiel culturel et sportif est un maillon de l’emploi local et une 
pourvoyeuse d’image d’un territoire qui cherche à développer le bien-vivre de ses populations, habitants 
comme touristes.  

Plus globalement, l’agglomération cherche à étendre cette dynamique sur les 4 saisons pour faire vivre 
les communes du territoire. 
 
Prescription 82 

• Faire des espaces publics des lieux d’accueil de manifestations culturelles par un 
aménagement propice au rassemblement et à la sécurité des personnes. 

• Anticiper dans le cadre de l’aménagement de nouveaux équipements la proximité des réseaux 
de transports en commun ou des dispositifs alternatifs à l’usage de la voiture individuelle. 

Recommandations 

• Soutenir la création artistique par la mise à disposition d’espaces d’échanges entre artistes, 
habitants, touristes, voire la création de maison d’artistes. 

• Faciliter le rapprochement entre les acteurs économiques du territoire, les collectivités, les 
associations locales, les acteurs de la culture pour la création de nouvelles manifestations.  

• Continuer à développer et à accompagner des dispositifs d’éducation artistique et culturelle.  
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14 – Contribuer au maintien d’un écosystème agricole créateur de 
valeur ajoutée et durable 

L’agriculture est une ressource économique inscrite au cœur du territoire. En 2016, 76 exploitations 
agricoles étaient recensées, en baisse 28 % depuis les 16 dernières années.  
 
Comme sur une grande partie du territoire national, des enjeux sensibles de renouvellement se posent 
puisque 58 % des exploitants sont âgés de plus de 50 ans. Cet enjeu de renouvellement renvoie 
également à celui de l’aménagement du territoire, car ‘élevage, principalement concerné, joue un rôle 
essentiel pour l’entretien des espaces.  
 
Terre traditionnelle d’élevage, avec 82 % de productions animales, les productions n’en sont pas moins 
variées. En effet, sont associées au territoire la viticulture, le maraîchage, la saliculture et des cultures 
et fourrage. 
 

Cet ensemble représente 45 % de la surface totale du territoire de l’agglomération au titre des 
déclaration PAC. L’importance de l’enveloppe urbaine explique les variations de l’emprise agricole entre 
commune pouvant varier de 81 % à Saint-Mathurin à 0 % sur la commune historique des Sables 
d’Olonne.  
 
Pour répondre à une demande sociétale de qualité et de traçabilité des productions agricoles, les Sables 
d’Olonne Agglomération cherchent à valoriser les différentes productions locales.  
 

14.1 – Créer les conditions de valorisation pour la saliculture 

La saliculture se localise principalement sur la commune de L’Ile d’Olonne avec la présence de 3 
structures comptant 5 chefs d’exploitation. Deux structures sont sous la forme de GAEC regroupant 4 
associés et une en individuel dont le gérant occupe un emploi extérieur une partie de l’année.  

Le nombre d’œillets exploités est en moyenne de 40 à 50 œillets par exploitation salicole avec 
production de sel, fleurs de sel et salicorne de l’ordre de 200 kg par exploitation. La production est 
variable chaque année et dépend des conditions climatiques et est en moyenne de 20 à 30 tonnes. 

Le PADD a pour ambition de renforcer la reconnaissance économique, la capacité de développement, 
la valeur patrimoniale et la valorisation touristiques des activités salicoles de l’Ile-d’Olonne. 
 

La protection de l’outil de production 
 
Prescription 83 

• Identifier et protéger ces espaces en articulation avec les objectifs de protection des espaces 
environnementaux et des nécessités d’entretien et de fonctionnement de l’activité. 

• Mettre en œuvre les dispositions concernant la gestion de l’eau et des ruissellements pour éviter 
les transferts de pollution et assurer une bonne qualité de l’eau des marais salants, en amont 
notamment de la Vertonne et du port des Sables d’Olonne. 

• Mettre en œuvre une gestion des circulations et du réseau routier pour : 
o Prioriser l’activité salicole dans le cadre d’une circulation apaisée. 
o Favoriser une fréquentation par les visiteurs sécurisée et non intrusive.  

 

Recommandation 

• Accompagner des projets de restauration des marais salants et des salines à finalité 
économique et environnementale. 
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La mise en place de conditions nécessaires pour assurer la production 
 
Prescription 84 

• Prendre en compte le caractère d’aménagement léger que constituent les cabanes à sel, 
compatibles avec les espaces remarquables de la loi littoral. 

• Interdire les changements de destination des salorges dans les zones d’exploitations salicoles.  

• Permettre les possibilités d’implantation, d’extension de bâtiments d’exploitation destinés à la 
saliculture : 

o Dans le cadre d’espaces d’activités les plus proches des marais. 
o Dans le cadre de possibilité ponctuelles d’implantation en cohérence avec la loi littoral.  

Recommandations 

• Favoriser la mutualisation des bâtiments (usages collectifs des bâtiments, ...). 

• Envisager la maîtrise foncière pour assoir la destination salicole et la valorisation économique. 

• Accompagner les professionnels dans les actions de promotion et de structuration de l’activité 
en lien avec les activités touristiques, entre autres.  

 

14.2 – Créer les conditions de valorisation pour la pêche 

Le territoire abrite le 1er port de pêche en volume de la Vendée. Avec 42 millions d'euros de chiffre 
d'affaires en 2015, Les Sables d'Olonne se classe à la 4ème place des ports de France derrière 
Boulogne, Le Guilvinec et Lorient. La criée sablaise rassemble une soixantaine de mareyeurs et 
détaillants. 

La collectivité entend conserver cette activité emblématique du territoire pour le compte du 
développement économique et de la préservation d’un art-de-vivre attaché à la mer. 
 

Prescription 85 

• Organiser les flux terrestres et les accès à l’eau en évitant les conflits d’usage. 

• Éviter les évolutions urbaines à proximité de l’espace portuaire qui auraient un impact limitant 
le fonctionnement du port et ses flux. 

• Conforter la qualité de l’espace public au droit et en proximité du centre de la Marée, de la 
Poissonnerie pilote et Centrale pour favoriser l’appropriation des lieux et la relation entre les 
produits issus de la pêche et les populations.  

Recommandations 

• Développer le système « e-pêche » consistant à l’utilisation de système d’informatique 
embarquée permettant en temps réel de gérer le stock et la vente des produits de la pêche en 
lien avec le pôle NUMERIMER. 

• Soutenir la valorisation des produits de la mer au travers d’une école de cuisine. 

14.3 – Préserver la fonctionnalité des exploitations agricoles 

L’étalement urbain accentue les pressions sur la fonctionnalité des activités agricoles. L’accès à la 
production, les nuisances (bruits, odeurs, ...), sont autant de sources potentielles de conflits d’usage et 
de voisinage entre exploitants agricoles et les populations.  
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Le SCoT entend préserver au mieux la fonctionnalité des terres agricoles en s’engageant sur un modèle 
de développement plus durable qui vise à privilégier le renouvellement urbain et à diminuer ainsi l’impact 
du projet sur les terres agricoles et forestières. 

C’est pourquoi, le PADD a pour objectif de les prévenir en amont des projets d’aménagement de 
manière à ce que l’exercice de l’activités agricole puisse se réaliser dans des conditions acceptables.  
 
Prescription 86 

• Réduire la consommation foncière agricole et forestière en privilégiant les choix d’urbanisation 
sur la valorisation des capacités urbaines disponibles et privilégiant des modèles de 
développement économes en foncier en continuité des zones urbaines existantes. Dans ce 
cadre, il s’agira de privilégier l’accueil de l’urbanisation sur les espaces les moins impactant 
pour le fonctionnement des activités agricoles au regard : 

o De la fonctionnalité des espaces agricoles (accessibilité, usages, ...). 

o De la qualité agronomique de sols ou de l’eau et des périmètres des espaces labélisés 
(AOC/AOP, IGP, AB, ...). 

o Des projets d’évolution des exploitations (ex. petits ateliers de transformation, points de 
dégustation). 

o Des distances du siège d’exploitation ou des parcelles d’exploitation avec les espaces 
urbains. 

o Du respect des zones de non-traitement qui devront être pris en compte dans le cadre 
d’OAP de secteur ou thématiques. 

• Identifier dans les documents d’urbanisme locaux les espaces dédiés à l’agriculture et les 
transcrire par des zonages et règlements appropriés aux besoins spécifiques des activités 
agricoles. 

• Éviter ou limiter le morcellement des exploitations et prendre en considération le lieu 
d’implantation du siège d’exploitation de manière à : 

o Anticiper les besoins de développement des bâtiments et installations destinées à 
l’activité agricole. 

o Prévoir les transferts des sièges d’exploitations agricoles ou des bâtiments 
d’exploitation dans le cas de développement ou d’évolution (dans les pratiques, mise 
aux normes, ...). 

o Éviter l’urbanisation nouvelle en proximité des sièges d’exploitation. 

• Maintenir un accès viable aux exploitations et prendre en compte les besoins de circulation des 
engins agricoles en : 

o Identifiant les voies de desserte agricole usuelles et éviter l’extension de l’urbanisation 
à leurs abords. 

o Envisageant les aménagements ou les cheminements propres pour éviter les 
circulations dans le milieu urbain (réutilisation/adaptation des chemins vicinaux, des 
chicanes, des rond points, ...). 

o Autorisant la signalétique routière aux normes réglementaires des fermes qui s’ouvrent 
au grand public (vente directe, fermes pédagogiques). 

Recommandations 

• Rendre opérant les enjeux d’échanges et/ou de compensation des terres, notamment celles de 
bonne qualité agronomique, dans le cadre de l’aménagement des projets fonciers. 

• Permettre et inciter la mise en culture des parcelles en attente des projets (convention, bail, ...). 
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• Mobiliser des démarches de type Zone Agricole Protégée ou Périmètre de protections 
d’Espaces Agricoles et naturels, ou Espaces Agricoles Pérennes pour assurer une protection 
de long terme des terres agricoles en concertation avec les agriculteurs et autres acteurs du 
monde agricole du territoire. 

• Faciliter la mise en réseau des acteurs de la filière agricole pour développer les bonnes 
pratiques et la préservation des ressources de la terre et de la mer, ainsi que la qualité de l’eau.  

14.4 – Protéger les exploitations engagées dans les productions labélisées 

Le territoire recèle un certain nombre de signes officiels de qualité : 

• L’agriculture biologique pour 7 exploitations. 

• La biodynamie pour 2 vignerons. 

• AOC Fiefs Vendéen dénomination Brem. 

• 4 IGP (Indication Géographique Protégée) : la brioche vendéenne, le porc vendéen, les volailles 
de Challans, les volailles de Vendée. 

• 1 AOP : le beurre Poitou Charentes. 

• Un signe de qualité privé « Nature et Progrès » dont le cahier des charges va plus loin que le 
signe officiel AB. 

 
21 exploitations (28%) ont développé une activité de circuits courts (vente directe, magasin de 
producteurs, marchés, restaurateurs, cavistes, biocop, grandes surfaces ...). L’éventail de productions 
proposé au public est varié : légumes, fleurs, fruits, viande bovine, yaourt, lait, fromage, ovins, volailles, 
porcs, brebis, œufs, miel, sel, vin, farine de blé… 

Ces productions répondent à des cahiers des charges précis où l’aire géographique et/ou les méthodes 
de productions sont réglementées. C’est pourquoi il est nécessaire de préserver les exploitations 
engagées dans ce type de production, ainsi que leurs espaces.  
 

 
Prescription 87 

• Protéger les activités agricoles des opérateurs labellisés du développement de l’urbanisation à 
travers des dispositions adaptées dans les PLU. 

• Anticiper les besoins d’extensions d’exploitation pour faire face à un accroissement de l’activité 
et assurer la mise aux normes en vue de labélisation.  

Recommandations 

• Accompagner les mesures agro-environnementales en lien avec la Chambre d’Agriculture.  

• Encourager le développement de la labellisation des produits. 
 

14.5 – Favoriser le développement d’une agriculture de proximité 

La crise sanitaire a mis en lumière l’attachement croissant des populations pour une agriculture locale 
intégrée au territoire, dans ses dimensions économiques, sociales, paysagères, ... 

Les Sables d’Olonne Agglomération s’attachent à conforter cette relation émergente entre les 
populations et les productions agricoles de proximité.  
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Prescription 88 

• S’engager dans un projet alimentaire territorial (PAT) avec pour premier objectif de définir les 
enjeux du territoire en matière de production et de consommation locale. 

• Soutenir le développement d’une agriculture locale pour alimenter des circuits de proximité : 
o Permettre l’aménagement de points de vente, mutualisés ou non, dans les centres villes 

et bourgs en complémentarité des commerces existants. 
o Permettre, quand cela s’avère possible, l’usage des délaissés pour développer des 

cultures de proximité. 
o Encourager le développement de l’agriculture urbaine par la mise en place de jardins 

collectifs et/ou partagés, de vergers, voire l’utilisation de nouveaux supports (toitures, 
espaces publics, ...).  

o Inscrire dans les documents d’urbanisme locaux, les espaces nécessaires à cette 
agriculture de proximité. 

Recommandations 

• Organiser des actions avec les acteurs publics et privés pour la restauration hors domicile de 
produits locaux (approvisionnement de cantines des établissements de santé, scolaires, des 
restaurants d’entreprises, …). 

• Accompagner la promotion des productions locales auprès des populations (exemple : créer un 
guide de vente directe, inciter les agriculteurs à intégrer la boutique Sablaise). 

• Déterminer des réserves foncières, notamment en frange urbaine, dédiées à la production 
maraîchère, entre autres, destinées à la consommation locale ou en circuits courts, et en 
s’appuyant sur l’étude sur les friches agricoles menée en partenariat avec l’agglomération des 
Sables d’Olonne et la chambre d’agriculture. 

• Anticiper les productions innovantes dans une logique prospective pour les éco-matériaux, 
l’industrie, .... 

• Étudier la faisabilité d’une régie agricole intercommunale, comme outil de production locale 
mais également de sensibilisation des habitants aux enjeux du développement durable et à 
l’alimentation saine et locale. 

14.6 – Soutenir la diversification des activités agricoles 

Les activités agricoles ont cette particularité qu’elles se croisent avec des enjeux touristiques, 
énergétiques, paysagers, entre autres.  

Au travers de la diversification des activités agricoles, la collectivité embrasse cette lecture transversale 
et essaie, dans son champ de compétences, de mettre en place certaines conditions indispensables 
leur développement.  

Prescription 89 
 

• Prévoir les possibilités d’implantation d’activités de diversification aux activités agricoles dès 
lors qu’elles demeurent dans le prolongement de l’acte de production ou qu’elles ont pour 
support l’exploitation, mais aussi d’activités secondaires (production d’électricité, de prestations 
de services, ...) à condition qu’elles ne portent pas atteintes à la fonctionnalité environnementale 
et à la qualité paysagère des sites. 

Il s’agit d’anticiper les besoins :  

o Liés aux activités de vente, de préparation, de transformation sur place des produits. 
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o Liés aux activités touristiques (fermes pédagogiques, chambres d’hôtes, hébergements 
insolites, ...). 

o De mutualisation de certaines activités entre les exploitants.  

• Encadrer les changements de destination des bâtiments en zone agricole et naturelle à des fins 
d’hébergement touristique selon les conditions suivantes : 

o Identifier les bâtiments en zone agricole ou naturelle susceptibles de changer de 
destination. 

o Présenter un intérêt architectural ou patrimonial. 

o Ne pas nuire à l’activité agricole et de ne pas porter atteinte à la préservation des sols 
agricoles ou naturels ni à la qualité de l’eau.  

• Permettre la valorisation des ressources énergétiques, sous réserve d’absence de nuisances 
pour les riverains et de co-visibilité, telles que : 

o L’implantation des panneaux photovoltaïques sur les toitures des bâtiments agricoles. 

o La production du biogaz à partir de la méthanisation (rebuts agricoles et aquacoles, 
effluents d’élevage, etc.). 
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15– Concilier une dynamique commerciale de proximité, 
spécifique et valorisante, avec une offre de niveau « régional » 
 

Avec une densité de 8,5 commerces pour 1 000 habitants, l’offre commerciale se situe à un niveau 
supérieur à celle observée dans les territoires voisins. La place réservée au tourisme explique en grande 
partie cette situation. 

Du point de vue spatial, l’offre commerciale au sein de l’Agglomération se localise entre le centre-ville 
des Sables d’Olonne, les pôles commerciaux d’Olonne-sur-Mer et de Château-d’Olonne. Les 
communes rétro-littorales affichent une offre moins étoffée.  

En 2016, le territoire recensait plus de 79 000 m2 de surface de vente en grande surface, dont 43 % 
pour les seules activités alimentaires et 38 % pour le bricolage et la jardinerie. Ces grandes surfaces 
sont implantées dans la douzaine de zones commerciales que compte le territoire des Sables d’Olonne 
Agglomération.  

Ces grandes surfaces sont implantées dans la douzaine de zones commerciales que compte le territoire 
des Sables d’Olonne Agglomération. Le navire amiral étant le centre commercial Leclerc des Olonnes 
qui en 2016 a vu son projet d’extension de 8 500 m2 validé par la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial.  

Le PADD affirme l’objectif de renforcer la diversité commerciale présente sur le territoire. Pour cela, il 
entend organiser la complémentarité entre l’offre commerciale de centre et celle de périphérie afin de 
maintenir la vitalité marchande et sociale dans les espaces des centres villes et bourgs.  

Si cet objectif est essentiel pour escompter répondre à ce besoin de proximité exprimé par les citoyens, 
il n’en demeure pas moins essentiel d’affermir la place du territoire comme une polarité commerciale à 
fort rayonnement à l’échelle de la Vendée.  

Il s’agit donc, au travers de la politique commerciale, d’étoffer la diversité de l’offre commerciale servant 
à réduire les effets de l’évasion commerciale de longue distance.  

L’armature commerciale a justement pour effet d’organiser les équilibres entre les différentes formes de 
commerce en lien avec les enjeux d’aménagement et de structuration du territoire.  

 

15.1 – Définir l’implantation préférentielle du commerce 
 

Les objectifs poursuivis dans le PADD impliquent de : 

• Renforcer la place des centralités dans le territoire en agissant sur les facteurs qui créent les 
conditions favorables au développement du commerce (densification de l’habitat, localisation 
des équipements et services, ...). 

• Orienter le développement commercial pour éviter l’apparition de nouveaux espaces 
commerciaux en-dehors des polarités commerciales. 

• Conforter la diversité de l’offre commerciale.  

 
Le SCoT des Sables d’Olonne Agglomération a pour ambition de structurer une réponse faisant des 
échelles de proximité sa priorité.  

C’est pourquoi, les centralités des communes sont les lieux privilégiés pour les implantations de 
commerce afin d’apporter une offre au plus près des lieux de vie. 
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Définition 

Centralité : secteur central (centre-ville, centre-bourg) d’une commune, caractérisée de façon 
cumulative par une certaine densité du bâti (espaces les plus denses de la commune), la présence 
d’équipements publics et/ou l’existence d’espaces de convivialité, la mixité des fonctions (habitat, 
commerces, équipements). 

Il s’agit ici du centre-ville historique des Sables d’Olonne qui constitue une polarité majeure et des 
centralités de quartier- pôles de proximités que sont : La Chaume, Château d’Olonne, Cœur d’Olonne 
ainsi que la Pironnière, et les centres bourgs de Sainte Foy, Saint Mathurin, Vairé et Ile d’Olonne. 
 
Secteur d’implantation périphérique : secteur localisé dans la continuité du tissu urbain existant ou 
à l’écart. Ce secteur a souvent un fonctionnement déconnecté des zones d’habitat notamment dans son 
système d’accès et présente des fonctions urbaines relevant majoritairement du commerce.  
 
Il s’agit des polarité majeurs que sont les « Fruchardières », du secteur « La Boussole-Promenades 
Océanes », et des polarités intermédiaires que sont le secteur « Eric Tabarly », le secteur des 
« Bourrelières », du secteur de « l’avenue de Talmont » et le secteur de « la Chaume ». 
 
Prescription 90 

• Privilégier les centralités urbaines pour l’accueil du commerce 
o Le commerce a vocation à être polarisé dans les centralités en privilégiant des 

continuités marchandes sur des secteurs concentrés. 

o Les documents d’urbanisme facilitent l’implantation du commerce dans ces espaces et 
protègent le cas échéant les linéaires commerciaux qui pourraient être fragilisés. 

o Les implantations commerciales lorsqu’elles ne sont pas intégrées en pied d’immeuble 
sont implantées comme les autres constructions sur voie et leur morphologie et leur 
traitement architectural doit s’intégrer au contexte du site  

o La présence de commerces de taille significative soumise à CDAC et d’enseignes à 
forte notoriété y est recherchée de manière à créer un effet « locomotive » pour les 
consommateurs et les commerces de proximité. 

• Accompagner la qualification des Secteur d’Implantation Périphérique déjà intégrés à 
l’enveloppe urbaine  

o Pour le cas échéant un renouvellement de l’offre répondant aux nouveaux besoins des 
consommateurs 

o Par la qualité et la durabilité (gestion de l’insertion paysagère transition énergétique et 
environnementale) 

o En améliorant leur accessibilité par modes doux 

• Prévoir dans des quartiers ne constituant pas de centralités la possibilité d’accueil de 
commerce de proximité  

o Les documents d’urbanisme prévoient lorsque cela est possible sur le plan urbain et 
viable sur le plan commercial (zone de chalandise liée aux activités et aux usages 
résidentiels accessibles a pied suffisante) la possibilité d’implantation de commerces 
et de services permettant de répondre aux besoins de proximité  

• Réguler le développement des commerces en diffus en entrée de villes, afin d’éviter des 
implantations captant les flux de voitures, faisant concurrence aux centres-villes. 

o Les nouvelles implantations ou extensions sont interdites  

• A cette fin, les documents d’urbanisme locaux délimitent et règlementent en cohérence 
avec le présent chapitre et le DAACL : 
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 Les centralités urbaines de manière à polariser le commerce au sein de linéaires 
commerciaux pour éviter son éparpillement et ainsi préserver ou créer de véritables 
continuités marchandes.  

 Les secteurs favorables à l’accueil de commerces itinérants ou temporaires et réfléchir 
au maintien ou mutation des destinations commerciales (notamment par l’étude des 
flux piétons, l’analyse du cheminement commercial et la dynamique d’implantation des 
enseignes). 

 Les sites potentiels d’implantation de locomotives commerciales. 

 Les secteurs d’implantation périphérique, privilégiés pour l’accueil de grands 
commerces, dont le fonctionnement logistique et la dimension peuvent être 
incompatibles avec une présence dans les centralités. 

• Afin de de limiter l’artificialisation des espaces agricoles et naturels le projet de territoire 
ne prévoit pas la création de nouvelles zones commerciales et encourage la densification 
des espaces urbanisés existants. 

 
 

15.2 – DAACL (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial et 
Logistique) 

15.2.1 Point méthodologique : champ d’application des orientations relatives à 
l’armature commerciale 

Sont considérées comme de nouvelles implantations commerciales : 

• La création de nouveaux magasins ou l’extension de commerce de détail ou d’ensembles 
commerciaux. 

• Le changement de destination d’un bâtiment initialement non commercial vers des activités 
commerciales.  

• Le changement d’activité commerciales d’un commerce existant.  

• La réouverture au public d’un magasin déjà autorisé.  

Sont concernées, les activités commerciales suivantes : 

• Les commerces de détail. 

• Les drives et points de retrait de marchandises commandées via internet. 

• Le commerce de gros s’il s’accompagne d’une activité significative de commerce de détail. 

• Les points de vente liés à une activité de production (artisanale, agricole, conchylicole, 
artistique, industrielle, ...) déconnectés géographiquement des lieux de production.  

• Les équipements de logistiques commerciales ayant pour objet la distribution directe aux 
consommateurs commandées via internet de plus de 1000 m2. 

Ne sont donc pas soumises aux orientations du présent chapitre les activités de prestation de services 
ne réalisant pas de vente au détail.  

Enfin, par exception, ne sont pas entendus comme des commerces au sein du présent chapitre relatif 
à l’armature commerciale du territoire et ne sont donc pas soumis aux orientations de ce chapitre : 

• Les commerces de gros à destination unique des professionnels. 

• Les restaurants, cafétérias et les hôtels. 

• Les stations-services. 
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• Les pharmacies. 

• Les commerces de véhicules automobiles et motocycles, neufs ou d’occasion. 

• Les points de vente liés à une activité de production (artisanale, agricole, conchylicole, 
artistique, industrielle, ...) prévus sur des lieux de production.  

• Les halles et marchés couverts ou non, établis sur les dépendances du domaine public et dont 
la création est décidée par le conseil municipal. 

• Les commerces accessibles aux seuls voyageurs munis de billets et situés dans l'enceinte des 
aéroports ainsi que les parties du domaine public affecté aux gares ferroviaires et routières 
situées en centre-ville d'une surface maximum de 2 500 mètres carrés. 

 

15.2.2 Point méthodologique : les 5 typologies d’activités commerciales 

Afin de construire une stratégie de développement commercial permettant de répondre aux enjeux 
d’aménagement du territoire et de développement durable, Les Sables d’Olonne Agglomération 
s’appuie sur une typologie d’activités commerciales fondée principalement sur la fréquence d’achat à 
laquelle ils répondent et le format des équipements commerciaux qui les caractérise. 

Le DOO retient ainsi 5 typologies d’activités commerciales, présentant des enjeux différents s’agissant 
de la revitalisation des centres villes, du maintien d’une offre commerciale diversifiée de proximité, de 
la limitation des déplacements et des émissions de gaz à effet de serre, de la maîtrise des flux de 
personnes et de marchandises, de la consommation économe de l’espace et de la préservation de 
l’environnement, des paysages et de l’architecture. 

Les enjeux d’aménagement du territoire sont en effet variables selon qu’il s’agit : 

• D’achat quotidiens, correspondant à des commerces de petite envergure, dont la zone de 
chalandise est restreinte et qui vont générer des déplacements fréquents, souvent de courte 
distance.  

• D’achats hebdomadaire, associés également à des enjeux forts de proximité, mais 
correspondant à des équipements dont l’aire d’influence est plus large, rendant plus difficile un 
maillage fin de cette offre sur le territoire. 

• D’achats occasionnels, associés cette fois à des fréquences de déplacements moins 
importantes et par conséquent à des enjeux de proximité moins forts. 

• D’achats exceptionnels, qui génèrent des déplacements peu fréquents, mais qui peuvent être 
de longue distance. Ce sont des équipements d’envergure nécessitant une emprise foncière 
importante et des conditions et d’accessibilité optimales.  

 

 
 

Fréquences d’achat Exemples d’activités commerciales concernées

Quotidienne Boulangerie, boucherie-charcuterie, tabac-presse, fleurs, alimentation, services et 
artisans

Hebdomadaire Supermarché, hypermarché, alimentation spécialisée

Occasionnelle « lourde » Bricolage, jardinage

Occasionnelle « légère » Habillement, chaussures, optique, parfumerie, bijouterie, librairie, papeterie, jeux-
jouets, petite décoration, petit électroménager

Exceptionnelle Mobilier, gros électroménager, concepts spécifiques (exemple, village de marques, 
...)
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Point méthodologique : l’identification des 3 typologies de polarités commerciales 

Le SCoT identifie différents niveaux de polarités commerciales en fonction de leur poids démographique 
et économique, ainsi que du niveau de services et d’équipements qu’ils offrent ou qu’ils ont vocation à 
accueillir.  

Cette classification vise à maintenir et renforcer un maillage commercial équilibré, diversifié et de qualité 
sur l’ensemble du territoire.  

Elle se veut également cohérente à l’armature urbaine telle que le SCoT la définit.  

 

 
 
 

15.2.3 Flécher le développement commercial 
La stratégie du SCOT a pour objectif de favoriser le maintien et le développement d’une offre de 
proximité dans les quartiers urbains, les bourgs, mais aussi de trouver un équilibre entre les différentes 
typologies de polarités commerciales.  

Prescription 91 

• Veiller à ce que le développement commercial dans les centralité urbaines et les SIP localisés 
ci-après, tienne compte des typologies de polarités commerciales comme suit : 

 

 
 

• Permettre l’évolution limitée des surfaces existantes, comme pour le magasin Super U d'Olonne 
où un projet en cours permet quelques cellules commerciales (en cours de construction) ou le 
Drive Leclerc en discussion dans secteur Les Océanes au Château d'Olonne. 

  

Typologie de polarité Rayonnement Vocation Espaces concernés

Polarités commerciales majeures Zone d’influence s’étendant au-delà 
du territoire communautaire

Accueillir une offre commerciale alimentaire et 
non alimentaire (achats occasionnels lourds et 
légers) complète, des services et des 
commerces.
Les commerces de fréquence d’achat 
exceptionnelle sont fléchés en leur sein.

Sables d’Olonne
• Zone commerciale des Fruchardières
• Zone commerciale du Pas de Bois / 

Promenades Océanes
• Centre ville (Commune historique des 

Sables d’Olonne)

Polarités commerciales 
intermédiaires

Zone d’influence de plus de 2 000 
habitants

Accueillir une offre commerciale alimentaire et 
non alimentaire (achats occasionnels lourds et 
légers) complète, des services 

• Rue Éric Tabarly
• La Chaume
• ZC Les Bourrelières
• Avenue du Talmont

Polarités commerciales de proximité Rayonnement communal Accueillir des commerces répondant 
uniquement à des achats quotidien

Tous les centres villes et bourgs des 
communes

Fréquences d’achat Polarités commerciales 
majeures

Polarités commerciales 
intermédiaires

Polarités commerciales 
de proximité

Quotidienne

Hebdomadaire

Occasionnelle « lourde »

Occasionnelle « légère »

Exceptionnelle
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Centralités Urbaines 
Le SCOT localise les centralités urbaines que les PLUI délimiterons sur la base de cette représentation 
graphique indicative. 

Polarité majeure :  
Centre-ville des Sables d’Olonne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Polarités de Proximité :  
Centre bourg Ile d’Olonne     Centre bourg de Sainte Foy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre bourg Saint Mathurin    Centre bourg Vairé 
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Centralité de quartier La Pironnière      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Centralité de quartier 
La Chaume 

 

Centralité de quartier  
Château d’Olonne 

Centralité de quartier  
Cœur d’Olonne 
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SIP ( Secteur d’Implantation Périphérique) 
 

Le SCOT localise les Secteurs d’Implantation Périphériques que les PLUI délimiterons sur la base de 
cette représentation graphique indicative. 
 

Polarités Majeures :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Polarités Intermédiaires  
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15.3 – Accompagner l’évolution des secteurs où de nouvelles implantations 
commerciales ne sont pas autorisées 

Le SCoT cherche à maintenir le bon fonctionnement des commerces existants. Ainsi, il anticipe les 
besoins de développement dans les espaces qui ne sont pas fléchés préférentiellement et instaure des 
règles.  

A travers cela, le SCoT poursuit un double objectif : 

• De conservation des équilibres au sein même du territoire. 

• D’évitement d’appariation de friches commerciales.  

Prescription 92 

• Maintenir la commercialité des locaux situés hors localisations préférentielles de commerce et 
permettre leur évolution : 

o Pour une mise aux normes (sécurité, accessibilité, hygiène, ...). 

o Par une extension contenue de leur surface de vente. 

• Permettre la création d’espaces de vente dès lors qu’ils sont accolés à une activité de 
production, en demeurant accessoire, et permettent la commercialisation des produits issus de 
cette activités (magasin d’usine, show-room, ...). 

• Interdire l’implantation de commerces et de services dans les zones d’activités économiques 
hors localisations préférentielles sauf si elles concourent ponctuellement au fonctionnement de 
la zone d’activités (show-room artisanaux, restauration dédiée au personnel de la zone 
d’activité et qu’elles ne perturbent pas l’organisation fonctionnelle de la zone d’activités 
(congestion, conflit d’usage, altération de la vocation productive des lieux...). 

• Faciliter les mutations vers la logistique urbaine et commerciale dès lors que : 

o La gestion des nuisances des livraisons puisse être gérée et limitée. 

o Leur impact sur le dynamisme commercial et la qualité urbaine puisse être neutralisé. 
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Contact : 
 
Service aménagement 
2 bis avenue Carnot 
85100 Les Sables d'Olonne 
Tél : 02 51 23 86 05 
Mail : technique@lsoagglo.fr 
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